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ARTICLE 22i4.

REVUE

attÈtfette fie tégistntion et fie Jurisifrnfiettfye.

Peniant l'année 1S55 j'ai eu à enref^istrer un assoz grind
nombre de décisions importantes. Mais, av;int de nietlre

en relief celles qui m'ont paru les plus inléres^an'os, je
dois dire un mot des ch;m{îements introduits par la léfjisla-

iion nouvelle. {]\\q loi du l^' avril 1S55, relative à l'.xer-

cice de la contrainte par corps, modifie le piraf^raphe 5 de
l'art. 781, C. P. C, et l'an. 15 du décret du 14 mais I8(i8. Le
jug.^ de paix est appelé à autoriser, dans les dé|)arieiiients,

l'arrt'station du débiteur dans son domic 1*^ ou dans un<' tnnison
tierce, mais il pourra se dispenser dassister à l'arre^ta'ion en
dél»*guani un commissaire de police; à Paris, le président du
"tribunal civil autorisera l'arrosiaiion dans le môme cas, et dé-
léguera pareillement un commissaire de police. Le résuliat de
cette loi sera, comme le faisait remarquer M. le Rapporteur,
de rendre plus facde l'exerc ice do la contrainte par corps, et

de prévenir les indignes manœuvres empl<»yées quelquefois
par les agents chargés de son exécution; .lOS, p. lUi.

Le 2 mai suivant a été promulguée une loi qui étend la com-
péience des juges de f)aix ; il sulfira désormais que les loca-
tions verbales ou par écrit n'excèdent pas 400 fr. (au lieu de
200) pour que le magistrat statue dans les cas prévus par crtte
loi. L'art. 2 a rendu plus faciles les conciliations en prescri-
vant l'envoi préalable d'un billet d'avertissement dans toutes
les causes qui ne requièrent pas célérité, et en imi»o>a()t au
juge de paix l'obligation de retenir acte des accords conclu»
entre les parties.

J'ai encore donné le texte de plusieurs autres lois, mais l'évé-
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nemeni le p'us considérable de notre année juridique, c'est

sans coniredii la pronnilgaiion de la loi du '23 mars 1855, qui

organise Ui tr insciipiion ei pnni.»nce r.ibr.-j^ation »'ipre>se .les

art. 834- *:i fc35, C. P. G. J ai instré, i22i3. p. 650, les obser-

vaiioiis faites ^ur coite loi par mon horn.riible coilaborate .«r,

M. Amb.Go lofjre, qui a s gnalé à mes bcie rs le rcmaïqiiable

travail de mon savant collrgiie et ami, ^l.Biessolles: jç ne sa-j-

raismieux faire que d y renvoyer. Je me propose de recueillir

avec boin les décisions de j.tm édure que l'ajplicaiiun de ceue
loi imporiatite ne manqiiera pas de {Tovnq ,er.

Le Moîiiieur du 11 mai 1855 conieni le raf>port f.iit à

l'Empereur du comi-le général de radmifiisirafiou de la justice

civile ei commerciale en France pendant Tannée 1853. Je ne
repro !u rai pas les divers cliiffres qui rcuiplisseui ce voluiui-

neux document
]
qu'il me suf.ise de constater que leur résuiiat

révèle une a>sez f()r e diminuiion diins le nombre des venies

sur expropriation forcée^ une au;în»en'ation dans le nombre
des demandes en sé,'aration (ie corps, résultat cNidentde !a loi

relative a l'assisiaiice judiciaire ; une dim nution dans le nom-
bre des deinau'les en séparation do biens r;jnf;meiitation pro-

gressive depuis quel(]ue5 aimées des travaux desju|~,esde paix,

noia(!iment dans leurs aitnbuiions concduiioir«s, augmenta-

lion qui a eu pour heureuse consé juen e de réduire le nombre
des procès portés devant les tribunaux civils de première in-

stance. Enfin, ce rapport signale comme toujours, la lenieur

vra meni déplorable apportée au règlement des faillites.

Si en Fr.iiice il a éié introduit quelques amélioranon> dans

nos lois de procédure, l'Espagne a vu la publication d'un nou-

veau Code de procédure civ.le ((ey de enjuiciamento civil) qui,

entre autres dispo^iions nouvelles, consacre le système le plus

coniplei de réciprocité en ce qui concerne lexéculion dans ce

pays des jugeQients rendus en pays étrangers. On y lit en effet

ce qui suit :

« Lorsque la sentence a été prononcée dans un pays er.tre

lequel et l'Espagne existent des traités spéciaux couceruaui les

affaires judiciaires, ces traités seront observés rigourejjsement.

« Si, au contraire, le jugement a été obtenu dans un pays

qui n'est pas lié avec l'Esp-igne par un tel traité, mais où il

existe une jurisprudence fixe et généralement reçue, quant à

l'exécuiion des sentences prononcées en Espagne, c'est cette

même jurisprudence que suivront les tribunaux espagnols en

siatuiini sur la demande en exequatur.

a Les jugements rendus dans un Etat où ceux émanés des

tribui.aux d'Espagne ne peuvent être exécutés d'aucune ma-

nière, soit parce que la jurisprudence reçue s'y oppose, soit

parce que les lois l'interdisent formeHemeni, ne pourront, sous

aucun prétexte, recevoir leur exécution en Espagne.
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c( Cc|>eniant, les jugements qui auraient été prononcés 'lans

un pays cinn.ser qui n'aurait conclu avec rEsjJaj^ne aucun

traité S})«'cial. et dans leijuel il n'existerait aucune jarispru-

rlence con^^lnnle sur la matière dont il s'aj^ii, mais où il n*y

aur.ùt ni)n plus aucun prccédeni qui refuserait [)éremptoire-

nient l'exéciition des jufîemen;s rendus en Espagne, auront

force et seront oxécmés dans noire pnys, s'ils sont londés sur

une action pprsonnelîe, s'ils n'ont pa? éié rendus par défaut,

si leurs dispositions sont licites en Espagne, si enfin aux lor-

nialiiés nécessaires pour être considéiés comme authentiques

dins le pays où ils ont été rendus se trouvent réunies celles

que nos lois exigent pour qu'un acte fait à l'étranger fasse loi

en Espagne. » ^

Voici maintenant l'analyse succincte des principales déci-

sions qui méritent de fixer plus particulièrement l'aitention.

La partie qui a obtenu la cassation d'une décision par suite

de laquelle i lie avait été contr linie de payer diverses sommes
à son adversaire peut-elle, avant qu'il ait été statué par la

Cour de renvoi,demander par voie de commandemeni, en venu
de l'arrêt de cassation, le remboursement des sommes payées?
{}i\ arrêt a jut^é la négative ; mais mon collaborateur, M. Go-

doffrey a critiqué celle opinion et a admis au contraire, confor-

mcjnent à la jurisprudence de la Cour de cissation elle-même,
que l'effet légal et n -cessaire de la cissation d'un an et est

^'astreindre les parties qui l'avaient obtenu à restituer toutes

les sommes dont, en venu du même arrêt, elles avaient exigé

le paiement, et par suite qu'on pouvait agir par voie de com-
mandement ; 2198, p. 538.

H a été jugé par une Cour impériale que le pré^'^nu assigné

en police correctionnelle, qui avait obtenu son renvoi à fins ci-

vilesen excipantd'un droit de propriété, devait, pour échapper
à la condamnation, rapporter la preuve de sa propriété et non
pas de sa possession sc-^lement; que par suite le jugemeiit
rendu à son profit au possessoire était insuffisant. Je me suis

élevé contre cette étrange doctrine, manifestement contraire à
l'économie g^'nérale de nos Codes, qui partout consacrent les

prérogatives de la possession ; 1998, p. 29. — La Cmr de
cassation l'avait déjà formellement condamnée en déclarant
que le renvoi à fins civiles s'appliquait aux actions posses-
soires comme aux actions sur le fond de droit (J. Av., t. 74,

p. 549, art. 763). — Néanmoins, si le prévenu, après avoir
obtenu son renvoi à fins civiles, se pourvoyait au péiiioire,

comme il reconnaîtrait ainsi qu'il n'était pas en possession, il

devrait rapporter la preuve de son droit de propriété, sans^

toutefois que ce recours direct de sa part au pétitoire im[)li^
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quàt nécessairement la reconnaisssnce absolue de la possession

de, l'adversaire, ainsi que je l'ai fait remarquer à l'occasion

d'un arrêt qui avait à tort admis le contraire ; 2032, p. 90.

J'avais toujours admis que les ordonnances rendues par le

président pour autoriser un bref délai avec dispense de con-

ciliaiion n'éiaient susceptibles d'aucune es|'èce de coniiôle,

attendu qu'elles émanent dune juridiction purement gracieuse;

la jurisprudence a continué de se prononcer contre cette

opinion. Certaines Cours ont admis que c'était au tribunal

saisi par l'ajournement qu'il appanenait d'apprécier ces

or<lonnances; 2009. p. 45. D'autres, au contraire, ont décidé

qu'elles pouvaient être réformées par la voie de l'appel ; 2113,

p. 365. Mais les vrais principes orjt é(é consacrés par les déci-

sions qui ont déclaré non sus( epiibles de recours, sauf les cas

d'excès de pouvoir , les ordonnances rendues en matière de

séparation de corps qui ont pour but de fixer le domicile de la

femme pendant procès, et les ordonnances rendues pour auto-

riser les saisies-arrêts; 20(0 p. 47; 2132, p. 406.

La Cour de cassation a pour jurisprudence que la fin de non-

recevoir tirée de l'expiration du délai d'appel est d'ordre public

et peut être proposée en tout état de cause. Cette doctrine,

qui m'a toujours paru exagérée, a été encore confirmée par

deux arrêts; 2064, p. 171; 2190, p. 525.

Mes lecteurs trouveront dans une dissertation. 2242, p. 637,

la proposition suivante : Le droit d'appel n'est pas d'ordre

public; les parties peuvent valablement y renoncer en toutes

matières, non-seulement pendant procès et avant le jugement,

mais même par anticipation et par une clause formelle insérée

dans l'acte contenant leurs conventions. La Cour régulatrice a

d'ailleurs consacré cette opinion dans un arrêt que j'ai connu

trop tard pour l'insérer dans ma dissertation, mais que j'ai pu

cependant énoncer en note, p. 646.

L'art. 47:^,CJ\C.. a continué de recevoir une application de

plus en plus générale. 11 a été ju,",é que le droit d'évocation

peut êîre exercé toutes les fois qu'une Cour d'appel infirme

un jugement pour cause d'incompétence ou autrement, et qi;e

la cause est en état, sans distinguer entre les cas où le litige est

inférieur ou supérieur au taux du dernier ressort ; i031, p. 89.

Quelques Cours ont décidé que le jugement qui statue sur

une demande supthieure à 1,500 fr. est en dernier ressort,

lorsque cette demande est dirigée par ou contre plusieurs co-

héritiers et que la part de chacune des parties dans la valeur

du litige est inférieure à 1,500 fr. ; 2004, p. 30; 2029, p. 83.

—Cette grave question recevra toujours des sulutituis contra-

dictoires tant que la Cour de cassation n'aura pas fixé en au-

dience solennelle le véritable sens de la loi.

Lorsque Timportance du litige dépasse 1,500 fr., les offres
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faites par le défendeur d'une somme qui réduit la contestation

à inoîns de 1 ,500 \\. (Hit-t>lles une iiifliioncc sur !e (aux du pr c-

mierou du dernier ressod, si elles sont lefu-^ées parle dem;\n-

deur? La néf»aiive a été adoptée- 2059, p. 159. — Cette juris-

prudence est à peu prés Générale ; il me semble cependant (^ue

l'objet du litifîe se trouve, dans ce c;is, réduit a la différence

qui existe emre la somme réclamée et la somme olferie.

Une Cour a, «In reste, reconnu, conformément à ma doctrine,

que, bien que les deinnudt-s en Miir.mlie soeni ordinairement

incidentes aux demandes principa'es, c'est l'iniportance de la

demande en f»arant e qu'il faut apprécier pour savoir si le

jiifî«^ment qui statue sur cette demande est en [)reinier ou en

derner ressert. — La jurisprudence se prononce dans le sens

contraire; •2228 p. 59G.

L'assi>iaiice d»^ l'avoué m'a toujours paru indispensable

pour valider les renonciations à surcession (art, 7S4-, C.N.,

997. C. P. C). — Aussi ai-je cru devoir mipioiiver la doc-
trine dun arrèi d'après lequel la renonciation à une succession

est valablement faite sur le registre du îîœfFe, t^n présence du
gn flier qui a apporié le registre l't sans l'as-istance d'un avoué;

20*9, p. 135.—La Cour de cassation a cependant accepté cette

Ofunion dans un arrêt de rejet qui sera incessamment rap-

porté.

Sur la question de savoir si, lorsqu'un notaire présente au
président un testament pour en faire la descrpiion, le président

doit remettre ce testament entre les mains du greffier, pour en

faire le dépôt chez le notaire, avec, allocation du droit dont
parle l'art. 1^' du décret du 2i mai iSôi, j'ai décidé que 1 inno-

vation introduite par ce décret n'implipia't nullement la n ces-

site d une remise au greffier quand le notaire commis, présent

au procès-verbal, recevait immedi dément le testament rJes

mains de M. le président ; 2018, p. .9.

Kn matière de licit^tion, l'avoue du subrogé tuteur n'a

pas le dioii de prendre part à la remise proportionnelle

'^ art. 1 1 du tarif de 18il ), attendu que cet avoué n'entre

dans la procédure qu'à une éf)Oque où le travail que la remise
propoi tionnelle est destinée à rétribuer est déjà fait ^ 2030,

p. 88. — Un arrêt «je la Cour suprême a décidé avec raison

que 1 avoué n'a p is besoin de jui,t fier de soins ou démarches
quelconques pour a\0!r droit a l'allocation de 25 fr., qui e^t

due par cela seul (]ue la mise à prix a été fixée sans expertise
;

21 /11, p. 426.

Ln savant migistrai a démontré qu'un avoué à la C')ur im-
péii.de qui, sur l'appel d'un jugement ren iu en n atière d'en-

quêti', a obtenu un arrêt con radi( loire, peut réclamer !e

dr(ui entier et non pas seulement le demi-lroii accordé
par l'art. 67 du tarif, car, pour l'avoué d'appel, il ne
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s'affit plus d'un incident, mais d'une instance principale ; 5Î37,

p. 415.

Les greffiers, quand il s'agit d'une adjudication judiciaire,

les notaires, quand il s'agit d'un acte d'aliénaiinn, ont-ils le

droit exclusif de faire la copie coilationnée oui, aux termes de
l'art. '219V, C.N., doit être déposée au greffe pour opérer la

purge des hypoihèques légales non inscrites ? Celte importante
question a été l'objet d'un examen particulier et a reçu une
solution négative; -2055, p. 152.— L'administration de l'enre-

gistrement, en se basant sur le carac:ère des officiers minis-

tériels (les avoués), qui dressent ordinairemeut les copies, pour
décider qu'elles ne sont passibles que du droit fixe de 1 fr., a

confirmé ma docirine-, -2198, p. 537.

Parmi les questioiis de compétence, il en est certaines qui

m; riient une mention Sfiéciale.

Un arrêt a jugé que, dans les tribunaux divisés en deux
chambres, le vice-président statue valablement sur les référés

à jtiger le jour où siège la deuxième chambre, sans être teuu

à peine de nullité de constater l'absence du président qui est

présumé empêché. Celte décision ne contrarie fias r(»pinion

que j'ai éntise en pareille maiièrej néanmoins, comme il est des

Cours qui n'hésitent ; as à déclarer la nullité de j)areilles or-
dounances, il serait bon que celte constatation lût toujours

faite, 207f>, p. 195.

Il uie paraît évi ient que, dans h s cas d'extrême urgence, et

quaud l'observation du délai des disances dan^ une assigna-

tion pourrait oceasioiiner un p«éjud:ce irréparable, le juge

du référé est cojnpptent, qu'il y ait ou non iusiauce engagée au
priucipal, pour ordonni r sur requête non signifiée une mesure
provisoire; mais il me semble <pie, lorsque la flaire est com-
merciale, c'est aux juges consulaires qu'il a()partient de stalurr,

couformémeni à l'art. 417, CP.C. Cependant une Cour a admis
la compétence des jug- s civils en toute matière ; 2041, p. 19.

J'ai considéré comme bien indulgiute la décision d'après

laquelle l'excej tion d'in- onipéit-nce ii'est pas couverte par

cela seul que, dans les conclusions où cl!»' est proposée en
même tmps qu'une nullité d'exploit, cette dernière escepiion

vena t avant elle dans l'ordre des excepions. Il m'a pan. que
cet arrêt ne devait pas empêcher les plaideurs d'oljseiver

scrupuleusement les règles relatives à l'ordre dans lequel les

diverses exceptions doivent être proposées ; 2151, p. 445.

La jurisprudence persiste à généraliser la règle de compé-
tence édictée par l'art. 60, CP.C. 11 a été juge qu'elle était

applicable au cas où un huissier réclame à un confrère, son

correspondant dans un autre arrondissement, les Irais des actes

qu'il asigniiiés sur- la transmission qui lui en a été faite par ce

correspondant; 2158, p. 455. — Cependant il y a dissidence
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d;in8 ce cas, et plns'ours nrrèls dé larent que le r^g'emeiit de

coMipie ftocessiie pur cet ochmi^je d»? iransiiiissions lendcom-
poieiit le tribunal du domicd • da dolendour.

Tue Compaq ie do chemin de fer peut être as^^i^n'^e devant

le tribunal tl«j lie'i où \\ niardiandise lui a été rottfiéo, et où
elle a promis d'en ertVciuer le ir.msport (art. 420, (^.. P.C.);

20:55. p. 97. — Si un ass'jré assigne val.ib'en)cnt la compagiue
devant le tnbnn.i! du iii'u <»ù esi eiab le une sucdrsde, il n'en

es' pas de niènie des employés de lacompi^nie, qui, dins leurs

coine>tanons avec la S'»«iéM', doivent sadrosser au inbunaldu
sié{;o social^ 2 3(i, [>. 98. Mais, quand la c nipngnie est de-

n)anilere«»>e en reddition «le compte du mandat par elle doimé
à un de ses ;igenis, c'est devant le iribunal du lieu où ce mandat
a rte dorîjié et où il devait être exécuié et rétribué que cet

agent doil être as;?ij;né.

Une décision inspor lacté est celle d'aprt^s laquelle le voya-

geur dt ni les ba};a;;es ont élé perdus peut a>sgner la compa-
gne dj i heitdn de fer responsable, au lieu où la malle devait

être 'ivrée, soil dtvani le juge de paix par l'aciion civile en
responsabilité, so;i de\anl le iiibunal consulaire par l'aciion

COI nierciale; 2170, p. 472. La junsfirudence est loin d'èire

uniforme à cet ég;ir i ; certaines Cours admettent la compé-
tence exclusive des iribun:»u\ de commerce : la Gourde Paris

aur bui", au contra re, compétence au juge de paix, dans les

limites de l'art. 2 de la loi du :5 mai 1^38. La Cour de cas-

sation peut seule meure fin à celte controverse.

L ii.terpréiaiion donnée à l'an. 380, C. P. T., d'après la-

quePe, lorsqiie plu^lellrs jug'S d'un m^'m»- tribinal <léclarent

s'abs enir j)Our cauî-e d' |)a'eiué ou d'alli<ince, le tribunal

doit statuer sur cha.nne desabsientio :>s [.arjugf menisc]i>tiiicts

ei séparés et non [>ar un simple procès-verbal, m'a paru
trop at)solue-, 2*80, p. 501.

La Cour suprême a été enfin appelée à se prononcer sur

l'inieiessanie qursiion de savoir si la signification d'un juge-

ment par (lifaut esi valaLlement fai e avec comman ement par
le mène exploit, et elle l'a ré^oluô afhrmaiiveaieut, conloruié-

ment à ma docirme ; 023, p. 72.

Uiie Cour a JMgé que le présid nt petit, sur la requête de
la partie qui a obtenu unjugemeia par défaut, abré;{er le délai

de hidtaine dans lequel I Oj'posiiion doii eue réitérée après
avoir éie formée par acte e\traj(i<liciaire (art. Ifii, C.PC);
il m'a été imposible d'..j)prou^er une pareille décision, dont le

resuliai esi iie priver dUn délai indspensable un d< fendeur
qu(' la loi supp<tse n'avoir pas ete averti de l'action portée

coi'.re lui; .139, p. kli. — J'ai ei^alement signale comme
r!;joureuàe la décision d'après laquelle le jugemeot ou l'ar-
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rêt qui statue sur le profil d'un défaut-joint n'est pas sus-

ceptible «l'oi posiii(tn, bien que, di\DS la réassigïiaiion à la partie

déijiillanle, le ôé\<ù des distiinc es n'ait pas été observé; j'aurais

compris celle solution, si l'inî-ulfisance du délai accordé s'éiait

trouvée dans la première as!5ip,nation
; 2054, p 150.

[}n arrêi a (icci<ie que devant les tribunaux de commerce il

n'y a pas lieu à l'application de l'an. 153, C.P.C., relaiif au

défaut piofit-joint ; Sl'iS, p. 442. L'art. 15;^ est, d'aprf s moi,

applicable devant toutes les juridiciicms, et la Cour de Paris

s'est piononcée en ce sens pour les tribunaux de commcTce,

J. Av., I. 72, p. 475, an. 234.

L'ne insiruciion f{rnorale de la régie a confirmé mon opinion,

en décidant que l'établissement du garde champélre comme
gardien dans les saisies-brandons ne donne pas ouverture a un

droit ^pécial d'enregistrcmiMii ; 'i( 44, p. 113.—Mais la régie,

en d«'cidint que les désistements par acte (i'avoué à avoué

sijinc par les parties ne doivent éire signifiés par les huissiers

qil'apiès i'eiingistrement séparé de l'atte de dés.siemern, me
paraît avoir introduit une innovation qui n'e^t pas ju-tiHée ;

2045, p. 114.— J'ai établi que les ceriificats de défôi d'ex-

traits de jugement de séparation de biens délivrés par le

secrétaire de la chambre des avoués doivent ôire considérés

com-ie d"S actes judiciiiiresetenregisirés au droit de 1 (r. 10 c;

2046, p. 115.

Ne doit pas faire jurisprudence la décision qui déclare inuide

la si,q;nificaiioM des qualités dans les ju^jenients qui statuent sur un

incident de saisie immobilière ; 2008, p. 44. liestreinte aux cas

où il s'aj;it de jugements exécutoires sans signification, celte

solution est accrp able ; mais elle ne peut s'appliquer aux ju-

gemer.ts snsc [)<il)les d'appel.

La matière des licitaiions et partaj^es a fourni cette année

peu de solutions Mvipor tantes. Je me bornerai à signaler la dé-
cision d'après laqm lie la vente judiciaire d'une créance <iépen-

dant d'une succession doit être faite «lans les fornics prescrites

pour les saisies-exécutions, et non suivant le mode tracé pour

les ventes d'immeubles ou des rentes sur partiruliers, et qu'en

parel cas d nesi où aucune remise proponi«.nnelle ^ 2076, p.

199; ei un arrêt de la Cour de Pans, d'après lequel le |U}{e-

ment d'homologation d'une liquidaticm qui intéresse des mi-

neurs doit être rendu à l'audimce et non ei] chambre du con-

S( il, so't <:jue l'houjologaiion ait été iJemandee par voie de re-

quête collective, soii (pi'elie ait été demandée par le poursiii-

vatit en h forme ordinaire ; 2083, p. 215. Je suis tout disposé

à suivre la doctrine de cet arrêt, quoique la décision rendue

en chajnbredu conseil ne me paraisse offrir aucune sorte d'in-

convénient.

Dans une vente judiciaire qui intéresse des mineurs, lorsque
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le subiopé tuteur a reçu une noiificaiion réRulibre et un mois

à ravancê. des jour ei Iummc de l\uljudic;U.on. s. au j..ur fixe et

en rab>ence du subroj;é iwieur la mise a prix n osi pas cou-

Terie cl si un nouvenn jour da.ljudicaiion sur mise a pnx ré-

duite' csi indiqué p.r le inbun.l. esi-d nécessaire de (ienonc^^^^

ce nouveau jour.u subnnje tu.eur.et s.riont d observer le

mé.ne délai d'un mois que pour U pre.nK^re nonficalion ?

Celle d.nonciai.on nesl .as prescnie à pc-me de nu.liié,

mais il est ccmveuHble qu'elle so.i lai.e de "lamcVe a ce que le

subr.'çp tuteur soit averti en temps uu e ; 20()2, p. lôJ.

^

Mon honorabe collaborateur. M. Amb. Gndol]re, a résolu

affirniativeMieni la (picst.pn de savoir si le Ic^M^iv universel ou

à t.ire universel pi'ui en mi^me lemps et par le même exploit

as^îigner rhoniier réservataire en délivrante de legs ei en par-

lag. ; 2067, p. 177.
. .-u , ,

\ méconnu la loi d'ordre public qui prohibe la clause de

voie parée et toutes clauses anal<H;ues, un arrôi qui a validé

une clause a ms^ conç'.c : le prùienr dev.en.ira propriétaire

des imm ubles de rcmprunieur, moyennant un prix qui sera

fixé par des expert oonvcruis en lade, au cas ou a 1
échéance

la somme ne serait pas payée ; 2199, p. 5il.

Fm nulle la saisie praiiMuée sur un inuneub'e indivis par le

créancier de Tunde. conm.unisies -,
^2207. p. 557, sans qu il y

ait lieu «ie distinguer si la saisie frappe tout l'immeuble ou seu-

lement la pan in.iiMse ; 2_13j p. 569. — C'est là, à n.on avis,

une iiulliié ra.iicalc, viciant toute la procédure, s^ms qu il y

ait lieu de distinguer le cas où, dans le cours des poursuites,

un iupement rendu dans l'instance en partage aurait déclare

le s'iisi propriétaire de l'imnicuble indivis, objet deja saisie;

2077 p. 201. — 3/. Amb. Goduffre a étendu ma doctrine au

cas de la folle enchère, et a émis l'opinion qu'un créancier ne

peut, eu vertu de sou border eau, pou. suivre la revente sur ^1 e

enclière de la paît indivise de l'un des adjudicataires; 2181,

p. 513.

Il a été jupe *Hi7. p. 137, conformément à ma doctrine,

mais coniraireiiieni a la jurisprudence de la Cour supr|ônie et

de la plupart des Cours, : 119, p. 3l8, qu un immeuble dotal

nui a fipure fictivement dans un partage des biens de I auteur

Commun ne peut pas être sa-,si
;
que cette saisie est nulle, et

nue la lemme peut, en tout étal <le cause, soit par voie de nul-

lité, soii par voie .!e disir iction, soit par voie de revendication,

faire cesser le^ effets de la saisie.

D'après mon opinion, lorsqu'une saisie immobilière a

été c.nvertie rn vente volontaire avant d'être(lenon ee aux

créanciers inscrits, la vente amiable des immeubles saisis faite

avec le concours du poursuivani seul est valable ;
mais je ne
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saurais considérer comme suffisant l'assentimprit dn poursui-

vant seul, lorsque, avant la vent^^, dos créanciers iiiscriis sont

intervenus dans la procéiinre en conversion; cependant un
arrrt a ju^é le contraire ; 2024 p. 74.

On sait que la jurispmiente n'est
f as encore fixée sur le

piiint de savoir si les immeubles par destination dont il n'est

parlé ni dans le procès-verbal, ni dans le cah er des charges
d'une saisie i'i'mnbilure, ?«oni ou non conifris dans Tadjudica-

îionj la ripgative, conforme à ma doctrine, a été aJopiée^
2194. p. 532

L'importantP question de savoir si, après une adjudication

sur folle cnehî re. les créanciers inscrits qui reçoivetit la noti-

fication prescrite par l'art. 2185, C. N.. ont le droit de former
une sureni hire du dixièn^e, a été ré-o'ue affirmaiivemcnt par
un iribunal; n>ais il existe de noml^renses exceptions qui

viennent considérablement restreindre l'aprlicalion de ce

principe et qui ont été indiquées; 2050, p. 141.

Lorsqu'tine adju lit aiion est suivie d'une revente sur folle

efichcF^e c'est !e fol enchérisseur qui doit supporter les inté-

rêts courus dans linterxalle qui sépare les deux adjudications,

et c'est devant le tribunal du domicile du fol enchi ri-seur, et

non deva.it le tiibinal qui a prononcé les deux adjudications,

que doit être portée la demande en paien)ent des intérêts;

20C8, p. 181.

On a pu lire une dissertation extraite du journal de VEn-
registrement et des Domaines, qui établit que les états de frais

taxés sont passibl s du droit proponiunnel d. ns les vingt

joîirs, qu'ils doivent être inscrits au réfiertoire, et s[>éciale-

ment que les frais d'une poursuite de saisie immobilière,
payables en sus ou en mo'ns du prix, sont soumis au droit

de 50 cent, par 100 {>.; i088, p. 227.

Il faut aussi reconnaître que dans les droits d'enregistrement

à rercevoir sur une arijudication après surem hère, il y a lieu

d'ajouter aux prix les frais et loyaux coûts que le second ad-
judicataire doit rembourser au preneur ou h l'acqrnreur, et

q"'d en est de m^m • des frnis de pur;îe-, 2138, p. 418.

La matière ne l'ordre a fonrni à mon collaborateur, M.Amb.
Godoffre, le sujet d'un travail af)profon ii, où les quesiioris les

plus (lelic-ites et les plus contro\ersées ont été successivement

passées en revuej 2093, p. 2'i-l.

1° Oi^<?''e Conduite doii tenir un h.nssier lorsque, signifiant

au domicile élu chez un a\oné une sonimation de produire
dans un ordre, il éprouve de la part de l'avoué un refus for-

mel d'ac epter la copie, sur le motif que cet avorté n'a auto-
risé personne à faire IMeciion de d«îm;ci!e, et quM n'entend
accepter aucune espèce de mandat? p. 245 ei suiv.
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2° La jiirfsprii.lence leiul à af[{»raver les dispositions pénales
lie r.ir*. 757, C. P. C, en souineii;inl le créancier qui produit

lardiveiiieiu dans un ordre à payer (ios domni.ig 'S-inicrèis aux
créanciers sur Icsque's les fonis manquent par suite de l'etfet

de sa production lardive ; p. 'lôQ.

:> Quels sont le> effets de \a loiclusion encourue lourdéfaut
.!e eonnedn dtns les «léiais, si la forclusion es; absolue, et

dans quelle mesure les ereimciers qui ont f.arde le silence

doivent profiler des contredits faits par d'autres créancieis?

p. -260.

i*' Il y a nécessité de motiver d'une manière exp'iciie les

contie lits
; j>. 270.

5*' Ouelles soni les rè.f^les adoptées par la jurisoTudence

pour l.i deierniination du pjetnier ou dernier ressort du ju;;e-

meni rendu sur eomretjil? p. 278.

t)° Enfin M. Goiluffre indique d'aprè'^ le dernier état de la

junspriKlenee le nioiie de recours pr.iiicable contre le rèj'Je-

ment d'fiuiid': ca n esi pis par la voie d" rap[)e!, mais p.ir la

voie de l'o^ipo itiorij opposiiion qui <levra être lane par exploit

et derjoncée au {{relliei, si elle esi nntTieuie à la d livrauce

des bo( dcreaux, el aux detenieurs des londs, si elle est poî^ié-

rienre à ceite délivrance, mais faite avant le paiement;

p. 300.

J'ai critiqué la doctrine d'un arrôt qui avait refusé d>.Uouer

à r.icquéreur coai ne privi!é;;iés les frais de la purj^e des hy-

polhèques inscriies. Ces frais ne d > Vi-nt ô re à la charcje de

i'ac ju. reur (|ue loiSjue !e [irix esi sulfisani pour payer les

créanciers, ou bien eirc<»ie loisqu il s'agit d'une adjudicaiion

à ^uiie (i'exj)r(pr ation fore e , 2J59, p. !.j9.

Eu maiière de demi.nile en ailnliuiion de ;
rix, le tribu-

nal du domicile de lac îuéreui-, débiteur le ce [)rix, est com-
pé eut, puisque la demande * si mobilière, et n-)n pas seule-

ment le tribunal de la situation de l'immeub'e aliéné; par

conscq>jent, on ne peut accep'.er la décision par 1 squede un

iribunal, celui du domicile de l'acquéreur, a admis le principe

de s )n incompétence, en recoiindissani que le iribuial de la

siiuiitiou élan seul compétent, n ais qu'il pouvait retenir la

cau-e parce qu'aucune des pai lies ne déclinait sa juridiction;

2230, p. GO l.

L mpoi tante matière des offices a donné lieu à plusieurs

soluiioas inieressaiiles, parmi lesquelles je n'iiidiqueiai q le

celles <pji pié.-enlent un point de vue nouveau, ou qui ont

modifié la jurisprudence.

Lorsque, par mesure disciplinaire, un iiibunal propose au

ndeisire la destitution d'u a ulfic^er ministénei, le vendeur de

i'olfioe auqud d re^le lu une pan e du prix non encore venue

à échéance peut se pourvoir pour faire prononcer la déchéance
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du terme et obtenir le paiement immédiat de sa créance
;

2011, p. 48.

Le bailleur de fonds qui prête le montant d'un cautionne-

ment ver^é an Trésor publtc cesse d'être propriétaire des fonds

vi rsés; il n'en est que le simple prêteur avec privilège de se-

cond ordre; '2099. p. 332.

J'ai trouvé trop sév^!e la décision qui annule le traité de
cession d'office fait à une époque où le candidat ne réunit pas

|ps conditiiuis voulsies pour èire nommé, par exemple, les con-

ditions d'âge ou de capacité; 2103, p. 332.

Ou sait que la juri>pru iertce, à l'inverse de la chancellerie,

valide les transmissions d'offi e par voie de donation entre-

vifs, 2001. p. 34: 2078. p. 204.', -2079, p. 2!6; mais il a été dé-

clare qu'un oflite n»' pouvait être diumé sous la condition qu il

ferait retour au donateur, pu cas de prédécès du donataire et

de ses enfants ; 22V0, p. 633.

M. Amf). Godoffre a comm nié avec une grande clarté les

règles de la piocedure dexéciMon édicté dans l'intérêt des

sociétés <le crédit Conoier ; 2048 p.l I. M^s lecteurs puiseront,

dans cet intéressant irav-nl, 'a ioluiiouiles principales difficuliés

que peut faire naîire l'applioat un oe celle procédure excep-

tionnelle.

On a vu que le créancier du tireur d'une lettre de change

ne peut valal)lement saisir-a'rêier au pr<judice du porteur,

entre les mains du tiré, la f)rovision ou la sonnne due par ce

dernier, et que le tribunal de comnierce sasi de la demande
en paiement <le la lenre de • hange peut, en pareil cas, con-

damner le tiré au paiemeu', n«mohstani l'existence de la saisie-

ariér, sans être obligé de surseoir à statuer jusqu'à la déci-

sion du tribunal civil sur la validité de la saisie ; 2047, p.

116.

Conformément à l'opinion précédemmnt exprimée, il a

été jugé que la notification du décès du syndic représentant

dans un [)rocès une section de «ommune centre une autre

section de la même commune donne lieu à reprise d'instance;

21U, p. 358.

Enfin j'ai approuvé une décision d'après laquellela demande
en péremption d'in^tance est valablement formée })ar exploit

à personne ou domicile, lorsque l'avntjé consiitué par le de-

mandeur principal n'a ni reçu ni accepté le maruiat d'occuper

pour lui, et quM s'est au contr d' e consiiiué pour le don.;in-

deur eu péremption, et qu'on paied cas le délai orilinaiie de

trois ans doit être augmenté de mx m<M> à fiartir du jour où il

y a lieu à conslilulion de nouvel avoués 2171, p. 476.

Tel est en quelque sorte le bilan judiciaire de l'année qui

vient de finir. J'aurais pu sans doute signaler à l'attention de
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mes abonnés bien d'autres d»Visions, mais alors je serais sorti

du cniire q;ie je m'ôtais trac»'; j'ai voulu seulement nïeitre

en rel.ef les solutions les plus iin()i)rl;in es et qui étaient do

nul in» à mo lifior d'une manière quelconque l'étal actuel de

la jurisprudence.

ARTin.K '2-2V5.

Lois.—Promilcation.— KxKCUTiorc.

Lorsqu*upe loi tut promulguée pour être exécutée d*urgence,

au mot/en d'un arrêté préfectoral qui en prescrit l'impression et

V(ifficfi(ig>: imnu'lifils, cttte loi est elle exécutoire dans tout le dé-

parlement à partir du jour de l'affiche, ou bie seulement dans
ch'ique arrondissement à compter du lendemain du jour où la

loi a été affichée au chef'lieu.

Cette iniéres-ianie question, qui, réce nmen% a pris une
importance partudhère, p;»r suite du voie (!»• I.i 'oi du li jndl.

1855. portant nu;;meMi;iiion icmpnraircde (crtairis inqiôis , a

été examinée et lésoue ainsi q i'il s lii p;>r mes iKuiorables

Cnuffèros les réd.KUMi' s du Contrôleur de l Enregistrement
^

1855. p. 313, iirl. 10,59 j :

« Un décret du 14 juiH. 1855, rendu pour l'exécution de la

loi du môme jour, rnuii»Mit ce qui suit:

« An. \". Lt^s puliluations de la loi du 14 juill. 1855, re-

lative a l'etiibli^seinriil de d"v<'rs in.pôls, seront laiies cuifor-
niéinent aux dispositions (Je l'a' i. k de Tordonnance du 27 nov.
1816 et de c^lle dj 18 jnnv. 1817. »

« L'art, k de la première dt- ces ordonnances porte :

« Unns les cas et les lieux où nous jugerons convenrible de
hâ er I exécution, les lois et ordonnances seront censées fuj-

bliées et seioni exocuiojres du jour qu'elles seront parvenues
an f)r<'tei (|ui constritera la récrpijon sur un rcfjisire. »

L'ordonnance du 18 janv. 1817 esi ainsi coiçue :

« A' t. 1*'. Dans tes r;is pre\u> f)ar l'art. 4 Oe notre ordon-
nance du 27 nov. 1816 où nous ju;;eri'ns convenahle de hâter

l'exec ution (ie> lois et de nos ordonnanees ( n les fai-ant p irve-

nir exiraordmairement sur 1 s lieux, les | réfels f)ren'lront

inconiineni wn arrèie par lequel ils ordonneront que ie>di!es

lois et ordonnances seront imprimées et afiichi es parioui où
be>om sera

u An. 2. Lesdites lois et ordonnances seront exéctuées à

coinp er tinjour le la publication faite dans la lorme prescrite

par I articl' ci-dessus, o

X.—2*^8.
*

5
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(( Il résij'te de ces textes que la loi du IVjuill. 1855 n'a dû
être a[)pliquée qu'à compter du jour de la publication pre-

scrite par les prél'ets dans chaque défartenieni et exécutée.

« Que faut-il entendre par ces mots : à con^pter du jour ?

ft Pourquoi la jurisprudence d'cide-t-elle que, dans les dé-

lais pour une f< rmalilé a remplir ou une action à intenter, le

jour à quo ne doit pas être compié? Ce>t que ce jour n est

plus entier au monient où la loi
j
arle -, c'est que 1 on n*a pu

agir pendant teut le cotas de cette journée; c'est qu'on était

dans l'ijînorance de la dii-] osiiion législative à exécuter. C'est

là un principe de bons sens et de sagesse que la jurisprudence

a pu niéctjnuaîire un moment, ujais auquel elle est re> enue.

« Le même principe est applicable lorsqu'il s'agit de l'exé-

cution d'une loi nouvelle.

« Un acte est faii le 15 judl. au matin, il est présenté à l'en-

registiemtîni aussitôt et la loi nou\elle eai altichée après ceite

formalité. Appliquer cctie loi à cet acte, qui a ui,e date cer-

taine antérieure, serait, d'une pan, violer le principe rappelé

ci-de-sus, d'auire part, contrevenir au [>rincipe sur la non-

rétroactiviié des lois.

« On nous sigisale, au moment où nous venons d'écrire ce

qui précède, une preieniion bien autrement extraordinaire.

« Un acte de vente sous sein,»; privé a été fait et enregistré, le

17, dans une \iHe chel-lieu d'aîrv)ndissement dans un dép.irte-

meni éloijjné.Le mênu' jour 17, le préléi (Terait et faisan alfi-

cher dans le chef-lieu du département un r.rrèîé ponant :

« Vu la loi du l4 j lill. coiiian; ayant pour ntijel divers impôts,

et le décret du iiième jour, arrête : Art. l^^ La loi et le dé-

cret sus relatés seront m primes et affiches parioui c.ù besoin

sera, et exécutés à compter du jour de cette publiratnm ;
—

Art. 2. MM. les sous-prefets et maires den. cureront chargés

de 1 exécution du présent anêié. ..

« Ce n'est qie le 18 que cet arrêté a été affiché au chef-lieu

d'anoniissemeni. L'entployé de eette localné prétend exiger

le nouveau décime sur l'ac'e enregistre le 17.

« Il sufrira >ans doute de signaler cette préirnlion à l'admi-

nisiraiion supérieure pour qu'd n'y soit [)as donné suite. »

C'est Topinion que j'ai exprimée dans mou Journal du droit

adnunistraUf, t. 3 (1855), p. 320.
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ARTICLE 2216.

« DÉCRET.

Hypothèque.—Transcription. — Consertatetr.— Salaire.

Décret qui réduit le salaire alloué aux co)iservateui s des hy-

potfièques pour la transniption des actes de mutation.

Art. l"". A pirlir du 1*" janvier 1856. le salaire alloué an conser-

yatPiir de» lnpr>thè<|iie!) par l> n" 7 du tableau arine\é au décret du
21 spphmhre t8l0, pour la transe iptlon des actes de mtilali«)n, est

réduit h 5 > cen!. pas rôle de vingt-cin(| li';iies à la p J^e et de dix-

huit ^JlIabt s a la li:;iie.

Art. 2. A compter de la même époque, rarticle premier (unique)

de rordoiin;ince du l*"" mai 1816 cessera de recevoir son exécution.

An. 3. Nuire niiiii»lre secret ire d'Etal au d' p<irlrn>ent des finances

est cliar:;é de l'eiéculion du pi éscot décret, <[ui sera inséré au Bulle-

tin des Lois,

Du 'lï nov. tSVô.

Note.—A rapprocher (i' l;i loi mit la trans<"rip'ion hypoîhé-
raire r'[) ortôo J.Av., t. 80, p. 650 , art. 2i43. — Lf n*»7

du îarif de 1810 Hxatt à 1 f(. le .*>a'.iire du cofiservalcur, et

1 -irticie uniijue df l'ordnnnMnce de 181(3 voulait (|ue !a nioiiié

de ce salaire fût ver»iée par le c nservaieur aw pr<'iii du Trésor
pub 'C. La r« du' iion opér' e pir le décct aciuel fait donc dis-

par.dlre la pan de rccetliaîir l)uée à TLial, ^anstoin h(M àcelle

qui con litue Tindenin lo allouée aux coiiservaieurs des hypo-
inèques.

ARTICLE 22i7.

COUR IMILUIALE DE NIMES.

1° Vente judiciaire. — Aujudication en eloc. — Command. —
Indivisibilité. — Cahier des charges.— Clause. — Division.

2° LiCITATION ET PARTAGE..

—

CaRACTÊRE.— VeNTE.

1" Ladjudicadon provonrée en bloc et pour un prix unique

au profit d'un avoue qui déclare plusieurs commands entre les-

qu Is il divise l'immeuble et le prix a pour effet d'imposer aux
adjudicataires Cobliyntion indivisible d en solder le prix totaly

pourvu qu'il n'ait pas été dérogé à ce principe, soit par une
clause du cahier des charges, soit par des actes d'exécution vo-

lontaire [art. 707, C.P.C).
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2*» Lorsque la licitnlion a 'pour unique but de préparer lepar^
îaqe en facilitant, par exemple, le paiement préalable des dettes,

Vadjudicalion prononcée en faveur dtin colicitant présente les

caractères d'une vente ordinaire et non d'un partage. (Art. b83,
C. ISap,).

(Julian et Cent. C. Santailler.)

Arrêt do la Cour de ISîmes or-îonnani qu'un domaine consi-
dérable ^revé fl*'nscri[ iiiins, dépeiduH de la succession du
sieur (.îeni, d<Téde à la survivance de sa veuve et de six en-
fants, dont deux en ndnoiiié, sca vendu en deux loti, sur
detix niSG' à prix, avec réunion do ces doux Khs pnur être

remis ai.x ei chères sur la mise à prix résuhani des deux
adj dicati(»ns partielles.

Kn conséquence de cei arrêt, la clause suivante est ajoutée
an caher des oharf^cs. « l'our lai iliier la division des lots or-

donnés par |.« C'ur, «I es; de condiiion expresse que, dans le

cas où les deux lots serai«Mit adjugés separeincni, comme aussi,

et par analogie, si le domaine, a.^rés ;tvoir été adjnfife en lola-

liié, V(Miai( à être divisé, d.ins les trois jous de T. d ndication,

en deux ou pln>ietjrs pariies, les droit> des enfan s mmenrs
re( oseront ei roteront as^is et canionnrs sur le plus {^rand lot

ei de préférence, en cas déj;aliié, sur celui qui comprendra le

châ eau fil les fermes. Les autres lots on parties du domaine
se ont affran» his desdiis droits, privilèges ou hypothèques,
sauf lou'etois le cas d'insultisance des };aranties dues aux
enfants mineurs f)ar suite du paiement des dettes cffictuées piir

cet adjudicata re. Dans ce cas les autres lois ou pariies du
domaine eu seraient ou demeureraient grevés à due concui-
ren» e. »

Juin 1845, adjudication en b'oc de l'immeuble dont s'agit

à M« Mazitde, avoué au tribunal civil d'Oiange.
Le niême jour élection de commaud en faveur 1° des sieurs

Juiiaii et Gardiol d'une certaine partie du domaine \
2' en

faveur du SiCur hidore Gent, l'un des coiicitanis, pour le sur-

plus.

E at de coHocation provisoire declaran' que le prix de l'ad-

jud cation d Isidore Gent serait di>tribiié conjointement avec
celui (ies sieurs Julian ei Gard ol, d'abord aux créanciers de
llio rie, ensuite aux coh ritiers ou à leurs créanciers, et qui,

fixani a po'tion du prix revenant à la veuve Geut, d après le

les ameni de son m. in, distribua t cette somme par rang d'hy-

I
Olhèque eidre les cnanciers partn uliers de celte dernière.

L.ouire»lii. — Les créanciers s» ut» naieut que les deux prix

d'adjudication étaient dus solidairement, ou du moins indivi-

sibleiuent en principal et accesso res. (Eu 18i8, Isidore Geni
avait éie déclaré eu état de liquidation judiciaire.)
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D'un autre c^ié l;i dnmo ïsi<inre Gent, séparée de biens, pré-

ien-1 «i« que la-ljudualion irai chée en laveur de son mari

coits'iiuaii une niirib'iii"" par voie de panade dans le sens de

l'arl. 883? C. N.; q"e par suiie cet iinmeuhle piirijé de l<nis

les droits des autres c<'h»Miiu rs avait »Ho imniédiau-nieni grevé

de son hy, oihè'jue légi»le, ei que s< n prix devait êire avant

(G II affecté au refnbuuriemeni de ses refirises.

Jugement du tribunal civil d'Orange, ainsi conçu :

Le triboal ;
— Sur la r|ue<lioii de solidarité des adjudicataire»

du domaine de L^maii, relativ«'mciii an |>:iieiiient du pi il : — Coiisi-

dér.inl «]u'aiix lerm»* des art. 705, TUT, \)GÏ el 972. C. P.C., l<-s en-

clièrp-î, cil matière dVxproprialiou de vente de biens iincneubUs devant

les tribunaux, ne |)eiivenl êlrc faites «|ue par le nnni>lère d'avoué;—
Que l'avoué dernier ench< r sseur, en cette (pialilé , n'étant ((u'un

simple mandataire dési};né par la loi, ne détient pas adjudicataire

pour son propie compte; c]ue, dans le cas où, conformément a dit

art 707, ledit avoué déclare, dans les trois jours, la pei sonne de ^OD

m.indanl ou de ses mandants, quand il a a;;i au nom de plusieurs on

ne saurait attribuer à elle déclaralion le c.iraclère d'une déclaration

de comiiiand proprement dite ;
— Qu'»n efi'et, pour faire une telle dé-

claralion, c'cst-à dire pour pouvoir Iran^^porter à autrui le bén.iice el

les charjjes d'une adjudicUiun, il faut avoir été soi-même adjudica-

taire ;
— Considérant que le t ahier des charités dressé |)0ur la vente

du domaine de Lyman portait une clause additionnelle, acceptée par

toutes les parties, suivant laquelle, après les adjudication* ])jtrti'lles

sur deux lots, le>dils lots devaient être réunis en un seul, pour être

de nouveau rerais en vente en bloc et par (orme de cr»rps sur la mise

à pii résultant desdites adjudications partielles; — Cuii'^idéranl que

c'est en vertu de celte clause, qu'à l'atidience du -ii juin 1845,

M* MnZ'ide est resté adjudi'^ataire de l'entier domaine au piix unique

de 305 000 fr. ; — Con-iidéranl que celle adjudication total»' sur le

bloc a forme la vente déliiiilive entre les cohéritiers, les créanciers et

l'adjudicataire; — Que !a fiiculié de concurr- nce qui est réservée à

Tavoué dernier enchérisseur, lorsrjue, conformément au mandat qu'il

a reçu, elle s'exerce en faveur de plusieurs jiersonnes, ne saurait dé-

rouler en rien ni porter atteinte à ce qui résulte de l'adjudicafioo

générale pour le paiement du prix ;
— Qu'à ce cas s'applique évi-

demmenl le principe de l'indivi>ibililé consacré par l'art. 1218,

C. N.; — Considérant, enfin, qu'en admettant, ce (jui est constatt% à

savoir: que la faculté .l'élire command ou ami eût été réservée par le

cahier des charges à l'adjudicataire, ce n'est jamais à l'<!Vo.ié dernier

enchérisseur, simple mandataire, que ladite faculté aurait pu cora-

péler; — Sur la prétention élevée par la dame Isidore Geni de faire

considérer son mari comme ajant succédé seul et immédiatement à ia
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portion nord du doitiaine de Lyman. à lui obveniie par suite de la

déclaralinii faile au greffe par M*^ Mazade, dans les trois jours de l'ad-

judication : — Considérant que, du moment qu'il est reconnu que la

prétendue déclaration de command de l'avoué dernier enchérisseur

n'a pu avoir poir effet, au regard des coli itants e», des créanciers, de
modifier les conditions de l'adjudication du 2i. juin 18'f5, de former

deux lots et deux prix, d'attribuer exclusivement l'un de ces lois à

Isidore Gent et de rendre celui-ci débiteur seulement d'une portion

du j)rix, — il s'ensuit nalure'lcment et nécessairement qi;e la Tu tion

de l'art. 883, C. N., ne saurait être appiiqute audit Isidore Gontj

qu'il devient dès lors superflu d'apprécier si, eu droit, la licitation a

toujours et dans tous les cas le caractère d'un pailage; si, spécia-

lement, dans l'espèce actuelle, il n'a pas été dans l'intention de.» par-

ties colicitautes que ia licitation précédât le |)arlage proprement dit
j

si, enfin, il ne résulte pas de toutes les circonsiances de la cause

qu'Isidore Gent n'a jamais déleau ni entendu dete«ir une portion du

domaine de Ljman autrement qu'à titre de ventej— l*ar ces motifs,

déclare les adjudicataires solidairement tenus du paiement du prix

de l'a Ijudication de l'ancien domaine de Lyman; —Déclare Isidore

Gent sim|)Iement tiers détenteur, conjointement avec Gardiol et

Julian; déclare en conséquence qu'il n'j a lieu de lui ap|>liqupr la

fiction de l'art. 883.—Appel.

Arbêt.

La Coub; — Attendu que les termes de la double déclaration de

command du 2i juin 1845, au profit de Julian et Gardiol d'une part,

et d'Isidore Gent de l'aulre. et ceux de la double acc^piation surve-

nue à la suite, sont évidemment exclu-ifs, pris vu eux-inémes, de toute

idée de solidarité
;
— Attendu que la pensée de divisibilité qui a pré-

sidé à ces actes est rendue d'autant plis sensible |>ar la déclaration

<i'indivi-ion qui acconq>agne l'attribution de la part conjointe de Ju-
lian et Gardiol, laquelle, placée ainsi :i eô'.é de l'autre, ne permet pas

de coidondre le caractère des deux faits ;
— Attendu que, pour

créer ce lien de solidarité indubitablement conlraiie aux intrnlions

des parties, on invoque les principes de ia matière et la i»ature indi-

visible des obligations ré^ultanl de l'entrée en part dans le bénéfice

d'une adjudication prononcée en un seul bloc , de telle sorte ijue,

dans l'espèce, en accej)tanl ce bénéfice, l'un |joui 15>,C00 (r., l'autre

pour 150,000 fr., sur le prix uniijue de 305,000 (r., Juiian et Gar-

diol, d'une part, et I<idor^ Gent, de l'autre, n'auraient pu le liiire

qu'en acceptant implicitement en même temps une conséquence

forcée d'engagement pour le tout, à laquelle il ne dépendait pas

d'eux de se soustraire; — Attendu que, si ce point de vue rigoureux
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roDsacré par la jurisprudcDCo ^e jnslilie parles considéralion-^ imi)or-

lanles sur le>(piclleîî repose la doctrine de Pnnité de l'adjudication,

celle doctrine ne sauiail cependant être élevée :< la hauteur d'uD

princijl^ d'ordre public, auquel le* parties intéressées n'eussent pu

déroj;(r; — AHei.du, en conséquence, que la situation respective de»

créanciers el de> adjudicalaires ne doit pas être réj;ie ,
dans l'es-

pèce, par l'application lln.ori«pio pure cl simple de l'art. 707, C.P.C.,

mais que l'appreciaiion doit en être laite en i égard des circonstances

particulières de la cause;— Attendu que, si la clause additionnelle du

cahier des charj^es qui fait l'objet du débat n'a pas été insérée dans

le but essentiel et direct d'autoriser une division du domaine de Ly-

man en deux ou plusieurs lots après une adjudication totale, on ne

sau ait nier qu'elle n'ait lait plus eni'ore en quelque sorte, c'est- ;\-

dire qu'elle ne l'ait siq»posée couune une éventualité dont la possibi-

lité n'éîait pas mise en «jueslion, el qu'elb* ne l'ait supposée comme

devant procéder du [ait de l'avoué «lernier ench risseur, sans (|uoi

les mots : dans lesJrois jours de l'adjudication, n'auraient point de

sens; 'lu'elie ne l'ail suppo.-éc enûn exemple de tout lien de solida-

rité, puij(|u'elle la pré.-ente comme an.iloguc au cas de deux adjudi-

cations séparées; — AHendu que la cause présente dans celle

phj.sionomif un mode d'opeiation d. lié: eut de celui régie par la loi

loule nue, <|ui était iuq>licitcment autorise en vertu de la clause uonl

s'agit, et avait ain>i etc jugé, dans le but d'en lirer parti ensuite pour

certains intérêts des enfants mineurs, devoir être ofl'eit aux futurs en-

chérisseurs comme une des bases avouées de l'adjudication à inter-

venir ; — Aliendu cpie celte clause a été notifiée les 9 et 11 juin

iSio, avec l'enseuible duyaluer des charges, aux «olicilanls, cpii y ont

adhéré, el aux créanciers intervenants, qui n'ont élevé aucune réclama-

tion, ce qui achevait de la placer au rang des règles el conditions

qui devaient faire la loi de l'adjudication à intervenir; — Allcnda

que, s'il pouvait rester du doute sur sor> sens et sa portée, tels qu'ils

ont été ci-dessus définis, et, par suite, sur la valeur de l'assentiment

exprès ou tacite dont il vient d'être question, ce doute devrait dispa-

raître devant l'interprélalion, la plus forte de tontes, celle résultant

derexéculion volonlaiie, c'esl-à-dire d< la conduite des parties, à

par'.ir du jour où l'élection decouunand et la déclaration des adjudi-

cataires ne permettaient plus de s'} méprendre, et avaient mis dans

la dernière évidence que l'application de la clause additionnelle avait

été entendue dans le sens de la division {Suit l'énuméra-

tion des circonstances desquelles la Cour induit que les pctrties

avaient consenti à la division du prix entre les adjudicataires);

—En ce «[.;i touche l'appel de la dame Isidore Geni, en son nom per-

sonnel : — Attendu que la décision précédente, relative à la disliuc-

lion des deux adjudicalions, oblige la Cour à entrer, sur celte se-
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conde question, dans des appréciations que celles des premiers jnj;es

avaient rendues inutiles; — Attendu que, pour faire prévaloir son

hypothèque légale sur celle des créanciers inscrits depuis l'ouverture

de la succession , ladite dauie Isidore veut placer la poition du do-

maine de Ljman , acquise par son mari, sous l'app:icalion àf l'art.

883, C.N.; — Mais, attendu qtie, pour atteindre ce résultat, il fau-

drait dénaturer le caractère de la licitalion ordonnée dudit domaine,

laquelle, aux termes du jugement du 27 nov. 18H, et dans l'inten-

tion d'ailleurs nettement avouée de toutes les parties coliciianies.

avait pour objet, non ])as d'opérer le partage, mais de le préparer et

de le rendre possible par le paiement préalable des dettes ;—Attendu,

en conséquence, que cette iicilalion, à laquelle les étrangers étaient

admis, doit être considérée connue une vente, et que c'est bien ainsi

que l'a considérée Isidore Gent lui-même, lorsque, dans un jugeu)ent

du 29 nov. 1847, il se prévalait de sa qualité de tiers détenteur; - At-

tendu que cette appréciation e-^l d'autant plus exacte, qu'il ne faut pas

oublier que cette Iicilalion n'était pas une licitation p'.irenient et sim-

plement volontaire, mais qu'elle avait été provoquée dans le piiiicipe

par les créanciers ; — Par ces motifs, disant droit à l'appel deJuli.in et

Gardiol, pris conjointement, et de la dame Isidore, en sa qualité <le tu-

tricede son mari, celle-ci demeurant autorisée à ester en jugement ;
—

Réforme sur ce chef le jugement du tribunal d'Orang»', du G août 1853;

ce taisant, maintient l'ordonnance du jui-e-commissaire en ce qui

louche la division des prix; dit et déclare qu'il n'existe aucune so-

lidarité entre lesdiis Julian et Gardiol d'une part, et Isidore Gent

d'autre part, à raison du prix de leurs adjudications, et qu'en corisé-

quence ils seront complètement libérés en ac<piinant, chacun, celui

qui a été attribué à la portion du doutaine d^ Ljman qu'ils ont ac-

quise, etc.

Dtj 5 mars 1855. — 3* Ch. — MM. de Glausonne, prés. —
Boyer et Fargeon, av.

Remarque.— Le principe de l'indivisihiliié de l'obligniion

coniraclée par les divers adjudicntaires d'un immeuble vendu
enblor, rna'{;ré la (livisii)n entre eux laite p.ir la df^r'aration de
coTHinand, est cortforme à I opinion quo j'ai eu yjlus'eurs fuis

OC asion de développer (^Lois de la Procédure, n" 2^99, J. Av.,

t. 73. p. 185 et suiv., art. 397; p. 33i), ari. 465, teiire F; t. 74,

p. 301, an. 691, et Formvluire de f'rovvdure, t. 2, p. 73, note

3). Je f.ds seuh'meiit reuiarqutr qu'il n'y a pas solidariic f'io-

prer-ient dite, ainsi que le déclare à tort le jogemei'i du :ribu-

nal civil d Orange, mais siMilement indivisibiliie. — Ce pruicipe

admis ( omme certain, je ti'hosite pas a reconnaître avec l'iirrct

précité que les parties peuvent valablement y déroj^er par uue
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claii>e formelle du cahier des clia'{;('S, et que dans l'espèce celle

deri>{;a:ion iuail vu pDSiivenieni lien.

EiiHii laSecoude solulioii, qui déride que l'adjudicaiion pro-
nitiicée en faveur d'un ctdidian', pré>eMie les catacl^^es d'une
venie or<ln»aire et non d'un paiuif;e, e>t encM^re conforme à
r<>P'nion que j'ai éuiibe dans les Lois de la Procédure civiley

i\^ 'lôOô novies.

ARTICLE 22 »8.

COUR DE CASSATION.

LlCITATIOJJ ET PAUTAGE. — CoLICITAîSTS. — CaHIER DES CUAHGES.'

—

. Modification.

Lorsque^ datis une vente sur licitalioUj la nue propriété d'un
immeuble élait seule mise en vente, si avant le jour de radjudi-
cation l usufruit vient à s'éteindre^ la vente de la propriété toute

enliéreest valablement ell'tctuée a'ors que^ le jour de l'adjudication

et au moment d'y jnocuter, la réunion de l'usufruit et de la nue
propriété a été publiquement annoncée en présence des enchérisseurs
et dt's roli'itanlSf et avec l'assentiment de ces derniers (an, G90 et

69i,C.P.C.).

(Gillei C, Geoffrai.)

J'ai rapporté (J.Av., t. 80, f). 63, art. 2019) le jugement rendu
enire les mêmes parties par le tribunal civil de Villefranche,

le 11 fév. 1853, ei rarrèl conlirmulii' de la Cour de Lyon, du
10 mars suivant. L'opinion que j'avais éiiiise a été confirmée
par la Cour tie cassation, qui a siatué eu ces termes :

Abrêt.

La Cocr ;
— Attendu qu'il est consiaté par l'arrêt que le change-

ment survenu parla cessation de l'usufruit de la dame Geoffrai, dan»

la consistance du bien à liciler, a été annoncé avant l'adjudication,

et connu de tous les colicitunls
;
que ceux-ci ont même déclaré

, par

reiiiremise de leurs avonts, qu'ils consentaient à ce qu'il plairait au

juge d'ordonner ;— U"'il suit de là qu'aucim d'eux n'aurait été admis

ultérieurement à se plaindre , soil de l'inexaclilude de la désignation

con'enue au cahier des charges, soit de l'irrégularité de l'adjudicri-

tion ;
— Qu'à pins forte raison, ce droit devait être dénié au deman-

deur, qui ne pouvait l'exercer, ni de son chef, puisqu'il n'était pasdu
nombre des colicitants, ni du chef d<' son père, qui était partie à la

licilation^ mais qui le l'a j.imais aft qnée, ni comme légataire delà
dame Geoffrai. dont l'avoué a, comme les autres, donné son consen-
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tement à tout ce qui a été fait;—Qu'en le décidant ainsi, l'arrêt atta-

qué n'a violé aucune Ici;—R« jette, etc.

Du 4 avril 1855.— Ch. req.— MAI. Joubert, prés.— Raynal
av. gén. (concL conf.).—Duboy, av.

ARTICLE 2249.

COUR DE CASSATION.

1» Vente judiciaire. — Licitation. — Cahier des charge?. —
Jugement d'adjudication.—Expédition.— Signification.

2"" Avoué.—Adjudicataibb. — Mandat.^—Expédition.—Signifi-

cation.—Taxe.

1° La clause d'un cahier des charges impçsant à l'adjudicataire

d'un immeuble vendu par licitation l'obligation alternative de

faire lever et signifier à ses frais le jugement d'adjudication dans

un délai déterminé, ou de supporter la levée d'une grosse nouvelle

au profit des colicitants, ext nulle comme imposant l'accomplis^

sèment de formalités frustratoires (iirt.7l3 et 964, G. P. C).
(Ros. par les orciniers jugos.)

2° Cette clause ne peut recevoir d'exécution que par la vo-

lonté de l'adjudicataire; l'avoué qui, sans mandat de ce dernier^

requiert l'expédition et la signifie aux colicitants ^ doit en suppor-

ter les frais.

(Biiard C. Lavarène.)

Un cahier des charges dressé pour parvenir à une vente f)ar

licitation contenait la clause suivante : « L'adjudicataire sera

tenu de lever le jugr^ment d adjudication et de le si{;nifier dans

le mois de radjiidicati(»n à ses frais. Faute par lui de satisfaire

à cette obli}^ation dans ledél«ii prescrit, les vendeurs pourront

se faire délivrer une première grosse du jugement d'adjudi-

cation à ses frais par le greffier du tribunal , trois jours après

une sommation , sans être obligé de remplir les formalités pre-

scrites parla loi pour parvenir à la délivrance d'une seconde

gros?e. »

Le sieur Lavarène, adjulicataire, ayant refusé de payer à

M^Bitard, son avoué, les frais de la sij;niiication du jugement
d'adjudication faite par les soins de ce dernier aux divers coli-

citants en exécution de la clause précitée, il intervint unjugement
du tribunal civil de Sancerre ainsi conçu :

Le Tribunal ;
— Attendu que le procès-Terbal qui a transrais à

Lavarène la propriété du domaine de Boisfort n'est autre chose qu'un

contrat intervenu, sous la surveillance d'un juge-commissaire, entre

l'acquéreur et les anciens propriétaires j
— Que ceux-ci nepouvaienl
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attaquer co contrai ni par appel ni par voie de cnssnlion ;
— Que,

dès lori», la «i^nilica ion (pii, dans l'espèce, a été faile aux divers

eolicitaiits, eUil truslratoire, el que c'est avec raison qu'elle n'a pas

été p.^^8Pe en laie ; que l'intention du lé^islaleur de prévenir ces si:;ni-

ficatitins dispendieuses «l inutile'* «e révèle : 1° porl'arî. 147, C. P.C.,

qui n'autorise la nolifu-alitïn à domicile dos ju;;enjonls inlerloru»oirc9

/]u'au(ant qu'ils prononcent »:ne condamn.ilion ;
î" par Pari. 716 du

même Co<l«% qui, même en matière d'ex|)ropiialion, iw permet la

sîjjnificalion du jugement «pii prononce l'adjudic;ilion qu'à la pailie

»ai>ie, el non aux créanciers inscrils , qui cependant sont appelés

à cette adjudication et «ont considérés connue parties dans Tin-

slance ;
3° par l'art. 730 dudil Code, qui, toujours en ninlière d'cx-

propriaiii>n, déclare 'e jogomenl d'exj»ropriation non '«ujet à appel,

ne voulant pas sans doute que les em h 'risse irs puissent considcrer

cette adjudication comme p ovisoire el suscej)lib!e d'être annulée par

l'autuiiié supérieure j — Que ces diverses considérations s'apprK|iicnt,

à fortiori, aux ventes sur licilalion, qui ont lieu, non |)as en présence

du tribunal, mais d'un se'd de ses nit-mbr» s ;
— Que c'est à tort que,

pour justilier la si;;ni(icaliim du procès-verbal d'aiijudicalion dont il

ê'a;;it, on invoque la clause du cabirr des i har^jos «pii l'imposait à

l'adjudicataire, sans dire toulefoi» l\ qui celte si;^ni(iration devait être

faile ;
— Qu'il est deprincij'e qu'on ne peut insi-rer dans les encbères

des charges conlraires a la loi el qsi n'ont d'autre but et d'aulre ré-

sultai que d'angmenter les frais de vente; — Que rinexéculion de la

clause dofil il s'agil ne pouvait pa*s, comme on l'a dit, motiver une

poursuite do folle enchère ;
— Que la clause pénale applicable à coite

inexécution n'autori-jait les vendeurs qu'à lever, aux frais de l'adjudi-

cataire, une grosse du procès-vorbal dont il n'aurait j)u exiger la re-

mise après paiement de j-on prix ;
— Que, dans cette hjpolhèse même,

les frais de signilicalion du procès-verbal d'adjudication à tous les

colicitaiils étaient évités; — Par ces motifs, déclare fruslraloire la

tignificalion dont s'agit, ordonne qu'elle ne sera point passée en taxe.

Du -28 juin 1854.—Pourvoi.

Abbet.

La Cour; — Sur le moyen unique du pourvoi : — Attendu que

l'a- 1. 9 du cahier des charges dressé pour parveiiir à la vente par lici-

tation des iiujcubles dépendant de la succession Desréaux iin|)Osait

à l'adudicataire l'obligation alternalive de faire lever el signifier à ses

frais le jugement d'adjudication, dans le délai d'un mois, ou, à dé-

faut, de siqq)orler la levoe d'une grosse nouvelle au profil des coli-

citants; — Allendu que, sans examiner si une semblable clause était

légale, elle ne pouvait, dans tous les cas, recevoir d'exécution que

par la volonté elsur la réquisiliou des parties à qui elle était imposée;
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— Atfendii que le ju^^ement at'aq ^ ( onslale souverainement que c'est

en l'absence de tout m nd;it ou réfiuisilion de l'adjudicataire que

Bilard, avoué, a fait faire la sig-nlie ion dont s'agit, et qu'en déci-

dant, par suite, qu'elle éiait fiuslratoire et qu'elle devait être rayée

de la taxe, le jugement attaqué n'a violé aucune loi} — Par ces mo-

tifs, rejette.

Du 28 mars 1855.—Ch. req.— MM. Mesnard, prés.— Sevin,

av. gtn, {concl. conf,),—Cuénol, av.

Observations. I. Je n'ai pas hésité h approuver ei à con-

seiller, dan» mon Formulaire de Procédure, I. 2, p. ô78, cl 40,

note 16, riiisenion, dans les cahiers dos charges, d'une clause

absolnmeni ideniii^ue à celle que proscrit le tribunal cixil de

Sancerre, et, malgré le jugement qu'on vient de lire, je persste

à la c<>nsid«'rer comme vainble. Les parties sont en eftet

maîtresses, surtout en mnticre de licitaion, d'insérer dnns le

cahier des charges les clauses qui leur convietuient, pourvu

qu'elles ne >oient contra res ni à l'économie générale «le la loi,

jii à Tor'ire public. Cette clause e-t «l'un usage général dans la

plupart des ressorts des Couis impériales, et notamment devant

le tribunal de la Seine.

Le tribunal de Sancerre fonde son opinion sur ce que, l'or-

donnance d'adjUiiicHiion ne pi uvant éiie ait.n|uée m pnr la voie

de l'app»^!, ni par celle du recours en cassation, la si};nin« alion

aux colicitams e>t non seulem -nt inutile, mais encore f«usira-

toire. (]ei argument n'est nullemeni concbiant. d'abofd parce

qu'il n'est pas vrai de dire «Tune mani^f e absolue que le juge-

ment d'aiijudicaiion n'est jamais susceptible d'aucune voie de

recours, cette voie étant ouverte, au contraire, lorsqu'il a été

statué sur un incident ; ensuite parce (^ue, n'existât- il aucune

voie de recours, comnie la îicitaiion e>i une espèce de >cnte

volontaire judiciairement constatée et que. même s'il y a ré>is-

tance de la part de quelques colicitanis, elle n'en di'lère pas

moins esseniiellement de la procédure de saisie immobilière,

laquelle, du reste, comporte l'insertion de toutes les clauses qui

sont compatibles avec rintérêi des p^irties dans la vente, les

parties qui vendent sont parlaitement libres «l'introduiie dans

le cahier des charj^es les danses qu' leur paraissent utiles.

Aus^ii me paraît-il diffi( ile de concevoir comment une clause

semblable à cel'e dont il s'agit, acceptée par tous les colieitants

comme condition de la vente, acceptée par la justice qui ()reside

à l'aiiéniuion sur les bases itidiquees dans le cahier des «barges,

consacrée par l'adjudication, puisse è're l'objet d'une critique

de la part de l'adjudicataire, qui a parfaitement pu et «iu ( on-

naître cette clause avant d'enchérir. Sous ce rapport donc.
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la décision des premiers ju^es me semb'e reposer sur une base

ei r'Miee.

Les ;«i4res motifs dontiés pir le tnbunni de S mcerre ne sont

pas p'iis (léci-ifs. L'irt. 730, CJ\C., tjui >np|Miine le (lr.»ii

d'itppel pour les jiigomeiUs «1 ;«'tjii<lic'îUi(Hi en rnaiièrc d'e\|)ro-

pri.iiion forcée, ei I nri. 71G, niôm C(»(ie, qui n« poiniei de

nniiher le ju;;» ineni (i'adju licaiion qn'^i la partie s;ns e, (on-

lieiineru au comrairo un ar.'.umenl en f.iveur de mon npinion,

puisque, d'après le système adop é par le inbunal de Smcoire,

!a n«»lification au saisi serait inutile, vu l'impossibilité de laire

ai.j»el.

Je pense par conséquent que les avoués pourront touiours,

sans engager leur responsabilité, insérer dans les cahiers de
eh «rges i.ne clau>c analogue à celle dont s'agii. Il est viai (jU'- la

Coiird'Al;;er a annulé, le 27 mars 1850, nue ciau-e sombl ible,

niiiis c'est p.irte que ratconiplissemeni en avait éié im|ios<; à

peine de f(»lle enclière. Dans l.i clause acmelle, a'i controro,

doni la formul.' e>t anaI<ig'Je à celle que j'ai couse liée, l.i seule

s in« lion consiste ilans l<i l.icolic d«mnee aux cnlicit.m:s île re-

qnéfir une grosse de l'nrdonuanee d adjudicaiiun aux frais d"
l'a 'ju licataire, il n'y a rien danseetie laculié qui soit conirore
à l.i loi, ni (le n;iiufe à é« arier les en( herisseurs. — V. For-
mulaire de Procédure, t. 2, p. 40, noie 16.

II. Je n'ai p;is d'objection à fnire contre l'opinion exprimée
par la Cour de cassation v\\ résol\ani \\ seule q ^esiion sur la-

qu Ile elle a ^tutué, c- lie d»- savoir si l'a^ oue de l'.idjudica'airo,

qui la't sans mandat notiher aux coin iiarits le ju^;ement d'ad-
jiid ctiioi», d «il personiicl'emeni supporter Iv3s frais de celte

n 'lificaiion. Il e>t CHriam, en effet, que l'avoué qui se rend
adju licaiaire pur autrui n'a qu'nn mand.it spécial limité à l'ai (e

nn-me d'enchérir, ei dans la piatique, il anive souvent qu'une
f>Hrtie charge, au moment de l'audiern e, un avoué qu; n est pas
ordinaire nent le sien, d'ench rir pour elle, sauf eu uite à re-
venir à son avoué ordinaire pour les dive ses proredures à faire

après la dechraliou de coniniand. Ce mandai ne peut donc
s étendre à d'amres a( tes, ei ne suftit pas pour peirnotire à
l'avou" de l'adjudicataire de faire, sans nouveaux ordres, let

diV'Tses procédures mces^itées par la [)OS!iion de son client.

Cela est vrai surtout en ce qui touche l'accouiplissement (ies

formai tés prescriies par la clause dont j'ai parlé. Cette
clause, en efFei, impose à Ta ijudicaiaire une obligation alter-
native; il pourrait arriver que l'adjudicataire préférât ne pas
notifier l'ordonnance d'adjudication aux colicitants, sauf à sup-
porte les frais de la grosse requise par ces derniers. L'avoué
n*a pas qualité pour trancher la question, il doit attendre pour
ajjir les insi menons de son client. Il fut cependant reconnaître
qu un mandai tacite suffit pour metireàcouvert la responsabilité
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de l'avoué, et que les jupes devront facilement présumer ce

mandat, car, en fait, il est cenain que l'avoué de l'adjudicaiaiie

a la plupart du temps !J»ar>fiai de son client pour procéder aux
actes qui sont la suite naturelle de l'adjudication.

ARTICLE *i250.

COUR IMPÉRIALE DE RTOM.

Ressort.—Tiers détenteur.—Actio.n hypothécaire.—Sommation,

— Opposition.

Le jugement q7ii statue sur l'opposition du tiers détenteur à
une sommation de payer ou délaisser est en premier ressort^

quelle que soit la quotité de la créance hypothéquée.

(Roux C, Angot.)— Arrêt.

La Cour; — Considéranl (jue, bien que l'intérêt de la partie de

Salvj ne portât que sur une Lomnie de '230 Irancs, chiffre de sa

créance, sa demande contre un tiers détenteur hypothécaire n'en

avait pas moins un objet allernalif, savoir : d'obtenir le paiement de

iiidile créance, ou, à délaul, le délaissement d'un imuieuble dont la

valeur était indéierminée, mais évidemment au-dessus de 1,500 fr.;

que dès lors les premiers juges n'ont pu statuer qu'en premier res-

sort ; — Rejette la fin de non-recevoir.

I)u 11 juillet 1855. — r^Ch. —MM. Romeuf de la Valette,

prés.—SaUy, Maurice Layragnc, av.

Note. — La jurisprudence paraît désormais fixée snr celte

question dans le sens que j'avais indiqué (ians mon Formulaire
de Procédure, t. 1, p. 386, noie 19; t.*>. p.7,i2, remarque de la

formule, n° 1092. Voy. eiicore J. Av., t. 78, p. 316, art. 1565,
et les arrêts qui y sont indiqués.

ARTICLE 2251.

COUR DE CASSATION.

Avoué. — Abus de confiance. — Mandat.

Doit être déclaré coupable d'abus de confiance Vavoué qui
reçoit pour le compte de son client une somme payée en ses mains
par Vadversaire comme résultat d'vne transaction, lorsqu'il est

reconnu qu'en recevant cette somme il s'est constitué mandataire
de cet adversaire, tt qu'il ne l'a pas remboursée à son client, sur
le fondement d'une imputation sur une prétendue dette de ce client

déniée par ce dernier (art. 408, C.P.).
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(X..)

M« X..., avoue des époux Liiiot, rrçui pour leur con pie du
sieur (Ih^nier, leur ailvcr-aire une somme stipulée (l;in^ une
iransadion, el qu'il refusa ue leur reNiiiuff . ( reuniiant la

eompt^nser avec une dette doru les époux Linoi auraiert été

teni s à son égard, et dont néanmoins ils coniestdieni l'exis-

len» e.

28 février 185r>, ju|]t ment du rbiin;! ct>rreciionnel supé-

rieur d'A'ei cou qui .uclcue X... convaiiHU di'bus de con-
fiance.—Pourvoi.

Arrêt.

La CoiR ;
— Sur le niovcn unifie t ré de la fausse apj)lication de

l'ail. 40H, C.P., en ce qu»- !e deni.indeur n'aurail i)as olé le manda-

laire de Charrier, mais des époux Linot, el t n ce qu'il était autorisé

à retenir la somme en litii^e : — .Vtteiidu que, par uue a[)ptéciation

de fails qui échappe à la censure de la Cour de cassation, le jujje-

nienl a conglalé que X... était devenu mandalaire direct de Char-

rier, à relTet de se libérer d'une .«.onime de 150 fr. envers les époux

Linot
j
que celle somme a été versée audit X..., qui a accepté ce

mandai; que néanuioin:» X... a retenu partie de ladite somme, au

point que Charrier a été obligé d.- la pjjer une seconde fois à

Linot; qu'il j a donc eu dctournemcnt par X..., au préjudice de

Chariier, d'une somme q.i*il avait reçue en qualité d'avoué et de man-

dataire; — Attendu qu'il est de plus con^laté que, si X... a pu être

d'abord de bonne foi en se disnnl autorisé à retenir la somme resiée

dans ses mains, comme créancier dis époux Linot , il a cessé de

l'être quand ces époux ont nie qu'ils fu. sent dcbileurs de X... , et

refusé d'admettre au profit de Charrie r l'impulation prétendue par

cet avoué; qu'il a é é m s o d( meure de restituer ce qu'il avait alnf'i

indûment retenu et qu'il a p^rsis'é dans celle indue rctciiticn ; d'où

il suit que c'est à bon droit que le jU;;^ ment attaqué a déclaré X...

convaincu du délit d'abus d coiifi;nc<' prévu prir l'art. 408, C.P., et

lui en a appliqué les di.«i os'tois,— Rejette le pourvoi^formé contre

le jugemmt rendu a l'ég.rd du dfm;ndeur, le 28 février 1855, par

le tribunal correct'onnel supérieur d'Alençon.

Du 21 avril 1855.—Ch. crim.—MM. Laplagne-Barris, pré«.

— D'L'béxi, av. gén. (ccncl. conf.). — Saint-Malo et Haidoin,

av.

Remarque. — Cette décision peut y araîire sévère; les faits,

tels qu ils sont tenus pour consianis par la Cour de cas>ation,

n'éiaieni pas cniièrement exclusifs de la bdute foi du prévenu.
Quoi qu'il en soit, les officiers niiiii>tt ritls leroiit K-ujours sage-
ment de ne j?mais se payer eux-mêmes sur les son mes appar-

X.— 2* s. 3
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tenant à leurs client?:, surtout quand ces derniers ne voudront

pas reconnaître la <iette. La loi fournit assez de moyens pour

triompher dans ce cas de la mauvaise foi d'uu client.

ARTICLE 2252.

TRIBUNAL DE MORTAGNE.

Vente judiciaire.—Notaire,—État de frais.—Enregistrement.

Le notaire qui, dans Vacte d'adjudication d'une vente judi-

ciaire d'immeubles^ mentionne le montant des frais, est toujours

censé, quoiqu'il ne le dise 'pas, faire cette mention en vertu de la

taxe qui doit avoir nécessairement été faite : il se rend en consé-

quence passible d'une amende de dix francs si cette mention a été

faite sans que L'ordonnance du juge taxateur ait été enregistrée

(art. 701, 96i, C.P.G.;art. l^ï de la loi du 22 frim. au 7).

(Enregistrement C, Charpentier.)— Jugement.

Le tribunal;— Relativement au défaiU d'enregistrement des taxes

des frais «le poursuite? : — Considérant que dans les deux procès-

verbaux notariés des 8 juill. et 9 août 1853, M' Charpentier a énoncé

le montant des frais de poursuite dus à MM" Dudouit et Grangei

,

avoués, sans avoir, au préalable, exigé l'enregislrement d»^ la taxe

qui avait dû nécessairement être faite de ces frais par un juge, cou-

fortiiémenla;ix prescriptions très-formelles des art.701 et 96i, C.P.C.;

que l'art. 701, en eifcl, auf^uel renvoie l'art. 9G4, après avoir disposé

nue les frais de poursuite doivent être taxés par les juges, aj0i:te que

le moutant de la taxe sera publiquement annoncé avant l'ouverture

des enchères; que l'annonce faite par M'' Charpentier, les 8 juill. et

9 roùt 1853, l'a donc été nécessairement d'après la taxe fixée par le

juge, qu'il a dû se faire représenter; qu'il n'est pas possible d'admet-

tre qu'il eu ait été autreuK nt, à moins de supposer qu'il n'aurait pas

rempli les devoirs que lui imposait la délégation qu'il avait reçue du

tribunal; que celte taxe, dont l'existence résulte nécessairement de

la seule annonce faite par M^ Charpentier du montant des frais, de-

vait être enregistrée, aux termes des art. 23 et42 de la loi du 22 frim.

a,^ 7 . Par ces motifs , déclare mal fondée la contrainte en tant

qu'elle esl relative à des droits d'enregistrement pour une police

d'assurance et à une amende pour une énoucialion d'une police non en-

registrée dans un cahier deschargesdressé le 11 juin 1853; mais valide

ladite contrainte pour les autres causes qii y sont meDlLonnées, etc.

Du6juilL1855.

^QTE. — La circonstance que dans IVspèce le notaire n^a-

vait pas indiqué que les frais dont il mentionnait le montant
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avaient éié taxés ne pouvait exercer aucune influence sur la

solution à intervenir. La junspruiicuce icuii de plus eu plus
à se tixi» sur reite qin^siion d.ins le sous ir).iique dans mon
Formulaire de Procédure, t. 2, p. ()3, note 6 bis. V<>y. encore
J. Av.. t. 77, p. 232, art. 12iOM.7i), p. 191, art. 1757, et t. 80,
p.2i7,arc. :>088.

ABTICLE 2253.

COURS IMPKBIALKS DE PAIIIS ET DE ROUEN.

TRIBUÎfACX DE COMMBHCE.— ETRANGER.— COMPETENCE.—OBLIGATION
COMMERCIALE.— Contrainte par corps.

Les tribufiaux frnvçais sont compétents pour connaître de la

demande formée par un étranger contre un autre étranger, pour-
vu qu'il s'agisse d'une obliqation contractée en France et devant

y rereroir son eséfution. Dans ce cas le. créancier étran'/er peut
exercer la contrainte par corps à l égard de son débiteur étran-
ger, si ce droit de contrainte est attaché à la nature de son titre.

V' Espèce.— (Brunfaui C. Caveuaille.)

31 anù! 185i., jiigemeiU du (rihunal de CMiimerce delà Soine,
qui cond imuf le sieir Bruidatit, Beljjf, eu sa qiudiie do {gérant

d'une société fiai ç use, à payer uie somme de... à la société

awoMyme bel,;o de ïaniiiie5->ur-Simljre, pour f jurnitiirci de
mari handises , avec tou'rninte par corps «*i exécution pro-
visoire, noriobsiam appel, à charge de fournir caution ou de
justifier de solvabilité sulHsante, en conCormiié de l'art. 439,
C.P. C.

Appel par Bnmfaut. Malf^ré cet appel, et snns qu'il ail été

don lé caulinn, \\ est procédé à son arrestation Conduit en
référé, il excipe du défaut de caution; — Ordonnance en ces
termes/. « Afendu q!ie le ju;;ement es! exécutoire i ar provi-
si(m, à charge de fournir cauiinu ou de j tsiifier de la solvabi-
lité stff'isante; — Qie la sorit té de Tamines justifie sulfisana-

n^ent de sa solvabilité; — Qu'en ouin'la procé lore est régu-
lière; — Disons qu'il sera p'assé ouDe à l'écrou. » — Appel.

Abrèt.

La Cocr;—En ce qui touche l'appel du jugement : —Considérant

que le'» condamiiaiions prononcées ont pour cause une fourtiitiire de
inarchandiiics livrées el pa_jables en France jiour les h' soins d'un

commerce exercé en France par Brunfaut, comme gérant d'une so-

ciclé dont le siège était en France; — Qii'en suj posant Brunfaut et

Cavenaille, directeur de la société de Tamines, également étrangers,

les tribunaux de commerce français n'en étaient pas moins compétents
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i)Our statuer sur l'exécution d'une obligation de cette nature ;
— Con-

sidérant que Cavenaille a requis l'application de la contrainlo par

corps attachée à to ite condamnation émanée des tribunaux de com-

merce, quelle que soit la nationalité de la partie qui l'a obtenue, et

DOn l'exerrice d'un droit réservé aux citoyens français par les art. 14

et 15 de la loi du 17 avril 1832 ;
— En ce qui touche l'appel de l'or-

donnance de référé : — Con-idéiant que les jii«;ements de commerce

sont exécutoires nonobstant appel, à la charge de donner caution ou

de justifier de solvabilité suffisante j
— Que si la loi spécifie le mode

à suivre pour fournir la caution, elle n'a p^e^crit aucune formalité

pour justifier la solvabilité, — Qu'il appartient aux tribunaux et au

juî;e des référés, chargés de pourvoir à l'exécution des jugements,

d'apprécier, soit an piincipal, soit au provisoire, les éléments de cette

solvabilité; — Q"e l'examen delà solvabilité de (-avenaille est sans

objet devant la Cour, et que celui-ci n'a lait qu'user de son droit en

exerçant des poursuites contre Brunfaul; — C'jnfirme.

|>.! 3 mai 1855.— MM. Desparbès de Lussan, prés. — Huart

et Beb>n, av.

2' Espèce.— (Notiebohm C. Mellin.)

16 àQc. 185^, juj^ement du tribunal de commerce du II ivre

ainsi conçu :

Le tribunal; — Attendu que les étrangers ne peuvent être sou-

mis à la juridiction des tribunaux français que dans les cas expres-

sément détermines par la loi ;
— Qu'alors même que les parties vou-

draient se soumettre à la juridiction française, il ajvpartient au tribu-

nal de décider s'il lui convient ou non de juger le différend qui les

divise • que telle n'est pas la question, puisque Mellin invoque l'in-

compétence des juges devant lesquels il est traduit; — Attendu que

la charte partie faisant l'objet de la contestation entre les parties a

éié conclue à Stockholm par Godewins et comp., armateurs du na-

vire sncdoi-* M aria-Char Iota, pour et au nom du capitaine Mellin,

avec les frères Nottcbohm, d'Anvers
;

qu'à Akjab , ledit capitaine

Mellin, qui se rendait à Cherbourg à ordres avec un chargement de

riz, a passé l'obligation de laisser aux mains des consignataires de

son chargement une somme de 600 livres sterling, jusqu'à ce qu'il ail

été décidé si la Maria Charlota ou ses armateurs sont redevables ou

non à l'égard des frères iSoltebohm de celte somme, pour amende au

iujet de la prétendue non-execution de la charte-partie en question
;

Qu'il est constaté que cette obligation a été remplie par le capi-

taine Mellin au Havre, où son navire a déchargé, mais que cette exé-

cution ne peut en au( une manière le soumettre à la Juridiction fran-

çaise pour ce qui concerne l'exécution de la charte-partie elle-même;

— Que la possibilité que le navire Maria-Charlota eût fait re'our au
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Hatre, si le capitaine Mellio eùl exocjilé la charte partie qui donne

lieu à la conlostalion ce po'l se trouvant au nombre de ceux où les

atiVeleurk avaient le droit de le dirii;er, ne peut davanta|;t» .«.oumcitre ce

capitaine a la juridiction du tnbun.l du Havre, puisijue c'est juste-

ment pour cause de la noo-exèculion de la charle-parlie qu'il est

poursuivi, et sur laquelle il y a à statuer ;—Attendu que pour décider

t]ui a droit à la soiinie de (300 livres sterling déposée au Navre par le

« apiîaine Mellin, il faut prononcer su: les conditions du contrai in-

tervenues entre les parties, (|ui sont toutes elranj^ères êl ont con-

tracté à l'étranger
;
que cela ne peut appartenir à un tribu al Iran-

cais
;
— Se déclare incoaipétent » t renvoie les parties devant qui de

droit, etc. — Appel.

Arhkt.

La Cocb ;
— Adoptant les motifs des |)ren)icrs ju:;es ;

— Confirme*

Du -23 avril 185'.. — l" ch. —MM. Frank-Carré, p. p. -

l>esï.eaux et Deschamps, av.

Remarole.—Ces deux arrêts consacrent les disiinriions déjà
admises par la jurisprudence et que j'ai adoptées (V. J. Av.,
t. "G p. ()31, art. Ii8l. et Lois de la Procédure civile^ ji" 1933
bis). CepiNidant la jinsprudeiici' n'ci^t pa^ em ore iinaiiinesur

les }]r<tve> questions de rompiMfînce que f<iit naître la pi»>iiion

f-anicul ère des etrai»{îers à ré[;ar(i de la loi franç^iise lA'oy.

J. .\v., t. 75, p. 58"i, art 963 . La distinction rpie l'ail la Cour
df l'.iris enire l'exercice de la contrainte par cor|»s résuhant
d'un juf^einenl coniiner(iil et le droit d'arres'aiion provisoire

acconie aux seuls citoyens français cortire les énaiiMers est

rationuelie, et je l'avais aiinise J. Av., t. 7i, p. 139, art. 035.

ARTICLE 2254.

COUR IMPÉRL\LE DE BORDEAUX.

Exécution.—Commatidement. — Titre. — Seconde grosse.— Som-
MATIOn.

Est nul le commandement signifié en vertu d'une seconde
grosse délivrée par le notaire sans sommation préalable aux par-
ties intéressées.

(Guérin C. Boujot.)

—

Arrêt.

La Cour ;
— Attendu que nulle voie d'exécution ne peut être vala -

blement exercée qu'en vertu d'un litre régulier j — AH'-ndu que l'art.

844, C. P.C., règle les formalités à suivre dans le cas où un créancier se

trouve dans la Dêcessité de réclamer une seconde grosse pour servir de
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fondement à ses poursuites;—Attendu queces formalités ont pour fJbjct

de sauvegarder les droits et les intérêts du débiteur ;
— Que la non-re-

présentation de la première grosse peut, en f £Fet, faire supposer la libé-

ration du débiteur ;—Attendu que l'observation des formalités prescri-

tes est exigée d'une manière expresse et absolue, et qu'il n'y a pas à

rechercher si, en réalité, le débiteur aurait ou n'aurait pas de justes mo-

tifs de s'opposer à la délivrance ;—Atiendu qu'il n'j a pas non plus de

distinction à admettre entre le cas où la deuxième grosse est demandée

par la personne même qui avait obtenu la première, et le cas où elle

est réclamée par louteautre personne qui veut ramener l'acte à exécu-

tion;—Attendu que, dans toutes les hypothèses, la loi veut que le dé-

biteur soit prévenu et ans ainsi en demeure, ou de prouver l'extinction

de la dette, ou de rendre la délivrance de la seconde grosse inutile

en effectuant le paiement ; — Attendu que toute seconde grosse ob-

tenue sans l'observation des formalités prescrites n'est qu'un titre

irrégulier, qui ne peut servir de base à des voies d'exécution; — At-

tendu, dans l'espèce, que la dame Guérin a fait adresser des com-

mandements aux époux Boujot en vertu d'une seconde grosse d'un

contrat de vente en date du i5 août 1851, délivrée par le notaire sans

que ladite dame Guerin se soit conformée à la prescrij>lion de l'art.

84i, C.P.C., qui exige une sommation préalable aux parties intéres-

sées; — Attendu que, dans ces circonstances, le tribunal a fait une

juste application de la loi en prononçant la nullité du commandement

dont il s'agit;—Par ces moiifs;— Met au néant l'appel interjeté par

ladite dame Guérin du jugement rendu par le tribunal de première in-

stance de Libourne, le 17 juill. dernier.

Du 14 août 1855.— 4« Gh.— MM. Troplong, prés.— Bume-
reau et Raieau, av.

Note. — J'ai décidé que la nullité de la procédure faite en
vertu d'une seconde fjrossî est la sanction de l'obligation

imposée au requérant d'appeler toutes les parties intt'^e^sées

à la délivrance de celle ^;r(>sse ( A'oy. Lois de la Procédure
civile, n° 2871, et mon Formulaire de Procédure, t. 2, p. 326,

noie 1).

ARTICLE 2255.

TRIBUNAL CIVIL DE COMPIÈGNE.

Hypothèque, — Pubge. — Enregistrement. — Acqcébeub.

Vacte de dépôt au greffe de la copie collationnée en vue d'ar-

river à la purge légale ne donne ouverture quà un seul droit

d'enregistrement
j
quel que soit le nombre des acquéreurs.
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(X... C. Kl ro{]is(remeni.) — Jugement.

LE^,TcIBD^•AL ; — Altendu qu'aux termes de l'arl. 11 d»^ la loi du 22
frimaire In Vil, loulacle civil, judiciaire ou exlrajudiciaire, n'esl, eu
principe, 'soumis qu'à un seul droit d'eiirei;islreniei)l, soil fixe, «oit pro-

portionnel, à moin* qu'il ne contienne plusieurs dispo.-itions indépen-

dantes ou ne dérivant pas néct ssairemcnt les unes des autres;—Attendu
que, si le procès-verhal, doiit coj>ie collationnée a été déposée au greffe

de ce tribunal, le 17 noven»bre 185i, peut être considéré, quant à lui,

coinmeconlenantdcÂ di^positions distinctcspar suite des diHerentes ad-

judications j éuoucécs , il en st autrement de l'acte de dépôt lui-uié(nei

—Qu'en elFel, dressé au seul nom de W lîuffard, avoué, sansénoncia-

tiou qu'il procède pour une ou plusieurs j)arlics, cet acte ne conslale

qu'un fait simple el unique, à savoir le dépôt d'une pièce au grclfe, et

ne routient assurémeni pas dans son contexte plusieurs dispositions

indépendantes ou ne dérivant paà les unes des autres j - Que, sous

ce rapport, il ne piwivait être soumis à la pluralité des droits excep-

lioancH'^menl éJiclc* par l'art. 11 de la loi du "22 frimaire au ^'ll ;
—

Q l'il ne rentre non plus dins aucune des catégories sf)éciliées pour

la multiplication des droits par l'art. 68 de la même loi, dont les dis-

positions, en cette matière, soni de droit étroit^ el ne peuvent être

étendues par analogie, — Attendu que l'objection tirée de ce que le

dépôt serait fait en réalité daus l'intérêt et pour le profit de plusieurs

personne* distinctes (les adjudicataires) n*est pas snffisam nent justifiée

par cela seul qu'une copie entière du procès-\erbal d'adjudicatioQ

ai.rait été déposée j
— Que le fa:-elle, relie objection resterait encore

sans valeur, puisque ce ne soûl pas les conséquences |)ius ou moins

directes d'un acte (pii, ca ))riucipe, doi?ent ser\ir de base à la per-

ception des droits d'eure^istreinent, mais bien ses dispositions et

énoncialions textuelles ou le nombre des parties y figurant dans des

cas particulièrement spccifuset étrangers d'ailleursàl'espcceactuellej

—D'où il suit qu'il a été indûment perçu en Iroj) lors de l'eDregistre-

ment de l'acte de dépôt dont s'agit, et qu'ainsi la dcm mde en resti-

tu'ion est bi^n (ondée; — Condamne l'administration, etc.

Du 20 a fmt 1855.

Note. — La Cour dj cassation a déclaré au contraire qu'il

devait être perçi aaiint de drots qu'il y a d'acquéreurs (J.

Av., t. 77, p. 388, art. 1309) , et j'avais approuvé cette

doctrine J. Av., t. 76, p. 470, art. 1137, et la note. Voy. en-
core mon Fomulaire de Procédure, t. 2, p. 6i3, remarque de
la formulent 1019, et mon Commeutaire du Tarif, t. 2, p. 321^



ARTICLE 2256.

COUR IMPÉRIALE DE DIJON.

Saisie immobilière. — Surenchère. — Jour. — Fixation.

En matière de surenchère à suite d'adjudication sur eœpro'

priation forcée, V audience pour laguelle avenir doit être donné

aux termes de Vart. 702, § 2, doit être consacrée, non à l'adju^

dicatioUf mais à la fixation du jour de l'adjudication, de ma-
nière que les délais fixés par les art. 696 et 099 puissent être

observés.

(Moret C. Sircdey.)—Arrêt.

La Cour; — Considérant que le législateur de 1841, en modifiant

par la loi du 2 juin de cette année les anciennes dispositions du Code

de procédure en matière de saisie immobilière, et en appelant, par

un droit nouveau, toutes personnes à concourir aux nouvelles en-

chères, a nécessairement voulu donner à la surenchère des garanties

de concurrence et de publicité qui ne pussent pas é!re rendues illu-

soires par le fait même du surenchérisseur ;
— Considérant qu'l en

serait pourtant ainsi, si la dénonciation prescrite par le § 5 de l'art.

709 n'avait pas principalement pour but de faire fixer par le tribunal

le jour de la nouvelle adjudication ; — Que, d'une part, eo effet, les

formalités et délais prescrits par le § 2 de l'art. 709, pour l'avenir à

donner par le surenchérisseur, n'étant pas imposés à peine de nullité

(ar!.715), il serait libre à ce dernier, en supposant, ainsi qu'il a été

jugé par le jugement dont est appel, que cet avenir dût être indicatif

parle surenchérisseur lui même du jour de la réadjudication, dp le

donner à tel jour qui, au d< là même de l'expiration de la quinzaine,

pourrait lui sembler le plus favorable pour éloigner et anéantir la con-

currence;—Que, d'autre part, le même délai de quinzaine, s'il etaît

applicable au jour de l'adjudication, exclurait forcément l'applicaliou

des délais de vingt et de quarante jours prescrits par les art. 696 et

699 pour les affiches et insertions
;
que, par suite, il n'y aurait j)liis

dans la loi, pour lesdites affiches et insertions, aucun délai imparti au

surenchérisseur, qui resterait ainsi maître de rendre cette publicité

complètement nulle, en attendant jusqu'à la veille ou l'avant-veille

du jour de l'adjudication pour faire afficher et insérer;—Que la pos-

sibilité seule d'un tel arbitraire laissé au surenchérisseur ne permet

pas d'admettre que le législateur ait entendu, par la disposition du

2''
S de l'art. 709, autre chose qu'un avenir à l'audi nce, afin de faire

fixer par le tribunal lui-même le jour de la nouvelle adjudication, con-

formément aux art. 691 et 695 ;— Considéranl, dès lors, qu'il y avait

lieu par le tribunal qui a rendu le jugement dont est appel de, sur l'a-

venir donné par la dame veuve Moret aux autres parties de la cause,

déclarer ledit avenir régulier et de fixer en conséquence le jour de
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l'adjudication ; —Faisant droit à Tappellalion interjetée par la veuve

Moret du jii;jonieul rendu entre les parties par le tribunal de Semur

le 7 fevri^ 1855. met ce dont est appel à néant; el par nouveau ju-

jjement, en doelarant régulière la surenchère faite par ladite dame
Moret, suivant acte du 11 janvier 1855, et son avenir à l'audience du

tribunal, en date du 13 du même n>ois, fixe h deux mois, à dater de la

prononciation du pre>eul arrêt, le jour de la nouvelle adjudication.

Du 18 avril 1855.—MM. Lejîoux, prés.—Malry, av.

Note.— J'ai décidé au contraire que c'était à l'audience qui
Siivaii l'expiiaiion delà quinzaine que le tribunal devait pro-

Ct'der à la nouvelle adj;idicaiion, et qu'en nuNoyaiit aux art.

CDC et 6^)9 lari. 709, C. P. C, avait eniendu se réîeter non
aux délais dont ils parlent, mais seulement a la forme des in-

sertions et affiches (V"y. Lois de la Proccdure civile , n° 2-^92,

et mon Formulaire de Proéilure, l.*2, p. 83, noie 5, et p. î>5,

note 1). Dans un ^rand no ubre de rr^sons ci prinip dément
à Toulouse, il est procédé a l'adjudicaiion à l'audieiic»' qui

suit l'expiration de la quinzaine. Il est a désirer que la ques-
tion soii soumise a la Cour <le cassation, pour qu'il y ait f»ar-

toui uniformité dans la pratique (Voy. J. Av., t. 73, p. 310^
art. 465, lettre A

; p. 315, lettre B
; p. 3'i8, lettre B bis; t. 75,

p. 556, art. 953,.

ARTICLE 2257.

COUK IMPÉlUALi: D AMIENS.

1° i?(tebdictios.—abmimstbatelr provisoire.—nomination.

—

Chambre du conseil.

2" Interdiction. — Administrateur provisoire. — Emprunt.—
Autorisation.—Compétence.

1° Lejugement qui nomme un administrateur provisoire à un
indivitu dont on poursuit l'interdiction est valablement rendu
en chambre du conseil.

2" Le tribunal peut, par ce même jugement, autoriser Vadmi-
nistrateur provisoire à contracter un emprunt.

(N... 6MN...)

—

Arrêt.

La Cour ;
— Attendu que la loi du 16 août 1790, art. 14, n'a fait

quo formuler par son texte un principe de no're ancien droit j)u-

blic
;

qu'auprès de ce principe coexiste la distinction , dictée par

l'expérience el consacrée j)ar la tradition des siècles, de la juridiction

coutenlieuse et de la juridiction gracieuse ou volontaire; que la pre-

mière et provoquée j>ar un litige ^'exerçant intervolentes etnolentes,

avec la solennité de laudience et les garanties de la publicité, que la

deuxième est appelée à régler sacs contradicteur un intérêt individuel
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ou de famille, et prononce hors l'audience devant la chambre du
conseil; — Attendu que les décisions delà juridiction contenlieuse

constituent seules des jugements
;
qu'à ce titre elles sonl seules com-

prises dans le texte de l'art. 14 précité ;—Attendu que, loin de dé-

roger au droit préexistant, les Codes civil ou de procédure ont ex-

pressément soumis à la chambre du conseil diverses matières 8j)par-

tenant toutes, par leur nature, à la juridiction volontaire
;
que ces

textes ne présentent pas des décisions isolées et arbitraires, mais bien

la consécration de la distinction des juridictions; qu'ainsi en matière

d'adoption, et parce qu'il y a exception formelle, le Code Nap., art.

358, a décidé expressément que l'urrét qui admet l'adoption sera

prononcé à l'audience ;—Attendu que l'art, 498, qui décide que le

jugement sur une demande en interdiction ne pourra être rendu qu'à

l'audience publique, suppose évidemment que, dans l'esprit du légis-

lateur, il n'en devait pas être ainsi de la nomination d'un administra-

teur provisoire à prononcer par l'arlic'e qui précède; — Attendu

enfin que Part. 32 de la loi du 30 juin 1 838 dissipe tous les doutes en

conférant au tribunal le pouvoir de nomcner un administrateur provi-

soire en la chambre du conseil, conformément à l'art. 497 du Code
civil;—En ce qui touche la question de savoir si le tribunal de Mantes

a pu valablement autoriser l'administrateur provisoire à contracter un

emprunt : — Attendu que les tribunaux sont jj^pelés à veiller sur les

intérêts des incapables et investis à cet effet d'tm pouvoir tutélaire;—
Attendu que, formulé dans cet esprit, l'art. 597 autorise le tribunal à

nommer, après le premier interrogatoire, s'il y a lieu, un administra-

teur provisoire pour prendre soin de la personne et des biens du dé-

fendeur
;
que ces termes comprennent pour les tribunaux le pouvoir

d'autoriser expressément toutes les mesures urgentes nécessitées par

l'intérêt delà personne et des biens de celui dont l'interdiction est

poursuivie; que si, vis-à-vis d'une personne qui n'est |)as encore frap-

pée d'interdiction, la loi n'exige pas l'avis préalable du conseil de fa

mille, comme elle fait vis-à-vis du mineur pour des emprunts à con-

tracter dans le cours d'une tutelle, il ne |)eut résulter de ce silence

que, jusqu'au jugement d'inter<liction, les intérêts d'un incapable

demeurent en souffrance
;
que la prim ipale garantie en cette matière

est celle de la décision rendue par le juge, après examen des faits et

pièces, sur les conclusions du ministère public ;— Confirme.

Du 17 juin. 1855.— 1'^ Ch.— MM. Bouliet, p. p.—Landrin,
Girardin, Petit et Daussy, av.

Bemarque. — J'approuve complètement les denx solutions

contenues dans cet arrêt. La première consacre une pratique

à peu près générale qie j'avais constatée dans mon Formti-

laire de Procédure, t. '2, p. 428, remarque de la formule n° 875.
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Je disais que la comiuis^ion <iun atlniinislrateur provisoire

avait lieu confo' nuMnent h l'avis du coii>oil do famille qui, en

délibér.uU sur rmierdulii n, a eié appe é à indiquer l'oppor-

tuiiiié (if la ije^tion d'un admiinsirateur f)rovisoite. La circon-

stance que la dolil>éraiion du conseil de famille n'aurait pas

porlé S'irce point particulier ne devrait pas modifier les pou-
voirs accordes au tribunal par l'art, !p97, C.N. Le tribunal a le

droit de fair»^ celle a[)p»éc iaiion dans le cas où le conseil de
famille auriut néf^ligede le faire. V. auSM, J.Av.. t.79, p. G83,

art. 199*, l'analyse faiie par mon honorable collaboraieur,

MJiodoffre, de l'ouvrauo publie par M. Bertiriy sur les atlri»

butions de la chantbre du conseil.

Il me paraît encore évident que le tribunal peut autoriser

l'adminisiraieur provisiure à einprunler ou bien à aliéner,

suivant les circonsiarn es. Ce principe avait déjii éié admis im-

plicitemeni par un arrêt de fa (-oui de lîruxellos du 30 août 1806
(J. \ V., t. IV, p GGJ, w" 18), qui décide (pie les fondions de l'ad-

mimsi râleur provstnre se riduiseni à des moyens de conser-

vaiion, et que, s'il y a des choses péris«:ablesdont la vente soit

urgente, il doit recourir au maf^isirat pour se faire autoriser.

àbticle 2258.

COUR IMPÉRL4LE DE CRENORLE.

1° IIcissiER. — 1 RAIS. — Compétence. — Tiers.

2° EiCEPTIOJf. LiTISPEMDASCE.

1" L'art. fiO, C.P.C., peut être invoqué par un officier minis-
tériel^ méjne contre des tiers.

2" L'exception de Utispendance n'est fondée qu'autant que Je

tribunal auquel on demande d'être renvoyé a été saisi le premier.

(Mayousse C. Lepargneux.)

Te sieur Lepargneux, huissier à Paris, charge le sieur

Mayousse, comme syndic des huissiers de Valence, de pour-
suivre le re<ouvrement d'une traite fournie piir Clievreuil, de
Paris, sur Maury, de Valence. Le sieur Majousse étani devenu
Créancier d'une somme de»98 fr., soit à raison d'un ju{;ement
qu'il a^ait obtenu devant le tribunal de c<»mmerce do Romans,
soii pour d autres acies de poursuites, assigne devant le tri-

bunal (Je Valence Chevreuil et Lepaigneux. Ce dernier oppose
rincompétence du tribunal.

8 mars 1853, jugement en ces termes :

Le tribunal ; — Att^^ndu que la disposition de l'art. 60, C.P.C,
est générale dans sa ?péci;ililé, en ce sens qu'elle s'applique à toutes

les demaiides formées par les ofiBciers miiiislériels, lorsqu'elles out
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pour cause des coûts de procédure frayés dans la juridiction où ils

exerceul leur ininislére, laquelle a été justement considérée comme
leur juridiction naturelle et de droit, soit au point de vue discipli-

naire, soit parce qu'il impoite au public que ces officiers ne soient

pas écartés de leurs fondions; — AUendu qu'il résulte des faits du

procès que l'huissier Leparj^nfuî^ qui habile Paris, a donné direc-

temenl mandat à Alayousse, huissier à Valence, de signifier des actes

el de dirifçer des poursuites contre Maurj j)Our le recouvrement

d'une créant e due à Chevreuil, el que l'huissier Mayousse n'a point

entendu coniracter avec ce dernier qu'il ne connaissait point, mais

bien personnellement avec Lepargneux que lui recommandaient des

rapports de confraternité; — Alleudu dès lors que c'est à bon droit

que l'huissier Mayousse a fait assigner Lepargneux devant le tribunal

séani, j)Our avoir paiement de l'état de ses frais ;
— Attendu, en ce

qui concerne Chevreuil, etc., etc. ;
— Par ces motifs, sans s'arrêter

auï exceptions, etc., déboute Lepargneux... ; surseoit quant au fond,

el renvoie, etc., etc.

Appel.— inondant ce:te instance, le tribunal civil de la Seine

est >aisi par Chevreuil d'une demande dirigée contre Lepar-
gneux, ayant pour objet de le faire décl;irtT responsable de la

créance dotit le recoud rement lui avait été confié.— Mayousse
est appelé en garantie par Lepargneux, et ce dernier excipe de
ce fait pour invoquer la lilispendance.

Arrêt.

La Cour; — Sur la litispendance et le sursis demandé par Lepar-

gneux : Attendu que Pexceplion de litispendance ne peut être élevée,

suivant l'art. 171, C.P.C., qu'auianl qu'un autre tribunal se trouve

avoir été saisi, antérieurement à la demande, d'une action ayant le

même objet ou qui lui soit connexe
;

que, dans la cause, l'instance

engagée devant le tribunal de la Seine a été introduite au contraire

après le jugement rendu par le tribunal de Valence; — Attendu d'ail-

leurs que la demande en dommages-inlérèls intentée contre Mayousse,

à raison de la négligence qu'il aurait apportée dans le recouvrement

dont il s'était chargé, action dont le résultai el le terme sont égale-

ment incertains, ne peut arrêter le cours de celle qu'il a formée tn

paiement de ses frais et avances, laquelle a déjà reçu jugement défi-

nitif el qui sera en dernier ressort, si la compétence du tribunal de

Valence est reconnue ;
— Sur la question relative à cette compétence,

ad()]>tant les motifs donnés par les premiers juges, sans s'arrêter

à la demande en sursis, non p'us qu'à l'appel de Lepargneux, du

jugi menl rendu par le tribunal civil de Valence, le 25 avril dernier,

confirme ce jugement.

Du 10 décembre 1853.— 2* Ch.— MM. Blanchet, prés.—
Chapel et Grasson, av.
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REMAr.Qi'E. En principe, laq-iosiinr^ de compétence jnoée par
cet arriH nf peiii plus nujouia hui prêsiMiier rnanôre à ilis' iis-

sion. L'«>pinion conforme que j*ai éni:se f^an^ \cs Lois de la PrO"
cédnre civile y

\\° "279, a elé consacrée i>ar \a juii^pru<lence (V.

J.Av.,t. 73, p. iâS; t. 72,1'. 63! . §45-, t. 73, p. 613).— Miis il

y a dissidence sur le point de savoir si, dans le c;is «-ù il >';"git

de deux huissiers de résidoncos «liff.Ten es, qui ont l'hahitule

de >e charj^jer réciproquenienl , chiicun d -ns s^n resson, des
affaires de leurs c'iems, il ne tant pns, coumie il y .\ alors un
viri'..«ble coinf)te a ié;;ler, ^^^dre^^o^ ;iu tribunal du dél«Mi'leur.

— V. J.Av.,t. 72,P. 260,is . 117; i 79, p. 'fy2, an. 18 '8, . t un
arréi de la Co.rde Paris, qui afiplique d'i.ne nnnière au^olue
la vv^e posée pai l'.in. 66 ,i. 80, p. i )5, an. 2158).

Quant à l'ex» eptitm de litispendmce, il est év dent, dans l'es-

pèce, que, si elle pouvait,jusqu'à un cer tain f)oini, êire opposée
de«ani le tribunal de la Seine, sai>i après lejU{;enieni du tri-

bunal de Valeme, elle n'avait aucune valeur devant la Coiirde
Grenoble. Le système de l'appeianl ne teinJait à rien moins qu'à

enlever a un tribunal la connaissance d'u/ie affaire, eu por ant
C( tte même affaire devant un .lure tribunal.— V. sir ce point

l'opinion que j'ai exprimée dans les Lois de la Procédure civile,

n" 726, et dans mon Formulaire de Procédure, i. l^'", p. 34,
noe 1.

ARTICLE 2258 bis.

COUR IMPÉRIALE DE GHENOBLE.

Vente judiciaire.—Adiddication,—Scbbogé tuteur.— Incapacité

— Folle- ENCuÈBE. — Adjudication. — Nullité. — Incapable.

fe subrogé tuteur j)eut se rendre adjudicataire des immeubles
du mineur. Quand même il ne le pourrait j)as, la nullité de l'ad-

judication prononcée à son profit ne pourrait être invoquée pour
faire tomber l'adjudication subséquente prononcée sur sa folle

enchère.

(Moulin C. Rin de Gast.)

—

arrêt.

La Cour ;
— Attendu qu'en adme't^nt que le subrogé tuteur soit

incapable d'acheter les bieu« du Diin^ur , et que, par suiie de cette

incapacité, l'adjudication tranchée au profil de Pin de Gast, le 4

avril 1852, fût entachée de nullité, il ne saurait être douteux qve ce

ne sérail là qu'une nullité relative que les mineurs Moulin seuls, ou

leur tutrice, auraient pu invoquer; — Attendu que la veuve Moulin,

tutrice, ayant laissé revendre sur folle enchère, sans élever aucune
querelle contre cette adjudication, ni contre les foroaalités qui ont
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précédé cette revente, il résulte iiécessairenient de là que, par l'ef-

fet de la nouvelle adjudication, la promiére ayant cessé d'être, la de-

mande en nullité de la veuve Moulin, dirigée principalement contre

l'adjudication du 4 avril 1832
,
par voie de conséquence seulement

contre celle sur folle enchère du 4 oct. 1852, est non recevable,

parce qu'elle ne pouvait pas demander la nullité de l'adjudication

qui n'existait plus, et parce que, d'après les art. 96i, 728 et 729, C
P.C., l'adjudication sur folle enchère faite, sans opposition, à Jean-

Antoine Hector, dont la capacité pour acheter n'est pas contestée,

est à l'abri de toute attaque ; — Attendu, d'ailleurs, que, d'après l'art.

1594, G N., la faculté d'acheter appartient à tous ceux à qui la loi ne

l'a pas formellement interdite, et que l'art. 450 du même Code, qui

défend au tuteur d'acheter les biens de son mineur, n'a eu en vue

que le tuteur lui-même; — Attendu que, pour appliquer au subrogé

tuteur l'interdictioîi prononcée contre le tuteur et suppléer au silence

du législateur à l'ogarJ du premier, il faudrait «|u'il y eût une analo-

gie i)arfaite entre la situation de l'un et de l'autre, et que tous les

motifs qui ont fait défendre au tuteur de se rendre adjudicataire des

biens dont il a la tutelle existassent contre le .«nbrogé tuteur ;
— At-

tendu que non-seuleuient il n'y a pas analogie entre les devoirs du tu-

teur et ceux du subrogé tuteur, m;ii' que les différences entreeux sont

grandes et nombreuses, et qu'il suffit, pour le rendre sensible, de dire

que le i^ubrogé tuteur n'administre ni la personne , ni les biens du

mineur, tandis que, lorsque les biens de ce dernier sont mis en vente,

c'est à la diligence du tuteur que cela a lieu, et que c'est aux yeux d^

la loi le tuteur lui-même qui vend et (|ui supplée à la volonté et à

l'incapacilé du mineur; —Par ces motifs, confirme le jugement rendu

par le tribunal civil de Valence, le 11 avril 1853.

Du 4 JMnv. 185i.-^r-Ch.—MM. Royer, p. p.—Louis Micha/
et Taulier, av.

Observations. Sur la question de savoir si le subrogé tuteur

peut devenir adjudicataire dis biens de son })upil!e, j'avais

manifesté une ojiinion contraire à celle exprimée par la (](>ur

de Grenoble (V. J.Av., t. 7V, p. 197, lettre G; t. 77, p. o6, et

mon Foimulaire de Procédure^ t. I, p. 65, note 13^ et p. 586,

note2). — Mais la jurisprudence pré^ene une (enrlance ma-
nilesie à adopter défidiiivemeni le princi[)e de la capacité

du subrogé tuteur, consacré par un arrêt <'e la Cour de
cassation du H déc. 1852 (J. Av., m. 78, p. 208 et 642).—
L'arrêi actuel ne donue aucun motif nouveau et ne deiruit

pas les graves objections qu'on pourrait faire au système qu'il

adopte.

En ce qui touche la ^ alidiié de l'adjudication sur folle enchère,
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j'adopte conip!étcmenl la manière de voir de la Cour de Gre-
nob'e. Il e<t certain, en ef:et, que, la venie sur folie enchère
taisant difjtaraîlre coniploiefionf la première adjudicaiion, la

nullité résidiani de rincapacité d'acquérir, qui aurait pu êire

inv( quee cin>tre Ut premier a(.juui( aiaiie, ne peut f»lus l'eue
conire 1 adjudicaiaire sur tnîte enchère. Les an. 7-29 et 739
s'of posent d'ailleurs à ce qu'on puisse <e pj*t'.valoir de la nullité

qui n'aurait pas éié proposre aiiiérit uremem à l'adjudicuion
sur folle ei.thèie (V. J.Av., t. 76, p. 33, art. 995, lelire A^ Lois
de la Procédure civile^ ii° IVii ; et sur liffct lésoluloire de la

folle cnJu'Tè, J.Av., i. 76, p. 46, art. 995, lettres E elsuiv.).

ARTICLE 2259.

COUR IMTÉRIALi: DE GRENOBLE.

Exécution provisoire.—Titre authentique.—Exception.

L'éxecution f>rovisoire pour titre authentii^ue peut être ordori'

née même lorsque le titre authenl que est contesté (art. 135, C.P.

G.); <*/, dans ce cas , si le défendeur ne comparaît pas^ l'exécution

provisoire ordonnée par les premiers juges ne peut pas, sur Cap-
pel, donner lieu devant la Cour à des défenses à cette exécution

(art. i59, C.P.G.).

(Labrouve t. Daiilan.)—Arrêt.

La Cour; — Allcudu que l'art. 135 du Code de procédure civile

dispose d'une manière générale et absolue que l'exérulion provisoire

sera ordonnée lorsqu'il v aura litre aulheniiqiie, et que ce serait dis-

tini^uer In où le législateur n'a pns cru devoir le faire et aller contre le

but qu'il a voultj atteindre et contre la force eiécutoire qu'il a attri-

buée aux actes auth' nliques, quf* d'admetirr des excoj. lions à la régie

qu'il a j)Osée qui seraieni contraires à reR|)rit qui l'a dictée coumie aux

ternies dan* lesquels elle est conçue;—Attendu dés lors ([u'il importe

peu q ;e l'acte authentique en vertu duquel on agit soit attaqué, parce

que, dé? le momen; que celte attaque est effacée par le juge, l'acte

rejnend nécessairement sa force et sa vertu ; —Attendu qu'il importe

peu é^aleiuent que l'acte aulhehliqup jie soit pas intervenu avec celui

contre lequel ou s'en sert, pourvu qu'il soil exécutoire conire lui, puis-

que c'est de celle exécution qu'il s'a<j;il et que, l'attaque du tiers sou-

mis à celte exécution étant repoussé^ par un jugement, il y a même
raison pour «jue le titre authentique reprenne contre lui la force exé-

cutoire que la loi y a attachée ;—Attendu au surplus que, suivant l'art«

459 <lu (.ode de procédure civile, l'appplanl ne peut obtenir des dé-

fenses â l'exécution provisoire ordonnée par les premiers juges que

lorsqjie ceux-ci l'ont prononcée hors des cas prévus par la loi, et

qu'eu fait Labrouve n'ayant pas attaqué devant le tribunal de Valence
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le titre authentique de la femme Daillan, puisqu'il s'est laissé con-

damner par défaut, le tribunal ne pouvait passe dispenser d'ordonner

l'exécution provisoire prescrite par l'art. 135, et que par conséquent

il ne saurait être ni recevable ni fondé dans la demande en défense

de cette eïécution; — Par ces motifs, déboute Labrouve de sa de-

mande en sursis à l'exécution provisoire.

Du 20 nov. 185i.— l'« Ch. — MM. Royer, p. p. -— Gante!

et Auzias, av.

Note. — Cette décision est conforme à Topinion que j'ai ex-

primée dans les Lois de la Procédure civile, n"* 577, 578 bis,

579, et dan^ mon Formulaire de Procédure, t. 1, p. 250, note l.

Voy. encore J. Av., t. 73, p. 163, art. 39i, g 5.

ARTICLE 2260.

COUR DE CASSATION.

Jugement. — Chose jugée. — Exception. — Matière civile. —
Matière crimixelle. — Identité d'objet.

La condamnation correctionnelle prononcée contre un capi^

taine de navire reconnu coupable de n'avoir pas évité un abor-

dage ent<e son navire et un autre, et d'avoir ainsi occasionné par

son imprudence la mort de plusieurs passagers, n'a pas l'autorité

de la chose jugée à Végard de V action civile intentée contre le

même capitaine par les propriétaires des marchandises perdues

par suite de l'abordage. Les tribunaux civils peuvent en consé-

quent, et malgré la condamnation correctionnelle, déclarer que

le fait dommageable n est pas imputable à la faute de ce capi-

taine (art. 13.j1. C.N.).

(Isnard C. Combes.)

Dans U nuit du 16 novembre 1851, abordage entre le va-

peur la Ville-de-Marseille. capitaine Combes, et le vapeur la

YiUe-de-Grasse, capi'ame Gazan. P^rte de la Ville-de-Grasse

et lie son chai};eiiienL et mort de plusieurs passagers.

liisiatice en domaïai^es enga^jee par les propriétaires du ba-

teau sombré contre le capiùune (lombes ei les arniaiewrs du

nivire comm indé par ce dernier: — intervention dans l'iu-

stance des sieurs Isnard et auties propriétaires du chargement

per lu.

14 janvier 1852, jugement du tribunal de commerce de Mar-

seibe qui rejeite ceite action, attendu qu'il y aurait eu cas

forliii!.

Appel par Isnard et consons. Arrêt de la Cour d'Aix pro-

nonçant un saisis, atiendu que des poursuites correctionnelles



( ART. 22G0.
) 45

avaient été diri^ïécs par le lllinisl^re public contre les capi-

taines Combes et Gazai et les capitaines e\\ second, pour homi-

cide par^mpnidence résultant (ie i'abotdaf^o de leurs navires.

10 août 185*2. jugement du tribunal correcii"nneI de Tou-
l(>n, confirmé le 19 octobre suivant par le tribunal supérieur

de Dra;:ui;;nan, déclarant les capitaines en seccmi coupables

d'homicide (»ar imprudence, comme ayant caubé par leur faute

Tabordaf^e des navires.

Dans linstanee civile pendante en appel devant la Cour
d'Aix, les propriétaires du charj^ement perdu invoquent l'au-

torité de la chose ju^ée résultarU du jujjement correctionnel

précité qui constate l'existence de la faute.

19 octobre 1852, arrêt par lequel la Cour d'Aix repousse

rexce[»tion de la cho>e ju^jée :

« Attendu qu'entre l'instance correctionnelle sur laquelle

avaient statué les tribunaux de Touhiu et de Drajinif^nan et

l'instance actuelle il n'y avait ni identité de parties, la pre-
miiTC étant engaj^ée à la diligence du ministère public, la se-
conde à la diligence des armateurs ilu navire sombré et des
propriétaires de marchandises chargées, ni ideniité d'objet,

l'une tendant à l'application d'une peine pour homicide par
imprudence, l'autre à la réparation d'une [ erte de m:ir( han-
dises. » — Au fond l'arrêt déclare que l'abordag"' des deux ba-
teaux ne pouvait être imputé à la faute du lapiiaine «le /a Ville-

de-Marseille, et n'était arrivé que \)\v suite d'une f.iusse ma-
nœuvre du capitaine de la ViUe-rle-Grasae; il confirme en con-
scquence le jugement du tribunal de Marseille.—Pourvoi.

Arrêt.

La Cocr ;—Sur l'(iui(|ue mojen proposé, tiré de la violation pré-

tendue du principe de l'autorité de la chose jugée et des art. 1351,
Cod. Nap., et 3, Cod. iust. crim. : —Attendu uue les tribunaux cor-

rectionnels de Toulon et de Dragnignan n'ont eu à prononcer que sur

la prévention du délit d'homicide par iuiprudence élevée
| ar le mi-

nistère public contre les commandants en premier et en s* cOQ 1 des

navires à vapeur la Ville-de^I\J[arseille et la Vdle-de Grasse;—Que,
ni les propriétaires des navires, ni les chargeurs des marchandises

perdues dans le naufrage occasionné par le choc des deux navires

n'étaient en cause devar»t la juridiction correctionnelle;—Attendu
ipie, devant le tribunal de commerce de Marsei le et devant la Cour
impériale d'Aix, le débat ne portait que sur le |)oint de savoir si le

capitaine du navire la Ville-de-M arseille et, |)ar suite, les armateurs
de ce navire, co'Jime responsables du (ait du capitaine, étaient tenus

d indemniser la couîpagnie VUnion-de Grasse et les propriétaires des

larchandises chargées sur le navire la Ville de Grasse, de la perte du
X.—"2* s. k
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navire et de son chirgempnt; — Que lo débat existait eulre les arma-

teurs et les chargeurs du navire perdu , d'une part, el les arma-

teurs du navire la YUle-de-Marseille, de l'autre; — Qu'ainsi, il n'y

avait dans les deux instances ni identité d'objet, ni identité de parties;

—Que, dans cette position, la Cour d'Aix ne pouvait être liée par la

décision du tribunal supérieur de Draguignan ; et qu'en jugeant,

comme elle l'a fait, que la perle du navire la VUle-de-Grasse et de

son ch.-irgement ne pouvait pas êlre impulée à la faute du capitaine

du navire la Yille-de -Marseille, elle n'a fail qu'user du pouvoir qui

Iji appartenait d'apprécier les faits, et qu'elle n'a violé ni les articles

concernant l'autorité de la chose jugée ni aucune autre disposition de

loi ;—Rejette.

Du 3 août 1853.—Ch. req.—MM. Mesnard, prés. — Rey-
nal, av. {^én. {concl. conf,\ Bosviel, av.

Note. — Cet arrêt consacre l'opinion que j'ai lonfîuement

rléveloppôe dans les Lois de la 'procédure civile^ n° 94^3. Toute-
fois je dois reconnaître que 1;» jurisprudence et la doctrine sont

en général contraires. Voy. aussi, dans ce dernier srns, les

arrèis rapportés J. Av., t". 72, p. 181, art. 81, S^IV; t. 70,

p. :i07, art. 1081 bis.

ARTICLE 2261.

COUR DE CASSATION.

Vente judiciaire.—Cahier des cdarges. — Clause. — Droits de
mutation.— eîsregistrement.

La clause insérée dans un cahier des charges dressé -pour une
adjudication devant notaire, portant que l'adjudication n opére-

ra transmission du droit de propriété qu'autant que les droits

d'enregistrement auront été consignés par l'adjudicataire entre

les mai9ïs du notaire dans un délai déterminé, et qu'à défaut de

cette consignation l'adjudication n aura produit aucun effet,

constitue une condition suspensive. En conséquence, l'adjudica-

taire qui n'a pas opéré celte consignation dans le délai fixé n'a

jamais été propriétaire, et la régie n est pas fondée à lui réclamer

les droits de mutation.

(Enregistrement C. Pénot.)

12 déc. 18^-9, cahier des charges dressé par M^ Bédouret,
nornire à Bordeaux

,
po'ir pirvitiir r la vente aux enchères

d'une maison appartenant au sieur Martin, avec les clauses

suivantes :

a Ari.7. L'adjudication ne sortira à effet et do pourra opérer
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transmission de propriété qu'autant que les droits d'enre-

gistrement auront été coiisij^nés par l'adjudicataire, soit à

l'msiant de l'adjudication, soii le lon<1enï;>in avant midi pour

tout déUi, entrt' les mains de M*" Bédouret. — Le versement

de ces nroils sera corstnte, soit par le proei'^s-vrrbal môme
d'adju lication, soit par un avenant si}{né de 1 adjudicataire.

Le fictaiit de versem^^ni sera cr^nstate piir un simple acte dé-

claraid au pifd du pro( ès-verbal d'adjudi( aiion , sans qu'il

soii besoin d'np(»eler l'adjudicataire ou de le mettre en de-

meure. - Dans ce dernier cas, le piocès-verbal d'adjudication

et l'iicie subséquent seront enregistrés a la lois dans les vjngt-

qualre heures de l'adjudication.

« .\ri. 8. La iransmis>ionde propriété demeurera consacrée

de plein droit, par la consiunuion des droits d'enrigistre-

meni dans le dclai ci-dessu'« pres( rit, mais, à défaut de cette

consicjnaiion dans ledit (bdai , l'adiudication n'aura pro<hiii

aucun effet, et elle sera considérée comme n(>n avenue, sans

préjudice rie tous dommages-intérêts, ainsi que de droit. »

19 déc. 18i9, adjudication au proHi du sieur Pcnot. Le len-

demain, '10 décembre, à midi, a» te dreï»sé par le notaire, de la

not.-consignation dans le délai des droits d'tnregis rement.

Cetajtees: termine par (es mois: « En (ons« queiice, iM'^ Bé-
douret et son collè;îue ont d umé acie à ^L Martin de sa réqui-
sition pour constater que l'adjudication n'a pas eu lieu ou n'a

produit aucun effet, et que Si. M.irtin reste par conséquent
jropri'taire de ladite maison. »

Enregistrement du procès-verbal d'adjudication et de l'acte

en pron Miçajii l'annulation, chacun au droit fixe d'un Iranc.

—

La ()erc' piion sur le premier acte ayant élé lelevee comme
insuftisante , la r- gie a réclame au sieur INmoi le droit pro-

portionnel de vent'- à 5 fr. 50 c. pour 100, sur le montant du
prix, y compris les charges, et, sur son refus d'acquitter ce

droit, a déci-mé contre lui une contrainte.

7 déc. 185-2, jugement du tribunal civil de Bordeaux qui dé-

clare cette contrainte nulle ei sanseifet.

Pourvoi en CJasa^ion par l'adminisiratiOii de l'enregisire-

ment.

Arrft.

La Coub;—Sur le 2' moyen (le premier moyeu était uv, moyen de

forme) : — Attendu qu'il résulte du jui^enicnt attaqué que l'adjudi-

cation du 19 déc. 1849 ne devait produire etfel et opérer transmis-

sion de propriété qu'autant rpie les droits d'enregistrement auront

été con"i^nés par l'adjudicataire , soit à l'instant de Tadjudication,

soit le lendeRîain avant midi, et, qu'à défaut de celte consignation,

l'adjudicaliou se'-a't considérée comme non avenue; — Attendu que
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radjudicata're ne psya pas les droits d'enregistrement , ni dans le

délai fixé, ni depuis; qu'il fut même dressé un procés-verbal de non-

consii;natio dans lequel il fut constate de nouveau entre les parties

devant le même no aire que l'adjudication n'avait pas eu lieu, qu'elle

n'av lit produit aucun etiet, et que M.irtin restait par conséquent

prop iélaire de sa maison; — Attendu que les diverses constatations

du jugement atjaqué sijjnalenl non une condition résolutoire , n^ais

une < ondition suspensive dont l'inaccomplissement fit que l'adjudica-

tion n'eut pas un seul montent d'existence; — Attendu qu'il n'j eut

pas dès lors mutation de propriété, et que le droit proportionnel

n'était pas dû; — Attendu qu'en décidant ain«i le jngeinetil attaque

n'a violé ni les articles 1 181 et 138 3. C. N., ni les art. 57 et 60 de la

loi du 2'2 frim.anT, ni aucuu texte de loi;— Rejette...

Du 9 juin. 1855.— Ch. civ.

Obskrvatioxs. — L'trrêi qu'on vient de lire est de la p'us

grande imjiortance . non- seulement pour lesnotnires, mais
encore pour les avoués, car la que siion qu'il a tranchée peut
éire {ïénéialisée et étendue aux diverses ventes judlCiai^e^ qui

réclament leur ministère.

Il s'agissait de savoir si celte clause constiiuait une con-
dit'Ofi suspensive ou une condition résoluKiire. il est incon-
testable que les parties avaient entendu su^pend^e l'tffet

translatii de propriété résultant de l'adjudicainu», jusqu'au
m.>n:ent de la ci)n>iMnation des iroits de mntaiionj et, comme
c'est l'inteniicm (ies p.irt;es qu il faiit appliquer, la Cour de
cassation a eu raisnn de dé( larer que la clause du cahier «ies

charg< s signalait une ( ondiiion >uspensive. L administration de
l'enreg siremeni, pour échapper à ci tie solution inévital»!e,

soutenait que ce n'était pas U une clause réellemt nt sus()ensive,

parce que le f)aieiiient «les dioils d'enregislrenient naait pas
un évéïientent futur et incert-in, l'adjudicataire ayant la la-

cuité de ren)plir cette i ond tion ou de s'y soustraire à son gré,
mats que c'était au C(mtiaire une clause résolutoire. C<' raison-
nement n'est pas da cord avec les principes qui régissent

les obi galions conditioiinelles. Ve cela, en effet, que les

parues ont voulu in-érc r dans leur contrat une C( ndiiion,

suspensive ou i ésolmoire
,

fieu importe, il résulte que la

convention a son elîei soit obli};<ito re, soit résuluiil' d'obli-

giiion, siiS[)endu jusqu'à l'avéneMient i!e la condition. A ce
point de vue tome condition, u ême réscduioire, est suspen-
sive, sensu lato (ilbb, C. N ). — Or, lou e condition dé-
pend d'un éveni-meni futur et incertiin : donc, si le paie-
ment de frais ne peut

f
as être considéré cou.me un événement

futur et iiiCeriain, ainsi que le prétendait la régie, la clause
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qui fnii dôpen Vp de la c«>nsif;rianoii des r'onirrs dostiiiés h

etfooiiier «e pHument In formai ion du lien de droit ne sera

pas plus nsoliitdiie qu'elle n'eiaii suspensive.—A< ssi la CfU-
clusiou ioçiuue du raisoiinen enl de la réi^ie devuit ^ire que la

cla secfuiviittaiiplu'ôl une conditior» fxiiesiaiive. Mes Iiomo-

rahles coiifnns, réd.icieursdu Conttô evr de iEnreçistremoit,
ne p.ir;iis>eni pas éloignés «l'adnienre ceile consiquente, lors-

que, dans les oI>s«mv liions dont il lonl suivre r;irr«M que
j*eianiif)e (1855, p. 3-27, art. 16 1\ ils < isent : a D'aillems.

eu sup o<(niqie eeùt été là une condition podstative, il en
aur.iil rêsti'ip que rohihjatiofi juiiau été nulle coiifo'nu nieni à

l'a»!. IITV, {]. N., et ion qu'il y aurait eu une loudiiion ré-

solu oire. »

Ce seriîi là une erreur; la clause en question c<^ntient une
condiii..n guspet}.^ive, fositivfj potestative, mais non uiie (on-
diiioii purement poiestntive. la condiii(m, en effet, dont Vac-
fOf/i/)/j.svcmeii/ lit pi'ihl de la volonté de l'une des p;niies, est

b en poicsiaiive, mais elle ne vicie pas robl'gaiion(l l70,C.N.).
Il en est aiitrenieni de la «ondi'iou qui fan dépendre de cette

volonté 'e lien même de l'oldi^T lion; c'est la coruiiiion pui entent

polestative do:it parle l'art. llTi, C. N , et qui rend nulle

robli;;aiion OfScju'elIe «si inséiée en faveur de celui qui

s'obbfjf. Or. ici ce nest pas le cas, et c'est av. c raison que le

juoem.'nt de pn-mière in^t.incc avaii dit : que celui qui au mo-
meni lie l'adjiidicaiion |Trn(i I eng;i{];emeiii de se (onloTu.erà
Une clause de la n;itiire de celle insérée au cahier des charges
p«MH ètfe uds (iins riM)possibiliiéde le tenir par suit»* de causes

éir.iirj.ères à sa volonie, notamment |>ar la non-réalisaiion des
res ources >ur lesquelles il avait cru pouvoir compter.

J'msisie sur ce j oint à cause de l'intcrêt qu'ont les officiers

ministériels à ce que cetie clause ne puisse jamais èire coisi-

dérée comme contenant une condition poiesiaiive. car, >i l'ad-

judicat'on était annullée sous ce prétexte, ils pourraient être

rerheichés par h-uis pariies. s'ilsavaieni,saîis leur ap(>robatioD,

insère ui.e semblable clause dans le cahier des » harge>.

L'adu'.inist'ation de l'enregistrement soutenait encore que
les droitis de muiation formant i ne partie du prix de vente, et

le defau «le priiemenr du prix consiiiuani une condition léso-

lu'o:re (tl<Si-, C N.), les panies ne pouvaieni faire de ce

déf.HJi de paiement une condition suspensive C'était une er-

reur, rien u'empr-che les parues de suspendre par une crm-
veniion (ormelie l'effet lr.inslahf de propriété justju'aii paie-

meni du prix, ou bien, comme dans l'espèce, jusqu'à la con-
si,^,nai>ei) dune p ntie du prix dans un del i doter luiné.

Ainsi, les officiers ministériels pourront insérer dans

le cahier des charges des conditions suspensives analogues
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à celle qui a provoqué mes observations. Mais ils de-
vront éviter avec soin de laisser trop l(>n,t{iemps en suspens
l'effet naturel de l'adjudication. On sait que «ians les condnions
suspensives la chose déierniinée dans son individualité de-
meure aux risques et pénis du débiteur, c'est-à-dire du ven-
deur, tant que la condition n'est pas accomplie ; et il serait à

craindre qu'avant l'accomplissement de cette condition par
l'adjudicaiaire il se produisît des circonstances de naUire à

détourner celui-ci de cet accomplissement.

ARTICLE 2262. '

COUR DE CASSATIOxN.

Saisie immobilière. —Surenchère. — Liberté des enchères.—

Action civile.—Prescription.

L'action civile résultant d'un délit se jjrescrit par le même
laps de temps que l'action publique. Ainsi, après trois ans, le

saisi est non recevable à actionner en dommages-intérêts l'adju-

dicataire de ses immeubles pour avoir
^
par ses manœuvres, obtenu

le désistement d'une surenchère.

(Darmailhac C, Darmailhac.)

Un domaine aprarienant par indivis aux frères Parmailhac
est saisi par un créancier et adjugé le 28 mars 1844- à rnadauie
Darmailhac séparée de biens d'avec Sun mari, l'un des deux
frères. 5 avril, surerchère du sixième suivie d un désistement.

17 aoùi 18'i-7, demande eu nullité de l'adjudication par l'autre

frère Darmailhac, qui subsidiairemeni conclut à 2i5,000 Ir. de
donimages-iniéiêts, offrant de prouver que le surenchéris-
seur ne s était désisté que parce que l'adjudu ataire avait pris

rengaueuient de lui payer 2 ,000 ir. L'adjudicaiaire soutient
que l'adjudication est irréprochable et subsidiairemeni elle

invoque la prescription.

iï février 1848. jugement du tribunal civil de Lesparre qui
repousse les conclusions principales et accueille les conclurions
subs diaires du Hem m leur. Appel des deux côtes. 31 juillet

18i-8, arrêt <ie la Cour de Bordeaux qui déboule le deman-
deur de son action en admettant la prescription triennale. —
Pourvoi.

Arrêt.

La CocRj—Sur le 1" mojeii : — Attendu que la Uemaude pria-
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cipale de Darmnilhac aine, en nullilé, pour cause de tlol et de frau-

de, de rad|udio.rion du 28 uiars 18'Ji, fondée sur les art. 1116,

1117, llSIietlSOV, C.Nap., a été fornu^lleoient rejelée par le juge-

ment du 14 fév. 18(8; que Darmailhac n'a pas fait perler son appel

sur cette dUpo-sition du j i^eraenf, ainsi que l'arrêt attaqué le con-

«slate en termes eiprès
;

qu'ainsi, il est non recevabic à se faire un

inoTen de cassation contre ledit arrêt de la i)rétendue violation des

articles jirêcites ; — Sur le ^ moyen : — Attendu qu'il est constaté,

en fait, par l'arrêt attaqué, 1° que, sur la saisie du d omaine de Mou-

ton appartenant par indivis et par moitié aux deux frères Dar-

mailhac, ce domaine a été adjii{;é à la frmme Darm ailhac jeune, le

28 mars ISH;—2° que, sur une demande en domuiai^es-inléréts for-

mée devant le tribunal civil dt* Lc^p-nre , suivant exploit du 27 août

18i7, contre la lemine Daroiailhac jeune par Darniailhac aine, il a

été articulé par ce dernier, à l'appui de cette demande, avec offre de

le prouver par témoins, « qu'une surenchère du siiième du prix

d'adjudication ajanl élé faite le 5 avril 18i4, par un créancier in-

scrit, des démarches actives et réitérées furent faites par la dame
Darmiilhac auprès du créancier surenchèris-eur; que cedernier con-

sentit à se désister de la surenchère, moyennant ren<,'a:;ement que

prit la d.ime Darmailhac de lui compter une somme de 20,000 fr. »

—Attendu que le fait ainsi articulé conslituorait le délit prévu par le

dernier paragraphe de l'art. 412, C. Pén. ; et que, aux lern»e« des

art. 2, 637 et f38, C.I.C., l'action civile résultant d'un délit, alors

même qu'elle est exercée séparément devant la juridiction civile, est

prescriptible par lr«^is ans; — Attendu qu'a!\térieuremeiit à ce fait il

n'existait aucune base qnelconf)ue, fondé sur un. comraf, à l'action

intentée par Darmailhac niné contre la femme Darmailhac jeune; que

la cause première et unique de cette action est ce fait lui-même, avec

son caractère de délit; que, dè« lors, cette action était passible de la

prescripli(in de trois ans que l'arrêt lui a 3p|)liquée;— Rejette, etc.

Ou 21 novembre 185V. — Ch. civ. — MM. Trop'ong, p. p.—Vaïsse, av. gôn. {concl. conf.).—Paignon et Fabre,av.

Orservatios.—La prescription édicléepar les art. 637, 638
et 610 du C"de d'instruction criminelle, peut-elle être opfiosce
devant les iribtjnaux civils à celui qui demande la réparation
d'un dommage en venu de l'art. 1382 du Code Napolion?
Deux pages ne suffiraient pas pour donner l'indication des

arrêts et des auteurs qui ont décidé i^oii l'affirmative, soit la

néoaiive (1) ; il y a mêm.- <]es auteurs qui ont enseigné les lieux

(1) En consultant, soit le Journal du Palais, 1.
1^»- de 1855, p. 241,
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opinions; d'autres ont apporté à leurs doctrines des tempéra-

ments d'une nature telle que e principe fléchirait sous le poids

des exceptions.

Je ne dirai pas, en présence d'aussi graves oscillations de la

doctrine et de la jurisprudence, que telle solution es! évidente;

d'ailleurs ce mot qu'on rencontre dnns
f
iusieurs d 'S disser-

tations que j'ai lues avec le p^us grand soin, et même c^lui

plus énergique d'absurde de quelques auteurs, ne prouvent
absolument rien.

Jadopte la né,^ative et voici mes motifs : Le Code d'instrtiC-

tion criminelle s'occupe des matiî'res criminelles, et je ne sau-

ra s voir dans des expressions é( happées aux redacieuis de ce

Code une dérogation lornielie aux dispositions générales du
Code Napoléon.

L'an. 1382 ouvre une action à celui qui a souffert un dom-
mage, parce que celui qui a causé ce don mage e^t obligé de
le réparer. Il y a là un lien de àro\t quasi ex delicto. Toute ac-

tion se prescrit par trente ans. Voilà la règle généralo.

Waraison se refuse à admettre : 1° qu'une action en domnjage
sera plus favorisée, si l'auteur de ce domniage est nn honnèie
homme, que s'il est un fripon ou un scélérat ;

2° qu'un iniii\ idu

auquel je reprocherai de m'avoir casjîé un bras, en lui de-
mandant modestement mille trancs de domma.^es devani le

tr.bunal civil, puisse me répondre : Je suis un infâme co(Hiin
j

je ne voulais pas vous ca s r un bras mais je voulais vous iner.

Vou> auriez dû nie dénoncer, me faire couper la tête, et a Ors
vous auriez obtenu sur mes biens la réparation du loit incon-
testable que je vous ai causé.

Il y a bien, de; arlemondejuridique, un ax'o ne vieux comme
le temps^ qui a été miHe fois apfiliqué et qui dit ; Nemo oudilur

propriam turpitudinem suant allegans. Mais on répond qu'on
a peu de goût pour ces axiomes, dont les termes absolus ne servent

souvent qu'à voiler une injustice. La solution de la dilficulié

nest pas une atlaire de goût, quoiqu'elle me paraisse reposer
sur une appreciaiion philosophique de la loi.

Je m arrête, c^r je ciains bien qu'une opinion, quelque con-
sciencieuse qu'elle puisse être, n'apporte aucun 'hingemenià
une jurisprudence que la doctrine nouvelle semble acclamer.

Je n'aurais même pas indiqué mon opinion si la question de
procédure jugée par la Cour de cassation ne se trouvait engagée
dans la discussion. Voici cette question :

à la note, soit M. Gilbert, Code d'instruction criminelle annoté,

art. 637, 638 et 6iO, .«oit M. Socbdat, Traité de la Responsabilité,

t. 1", n*" 373 et suiv., on en aura une nomeDclature complète.
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le «ni>i qui soutient qu'un dommage lui a éié causé par

l'nb ndon d une surenchère a-i-il. pen.lant irenie ans, une

action devant les tribunaux civils pour obtenir la réparation

de c«^ dou«na}^e? «oiiNancu que toute aciioii civ,le en répa-

ration *un dommafîe ne se pre>crit que par trente ans, je ne

ptiis décider que ralHrmalive, coutiairenient à l'arrêt de la

Cour (.e cassation du '21 nov. 185i. Ch< se assez bizarre ! c'est

la Cour de cassation elle-mrme qui, le 26 mars 1829, avait for»

nieil mtnt deci.lé, dans unci^ffaire identique, qu'on ne pou\ait

pas appliquer leCoiie d'instruction crin intlle, et son arrêt (1)

avmt enlrjtîné M. Mangiu , auquel on attribue la direction

donnée à la doctrine sur la i]uestion de prescription de l'action

ci^ le. Lt^s auteurs qui l'ont suivi sur la dilficu té en thèse ont

compris la p'iis^ance de l'objection, résultat nécessaire de l'ex-»

cepti.'n admise parcecéîèbr. jurisconsiilte,eti!s l'ont repoussée,

La r.oiir de cas>aiion parjiîl aussi avoir abandonné le savant

auteur, qui n'avait eu que ie tort d avoir trop de confiance dans

l'arrêt .le 1829.

Je resterais donc isolé, si je ne découvrais des armt s offen-

sives dans les exceptioi s généralement admises par tout le

(1) Ainsi motivé : La Cora ;
— Attendu

,
que l'action formée par

la demoiselle Dubois contre les demandeurs avait pour objet el pour

bui unique, de la pari de ladite demoiselle Dubois, d'o'"« nir la ré-

paration d'un dommjige qu'elle soutenait lui avoir été causé par les

demandeurs eu ca«sa'ion, et par de> laits qui leur étôienl personnels,

sans rattacher ces mêmes faiis à aucun délit qoalitié parla loi, et dont

elle leur adressât le reproche; que c'est ainsi, et dfns ce sens, que

la Cour de Pau a entendu et caractérisé l'action en dol « t fraude dont

l'avait saisie, par voie ci-ile ordinaire, la demoist lie Dubois
;

qu'il

était dans le domaine et dans les attributions de celte Cour d'appré-

cier les faiîs et les circonstances qui avaient causé le dommage, et

d'en ordonner la réparation, par application de l'ait. 1382, C.C. ;

qu'il ne saurait appartenir aux demandeurs, en s'imputant une turpi-

tude, d'aggraver ces faits et circonstances, et de leur donner le ca-

ractère d'un délit correciioriuel (]ve la Cour de Pau ne leur a point

reconnu
,
que la demoiselle Dubois ne leur a point attribué, et de

chercher à échapper à une condamnation purement civile au moyen

d'une prescription prévue par les art. 637 et 638. C. L C. ;
— Qn^, 'a

prescription prononcée par ces trois articles ne pouvant attein-

dre l'action civile en réparation de dommage, tetle qu'elle a été jugée

parla Cour de Pau, ces mêmes articles, ensemble l'art. 412, C.P.,

n'oBt été ni pu être viok's par son arrêt ;
— Rejette, etc.
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monde. L'arrêt de 185i a été annoté avec le soin qu'il méritait

par mes honorables collègues,rédacteurs des journauï généraux

de jurisprudence, et voici les exceptions qu'ils ont signalées :

L'eœceptîoji de dommage peut toujours être opposée. Par
exemple, un faux a été commis, l'action publique est prescrite

le jour où l'acte faux sera opposé; l'action civile sera recevable

pour le faire tomber^ en vertu du brocard qui, cette fois, et
accepté, temporalia ad agendum sunt jjerpetua ad excipiendiim.

Si le fait à l'occasion duquel on réclame des dommages
devant le tribunal civil se rattache à une convention, c'est alors

une action ex contractile et non ex delicto. La prescription

ordinaire de trente ans régit cette action.

C'est bien vague que cette expression, un fait guise rattache

M une convention. On a cherché à lui donner un caractère plus

juridique en disant : L'action ne doit ()as avoir uniqueuif nt h^a

base dans les manœuvres frauduleuses, dans les faits délictueux
j

il faut qu'avant ces faits il existe une action. Je réponds qu'il

est assez difficile de comprendre comment l'action qui a pour

hase un dommage cause doit avoir sa raison d'être av.. ni que
les faits donnant lieu au dommage aient existé. C'est du moins

une énigme dont le mot n'est pas facile à saisir. La })ensée est

développée en ces termes par M. Gilbert (Devilleneuve, iSS'i-,

l'epart.,p. 725) :

« Tout le système contraire du pourvoi reposait sur cette

idée, que les droits de l'adjudicataire aux biens à lui adjugés

sont subordonnés à celle condition, qu'il n'y aura pas de sur-

enchère venant détruire l'adjudication ; et de là on concluait

que l'adjudicataire qui, par ses manœuvres, empêche l'exercice

du droit du surenchère, ou obtient le désistement d'une suren-

chère formée, viole la eondition apposée à son contrat, en sorte

que l'action en réparation du préjudice qu'il a causé par là

au saisi, en empêchant que le prix de Timmeuble fût porté à

sa juste valeur, prend sa source dans le contrat, qu'elle naît

ex contractu, et ne peut, dès lors, se prescrire que p r trente

ans.— Mais c'est !à évidemment attribuer au principe invoqué
une portée qu'il n'a pas ; c'est en étendre l'application au delà

de ses limites naturelles. De ce que le droit de l'adjudicataire

est subordonné à la non-existence d'une surenchère ultérieure^

de ce qu'il se trouve ainsi soumis à une condition suspensive
ou résolutoire, on ne saurait induire qu'il soit défendu à l'adju-

dicataire de chercher à conserver la propriété qui lui a eié

transmise, etc.

a L'adjudicataire, ajoute cet estimable collègue, ne pourrait
donc pas demander la nullité de la surenchère. A la vérité,

il s'empresse de répondre lui-même qu'on voudra peut-être
distinguer les moyens légaux des moyens frauduleux. Ce qui
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prouve, dii il en icrminoiit, que la Cour de cassation a raison

de iro'iver comme fon lenieiit unique de l'action le délit, et

d'ai'pliquer alors la prescription du Code d'instruction crimi-

nelle.

M.Dalloz(1855, l'*^ part., p. 415) pose en principe, sans déve-

loppement, que, lorsque le fait délictueux constitue en même
temps une intraction à un contrat, la régie générale cesse d'être

applicable.

Dans une décision rendue, le 26 mars 1855, par la Cour de

Bourf;es (I)escolombiers C. Brunet-Trevost) (l), ces principes

ont été présentés sous une forme presque dramatique.

(1) Ainsi conçue : La Cour }
— Considéraut que, sauf au cas où

raclion civile a ses conditions indépendantes de l'action publirpic,

alors qu'en dehors du fait criminel caractérisé, quelque affinité qui l'y

rattache, elle trouve sa cause antérieure ou distincte dans un conirat

ou oblif;ntion de droit civil, ladite action, aui termes exprès de l'art.

2, C.I.C, plus large seulement que Taction publique en ce qu'elle

peut aileindre les représentants du délinjjnant et choisir sa juridiction,

s'identilie du reste avec l'action piibrKjiie, et s'éteint par la même
prescription qui serait opposable à celle-ci, conformément auï dispo-

sitions des art. 63" et 638, C.I.C. ;
— Qu'en effet, par quelque moyen

qu'elle tende à la réparation du i»réjiidice souffert, soit par voie de

domma;;es-iiilérèts, soit sous couleur de rev< ndication ou de demande

en restitution, et devant queltiue juridiction quelle s'exerce, l'action

civile, si elle ne naît que du délit même, ue doit survivre à l'action

criminelle, par ce motif de droit et de raison que l'intérêt privé ne

saurait être plus favorable que l'intérêt public, et qu'au cas où la loi,

dans des vues de police bien ordonnées et par des considérations supé-

rieures d'utilité sociale, a cru de sa sagesse de couvrir de la prescrip-

tion certaines violations du droit d'aulrui ou de la morale, on ne

saurait admettre qu'il appartînt à l'irsterêl individuel de les faire re-

TJvre et remettre en question 5
— Considérant, en fait, que, soit qu'on

s'en réfère à la demande primi'iv,e telle qu'elle était libellée dans la

requête introductive d'instance, soit qu'on accepte le système de con-

clusions telles qu'elles ont été et se trouvent rectifiées dans les qua-

lités du jugement dont est appel, l'action de Thomas Descolombicrs,

sans qu'il y ait à se préoccuper i i rien préjuger de son mérite au fond,

n'a pris naissance que dans le fait d'entrave à la liberté des enchères

imputé à Brunet Prévost, fait déliclueui prévu par rart.412,C.P., dé-

Donré comme tel par Thomas Descolombiers à la vindicte publique,

et à raison duquel une instruction criminelle, en reconnaissant l'in-

suffisance des indices, a déclaré la prescription triennale acquise^
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Hans notre droit français, est-ii exact de parler de la quali-

Hcalion des actions? Dans les assignations, on, autrerrieni dit,

(!ans le> expions, dii-on jam.iis : Auendu que telle aff.iire est

civile, vous êtes assigné devant le irihnnal de première in>tance?

— Attendu que telle affaire e^t possessoire, je V(.u^ assigne

devant le juge de paix?— On relate tout siniplen)ent le fait;

on assigne devant tel ou tel tribunal pour obtenir l'adjudication

de telles conclusions. J'avoue qu'après avoir fait deux v< Iufucs

de formules, je n'avais pas su découvrir une captieuse combi-
naison qui [>ut être signalée comme une procédure toriuet.se,

contraire à l'esprit analytique et a la sineénté de nutje droit

iVangais.— Si réellement, clans notre |)rocédure Iraîiçaise, on
se borne de la part du défendeur à dire : Le tribunal n'est pas

aio'i cju'il résulte de l'ordonn.iD-e de la chambre du conseil du tri-

bunal de Saini-Amand, tu d • du 7 avril 1854, — Qu'eu vain
,
par

une évolution de j)ure (orme qui ne trahit quiine habileié de lactique,

m;iis ne î^nurait faire illusion sui le (oiid d< s chose.». rii|i|.eiaiit tente-t-

il d'échjip|)er à la prescriplion sous le voile d'une |iiélrn(lue reven-

di'aiioii de propriété;— Que !'< ppi il analytique et la sincéi il»- df notre

doit français ne répu<.'nt"nt p;is moins aux nuinœuvres d'une procé-

dure toi tueuse qu'aux captieuses combinalî^ons des (ormules ;
— Que

de même que la position des parties dans l'instance se clélermine par

la nature propre et l'objet direct des conclurions, de même l'action

se caractérise , non par l'aibifraire des qualification^ , mais par sa

cause et ses fins ;
— Que, dans l'espèce, vainement l'appelai. t s*ef-

force-l-il de se ménager la position de défendeur; que soit qu'il agisse

en revendication, demande qui ne se peut soutenir en pré.''Once du

titre (jue fait à l'intimé l'adjudication de 1849, soit qu'il conclue plus

nettement et directement à la nullité dudit titre, il est et reste tou-

jours nécessairement demandeur; — D'où il suit qu'à tort il exripe de

la maxime : Quœ temporalia ad agendum perpétua sunt ad excipien-

dum, qui, sans qu'il soit besoin de vériher autrement sa valeur rela-

tive, doit être sans effet coaime inapplicable à la cau-e ;
— Que non

moins vainement lente-t-il, en alléguant le droit civil seulement, de

dissimuler la cause vraie et la portée de son action, alors qu'il est

manifeste que contre le jugement d'adjudication de 18i9, titre inex-

pugnable en soi, l'appelant, destitué de tous autres mojeus, ne peut

«'armer que du prétendu vice qui l'infecte, en d'autres termes, des

faits ai ticulés qui constituent précisément par eux-mêmes le délit ca-

ractérisé par l'art. 412, C. P., et aujourd'hui prescrit, cause unique,

seul adminiculeet dernier mot de son action ;
— Par ces motifs, dit

bien jugé, etc.
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romi'étent pour connaître dt^ lel fait, la formule de l'assi-

fîiwuioii ne peui vraloienl ext^rcor aucune espèce d'influence sur
ces coucli^sionÀ en déclina loire.

Il n'y a m manœuvres, ni caplieusos combinaisons, de la part

de celiii qui se [laint d'avoir eu un bras cassé, ef qui assigne

devan' le tribunal ci\il l'auteur de ce fait pour en obtenir une
réraration. C'est fori clair! Qu'on lui réponde : Vous deviez
vous adresser à la justice crinim Ile, j

' le conçois ; mais ce ne
sera pas son assignation qui aura pu être considérée comme une
habile tacdque d'evolunon de pure forme.

Peui-il donc y avo.rrien deiorueux dans l'action du pro-
priétaired'un meublede prix, d lin lableau , eic, qui assi.jne

son voisin devant le tribunal civil po'jp obtenir la resiitution

de son tableau, en prouvant romnent ce ujetible est sorti de
ses ujains pour passer daiis celle^ du voisin, sans vsiite, éch.ui-

ge ou conirat d^j mêm> genre? Qu'on lui réponde : Vous dites

donc que je ius un voleur, ali! \.\ jusiice criuinelle devait êire

saisie î c'est possible, mais en quoi l'.icton devant le tribunal

civil a-i-elle dissiniulé r«»b)ei direcL (ies conclusions ?

Enfin, je prétends qu'en vous c<>nceriant avec un tiers vous
m'avez porté un préjudice, parce que mon immeuble pincé par
une^alSle sous la mam de la justie*' se>eraii vendu une simime
beauc"U,> plus considérable, s;ins vos minœivres frjiuiluleu-

ses. Que je vous demande la rt-pa^aiiou de ce (io:nma;;e par
l'annulation de radjudicaiion o i pu- le (laiemenid une somme
déierniiné*^^ je ne dissinmle rien. J'inienle contre vous une
action civile en réparaiior» d'un do tunafïe, s;ms me préoccuper
de la f)Os>tion plus ou moins critique dans laquelle vous au-
rait plaré une plaintp adressée au nlini^tère public.

Dans ces espaces divi^rses et dans touies celles quf je pour-
rais citer la < au^e et les fins ne som pas ambiipjës ; la cause,
c'est lefait dommageable ^ les fins, c'est la réparation, l.e mode
de la réparation ne peut exercer aucune influence sur le ca-
ractère de l'aciion.

Do cette réponse généraleauxri'fl^vions philosophiques de la

Cour de HoMr;;es, je reviens à la question ju^,ée par lairêi de
la Cour de cassuion, et je va'f- ta her de f)rouvei que Taciion
de Darmailhac frères se rattachait a un conirat, ei avait pour
b^se au-re ch se qu'un simp'e fait d "Iciueux. Co'ume on la vu
dans les observations de M. Gilbert, et comme -m peui le voir

dans la Ionique et intéressante disserta lion de M. Sourdat, Traité
de la responfiabilité, loco citato^W y a simple fa t 'icliciucux tom-
bant sous le coup de la ptescnption pénale, même en ce <|ui

concerne la réj-aration civile, lor>que le demmil ur se plaint

d'un vol, d'un meurtre, etc. Mais l'action civile n'est pas pre-
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scrite, lorsque le demandeur se plaint de l'abus de confiance

de son m;i! daiaire, de l'escroqu rie de son dépositaire, de la

concussion de son comptable, etc. Dans les premiers cas, il

s'agit (le simples faits délictueux, dans les seconds, de faits

délictueux se rattachant à un contrat. En quoi la position de

Tadju 'icaiaire qui a obtenu la rétractation d'une surenchère

res emble-i el'e à celle du voleur ou du meurtrier? S'il n'y

avait pas eu d'adjudication, le fait reproché comme domma-
geable ne pourrait pas exister : donc il se rattach:^ au contrat

d'adjudication; ii a pour ba:^e ce contrat : donc il ne peut êire

atteint par la prescription pénale.

La loi pénale aurait très-bien pu ne pas punir celte conven-

tion, et la loi civile l'eût cependant atteinte comme révélant

une fraude qui donne une action à celui qui en est la victime.

La fraude se produit, dans les rafjports sociaux, sous les formes

les plus variées, c'est un véritable Protoe; la fraude^ ce n'est

pas le vol, l'escroquerie, lus blessures, le meurtre dont vous

êtes la victime évidente et pour lesqiiels vous pouvez instan-

lanôntent intenter une aci.ion ; la fraude agit dans l'ombre;

vous ne la découvrirez peut être qu'irccideniellement à l'oc-

casion d'un procès civil..., et, quand vous la découvrirez, vo-

tre action sera prescrite ! Il y a tell(»s fraudes que je pourrais

citer qui ne sont pas punies par le Code pénal et que j'estime

beaucoup plus coupable-, aux yeux de la rnorab^ que le vol

caractérisé et frap lé d'une peine sévère, ce qui fait dire au

jurisconsulte : tout ce qui n'est pas défendu nest pas permis. De
cela qu'une fraude tombe spécialement sous le coup d'une

disposition du Code pénal, cela ne lui enlève pas le cara; tère

de fiau e civile pouvant servir de base à l'annulation d'un

contrat ou à la demande d'une somme d'argent à titre de dom-
maî^es-intérêts. C'est sous l'influence de ces principes que

M. H 'lie et nuii nous avons dit dans la Théorie du Code pénal

(3* éd.. t. 5, p. 437 : « Le cod<' de Sardaigne porte dans î^on

art. 410 que tontes conventions faites pour. écarter les enché-

risseurs sont nulles de plein droit, et que les adjudicotions qui

auraient eu lieu au profit de ceux qui auraient pris part à ces

conventions pourront être annulées à la diligence des iniéi es-

ses. Ces deux dispositions n'existent point dans notre légs'a-

tion, mais les points qu'elles décident se trouvent fixés par les

règles générales du droiL Ainsi, d'une part, les conventions

pour écarter les enchérisseurs, considérées comme illicites, ne

pourront avoir aucun efTet; d'un autre côté, l'adjudication

tachée de dol ou de frau le devra être annulée et la fiaude

résultera sans aucun doute du seul fait d'avoir écarte dos

enchérisseurs par l'un des moyens que la loi a mis au r.ouibre

des délits. »

Le Code de procédure civile, dans son art. 709, donne une
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force nouvelle à l'application du système exceptionnel admis
par les nuieirs mêmes que je comba's : u La surent hère faite

au tTreffe, dit cet article, ne pourra êire rétractée. » Donc cet

acte consiiiéré con^me un contrat lie tomes les pariies, saisi,

adjudicafaire^ créanciers, sureïichèrisseîirs. Il est vrai que, si

les délais expirent sans que ceile surenchère soit régularisée,

elle sera annulable, mais \\ f.iut que cette nullité soit le résul-

tat de la iit\u,ligence : vigilantibus Jura sîibveniunt. Il ne peut y
avoir de fi\ii dt)inmap,eable dans l'aclion de celui qui népjige

sou propre iniéiéi en néjiligcant celui des autres dont il n'est

pas le mandataire forcé. Mais, si ce n'est pas de la négligence,

si c'est une fraude, si l'adjudxataire a obt3nu à prix d'argent

un silence qui équnaut à une rotiactation, la rétractation est

nulle, la surenchèiedoit recevoir son éxecution, et, ce qui tend
au même but, dea dommages-intérêts peuvent être demandés.
Quelle est donc la cause de cette action? Est-ce le fait seul du
paiement de la somme à l'aide de laquelle le silence a été

acheté? non! c'est l'acte de surmchère et la volonté de la loi

que cet acte ne puisse pas être réiracié, et l'on décide que l'ac-

tiou est prescrite parce que le législateur a élevé cetie fraude
à la hauieur dun dtlii et a fait inteivenir l'intérêt social dans
une coulesiation purement privée!

Voilà, a mon sens, une doctiine qui tend à sacrifier au for-
mulansme, à de singidières combinai>oiis, le droit privé, le

droit de justice vulgaire, l'action en réparation d'un tort

causé par le fcit de l'homme, qui tend à rétrécir, snns mo-
tifs, l'nuiplour protei tr ce des termes de la loi civile. Qu'au
milieu de la multiplicité innombrable des cas placés sous le

niveau de l'art. 1382, C. N., le législateur en ait choisi quel-
ques-uns qui lui ont paru assez graves pour exiger une ré-

pression pénale, c'est méconnaître son but et la sincérité de ses
effons que de restreindre la durée de l'action, précisément à
cause de la gravité du fait dommageable.

L'ac'ion civile devant les iribuuaux criminels est facultative;

la rendre obligatoire, c'est violer l'esprit et le texte de i olre
Code Napoléon, c'est trouver dans une loi spéciale, relative à
la vindicte publique, une exception qui n'a pu entrer dans la

pensée du législateur, c'est créer une dérogation qui ne se
présume pas et qu'on ne peut dire expresse, puisque des
esprits si éclairés ont hésité et que la Cour de cassation elle-

même a eu deux jurisprudences...
En résumé, sur la question de surenchère, je me laisse [eut-

être influencer à mon insu, par mon sentiment sur la prescrip-
tibilité de l'action civile; cependant, il me semble que l'action

civile, en ce cas spécial, pourrait être admise, sans qu'il y eût
une extension illégale des exceptions reconnues et acceptées
par les auteurs et la jurisprudence. Si l'on tient absolument à
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frapper de prescription le fait dommageable isolé de tout point

de contact avec les convenions
,

qu'au moins on soit large

pour repousser cette prescription, lorsque ce fait se reliera de
près ou de loin à l'exercice des droits reconnus ou consacri^s

par nos lois civiles. A cela nul danger, nul inconvénient. La
Cour de cassation l'avait ainsi déciié le 16 mars 1829.—Selon

moi, elle avait bien apprécié la sincérité de notre droit fran-

çais; sa doctrine avait frappé la fraude
,
que vient protéger

sa dernière jurisprudence.

Encore un moi sur une position analogue, dans laquelle il

serait inique , à mon sen?, d'appliquer la jurisprudence de
l'arrêt de 1854, la position des créanciers qui, en vertu des art.

597 et 598, Ccomm., den)anderaienl^ dix ans, vingt ans après,

un concordat, l'annulation des stipulations faites entre un failli

et un de ses créanciers. — La nullité de ces stipulations est

édictée par la loi, le fait est qualifié de délit puni de peines

correctionnelles : sera-t-il donc décidé que les créant iers de

bonne foi n'auront que trois ans pour faire renirer dans la

maï^se commune une partie du patrimoine du failli enlevé frau-

duleusement» par la ténacité d'une des part es qui ont signé le

concordai? La fraude ne se rattache point à la convention, le

concordat, danslesensde l'arrêt delà Gourde cassation; avant

la stipulation frauduleuse, il n'existait aucune base fondée sur

un contrat entre le saisi et le créancier. Cette fraude a été cri-

minalisée: donc l'action en dommages sera prescrite î! IN'est-il

pas évident, encore une fois, qu'en interprétant ainsi la loi

on favoriserait la déloyauté, et qu'en punissant d'une peine

correciionnelîe le crécncier félon on entraverait lescréanciers

malheureux et de bonne foi, dans l'exercice d'une action qui

prend sa source dans un fait tout à la fois dommageable et

délictueux 1

I
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^ JDisscrifiiiotê»

Jugement.—CnosE j'cke. — Condamnatiox.—Quittance.—Paie-

ment DE l''înuc.— Restitution'.

Le débiteur qui a été condamné au paiement d'une somme
d'argent qu'il soutenait avoir déjà patjée, mais qui déclarait

avoir égaré la quittance
,

petit-it^ dans le cas où il aurait fins
tard retrouvé celte quittance, se faire restituer contre l effet du
jugement de condamvation; ou bien doit-il être déclaré Jion rece-

table par application de l'exception de la chose jugée f

J'avais toiij'Hirs porvsc que la solution de ceti'e question ne
pou\aii irébenier do bien (jravos iliflicnliés

, qu'il laliait ap-
pliquer (lini<î lou'e sa rigutur le pi-in^ine absolu res judicata

pro veriiate habeiur, ef, p.ir suiie. rcfxm'ser la préiention du
débiteur conilanuio. nialj;ré Ii prodcicitun de la quittance éta-
blissfini l<i lé::innmé de sa plainte. Je n'.idiieiiais pas, en effet,

qu'a ni'iifis fl'iib.indonner le terrain juridique pour se ivrer à
des coiisidéraiions, il fût possible d irouver des <irguments
séii'Mix à l'ai pui de la tli6se contraire.

M. lis nu reniarqwable mémoire lu à ra( adémie de législation

de Toulouse riar un de ses membres les plus di^tingut^s,

M. l'avijcat général Cassagne, m'a prouvé combien était déli-

cate une qnes'ion que j'avais crue des plus simples. Le nombre
et la fr)rce des raisuns déve'oppces par le savant magistrat
pourétiiblir que le débiteur qui retrouve sa quittance ne sau-
rait êire tenu de p.iyer une secon ;e fois en vertu du jugement
qui l'a condamné éiaient dénature -a ébranler les conviciions
les mieux assises : aussi il ma paru mile de me livrer à une
étudeaf)! rofondie de la question, et ce nouvel examen, qui n'a
fait que fortifier mon oi>inion, ni'a conduit à une solution tout

à fait contraire à celle qui a été développée devant l'aca-

démie.

Je vais donc essayer de réfuter une doctrine qui m'a paru
contraire aux vrais principçs et contenir en germe les consé-
quences les plus graves.

11 importe d'abord de bien préciser la question à élucider.

M. Cassagne la pose en ces termes : « Va individu a été ac-
tionné par celui qui s est prétendu s^n créancier, en paiement
d'une somme de Le défendeur n'a pas contesté que le luro
de créance n'eût existé, seulen>eni il a prétendu qu'd avait
payé le demandeur; il a même allégué que celui-ci lui avait
souscrit une quittance

; mais dans l'impassibilité où a été ce
débiteur de représenter ceito quittance qu'il n'avait pu re-



62 ( ABT. 2263. )

trouver, le juge ; Attendu que le paiement allégué n'a pas été

justifié^ et que la quittance prétendue exister n'a pu être re-

présentée, a condamné purement et simplement le défendeur a

payer à son adversaire la somme réclamée. Plus lard, lorsque

celte décision est devenue inattaquable par les voies ordinaires

et extraordinaires, la partie condamnée retrouve la quittance:

peut-elle refuser d'exécuter la condamnation prononcée contre

elle, ou bien, l'ayant exécutée, peut-elle exercer l'action en

répétition pour paiement d'une somme non due? »

Je soutiens que le principe de la chose souverainement jugée

est un obstacle insurmontable à tout recours de la part du dé-
biteur qui s'est libéré, et qu'il devra courber la tôle devant

la seutence qui l'a condamné.
En droit romain la question n'était pas douteuse; sub specie

novoruminstrumentorumpostearepertorunif resjudicatas restau-

rari exemplo grave est, disait la L. k, C. 7, 52. Il en était de

même en matière de iraiï\sï\ci\oTi : sub prœtextu instrumenti

post reperti^ iransactionem bonâ fide finiiam rescindi, jura non
patiuntur (LA9, C. 2. k). Car l'autorité qui s'attachait à la

chose jugée et aux transactions était la même; non minorem
actoritatem transaciionum quant rerunh judicatarum esse recta

rationeplacuit (L.20, C. 2, 4.) Jamais ce cas ne pouvait donner
lieu à la restituiio in integrum, car il n'était pas prévu par le

droit prétorien; le préteur n'avait pas à cet effet promis la

restiiutio.—Or , on sait qu'il fallait que la restitutio eût été

formellement promise, pour qu'il fût possible d'en réclamer le

bénéfice.

M Cassagne est donc évidemment dans l'erreur lorsqu'il

croit que la découverte de pièces décisives pouvait, par un
motif d'équitéy donner ouverture à la restitutio in integrum^ et

faire tomber lautorité de la chose jugée. Le passage de Woët
sur lequel il se fonde pour justifier son opinion est tout à

fait étranger à la matière, puisque, dans ce passage, Woët a

en vue les Lois 2 et 3, C. 2, 22, et que ces deux lois sont rela-

tives à deux cas de minorité, c'est-à-dire à des cas pour les-

quels a été précisément établie la restitutio in integrum.

Ces principes passèrent dans l'ancienne jurisprudence; les

consciencieuses recherches de M. Cassagne ont établi ce point

d'une manière incontestable.

Sous l'empire de la loi moderne , il n'y a plus lieu de se

préoccuper delà théorie des restitutions en entier. Lorsqu'une

partie a découvert, postérieurement au jugement qui l'a con-
damnée, des pièces décisives en sa faveur, elle peut se pour-
voir par la voie de la requête civile, si ces pièces ont été rete-

nues par le fait de son adversaire. Donc, si les pièces décou-
vertes n'ont pas été retenues par le fait de l'adversaire, comme
il n'y a plus d'autres recours possibles, et que les restitutionet
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de Tancien droit ont disparu, on se trouve en face de la dispo-

sition de l'art. 1351, et l'autoriié de la chose jugée proté^^e,

d'une manière invincible, la décision rendue conire l'effet des

pièces louvellement découvertes.

Il est évident qu'il n'y a pas lieu à appliquer l'art. 1351, si,

lors du jugement , le dcfendeur n'a pas excipé du paienieni et,

par suite, si le jugement n'a pas eu à statuer sur celte excep-

tion. Dans ce cas, je reconnais avec M. Cassagne que la dé-

couverte ultérieure de la quittance neutralise comploiemeni

la puissance de la décision. Ce magistrat ne peut comprendre
qu'on adopte une solution opposée pour le cas où le défen-

deur a excipé du paiement. 11 voudrait que dans tous les cas

on pût appliquer le principe, formulé par Duparc-Poullain

(t. 16, p. 161), « que tonte condamnation au paiement d'une

dette s'entend toujours d'un paiement par argent ou par quit-

tance. »

« En effet, dit-il, est-ce que tous les motifs qui, dans le pre-

mier cas, font adopter une solution favorable au débiteur, ne

se rencontrent pas ici dans toute leur force ? Eh quoi ! parce
que ce débiteur a prétendu, ce qui était vrai, qu'il avait payé
la somme qu'on lui réclamait, cène sera pas une chose injuste

que de l'obliger à payer deux fois? Comment, s'il s'était laissé

condamner sans rien dire, on interpréterait le jugement dans
ce sens que la condamnation à payer s'entendrait d'une con-
damnation à payer en argent ou en quittance^ et l'on veut qu'il

ne puisse plus payer en quittance parce qu'il a soutenu, lors

de la condamnation, que celte quittance existait réellement !...

J'avoue qu'en présence de ces réflexions qui me paraissent si

naturelles, j'ai eu d'abord de la peine à comprendre que la

question ait été même soulevée. »

Il est certain qu'il y a une grande différence dans ces deux
cas mis eu parallèle par le savant magistrat dont je combats
ropinion.

Et d'abord, il me paraît que M. Cassagne ne s'est pas bien
pénétré des circonstances diverses qui pourront produire les

deux situations contraires qu'il suppose. On ne peut pas, en
effet, admettre que le défendeur qui a réellement payé ce
qu'on lui réclame, mais qui ne retrouve pas la quittance, se

laissera condamner sans op^ioser l'exception tirée du paiement;
il s'exposerait en effet, dans le cas où plus tard il retrouverait

la quittance, à s'entendre accuser de l'avoir fabriquée, et à

voir son silence interprété contre lui. Voici dans quelle Cir-

constance un individu se laissera condamner à payer une
somme sans opposer l'exception tirée du paiement : c'est

.!ors(]u'il s'agira de l'héritier du débiteur qui, dans l'ignoranca
du paiement fait par son auteur, se laissera condamner sans
prétendre que le litre a été éteint par le paiement. Il est évi-
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dent que, si plus lard il retrouve la'qniitPiice d?ns les papiers

de son auieur, il pou: ra alors payer en quiiiancc, ei même ré-

péter le paiemeiii qu'il aurait effectué en vedu du juj^eineut,

car celle décision n'a pu avoir l'autoriié de la chose ju{;ée à

l'éfiard d'une exception qui n'avaii pa'^ été produite.

M. Cassagne ne s'est pas (li>sinnilé la loice de l'objertion

tirée de ce que la chose jn[]ée s'étend non senleMiCfit à la de-
mande, mais encore à l'exciq^tion de paie>iient , loisqne ceiio

exception a été proposée, et après avoir jeronnu que la grande
majorité des auteurs avait une doctrine contraire à !a sientie,

il résume lui-même avec beaucouf) de clarté et de précision le

principal argument sur lequel on se fonde pour renverser son

opinion.

« Les auteurs, dit-il, ne donnent et ne peuvent donner
qu'une seule raison-, c'est que dans le cas où le paiement a été

allégué, le jugement a statué, et sur la doiuaiide en condamna-
tion, et sur l'exception do paienîcnt, et que la chose jugée

porte sur ces deux points. Au contraire, l'excepiion de paie-

ment après condamnation, dit-on, peut cre re^jardée commo
recevable parce que l'admissibilité de cette excepiion n'impli-

que pas contradiction avec le jugement de condamnation. Ce
jugement constate en effet qu'une obligation a été créée, et le

nouveau débat se rapporte uniquement au point de savoir si

cette obligation est éteinte. Or une seconde sentence peut dé-
clarer qu'une obligation est éteinte, sans détruire la première

sentence qui décide simplenei.tque cette obligation est formée.

Mais lorsque l'exception de paiement a été proposée avant le

jugement même et rejetée, la partie condamnée aura beau rap-

porter la quittance qu'elle aura retrouvée depuis la condamna-
tion, on ne l'écoutera plu.>. parce qu'd est jugé, non-seulement

qu'elle est débitrice, mais encore qu'elle n'a pas payé. Dès
lors la quittance vient à l'encontre de la chose jugée^ puis-

qu'elle vient à l'encofitre de la partie du jugement qui rejette

l'exception du paiement. »

M. Castagne rapporte ensuite un arrêt de la Cour de cassa-

tion du 29 juillet a853 (Gliot C. Rouger-Gillet), d'après le-

quel, lorsque l'exception de paiement a été pro|.)OSée, la dé-
couverte [)OS!érieure de la quittance ne peut soustraire le dé-
biteur aux effets du jugement de condamoation, attendu qu'il

y a chose jugée sur le tout (1).

(1) Voici le texte de cet arrêt:

La Cour ;
— Attendu qu'il résulte des déclarations de Guiot lui-

même, consignées dans les conclusions par lui prises, que, poursuivi

en paieuient de marchandises qui lui avaient été vendues par Rouger-

Gillet, il avait constamment soutenu devant le tribunal sai«i de la

coDtestatioo avoir paj é la somme de 400 fr. à valoir sur celles qui
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La C'Xir de cassation a depuis rendu, le 2janv. 1855, sur

les conclusions conformes de M. l'^ivocal général Sevin, une dé-
cision b.isée sur les mômes f)rmci}'es. dans une espèce où l'ex-

cepton île paiemoni n'avait point été proposée -, voici en
quels lennes s'expriraaii la Cour suprême {Ameli.ne) :

« Aiientlu que des termes nuMUcs du jugement du 7 mai

18j3, il résolie évidemment qu'aucune exception de paieiiient

n'a éié ni proposée par Ameline, ni jugée par le tribuneiT de
commerce, loni le dcbai ayant alors poité sur l'exisieuce

même «le la créance;

« Atiendij, dès lors, que ledit jugement du 7 mai 1853 n'a

puronsiiiuer chose jugée sur la qucsiim du paiement ni, par

consé(]ueni, îieitre obstacle à ce que le fait dudit paiemoni fût

reconnu constant ei libératoire par le tribunal civil au moyeu
d'une afipréciation souveraine des documents et circonsiances

de la «a use;

« Par ces motifs, la Cour rejette. »

M. Cassagne avoue qu'd est d (Bcile de détruire les raisons

juridiques sur lesquelles est fondé ce système.—Cependant il

s'est efforcé de se sousiraire à leur influence, et comme c'est

ici le pivot de toute son argumentation, je dois citer encore
textuellement.

« Il nous semble, dit-il, que l'erreur consiste ici en ce quo
l'on se prévaut d'une théorie sur les exceptions qui, en réalité,

ne doit pas et ne peut recevoir d'application en cette m licre.

En effet, le moyen du paiement employé par le délendeur
n'est pas à la rigueur une exception, en tant qi^e Ton voudrait
séparer ce moyen de la demande pour lui donner une existence
propre qui le placerait sous l'empire des règles qui régissent

les exceptions. »

lui avaient élé réclamées ;
— Que ce paiemenlayant été nié par son

adversaire, il y avait eu, tant sur le montant des fournitures que sur le

paiement allégué, débat contradictoire; — Que ce jugement rti-du à

la suite de ces conteslalioDS, en condamnant purement et simplement

Guiot à payer à Rouger-Gillot la somme de 367 fr., par le motif que
ce dernier justifiait que cette somme lui était due par Guiol, a donc,
statué tout à la fois sar la demande et sur Texception de paiement
opposée par le défendeur;—Qu'il a sur le tout l'autorité de la chose

jugée, et que celte autorité ne peut être détruite par la représenta-

tion d'une quittance que Guiot prétendrait avoir trouvée depuis le

jugement delà contestation;—Que dans ces circonstances, le jugement
attaqué, en repoussant la demande de Guiot, loin de violer l'art. 13 51,

C.N., en a fait une juste application, et n'a violé aucune loi ;
— Re-

jette.

Du 29juilletl853.—M. Nouguier, av. géo. {concl. conf.).
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Le mot exception peut en effet se prendre dans un sens très-

large, exceptio vero latiùs accepta, dit Heineccius (Elem. jur.

civ., Tit. XIII, § 1278), at omnis rei allegaiio, ac defensio, qud
intentio acioris vel ipso jure, vel ob œquiiaiem eliditur. C'est du
reste la définition de la loi 2, § i, et de la LJ5 D.De eœceptio-

726.— Dans ce sens, il est vrai, on appelle exception tout moyen,
toute défense à l'aide de laquelle la demande est repoussée de
plein droit ou en vertu de Téquité.—Mais le même Heineccius

prend le soin de rappeler, à l'endroit cité, que le terme ex-
ception doit être pris dans une acception plus restreinte, si

vero accipiatur scrictiùs, et il rappelle la définition suivante

donnée dans le proœmium des Inst., tit. De exception., et par
la loi 2 proœm. D. De except. et la loi 12, D. de Dolo et metûs

causa : « Excepiio est actionis jure stricto competentis ob œqui-
tatem exclusio. « Ergo, ajoute Heineccius, exceptiones propriè

non sunt quibus ipso jure actio excluditur, uti solutionis, corn-

pensationis, quamvis hodie in foro id nomen obtineant et àdoc-
toribus exceptiones facti adpellentur,

<x Ainsi, continue M. Cassagne, on ne peut pas, dans un ju-

gement qui prononce une condamnation à payer une somme,
faute de justification du paiement allégué, distinguer deux
parties, savoir : une partie qui accueillerait la demande, et

une partie qui rejetterait l'exception. Il n'y a ici quune seule

chose jugée; car dQ même que l'admission du fait du paiement
aurait été de plein droit l'exclusion de la demande, de même,
Vadmission de Idi demande est de plein droit, ipso jure, eid'une

manière qui va de soi, l'exclusion du fait du paiement. »

Pour réfuter cette argumentation, il me suffira de rappeler

quelques principes élémentaires du droit romain dont il n'a

pas été tenu compte dans le passage que je viens de citer.

Les obligations à Rome pouvaient être éteintes de deux ma-
nières différentes : d'abord elle pouvaient l'être ipso jure,

c'est-à-dire, à l'aide d'un moyen puisé dans le pur droit civil;

en second lieu elles pouva'ienii'èlre exceptionis ope, c'est-à-dire

à l'aide d'un moyen créé par le droit prétorien. Le paiement

était le principal de tous les modes d'extinction d'obligation

créés par le droit civil^ c'est parce qu'il émanait du droit civil

et non du droit honoraire que son effet libératoire s'opérait

ipso jure. C'est dans cet ordre d'idées quese plaçait Heineccius

dans les passages cités par M. Cassagne^ et par conséquent

l'expression ipsum jus n'avait pas le sens qui lui a été attri-

bué par cet honorable magistrat ; c'est une expression en

quelque sorte technique usitée dans l'école pour mettre en

opposition le druit civil proprement dit avec le droit hono-
raire. Un exemple va rendre encore pins sensible mon obser-

vation; Heineccius cite la compensation comme éteignant ipso

jure les obligations, absolument comme le paiement. A l'é-
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poqup. où écrivnit Heineccius. celle opinion
,
exprimée d une

maiiièro aussi générale, pouvait être acceptée, et ne heurtait

manifestement aucun texte aiors connu. Mais depuis Heinec-

cius la science a marché, et aujourd'hui il est certain : 1° que

la compensation était admise ap^o jure dans les actions de bonne

foi; 2" que dans les actions de droit strict, la compensation,

inadmissible dans le principe, fut peu à peu reçue exceplionis

ope au moyen de l'exception de dol insérée dans l'intentio delà

formule; 3° enfin, quedans tous lescasTeiTet extinctif résultant

de la compensation n'ayant jamais lieu que officio judicisy il

n'était produit ipso jure que dans les légitima judicia, et en-

gendrait seulement une exception àâi\s\es judicia imperio cou-

tinentiay de sorte que sous Jusiinien, où tous les judicia étaient

imperio continentia, l'effet exlinciif de la compensation n'avait

lieu que exceptionis ope.

Ainsi donc la compensation éteignait les oblip,ations tantôt

ipso jure, tantôt exceptionis ope, suivant qu'il fallait se référer

au droit civil ou au droit honoraire pour apprécier son eiïet

extinctif.

D'ailleurs cette différence entre l'extinction de l'obligation

ipso jure et l'extinction exceptionis ope n'avait d'importance

que pour la théorie des actions et la procédure; au tond c'é-

tait toujours la même chose : nihil interest, écrivait Paul, ipso

jure quis actionem non habeat an per exceptionem infirmetur

(L. 112.JD.oO, 17). Et daprés le droit moderne il n'y a plus de
ilifférence entre les exceptions proprement dites et les défenses.

On me pardonnera cette incursion dans le droit romain,
mais elle était indispensable pour renverser le principal argu-
ment sur lequel s'appuie la doctrine que je repousse.

Peu importe d'ailleurs que l'allégation de paiement soitcon-

sidérée comme une exception proprement dite, ou comme une
simple défense ; il faut dans tous les cas que le défendeur
prouve son allégation, et l'erreur de M. Cassagne et des ju-

risconsultes qui ont adopté la même opinion consiste dans
une notion inexacte de robjet des jugements, et à confon-
dre l'allégation de paiement^ c'est-à-dire la cause , avec l'un

des modes de preuve de celte allégation, la quittance, c'esi-

à-dire les moyens.
Voici en effet le raisonnement de M. Cassagne :

« Il me paraît, dit-il, que l'art. 1351, C.N., qui consacre le

principe de l'autorité de la chose jugée, ne fait aucune sorte

d'obstacle à mon opinion. En effet : la chose jugée n'a lieu

qu'à l'égard de ce qui fait l'objet du jugement. Si les juges
avaient eu à apprécier la quittance retrouvée plus tard, et qu'à
tort ou à raison ils eusscni déclaré cette quittance nulle, in-

suffisante, non libératoire, le débiteur serait certainement non
recevable à représenter ultérieurement un acte iibéraioiro



68 ( ART. 2263.
)

ainsi souverainement écarté. Mais il n'en osi pas de néme
quand la quittance recouvrée n'a point été examinée ei que le

juge s'est borné à dcci ier que le débiteur n'avait point payé
parce qu'il n'en produisait pas la pretive. Une ttl'e soluiiou

suf'pose implicitement que la libération , si el'e eût éto justi-

fiée, aurait été proiumcée : ce n'est d(>nc pas se mettre en op-
position avec la décision, que d'autoriser le débiteur à se pré-

valoir de la quittance qu'il a retiou\ée, sauf au créancier à
contester la validiié de celte quittance. »

C'est là évidemment une erreur; ce qui fi)\tl'objet du juf^e-
ment, c'est ce sur quoi lejugement a statué.—Or, dans res[)èce,

sur quoi a statué le jufîcment? Sur deux «hoses : 1<* sur la de-
mande; 2« sur l'exception, c'est-à-dire sur le paiement ;i!l-ouér

il y a donc eu chose jufçée sur ce dernier p(»int. Dire que le

Migomeni n'a pu avoir l'autorité de la chos«' jng.»(> sur le moyen
lire de la quittance, parceqnela quitiantena pas été i)roiluaey

c'est reconnaîire qu'il aurait eu lorce de chose jugée snr ce
moyen, s'il avait été produit, et par conséquent que ce juge-
ment a eu force de chose jugée sur tous les njoyms qui om été

produits: or, comme M.Cassagne lui refuse né.ii moins l'auto-

rité delà chose jugée sur le lait du paemeut, d s'ensuit (jue

son raisonnement peut être résumé tie la manière suivanie :

un jugement a écaitc une excepiion en re(M>ussant lesm-iyons
qui avaient éié produits au souiien; mais ce juîîement n'ii jias

la force de la chose jugée à ré;T;ar i des ntoyous qui n'm.t pas
été produits et, quoiqu'il ait la force de la chose iu};éea l'égard

des moyens qui ont été produits, il ne l'a pas <epem!anl a l'é-

gard de l'exception elle-même, car avec de nouveaux moyens
on pourra encore faire admettre coite niène <x( option....

J'ai de plus avancé que M. Cassagne avait confondu la cotise

et les moyens^ voici comment je le prouve.

Le deléndeur qui excipe du paiem nt doit, s'il veut
triompher

,
prouver ce paiement. Comment fera-t-il celte

preuve? Il pourra, si li matière le permei, retonru- a la preu-
ve testimoniale, et il le pourra toujours avec un rommence-
ment de preuve par écrit; il pourra encore recourir a 1' nter-

rogatoire sur fans et artic es, à la co: par ution persotmelle, à
la délation du seim+MU

-,
il lui sera même p rmis d invoiiuer

de simples présomptions. Enlin, s'il a des titres constatant sa

libération, il devra les produire. De tous ccs divers nu^yens, à

l'aide desquels il sera pt^ssibleau déiinieur d'ctablirla réaiié

du paicmefU qu'il aliè,^ue, en est-il un qui sott pri\ilcgé f)ar

la loi? En est-il un qui ait un caractère pariiculier, sui (jtnerisy

et qui par conséquent soit de lature à ê4re soumis à des rè-
gles spéciales? Evidemment non; ils sont t"us égaux; tous ils

constituent des moyens, et la preuve résuliant dune enquête
ou de tout autre élément de conviction est aussi tono peur le
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juge qui l'adopte que la preuve rrsuliant dune quittance. La
cause de la contestation n^ide, du (ôte du défendeur, dans le

piicniCiit^qu'd allèi^Me; tout le reste, enquête, délation de ser-

ment, ai.diiM'n catégorique, quiitanc e, toutes ces choses con-

stiiutn^ seuleineni (Jos moyens. Je suppose que dans une ma-
tière cù la preiive lesiinioniale est admissible, un individu,

qui en rcalnea payé son créancier, ni! ntanmoins été condamné
comme di-biteur, par^'e qui! lui a oié impossible, vu les cir-

consiancos,de faire entendre les témoins en présence desquels

le paiement avait eu lieu : est-ce qu'il lui sera perrnis plus

tard, quand il auia retroivé ces témoins, de se soustraire à

l'exécution dii jugomeni qui le condamne, sous prétexie qu'il

est en mesure doiablir sa libération d'une manière do< isive ?
—-.Personne n'oserait le sonicnir; d srrait repoussé par la force

d ' la chose jufî»*e ; on lui dirait : c'est toujours la même cause

qui re(>araît, les moyens seuls ont changé.

El s'il en est ainsi quand le moyen consiste dans l'emploi

do la preuve testimoniale, [jotirquoi en serait-il autrement
quand le moyen consiste au contraire dans une production de
îitre? Pourq' oi dorof^er dans ce dernier cas au principe de
la chose jufït'e? Quelle est la ba<e juridique de celte faveur
excepiinniioHe acrordée à une quittance? serait-ce Péquiié?
En vérité, j'ai de la peine à comprend( ecomment une sentence
qui condamne uu indi\i iu parce qu'il a égaré sa quittance est

plus inique qu'une sei^ence qui en cond;)mnera un autre parce
qu'il aura été ippussant à prouver par témoins un paiement
doîit d avait néglif^f' de retirer une reconnaissance écnle. Et
puisipie dans c«^ dt rnier cas on reconnaît que l'équité serait

impuissan e pour faire, restituer le débiteur contre les effets

d'une sentence in u>te, pourquoi iraii-on admettre que l'équité

pourrait f.iire restituer ce même individ^r contre les elTets de
la nême sentence, si au lieu d'ufie preuve par témoins lo dé-
fendeur ofîrait une preuve par titre? Esi-ce qu'il n'y a pas
identité de posiiioo dans les deux cas? c'est toujours la même
exception, /e /jfliVmcnf qui a été opfosé par les débiteurs;
c'est la preuve de cette exception cpii leur a également fait

défiut devant la justice^ ces] ce défaut de f-reuve quia seivi

de ba>e à la couilamnaiion qui les a frappés ; et maintenant
parce que l'un d'entre eux aniver.iit avec la preuve écrite de
sa libération, pourquoi le iraiierait-on plus favorablement que
celui qui se oiés-^nteraitavec un nombreux cortège de témoins
indiques?— Il faut donc laisser de côté ces considérations sur
l'equiié

; quand on parie de la chose ju£{ée, de ce principe
éminemment conservateur, iJ faut considérer les choses d'un
peu h lut, se préoccuper avant tout de l'intéi et général, et

maintenant si, dans raf)plicalion pratique de ce principe, on
petti être afflgé de voir des fripons en abuser au préjudice
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de quelques imprudents, il faut plaindre les victimes, mépri-

ser ceux qui les ont dépouillées, et surtout se mettre en

ffarde contre une certaine sensibilité dont le résultat serait de
fausser la justesse de vue de l'esprit le plus droit.

J'ai dit au début de celte discussion que la doctrine dontj'ai

entrepris la réfutation me paraissait dangereuse.

En effet, admettons pour un instant qu'il soit permis à la partie

condamnée de se soustraire aux résultats de la sentence en
produisant la preuve écrite de sa libération antérieure, je me
demande ce qu'on devraitdécider pour le cas où ce même indi-

vidu, au lieu de découvrir une quittance décisive, aurait sim-

plement découvert un commencement de preuve par écrit?

Ne devrait-il pas être également admis à restitution? L'affir-

mative ne saurait être douteuse pour les partisans de Topi-
nion si habilement développée par M. Cassagne. La raison

d'équité est en effet la même ; d'un autre côté, le défendeur
pourrait dire au sujet de ce commencement de preuve par
écrit ce que M. Cassagne mettait en avant pour la quittance

elle-même; les juges n'ont pas eu à apprécier ce commence-
ment de preuve par écrit; il n'a pas été soumis à leur examen :

donc leur décision n'a pu porter sur ce point; donc, puisque la

chose jugée n'a lieu qu'à l'égard de ce qui tait l'objet du juge-
ment, la chose jugée n'a pu s'appliquer à un commencement
de preuve par écrit, qui, n'ayant pas été produit, n'a pu faire

Vobjet du jugement; donc il faut admettre l'exception posthu-
me du défendeur, etc.

On pourra avec autant de succès employer le même raison-
nement à l'égard de l'audition catégorique , du serment, etc.

Si l'on adopte la doctrine que je discute, on sera forcé d'ad-
mettre que le débiteur poursuivi en venu d'un jugement défi-

nitif de condamnaticHi pourra, par vote d'opposition, deman-
der que son créancier soit oui catégoriquement, soit obligé de
prêter serment, etc. I

Ce n'est pas encore tout : l'équité doit aussi bien sauvegar-
der les intérêts du demandeur que ceux du défendeur; si l'on

a«lmet que le défendeur qui retrouve sa quittance peut neu-
traliser les effets du jugement de condamnation, il faut bien
aussi, par voie de réciprocité, admettre que le demandeur
qui a égaré son titre, et qui a succombé devant la dénégation
obstinée d'un débiteur de mauvaise foi, pourra, s'il retrouve
Soit titre de créance, neutraliser les eft'ets du jugement défi-
nitif de relaxe; il le pourra aussi, toujours par voie de réci-
procivé, et en vertu des mêmes arguments, s'il retrouve un
cumniencement de preuve par écrit qui lui permette l'emploi
de la preuve testimoniale...

Avec cet étrange système, toute notion juridique sera con-
fondue, on ne saura plus ce qui doit être considéré comme
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faisant l'objet du jugement, toute distinction entre la cause et

/e5 moyen* disparaîtra; jamais un demandeur ne pourra être
définitivenieni démis de ses prétentions, elles ne pourront êiro
écartées que quant à présent; junais un débiteur ne pourra être
définilivementcondamnéjil trouvera toujours le moyen de sou-
lever de nouvelles exceptions; les procès deviendront sans fin,

les jugements n'auront plus d'assiette fixe , leur autorité sera
éphémère, et le pouvoir judiciaire déchu de sa hauteur verra
son rôle et son importance s'amoindrir de jour en jour, enfin

on pourra rayer du Code l'art. 1351, G. N., et le remplacer
par une disposition ainsi conçue :

« Celui qui a essuyé une condamnation faute par lui dejuêti-

fier de sa libération antérieure sera toujours recevable à se faire
décharger de cette condamnation lorsqu'il produira la preuve
irrécusable de son exécution anticipée. »

Un pareil article ne résumerait-il pas la doctrine que jai
essayé de combattre-, et je demande maintenant ce que de-
viendrait la stabilité des décisions judiciaires avec une pareille
disposition? Lorsqu'on cherche à souder l'incroyable perturba
tien qui résulterait de l'application d'un article de ce genre,
on recule effrayé!...

Mais, pourra-t-on dire, j'exagère la conséquence de la doc-
trine de M. Cassagne; jamais, en adoptant les conclusions de
son mémoire, on ne serait conduit à la pratique d'im sysième
dont la conséquence serait la rédaction d'un article de loi sem-
blable à celui qu'on vient de supposer.

Non, je n'exagère point; c'est bien à ce résultat su-
prême qu'aboutit forcément le système que je critiquej et cet
article singulier que j'avais l'air de supposer, je l'ai textuelle-
ment extrait d'un arrêt delà Cour de Nîmes du 18 déc. 1819
tout au long cité par M. Cassagne, et sur lequel le savant avo-
cat général s'appuie pour étayer son opinion; voici les termes
de cet arrêt :

« Attendu qu'il n'y a pas d'exception plus puissante à oppo2
ser que celle qui naît du paiement de la dette réclamée; ce qui
a fait ériger en principe par la jurisprudence que les paie-
ments peuvent toujours être opposés après un arrêt de con-
damnation, sans qu'il soit besoin de l'attaquer, parce que loin

de porter atteinte à l'autorité de la chose ju.^ée, on ne fait au
contraire que lui rendre hommage et la consolider en recon-
naissant qu'elle est d'avance exécutée;—D'où il suit que celui
qui n a essuyé une condamnation que faute par lui de justifier
d'une libération qui lui était déjà acquise est toujours recevable
às*en faire décharger lorsqu'il produit la preuve irrécusable de
son exécution anticipée. »

Je crois en avoir dit assez pour démontrer qu'il faut, dans
l'espèce prévue, appliquer l'an. 1351 dans toute sa rigueur.
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Urne reste nia'nienant à doiruiro un dernier argumenl pro-

duit pnr M'. Càssagne.

« Lerreiir que uouscombation'î, dii-il, est provcmie de ce

que l'on est pa^sé dans l'examen de la question à (ôié des

textes qui seuls y sont alterems. Ces textes sont, l» l'an. i:]76,

C.N., qui porte : a (Oeluiqui reçoit f)ar erreur ou scien mentce
qui ne Im est pas dû s'.blif^e à le resii'.u^^r à (elui d«' qui il

l'a in Jument reçu. » — 2° L'art. 1377 qui suit et qui porte :

« Lorsqu'une personne qui r.ar erreur se croy.iii débitrice a

acquitté une detie, ele a le droit de répétiiiou contre le créan-

cier. »

Et d'abord , même en admeitant rexaciiiude de cotte

doctrine, il faut reconnaître (piC ^}. Cassagve n eu lor i de
parler de l'an. 1377, car cet article, fait [»onr une espèce bien

diliVronie de Celle piévue par Tartic'e précéilent, suppose le

cas d'un véritab'e créau' ier payé par un indivi<lii qui n'» tait

pas le véritable débiteur de ce créancier. — Or, puis(jue

M. Càssagne conteste l.i qualité de créancier à celui qui a ob-
tenu le juijernent, il sensnii que d'après son [Topre sysième,

il ne peut jamais y avo-r lieu à l'application de Tart. 1377, C.
N.— Hcbte donc l'art. 1376.

C tart. 137Gest fait pour rég'ementer un âvs C3iS d'ertg^ge-

ments qw se forment sans convention^ c'est la rubriijue du titre

dans lequel est contenu cet article; mais si cet article est

destiné à créer une o'oligalion en dcliors di* lou'C convention,

il s'ensuit qu'il doit être soign useiuent restieint aux seuls cas

qu'il a eus en vue, et que, sous ce rapport , il ne peut s'appli-

quer à l'espèce. D'un autre côié, il n y a erreur, ni de la part
de celui qui reçoit, n: delà {)art de < elui qui [)aie; l'un reçoit en
vertu du jug nient de coniamnaion. Taure paie en venu du
même jugement : or, il ne peut y avoir erreur entre deux })ar-

ties liées en-emble par un litre commun. Ainsi il est encore
impossible d'apjiliquer l'art. 1376.

M. Càssagne dit ailleurs ()ue dans ïe cas de paiement anté-
rieur à la condamn ition, « le jugement a été exécuté d'avance,
et que dc^ I«irs le contrat judiciaire qu'il a engendré n'a ren-
fermé qu'une obligation sans cause. »— S'il s'agit d'une obli-
gation sans cause, on ne peut plus parer d'un cas d'errevr,

mais d'un cas de nnlliié : or, quand il y a nullité dans une obli-
gation, ce n'est plus m vertu de l'art. 1376 que le dcb leur
f)eut agir, niais par l'action ordinaire l'c nullité; n.allieurense-
ment pour le débiteur, comme le jugemeit aobtonu l'autorité

de la chose sonveraint ment jugée, ii en résube qu'il est déchu
du droit d'opposer cctie nu'iite.

Esi-il bien vrai au surplus que cette nouvelle obligation soil

sans cause? Il est évideni q le non; la cause réside <lans la de-
niande faite par le créancier et dans l'accueil que lui a fait Le
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tribunal : a nsi donc, il y a bien une cause à cette oblif^ation.

Dira-i-on . le cri^ancier est d<\jà désiutores^é, donc la cause est

fausse, ce <|uiest Li inêtue clio-^e?^— Oui, je le rec< nnais, la

cause est fausse, mais dcjà le débiteur a opf)osc ce moyen en

souieiutnt (^u'ii avait payé, et le ird)nnal l'a écané en le con-

damnant; d y a eu chose j»iC^^ ^^^^ <e point. On finit tou-

jours, en panill»' maiiTe, par retombar sous l'empire df

l'art. 1351, C. N. Je crois avoir réussi à démontrer qu'il

n'y B rien d€ pbis juridique que l'aiiplicaiion à re>pèce de
l'art. 1351 , C. N, Je compiends néanmoins que de trcs-

borjs esprits aient essayé de résister à cette nécessité en

présence du r(S»d!at mi.^ue qu'elle semble consacrer. —
Mais n'est on pas souvent exposé dans l'applicatictn des lois

à \oir se produire de piireils résultats? ainsi, par exen pie,

la <io(trine et la jurisprddcnce ne sont-elles |)as avec raison

d'accord pour d' c!aiei que b' créancier qtii a déféré le ser-

ment an débilour n'est plus admis à réclamer sa créance,

Diênie à titre de d<»M.ma};es, b r^qu'il a letrouvé son ti re, et

qii'd a laii condamner son débiteur (Oinme coupable de faux

sermem ? Oi a voulu res ecter le jugement qui donnait acte

aux parties du contiat rosul ant de la prestaiion du si-rmcnt,

on a c.)nsidtMé «itie la dé a ion du sermem constituait une sor te

de iraiié dcfimiir cont'e lequel il était im[)ossible de revenu,

€1 quoique I ai te qui a encliaîiié le créancier au débneur soii

plus lard drmonlie être un ( liu e, ou a voidu cepen iani (|uM

fût M devtruciibîe et (jue ses effets CiVils ne fussent jjimais pa-

ralysés.

ï5,nis doute, il serait à désirer que la justice ne fût jamais

exposée à reuilre fle> décisions contra res aux droits des pnriies,

miiis \\ e-t imp'ossible <le comprimer conqiléiement la mai;-

vai^e foi ; quand un débiteur est conilainné, ma'g' 6 ses pro-

testations, et quand, plus laid, ayant retrouvé la freuve écrite

de sa lil)ér.iti(>n, d se vo:t repousse par le pr ncipe de l'autorité

de la cb«Kse souver Huementjut^ee, ( e nesi [^as laloi qui cstinjus-

te, ce ne sont pas les jo{;es qui sont iniques, c'est le préîendu
créuiciiT qui vo'e un homme impuissmt à se défendre. La loi

ne pouvait pas statuer diiléieumeni; elle se borne a poser des

principes g- in raux en vueMe l'intérêt s( cial loui entier. Dans
quelques cis rares - i bizarres, on voit cei taines ind vnlualrtés

souf nr de l'application r 'gide des prn cipe> ; mais le corps so-

cial lui-même vii de cette .q>|)iicatiOii ; i! se soutient a l'ai :e de
ces princq)es. .61 une n«H'es>iié d ordre public empé( he de sa-

crifier les droits de tous aux inii rets de quelques-uns.

Théophile HL'G, avocat^ professeur suppléant

provisoire à la Facuilé de droit de Toulouse,
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ARTICLE 226i.

COUH DE CASSATION.

JUGEMENT. — Chose jugée. —Exception.—Matière citile.—Ma-

tière CRIMINELLE.— BlESSCRES PAR IMPRUDENCE.—ACQUITTEMENT.
—Partie civile.—Identité d'objet.

Le jugement correctionnel qui acquitte un individu poursuivi

pour blessures par imprudence^ sur le motif que les faits incri-

minés, indépendamment de ce qu'ils n'ont aucun caractère dé-

lictueux^ n'ont pas été perpétrés par le prévenu, a l'autorité de

la chose jugée, et forme obstacle à l'exercice d une action en dom-
mages-intérêts qui serait ultérieurement dirigée devant la juri-

diction civile contre l'individu acquitté (art. 1351, C.N.).

(Queriier C. Hubert.)

29 août 1850, jugement du tribunal supérieur de Carpen-
tras, confirmati! dnn jugement du tribunal correctioiinel d'A-

vignon, qui avait relaxé le sieur OiJ^^^iier, courrier de la tnaîle-

poste, de poursuites dirigées conire lui pour avoir occasionné

des blessures par imprudence au sieur Hubert, dont le ca-

briolet avait été renversé.

« Attendu, porte le ju|',eraent de Carpeniras, qu'il n'est nul-

lement établi par rinstruciion et les débats qui ont eu lieu de-

vant le tribunal correctionnel d'Avignon que ce soit le sieur

Quertier qui, par imprudence, inattention, négligence ou
inobservation des règlements, ait volontairement causé les

blessures dont se plaint le sieur Hubert;— Que tout, dans la

cause, prouve au toairairc que Quertier a pri.s toutes les me-
sures qu'emploient les courriers (^ui voyagent pendant la nuii,

et qu'il avait suffisanimeni éclairé sa voiture pour que Hubert
eût pu éviter cet accit-enf, s'il avait lui-même conduit son

tilbury avec moins de vitesse, et s'il a^ait pris certaines pré-

cautions que la prudence lui commandait; qu'on ne saurait

donc attribuer à Quertier la responsabilité d'un acte auquel
il esi tout à fait étranger. »

Après ce jugement, le sieur Hubert aciionne devant le tri-

bunal civil d'Avignon le sieur Quertier en dommages-intérêts,
à raison des blessures qu'il avait reçues par sa lautc ou son
imprudence.

11 juillet 1853, arr't de la Cour impériale de Nh^es confir-

maiit du jugement rendu par le tribunal civil d'Avignon
,
qui

repousse l'exception de la chose jugée invoquée par Quertier,

et ordonne la preuve de certains faits articulés par le sieurHu-
beri, sur ce fondement qu'il n'y avaii pas ideut lé de parties,

Hubert n'ayant pas figuré dans l'instance correctionnelle; ni

identité d'objet, le tribunal correctionnel n'ayant examiné les
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faits qu'au point de vue délictueux, et non au point de vue des
dumiiiages-iniérêts.

Tourv^i.
Arrêt.

La Coub;—Vu les art. 3, C.I.C, 1351 et 1352. C. N. j
— Atten-

du que la disposition du Code d'inslruclion criminelle qui suspend

l'eicrcice de l'acliou civile devant le ju^e civil, tant qu'il n'a pas été

prononcé définitivement sur l'action, attribue ainsi à l'action publique

un caractère essenliellement préjudiciel
;

que, dès lors, le jugft-

ujent intervenu sur cette action, même en l'absence de la partie

j)rivee, a nécessairement envers et contre tous l'autorité de la chose

jugée quand il affirme ou nie clairement l'existence du fait qui est la

base commune de l'une et de l'autre action , ou la participation du

prévenu à ce fait; qu'en effet, le ministère public, agissant dans l'in-

térêt général de la société, représente, à ce titre, la personne lésée,

sinon en ce qui concerne les dommages-intérêts en ré[)aralion qui

sont l'objet de l'action civile, du moins en ce (lui concerne la recher-

che et la constalalion du fait qui donuo simultanément naissance aux

deux actions;—Que, lorsque la justice répressive a prononcé, il ne

saurait être permis au juge civil de méconnaître l'autorité de ses

souveraines déclarations ou de n'en faire aucun compte; que l'ordre

social aurait à souffrir d'un antagonisme qui, en vue seulement d'un

intérêt privé, aurait pour résultat d'ébranler la foi due aux arrêts de

la justice criminelle, et de remettre en question l'innocence du con-

damné qu'elle aurait reconnu coupable, ou la responsabilité du pré-

venu qu'elle aurait déclaré n'être pas l'auteur du fait imputé;—At-

tendu, dès lors, que la chose jugée au criminel, soit sur l'existence

ou la non -existence du fait générateur des deux actions, soit sur la

participation ou la non-parlicipalion du prévenu à ce fait, a une in-

fluence souveraine sur le sort de l'action civile
;
que la déclaration

de culpabilité du prévenu devenant ainsi, pour l'action civile pour-

suivie ensuite, un litre irréfragable qui ne permet pas au condamné
de contester le fait qui a engagé sa responsabilité, il faut, par une

nécessaire et juste réciprocité, que l'affirmation de l'innocence abso-

lue du prévenu par la justice répressive soit aussi pour lui un titre

irréfragable contre les prétentions contraires de la partie civile; que

l'action civile ne conserve son indépendance vis-à-vis du prévenu

acquitté que dans les cas où la déclaration de non-culpabilité n'ex-

clut pas nécessairement l'idée d'un fait dont le prévenu ait à répon-

dre envers la partie civile, en telle sorte que la recherche ou la

preuve de ce fait ne puisse pas aboutir à une contradiction entre ce

qui a été jugé au criminel et ce qui serait jugé ensuite au civil ;
—

Attendu, en fait, que Taction introduite par le défendeur devant Ici

X.—2« s. 6
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jtigcs r\y,ls rcjjose ari{'|uetnciit sur le i;;it (^ui av.-iit clé l'objet de

raclion portée précédemr;»ent par le mi[nslère public devant le»

juges corrcclionncls, c'est-à-dire sur le (ait imputé au demandeur en

cassation d'avoir, par sa faute, son imprudence, sa maladresse, sou

inaliciition, sa négligence ou soti inobservation des règlements, cau-

sé involontairement des blessures au défendeur; —Attendu que, par

jugement du 9 août 1850, passé en force de chose jugée, la juridic-

tion correcûonnelle a prononcé l'acquittement du prévenu, en affir-

mant f^i'il avait pris toutes les mesures habituellement employées, et

suflisauunent éclairé sa voiture pour prévenir l'accident dontse plaint

le défendeur, si celui-ci avait lui-même conduit son tilburj avec

moins de vitesse, et s'il avait pris certaines précautions commandées

par la prudeuce; d'où le jugement a conclu, par une affirmation d'un

caractère plus précis encore et tout à fait absolu, qu'on ne saurait

donc attribuer au préveîiu la responsabilité d'un acte auquel il est

tout à fait étranger ;—Attendu que celte déclaration et l'allégation de

la partie civile, qui prétend faire peser sur le demandeur en cassa-

tion la responsabi'ité du même fait, sont deux proposilions incon-

ciliables qui ne compoileiit pas une [)roposition intermédiaire, la

seconde ne pouvant s'établir que par le renversement de la première;

— D'où il suit qu'en admettant le défendeur à faire la preuve de la

partici|)ation du demandeur à un acte auquel celui-ci avait été déclaré

tout à fait étranger j)ar un jugement du tribunal d'appel de ])i)Iice

correclioiinclle passé en force de chose jugée, la Cour impériale de

Ni'iies a méconnu l'infliience de la chose jugée au criminel sur

le civil, et violé les dispositions ci-dessus visées ; — Casse, etc.

Du 7 mars 1855 —Ch. civ.—MM. Troplong, p. p.—Nicias-

Gai !arJ, 1*^' av. gén. {concl, conf.),— Jousselia et Marmier,
av.

l^EMvnouF.— Par l'ariêt qu'on vient de lire, la Cour sii-

prêiiie revient n la jurisprudence qu'elle semblait avoir voulu
abiindnm^er j)ar l'arrêt ropporté supràp.kk sous l'art. 22G0. Je
îtai pj'.s à re()roduire les arguments qui n»'ont déierminé à

a(i(»pief l'opinion contraire. La Cour^Je Paris a du reste (ié-

cidV' qu'il n'y avaiit pas chose ju^ce résultant dun acquitte-

ment, qui forme obstacle à i'aciion civile dirigée contre
l'acquitté. Arrêt du 2ï mars 1855 (Pot €, Guyot) en ces

termes :

La Co'Ur;—Considérant qu'il résulte, dès à présent, des documents

produits, que, dans la nuit du 11 au 12 avrd 1843, Pot et sa mère
ont tioiivé sur la voie publique el enlevé un ballot de marchandises

tombé de la voiture de roulage conduite par les préposés de Gujot,

dont disposé de son contenu à leur profit;—Que, par cette réunion
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de faiL-, i s ont rendu iiécc?sairp le paiement par Gujol à rexpédileur

du priï des marchandises renfermées dans le ballot, cl causé par leur

laute à Guyol un préjudice dont ils lui doivent réparation;—Consi-

dérant que, *si ces laits, à raison de Tiiitention frauduleuse qui aurait

présidé à leur consommation, ont donné lieu, contre Pot et sa mère,

ii uae accusaiion de soustraction frauduleuse, si cette accusation a

été purgée |»ar un verdict du jurj portant acquittement, cette déci-

sion a enlevé à ces faits tout caractère criminel , mais n'exclut pas

nécessairement leur existence matérielle;— Considérant que l'action

civile (le Guyot est fondée uni quemi-nt sur la matérialité de ces faits

et la faute civile qui eu résulte, et ton sur les éléments qui en con-

«.lilueraienl la criminalité
;

que celte action ne déiive ni d'un crime

ni d'un délit, mais du priricipe consacré par l'art. 1382, C. Nap.j

(|u'ellc ne peut donc être repoussée ni par la prescription de trois ou

de dix ans, ni par l'autorité de la chose jugée parle verdict du jury;

-—Considérant que la Cour a les éléments nécessaires pour fixer la

réparation du dommage cause; — Sans s'^arièter ni avoir égard aux

(in8 de non-recevoir 0])pOïécs à l'action de Gu^ol, inliinie si;r l'appel

incident d\idit Gujot, condamne Vo<. et sa mère, le premier par

Cjrps,à payer auditGujot 3,000 fr. à lilrc dédommages-intérêts, etc.

ARTICLE 2-2C5.

COUR IMPÉRIALE DE GRENOBLE.

Tribcnal. — Compétence.— Société de secours mtjtuels.—Clause
coMPROMissoiBE.—Acte admihistratif.

Les décisions prises conformément aux statuts par les admi^
nistrateurs d^une société de secours mutuels constituent des actes

d'administration qui ne peuvent être déférés aux tribunaux.

(Folarès C. Société des TravailUurs-Unis.)

L'arl. Vf- des statuts de la société do prévoyance et dé se-
cours inuUiels de la ville de Vienne était conçu en ces
termes :

Pour tout ce qui a rapport à la société, les frères socié-

tairt'S b'inierdis^em l'aclion dfnnnt les ttibunnux ; ils accep'ent
comme juj^e dt-finiiif. ., le bureau central pronotçafit à In ma-
jorité absolue des membres présonis, et comme recours la

décision di maire en dernier ressort. »

Le sieur Folarès, admis en mars I8i9, quilia Vienne, se ren*
dit à Lyon, où il entra a rHôiel-J)H'u ,

puis se pliça comme
çoutier;;e. L'art. 18 des statuts permet ait aux ouvriers mnn-
q liant d'ouvrage à Vi'.uine d'en chercher au dehors... L'état

maladif de Folarès s étant aggravé, il erut devoir être assimilé
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aux vieillards et sollicita la pension de 50 c. i^ar jour accordée
à l'âge par Tarticle précité.

28 mars 1852, décision de l'assemblée générale déclarant

que Folarès n'habitant pas Vienne n'est pas fondé dans sa ré-

clamation.

Le 3 mai 1853, le tribunal civil de Vienne, saisi de la ques-

tion par Folarès, se déclare incompétent, se fondant sur ce que
Tart. 4-idu règlement équivalent à un compromis, renfermait

les conditions exigées par l'art. 1006, C.P.C., et établissait un

tribunal arbitral.—Appel.

Arrêt.

La Cour ;—Attendu que Tassocialion formée entre les travailleurs

unis de la ville de Vienne ne constitue pas une société civile, mais une

société de secours mutuels, dont les statuts et règlements ne sau-

raient donuer lieu à une action devant les tribunaux;—Attendu dés

lors que l'art. 44 du règlement de cette société, qui porte que pour

tout ce qui a rapport à la société les frères sociétaires s'interdisent

rRlion devant les tribunaux, etc., ne peut être considéré ni comme
un compromis, ni comme renfermant une clause compromissoire, et

qu'il ne faut y voir que la reconnaissance, par les sociétaire», de

cette vérité que tout ce qui sera fait et décidé par les administrateurs

choisis par eux, conformément aux statuts, ne constituera que des

actes d'administration qui ne sauraient éire déférés à la justice;

—

Par ces motifs , met l'appellation au néant.

Du 23 août 1853.

—

V^ Ch.—MM. Royer, p. p.— Casimir de
Veniavon et Sisteron, av.

Observations.— Il me paraît impossible de justifier cette dé-

cision. S'il s'était agi d'une mesure purement administrative,

ayant pour objet, par exemple, le mode de perception des co-

tisations, la nomination des membres du bureau, etc., j'aurais

compris que l'art, kk des statuts fût rigoureusement appliqué,

quoique cependant la stipulation du dernier ressort accordé

au maire n'eût pas empêché le préfet de contrôler les actes de
la société, qui d'ailleurs appartenait à la catégorie des socié-

tés simplement autorisées et qui n'avait aucune existence lé-

gale, soit comme société a/7p?'OMi'ee,soitcomme société déclarée

établissement dutilité publique (Dec. 15-20 juill. 1850; D. 26
mars 1852). Mais tel n'était (las le cas-, la contestation n'inté-

ressait la société tout entière que d'une manière indirecte; c'é-

taient les droits du sociétaire demandeur qui étaient mis en

question; la décision qui repoussait sa demande n'avait aucun
caractère administratif, elle contenait à la fois une appréciation

de l'esprit des statuts et une appréciation bien plus grave de la

position du demandeur à l'égard de la société. La clause attri-
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buant au maire la connaissance en dernier ressort de ce qui

pouvait avoir rapport à la société était inuiilc, considérée

quant à son^pplication aux actes purement administratifs; elle

était nulle, si l'on entendait l'appliquer aux contestations pou-

vant surgir entre l'un des sociétaires et la société. Si cet arti-

cle i4 avait seulement voulu attribuer an tribunal compétent

le pouvoir de statuer en dernier ressort, je n'aurais pas hcsité

à valider celte renonciation à l'appel, conforméniCnt à ce qui

a été dit, t. 80, p. 637, mais les termes dans lesquels il était

conçu en faisaient évidemment une clause com[jromisîOire

tombant sous le coup de l'art. 1006, C.P.C.

En déclarant que les statuts et règlement d'une société de

secours mutuels ne sauraient donner lieu à une action devant

les tribunaux, la Cour de Grenoble place les membres de so-

ciétés de secours mutuels formées sous la tolérance de l'admi-

nistration dans une singulière position. Je comprends qu'on

puisse admettre que les sociétés approuvées ou déclarées établis-

sement d'utilité publique constituent des corps moraux dont

tous les actes sont soumis au contrôle de l'administration, qui

exerce sur elles une espèce de juridiction, ce qui d'ailleurs

n'empêche pas qu'elles ne soient justiciables des tribunaux or-

dinaifcs. Mais je ne conçois plus comment une société fondée

en dehors de l'action administrative, par le concours de di-

vers individus et pour la répartition mutuelle de secours, ne

consiiiueraii pas une société civile. Certainement ce n'est pas
une société commerciale

;
quel caractère luialtribuerait-on ?

Evidemment il faut reconnaître que tout sociétaire lésé

par l'application qu'on prétend lui faire des statuts ou règle-

ments d'une telle association a le droit de s'adresser aux tri-

bunaux, Amb.G.

ARTICLE 2266.

TRIBUNAL CIVIL DE TOULON.

1° Saisie immobilière.— Dot.—Distraction.—DÉcnÉANCE.—NcL-
LITÉ.

î*» Jlgemext.—Chose jugée.—Dot.—Aliénation.—Jugement sur

REQUÊTE.—Juridiction gracieuse.

!« La femme mariée sous le régime dotal, dont les immeubles

dotcnix sont saisis, ne peut agir que dans la forme ei les délais

prescrits par l'art. 728, C.P.C, soit qu'elle demande la nullité

des poursuites
f

soit quelle agisse par voie de distraction, mais

elle est toujours recevable à contester le titre du poursuivant, et

à exercer contre lui une action en dommages-intérêts équivalents

à la valeur de l'immeuble dont l'adjudication la privera ou l*a

déjà privée.
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2° Le juge nie lit sur reqnétQ autorisant V aliénation deladoty
aux termes de l'art. ibbS, C.JS., n'acquiert jamais Vautorité

de la chose jugée. La femme dotale est toujours admise à con-
tester la légalité des causes qui ont servi de prétextt à l'aliénation

de sa dot, ou même leur réalité, pourvu que^ dans ce dernier cas,

elle prouve en même temps que les tiers ont eu connaissance de la

simulât on.

(Trabaud C. Boisselixi et Flamenq^.)— 1*='" Jugement.

Le Tribunal;—Sur la demande incidente en dîstraclion de* trois

immeubles saisi-.: — Eu fait, attendu qne cette demande a été for-

mée le "21 novembre dernier;—Attendu que la lecture du cahier des

charges, d'abord lixée audit jour 21 novembre, a été faite le lende-

main, selon le jugement du tribunal de céans, aujourd'hui j)a.-6é eo

force de chose jugée, qui^ en vertu de l'art. 128, C.P.C., déclare les

débiteurs saisis non recevables dans leurs fins en nullité de la saisie

immobilière
;
— En droit, allendu que celle demande en distraclion

n'est évidemment que la reproduction, sous un autre nom, des

moyens de nullité au fond tirés de l'insaisissabilité des biens dotaux,

moyens déjà déclarés irrecevables par le jugement précité du 22 no-

vembre dernier,, et frappés de déchéance par l'art. 728 précité; que

vainement la dame Trabaud, femme dotale, prétendant se diviser en

une double personne civile, l'une propriétaire, cl l'autre tutiice de

ses biens dotaux comme étant le patrimoine de la famille, soutient

qu'elle agit maintenant en qualité de tutrice de sa dot, et qu'elle est

ainsi un tiers pouvant demander la distraction ; car, outre que cette

tutelle n'existe pas dans la loi, il faut dire que celte dualité de per-

sonnes dans la femme dotale, l'une saisie et l'autre étrangère à la

saisie, et luttant ainsi l'une contre l'autre, e'^t repoussée par les faits

et par la raison ;
— Que si la femme dotale agit quelquefois en deux

qualités, parce qu'elle a deux natures de biens, c'est à-dire, tantôt

comme dotale pour ses; biens dotaux, et tantôt comnae paraphernale

pour ses paraphernauï, on ne saurait étendre cette distinction à la

femme dotale, obligée et poursuivie sjir ses biens dotaux, comme cela

a lieu dans l'espèce; — Que la qualité de madame Trabaud est une,

en tant que débitrice sur ses biens dotaux, et par suite en tanl que

saisie sur lesdils biens;—Qu'étant partie saisie en ses biens, elle ne

peut pas être tiers quant à ces mêmes biens, les deux qualités de

partie et de tiers s'excluant
;
— Qu'étant personnellement partie et

non pas un tiers ignorant la sai.-ie de sa propriété, elle ne peut con-

tester les actes de la procédure en saisie immobilière que dans les

délais da la loi ;
— Attendu nue le nom de demande en disiraclion

étant remplacé (pour rentrer dans le vrai) par le nom de demande en

nullité de la saisie pour dotalite des biens, la question se réduit à sa-
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voir si celte nullité échappe excepliounellement à la déchéance de

l'art. 728,—AUenJu que la peiue île Uéchéance portée ei» cet «irl'kcle

pour proléger l'Inviolabilité Je la procédure ne souiTre aucune tx-

ceptiou, cl qu'ainsi restreinte à la procédure, elle estabî^olue; —
Absolue, si on renvisaL;e dans le texte si net et si clair de l'art. 728f
— Ab^olue,iJi on place le texte dans les circonslancfs desfjuelles il

est sorti, et qui déuionlreut que sa formule a pour but de trancher

les doutes nés, entre autres, du mojen de l iIls^i^issabili^e des biens

dolaux ;—Absolue au j)uinl de vue de l'ordre public, parce que celte

déchéance touche à l'ordre des procédures, ordre réglé dans l'intérêt

social, et parce qu'elle louche au crédit foncier et à la propriété; —
Allindu que nos lois admettent de semblables déchéances contre la

femme dotale, celle de l'appel, après les délais bien que produisant

la rlujse jugée, celle des délais de la requête civile, de la péremption

d'iiislance, du pourvoi en cassation, des enquêtes, celle du défaut

d'iuî-cripliou de l'hypoibèfiue légale dans les délais, soit en cas de

purgo des immeubles vendus par le mari, soit en cas de purge des

immeubles hypothéqués par le mari, bclon la loi récente du crédit

foncit-r; (\ue toutes ce;* déchéances, bien que contraires à la conser-

vation dolalcj sont absolues parce qu'elles intéressent ou la slabililé

dos jugements ou la nécessite de mettre un terme aux alFaires huuiai-

nes, ou la sécurité des prêts hypothécaires et des transmissions im-

mobilières, et, par là, le repos de? familles, l'étal des citovens, la

paix des fortunes, la propriété même et le crédit lojjcier ;— Allendu

que la déchéance de l'art. 728 étant de la même nature doit avoir les

mèuies conséquences
;
qu'au surplus, elle est imp«»st>e parla loi, et

que la loi étant elle-même en cause, le juge doit, avant tout^ la faire

prévaloir;— Attendu qu'une pareille déchéance doniine môme l'inté-

rêt de i'inaliéuabilité dolale, as«urt nient Irés-respectable, car les

principes de notre droit ne sont i)as ecux d'une législation qui, «'ad-

niellant pas le régime de la communauté, tenait l'inaliénabilité do-

talj a la hauteur d'un intérêt social, tandis ((ue, sous notre loi, non-

seulement le régime dolal n'est pas le droit commun de la Fraure,

mais même, sous ce régime, une -iniple convention peut supprijuer

l'inaliénabilité (art. 1557); d'où il suit que celte inaliénabilile ii'est

pa* essentiellement d'ordre social, soil parce qu'un article de la loi

permet d'j déroger par une convention particulière, soil parce qu'on

ne ^aurait dire que le régime de la communauté, régime d'aliena-

biliié, et formant notre droit commun, ne soil pas conforn e à l'or-

dre j)ub!ic;—Allendu, quant à l'objection prise de ce que celle dé-
chéance pourrait devenir un moven indirect d'aiicnalion par La iié-

gligeiîce calculée de la femme dotale, qje si, en général, la loi g-nrde

la dot contre les aliénations, elle admet aussi, par des vues de bien

public supérieur à celui de la dot, certains cas dans lesquels il iàut
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que !a f.^mme, ou ceux qui sont chargés de la proléger, joignent leurs

diligences à la garde de la loi; tels sont les cas cités plus haut et

d'aulres encore qu'il est superflu d'ajouter ;
— Qu'il faut noter d'ail-

leurs que la suite extrême de la déchéance étant l'adjudication, la

dot se trouve transformée, et non perdue; — Qu'il ne saurait êlre

qu'une telle considération pût arrêter le cours de la juslice et In mar-

che des procédures, et particulièrement de la procédure spéci.;!'' des

«aisies immobilières, où la multiplicité des inléréls nécessite d( jn des

frais et délais considérables, où l'appel, restreint à quelques c.s dé-

finis, est toujours à bref délai, et où, même contrairement ;i notre

droit public qui admet deux degrés de juridiction, le législateur in-

terdit absolument l'appel sur les jugements des nullités postérieures

à la lecture du cahier des charges ;
— Attendu que la femme et le

mari, intéressés à la chose dotale, sont d'autant plus en faute, quant

à cette déchéance, qu'avant de l'encourir, et indépendamment de la

notoriété ordinaire de la saisie, ils ont au moins une triple interpel-

lation et une triple mise en demeure, savoir : par le commandement,

par la dénonciation de ta saisie, et par la sommation de [)rendre

communication du cahier des charges; — Attendu que Boisselin et

Mme Lambert, mis en cause comme premiers créanciers inscrits

pour la régularité de la procédure, ont conclu : Boisselin, à ce que

les époux Trabaud fusi^ent déclarés non recevables, et Mme Lambert»

à ce qu'il lui soit concédé acte de ce qu'elle n'entend prendre au-

cune part active à cette instance dans laquelle elle a été appelée par

les demandeurs; — Que, dans ces circonstonces, les époux Trabuud

doivent être condamnés aux dépens envers tous les défendeurs; —
Par ces moiifs, sans s'arrêter ni aux fins principales, ni aux fins sub-

sidiaires en preuve des époux Trabaud ;—Déclare lesdils époiix non

recevables dans leur demande en distraction, et les condamne aux

dépens.
2* Jugement.

Le tribunal ;
— En fait : — Attendu que le 1" mai 18i9, Trabaud

fut écroué à la requête de Berre, et recommandé par Ch. Tr;fband,

son frère, et par Boisselin, son beau-frère, en vertu de jugcnunls

du tribunal de commerce de Toulon portant contrainte par corj)s ;

que le même jour, Mme Trabaud, femme dotale, crojant de son <!c-

voir, disait-elle, d'user de \oms les moyens légaux pour l'élargisse-

ment de son mari, présenta ref[uête au tribunal de céans pour de-

mander, en vertu de l'art. 1558, C.N., l'autorisation d'emprunter,

avec hypothèque sur ses biens dotaux, la &omme de 50,000 fr. né-

cessaire pour tirer son mari de prison;— Attendu que, par jugement
du lendemain 2 mai , sur les conclusions conformes du ministère

public, le tribunal, ayant reconnu que le mari était en prison pour
dettes et que sa liberté intéressait sa famille, autorisa Mme Triibaud
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à cet emprunt avec hypolhèque ;
— Attendu que le jour même du

jugement d'autorisation, par acte Brest, notaire à Toulon, Mme Tra-

baud hypothéqua ses immeubles dotaux; — Attendu tjuVn vertu de
cet acte, Fl«aeoq a poursuivi l'expropriation des immeubles hypo-
théqués à sa créance ;

— Attendu que, la veille seulement de la lec-

ture du cahier des charges, Mme Trabaud ayant demandé la nullité

de la saisie immobilière, a été déclarée non recevable par jugement

du •22 novembre dernier, qui a ordonné en même temps cette lec-

ture ;
— Attendu que c'est en l'état des faits ci-dessus que la dame

Trabaud demande aujourd'hui, par action principale, la nullité de
l'acte du 2 mai, en vertu duquel est poursuivie l'expropriation de
ses immeubles dotaux ;

— En droit: — Sur la fin de non-recevoir

tirée du jugement du 22 novembre dernier : — Attendu que l'action

principale en nullité d'un litre diffère essentiellement, soit de la de-

mande incidente en distraction par un tiers, soit de la demande en

nullité de la procédure ;
— Attendu que le jugement du 22 novembre

dernier a déclaré les époux Trabaud non recevables dans leur de-

mande incidente en nullité de la saisie immobilière, tandis qu'il»

demandent aujourd'hui, par action principale, non plus la nullité de
la procédure, mais la nullité d'un titre, d'où il suit qu'il n'y a pas

chose jugée sur les fins de la présente instance j
— Sur la fin de non-

recevoir tirée de la déchéance écrite dans l'art. 728, C.P.C. ; — At-

tendu que, de l'inviolabilité delà procédure, on peut d'autant moins

conclure à l'inviolabilité du litre, que cet article limite la déchéance

à la procédure, et que les déchéances sont de droit étroit, comme
toute disposition pénale j—Que Tutilité sociale de la déchéance étant

de prévenir les retards et les frais de la procédure, et de favoriser

l'adjudication en donnant pleine sécurité aux enchérisseurs, et celle

utilité étant obtenue, les droits du saisi demeurent entiers quant aux

vices intrinsèques du titre considérés en dehors de la procédure :
—

Qu'il répugne d'admettre que le simple silence d'un saisi, femme
dotale ou autre, pendant les délais écoulés depuis le commandement
jusqu'aux trois jours qui précèdent la lecture du cahier des charges^

suffise pour faire déclarer certaine et inattaquable une créance éteinte

ou nulle, ce silence pût-il s'expliquer par un voyage ou une absence

momentanée, et cela par le seul ia'ti de ce silence, et sans un juge-

ment au sujet duquel la femme dotale aurait été défendue au moins

par le ministère public, et, par suite, sans aucun recours ni par les

voies ordinaires, ni par les voies extraordinaires; — Que la seule

peine légale et raisonnable de ce silence est la déchéance du droit

de contester les procédures et d'empêcher l'adjudication, déchéance

dont les conséquences deviennent réparables par le transport, sur le

jjiix de l'immeuble, des droits qui pouvaient exister sur l'immeuble

même ;—Que s'il parait contradictoire de valider une procédure qui
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présuppose un titre valide, au moment même où Ton admet la con-

testation de ce titre, il faut reoonrjaîire fjp.*en réalité ce? deux solu-

tions tirées, l'une des lois de la procédure, et l'autre du droit civil,

sont plutôt diverses qu'opposées, et que finalement elles aho-itii-sent

à une conciliation, car le fait de celte contestation s'étant produit

entre la lecture du cahier des charges et l'adjudication, de deux

choses l'une, ou le béncficiaire de la déchéance discontinuera, ou il

continuera ses j)oursinles ;
— S'il discontinue pour attendre le juge-

ment définitif sur la validité du titre, aucun intérêt ne souffrira, pas

même celui de la rapidité de la procédure, puisque, dans l'économie

de la loi nouvelle, non-seulement la subrogation peut toujours être

denjandée en cas de négligence et sans appel (art. 770), mais tout

autre créancier inscrit peut, à l'audience m.^me de l'adjudicatiwn,

requérir qu'il y «oit procédé (art. 702), et si le bénéficiaire de la dé-

chéance continue la poursuite à ses risques et périls, nonobstant la

contestation de son titre, et que, l'adjudication prononcée, le titre

soit annulé plus tard, les droits du saisi, et, dans l'espèce, les droits

delà femme dotale, passeront de l'immeuble sur le prix, en sorte

que l'ordre public de la procédure sera respecté sans que la femme

éprouve d'autre inconvénient que la transformation de son immeuble

en une créance à remployer à un autre immeuble, si le contrat de

mariage \e veut ou si la justice l'ordonne; — Qu'ainsi, loin de se

contredire, ces deux solutions se correspondent en donnant sa'.is-

factioD à la loi, à l'intérêt collectif de l'adjudication qui comprend le

poursuivant, le saisi, les créanciers inscrits et même l'adjudicataire, en

vue duquel aussi la procédure a lieu, et enfin chacun de ces intérêts

pris isolément ;
— Que la déchéance, dans ce cas, est à la procédure

validée ce qu'est un jugement en dernier ressort ou un arrêt aux

exécutions qui en sont poursuivies, malgré un pourvoi en cassation
;

les exécutions faites dans ces deux hypothèses impliquant égolement

la responsabilité de celui qui les a pratiquées, avec cette différence

favorable à l'espèce que les exécutions, après la déchéance, sont ré-

parables, tandis que, après cassation de certains jugements, souvent

elles ne le sont plus ; mais la nécessité sociale de prévenir les procès

et de les arrêter, selon le nom même d'arrêt donné aux décisions des

Cours souveraines, justifie ces dispositions salutaires dans la généra-

lité des cas, et sauf de très-rares exceptions; — Attendu enfin, et

80US un autre point de vue, que si la déchéance impliquait la validité

diu titre, il faudrait dire en même temps qu'elle implique l'inutilité

des procédures d'ordre, du moins quant au poursuivant, conséquence

inadmissible, la procédure d'ordre étant établie par la loi pour la

fixation du rang hypothécaire de toutes les créances, ce qui embrasse

le litre d'où elles résultent et l'hypothèque qui les garantit ;—Sur la

fin de non recevoir tirée du jugement d'autorisation du 2 mai 18i9,
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comme avant acquis l'autorité de la chose jufjée rjuant an fait de la

sinct'rité de l'incarcération du mari, et, dés lors, quant ii la légalité

de raiilorisation ;
— Attendu que les jugements d'aufortsation sur re-

quêlc .«ont^ioin? des jugements proprement dits que des actes de

juridiction volontaire, d'où la conséquence que, mieux éclaires plus

taid, par un débat contradicloire, sur les faits qui avaient été exposés

par une seule partie en sa requête, les mngistrals peuvent les appré-

cier autrement, n'étant pas liés par cet acte de juridirlion volontaire

qui n'acquiert jamais l'aulorilé de la chose jugée; — Attendu qu'au-

jourd'hui Mme Trabaud ; ffirme et offre de prouver que, pour tromper

la justice, il a existé entre elle, son mari et ses créanciers, un concert

frauduleux qui, à l'aide de précédentes décisions judiciaires, premier

fruit de ce concert, avait pour but et a eu pour résultat de surprendre

à la juridiction volontaire un moyen d''éluder l'art. 1554, C.IN'. ;
—

Qu'en présence de ces affirmations appuyées d'une offre en ()reuve

avec articulation de faits précis, et les faits contraires admis par le

jugement d'autorisation n'étant pas la chose jugée, il importe <jac la

vérité se montre sur oes affirmations opposées;—Attendu que vaine-

ment les préleurs disent que le tribunal était chargé de vérilicr la sin-

cérité des causes de l'emprisonnement et la sincérité de l'emprisonne-

ment lui-même, et qu'en etiel le tribunal a vérifié : 1° que la contrainte

par corps avait été exercée en vrrlu de jugements que le tribunal de

céan> ne j)Ouvail pas réformer, et contre lesquels, en fait, il n'y avait

pas d'appel; '2° que l'incarcéraiion du mari était constante, d'où ils

concluent que les tiers, loin d'avoir à rcvérifiei- les mêmes faits,

avaient dû les admettre de bonne foi, s'en Tap;;artant tiu jugement

d'autorisation, et qu'ils ne sauraient donc être exposés à souffiir

d'une erreur de fait qui, si elle existe, ne serait pas de leur fait à

eux, [irèteurs ;
— Que cette objection est vaine, disons-nous, car il

faut noter que Mme Trabaud, en même temps qu'elle déclare avoir

induit la justice en erreur, affirme nettement que ses prêteurs ont su

et connu que la justice avait été trompée, que les causes de l'empri-

sonnement étaient simulées, et que l'incarcération était frauduleuse,

ajoutant que les prêteurs, malgré celte connaissance des faits ci-dessus,

ont accepté l'hypothèque dans ces conditions; — Attendu que, dans

de telles circonstances de faits non jugés par le jugement d'autorisa-

tion, il est nécessaire d'examiner si oui ou non les prêteurs ont suivi

l'erreur de fait en laquelle le ,tribunal aurait pu être induit, puisque

Mme Trabaud offre de prouver qu'en dehors dudit jugement les prê-

teurs ont sciemment concouru à un acte qui serait à la fois menson-
ger et frauduleux à la loi; — Sur la lin de non-recevoir ticée de ce
que les époux Trabaud, étant les principaux auteurs et organisateurs

de la fraude, seraient sans action contre leurs complices de cette

fraude: ^— Attendu que si le spectacle d'époux , venant à s'accuser
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eux-mêrae»de mensonge et de fraude employés pour tromper la jus-

tice, n'est ni honnête, ni moral, il faut reconnaître qu'au point de

tue de la légalité, l'action de INIme Trabaud a pour but la révocation

d'aliénation dotale par voie hypothécaire, aliénation qui aurait été

autorisée et faite en dehors des cas exceptionnels de la loi
;
que cette

action, frauduleuse à la loi et à la famille, se fonde sur les art, 1550,

1554 et 1558 combinés;—Attendu que la coopération active et per-

sonnelle de la dame Trabaud aux divers actes frauduleux qu'elle si-

gnale aujourd'hui comme ayant concouru et abouti aux hypothèques

dont elle demande l'annulation, ne saurait, eu égard à l'inaliénabilité

dotale, avoir plus d'effet contre elle que son consentement direct à

l'aliénation pure et simple de sa dot, c'est-à-dire à une convention

illicite et prohibée par la loi ;—Sur la demande principale au fond :

Attendu que cette demande est basée sur des faits affirmés par

Mme Trabaud et niés par les défendeurs ;
— Qu'en l'état de cette

contrariété sur les faits de la cause, et le tribunal ne trouvant pas,

dès à présent, dans les documents du procès, de suffisants renseigne-

ments pour se prononcer touchant ces faits, la question est de savoir

si la preuve offerte par la dame Trabaud est admissible
;
— Attendu

que le régime dotal est un régime de garantie pour la femme contre

sa propre faiblesse et contre les abus du pouvoir marital ;
— Que,

sous ce régime, les biens dotaux sont inaliénables et conséquemmenl

insaisissables pendant le mariage, hors les cas d'exception définis par

la loi; — Attendu que si un de ces cas exceptionnels est créé frau-

duleusement, ou, en d'autres termes, si l'aliénation dotale a été frau-

duleusement surprise et faite hors des cas légaux, il est évident que

la femme a une action révocatoire de cette aliénation, pourvu qu'elle

justifie, quand il s'agit d'une aliénation accomplie au moyen d'un

jugement d'autorisation fondé sur des erreurs de fait, que les tiers

ont connu personnellement le caractère frauduleux de l'aliénation et

qu'ils ont sciemment donné leurs fonds; — Attendu que la fraude

fait exception aux règles ordinaires; — Attendu qu'en l'état de ces

principes et de ces faits, et les articulations de la dame Trabaud

étant d'ailleurs précises, pertinentes et concluantes, ses fins en

preuve doivent être accueillies;—Attendu que les autres fins et con-

clusions des parties devenant subordonnées à ladite preuve, il y a

lieu de surseoir à leur examen ;— Par ces motifs, avant dire droit au

fond, tous moyens, exceptions, droits et dépens réservés, admet les

parties de M* Azam à prouver aux formes de droit, etc.

Du 28 juin 1855.— MM. Victor Clappier, prés. — Bessat et

Maden^ av.

Remarque.—On connaît ma doctrine sur la première ques-
tion; V. Lois delà Procédure civile , l" ^k22 undecies , ei mon
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Formulaire de Procédure, t. 2, p. 105, note i, et p.lll,note 1.

La jurisprudence est en général contraire à mon opinion.

V.J.Av., t. 80, p. 437, art. 2147, et les renvois indiqués.

La décision actuelle tend à se rapprocher de mon opinion
;

cependant il nie répugne d'admettre le palliatif qui a paru au
tribunal de Toulon dénature à sauvegarder tous les intérêts.

Puisque dans l'espèce on reconnaissait que le titre du pour-
suivant était nul et que d'ailleurs le principe de l'inaliénabilité

de l'immeuble dotal est si énergiquemeni proclamé par la loi,

pourquoi restreindre à une simple action en dommages-inté-
rêts égaux à la valeur de l'imnieublo l'action en revendication

que la femme aurait eu le droit d'intenter?

Sir 1 > seconde question je n'hésite pas à adopter l'opinion

du tribunal. Les jugements sur requête, en matière d'aliéna-

tion de dot, sont des actes de juridiction gracieuse, et par
suiie ne peuvent jamais acquérir l'autorité de la chose jugée.

•V. mon Formulaire de Procédure, t. 2, p. 852, note 1, et l'ana-

lyse faite 1.79, p. 66 >, art. 1994, par mon honorable collabo-

raieur M. Amb. Godoffre^ de l'ouvrage de M. Berlin sur les

attributions delà chambre du conseil. Cependant il me paraît

qu'il friut faire une distinction entre la légalité des causes de
l'aliéiiaiion et leur sincérité. Le tribunal doit évidemment vé-

rifitT la légalité des causes d'aliénation alléguées par la femme
demanderesse, et sous co rapport il me paraît que cette der-
nière ne devra pas être admise plus tard à critiquer le jugement
par elle obtenu.

ARTICLE 2267.

COUR IMPÉRIALE DE PARIS.

APPEL.

—

Conseil jddiciaiiie.—Prodigcb.

Un jugement rendu contre un prodigue et son conseil judiciaire
peut être frappé d*appel par ce dernier agissant seul et hors la
présence du prodigue,

(Brun C. Barbé.)—Arrêt.

La Cour ;—Eo ce qui touche la fin de non-recevoir opposée à

Brun et tirée de ce que Brun ne serait pas en cause :—Considérant

que le conseil judiciaire donné au prodigue a pour mission de le dé-

fendre contre ses actes de prodigalité
;
que, mis en cause par le por-

teur d'une obligation du prodigue, sur la demande en condamnation

formée contre ce dernier, le conseil judiciaire a évidemment le droit

dVxaminer et de discuter cette obligation, si elle a été contractée

flans son autorisation; que, pour accomplir etitièremcnt celle mission,

il doit pouvoir la poursuivre jusque devant les juges du dernier degré
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de iuridiclron., et, -ainsi, inlerjeler appel du jugement rendu en pre-

mière instance
;

qu'exiger la présence et le concours du prodigue

pour l'exercice de ce droit, ce serait l'annuler et rendre inutiles ks

fonctions du conseil judiciaire ^
— Pieçoit Brun es noms, appelant,

etc.

Du 27 août 1855—^'^•Ch.—MM.Delahaye, prés.—Levesque,

av. gén. Iconcl. co/?/".)-— ^^esf.jssés etïrinilé, av.

Note La jurisprudence paraît vouloir se fixer définitive-

meni dans ce sens. V. J. Av,, t.CB, p. 53. Indépen-lamment

des motifs admis par l'arrêt, je n'hesiterais pas à vah.'er Tac-

tion du conseil judiciaire, eu vertu de ce principe général que

toute personne qui a été partie en première instance a le

droit de faire appel dans les délais légaux. V. J. Av. , t. 62,

p. 118.

ARTICLE 2268.

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE.

Exécution.—TniBUNArx.- Compétence.—Etdangeji. — Jugement.

— BÉvrsioN.

Les tribunaux français sont compétents pour statuer entre

étrangers sur l'exécution^ réclamée en France, d'un jugement

étranger. Mais ils n'ont pas le droit de réviser au fond un juge-

ment étranger, lorsque ce jugement n intéresse pas un Français.

(Legrand-Bachy C. Delfosse.)—Jugement.

Le tribunal ;
— Attendu que les jugements rendus par des tribu-

naux clran<^ers ne ipenvent être 'exécutés en France, qu'autant qiî'ils

entêté déclarés exécutoires par un tribunal français
^
que ce principe

général, inscrit dans les art. 5'j6, C.P.C, et 2128, C. N., s'applique

éo^alemenl aux jagenienls rendus entre un Français et un éiranger

ou entre des étrangers;—Attendu que Delfosse fonde son exception

d'incompétence sur ce que le tribunal devrait réviser la sentence ren-

due à Bruxelles, le 2 juillet 18â2, et, par vftîc de conséquence, sta-

tuer sur une contestation entre deux étrangers;— Que n'ayant pas le

pouvoir d'en connaître dans le cas où elle eût été portée direclenneut

devant lui, il ne le peut davantage, alors que le jugement de cette

contestation lui est soumis d'une manière indirecte;—Attendu que

les principes de natre ancien droit, consacrés par la jurisprudence,

limitent le droit de révision aux jugements étrangers qui intéressent

un ré'^nicole ;—Attendu que Delaunay et Delfosse sont originaires de

Belf^ique, d'où il suit que le tribunal n'a pas à apprécier et à reviser

le procès jugé à Bruxelles, mais uniquement à déclarer exécutoire en

France le jugement du 2 juillet 1832, en tant qu'il ne renferme rien



( ART. 2269. ) 89

de contraire aux lois françaises ; déclare Delfosse non recevable et

mal fondé dans son exception ;—En conséquence, relient la cause,

ordonne qu'il sera pl.iid^ an (onJ, cl condamne Delfosse aiix dé-
pens. *

Du -21 juill. 1855.—5« Ch. — MM. Pa.-q .ier, préi. — Sapey,
suhsi. {concl. conf.).—Grevy et Moulin, av.

Remarque. — La décision qu'on vient de lire reconnaîL
que les tribunaux français sont, en principe, incompeienis
pour statuer sur los conicstaiions soulevées entre étranners •

c'est là une doctrine certaine que j'ai eu plusieurs fois l'occa'
sion <l>x: o^er. V. Lois de la Procédure civile, n'^' 1899 et
1900 6/5; J. Av., t.73,p. 170, art. 394 , xxxvii, et p. 398,
art. i85, ïlviii, et mon Formulaire de Procédure, t. 1, p. k6o[
note 1. Il suit de là que dans l'espèce et s'il ne s'agi.vsiit ni
d'une matière commerciale, ni d'une contestation immobilière,
le tribunal de la Seine aurait ùù accueillir l'exception d incom-
pétence. Je n'admets pas, en eftet, qu'il y ait lieu d'établir de
distinction entre le cas où !e jufîement intéresse un Françnis ei

celui où les deux parti» s simt étrangères. Le droit de révision
appartient toujours et au même titre aux tribunaux français, et
lorsque la matière est purement personnelle, l'étranger a par-
faitement le droit de décliner la juridiction des tribunaux fran-
çais qu'invoque son adversaire étranger. Si la Cour de Paris,
dans un arrêt inséré J.Av., t. 7i, p. 227, art. 661, a déclaré
ou reconnu sa comfiétence dans une espèce ou les parties
étaient étrangères, c'est qu'il ^"agissait (iabord d'une matière
commerciale et qu'il ne paraît pas d'ailleurs que la compétence
ait été contestée. Voy. aussi le jugement suivant.

ARTICLE 2269.

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE.

Exception. — Caution judicatcm solvi. — Jugement rendu a
l'étranger.—EX'ÉCUTION EN FbANCE.

Létranger qui demande qu'un jugement rendu par un tribunal
étranger devienne ejcécutoire en France n'est point tenu de four-
nir la caution judicatum solvi.

(Cara^a C. Cabasse.)

5 juill. 184.7, jugement du tribunal civil de Naples qui con-
damne par défaut le sieur Cabasse à payer au sieur Girafa

X,—2« s. 7
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une somme de...—5 janv. 1848, acquiescement à ce jugement

par Cabasse, à la condition qu'il lui soit accordé un délai de

quatre ans.—Ce délai expiré, C.arafa l'assigne devant le tribu-

nal de la Seine, pour voir ordonner que le jugement dont s'a-

git sera exécutoire en France.

Jugement.

Le tribunal;—Attendu que la demande formée devant le tribu-

nal a pour objet de faire déclarer exécutoire en France le jugement

du tribunal civil de ^^aples, du 5 juillet 1847;—Que cette instance

ne constitue pas une demande principale dirigée contre Cabasse,

mais qu'elle a pour objet de mettre le tribunal français en mesure

de vérilier si la sentence qui a été rendue, sur le débat entre les

parues, ne contient aucune disposition contraire à la loi française
;

qu'elle n'est donc qu'une suite et une conséquence de l'instance

principale sur laquelle il a été statué, et ne contient aucune demande

nouvelle ;—Attendu que le jugement rendu par le tribunal de Naples

ne contient aucune disposition contraire à la loi française, et que

rien n'en doit arrêter l'exécution;—Par ces motifs, sans s'arrêter à

rexceptiou de caution judicatum solvi, laquelle est rejetée;— Dit que

le jugement du tribunal civil de Naples, du 5 juillet 1847, sera exé-

cuté en France, selon sa forme et teneur, etc.

Du 17 nov. 1855.

—

l'^Ch.—MM. Pasquier, prés.—Pinart.

subst. du proc. imp. [concl. conf.).— Sorel, av.

Observations. — La solution qu'à reçue cette question,

neuve en jurisprudence , ne me paraît pas exacte. L'art.

166, C.P.C, soumet à la caution judicatum solvi tout de-
mandeur principal ou intervenant. La loi a employé cette ex-

pression pour indiquer que l'étranger demandeur par inci-

dent ou par reconveniion n'était pas tenu de fournir caution.

V. Lois de la Procédure civile, t. 2, p. 155, noie 3. Toute la

question consistait donc à savoir si l'instance portée devant le

tribunal de la Seine devait ou non être considérée comme une
demanîe principale. D'après ce que je viens de dire, l'affirma-

tive n'était pas douteuse. Mais le tribunal de la Seine a admis
qu'elle n'était qu'une suite et une conséquence de l'instance

principale sur laquelle il avait été statué par le tribunal étran-

ger. C'eM là une erreur; en parlant des demandes principales,

la loi française a évidemment choisi son terme de comparaison
parmi les demandes portées devant les tribunaux français, et

non parmi celles jugées par les tribunaux étrangers. Or, il est

évident que la demande portée devant le tribunal de la Seine

étaii prin: ipah'jCar elle était la seule qui eût été soumise à un

tribunal français. D'un autre côié, le tribunal n'avait pas seu-

lement â vérifier si le jugement étranger ne contenait aucune

I
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disposiiion contraire à la loi française; il avait en outre It;

droit d'apprécier le fond même du litige, et de réviser la déci-
sion dont l'exécution était réclamée. J'ai établi ce point dans
les Lois d? la Procédure civile, n^ 1899. V. encore J.Av., '.76,

p. '19o, art. lOil 6î6', et mon Formtiiaire de Procédure y \. 1,

p. 463, note 1. Le p^oc^s pouvait de nouveau être plaidé, le

demandeur était donc conipléiempnt dans l'hypoîhèse prévue
par l'esprit et la lettre de l'art. 166, C.P.C.

La circonstance que le défendeur avait acquiescé à la déci-
sion rendue par le tribunal étranger n'était pas de nature à

influer sur la décision , car, malgré cet acquiescement, le de-
mandeur pouvait avoir des compensations à opposer, des de-
mandes reconventionnelles à former, etc. Le demandeur pou-
vait être condamné aux défîcns, et par suite hawiùon judicatum
solvi être nécessaire. J'aidécidô, il est vrai, (jue les sentences
arbitrales ou jugements d'expédient rendus en pays étran^iier

ne pouvai-nt être révisés en France [Lois de la Procédure ci-

vile, n° 1900). Mais il me paraît impossible d'assimiler un ju-
gement par défaut suivi d'acquiescement à un jugement d'ex-
pédient. J'estime donc qu'il y avait lieu dans l'espëc^ de faire

dro't à l'exception proposée parle défendeur, et de soumettre
le demandeur à la nécessité de fournir caution. Si le tribunal

<de la Seine a jugé le contraire, c'est probablement parce qu'il

y a été entraîné par l'extrême simplicité du fait, et parce
-qu'il était évident que le défendeur n'opposait l'exception que
pour retarder l'exécution qui le menaçait.

A'RTICtE 2270.

COTR LMPÉRL\LE DE PAUIS.

Saisie-arrêt.— Référé.— Mainlevée. — Propriété. — Compé-
TENCB.

Le juge des référés n'a pas le droit de trancher une question de
propriété soulevée à l'occasion d'une saisie- arrêt de la validité

de laquelle le tribunal est saisi,

(Lloyd C. Monlholon.)

Conformément au décret du 5 août 1854, relatif à l'exécution
du testament de l'Empereur Napoléon I^r, des mandats pour
des sommes considérables furent ùélivrés à la veuve du gé-
néral lie Monihoîop, porté audit testanif^ni comme lé,';ataire.

La demois lie Lloyd, en sa qualité de t réancière di: général
dé Montholon, et quelques autres créanciers, jM^rent des
saisie«?-arràis entre les mans de M. le ministre des finances.

Le 21 déc. 185i, à la suite d'un référé introduit par n^adanîe
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veuve de Âionihoioii, M. le président rendit l'ordonnance sui-

vante :

« Attendu que les décrets de l'Empereur Napoléon lïl, qui

ont i^ffecté une souime de 8,0C0,000 de francs à rexécuiion

des dernières volonics de l'Empereur Napoléon I»', ont fait aux
veuves et enfants des légataires désifînés dans le leslament de
Saini-Hélène, morts au jour dudit décret, une attribution per-

sonnelle et nominative des son mes à répai tir ;
— Que dans ces

circonstances les saisies-arrôts pratiquées à la requête des dé-
fendeurs frappent sur un autre que le débiteur, et ne sauraient

être maintenues; — Disons que le ministre des finances sera

tenu de verser aux mains de la veuve Moniholon les sommes
ordonnancées et déposées au Trésor à son profit, en exécution

des (ircreis qui précèdent, nonobstant les oppositions faites à

la requête de la fille Francis Hannah Lloyd, de Darancourt et

de Ma({nen es noms, à faire lequel paiement sera M. le ministre

des finances contraint, quoi faisant déchargé j
— Ce qui sera

exécuté par provision, nonobstant opposition, appel et sans

préjudice. «— Appel.
Arbêt.

La Cour ;—Considérant que la saisie-arrêt dont s'agit présente à

iuger une question de propriété, a été foruiée en vertu d'un titre

authentique, a été suivie d'une demande en validité, et est soumise à

Tappréciation d'un tribunal saisi}—Qu'ainsi il n'appartenait pas au

juge de référé de statuer sur la validité de celle saisie-arrél ;—In-

firme, dit qu'il n'j avaii lieu à référé.

Du 30 nov. 1855.— !'• Ch. — MM. D'Esparbès de Lussan,
prés.—Moreau, av. gén. {concL covf.).—LegrosetBusson, av.

Note.—Cette décision est conforme à l'opinion que j'ai plu-

sieurs fois exprimée. Y. mon Formulaire de Procédure, t. 2,

p. 461, noie 5, et J.Av., t. 73, p. 583, art.564.

ARTICLE 2271.

TRIBUNAL CIVIL DU HAVRE.

gTAXE.—Oppositiok.— Chambue|dc conseil.—Compétence,

Leœamen officieux fait par un juge de première instance f d'un

état de frais dont la taxe rentrait dans les attributions du juge

de paix^ ne peut être considéré comme un exécutoire^ et par suite

la chambre du conseil est incompétente pour statuer sur l'opposi^

tion formée contre cet acte,

(N... C. N...)—Jugement.

Lb tbibdnal;—Altendu que A..., propriétaire au Havre, voulant
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obtenir paiement d'une somme de 3i- fr. 10 c. montant des frais faits

à sa requête par son huiisier, contre B... son locataire, a fait som-
mation audit IJ... d'avoir à lui payer celte somme; qu'avant de faire

sa réclamation, A... avait soumis le mémoire de son huissier à l'exa-

men officieux del'un des juges du tribunal qui avait taxé le mcinoirc

à 3i fr. 10 c;— Que c*est dans ces circonstauces que B... a assigné

A... devant la chambre du conseil du tribunal, en opposition à ce

qu'il appelle l'ordonnance de taxe du 19 oct. ;—Attendu que l'oppo-

sition, dont la connaissance est attribuée à la chambre du conseil par

Tart. 6, décr. 16 fév. 1807, est celle qui est formée contre un exé-

cutoire ou un jugement liquidant les dépens; que, dans l'espèce, il

n'y a eu ni exécutoire, ni jugement;— Statuant en la chambre du

conseil, se déclare incompétent et condamne B... aux dépens.

Du 22 déc. 1855.

Note.—Cette solution est évidente et se justifie d'elle-même.
Dans l'espèce la taxe aurait dû être faite par le juge de paix,
puisque les frais avaient été exposés à l'occasion d'une de-
mande en validité de saisie- gagerie portée devant lui.

ARTICLE 2272.

COUR IMPÉRIALE DE NIMES.

Appel.—Jugement préparatoire.—Mise encause.—Intertention.
—Preuve.

Le jugement qui ordonne la mise en cause d'un tiers dans le

seul but d'obtenir des renseignements sur l'objet du procès est

simplement préparatoire, et ne peut en conséquence être attaqué
par la voie de l'appel qu'avec le jugement définitif.

(Laire C. Lambon.)

18 août 185i, jugement du tribunal civil du Vigan, en ces
termes :

Le tribunal;—Attendu qu'il est allégué par le demandeur, que
divers effets souscrits par les défendeurs ou par certains d'entre eux
auraient été déposés entre les mains du sieur Durand, de Costeplaue

commune de Saint-Théodoric, pour assurer au besoin le rembourse-
ment d'une somme de 4 à 5,000 fr., donnée de la main à la main par

le père commun auxdits défendeurs ou à quelques-uns d'entre ces

derniers;—Qu'il est pareillement allégué par le demandeur que le

iieûr Hue, de Cournessac, maire de la commune de Saint-Félix,

aurait reçu la confidence de ce fait de la part dudit feu Laire père •

que, <la"9 C6S circonstances, la mise en cause desdils Durand et Hue
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et la comparution personnelle de toutes les parties peuvent être

utiles à l'instruction de la cause ;—Attendu, d'ailleurs, qu'un bail à

ferme etc.; — Par ces motif», statuant sur les conclusions respectives

desdites parties, les preuves et présomptions du procès tenant, avant

dire droit et sous la rcserTC de tous les moyens et exceptions des

parties, même d'une enquête, s'il y a lieu ultérieurement, ordonne

qu'à la recjuêle du sieur Laire fils aîné, le sieur Durand, de Coste-

plan^, et le sieur Hue, maire de Saiot-Féiix-de-Paillères^ seront

appelés et mis en cause, et que toutes les parties comparaîtront en

personne à l'audience du 17 septembre prochain, pour, ladite mise

en cause et comparution personnelle effectuées, être ensuite statué

ce qu'il appartiendra; ordonne, en outre, qu'à dater du l-^' septem-

bre prochain, l'exploitation des biens à partager sera confiée au sieur

Roussel de Savignargues, qui demeure nommé gérant à ladite ex-

ploitation, du consentement de toutes les parties; les dépens demeu-

rant réservés pour y être statué à fin de cause ;—Appel.

Arbêt.

La Cour ;—Attendu que le jugement entrepris a été rendu pour

l'instruction de la cause, et qu'aux termes de l'art. 452, C.P.C., il

doit être réputé préparatoire; que dès lors, on ne pouvait en relever

appel qu'après le jugement définitif et conjointement avec l'appel de

ce juf^ement;—Par ces motifs, déclare l'appel non recevable ; en

conséquence, le rejette; ordonne l'exécution du jugement entrepris

rendu par le tribunal civil du Vigan, le 18 août 1854.

Du 29 août 1855.—1" Ch.—"MM. Teulon, p. p. — Liquier,

l«f av, gén. {conoL conf.),—ï'argeon et Ferdinand Boyer, av.

Observations. — Je dois m'élever au nom des principes

contre ces deux décisions. Le jugement du tribunal du

Vipan violait d'une manière flagrante les règles les plus

certaines du droit civil et de la procédure. D'abord en or-

donnant, en l'absence de tout commencement de preuve par

écrit, la mise en cause de tiers désintéressés dans le procès,

il admettait la preuve testimoniale à l'occasion d'un litige dont

l'objet était de beaucoup supérieur à 150 francs; j'ai établi

dans les Lois de la Procédure civile, n'» 975 quinq., qu'un tri-

bunal n'avait jamais le driut d'ordonner .qu'un tiers serait

entendu à l'audience sur les faits d'une cause à lui étrangère,

quand même la nature du litige rendrait admissible la preuve

testimoniale; il y a même motif pour décider qu'il ne peut or-

donner sa mise en cause. V. encore mon Formulaire de Procé-

dure^ t. 1, p. 67, note 3. Enfin, en supposant que dans l'espèce

la preuve lesiimimiale fût admissible, le tribunal violait encore

les prescriptions de la loi en matière d'enquête, et privait le
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défendeur des formes protectrices édictées par le législateur •

\. Lois de la Procédure civile, loc. cit.; mon Formulaire di
Procédure, 4. 1, p. •227, note 4, et J. Av., t. 73, p. 4^4, art
49t>.

Le moyen de rejet sur lequel s'est fondée la Cour pour
déclarer lijppel non recevable piête encore à la critique.
Le jugement qui ordonne la mise en cause d'un tiers est
évidemment interlocutoire lorsque celte mise en cause exerce
une influence sur la décision du fond: V. Lois de la Pro-
cédure civile, n° IGiS^ et mon Formulaire de Procédure, t \-

p. 383, note 9, 11; et un arrêt de la Cour de iMontpcilier a
confirmé celle doctrine, J. Av., t. 76, p. 309, article
1081 his. La Cour de M.nés s'est basée sur ce que le jucronient
dont était appel avait éié seulement rendu pour l'instruciion
de la cause, jfe l'admets, si l'on veut, mais il est évident (pi'un
jugement qui ordonne une instruction doit être réputé interlo-
cutoire, si l'instruction ordonnée préjuge le fond ; c'est ce qui
est démontré dans les Lois de la Procédure civileJ \A, n" 1616
p. 66, note 1. V. encore mon Formulaire de Procédure t 1

'

p. 382, Doie 9, IL ' ' '

ARTICLE 2273.

COUR IMPÉRLALE DE GRENOBLE.

Hypothèque légale.—Purge.—Délai.—Distance.

Le délai de deux mois dont parle Vart. 2194, CN,, n'est sus-
^eptihle d'aucune augmentation à raison de la distance entre le
iomicilede la femme et le bureau des hypothèques, quand même
'a femme serait domiciliée en pays étranger (art, 13, 1033
y,P,C,)»

(Berquet C. Cuzin.)

15 mars 1854, jugement du tribunal civil deBourgoin en ces
ermes :

Le tribunal
;
— Attendu qu'aux termes de l'art. 2194 C. N.

a femme a un délai de deux mois pour faire inscrire son hypo-
héque légale, à partir du jour où on lui fait sommation d'accomplir,
i bon lui semble, cette formalité {—Attendu que l'on comprend par-
litcment la suffisance de ce délai pour les femmes domiciliées en
rance, quel que soit l'éloignement de leur domicile du liew où
inscription doit être opérée, celte formalité étant facile, peu coû-
;use, et n'esigeaut, aux termes de l'art. 2153, aucune production
e titres ou pièces, mais qu'il ne saurait en être de même lorsque la
tome demeure à l'étranger; qu'il pourrait arriver, par exemple, que
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la personne à laquelle la loi accorde un an et au delà du délai ordi-

naire des ajournement* pour répondre à une demande formée contre

elle, à cause du temps nécessaire pour lui faire parvenir, par les agents

du Gouvernement à l'extérieur, copie delà demande qu'on intente,

aurait perdu un droit précieux avant même de savoir qu'on voulait le

purger contre elle ;—Attendu que le principe de nos lois est d'accor-

der protection à tous les intérêts, facullé à chacun de faire valoir

son droit ;~Que l'on ne peut augmenter les délais fixes et non sus-

ceptibles dêlre prolongés, qui courent au profit de l'acquéreur,

par exemple, qui fait transcrire contre toutes personnes, quelle que

soit leur résidence, ayant des hypothèques non encore inscrites

contredes créanciers, quelle que soit leur résidence ou leur domicile,

par la publication d'un cahier des charges, par le prononcé d'une

adjudication, parce que, dans ces derniers cas, il s'agit des fonctions

générales collectives, admises dans un intérêt d'ordre public contre

un nombre déterminé d'intéressés ;
mais que, dans l'espèce, il s'agit

simplement d'un droit particulier personnel a la femme et pour la

purge duquel il était nécessaire qu'elle fût mise en demeure ;-AtleD^

du qu'il suit de ces considérations que le délai de deux mois, pre-

scrit par l'art. 2194, devait être augmenté d'un autre délai accordé

par l'art. 73, C.P.G., à partir de la notification faite au parquet à la

date du 10 mai 1852
;
que l'inscription prise le 20 août 1852 est inter-

venue en temps utile ;—Attendu qu'il est également établi que, snrla

créance de 32,000 fr. des mariés Berquet, allouée au quatrième de-

^ré des hypothèques, ils doivent imputer: 1° 5,335 fr. 52 c. pour

jouissance de la propriété de Cuzin avant le 23 mai 1852; 2" 7,100 fr.

qui leur ont été payés ledit jour ;—Sans s'arrêter à l'opposition des

mariés Berquet envers l'allocation de la femme Cuzin, dont ils seronl

déboutés, maintient ladite allocation, et ordonne que l'état prépara-

toire sera exécuté, quant à ce, suivant sa forme et teneur;—Appel.

Arrêt.

La Cou» ;—Sur l'autre moyen tiré de ce que l'inscription de 1j

femme Cuzin n'ayant été prise sur les immeubles dont le prix es'

mis en distribution, qu'après l'expiration du délai de deux mois fin

par l'art. 2194, C. N., était tardive , et que l'hypothèque avait él«

purgée;—Attendu que le délai dont il s'agit est général et absolu

qu'il s'applique à tous les créanciers sans distinction entre les étran-

gers et les nationaux; qu'en effet, les termes de l'art. 2194 précit

sont précis, et que si le législateur eût voulu que le délai de dcu

mois, qu'il assigne comme le terme de la faculté d'inscrire, pût étr

exceptionnellement augmenté dans certains cas, il l'aurait certaine

ment exprimé comme il Ta fait dans Tail. 1 185. rrlalil au délai de J

sureDchére;—Que l'esprit de la loi c^t coniiume à Cflle interpréli

I
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ïxon TCs\ru-tWe donnée à ses termes; que, dans le cas auquel s'^ip-

pliqae l'aTÛcie '2194, c'est-à-dire lorsque les biens du débiteur

ayant été vendus, il s'agit d'en distribuer le prix aux créanciers

divers et plus mu moins nombreux qui peuvent y avoir droit; qu'un

ordre doit peul-èlre intervenir; que l'acquéreur, de son côté, a be-

soin de se libé er et de consolider la propriété dans ses mains, il était

nécessaire de donner une satisfaction, aussi prompte que possible,

à tant d'intérêts différents ainsi engagés, et, par suite, de renfermer

dans un délai plus court l'acomplissement des formalités nécessaires

pour maintenir les droits de préférence cjui peuvent compéler aux

créanciers;—Que la femm:; mariée, rendue habile à inijcrire son hj-

polhèque légale, est, par cela même, réputée capable de prendre,

quand elle réside ou va s'établir en pays étranger, les mesures de pré-

voyance jjjrliculières que peut exiger la conservation de celte même
hypothèque sur les immeubles de son mari situés en France;—Que,
d'ailleurs, en donnant au procureur impérial, aux parents et amis de

Ja femme mariée, la mission de [.rendre inscription pour elle, la loi

a pourvu autant qu'il était possible à la garde de ses intérêts ; — At-

tendu que les disi>o.Mtion5 des art. 73 et 1033, C.P.C., faites pour ré-

•gir les matières ordinaires, sont sans application ni analogie au cas

spécial de l'art. 2194;—Que cette application, quant à l'art. 1133,

serait évidemment impossible pour les pays étrangers où il n'existe

aucune distance légalement fixée, et qu'en ce qui concerne Part. 73,

les délais qui y sont prescrits pour les pays situés hors de la France

continentale ne sont point des augmentations du délai ordinaire de

l'art. 7'2, mais forment des délais spéciaux qui ne sauraient être

substitués à celui de l'art. 2191, sans excéder le pouvoir d'interpré-

tation de la loi, qui appartient au juge ;—Par ces motifs, faisant uro'it

à l'appel émis parles mariés Berquet, du jugement rendu par le tri<

-bunalde Bourgoing, le 15 mars 185 'j^, réforme ce jugement, dit que
Tinscription prise le 21 août 1852 par la femme Cuzin n'est pas inler-

Tenue en temps utile
;

en conséquence, ordonne que son allocation
au rang hypothécaire sera retranchée de l'état préparatoire; la con-
damne aux dépens

; ordonne, etc.

Du 8 mars 1855.—2« Ch.—MM. Blanchet, prés.— Charbon-
nel-Salle, Bovier-Lapieire, av.

Remarque, — J'ai émis l'opinion que le délai de deux
mois accordé par l'art. 219Î, C. N. , n'était susceptible
d'auc'ine augmen'ation à raison de la distance vis-à-vis dos
intére-^^ôs <icii.onr<int en France; mais il m'a paru qu'il était
raisonnable d';ippljquer par analo^^ie à ceux qui sont domici-
liés a l'ptfanger ou dans les colonies les art. 73 et '^'^5, C. P.
C. V. J.Av., t. 78, p. ^46, art. 1593 , xxiv, et Lois de la Pro-
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cédure civile t. 6 n- 3409 et 3410. 11 me semble que Icsmoiifs
donnes par le tribunal de Bourgoin auraient dû être adoptés
parla Gourde Grenoble, J'aiadmi?, comme l'a fait le tribunal
de 13ourgoin, que le délai de deux mois avait pour point dedépart la date de la notification au parquet: mais a l'épard
des personnes mconnnes il ne peut courir que du dernier actede la procédure, c'est-à-dire du jour de l'insertion dans le
journal des Annonces judiciaires, Y. mon Formulaire de Pro .

cediire, t. 2 p. 6i6, remarque de la formule, n» 1022, et J.Av.,
t. / 9, p. 386, art. 1836.

'

ÀAtictÊ 22T4.

COUR IMPÉRIALE DÉ LYON.

Tribunaux de commerce. — Compétence. — Abordage FiUTiAt.

Les tribunaux de commerce sont incompétents pour statuer,

même entre commerçants^ sur les faits d'abordages fluviaux {art..

407, 631 er 633, C. Comm.).

(Société méridionale C. Dugueyt.)

—

Arrêt.

La Coub ;
— Considérant que les iribuDaux de commerce n'ont

qu'une juridiction exceptionnelle; — Que celle juridiclion ne s'ap-

plique qu'aux faits de commerce; — Que l'abordage d'un baleau

par un autre n'est pas un fait de commerce; — Que, dans l'espèce,

il est Yrai, le bateau qui a effectué l'abordage et celui qui l'a subi

étaient l'un et l'autre employés à une opération commerciale ;
—

Mais qu'un fait qui, en lui-même, n'est pas commercial, ne change
pas de nature par cela seul qu'il se produit à l'occasion ou dans le

cours d'une opération commerciale; — Qu'il çst de principe que le

commerçant qui, dans l'exercidè dé ses foncliorià commerciales, com-
met un fait qui n'est pas commercial ou qui n'est pas la conséquence

directe et nécessaire d'un fait commercial, doit, pour ce fait ordi-

naire, être renvoyé aux tribunaux ordinaires ; — Qu'à la vérité, l'art.

631, C.comm., porte que tous engagements entre négociants tom-

bent sous la compétence des tribunaux de commerce ;
— Mais que la

jurisprudence a depuis longtemps fixé le véritable sens de cet article;

— Qu'il signifie seulement que tous engagements intervenus entre

négociants sont présumés relatifs à leur commerce et comme tels

soumis à la juridiction commerciale ; mais que cette présomption

cesse toutes les fois que la nature même de l'acte vient lui donner

un démenti et la détruire ;— Considérant qu'à la vérité aussi, les art.

407 et 633, C.comm., combinés entre eux, attribuent aux tribunaux

de commerce la connaissance des faits d'abordage survenus dans la

navigation maritime ;
— Mais que, d'une part, cette attribution de

juridiction e«t spéciale à la navigation Biaritime; et il est de règle
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qu'une juridiction exceptionnelle ne peut être éleniiue, par simple

analogie, d'un casa un autre; — Et que, d'outre part, les circon-

stances particulières qui ont fait placer les abordages maritimes sous

la juridiction fles tribunaux de commerce ne s'appliquaient point aux

abordages fluviaux ;
— Qu'on sait, en effet, que sous l'ancienne juris-

prudence, avant l'organisation des tribunaux de commerce, la con-

naissance des cas d'abordage, dans la navigation maritime, apparte-

nait aux tribunaux de l'amirauté; — Que, plus lard;, en supprimant

les tribunaux de l'amirauté, le législateur a transporté aux tribunaux

de commerce les matières de leur compétence; — Et que c'est ainsi

que se sont trouvés placés sous la juridiction des tribunaux de com-

merce les faits d'abordage maritime, mais seulement les faits d'abor-

dage maritime, puisque ceux-là seuls étaient de la compétence des

tribunaux de l'amirauté ;—Considérant que de tout ce qui vient d'être

dit il résulte que le tiibunal de commerce n'était pas compétent pour

connaître de l'acliou portée devant lui.

Du 2 aoiit 1855.— 2*^ Ch.—M. Durieu, prés.

Note.—Jp n'approuve pas cette solution; il me paraît que
les motifs qui ont conduit le législateur à attribuer aux tribu-

naux de commerce la connaissance des faits d'abordage ma-
ritime s'appliquent également aux abordages fluviaux ;

il y a

àes deux côtés même raison de décider. Aussi je piélére

adopter la jurisprudence delà Cour de Montpellier qui, dans
une espèce moins favorable, n'a pas hésité à reconnaître la

compétence des tribunaux de commerce à l'exclusion du con-

seil de prud'hommes pêcheurs. V. J.Av., t. 7i, p, 258, art.

663, Lvi.

ARTICLE 2275.

COUR IMPÉRIALE DE BORDEAUX.

I
GoifciLiAxioK.

—

Moyen nouveau.—Dispense.

// n'y a pas lieu à un nouveau préliminaire de conciliation
,

lorsqu'à une demande fondée sur une déchéance du terme accordé

au débiteur ^ on a ajouté ^ après ia non-conciliation, un moyen
nouveau tiré de ce que le terme était expiré (art. 48, C.P.C).

(Galibert C, Etienne.)—Arrêt.

La Cour; — Attendu que les conclusions de la demande énoncée

dans la citation en conciliation du 3Q mai 1854 sont exactement les

mêmes que celles de l'assignation donnée, le 24 mars 1855, à Etienne

parles époux Galibert, à 6n de comparaître devant le tribunal de

Blaye; — Attendu que la citation en conciliation se fondait sur une

déchéance prétendue du terme accordé, par contrat public du 21 fé?.
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1853, à Etienne, pour la confection Jii chemin qu'il avait [«romis auï

é{)f»iiï Galibert d'élablir sur leur propriété, et que l'assignation re-

produit eipressément celte cause de la demande, sur laquelle, par

coîjséquent, le tribunal était appelé à statuer ;
— Attendu qu'à la vé-

rité, au moment de l'assignation, le terme stipulé par le contrat pré-

cité étant expiré, cette cause nouvelle est invoquée à l'appui de la

dtmande, mais qu'il ne suit pas de la que la demande elle-même soit

dilférente; que, dans tous les cas, son objet est le même, et qu'elle

repose toujours sur les obligations contractées par Etienne envers

les époux Galibert, aux termes du contrat du 21 fév. 1853, dont

l'exécution constitue le fond du litige, soit d'après la citation en con-

ciliation, soit d'après l'assignation qui l'a suivie;—Attendu que, dans

ces circonstances, il serait d'une rigueur excessive d'exiger, pour

considérer la demande comme recevable, un nouveau préliminaire

de conciliation
;
qu'il j a donc lieu de réformer la décision qui a sta-

tué en ce sens j
— Par ces motifs, faisant droit de l'appel des époux

Galibert, infirme le jugement readu, le il mai 1855, parle tribunal

civil de Bîave ; émendant, déclare Etienne mal fondé dans son excep-

tion prise de ce que la demande introduite contre lui par les époux
Galibert n'avait pas été précédée du préliminaire de conciliation.

Du 2 août 1855.—2e Ch.—M. Dégrange-Touzin, prés.

Note. Cette solution est évidente. V. J.Av., t. 73, p. 432,
art. 485, § 168, et les distinctions que j'ai indiquées dans les

Lois de la Procédure civile, n» 206.

ARTICLE 2276.

TRIBUNAL CIVIL DE VILLEFRANCHE.

1" Péremption d'instance.—Défendeurs.— Indivisibilité.

2° Péremption.—Demande.—Reprise d'instance.— Héritiers.

3^ Péremption.—De.mandecr. — Demande reconventionnelle.

1° La péremptioti invoquée par Vun des défendeurs profite à
tons les autres.

2° Est valable la demœnde en péremption d'instance formée
seulement contre ceux des héritiers ou ayants cause du deman^
deur primitifs qui se sont fait connaître par une reprise d'in-
slance,

3° Le défendeur, recevable à demander la péremption de Vin-
siance primitive, est nun recevable à demander la péremption de
l'instance reconventionnelle introduite à sa requête.

(Deverchère et Aucour C. Alloing.)

10 et 11 août 1849, instance introduite par le sieur Jacques

il
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AUoing, conire le sieur Deverchèro , les héritiers Aucour et

autres.

9 et 19 nt)v. 1850, demande reconvcniioniielle ou en ga-

rantie formée par Deverclure et les hêrilierjj Aucour ciw)ire

Alloing.—Hécès de Jacques Alloins. — 19 mars 1851, reprise

de l'instance par son neveu Jean-Marie Alloing, cessionna;re

de plusieurs de ses cohériiiers.

29 mars 1855, demande en péremption d'instance for.née

seulement par Deverchère ei les hériiiers Aucour. — 18 mai

1855, demande en reprise d'instance par Philibert Alloing, l'un

des héritiers du demandeur primitif.

Jugement.

Le TRIBUNAL; — Attendu qu'il résulte de la combinaison des art.

397 et 401, C.P.C., que la loi ne reconnaît pas de péremption par-

tielle; qu'en effet, si une instance exislanle entre plusieurs individus

pouvait élre éteinte à l'égard des uns et non à l'égard des autres, il

ne serait plus vrai que la péremption ne permet , dans aucun cas,

d'opposer les actes d'une procédure éteinte et de s'en prévaloir ; d'où

il suit que la péremption embrasse toute l'instance, et (|u'elle profite

non-seulement à celui ijui la demande, mais encore à tons ses litis-

consorts ;
— Attendu que Ton ne peut opposer, en matière de pér-

emption, les principes généraux du droit et j)rétendre que, ];otir les

choses divisibles, chaque partie n'agit que pour soi, et qu'elle ne

peut souffrir ou profiter que de ses actes; — Attendu, en effet, que

la nécessité de mettre un terme aux procès, et aux divisions et aux

haines qui en sont l'effet trop commun, a fait établir la péremption,

et que la loi n'atteindrait pas le but qu'elle se propose, si elle n'ad-

mettait l'anéantissement de la procédure qu'en faveur des défendeurs

vigilants; qu'elle est acquise, au contraire, par le seul fait de la dis-

continuation des poursuites pendant trois ans, et qu'il suffit qu'elle

soit invoquée par l'un des défendeurs pour que l'instance entière soit

éteinte ;
— Attendu que l'on ne saurait prétendre davantage que la

demande eu péremption doit être formée par tous les défendeurs, et

que les parties diligentes doivent souffrir de l'inattention, du mauvais

vouloir ou de la collusion de leurs litisconsorts ;— Qu'une telle doc-

trine aurait pour résultat de rendre souvent impossible le bénéfice de

péreujption, et qu'elle est repoussée d'une manière formelle par les

termes de l'art. 397, C.P.C, qui ne fait aucune distinction eiitre les

parties relativement, soit à leur nombre, soit à la diversité de leurs

intérêts, et qui n'exige d'autre condition que la disconlinuation des

poursuites pendant trois années; — Attendu que, si la demande en

péremption d'instance doit élre faite contre tous les héritiers

ou ayants cause du demandeur primitif, c'est à la condition qu'ils se
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seroul lail cuaualln: par une reprise d'iiislauce ;
— AUeutiu qu'il ré-

sulte des documents produits que l'instance formée, les 10 et 11 août

1849, par Jacques Alloing, a été reprise, après le décès de ce dernier,

le 19 mars 1851, par son neveu Jean-Marie Alloing, comme c?ssion-

aaire de plusieurs héritiers de Jacques Alloing, mais que Philibert Al-

loiog, qui lui-même a formé, à la date du 19 mai dernier, une demande

en reprise de l'instance dont la péremption est demandée par Dever-

chère et les héritiers Aucour, ne figure point parmi les cessinnnaires

de Jean- Marie Alloing, et o'a pas dû, par suite, être compris dans

îa demande en péremption d'in-tance du 29 mars dernier ;
— Attendu

que le dernier ac'e de procédure fait par les héritiers de Jacques Al-

loin^ remonte au 19 mars 1851
;
que la disconlinuation des poursuites

a duré plus de trois ans, et qu'il y a lieu, dès lors, de déclarer la pér-

. mption de l'instance des 10 et 11 août 1849 formé;' par Jacques

Alloing |—Attendu qu'il est constant en doctrine et en jurisprudence

([ue la demande en péremption d'instance ne peut être formée que

par les défendeurs ;—Que le sieur Deverchère et les consorts Aucour

n'ont point formé uniquement des demandes en garantie contre le

âeur Jacques Alloing, aux dites des 9 et 19 nov. 1850, mais biea

des demandes principales ou reconventionnelles, et qu'ils ne peu-

vent soutenir que la péremption doit atteindre ces instances comme

celles des 10 et 11 août 1849; — Attendu que leur demande n'est

point fondée à cet égard; qu'elle doit être rejetée, et qu'il y a lieu

de déclarer que ces deux instances sont reprises pour être suivies,

d'après les derniers errements de la procédure, conformément aux.

conclusions des héritiers de Jacques Alloing; — Par ces motifs, dit

et prononce que le profit du défaut-joint prononcé par jugement da
27 avril derriier est définitivement adjugé, en ce qui concerne l'in-

stance des 10 ei 11 août 1849 formée par Jacques Alloing;—Ordonne

en conséquence que ladite instance est périmée, ainsi que tous les

actes qui s'y réfèrent, lesquels seront considérés comme nuls, noQ
avenus et ne pouvant produire aucun eflFet; — Dit que le sieur Dever-

chère et les héritiers Aucour sont non recevables et mal fondés dans

leur demande en péremption des deux instances des 9 et 19 uoy.

1850 formées par eux ;
— Ordonne en conséquence que ces deux in-

stances seront reprises sans autre acte ni formalité, ei qu'elles seront

continuées d'après les derniers errements de la procédure^

Du 9 août 1855.—M. Fayard, prés.

Remarque. 11 m'a toujours semblé que le principe de l'indt-
visibilité en maiièrede péremption d'instance devait conduire
à un résultat tout à fait opposé. J'ai suffisamment développé
ailleurs les motifs de mon opinion, il est inutileque j'y revienne^
V. Lois de la Procédura civile, a* 142 ; J. Av. , L 7% p. &1, art.
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17; r. 73, p. 371, art. HT
; p. 607, art. 572

; p. 627, art. 588;
p. 67i, a^t. G05 ; t. 7G. p. 150, art. 1027 ; t. 79, p. 111, art.

1730; p. 113, art. 1731 -, p. 114, art. il '62 , et mon Formulaire
de Procédure^ t. I, p. 221 et 222, note 2.

J'approuve les dux autres sulutions, qui sont conformes à la

doctrine que j'ai exposée dans les Lois de la Procédure civiley

no' 1427 et 1V27 seœies.

ARTICLE 2277.

COUR IMPÉUIALE DE PARIS.

1° Péremption.—Mise au rôle. — Acte interruptif. — Simul-

tanéité.— Priorité.— Preuve.

2° Tribunaux.—Compétence. — Compagnie d'assurances.—Man-
dat.— Lieu de l'exécution.

1" La mise au rôle est un acte interruptif de péremption; en
cas de simultanéité entre la mise au rôle et la demande en
péremption j c'est au demandeur en péremption à justifier de
Cantériorité de sa demande.

2* Vagent d'une compagnie d'assurances ne peut être assigné

en reddition décompte du mandat qui lui a été donné que devant
te tribunal dans Varrondissement duquel ce mandat lui a été con-

fié et oii il devait être exécuté et rétribué. S'il a quitté cet arron-
dissement, il doit être assigné devant le tribunal de son domi^
cite.

(Julien C. Juston.)

Le sieur Julien était agent de la Compagnie d'assurance VE^
elair^ établie à Paris, pour un canton de l'arrondissement de
Gannal; cVst dans ce canton qu'il devait remplir son mandat
et se pnyer liii-même sur les sommes qu'il toucherait pour le

comjUecle la Compagnie.

—

Faillite de la Compagnie VEclair.-

Le sieur Julien cesse de la représenter et transporte, en 18W,
son doiiiicile à Clermoni-Ferrand.

12 juin 18i5, concordat qui relève la Compagnie de son état

de faillite.

Ajournement devant le tribunal de commerce de la Seine,

par le sieur Juston, gérant de laJiie Compagnie, au sieur Ju-
lien, en reddition de compte de son mandat.

27 août 1850 et 11 mars 1851, jugements dudit tribunal qui

condamnent Julien à rendre ce compte dans un délai déter-

miné.

Appel par Julien. —Le sieur Juston ne constitue pas avoué
sur l'appel.

il novembre 185^, la cause est mise au rôle du greffe de la
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Cour à la diligence du siear Julien^—le même jour le sieur

JustOM constitue avoué surl'.ippel et fait signifier une demande
en péremption.

Arrêt.

La Cour ;— Con=idcrant que, le 11 novembre 1854, jour auquel a

été formée la demande incidente en péremption de Tinstance sur

l'appel de Julien, l'avoué de ce dernier a opéré au greffe de la Cour

rinsciij>lion de la cause an rôle général sur le registre à ce destiné
;

que celle inscription préalable nécessaire à la distribution de la

cause constitue une diligence ou acte inierruplif de la péremption;

qu'il ne pouvait en être fait d'autre en l'absence de constitution anté-

rieure d'avoué de la part de Juston ;—Qu'outre les présomptions ten-

dant à établir que celle inscription a eu lieu avant la signification de

sa requêle à fin de péremption d'instance, Julien oppose à juste litre

à Juston le défaut de justification de l'antériorité de la signification

de la requête;—Considérant que Julien ne doit à Juston qu'un

compte de mandat d'agent cantonal de la compagnie d'assurances

l'Eclair; que ce mandat avait été conféré, devait être exécuté et ré-

tribué dans l'arrondissement de Gannat ;—Que Julien est domicilié

à Clermont-Ferrand depuis 1845; que l'état de faillite de la compa-

gnie d'assurances avait cessé depuis la même époque;—Qu'ainsi, aux

termes des articles 59 et 420, C.P.C, Julien ne pouvait être assigné

en reddition de compte de mandat devant le tribunal de la Seine, et

que les statuts ne conlienuenl aucune dérogation au droit commun;
.—Sans s'arrêter à la demande en péremption :— Infirme, annule les

jugements comme incompétemment rendus, renvoie la cause et les

parties devant les juges qui doivent en oonnaîlre.

Du 5. juillet 1855. — k^ Ch. — MM. d'Esparbès de Lussan,
prés.—Roussel, av. {;;én. [coticl. conf.).~ï)\i Theil et Quétand,
avocats.

Note. Il est certain que la mise au rôle est un octe inierrup-

lif de péremption. V. Lois de la Procédure civile, n° liiO, For-
mulaire de Procédure, t.l, p. 21 8, DOte 8, oîJ.Av., t. 76. p. 269,
art. 1087. L'arrêt actuel adopte complètement ma doctrine, en
décidant que c'est au demandeur en péremption à f)rouvpr l'an-

tériorité de sa demande sur un acte interruptif de péremption
fait le mè.'ne jour. J'ai examiné cette question sous le n*» ikkl
et dans mon Formulaire de Procédure^ loc. cit.

Sur la compétence, voyez ce que j'ai dit, f. 80, p. 97, art

2035; p. 98, art. 2036, et J. Av., t. 72. p. 184, ari."8l, § 27,

et 280, art. 126; t, 76, p. 512, an. 11^6.
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ARTICLE 2278.

COUR IMPÉRIALE DE BOURGES.

1° RessoIit.—Saisie-exécution.— Distraction.

2** Saisie IMMOBILIÈRE.— Incident. — Jugement pah défaut.—
Opposition.— Appel.

l'' La demande en distraction d'objets mobiliers compris dans

une saisie ïi'est pas en dernier ressort^ alors mèine que ces objets

&nt été récemment acquis par le demandeur moyennant un prix

inférieur à 1,600 fr. (i53, C.P.C; L. li avril 1838, art, !«').

2" Lesjugements par défaut^ en matière de saisie immobilière,

peuvent être attaqués par la voie de l'appel avant l'expiration du
délai ordinaire d'opposition. L'appel peut être interjeté avant

l'expiration de la huitaine à partir du jugement (art, ¥iO-ldi
y

C.P.C).
(Guillien C. de Thou.)—Arrêt.

La Cour ;— Sur la V^ qupstion :—Considérant (]uc, si les actes des

27 avril 1850 el 11 août 1852 onl îixé h 1,470 Ir. le prix, lors convenu

entre les époux, des meubles ou objels mobiliers cédés par le maria

sa femme, il ne s'ensuit pas que la valeur desdils objets, telle qu'elle

doit s'apprécier sur la demande en revendication enlre le saisissant

el la lenime Guillien, soit déterminée et démontrée inférieure au taux

du dernier ressorl;— Que, sans parler des coûls d'actes qui parfe-

raient el au delà la somme de 1,500 fr., ce sont les meubles eu na-

ture, el non le prix, qui sont revendiques;—Que la valeur d'iceux a pu
varier depuis la vente, suivant les chances de hausse ou de dcprécia-

liou, et les accidents de convenance ou de caprice qui affectent toutes

choses qui sont dans le commerce, et qu'ainsi, entre les parties, la

valeur est actuellement indéterminée ;—Sur la 2* question, et, 1°, sur

le grief lire de ce que l'appel a été formé avant l'expiration des délais

d'opposilion :— Considérant (pi'en matière de saisie immobilière, la

procédure spéciale n'a pas prévu le recours par voie d'opposition;

qu'en plusieurs cas même, et notamment sur l'appel, la loi le prohibe

expressément
;
que loin d'.ivoir entendu innover, par l'abrogation du

décret de 1811, et rentrer dan» le droit commun, la loi de 1841 a

voulu maintenir les règles préexistantes, et que l'esprit de la loi

nouvelle, son but el le témoignage unanime qui ressort de la discus-

sion, suppléent sulflsammeul l'omission involontaire d'une prohibition

explicite dans la rédaction ;— 2° en ce que l'appel a été interjeté dans

la huitaine:—Considérant qu'en cette matière spéciale, l'appel doit

être formé dans les dix jours, et que l'art. 4'i9, C.P.C, est évidem-

ment inapplicable;—Confirme.

Du 14 mars 1853. — MM. Corbin, p. p. — Chenon et Massé,
av.

X.—2« s. 8
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Remarque.—La soiuiioii relative a la détermination du pre-
mier ressort confirma les observations critiques que j'ai diri-

gées contre un arrêt de La Cour d'Alger qui, statuant dans une
espèce à peu près semblable, avait adopté l'opinion contraire

(J.Av., t. 78, p. 82, arr. 1447).—V. encore r. 76, p. 421 et 422,
art.1113, et t.73, p.888, art.485,S 7, et p.687, art. 608, § 23.

La solution qui consacre la recevabilité de l'appel interjeté

dans la huitaine du jour du juf;ement est aussi conforme à ma
doctrine. V. Lois de la Procédure civile, n° 2^4.21 quater ; J.

Av., t. 75, p. 17, art. 789^, t. 76, p. 358, art. 1102.
Quant â la question de savoir si les jugements par défaut,

rendus en matière de saisie immobilière, sont ou non suscep-
tibles d'opposition, je persiste toujours dans l'opinion que j'ai

émise Lois de la Procédure civile, n*» 2428, — Une disposition

législative peut seule faire cesser toute controverse à cet égard.

V. J.Av., t. 75, p. 331, art. 890, § 1; t. 79, p. 220 et 222, art.

1772 et 1773.

ARTICLE 2279.

COUR IMPÉRIALE DE NIMES.

Référé.—Compétence.—Sentence arbitrale.— Exécution provi»

soiRE,

—

Caution.— Litispendance.

Le juge des référés est incompétent pour statuer sur les diffi-

cultés relatives à Vexécution provisoire d'une sentence arbitrale

frappée d'appel; et spécialement il ne peut décider qu'il sera fourni

caution lorsque la sentence arbitrale de l'exécution de laquelle il

s'agit ne l'a point ordonné.

(De Tessan C, Bonnard.)

18 juill. 1855, sentence arbitrale portant exécution provi-

soire, nonobstant appel.

28 même mois, ordonnance de référé rendue par M. le pré-

sident du tribunal civil du Vigan, en ces termes :

Attendu que l'objet principal du litige entre parties consiste à

savoir si i'eiécution provisoire de la sentence arbitrale dont il s'ogit

doit avoir lieu avec ou sans bail de caution; que cette question ne

peut être décidée que par voie d'interprétation de la sentence; que

cette interprétation n'appartient pas au juge du référé, mais bien au

tribunal arbitral ou à la Cour impériale devant laquelle l'une des par-

ties s'est pourvue par appel ;—Attendu néanmoins qu'il j a urgence

dans la mise en exercice des machines dont la délivrance est ordonnée

au profit des frères de Tessan ;—Attendu que le liquidateur offre de

faire celte délivrance, tous droits, moyens et exceptions respectifs des
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parlies demeurant réserves au priucipal et saus y rien préjudicier

ordonnons provisoirement el par raesuve d'urgence que les machines

et le local qui les contient seront remis aux Iréres de Tessan, à la

charge par *eux de fournir un cautionnement suffi>ant et provisoire,

el ordonnons que les dépens du réforé seront supportés par moitié

entre les frères de Tessan et les frères Honnard, el que ceux du liqui-

daJeur, s'il eu a exposé, lui seront passés comme frais de liquidation.

— Appel.

Arrêt.

La Couh ; — En ce qui touche l'ordonnance de référé : — Attendu

qu'elle a élé incompdenimenl rendu? à un double point de Tue :

1° parce qu'au moment où M. le présidenl du tribunal civil du Vigan

a clé saisi, parla voie du réïéré, des difficultés relatives à l'exéculion

provisoire de la sentence arbitrale, les frères Bonnard avaient déjà

rel «vé appel devant la Cour de ladite sentence arbitrale, tant sur le

fond que sur l'exécution provisoire, el qu'ainsi le juge du référé aurait

dû se dénanlir pour cause de lili*pendance; 2° parce que, s'agissanl

d'exécution provisoire pour laquelle il y a atlribalion spéciale aux

Cours d'appel, eu vertu des art. 458 et 459, C.P.C., le juge du référé

se trouverait incompétent à raison même de la matière j
— Par ces

motifs, casse et annale l'ordonnance de référé, etc.

Du 29 sept. 1855. — Ch. des var. — MM. Rousselier, cons.
prés.— Ho'ize et Rédarès, av.

Remarque. — Le juge d?s référés avait évidemment eicédé
ses pouvoirs en ordonnant qu'il serait fourni caution, alors

que laspntencearbiirale, ennel'oriionDant pas, avait implicite-

ment décidé qu'il n'y avait pas lieu à l'emploi de cette mesure.—V. Lo)s de la Procédure civile, n° 2770 ter^ el mon Formu-
laire de Procédure, l. 2, p. i63, note 6.—Mais la Cour me pa-
raît s'être écartée des vrais principes, en décidant d'une ma-
nière générale que le fait de l'appel antérie-orement à l'iatro-

duction du référé a pour résultait de dessaisir complètement le

président, et que, par suite, le juge du référé doit toujours se dé-
niniir po;ir cause de liiispendance. J'ai établi, en effet, qu'en
dehors des cas prévus par les art. kbl , 458 et 459, C.P.C., il

pouvait arriver qu'un jugement pût encore être exécuté,
nonobstant appeh il faut donc adaiettre que, dans cette hypo-
thèse, le juge de référé sera compétent, s'il y a urgence, pour
statuer sur les difficultés relatives à l'exécution, malgré l'appel

aniérieurement formé contre le jugement. V. Lois de la Pro-
cédure civile, et mon Formulaire de Procédure, loc. cit.
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ARTICLE 2280.

COUR IMPÉRIALE DE RIOM.

Ressort.— Saisie immobilière.—Nullité.—Vice de forme.—
Appel.

Est en premier ressort le jurjement qui statue sur la demande

en nullité d\ine saisie immobilier e faite pour une somme infé-

rieur e à 1 ,500 fr., sans quil\y dit lieu de distinguer entre le cas

où la nullité est réclamée pour un vice de forme^ et celui où elle

est réclamée par un motif se rapportant au fond,

(Delamouroux C. Goutte.)

A suite d'un arrêt de la Cour impériale de Riom, un eié-

cutoire de dépens est délivré à la femme Delamouroux, contre

les sieurs Goutte et Sauzède, pour la somme de 329 fr. 30 c.

—

Après un commandement notifié aux susnommés en vertu

de cet exécutoire, il est procédé à une saisie immobilière des

immeubles h eux appartenant.—Oi>posiiion aux poursuites par

les saisis, fondée sur ce que l'exécutoire aurait été solde et

éteint au moyen d'une prétendue compensation.

26 mai 1854, jugement du tribunal civil de Thiers, qualifié

en dernier ressort, et qui accueille ces prétentions.—Appel.

Arrêt.

I<A Cour;—En ce qui louche la fin de non-reccvoir proposée par

les parties de Roux contre i'appel de celles de Nonj :—Considérant

que la loi a formellement consacré le droit d'interjeter appel des ju-

gements qualifiés en dernier ressort, îor.-qu'i!? ont été rendus par des

juges qui ne pouvaient prononcer qu'en première instance;—Consi-

dérant que les premiers juges avaient à apprécier le mérite de l'oppo-

sition formée par la partie de Roux à la saisie immobilière pratiquée

à la requête de celles de Nonj, et par suite à prononcer surla validité

ou la nullitédecettesaisie;—Considérant que la dénomination comme
le résultat d'une saisie immobilière indique assez que le litige qu'elle

soulève est d'un valeur indéterminée, et que, par conséquent, il nepeut

être décidé qu'en premier ressort;—Considérant que la procédure

spéciale ordonnée pour la saisie immobilière indique, dans l'art. 730,

C.P.C, les jugements qui ne peuvent pas être attaqués par la voie

de l'appel; qu'on ne trouve pas dans cette nomenclature l'espèce sur

laquelle la Cour a à statuer; d'où il suit que l'appel de tous autres

jugements se rapportant à celte matière est permis ;—Considérant que

le législateur n'ajant établi aucune distinction à ce principe, le juge

ne peut distinguer entre le cas où la nullité des poursuites est de-

mandée pour un vice de forme et celui où elle est réclamée par un
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molif se rapportant au fond ;— Par ces moiifs, statuant, au contraire,

sur ledit appel, dit qu'il a été mal juj;é par lejugcmenl du 26 mai

185i, et^aisant ce que les premiers juges auraient dû faire, déboute

les parties de Roux de l'opposition par elles formée aux poursuites en

saisie immobilière dirigées contre elles à la requête de la partie de

Nonj; ordonne en conséquence la continuation des poursuites com-

mencées et condamne les iutimés aux dopons de première instance et

d'ap|)el; rejette la fin de non-recevoir.

Du 7 août 1855.—3« Ch. — MM. Grelliche, prés. — Nony et

Honoré Roux, av.

Remarque. — D'après la doctrine que j'ai développée

dans les Lois de la Procédure civile^ n° ^ISi septies , et J.

Av., t. 75, p. 3i.'i., art. 890, lettre k; t. 79, p. 312, art. 1801,

Ieju{^emeni du tribunal civil de Thiers était en dernier ressort,

eia\aitétc à bon droit qualifié tel. L'incident portait seule-

ment en effet sur le titre qui avait servi de base aux poursuites:

c'cia-t donc l'imponance de la créance résultant de ce titre

qu'il fallait considérer pour la fixation du ressort. La Cour a

encore méconnu les principes en déclarant que la ques-

tion de savoir si la nullité était fondée sur un vice de forme,
ou sur un motif tiré du fond, ne pouvait exercer aucune in-

fiuerice sur la solution à intervenir. N'est-il pas évident que,
lors lue la nullité est basée sur un vice de forme, c'est le sort

de l'immeuble saisi qui est en litige, et par suite ne faut-il pas

considérer la valeur de cet immeuble pour déterminer le

ressort? V, monFormulaire de Procédure, t. 1, p. 385, note 9,

XIII, et t. 2, p. 146, note 1; J.Av., t. 79, p. 619, art. 1965, et

p. 656, art. 1985.

ARTICLE 2281.

TRIBUNAL CIVIL DE TRÉVOUX.

Surenchère sur aliénation volontaire.—Colicitant.—Femme
SÉPARÉE de biens.—GARANTIE. RENONCIATION A COMMUNAUTÉ.

La femme séparée de biens, contre laquelle le mari a formé une
deman'fe en licitation d'un immeuble commun, est réputée colici-

tante et ne peut, dès lors, quoique créancière inscrite, être ad-
mise à surenchérir du dixième sur l'immeuble licite, quand
même elle aurait renoncé à la communauté, en vertu de l'autori-

sation de la justice, postérieurement à l'adjudication.

(Vignat C. Roche.)

—

Jugement.

Le tbibusal;—Attendu que, par sentence d'adjudication tranchée le



lîQ { ART. 228L
)

11 novembre 1854, pardevaul le tribunal de Ljon, lescoûsorts Roche,

Bocoup, Meillard, se sont rendus adjudicataires d'immeubles dénom-

més : la Terre-du-So'eil, apparleisant aux mariés Vignat; que cette

adjudication a été poursuivie à la requête de Vignat, demandeur en

licilalion, contre sa femme, défenderesse, copropriétaire de l'immetible

adjugé ;—Attendu que la dame Vignat a été régulièrement représentée

dans l'instance en licitation par M' Guillemain, avoué; que, dans le

cahier des charges, pour arriver à la vente, les colicitanis expliquent

qu'ils sont propriétaires des immeubles mis en vente par suite de

Tacquisilion qu'ils eu ont faite de la dame Chaponaz, à forme d'un con-

trat de vente passé devant M" Duguejt, Coste et Ducruet, notaires, le

9 juillet 18il ;—Attendu qu'après de nouveaux renvois successifs, en

présence de la dame Vignat, et par suite de l'intervention des créan-

ciers du sieur Vignat, qui demandaient à être subrogés dans ses

droits à raison de la licitation, la vente a été définitivement fixée au 8

juillet 1854, à la condition entre autres que la dame Vignat recevrait

une somme de 2^,000 fr. à valoir sur les reprises, laquelle somme serait

avancée par le séquestre des biens de son mari et sous la réserve sui-

vante : « Le tribunal prononce que le délai accordé à la dame Vignat,

pour accepter ou répudier la communauté d'acquêts stipulée en son

contrat de mariage, est et demeure prorogé jusqu'à la vente des im-

meubles, même un mois après ;
»—Attendu que la question à résoudre

d'abord est celle de savoir si cette réserve avec renonciation à la

communauté postérieurement à l'adjudication peut enlever a la dame
V^ignat, comme elle le prétend, la qualité de venderesse colicitante

qu'elle a prise dans toute la procédure intentée par sou mari;—At-

tendu que la licitation est^ en droit, réputée une vente volontaire;

que la dame Vignat a concouru efiFectivement et sérieusement, en qua-

lité de venderesse, à tous les ac!es d'une procédure insidieusement

dirigée par Vignat, qui espérait, à l'aide de nouveaux renvois, trouver

le mojen de se perpétuer dans une propriété indivisément acquise

avec sa femme ayant toute capacité pour contracter; — Attendu que,

par suite de la sentence d'adjudication, il est incontestablement inter-

venu entre toutes les parties un contrat judiciaire librement stipulé par

la dame Vignat, qui consentait à être dépossédée moyennant un prix

que les adjudicataires s'engageaient, de leur côlé, à payer à qui de

droit;—Attendu que la qualité de colicitant prise par la dame Viguat

pendant les nombreuses involutions de procédure ne saurait être dé-

niée ni répudiée par elle, puisque c'était bien en cette qualité que

l'adjudication a été tranchée en sa présence ;
qualité, du reste, essen-

tielle et virtuelle, sans laquelle la licitation n'aurait pas pu être suivie;

—Attendu que la dame Vignat ne saurait sérieusement prétendre que

la réserve ci-dessus rappelée a eu pour but et résultat de faire rétroagir

les effets de sa renoucialion à la communauté et dé l'cxonéfer de la
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elle a volontairement participé; il est évident, en effet, que cette ré-

serve sa^e et prudente a été accordée afin de conserver intact, à la

dame Vis^nat, le droit d'accepter ou renoncer h la communauté, confor-
mément auxdispo>itions de l'art. 1453, C.Nnp., et de se prémunir
ainsi contre toute réclamation de la part des créanciers intéressés à
faire considérer ladite vente comme un fait d'immiition, mais non pas

dans le but de la sou-traire vi>-h-vi? des acqnéreiirs aux obligations

qui raissent naturellement d'un contrat librement et valablement con-
senti par elle ;— Attendu que la dame Vignat, en participant à la vente
par licilalion « t s'v faisant représenter en touchant, pour ainsi dire

une partie du prix, a réellement contracté, vis h-vis les consorts Ro-
che, l'obligation de livrer la chose; que cette obligation pst parfaite-

ment indépendante de son droit d'accepter ou de répudier la com-
niuniiuté qui a exi-té entre elle et son mari; qu'ainsi la qualité de
venderesse, jointe à ^a capacité de contracter, entraîne nécessairement
pour elle l'obligation de livrer; que ce principe certain ne saurait être

détfiiil parles termes de la resserve qui lui a été accordée en tant que
précaution utile et nécessaire vis-à-vis des tiers, mais sans efiGcacité

visa vis des adjudicataires de bonne foi;—Attendu que la dame Yi-
goat. colicitante et venderesse, est aussi créancière de son mari pour
sç§ reprises dotales

;
qu'en cette qualité elle a pratiqué une surenchère-

du «lixième sur le |,»rix des iraùjcubles licites, adjugés aux consort»

Roche, (juî en coutesteut aujourd'hui la validité à Vaisoû àç cetle dou-

ble qualité de créancière et de venderesse; — Attendu, sur ce point,

quMest certain, en droit, que ta vente par licitalion faite en justice,

entre majeurs, a le caractère d'une vente volontaire, et assujettit dèa

lors ie» colicitants, envers Tadjudicataire , à la garantie due par tout

vendeur à son acheteur;—Attendu qu'en vertu de celte maxime du

droit français : « Celui-là ne peut évincer qui doit garantir)), la dame
Vignat, colicitante, quoique créancière inscrite sur l'immeuble licite,

ne saurait exercer la surenchère du dixième qui appartient aux créan-

ciers inscrits par l'art. 2185, C.Nip,, puisqu'elle est tenue de garantir

les adjudicataires de toute éviction;—Par ces motifs, jugeant en pre-

mier ressort, dit et prononce, en autorisant la dame Vignat à ester en

justice, dans le cas où elle ne le serait pas par son mari, qui s'en rap-

porte à justice sur la validité de la surenchère pratiquée par sa femme,

que la surenchère faite parla dame Vignat est nulle et de nul effet;

qu'en conséquence il n'y a pas lieu de recevoir la caution par elle

présentée.

Du 5 juin 1855.

Remarque. — Cette décision est conforme à la doctrrae que
j'ai exposée dans les Lois de la Procédure civile^ n» 2505
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decies, V. encore n° 2395 scxies^ tnoti Furmulaire de Procès-

dure, i,% p. 590, note 9, et J. Av., t. 77, p. 121, art. 1216,
lettre v, i. Il est certain, dans lespèce, que la femme devait

être considérée comme colicitante; ce n'était que par suite de
son droit de propriété sur l'immei-ble commun qu'elle avaii

pu figurer dans l'instance en partnp;e introduite à la requête

de son mari. C'est en vain qu'elle excipait du droit qui lui a^ ait

été réservé de renoncer à la communauté même un mois après

l'adjudication.—En concourant à l'adjudication comme co'ici-

tante , il est certain qu'elle avait personnelleni-'nt coniracié

l'obligation de garantie envers l'adjudicataire, et elle ne pou-
vait soulever la prétention de détruire unilaiéralement et par

une renonciation postérieure à l'adjudication les obligations

résultant de l'adjudication elle-même.

ARTICLE 2282.

COUR IMPÉRIALE DE RIOM.

OkDRË.—ACQUÊBEDB.—ÉviCTION.—RÉPÉTITION.—GARANTIE.

L'acquéreur qui a pnyé le montant de son acquisition entre

les mains des créanciers alloués dans l'ordre peut, en cas d'évic^

tion postérieure au iKiiement^ exercer contre ces créanciers une
action en répétition dont l'étendue est limitée par la valeur des

immeubles sur lesquels a porté l'éviction; mais il ne peut exercer

contre eu,T, une action en garantie qui n'est limitée que par le pré'

judice qu'il a souffert.

(Para C. Garrot.)

5 janvier 1836, vente par le sieur Nayme des Oriolles , au
sieur Jean Gras, de divers immeubles dont le prix n'est pas
payé.— Décès du sieur Gras. — Vente au sieur Carrot par les

deux fils du sieur Gras des divers immeubles dépendant tie !.!

succession de leur père au nombre desquels étaient coriipris

ceux vendus par le sieur ISaymc.—Le sieur Carrot fait nonficr
son titre, provoque l'ouverture d'un ordre et se libère du nu;i:-

tant de son acquisition entre les mains des créanciers aile ué.^,

notamment du sieur Fara,

H mai 1851, jugement du tribunal civil d'Yssengeaux, qui.
sur la demande du sieur Nayme, prononce la résolution, faute de
paiement du prix, de la vente par lui cocseniie au siuui Gras.

En conséquence de ce jijk;emetit, uj^e action en revendication
est dirigée par le sieur Nayine contre le sieur Canot, tiers dé-
tenteur.

Le sieur Carrot assigne en garantie et en remboursemer t les

1
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crt^anciers alloués dans l'ordre ouvert sur les frères Gras, et

notamment le sieur Fara.

li août 185V, jugement du tribunal civil d'Yssengeaux, qui
ordonne au protit du sieur Nayme des Oriolles le délaissement

des in)meubles compris dans la vente consontie à Garrot par
les frères Gras ; condamne ledit Garrot à restituer les fruits de
ces immeubles depuis la demandé^ formée contre lui, dit n'y

avoir lieu à accorder d'autres restitutions, et condamne Garrot
en tous les dépens. — Disant droit toutefois à l'a demande en
garantie et en rembours» ment intentée par Joseph Garrot contre
les créanciers de Jean-Baptiste Gras anxqiiels il a payé le

prix de sa vente, condamne ces créanciers à rembourser, en
commençant parceux qui ont été alloués au dernier rang, et en
remontant jusqu'à ('mtégral paiement des sommes revenant à
Garrot en capital, intéiêis, etc. Et avant de fixer la somme à
rembourser par les créanciers, ordonne que par un expert
notnmé il sera procédé à la ventilation des immeubles et à l'es-

timation des restitutions de fruits.—Appel.

Arrêt.

La. Cour;—Sur 1rs conclusions principales de l'appel :—Considé-
rant que par les art. 1376, 1377 et suiv., le Code Nap. pose nettement
les régies du quasi-contrat résultant du paiement de l'indu, et qu'il

accorde l'action en répétition, soit contre celui qui a reçu par erreur
oti sciemment ce qui ne lui était pas dii, soit à celui qui a payé par

erreur ce qu'il ne devait pas;—Considérant que celte action ne peut

être déniée à l'adjudicataire ou à l'acquéreur qui, après avoir payé
son prix aux créanciers utilement colloques dans un ordre fait en jus-
tice, est évincé de tout ou partie des immeubles par suite d'une action

rcsolufoire, puisque, par le résultat de cette résolution, il arrive à la

fois, d'une part, cpie les créanciers oiil itçu ce qui ne leur était pas
dû, en obtenant collocalion sur le prix de biens qui, n'ajant jamais
appartenu à leur débiteur, n'ont jamais été dès lors le gage de leurs

créances ; d'autre part, que l'acquéreur a acquitté une dette qu'il ne
devait pas en apportant à ïa^ma?se en distribution, avec la fausse con-
fiance qu'il en était tenu, le prix d'une vente qui s'est évanouie ;

—
Considérant que si, dans cette situation, l'acquéreur n'avait j>as le

droit de répéter contre les créiuicicr? ce qu'il leur a pavé par erreur

et ce qu'ils ont indûment reçu, il perdrait et la chose et le prix, en

même temps que les créancier? s'enrichiraient aux dépens d'aulrui, ce

qui serait contraire aux plus évidentes notions de l'équité; — Consi-

dérant qu'à la vérité l'acquéreur, bien qu'évincé ou obligé de payer

deux fois son prix, peut être déclaré déchu du bénéfice de la répéti-

tion, soit lorsque le préjudice est le résultat de sa propre faute, soit
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CDCore lorsque le créaQcier a supprimé son titre par suite du paiement;

mais que, dans l'espèce, ni l'une ni l'autre de ces deux exceptions ne

peut être utilement invoquée contre l'acquéreur;—Considérant, en

effet, sur la première exception, que lorsque Çarrot, après avoir rem-

pli les formalités de la purge^ a notifié son contrat aux crénnciers

inscrits et payé le montant de leur collocation, rien encore n'avait

révélé le danger d'une action résolutoire
;
que la vente faite par Nayme

des Oriolles à Jean Gras, remontant au 5 janvier 1836_, ne paraii pas

avoir été transcrite; qu'eu tout cas le privilège n'avait pas été inscrit,

de sorte qu'en redevenant lui-même acquéreur, le 30 août 1848,

d'immeubles qui lui étaient vendus par les deux frères Gras comme

biens patrimoniaux , Garrot ignorait et devait raisonnablement

ignorer que irois des héritages provenant d'un précédent vendeur

j avaient été incorporés; que c'est donc, non par une faute

qui lui soit imputable, mais par suite d'une erreur commune, qu'il a

laissé comprendre dans l'ordre le prix des trois héritages dont la ré-

solution prononcée au profit de ISajme des Oriolles est venue le des-

saisir, et que les créanciers se sont fait colloquer sur le prix de ces

mêmes immeubles comme s'ils avaient été efficacement grevés de leurs

hypothèques;— Qu'il importe peu que l'acquéreur, dans son acte

d'opposition du 11 juin 1849 au commandement à lui signifié le 5 du

même mois, à la requête de Jean-Baptiste Gras, ait, parmi tant d'au-

tres moyens, excipé de ce qu'on ne lui avait pas justifié des titres de

propriété des biens qui lui avaient été vendus, parce qu'on ne sau-

rait, sans en forcer le sens, induire de ces vagues et sommaires

énoncialions que Garrot connaissait la vente du 5 janvier 1836 et sur-

tout le fait d'incorporation de trois héritages provenant de Nayme
des Oriolles dans les immeubles qui lui avaient été vendus eu 1848 par

les frères Gras à titre de biens héréditaires;— Considérant, à l'égard

de la seconde exception, qu'il faudrait, pour que les créanciers fussent

autorisés à s'en prévaloir, que par suite du paiement ils eussent perdu

leur action contre leur débiteur direct, puisque le droit à la répétition

ne cesse que lorsque le créancier a supprimé son titre, selon l'éner-

gique expression du paragraphe 2 del'art. 1377, ce qui doit s'entendre,

d'après les travaux préparatoires du CodeNap., de l'anéantissement du
titre et de l'impossibilité où serait le créancier de justifier sa créance;

que rien de semblable n'a eu lieu dans l'espèce, et que si les créanciers

n'avaient pas dans les mains, ils trouveraient dans les dépôts publics

tous les actes qui leur seraient nécessaires pour exercer leurs droits

contre les frères Gras, leurs débiteurs;—Que c'est donc avec raison

que les premiers juges ont accueilli l'action en répétition de l'acqué-

reur évincé;—Sur les conclusions subsidiaires :—Considérant qu'à la

différence de l'action en garantie exercée par l'acquéreur évincé

contre son vendeur, l'action en répétition contre le créancier qui a
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reçu ce qui ne lui était pas dû n'a d'autre objet que la restitution des
deniers avec rintérêt depui-i le jour de la demande; qu'ainsi c'est mal
à propos que les premiers juges, confondant ces deux actions, ont
4lonne à^elie-ciuBe étendue et des effets qui n'appartiennent qu'à
l'autre, et accordé à Garrot contre les créanciers un recours pour des
reslituiions de fruits et des frais qu'il ne pouvait obtenir que contre

les frères Gras, ses vendeurs;— Par ces motifs;— Dit qu'il a été bien
jugé en ce que le tribunal a admis l'rction en répétition de Garrot
contre les créanciers; mal jugé en ce qu'il a donné à celte action les

effets de la garantie:— amendant quant à ce, dit que les créanciers

de Jean Gras pour dix seizièmes, et les créanciers de Jean-Daritiste

Gras pour six seizièmes, en remontant dans les deux masses ainsi dis-

tribuées dans l'ordre des collocation«, n'auront à rembourser à Gar-
rot que l'^la somme pour laquelle les trois héritages soumis à l'évic-

tion sont entrés dans le prix de la vente du 30 août 18i8 et dans la

distribution qui en a été faite par erreur; 2° les intérêts de cette

somme depuis le jour delà demande en répétition
;
3" les frais eipo-

'sés par Garrot dans cette poursuite contre lesdits créanciers, ainsi que
Xi^iTi^ a-uxquels donmera Keu entre les mêmes parties la ventilation or-
donnée, sauf à Garrot, pour les restitutions de fruits et les autres frai»

dont il sera tenu envers Navme des Oriolles, à exercer son recours

ainsi qu'il avisera contre les frères Gras, ses vendeurs;— Dit, au sur-

plus, qne, pour déterminer le montant en principal de la somme su-

jette à répétition, l'expertise n'aura qu'à rechercher par voie de ven-
tilation pour quelle valeur les héritages dont Carrof. est évincé sont

entrés dans la vente du 30 août 1848, et sans qu'il soiltesoin, quant
à ce, de se référer à la vente du 5 janvier 1836.

Du28 juin 1855.—2«Ch.—MM. Dumolin, prés.—Godemel
et Honoré Roux, av.

Ncra. — Je n*ai pas d'objection à faire contre la solu-
tion principale résiiltant de cet arrêt; qui consacre l'opinion
que j'ai toujours émise ; V. Lois de la Procédure civile, n»»

2610 bis et 2618 bis; mon Formulaire de Procédure, t. 2, p.
291, note 1, et J. Av., t. 74, p. 213, art. 64-8, Et j'approuve
la distinction que la Cour-deRioma cru devoir faire entre
l'étendue de l'action en garantie dirigée par l'acquéreur
évincé contre son vendeur, et l'étendue de l'action en répoiition
dirigée par ce même acquéreur contre les créaiiciers indijmenl
désintéressés. Il est rationnel, il est logique, que les créan-
ciers ne puissent être tenus de rembourser que ce qu'ils ont
reçu, et que les frais ou autres déboursés soient remboursés

-à l'adjudicataire par les vendeurs seuls garants de réviction.
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ARTICLE 2283.

TRIBUNAL CIVIL DE TOULOUSE.

SAIgIE-ARRÊT.—AcQUIESCEME^T.—Transport.—Saisie postécieure.

Il y a transport de créance qvi attribue eœclusicement au

créancier saisissant la somme déléguée lorsque le débiteur ac-

quiesce purement et simplement à la saisie-arrêt pratiquée contre

lui et que cet acquiescement a été notifié au tiers saisi.

(Fonds C. Gasc.)

—

Jugement.

Le tribunal;—Attendu que la dame veuve Fonds se trouve créan-

cière de la succession de son mari |>our une somme de 12,000 fr., et

par suite pour une somme de 4,000 fr. sur la portion de celte succes-

sion échue à Adolphe Fonds, son fils ; mais que le privilège qu'elle

réclame pour le prélèvement de celte somme qu'elle voudrait faire

résulter de divers jugements du tribunal de Limoux ne saurait nuire

à des droits antérieurement acquis ;—Attendu, en effet, que les hé-

ritiers Gasc avaient fait saisir-arréter, le 16 août 1853, la somme à

distribuer
}
qu'ils avaient fait assigner, le 25 août, Adolphe Fonds en

validité et obtenu de lui un acquiescement à la saisie, le 29 du même
mois j—Attendu, même, qu'ils avaient, le 12 sept, suivant, fait noti-

fier au tiers saisi l'acquiescement dont il s'agit;— Attendu qu'à cette

date du 12 sept. 1853, un véritable transport de créance s'était opéré

en faveur des héritiers Gasc, Je même que si un jugement prononçant

la validité de la saisie-arrêt avait été rendu ;— Attendu, en effet, que

la saisie-arrêt n'est pas seulement un acte de pure précaution pour

sauvegarder une créance, mais encore un acte d'eiècution dans sa

tendance et ses résultats, et qu'il suffit dès lors de l'acquiescement du

débiteur notifié au tiers-saisi pour que la saisie se trouve viituelle-

menl transformée en une véritable cession de la créance qui eu fait

l'objet ;—Attendu qu'il serait sans intérêt pour les parties comme pour

les tiers d'exiger dans cet état de la procédure , soit un jugement de

validité^ soit un acte authentique devant notaire, pour rendre la pro-

cédure complète et efficace ;—Attendu que tout était donc consommé

entre Adolphe Fonds et les héritiers Gasc quand la dame veuve Fonds

est intervenue, le 14 nov. 1853, dans une instance à Limoux, pour j
réclamer sa créance; qu'elle n'a pu s'y faire attribuer un droit de

prélèvement sur des valeurs mobilières qui n'appartenaient plus à son

débiteur;—Démet la dame veuve Fonds de son contredit.

Du 12janv. 1856. — 2« Ch.—MM. Caubet, prés.—Bahuaud
fct Tiinbal, av.

Note. Cette décision me paraît parfaitement rendue. Que la

saisie soit validée par un jugement ou par un acquiescement,
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c'est-à-dire par reconnaissance judiciaire ou volontaire de la

créance et de la rcgu!ariié de la procédure, peu importe. Je
dis mieux, le second mode est encore, s'il est possible, plus

énergique que le premier, en ce sens qu'il implique rexislence

d'un contrat dont les tribunaux ne peuvent que sanctionnep le

lien.

En rapprochant ^esp^ce aciuellede celle surlaquelle lemême
tribunal a prononcé le 29 mars 1853 (J.Av., t. 78, p. 530, art.

J623), on comprendra facilement que les faits étaient essen-
tiellement différents, et que dès lors la solution ne pouvait être
la même.

ARTICLK 2284.

COUR DE CASSATION.

Office.—C4UTior«îiEMENT.

—

Privilège de second ordre,—Déléga-
tion.—Saisi E-ABBÊT.

Pour acquérir le j)rivilége de second ordre sur le cautionnement
d'un officier ministériel, il n'est pas besoin que la déclaration de
cet offtcier ministériel soit précédée d'un acte régulier constatant

le prêt et l'affectation au cautionnement , il suffit que les juges
trouvent dans les circonstances de la cause la preuve de la réalité

du prêt.—Lorsque le privilège existe, il ne peut être critiqué sous
prétexte que le certificat de non opposition est postérieur à la dé-
claration, quil nest pas mentionné dans cette déclaration et que
cette déclaration na été visée au contrôle central qu après une
saisie-arrêt pratiquée par un autre créancier,

(Chasseigneux C, Arond.)

L'arrêt qu'on va lire rejette le pourvoi dirigé contre la déci-
sion de la Cour impériale de Lyon, insérée J. Av., t. 79,
p. 196, an. 1751.

Arrêt,

La Cocr; — Sur le premier mojen : — Attendu qu'il résulte des

décrels des 28 août 1808 el 22 déc. 1812, combinés avec la loi du 25
nivôse an 13, que les déclarations faites, conformément au modèle

annexé au dernier de ces décibels, par les titulaires de cautionne-

ment, même aune époque postérieure à leurs versements, en faveur

des bailleurs de fonds, forment au profil de ceux-ci la preuve, auto-

risée par la législation spéciale, de leur qualité de préteurs et de

l'emploi de leurs fonds à la prestation du cautionnement;—Attendu,

néanmoins, que la preuve contraire peut être admise parles tribu-

naux, dans le cas où la déclaration est arguée, comme dans l'espèce,

de simulation et de fraude;—Mais attendu que l'arrêt attaqué con-
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State, par suite d'une appréciation souveraine de tous les documents

de la cause, que la preuve du défaut de sincérité de la déclaration de

Rogier n'a point été faite par le demandeur;—Sur la première bran-

che du second moyen : — Attendu qu'en jugeant qu'il suffit que la

déclaration au profit du bailleur de fonds ait été accompagnée du"

certificat de non-opposition, délivré par le greffier du tribunal au

moment où il a été fait u?age de cette déclaration par sa présentation

au ministère des finances et par son inscription sur les registres du

Trésor, ce qui est reconnu avoir eu lieu dans l'eppèce, et que les

tiers qui, comme le demandeur, n'ont formé opposition qu'après

l'accomplissement de toutes les Tormalilés constitutives du privilège

du second ordre ne sauraient être admis à en contester, sous ce

rapport, la régularité, l'arrêt attaqué, loin d'avoir violé les lois et dé-

crets sur la matière, en a fait au contraire une saine application,

—

Sur la deuxième branche du second moyen : — Attendu qu'en déci-

dant que la formalité du visa du contrôle central sur les certificats

d'inscription, exigée par l'art. 5 de la loi du 24 avril.1833 pour for-

mer titre valable contre le Trésor public, ne constitue qu'une mesure

d'ordre dans l'intérêt et pour la sûreté du Trésor , et qu'en consé-

quence les tiers comme le demandeur, dans l'espèce, sont inadmissi-

bles à se prévaloir du retard qui serait apporté par l'administration

à l'accomplissement de cette formalité, la Cour impériale de Lyon,

loin d'avoir violé les dispositions précitées de la loi du 24 avril 1833,

s'est pleinement conformée à son texte comme à son esprit; — Re-

jette.

Du 16 avril 1855.— Ch. civ.—MM.Bérenger, prés.—Nicias-

Gaillard, 1" av. gén. (conoL conf.).-— Frignet et Sainl-Malo,

av.

ARTICLE â285.

COUR IMPÉRIALE DE GRiENOELE.

Séparation de biehs.—Jugement.—SiGNiricAxioN.—Exécution.'—

DÉLAI DE GBACE.

Les tribunaux peuvent y en cas de séparation de biens, accorder

par le jugement qui la prononce un délai de grâce pour l'exécu-

tion des condamnations mises à la charge du mari au profit de la

femme. —Ils peuvent même déclarer que la signification de ce ju-

gement dans la quinzaine vaudra comme commencement de jiour-

suiîes.— Le défaut de poursuites de la part de la femme, pendant

un assez long délai après l'expiration du délaide grâce, n'emporte

pas nullité, pourvu que rien ne puisse faire présumer quelle ait

renoncé au bénéfice de la séparation.

I
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(Labrouve C. Ddi!lan*)—ARRBT.

La Cour ;— Attendu qu'il n'y a rien dans la loi qui s'opnose à ce
que les tribunaux puissent, méiue en cas de sépnraliou de biens ac-
corder un délai de grâce pour l'exécution des condamnations pro-
noncées par le jugement de séparation ,—Attendu que l'art. 1444 C.
Nap., n'ajant pas déterminé ce qui devrait être réprté commence-
ment de poursuite et a^ant par conséquent laissé au juge le pouvoir de
décider, suivant les circonstances, si un acte ace caractère, le tribu-
bunal de Moutélimar

, en prononçant la séparation de biens delà
femme Daillan, a pu valablement, dausson jugement du li novembre
1852, surseoir à ses exécutions pendant un an et décider que la siani-
ficatioD de ce jugement dans la quinzaine serait considérée comme
un commencement de j)Our*uites; — Attendu que. quoique la femme
Daillan, après le délai de grâce, ait laissé écoukr un temps a*sez long
sans faire des exécutions, il ne s'est rien passé pendant ce temi)s qui
puisse faire présumer qu'elle ail renoncé au bénéfice de sa séparation
et qui aita^ravé la position de Labrouve, tiers détenteur, el qu'ainsi,
sous aucun rapport, il n'est fondé à attaquer le jugement de sépara-
tion et à demander la nullilé de ce jugement qui a été signifié dans la
quinzaine de sa prononciation et qui a été exécuté par le commence-
ment de poursuites que le tribunal avait lui-même déterminé}— Attendu
que c'est d'autant plus le cas de le décider ainsi, que Labrouve, dans
son opposition à la sommation hypothécaire qui lui a été faite, s'était

borné ù soutenir que la femme Daillan n'était pas créancière de son
mari el n'avait nullement attaqué la validité du jugement de sépara-
tion; — Par ces motifs, confirme le jugement rendu par le tribunal
civil de Montélimar, le 30 août 1854.

Du i janv. 1855,-1'e Ch.-MM. Royer, p.p.-Sisteron et
Caniel, av.

Observations.—La Cour de Grenoble semble admettre par
cet arrêt que la si npie signification du jugement de séparation
de biens ne peut jamais, en principe, constituer un commence-
ment de poursuites. Cette doctrine m'a toujours paru trop ri-
goureuse, et j'ai enseigné, dans les Lois de la Procédure civile, n^
2952, dans mon Formulaire de ^Procédure, t. 2, p. 478, note
2, J. Av., t. 72, p. 397, arf. 182, qu'il appartenait aux tribu-
naux d'apprécier, d'après les circonstances et les faits, si celte
simple notification, faite dans la quinzaine, pouvait ou non con-
stituer un commencement valable de poursuites dans le sens de
l'art. U44, C.P.C. Mais il est impossible d'admettre que cette
appréciation puisse précéder les faits sur lesquels elle doit être
basée, et être consignée dans le jugement même qui prononce
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la séparation de biens. C'est lorsque les tiers voudront attaquer
cette séparation, sous le prétexte du défaut d'exécution, que la

question pourra so présenter, et c'est seulement alors qu'il y
aura lieu de l'examiner. Sous ce rapport, l'arrêi actuel et le ju-
gement qui l'a provoqué prêtent évidemment à la critique.

Je ne puis admettre non plus que les tribunaux aient le pou-
voir, dans le cas de séparation de biens, d'accorder au mari un
délaide grâce pour l'exécution de ce jugement. D'après l'arrêt

que j'examine, rien dans la loi ne s'y oppose; mais c'est là pré-
cisément la question. Sans doute la loi n'a mis, en principe, au-
cune restriction à la faculté d'accorder des délais de grâce

j

mais cependant les tribunaux ne le peuvent pas lorsque cette

faculté leur est refusée, soit par une disposition expresse de la

loi, soit par une conséquence nécessaire de son esprit et de ses

dispositions. Ce point a été établi dans les Lois de la Procédure^

sous l'art. 122, n^ lxxxvii. L'art. 12i. déclare que le débiteur

ne pourra jamais obtenir un délai de grâce, lorsqu'il se trou-

vera en cas de faillite, dedécontiture, ou lorsqu'il auradiminué
les sûretés qu'il avait données à son créancier. Or, l'art. liVS
dispose que la séparation de biens ne pourra être poursuivie

que si la dot est mise en péril, ou bien si le désordre des af-

faires du mari donne lieu de craindre que les biens de celui-ci

ne soient pas suffisants pour remplir les droits et reprises de la

femme. N'est-il pas évident qu'il y a une corrélation intime

entre la position du mari, d'après cet article, et la position du
débiteur dans les cas prévus par l'art. 124, C.P.C.; n'est-il pas

évident que l'esprit de la loi commande de faire au mari l'appli-

cation de ce dernier article? D'un autre côté, c'est principale-

ment dans l'intérêt des créanciers qu'a été imposée à la femme
l'obligation de faire dans la quinzaine une exécution sérieuse

du jugement de séparation de biens. C'est heurter manifeste-

ment l'intention du législateurque d'aller ainsi, par un délai de

grâce, paralyser en quelque sorte une de ses prescriptions les

plus sages.

H
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ARTICLE 2286.

Mtevue t^c S cerisifrufiettce at BuctSière traire-
% gisit'eiÈêe»»i,

Jugements.—Enregistrement.

Des droits de condamfjation et de liquidatiorij des droits de
titre à percevoir sur les jugements.

M. L. Combe^ l'un fies rédacteurs du Journal du notariat et

des officiers ministériels
,
qui iraile dans Cftte publication les

qtiesiions d'enrcfjistrement, a inséré dans le n° 1117, du 9 fév.

1856, une analyse fort intéressante de certaines perceptions
ti>ca!es anxqjielles peuvent donner Oiiverture les ju[]empnts.
Je reproduis cet article avec d'autant plus d'empressement,
qne les soluiious qu'il contient intéressent particulièrement mes
abonnes.

« Droit de condamnation et de liquidation.—Aux termes de
l'art. 69, S 2. n° 9 de la loi du 22 fnm. an 7, et de l'art. 38 de
la loi du 28 avril 1816, les jugenients contradictoires ou par
défaut des jujes de paix, des tribunaux civile, de commerce
eld'arbitraLîe, de la [)olice ordinaire, de la police correciion--

nelle et des tribunaux crimine's, pariant con lamnation, collo-

caiion ou liquidation de sommes et valeurs mobilières, intérêts

et dépens emre particuliers, sont passibles du droit de 50 c.

p. 100 fr., excepté les dommages-intérèis dont le droii pro-
portionnel est fixé à 2 p. 100.—Lorsque le droit proportion-
nel aura été acquitté sur un jugement rendu par défaut, la

perception sur le jugement contradictoire qui pourra interve-
nir, n'aura lieu que sur le supplément des condamnations : il

en sera de même des jugements rendus sur appel et des exé-
cutoires. »

« Le texte ci-dessus fait une exception pour les dommages-
inléréis dont nous nous sommes occupé dans notre n^ 1003. I[

n'est dû que 2 p. 100, soit pour droit de titre, soit pour droit
de condamnation.

« Le droit de condamnation est dû même sur le jugement
rendu par un tribunal incompétent, (Cass. 30 nov. 1807.)

<ï II est dû alors même que la condamnation résulterait:
d'un acte déjà enregistré. (Cass. lèvent, an 8.)

a Si le jugemeni est annulé pour vice de forme, le droit
n'est pas dû sur le second jugement rendu régtdièrementî on
applique ici le n" 7 du S 1 de lart. 68 de la loi du 22 frim. an 7,
qui n assujettit qu'à un dro t fixe les actes refaits pour causé
de nullité ou autres motifs. (Inslr. ffén. 2'i- déc. 1836. n° 1528
§23.)

a On applique le môme règlement au jugement qui rem-
X.- 2= s. 9
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place un précédent périmé faute d'exécution dans les six mois.

(Solut., 5 janv. 1831.)
« Le droit est dû sur les jugements rendus en pays étran-

ger, lorsqu'on veut les exécuter en France. (Cass. ,'l4 avril

I83i.)

« 11 n'est pas dû sur le jugement qui assujettit le défendeur
à rendre compte d'oljets ntobilieis qu'il reconn; ît avoir en sa

possession, parce qn'd n'est pas certain qu'il sera débiteur.

(Cass., 16 janv. 1822.)
« Par la même raiscin , il n'est pas du sur le jugement qui

pose quelques-unes des bases d'un conipte, en ordonnant (jue

telles sommes seront porté» s en recelie, et telles autres en

dépense. (Cass., 27 juin 1820.)
(( 11 n'est dû que sur le jugement qui apure le compte.

(Cass.,8avril 1812.)
« Il n'est pas dû sur le jugement qui se Ijorne à reconnaître

des billeis enregistres, car rien ne prouve que ces billets sont
dus. (Solut. régie, 3l (\éc. 1832.1

« Il n'est pas dû sur le jugement qui déboule de l'opposi-

tion formée à un connuandcmeni, en ajoutant que le déten-

deur sera tenu de payer en numéraire la somme réclamée,
alors que l'objei de la « ontestaiion était de savoir si la .^omme
était due en assignats ou en numéraire; celte addition n'est

que la conséquence du déboulé d'opposition. (Cass., 20 fruct.

an 12.)

« li est dû sur le jugement qui condamne le mari à resti-

tuer la dot de sa femme (Ga>s.,2mars 1835, 12 nov. 18'i'V),et

sur le jugement qui le condamne à restituer tout ce qu'd a reçu

pour elle. (Cass., 7 juill. 1851.)

« Le droit doit être liquidé d'après les sommes dont le pro-

cès-verbal du notaire, devant lequel les parties ont éie ren-

voyées, reconnaît le mari débiteur. (Cass., 12nov. 1844.)

c( Mais le droit n'est pas dû sur le jugement qui autorise

seulement la femme à poursuivre le recouvrement de sa dot
ou renvoie les partie^ devant un notaire pour procéder à la

liquidation. Cass., 14 fév. 1854.)

(( Le drojt est dû sur le jugement qui condamne le mari â

payer à sa femme une provision alimentaire pendant l'instance

en séparation de corps. (Insi.gén. du 26 mai 18i5,n° 1732, §3.)

c Mais il n'est pas dû sur le jugem.ent qui, ordonnant le

partage d'une conimunauté, attribue à la femme une provi-

sion annuelle, soit sur les revenus, soit sur le capital, (Delib.,

2+ juin 1828.)

ft Le droit n'est pas dû sur les amendes prononcées au pro-

fit oe l'Etat^ car il te peut être perçu que sur les jugements

relatifs au recouvrement de sommes ou valeurs dues eu vertu

J
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de titres antérieurs aux condamnalions. (Dec. min., 2 juia

1828.)
« Nnire texie met sur la mAme li(;no le droit de liquidation

et le (lrt)*t de contiamnaiion. Tout jijoremeiU qui prononce v.v.q

liquidation doit-il être assujetti au drot proportiontiel? L\
n^^jie a posé les princioes <lans une d»>libérati()n du 2(5 juil!.

1850, où elle déclare que le droit n ost dû qu'autant qu'il y a

eu coiitesiaiion entre les parties; liquidation ne veut [>as dire

hunioloj^ation, reconnaissance pure et simple de ce qui exste,

mais fixation de ce qui nesi pas déterminé, liquidation de ce

qui n'est pas liquidé,

« Ce principe résultait déjà de la jurisprudence des tribu-

naux et do la rép.ie elle-uïènip.

« Aiusi le droit n'est pas du sur le juj^ement qui ordonne
qu'une somme offerte sera payée. (Cass., 2i nov. 1829.)

« Ni sur le jugement qui, sans contestation, homolo/jue le

procès-verbal de liquidation d'une succession ^ ce juj^einef;t

n'est que l'accomplissement d'une formalité prescrite par la

loi à cause de la présence des mineurs intéressés au partage.

(Delib..7mar>183i.)
« Mais il est du sur le juj^ement qui fixe le montant d'une

créance due par une succession à Tun des héritiers et porttî

condamnation à l'acquitter; le droit est dû sur la totalité (le

la somme sans déduction de la part de l'héritier reconnu créan-
cier. (Rouen, i juin 1839.)

« Le droit n'est pas dû sur une liquidation qui n'est qu'évon-
lupilc, facultative ou alternative; ainsi sur le jugenienl qui

ordonne que sur le prix de la vente d'un immeuble, le deman-
deur sera payé de cette S(mime, il faut d'abord que l'imnicu-

ble soit vendu pour qu'il y ait un prix à payer, et ensuite des
causes de préférence peuvent empêcher l'exécution de co

jugement. (Délib., 2ijuin. 1818.)
« Ainsi encore sur le jugement qui autorise un hériiier à

retirer p;»r provi^^ion une somme déterminée, car lors de ia

liquidation définitive cet héritier pourra être tenu de rcstiiuer

toutou partie de la somme retirée. (Cass., Uavrd 1822.)
« Il est dû sur le jugement portant liquidation des reprises

d'une feriime séparée de biens d'avec son mari, après renon-
ciation à la communauté. (Lesparre, 27 juin 18^5.)

« Le droit de collocation est dû sur le ju,^,ement qui fait

attribution du prix d'un immeuble lorsqu'il n'y a que trois

créanciers inscrits, alors même que le cahier des charijes con-
tiendrait la délégation aux créanciers inscrits, si d'inil-Mus il

nen fait point repartition entre eux. (Cass., 20 avril 18'iT.}

« Droit de titre. — L'article ci-dessus cité de la loi de fri-

maire ajoute : « Lorsqu'une condamnation sera rendue sur
une demande non établie par un titre enregistré et suscep ible
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de l'être, le droit auquel l'objet de la demande aurait donné
lieu, s'il avait été convenu par acie public, .^era perçu indé-

pendamment du droit dû par l'acte ou le jugement qui aura
prononcé la condamnation. »

« Le jugement est la cause directe de la perception du droit

de condamnation, il est l'occasion de la perception du droit de
titre.

« Une convention verbale peut être impunément rappelée

dans un exploit ou tout autre acte, sans donner lieu à la per-
ception d'aucun droit • mais il en est autrement lorsqu'elle est

nippidée dans un jugement qui la sanctionne, la consacre et

en rond l'existence constante entre les parties. Le jugement
est alors pour les parties un véritable iitre dont elles peuvent
se prévaloir ultérieurement, et, dès lors^ d devait être assu-

jetti au droit que la convention qu'ii consacre aurait rendu
exi;;ib'e si elle eût été soumise à la form dite.

« On soiJtenait que la loi supposant l'existence d'un titre

susceptible d'être enrep.isiié ne s'ap;diqnaii pas aux ventes de
marchandises qui, dans le commerce, se consomment par la

simple tradition: mais cette prciention a clé écartée, p;'.rce

qu'autrement la loi n'aurait aucun sens, ni application, ei laisse-

rait ouverture à frauder les droits d'enre,^istrement. (r.oss,,

21 (rim. an 13j 9 août 1809; 10 janv. 1814; 11 déc. 1821;
4 déc. 1854.)

« Ainsi le droit de titre est exifiiible lorsque la condamna-
tion est basée sur une convention quelconque; ntai- il ne l'est

pas lorsqu'elle repose sur la loi ou sur un fait indépendant
d'une Convention.

« Il n'est pas dû sur le jugement qui condamne des enfants

à payer une pension alimentaire à leurs père et mère. (Insî.

gén., 28juill.l808s n» i 90, §7.)
« Psi sur le jugement qui condamne un tuteur à restituer à

son pupille le mobdier inventorié. (Délib., 3 mai 1833.)

« Ni sur le jugement qui condamne à des donimages-iniérêis

pour n'avoir pas txécuté une vente verbale de marchandises.

Les dommages-intérêts résultent, non d'une stipulation de la

vente, mais de rapi)licaiion de l'art. 1142, C.N. (Uélib., 13

avrd 1838jCass., 29 janv. 1839.)

« Ni sur le jugement rendu en police correctionnelle qui,

sur une plainte en escroquerie, condamne le prévenu à resti-

tuer divers objets qu'il s'est fait indûment remettre ou à en

payer la valeur; cette condamnation est basée sur un fait illi-

cite et non sur une convention. (Cass.,9 mai 1822.)

« Le droit n'est pas dû lorsque la condamnation repose sur

un titre enregistré. Ainsi : 1» sur le jugement qui condamne un

mandataire infidèle à restituer les sommes qu'il a reçues, lors-

que le mandat est enregistré. (Cass.,21 nov. 1832.)
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« 2^ Sur le jugemenl qui capitalise les intérêts d'une somme
due en vejtu <l'un titre enregistré. (Dèlib., 1" fév. 1837.)

« 3° Sur le jugement qui condamne des actionnaires à rem-
bourser les sommes avancées par leur coassocié gérant, pour

les besoins do la Société, si l'acte social est enregistré. (Délib.,

11 oct. 1833.)
« Lorsqu'un acte a été enregistré comme donation, et qu'un

jugement déclare qu'en réalité il est une vente, la régie peut

exig.er un supplément de droits. (Cass., 12 fév. 1850.)

« Le droit n'est du que sur ce qui fait l'objet de la condam-
nation. Ainsi, lorsque le jugement prononce une condauma-
tion pour solde, le droit n'est exigible que sur la somme dont
la condamnation est prononcée, car la convention ainsi recon-

nue ne constitue pour les parties un titre légal que dans la

mesure de ce qui a été déclaré obligatoire pour elles. (Cas?.,

26 août 183i-, i déc. 1854; instr. gén. , 31 déc. 183V;

nMm, §3.)
« Le di oit serait dû sur la totalité de la convention, s'il ré-

suLait des termes du ju;;em( nt qu'elle éiait écrite et qu'elle a
été produite au tribunal. (Cass., 10 août 18V8; Marseille, 28
août 1855.)

« D'après la délibération de la régie, du 13 avril 1838, il

semble que le droit n'est dû que lorsqu'il y a condamnation
sur l'objet de la demande, parce qu'alors seulement le juge-

ment qui constate l'existence de la convention et en ordonne
l'éxecution devient le titre écrit de la partie. Aussi, on soute-
nait qu'il n'était pas dû sur le jugement qui, repoussant la de-

mande en nullité d'une vente verbale, reconnaît seulement la

validité de cette vente et condamne le demandeur aux dépens.
La Cour de cassation n'a pas admis ce système -, elle a décidé
que le mot condamnation a un sens plus large et s'applique

à tous les cas où la décision judiciaire, quelles qu'en puissent
être les conséquences, est basée sur un titre non enregistré et

susceptible de l'être-, que, d'ailleurs, le jugement, en consia-
lant le fait de la vente, forme titre, soit en faveur de l'acqué-
reur pour repousser la revendication de l'objet vendu, soit '.m

profit du vendeur pour le recouvrement de son prix, s'il est

encore dû. Arr., 7 juin 1848; 10 août 1853.

ARTICLE 2287.

COUR IMPÉRIALE DE NIMES.

Office. — Ve>deub. — Reve^jte. — Privilège. — Chose jugée. -
DlSTHIBUTION PAR C0NTaiErT10>'.

Le vendeur d'un office, colloque par privilège^ en vertu d'an
arrét^ sur le prix de la revinte consentie par l'acquéreur^ peut se
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vrémloir de la chose jugée par cet arrêt, pour faire admettre sa

coUocation, avssi par privilège, svr le prix de la troisième vent»

consentie par lacquéreur du premier acquéreur.

(Chalamel CDevèze).

En 18^9, W Edouard Chas cède à W Devëze son office

d'avoué.- Distribution par contribution du prix de cet olbce

entre les créanciers de Chas.
, - Ar. r\.^^

En 1836 et avant d'avoir désintéresse les créanciers de (.nas

qui étaient devenus les siens, M« Devèze cède le même olhce

à M* Chalamel.
, , . •

. i^c.

Des saisies-arrêts ou oppositions ayant ete faites eiilre les

mains de ce dernier, tant de la part des créanciers de Chas,

nue de la part des créanciers de son cédant, le sieur Uavrcl

Naauet agissant en qualité de créancier de Devèze et comme

cessionnaire de bordereaux délivrés à certains créanciers de

Chas provoque une nouvelle distribution par contribution

dans laquelle il appelle les créanciers allou^^s dans la première-

disiribution.-Jugemeni du tribunal de Nîmes qui approuve

cette manière de procéder.-U déc. 1838, arrêt par lequel h

Cour de Nîmes :
, , e

a Cimsiderant qu'une distribution avait ete ouverte en faveur

des créanciers de Chas sur le prix de la vente de son élude

consentie à Devèze^ que celte distribution avait été clôturée et

nue des bordereaux de collocation avaient ete délivres a cha-

cun des créanciers; que, dès lors, leurs droits avaient ete irré-

vocablement fixés et ne pouvaient en aucune manière être mo-

difiés par le résultat des débats qui pouvaient s'élever entre les

créanciers personnels de Devèzej d'où il suit qu'en les obligeant

•1 produire de nouveau dans la distribution ouverte pour la

distribution du prix de la venie^de l'étude consentie par De-

vèze a Chalamel, Naquei a exi)Osé des frais frustratoires qui

doivent être misa sa charge....
^

« Ordonne que Naquet supportera sans répétition tous les

frais auxquels a donné lieu la mise en cause des créanciers de

Chas qui avaient figuré dans la première distribution, et qui

obtinrent des bordereaux de collocation.., »

En conséquence de cet arrêt, l'ordonnance de clôture de

distribuiion alloue par privilège les créanciers de Chas par les

motifs : « qu'ayant été colloques dans une précédente distribu-

tion clôturéedefimtivement,lc5avril 1831, surleprixdelofnce

vendu |)ar Chas à Devèze qui ne Ta pomi paye, es droits des

«liis créanciers ont été reconnus et liquides; qu il y a pour eux

droit acquis antérieurement à celui des créanciers de Devèze;

que la collocation définitive a acquis l'autorité de la chose ju-

fi<^e, et que la délivrance des bordereaux ne peut, par suiie,.

^u^avoir son plein et entier effetj
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il »'î^>^ «Mitre, sans la venie faite par Chas h. Devèze, les

crt^anciers de ce dernier n'auraient rien à prétendre; qu'il est

doncJMSie que ceux du premier, qui représenieni leur débi-

teur, soient profères à ceux du dernier, puisque l'on voit dans

Tan. 21 î, C.N., que lorsqu'il y a plusieurs ventes su» ccs-

sives dont le prix est dû en tout ou en partie, le premier ven-

deur est proféré au secouil, ei que l'on ne voit pas pour.juoi ce

qui est prescrit pour les immeubles ne serait pas suivi pour

le prix des meubles, surtout d'un otlice d'avoué. »

En 18V6, sous le cou[) des poursuites des créanciers Devèze

et des siens propres, M« Chalaniel céda son oflioe a M. Julien.

En mê.ne temps que des saisies-an éts étaient jetées entre

ics mains de M. Julien par les créanciers personnels de Chala-

mel, des commandements lui furent a ireasés du chef des créan-

ciers de Chas et de Devèze.—M. Julien forme opposition à ces

commandements.

19 mai 185i, jugement du tribunal civil de Nîmes ainsi

conçu :

Le tbibcnal;—En ce qui touche la question de préférence entre

les créanciers de Chas, de Devèze et de Chalamel : — Attendu que

cette question a déjà été jugée par une décision souveraine; qu'il a

€lé décidé par la Cour, dans celle même affaire, que les créanciers de

Cha«i devaient être préférés à ceux des titulaires successifs de son

otîice, en v'erlu du privilège élabli par l'art. 2102, n° 4, C. Nap., et

qu'il en est de même pour les créanciers de Devèze; — Attendu que

vainement on objecte que l'arrêt de la Cour serait pour les créanciers

de Chalamel res inter alios judicata^ puisqu'ils sont les ajants cause

de leurs iJébileurs;-—O.ie vainementaussi l'on objecte que le privilège

serait éleinl par suite de la revente par Chalamel à Julien, car, par

l'effet des deux distributions successives du prix de l'oUice sur la tête

de Chas et sur celle de Devèze, les créanciers alloués dans ces deux

distributions sont devenus créanciers directs et personnels de Chala-

mel, pour le prix par loi dû de son étude; qu'ils ont ainsi acquis, sur

!e prix de ce même office dû par Chalamel, le privilège attaché à la qua-

lité de vendeur de cet objet mobilier, puisqu'ils sont devenus proprié-

taires de ce même prix i)ar l'efTel de leur collocation; qu'avant donc, à

rencontre de Chalamel et de ses ayants cause, tous les droit* qui déri-

vent de celle qualité de vendeur, ils doivent exercer leur privdègc sur

le \>n\. de l'objet actuellement dû ])ar Julien :—Attendu, dès lors, (jue

tous les paiements faits par Julien aux créanciers de Chas sont vala-

bles et libératoires, el que quant à ceux qui ne sont pas encore

payés, ils doivent être désintéressés ])ar Julien en première ligne,

sauf à désintéresser ensuite, et à concurrence de ce qui restera aux

mains du titulaire actuel, les créanciers alloués sur Devèze, el enfin à

répartir entre les créanciers personnels de Chalamel ce qui pourra
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rester aux mains de Julien, après qu'il aura désintéressé ces deux

catégories de créanciers ;— Par ces molifs, statuant sur les instances

jointes... dit et déclare que Julien a formé à bon droit opposition aux

commandements à lui signifiés, et lui donne acte de sa déclaration

qu'il est prêt à payer ce qu'il reste devoir à qui par justice sera dit et

ordonné; ordonne que les créanciers de Chas, alloués dans ces dis-

tributions, seront payés en première ligne par ledit Julien et par con-

cours
;
que les créanciers de Devèze, alloués dans la distribution

])Oursuivie sur lui, seront payé» en seconde ligne et par concours sur

ce qui restera dû, les créanciers de Cbas désintéressés; ordonne, en-

fin, que le surplus du prix dû par Julien, s'il y échoit, sera distri-

bué en la forme de droit entre les créanciers personnels de Chala-

mel.—Appel.
ARRET.

La Cour ;—En ce qui touche la question de l'étendue du privilège

en matière de vente d'office;—Attendu que celte question, telle qu'elle

a été plaidée par les appelants, ne se présente pas dans la cause;

qu'il ne s'agit pas, en effet, de décider que le privilège pourrait être

revendiqué par le vendeur, pour la première fois et toutes choses

entières, sur le prix dà par un troisième acquéreur; que, dans l'es-

pèce, les créanciers de Chas, premier vendeur, avaient déjà fait leur»

diligences pour exercer, du chef de leur débiteur, sur le prix de la

])reuiière revente de scn office faite par Devèze à Chalamel, le privi-

lège qui leur appartenait, selon une jurisprudence aujourd'hui incon-

testée, et qu'une fois que ce privilège a été reconnu et consacré en

leur faveur par la délivrance qui leur a été faite en justice de leurs

Dordereaux, on ne saurait admettre qu'ils aient pu le perdre plus tard

par l'effet de la seconde revente faite par Chalamel à Julien, circon-

stance qui leur est tout à fait étrangère, lorsque d'ailleurs ils n'ont

cessé, eux ou leurs ayants cause, de se tenir en éveil el de poursuivre

l)ar tous les moyens en leur pouvoir l'exécution de leurs titres privi-

légiés contre les acquéreurs de l'office ;
— Par ces molifs, a démis et

démet les appelants de leur appel; confirme le jugement rendu, le 4

juillet 1854, par le tribunal civil de^Nîmes; ordonne que ce jugement

sortira son plein et entier effet, et sera exécuté selon sa forme el te-

neur.

Du 13 août 1855. — 8»Ch.—MM. de Clausonne ,
prés.

—

Seniel, Fargeon et Balmeile, av.

Observations. — En rapportant cet arrêt dans la Jurispru-

jyrudence de la Cour de Nimes, année 1855, p. 329, nion hono-

rabie confrère, le rédacteur de ce recueil, l'accompagne des

observations suivantes:

« De toutes les questions soulevées dans cette affaire, une
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seule offre de l'intérêt, mais cet iniérôt est considérable, car

elle louche à la propriété des offices, à ses comiiiions les plus

essentielles, les droits et les moyens donnés au vendeur de

s'en faire payer le prix; à l'accessoire le plus indispensable de

ce droit , c'est-à-dire au privdege du vendeur originaire sur

le prix des reventes successives.

« Le vendeur a-t-il privilé(;e pour le prix qui lui est dû,

sur la valeur, sur la finance de son office, lorsque le prix so

trouve entre les niains de l'acquéreur de celui à qui il l'a

vendu ?

« L'a-t-il égalem?nt, lorsque ce prix se trouve, par l'effet

d'une revente, entre les mains d'un troisième acheteur?
« Si. dans ce dernier cas, il ne l'a pas d'une manièie géné-

rale et absolue, ne peut-i! pas l'acquérir ou le conserver au
moyen de certaines précautions? et lesquelles?

« La jurisprudence et la doctrine sont aujourd'hui d'accord

sur la solution affirmative de la première question, solution

qui, malgré les lacunes de la loi, était commandée juir le sens

commun, car, refuser au vendeur le droit de suite sur le [trix

de la revente faite par son acquéreur, alors que la loi ne lui

donne aucun moyen de saisir et de r.tire vendre en justice celte

chose dont le prix lui appartient, c'était tout simplement effa-

cer le principe de la }tro[)riété des offices. Un droit qui n'a

pas de Sinction pratique n'existe pas.

« Ce droit a donc été reconnu, bien que l'office, qui n'est

pas un immeuble, ne puisse donner Heu au droit de suite ré-

glé par l'ait. 2103- bien que considéré comme objet mobilier,

il semble ne pas donner prise au privilège admis par l'ar-

ticle 2102, puisqu'il n'est plus dans les mains de l'acheteu?',

« Il est vrai qu'on a essayé détourner la difficulté au moyen
d'une Ciction, en supposant qiu' le prix dû par le sous-acqué-

reur est censé se trouver eniic les mains de son vendeur à qui

il appartient; mais la moindre réflexion montre l'inanité de ce

système, car on pourrait en dire autant du prix de tous les

objets mobiliers revendus à terme par le premier acheteur, et

personne n'a jamais eu l'idée de défendre à ce prix le privi-

léî]e du ven<icur originaire que la loi n'a établi que sur la

cb.ose vendue demeurée au pouvoir de l'acquéreur,

« Si on veut rester dans le vrai, il faut reconnaître « que lo

« privilège du vendeur d'un office sur le prix résultant de la

« revente, ne peut se justifier ni par les dispositions de Tar-
te ticle 1:103, ni par celles de l'art. 2102, ce qui n'a rien d'ex-

« traordinaire, puisqu'à l'époque où le Code Napoléon a été

« fait, ce genre de propriété n'existait pas.

« Que si les auteurs delà loi de 18 1 6 qui l'a créé, n'ont pas

organisé un mode de conservation des droits du vendeur en
« cette matière , il est impossible de supposer qu'ils aient en-
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« tcnda permettre à l'acheieur le droit de les rendre illu-

« soires
;

« Que, dans celte situation, il appariient aux tribunaux de-

« Cdtiibier cette lacune manifeste de la législation, au moyen
« d'une règle inspirée par l'équiié. commandée par la netes-
G site, justifiée par la rai<on et par les analogies que fournit la

(( léf^islation dans les matières du droit commun.
•< Que celte règle consisie à déclarer le vendeur d'un office

a priviléj^ié sur le prix de la revente faiie par son acqué-
« reur, etc. »

« Tels sont les moiifs qui paraissent devoir moiiver la pre-
mière solution qui, du re.sie, peui cHre considorée comme dé-
finitivement consacrée pir la jurisprudence depuis l'arrêi de
cassation du 13 juin 1853 (J.Av., t. 78. p. 489, an. 160ij.

«Mais si le second aciiutreur revend lui-môn)e avant que
le premier vendeur ait été désiniéressé, quels seront lesdroiis

do ce dernier sur le prix qui va se trouver dans les mains du
troisième acquéreur?

c( Pourra-t-il dire aux créanciers du second vendeur : V'otre

débiteur n'a pu devenir propriétaire de mon office qu'à la

condition d'en payer le prix à mon acquéreur? et ce prix m'ap-
parienaii par voie de privilège, parce que je ne le lui avais
transmis qu'à la condition de m'en payer le prix?

« Votre débiteur n'a pu vous trausmeiiie plus de droits
qu'd n'en avait lui-même, il n'a donc pu vous en transmettre
aucun sur le prix d'une chose qui ne lui appartenait que suus
la condiiion de le payer lui-même à un autre. Il n'y a donc
vis-à-vis de moi aucune distine.iion à faire entre voire position

et celle des créanciers de mon acheieur! — M^ Padlet a sou-
tenu très-ingénieusement cette thèse, mais elle n'a pas triom-
phé.

c( Les prétentions du vendeur primitif sur le prix de la re-
vente faite par le second acquéreur, admises par un jug<'ment
du tribunal de Cosne, du 27 avril 18i7,oniété rejetêes p.ir la

Cour d'Orléans, leSjuill. Ibi7 (J.Av., t. 7-2, p. 596, art. 281;
t. 73, [). ki, an. 340), par deux arrêts de la troisième et de la

deuxième ( hambre de la Cour de Paris des 28 janv. ei 24- mai
185i (J.Av., t. 79, p. 277 et 660, art. 1791 et 1988); on peut
donc en l'étal les considérer comme réprouvées par la juris-

prudence. Il faut même convenir que les considéraiions d'é-
quité qui les appuient sont combattues par le principe qu'en
fait de meubles, la possession vaut liire, et qu'il pourrait pa-
raître rigoureux de souniettre les créanciers d'un officier mi-
ni.-téf iel qui a possédé et vendu sa charge sans opposition, à

rechercher si le vendeur du vendeur de leur débiteur a été in-

tégralement désintéressé.

« Mais en admetiani cette thèse comme vraie pour le cas où.
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le vendeur originaire a gardé un siience comprometîanl, que
fau'lra-t-il décider pour le cas où \\ aura, au contraiu-, tait

tuuies ies dilip,enc«'S uiiles à la conservaiiou de ses droits? Le
ori\ilége *a été maimenu en sa laveur p;^r arrêt de la Cour de

i^ïrs ilu 23 m.M 18.^8 (Sirey, 28,2, -^Ci), à raison de cei te

double circon>iance que la revente avait eu lieu au mépris

d'une clause par laquelle le vendeur onjî'uaire l'avait interdite

à son acqiiéreiir unmtMiiat avant sa complète libération, et que
lors des diver.-es reventes de son «dîice \\ avait lait des oppo-
sitions s jccessives entre les mains (ie la chan.bre des notaires.

a M. de Villeneuve, dans ses ob-ervniioiis .^ur les arrêts

«Je 1853. signde celle opmion comme ïiioiivée par des circon-

siai'Ces louies particulières, qui ne pei niellent pas d'y voir une

décision doctrinale; cette décision nous p.iriiît trop absolue.

« Voici coinmeni nous pensons que le principe doit être et

finira p ir être po>é.

c( Lorsque le vendeur d'un office n'est pas payé et que son

acquéreur en fait la revente, ce dernier doit naturellement

dtMo;;uer à son vendeur le prix qu'il stipule du second acqué-

reur.

ce S'il le fait ainsi et si la déléçjation est acceptée, le second

acquéreur dtnient le débiteur per>oiintd et direct de son prix

envers le vendeur originaire, comme si c'était ce dernier qui

lui eùi con>en!i la vente.

« S'il i\e le fait pas, le vendeur originaire doit faire interve-

nir 1 1 jus ice, ce qui est sans difficulté quand même sa créance

ne serait pas échue, parce que le changement du titulaire lui

eideve les siàretés qii'il tenait de son contrai, et parce qu'à ce

po;iit son privilège ne peut pas êire coniesté.

« Lorsqu'il aura ainsi fait uKinmise sur le prix de l'office,

lorsqu'il s'en sera fait déclarer propriétaire, sa position sera

exactement la même que s'il avait obtenu une cession volon-

taire^ il sera le créancier direct du second acquéreur et devra
êire considéré comme son vendeur.

(( Alors, si le second acquéreur revend à un troisième, ce

sera le cas de dire, conmie la Cour de Nîmes, que la question

du privilège au |)roni du vendeur originaire sur le prix dû par

le troisième acquéreur ne se présente pas; parcequ'en effet, au
moyen des faits accomplis entre la seconde et la troisième

vente, le premier vendeur mis aux droits du second, n'est p'us

un vendeur médiat du créancier privilégié sur le prix de la se-

conde vente, il est devenu propriétaire (Je ce même prix.

« La question ne peut donc se présenter que dans deux
cas :

« Si le premier vendeur laisse vendre et revendre l'office

sans obtenir la cession volontaire ou forcée di:i prix de la vente

faite par son acheieur, et sans avoir nen fait pour l'obtenir
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dans le temps intermédiaire entre la seconde et la troisième

vente, ou bien si, ma'gré ses diligences, la troisième venie in-

tervient avant qu'il ail pu amener sa procédure à fin de faire

opérer sur sa tête le transport du prix de la seconde vente.

« Dans le premier cas, il pourra être considéré comme dé-

chu, mais dans le second, nous n'en admettons pas la possi-

bilité.

« Les propriétaires d'office doivent donc être prudents et

avisés, d'autant que la revente du titre qu'ils auront vendu les

expose d'abord à un très-grand péril pour le cas où le second

acquéreur qu'ils n'ont pas choisi, qu'ils ne connaissent pas,

viendrait à encourir la destitution, circonstance qui fait éva-

nouir de [ilein droit le privilège.

c( Le vendeur devra toujours interdire à son acquéreur, par

une clause formelle du traité î^oumis à la chancellerie, le droit

de revendre avant de l'avoir désintéressé.

a La chancellerie, avertie par cette condition, devrait aussi,

ce nous semble, ne jamais accepter un traité de vente du même
office, avant qu'il lui ait été justifie que le précédent vendeur

a été désintéressé ou <loii l'étie au moyen d'une délégation

sur îe nouvel acquéreur.

«Mais, ce qui serait bien préférable, elle devrait provoquer
une loi sur cette matière importante, et puisqueles offices con-

stituent une proi rieléd'iin genre exceptionnel, créer une légis-

lation spéciale dans laquelle les parties trouveraient la règle de

leurs droits, et les tribunaux des éléments certains de déci-

sion. »

La position d'un vendeur qui prend toutes les mesures que
la loi place dans ses mains pour la conservation de ses droits

est digne d'intérêt, et bien que la jurisprudence soit contraire

à l'opinion de mon confrère , en ce sens qu'elle n'admet pas

l'argument tiré de la chose ji'gée (V. mes observations sur

l'arrêt de la Cour de Paris du 28 janv. I85i), bien que j'aie

compris cette solution et qu'elle m'ait paru exacte (loc. cit.),

il faut cependanireconnaîtrequela justice doit venir au secours

des vendeurs uiligents.

En pareil cas, û faut exiger la consignation du j-rix de la re-

vente et prendre tentes les mesures conservatoires pour em-
pêcher la perte du privilège. Indépendamment des atrêisqui

viennent d'être cités on peutconsulter, J.Av.t. 80, p 50 et 339,

art. :012 et 2106, ceux des Cours de cassation ei de Meizqui
maintiennent le principe du privilège sur le prix d'une pre-

mière revente et infrà, p. IVV, art. 2294, un arrêt de la Cour
de Paris qui refuse le privilège au cas de destitution.
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ARTICLE 22S8.

COUR IMPERIALE DE BORDEAUX,
l*» Ordr^— Règlement définitif. — Rordereau. — .Acqcéreub.

—Action principale.—Tierce opposition.
2' HifPOTnÈQrE.—PL'RGE.—Acquéreur.—Eviction.

1" Le tiers détenteur qui n'a point été partie dans Vordre, est

recevable malgré l'olJre par lui faite aiix créanciers inscrits de
leur payer son prix conformémt'nt à l'art. 218V, C. N., à se

pourvoir par action principale contre le règlement définitif pour
faire juger qu'il a un juste motif de ne point payer le prix mis en
distribution, quoiqu'une tierce opposition par lui précédemment
formce contre Cordonnance de clôture ait été repoussée comme non
recevable.

2° L'acquéreury qui a fait notifier son contrat aux créanciers

inscrits avec offre du prix, ne peut être tenu de payer aux porteurs
de bordereaux que la part de ce prix demeurée libre après que
Vexécédant a été versé entre les mains d'un tiers pour prévenir
une action révocatoire inévitable.

•

(Cousinon C. Moreau).

1832, vente en parcelles par le sieur Chanlon du domaine de
Faye. Chacun des acquéiears, ei not.uijine t le sieur Demay,
paie son prix à (^hauion sans procéder à la purje des hypo-
thèques.

18i2, séparation de biens des époux Chanlon; — Cession en

faveur des demoiselles Moreau par la dame Chanlon de ses re-

prises contre son mari, garanties par son hypothèque légale.

16-25 mars 18V2, sommation par les demoiselles Moreau,
oessionnaires, aux tiers détenteurs du domaine de Faye, d'a-

voir à payer ou délaisser;— 15 avril suivant, notification de son

litre par le sieur Dcmiy avec offre de payer le prix.

12 juillet 18i3, assignation à tous les tiers détenteurs parles

héritiers d'une dame Bussières, soutenant que le domaine de
Faye avait appartenu à cette dernière pour qui il était dotal,

et qu'aliéné illégalement, il était arrivé à suite de reventes suc-

cessives entre les mains du sieiir Chanlon lequel, par suite, était

sons le coup de l'action révocatoire édictée par l'art. 1560,

ex.
26 mars 184i, transaction entre leshériiiers Bussières, Demay

et consorts, par laquelle les premiers renoncent à leur demande
moyennant le paiement d'une somme déterminée, avec subro-
gation des acquéreurs à tous leurs droits, actions, etc.

2 janvier 184-9, ordre ouvert devant le tribunal civil de Non-
tron sur la réquisition des demoiselles Moreau, pour la dis-

tribution du prix de vente offert en 18 v2, notamment du prix
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offert par Deniay ^—Les tiers acquéreurs ne sont point appelés

dans l'instance.

19 octobre 1849, ordonnance de clôture, à la suite de la-

quelle des bordereaux sont délivrés aux demoiselles Moreau
qui avaient absorbé le prix mis en distribution.

27 janv. 185 ! . tierce opposition par les a( quéreurs envers lerè-

glement définitif; 26 mars suiv., jugement du tribunal de Noniron
qui déclare cetie tierce opposition non recevable par le motil

que cette voie n'est pas ouverte contre les ordonnances de clô-

ture.

ISolifications des bordereaux avec commandement par les

demoiselles Moreau aux époux Cousinon, représentant le sieur

Dem;iy.—Opp"Sition par les époux Cdusiuoi) tant au comman-
dement qu'à l'exécuiion des bordereaux, attendu que les de-

moiselles Moreau devaient les indemniser des pertes par eux
éprouvées par suite de l'éviction résultant de l'action révoca-
loire des héritiers Bus^ières.

26 janvier 1853, juorn.ent qui déclare l'opposition non rece-

vable, attendu que les liers détenteurs étaient devenus débi-

teurs personnels des sommes par eux off» ries
;
que vainenient

ils excipaient de ce qu'ils avaient dû p^yor aux héritiers Bus-

sières
j
qu'ils auraient dû intervenir dans l'ordre pour faire va-

loir leurs droits; que les demoiselles Moreau, étrangères au
contrat qu'on leur opposait et n'ayant pas surenchéri sur la foi

de l'offre de paiement, ne devaient pas être arrêtées dans la

poursuite de leur titre exécutoire.—Appel,

Arbêt.

La CoriR ;—Attendu que la tierce opposition qu'avaient formée les

époux Cousinon (appelants) contre l'ordonnance de clôture de l'or-

dre dans lequel avaient été colloquécs les intimées, a été rcjeléc par

jugement du 26 mars 1851, parce qu'en droit, une telle ordonnance

n'est point susceptible d'élre attaquée par ceUe voie de la tierce oj)-

position ;—Attendu que ce jugement ne saurait rendre les époux Cou-
sinon non recevables à recourir à tout autre moyen légal et régulier

qui peut exister pour se feire décharger, nonobstant la clôture de

l'ordre, de l'obligation de payer le montant de*; bordereaux délivrés^

— Attendu, en droit, que l'acquéreur qui n'a point été partie à l'or-

dre est recevable à se pourvoir par action principale pour Taire juger

qu'il a juste motif de oe point pajer le prix mis en distribution
;

que n'ayant point figuré dans l'instance , ses droits personnels
,

comme acquéreur, restent intacts; — Attendu , er» fait, qu'il est con-

stant que les appelants n'ont point été appelés à l'ordre et n'y ont

poitit été re|)résentés ; — Que la demande sur laquelle a prononce le

jugement attaqué était donc recevable; — Au lond : — Attendu que

l'ofF e faite par l'acquéreur aux créanciers inscrits de payer son

prix, est évidemment subordoimée à la condition qu'il n'y aura
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point, avant le paiement effectif, éviction de la chose vendue ;
— At-

tendu que, ce cas d'éviction arrivant, racquéreur n'est pas plus tenu

envers les aréanciers inscrits auxquels les notifications pour purger

ont été remises, qu'il ne le serait envers le vendeur lui-inémc ; —At-

tendu, en fait, que les noiificalions ont été faites à la requête des

éj)Oui Cousinon et consorts en iH't'2 ;—Attendu que c'est poslérieure-

ment à celte époque, et en 18'fi, que les héritiers de la dame Gre-

nier, cj)Ousc Bussières, formèrent contre lesdils Cousinon et consorts

une instance en désistât, fondée sur ce que les immeubles dont il s'a-

git au procès actuel avrieut été dotaux à la dame Bussières, comme
tels inaliétinbles ; d'où résultait la nullité tant de la vente qui en avait

été consentie par les époux Bus»ières ([ue des sous-aliénations faites

par les premiers acquéreurs ;—Attendu que, sur cette demande, clai-

rement justifiée ])arles clauses du contrat de mariage des époux Bus-

sières, les délenteurs ont fait cesser le danger certain d'éviction, au

moyen d'une transaction faite le 26 mai 1844, devant M^ Renaud, no-

taire, transaction de laquelle il résulte qu'ils ont payé aux héritiers

de la dame Bussières une somme caj)itale de 2.600 fr.;—Attendu que

la certitude du droit de la dame Bussières n'est point mise en doute

par les intimées ;—Qu'elles ne peuvent non plus contester et ne con-

testent point la sincérité delà transaction ;
— Attendu que, dans de

telles circonstances, les tiers détenteurs ont fait une chose indispen-

sable, sans laquelle le gage hy|)othécaire des créanciers inscrits se se-

rait complètement évanoui;— Qu'il y a eu, en réalité, éviction h con-

currence de la somme payée pour conserver l'immeuble ;
— D'où suit

que les porteurs des bordereaux de collocalion ne peuvent en exiger

le paiement qu'à la charge de tenir compte aux appelants de la part

et portion pour laquelle ils ont concouru au paiement fait aux héritiers

Bussières; — Attendu que Ton opj»ose vainement aux appelants que,

s'étanl fait subroger par la transaction aux droits des enfants Bus-

sières contre leur père et contre tous autres garants, ils auraient dû

exercer des poursuites à l'effet d'obtenir !e recouvrement des sommes

stipulées par le traité du 26 mars 1844;—Attendu qu'il apparaît suf-

fisamment que le garantie stipulée, à tout événement, était, enréalité,

ineflicace ; —Qu'au surplus, les créanciers inscrits pourront eux-mêmes

exercer les droits dans lesquels les appelants avaient été subrogés j
—

Attendu, cnlin, que de ce (jui j)récè(]e il résulte que les bordereaux

délivrés aux intimées, quoique constituant un titre exécutoire, ne

peuvent être ramenés à exécution contre les ajipelanls que ."Ous les

conditions qui viennent d'être indiquées ;
— Par ces mo'il's : déclare

l'action formée par les époux Cousinon recevable et fondée.

Du 8 mars 1855. — 4« Ch.—MM. Troj)lon[r, prés.—Brives-
('.azes et Dupouy, av.
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Observattons. J'avais déjà dit dans les Lois de la Procédure
civile, n*» 2543 bis, que l'acquéreur pouvait, sans attendre le ré-

sultat de l'ordre, désintéresser valablement un créancier, por-
teur de titres certains, qui le menacerait d'éviction en vertu
d'un texte formel de loi

;
j'ajoutais sons le n° 2610 bis, que

Tadjudicataire sérieusement menacé d'une éviction avait le

droit de s'opposer à la délivrance des bordereaux, par applica-

tion du principe contenu dans l'art. 1653, C.N., d'après lequel

l'acquéreur volontaire qui a juste sujet de craindre une évic-

tion peut suspendre le paiement du prix jusqu'à ce que la cause
du trouble ait cessé. Or, s'il a le droit de s'op{)Oser à la déli-

vrance des bordereaux, à fortiori a-t-il le droit de s'opposera
l'exécution de ces mêmes bordereaux.—(V.J. Av., t.7i, p.ilS,
art. 648), une dissertation sur la question de savoir si, en vue
d'une éviction probable, l'acquéreur peut intervenir dans l'or-

dre pour s'opposer à la délivrance des bordereaux; voyez en-
core même tome, p. 631, art. 786, vi).— Enfin, j'ai établi sous
le n® 2618 bis, que l'acquéreur, qui a payé son prix en vertu
d'un ordre amiable, a le droit d'exercer une action en répétition

contre les créanciers ainsi désintéressés, lorsqu'il se trouve lui-

même recherché par d'autres créanciers omis dans l'ordre et

qui auraient dû être colloques antérieurement aux créanciers

d*\jà payés. Or, si dans l'espèce actuelle l'acion révocatoire

des héritiers Bussières n'eût été intentée contre l'acquéreur
qîi'apros le paiement effectif des bordereaux, il n'est pas dou-
teux que l'acquéreur aurait eu le droit de répéter contre les

créanciers alloués ce qu'il aurait lui-même payé aux héritiers

Bussières ^ et de cela que l'action révocatoire avait précédé
la délivrance des bordereaux, les droits des tiers détenteurs à
une indemnité ne pouvaient être modifiés.—L'arrêtqu'on vient

de lire a donc confirmé à tous les points de vue la doctrine
qie j'avais développée. V. encore mon Formulaire de Procé^
dure civile, t. 2, p. 291, note 1, et J.Av., t. 77, p. 444, art.

1321, § XIV etiufrà, p. 138, art. 2291.
Sur la question de la recevabilité de la tierce opposition en-

vers une ordonnance de clôture, voyez ce que j'ai dit ; Lois de

la Procédure civilcy n» 2576, et J.Av., t. 73, p. 592, art. 570,
et la note 3j—1.74, p. 162, art. 629^—1. 75, p. 398, art. 892,
VIII, S 4;— t. 80, p. 307, art. 2 93} mon Formulaire de Procé-
dure, t. 2, p. 288, et la noie.

ARTICLE 2289.

Vente judiciaire d'immeubles.— Adjudication.— Surenchère.—
Supplément.—Enregistrement.—Droit en sus.

Lorsqu'un jugement d\idjudication, qui a été enregistré dans le
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délai, c$t suivi d' un jugement sur stirctychcre gui?i'es( pas présenté

à la formalité dans le délai légal, le droit en sus doit-il être per-
çu sur la totalité Jtt prix, ou seulement sur la différence du prix
des deux adjudications?

Mes honorables confrères, les rédacteurs du Journal de l'en-

registrement et des domaines, oni ré^^lu celte quesiion de la

manière suivante dans le n° 2053, 1855, p. 526 :

L'adjudication sur sureiuhère, en ccns^ommant la première aliéna-

lion, l'ab'iiorbe et la confond en elle-même ; elle en annule tous les

eiTels ;
une seule mutation s'effectue. Il en résulte que le surenché-

risseur se trouve libéré des droits auxquels donne lieu l'adjudication

tranchée à son profit jusqu'à concurrence de ceux perçus sur le prix

porté dans le premier jugement ; la différence seule reste à sa chartre.

Mais le taux du droit ciii;ible sur la deuxième adjudicaiion pouvant,

dans certains cas, être supérieur à et lui du droit acquitté sur le ju-

gement ou contrat primilit, ce dernier droit doit être imputé sur ce-

lui dû par l'adjudicataire surenchérisseur. Cet adjudicataire n'étant

réellement débiteur que du supplément de droit résultant, soit de

l'excédant du prix, soit de la différence de quotité des droits, on

doit en conclure que le double droit encouru pour droit d'enregistre-

ment dans le délai utile du dernier jugemrnt ne peut porter que sur

ce supplément et non sur la totalité des droits.

Celle solution me [
araît la seule acceptable.

ARTICLE 2290.

TRIBUNAL CIVIL DE PÉRONNE.

Office.—Prix. — Réduction volontaire.—Droit propohtionnel.
— Restitution.—Prescription.

Lorsque le prix stipulé dans un traité de cession d'un
office a été volontairement réduit par les parties^ le délai de
deux ans pour demander la )iestitution du droit proportionnel
perçu sur le montant de la réduction, ne court pas à partir de
C enregistrement de lacté contenant réduction du prix, mais à
partir de la date de Cenregistrement de lacté de cession.

(Odiot C. Enregistrement). — Jugement.

Le tribunal, — Vu les art. 60 et 61 de la loi du 22 frim. an 7,

et 14 de la loi du 25 juin 1841 ;—Attendu en fait, que l'acte en vertu

duquel a été faite la perception contre lequelle Odiot élève sa préten-

tion a été enregistré le 12 juin 1852 ; — Que Odiot n'a fourni sa de-

mande en restitution par la voie administrative que le 17 août 1854,
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c'est-à-dire plus de deux ans aurés l'onregisirement du 12 juin 1852;
—Attendu en droit qu'aux teruies des articles ci-dessus rappelés,

l'aclioH en resliltîtion sur les traités et conventions ayant pour objet

la transmission des offices n'est recevable que quand la demande ju-

diciaire a élé signifiée et enregistrée avant l'expiration du délai de

deux années à compter de l'enregistrement du traité
;
qu'il est de

doctrine et de jurispriidence constante qu'en pareille matière la pres-

cription ne se régie pas d'après les principes généraux du droit civil,

mais par les dispositions de la loi spéciale 5 d'où il suit que Odiol

doit être déclaré non recevable en sa réclamation ;
— Par ces mo-

tifs, etc.

i)u 18 mai 1855.

Remarque. Le tribunal civil de Lourléac a juge avec raison
en sti.s contraire, le 29 janvier 1850, Y.J. Ac, t. 77, p. 353,
art. 1297, § 4. Les nioiils de ce jugement sont la léfutation la

pius co'iipièiede l.i doctruie générale consacrée par la décision
qu'on vient ^le lire , doctrine qui aboutit nécessairement à cette

étrnnge conséquence, que la prescription serait acquise lors

même que la réduction du prix serait imposée par le ndiiistre

deux ans après le traité de cession, c'est-à-dire, qu'un droit

pourrait, avant de naître, être étouffé par la prescription!

ARTICLE 2291.

COUR IMPÉRIALE DE PARIS.

Veme judiciaire d'immeubles.— Éviction partielle. — Garan-
tie.—Diminution de prix.

Lorsqu'un arrêté 'préfectoral a 'prescrit le dérasement du dé-
versoir d'un movlin, la non-déclaration de cet arrêté dans le

cahier des charges dressé pour arrivera la vente de ce moulin
permet à l'adjudicataire d'exercer une action en réduction du
prix, et contre le vendeur primitif, et contre le surenchérisseur
considéré comme délégataire du prix.

(Martin C. Stourm.)

Vente volontaire devant notaire des immeubles appartenant
au sieur Siourm, au nombre desquels se trouvait un moulin à
eau.—Surenchère par le sieur Labbé et conforts, couverte par
le sieur Martin qui demeure adjudicataire. — Antérieurement
à celte adjudication, un arrêté préfectoral, non déclaré dans
le caliier des charges et prescrivant à la l'ois l'élargissement et

l'abaibsemetit de la vanne du muulm, ce qui devait nécessaire-
ment produire une diminution notable dans la force motrice,
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avait élé notifié au sieur Stourm. Martin auquel cet arrêté est

ensuite notifie assi(i;ne, en iiiminuiion du prix, les héritiers du

sieur Stourm^ vendeur printiiil", et les sieurs Labbé et consorts,

créaiK'iers surenchérisseurs. Celte instance est évacuée par le

jugemvnt îjuivant ;

Le tribunal;—Attendu que l'art. 1649, C.N., n'affranchit les ventes

faites j)ar autoiité de jiislicc de la garantie des vices cachés, que

parce que le vendeur ne vend pas volontairement, et que le créancier

à la requête de qui l'aliénation a lieu est présumé ne pas connaître

et n'avoir i)u connaître ces vices ;
— Attendu que la surenchère sur

aliénation volontaire est une véritable vente forcée, et que dés lors

l'acquéreur surenchéri et le créancier surenchérisseur doivent être

affranchis de la garantie résultant de la vente faite par adjudication,

par les aiémes motifs qu'en cas de saisie immobilière le saisi et le

poursuivant en sont affranchis ;
— Mais attendu que cet art. 1649 ne

dit pas que les vendeurs antérieurs seront affranchis de cette garan-

tie naturelle à leur aliénation, parce qu'il y aura par la suite aliéna-

tion forcée ;—Qu'au contraire, l'art. 717, C.P.C., porte que l'adjudi-

cataire sur expropriation forcée ac(|uiert tous les droits résultant de

la proj)riété appartenant au sai>i ;
— Que le dernier alinéa de l'art.

838 du Qiémc Code porte que l'art. 717 est commun au cas de siîren-

chère sur aliénation volontaire ;
— Que de là il résulte clairement,

que si le saisi ou l'acquéreur surenchéri avaient contre leur vendeur

un droit de garantie pour vice, ce droit passe sur la tête de l'adjudi-

cataire sur saisie ou sur surenchère ;
— En ce qui touche le moyen

que le dérasement du déversoir du moulin n'était pas un vice caché,

et (ju'en tous cas il a été dit que les vices cachés seraient à la charge

de l'acquéreur : — Attendu qu'il est bien vrai que l'administration a

le droit de réglementer quand bon lui semble tous les cours deau
;

— Qu'il suit de là que l'accpjéreur d'un moulin ne peut avoir d'action

en garantie pour un dérasement de déversoir orcionné postérieure-

ment à la vente, parce que nul n'est censé ignorer la loi, et qu'il a dû

connaître le droit de l'administration consigné dans une loi positive;

—Mais qu'il doit eu être autremejit lorsque, antérieurement, vn dé-

rasement a été ordonné par l'administriition, et que le vendeur a

caché à l'acquéreur l'arrê'é qui le prescrit ;—Qu'en effet, dans ce cas,

le dérasement n'est plus chose éventuelle, puisqu'il est ordonné, et

<ju'il est certain qu'il devra avoir lieu ;—Que ce dérasement est une

détérioration de la chose vendue, un vice caché dont le vendeur doit

donc garantie ;—Attendu, en fait, qu'en vertu d'un arrêté préfecto-

ral en date du 3 mars 1852, signifié à Stourm, le déversoir du mou-

lin de Villeneuve a été dérasé et élargi après l'adjudication pronon-

cée au prolit de Martin j
— Que Martin, adjudicataire dudit mouliu,
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n'a acquis que par suite de surenchère sur l'aliénation volontaire faite

par Slourm devaiil Mercier, notaire à Saiu',-Arnou!t ;—Que, dans le

cahier des charges dressé par le nolaire, l'arrélé préfectoral n'a pas

été révélé ;—Qu'il n'y est pas stipulé que les vices cachés ne seraient

pas garantis par le vendeur, et que, d'ailleurs, la signification de

l'arrêté qui lui avait été faile quelques jours auparavant prouve qu'il

avait connaissance de ce vice, et qu'il ne pouvait être stij)ulé qu'il ne

serait pas garant ;—Attendu que le dérasement peut avoir occasionné

un préjudice à Martin, mais que le Tribunal n'a ]»as les éléments né-

cessaires pour en lixer le montant.—A})pcl.

Arrêt.

La Cour :—En ce qui touche la garantie :—Considérant que l'ar-

rêté préfectoral du département de Scii!C-el-Oise, en date du 3 mai

1852, portant que le déversoir du moulin de Villeneuve serait dérasé

de 21 cenlimélres et élargi de 40 centimètres, et qui a été dissimulé à

Martin, adjudicataire sur surenchère dudit moulin, le 24 août 1853,

constitue moins un vice caché qu'une éviction en partie de la chose

vendue
;
qu'en effet, la valeur d'un moulin consiste principalement

dans la chute d'eau qui le fait mouvoir, et que, dès lors, la mesure ad-

ministrative qui en diminue la puissance détruit en réalité une partie

de la propriété
j — Que l'acquéreur ainsi dépossédé a droit, suivant

les art. 1637 etsuiv., C. Nap., d'être remboursé, suivant i'eslimation

à l'époque de l'éviction, de la partie dont il se trouve évincé, surtout

lorsque, comme dans l'espèce, l'éviction était consommée avant même
l'adjudication par l'arrêté préfectoral ci dessus ;—Que le vendeur ne

pouvait ignorer que la chose qu'il vendait n'était plus entière, puis-

qu'il avait réclamé contre l'arrêté préfectoral du mois de mai 1852,

et que, néanmoins, il n'en avait pas donné connaissance lors de la

vente ;—Que la demande en garantie de Martin a été formée contre

la succession de Stourm, c'est-à-dire contre ses héritiers et ses créan-

ciers
; que ceux-ci ne peuvent avoir plus de droits que lui et qu'ils

doivent être tenus de le garantir contre Stourm lui-même ;
— Adop-

tant, au surplus, les motifs des premiers juges; — En ce qui touche

les conclusions subsidiaires : —Considérant «{ue l'action de Martin a

été intentée contre Labbé et consorts, non comme surenchérisseurs,

mais comme délégataires du prix du moulin de Villeneuve, et que ces

derniers doivent subir les conséquences de réviction énoncée ci-des-

sus ;—Confirme.

Du 17 nov. ISôô, 3« ch.—MxM. Ferey, prés.—Metzinger, av.

gén. {cotîcl. conf.).—Liouville et Lachaud, av.

RexMarque. Les premiers juges s'étaient préoccupés senlo-

ment du point de savoir s'il y avait vice caché, et si rari.lG4-9,

G.N., permettait à l'adjudicaiaire d'exercer son action en ga-
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raiitie. La Cour, eu envisLi{;eant 1 arrêté préf»»cloral comme
consiiluant une éviction partielle, me pnraît s'être pincée au
véritable point de vue. Les art. 1()3G et 1637 sont en effet ap-
plicables an|^ ventes forcées. V. Lois de la procédure civilcy n^

2V10, et mon Formulaire de Procédure, t. 2, p. 7*2, noie 2i. Et
le fait par les vendeurs primitifs de n'avoir pas déclaré l'exis-

lence de cet arrêté préfectoral devait nécessairement les sou-
mettre aux conséquences de Lart.1637. On peut consulter dans
le sens delarrêt ci-dessus les décision'^ rapportées J.Av., t. 78,

p. ^a^.art. 151-2, t. 7G, p. 3'i9, art. 1097; t. 75, p. 2^2, art.

8+8 ; t.7i, p. 239, art. G62, lettre X et suprà, p. 133, art 2288.

ARTICLE 2292.

TRir.UNAL CIVIL DU HAVRE.

Saisie-abrêt.—Mainlevée.—Dosiicile.—Tribcnaui de commerce—Compétence.

1* Le tien saisi peut assigner Us saisissants devant le tribu-

nal du lieu de son domicile;

2° Lorsqu'un^ saisie-arrét a sa cotise dans une opération corn-

merciatcy les tribunaux consulaire.": sont compétents pour statuer
sur la demande en mainlevée de cette saisie-arrét^ quoique d'ail-

leurs les saisissants ne soient pas commerçants.

(Normand C. Lavainville.)

11 juillet 1855, jugement du tribunal de commerce du Ha-
vre, qui condamne M. Arroushon, liquidateur, et les sieurs

Lecus et Guinault, gérams solidaires de la société Lecus et C%
à payer certaines sommes à M. Normand , et autorise ce der-
nier à faire vendre, pour se payer de sa créance, plusieurs

machines à lui expédiées pour le compte de ladite scciéié, et

dont il avait payé le fret.

10 août suivant, saisie-arrêt a la requête du sieur Lavain-

ville et autres commanditaires de la société, tous domiciliés à

Paris, entre les mains du sieur Normand, sur toutes les valeurs

qu'il avait en sa possession appartenant à ladite société.

Assiçjnation en mainlesée de cette opposition, h. la requête

de M. iS'ormand, devant le tribunal de commerce du Havre.

Jugement.

Le tribunal;— Attendu que Lavainville et joints ont, par eiploit

du 10 août dernier, formé au Havre une opposition sur des machines

représentant des valeurs sociales de la société Lecus et C
,
que Nor-

mand, par jugement de ce tribunal rendu le lî juillet dernier, exé-

cutoire nonobstant appel, a été aulorisé à vendre, pour le couvrir
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du montant de sa créance sur ladite société 5
— Attendu que c'est en

qualité d'actionnaires de la société Lecus et C*^ que Lavainville et

joints ont formé ladite opposition; — Attendu que l'assignation de
Normand en mainlevée n'est aucunement un acte d'exécution du ju-

gement du 1 1 juillet, mais qu'elle a pour objet de faire proscrire une

mesure qui aurait pour but, par une entente entre Lavainville et joints,

el Lecus et C% de parahser l'effet dudit jugement
;
que l'art. 442^ C.

P.C., n'a donc pas ici d'aj)plication ;
— Attendu que l'opposition de

Lavainville et joints les constitue réellement, par le fait^ demandeurs
;

car elle tendrait à leur faire attribuer des sommes qu'ils réclament

comme ayant été par eux fournies à cette société comme asso-

ciés commanditaires par actions; — Attenilu que ladite opposition

a été conduite au Havre, qu'elle a pour but d'entraver le recouvre-
ment d'une créance payable au Havre; que c'est donc au Havre que
la question de savoir si Lavainville el joints avaient le droit de con-
duire cette saisie-arrêt doit être jugée; — Attendu que, si Lavain-
ville et joints ne sont pas commerçants, ils ont fait acte de commerce
en souscrivant des actions et devenant ainsi associés dans la société

commerciale de Lecus et C^; que, pour tout ce qui se rattache à ce

fait, ils sont justiciables du tribunal de commerce; qu'il n'y a donc
pas incompétence à raison de la matière; — Par ces motifs, jugeant

en premier ressort, se déclare compétent^ retient la cause et ordonne
qu'il soit conclu et plaidé au fond;—Condamne Lavainville el joints

aux déj>ens de l'incident.

Du 19 nov. 1855.—MM. Wouters^ prés.—Levieux, père, et
ïlobion, av.

^

Hemarque. Je ne saurais approuver une semblable décision.
J'ai îoujuurs admis que les tnb iiiaux civils étaient seuls com-
péienis pour statuer sur les demandas en validité et en main-
levée de saisies-arrêts, et que les tribunaux de commerce, ou
autres juridictions spéciales, n'avaient qualité que pnur sta;uer
sur l'existence ou le quantum de la créanc^.V. Lois de la Procé-
dure civile, n° 1953; won Formulaire de Procédure, 1. 1, p. 662,
note 4, et J. \v., t. 72, p 513, art. 242; t. 73, p. 360, an. 469:
t. 76, p. 598, art. 1180. V. encore t. 79, p. 187, an. 1753 vi

p. 19 ), art. 17.5. Le trd;unal de commerce ne pouvait donc
statuer dans re>p('ce que sur la tjualiié de créancier du saisis-
sant, et ne pouvait rien ordonner quant à la saisie-arrêi elle-

même.

D'un autre côté et relativement à la fin de non-recevoir tirée

de ce que les saisissants étaient dnmieiliés à Paris, il faut re-
connaître qu'en realité le tribunal de commer(^e du Havre, en
tant qu'ayant pouvoir li'appréc'ier la créance, était compéent;
mais il ne l'éiait plus dès q-ail admettait à tort que les tiibu-

À
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naux de commerce, peuvent statuer sur la demande en main-

levée de sa.s.e-arrêt. Il aurait du alors appliquer les leales

.Dèciales àla mat ère, et par conséquent renvoyer les variu-s

devini le tribunal du li.^i du domicile des saisissants. V. Lois de

la Procédure civile, n° 1956 ter; et mon Formulaire de Procé-

dure, t. l,p. 570, nolel.

ARTICLE 2293.

COUR IMPÉRIALE DE MONTPELLIER.

Ordre.—Folle enchère.— Ordre kolveau.

L'ordre clôturé après une adjudication continue de subsister

et de renier définitivement les droits des créanciers hypothécaires,

après la folle enchère poursuivie contre l'adjudicataire.

(MalvèsC. Filhol.)

Dans l'ordre ouvert pour la distribution du prix des immeu-

blés ayant appartenu à la dame F.lhoU le sienr Antoine Filhol,

fils; adji.dicataire, est alloué au cinquième rang pour le mon-

tant de sa créance. . , • i

i

L'adjudicawire n'ayant pas payé son pm, les .mmeubles par

Ini acquis sont revendus à sa folle enchère el adjuges aux

sieurs \nriol ei Tissefjre. ... • .

Nouvel ordre qui n'est que la reproduciion du premier, et

quiestconlredu par Iclii Antoine l'ilhol. le motif pris de co

qu'au lieu d'être colloque au cinquième ranj, il aurait du 1 eue

'111 spcond ran*-*^

5 juill. I8ô3",''jugement du tribunal civd en ces termes :

Le TRiBCXiL-, - Attendu que le sieur Filhol ayant produit dans

le premier ordre et reça une ailocalion qu'il n'a point con.recl.lc,

ni quant à son chiffre, ni quant à .on rang, l'ordonnance de clôiure

du >0 juill. 1853 a acquis à son égard l'autorité de la chose jugée, et

le r'end aujourd'hui légalement irrecevable à iormer un contredu

dans le nouvel ordre ouvert^ à suite de radjud.calion sur folle

enchère; - Par ces motifs, déclare le sieur Filhol irrecevable dans

son contredit. —Appel.
Arrêt.

La Cour; - Attendu qu'en droit l'ordre ouvert sur le prix d'une

adjudication et clôturé par le procès-verbal du juge-commissaire est

délinitif s'il ne s'est élevé aucun contredit entre les créanciers produi-

sant, dont le rang reste définitivement fixé ;
- Attendu que si, faute

par l'adjudicataire d'avoir rempli ses obligations, une vente sur folle

enchère est poursuivie, il n'y a pas lieu d'ouvrir un second ordre sur

le prix de la seconde adjudication, alors surtout que le prix de la
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seconde vente est, comme dans l'espèce, resté le même ;
— Qu'il y

avait seulement lieu à reclifier les bordereaux de collocalion délivrés
ou à délivrer en vertu de l'ordre clôturé à suite de la première adjudi-
cation, pour les rendre exécutoires contre le second adjudicataire; ~
Attendu, dès lors, qu'Antoine Filhol, qui avait été colloque au cin-
quième rang dans le procès-verbal d'ordre du 20 juill. 1852, n'était
pas fondée demander un rang supérieur dr.ns l'ordre indûment ouvert
à suite de la vente sur folle enchère des biens ..jant composé la
succession de sa mère, en soutenant qu'il avait à exercer sur ces biens
des droits qu'il n'avait pas réclamés en 1852 5

— qu'il y a donc lieu
de le démettre de son appel contre le jugement qui a rejeté ses
demandes.

Du 12 août 1854.-2e Ch. -MM. De Froment, prcs. — Lis-
bonne ei lleuard, av.

Note C tte décision confirme de la manière la plus expli-
cite la doctrine que j'ai toujours professée. V. Lois de la Pro^
cedure civile, n« 2539 ; mon Formulaire de Procédure r 9 p
42, noto 23; p. 132, note 1; p. 249, note 9 et remarque de la'

299ralt' 209?''
^*'^'" '" '^^' ^' ^^^^ ''^- ^^^^' ^''' ^^' P*

ARTICLE 2294.

COUR IMPÉRIALE DE PARIS.

1° Distribution PAU contkibctiox.-Som.yiation de produire.—
Nullité.—DÉLAI.— FoRCLcsiOx\.

2^ Distribution par coxtributiox.^-Production.—Greffier.—
Jlge-commissaire.

3° Office.—Destitution.—Privilége.

1° La .sommation de produire dans une distribution qu'unhuissier s est notifiée à lui-même ne peut faire courir Z^r cethuissier le délai de forclusion fiœé par l'art. 660, C.P.C
2^ La production des titres prescrite par l'art. 660 C P C

est valablement faite entre les mains du greffier du tribunal':^
régulièrement constatée par lui.

3» Le vendeur d'un office ne peut exercer aucun vriviléce surVindemmté mxse à la charge dJnouvean titulaire^^^'^^^^^^^^
Gouvernement a la place de l'acquéreur destitué.

(Beaux C. Prévost.)

duIi'i^n'^V''"
""^''^ ?'' ''

V'""'
^'^^"^"' ^^^ss'^^ en faveurdu sieur Deffaux, qui plus lard est destitué.

Le bieur Beaux est de nouveau nommé huissier à la charge
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de verser une somme de 5,000 fr. affectée au paiement des

délies de Diffaiix. Une dislribuiion par coiUribuiion de celle

somme est ouverte enire les créanciers opposants.

^6 janv. 18S3, sommation de produire à la requêie du créan-

cier p >ursuivant, sifîoifi e par le minisière dudit sieur Beaux,

qui se la noiifie à lui-niénie , comme créanc.er opposant, au
doinici!' par lui élu dans son opposition.

29 avril 1833, nouvelle sommation d» produire régulière-

ment notifiée au sieur Beaux par un auire huissier, pour répa-

rer la nullité de la précédente
^i fov. 1S5J, dans lemoisde la première sommation, pro-

duction du sieur Prévost, l'un des créanciers, entre les mains
du greffier du trib'.n d, qui vise la produrtiun.

28 mai suivant, producinn du situr Be.iux dans le mois de
la deuxième sommation, avec demande d'attribution privilégiée

des 0,000 fr. comme vendeur non payé.

l^juifi, règlemeni provisoire qui admet les productions et

le pnvi ége réclamé par le sieur Beaux.
Contredit de la pan de B» aux soutenant que la production

du sieur Prévost était nul e, attendu qu'elle n'avait pas éié

faite entre les mains du jiigo-commi>saire, ni visée par lui.

Coniredii du sieur Pievost >outenan: que le sieur Beaux ne
pouvait être privilégié sur le montant de l'indemniié mise à sa

chargp.

2 niars 1855, jugement du tribunal civil d'Auxerre, en ces
termes :

Le triboal. — Eu droit: — Attendu qu'aux termes de l'art. G60
du C.P.C, les créanciers opposants doivent, à peine de forclusion,

produire leurs titres avec requête és-mains du juge-commi*saire dans

le délai d'un mois de la so.-nmation qui leur en a été (aile ;
— Attendu

que cette forclusion est une déchéance ;
— Attendu qu'aux termes de

l'art. 10'29 du Code, aucune des déthéances qu'il prononce n'est

comminatoire ;
— Attendu que tout créancier qui s'est lui-mOme

conformé aux prescriptions légales a intérêt et droit d'opposer ladite

déclicauce à celui qui l'a encourue ;
— Eu fait: — Attendu qu'il

résulte dos documents de la cause, d'une pari, que Prévost a pioduit

dans ledit délai ;
•— Attendu, en effet, que celte sommation avait été

faite par acte de lui-même, eu sa qualité d'huissier, à la date du

26 janv. 1853; — Attendu que, par cette sommation qu'il s'était

«ignifiée au domicile élu en son opposition, il s'était mis personnelle-

ment eu demeure d'y satisfaire
;
qu'il ne peut dès lors prétexter

ignorance de l'obligation qu'elle lui imposait ;
— Qu'il prétendrait en

Tain que cet acte devrait être considéré comme nul, en ce que,

huissier instrumentant, il l'intéressait pour partie ;
— Qu'il ne saurait

eiciper de sa propre faute ;
— Attendu qu'admettre l'oEScier public
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qui en est l'auteur à invoquer une telle nullité, ce serait mettre à la

iliscrélion de son intérêt la validité de l'acte; — Attendu que si une

nouvelle sommation de produire a été faite à la requête du poursui-

vant la distribution, suivant exploit de Puissant aîné, huissier à

Auxerre, du 29 avril 1853, elle n'a pu anéantir l'effet légal afférente

celle du 24 janv.; — Qu'il n'a pu dépendre de l'appréciation sévère

ou favorable par le poursuivant de la valeur de celle-ci de relever le

créancier forclos de sa déchéance, ou de faire déchoir le créancier

qui avait produit en temps utile du droit à lui acquis d'exclure de la

distribulion celui qui ne l'avait fait ;
— Adendu que Beaux conteste

en vain que Prévosl ait lui-même produit dans le mois de la somuîation

du 24 janv. ;
— Attendu qu'ainsi que la sienne propre à la date du

28 mai 1853, celle de Prévost a été constatée à la date du 24 fév.

ijrécédent par le greffier de ce siège ;
— Attendu que cette constata-

tion émane de l'officier public compétent; — Attendu, en effet, que

c'est au greffe, lieu de dépôt légal de tous actes afférents aux fonctions

de juge, que doivent être dé|)Osées les requêtes de collocation et pièces

n l'appui ;
— Attendu qu'ainsi fait, ce dépôt l'est légalement comme

ciitre les mains du juge commissaire, et constaté comme l'étant par

{.li- — Que cela est si vrai que par le décret des 24 mai et t®'"juiii

1854, portant fixation des émoluments attribués eu matière civile aux

i;rciiiers des Tribunaux de première instance, il en est alloué un à ce

fonctionnaire pour communication des pièces des procès-vcrb.iix ou

étals de collocation dans les procédures d'ordre ou de distribution;

— Déterminé par ces motifs : — Sans qu'il échée de statuer sur les

conclusions subsidiaires; — Dit et ordonne que le règlement provi-

soire fait et arrêté le l^"" juin 1853 sera réformé en ce sens que la

collocation faite au profit de Beaux sera purement et simplement

rejetée; — Déclare ledit sieur Beaux non recevable en la contesta-

tion par lui soulevée contre ce règlement
;
— Appel.

Arrêt :

La Coub ;
— En ce qui touche la forclusion opposée à Benux :

—
Considérant que de tous les documents du procès, il résulte qnc dans

l'opinion commune des parties la sommation de produire signifiée

par Beaux, huissier, le 26 janv. 1853, à sa propre personne et au

domicile par lui élu, était nulle à son égard sans qu'il fût besoin que

la nullité fût prononcée par jugement, et qu'elle ne pouvait dés lors

donner cours contre lui pour la production de ses titres au délai fixé

par l'art. 660 du C.P.C.; — Qu'en effet, une sommation nouvelle lui

a été signifiée le 29 avril par un autre huissier, à la requête de Picq,

créancier poursuivant, sans que rien indique l'exislence entre eux

d'un concert ayant pour objet de porter préjudice aux autres créan-

ciers, et que, d'autre part, le juge-commissaire a cru devoir, à la date
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«culemenl du 1"" juin 1833, dcclaror cx|)irés les délais pour urodulre
€l procéder au règlement |)rovisoire s.ins qu'aucune demande lui ail

ele adressée poi^r y procéder à une époiiue plus rapprochée de la

première somtoalion
;
— Que Prévost ne peut en cet état élre admi-;

à prétendre que Beaux ayant produit à la date du 24 mai 1853, moins
d'un mois après la sommation réi^iilière du 29 avril, devait être déclaré

forclos
;
— Kn ce qui louche la demande de Beaux afin d'être colloque

par privilège: —Considérant (jue la soujme de 5,000 fr., sur laquelle

est ouverte la contribution, n'est pas le prix de la charge que Defîaux
huissier destitué, aurait vendue à un tiers et sur laquelle Beaux
comme vendeur antérieui et non payé, pourrait réclamer un droit de
privilège

;
que cette somme a été versée par Beaux lui même à la

caisse des dépôts et consignations en exécution seulement du décret

du 17 mars qui le nommait huissier en remi)laccment de DeHaux
précédemment révoqué, et qu'elle forme aujourd'hui le ga^e commun
des créanciers

;
— En ce qui touche la demande en nullité de la

production de Prévost ; — Considérant que celle production est

régulière; que Beaux nejustihe aucunement du défaut de j»rodiiclion

en temps ulile par Prévost des pièces s l'appui de sa deujande en

collocalion î — Infirme, et statuant au principal: — Ordonne que
Beaux sera admis à la contribution, mais seulement à titre de créan-

cier chirographaire ; ordonne à cet égard la réformation du rè<Mement
provisoire j

— Le déboute de sa demande à (in de rejet de la collo-

calion faite parle règlement provisoire au profit de Prévost.

Du 17 nov. 1855.— 1^*= Ch.— MM. De Verf^ès, prés.—Gou-
gei, av.gon. [Concl. conf.].—Binoclie ei Mathieu, av.

Bemafque. La première solution est incontestable. V. Lois
de la Procédure civile y n° 337 bis. Quant à la seconde j'estime
qu'il eùi été plus régulier de faire constater la production par
le juge-commissaire lui-même, ainsi que je l'ai dit, Lois de la

Procédure civile^ n° 2178, et dans n)on Formulaire de Procédure

,

l. 2, p. 2S6, remarque de la formule 707. îNéanmoiris, il faut

reconnaître qu'il est généralement admis dans la pratique que
le greflier a qualité pour fidre cette coitstatation.

Sur la question de priviléj^e on sait qielie est mon opinion
;

je ne puis approuver une jurisprudence qui me paraît heurter
â !a f(ds l'esprit de la Ini et l'equiié.V. J.Av., t. 80, p. 578, art.

2217; t. 79, p. 273, ari.1790 ; t.78, p. 391, art. 1580, et t. 77.
p. 536, art. 1297. Voy. aussi suprà, p. 125, art. 2287.
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ARTICLE 2:195.

COUR IMPÉRIALE DE MONTPELLIER.

Acte respectueux. — Copie.— Remise.— Voisin.—-Maire.

. En cas d'absence du fère, la copie de Vacte respectueux peut

être rcguJièrement laissée par le notaire au maire de lacommune^

sans qu'il soit nécessaire de s'adresser préalablement au plus

proche voisin [art. G8, C.P.C)»

(N... C. N...).—Arrêt.

La Colr ; —Considérant que les nullUés sont de droit étroit et

qu'elles doivent être renfermées dans le cercle des acles pour les-

quels elles orït été édictées ou admises; — Considérant que les for-

malilés établies par l'art. 68, C.P., sont insliltiées pour les exploils

de procédure signifiés par le mirsislère des huissiers: — Considérant

que, par son caractère, son but et la qualité de l'officier public chargé

de sa nolification , l'acte respectueux ne saurait être assimilé à un

exploit de procédure; qu'il constitue un acte spécial de sa nature,

auquel les formalités de Varl. 68, C.P., ne sont pas ajjplicables ;

—

Considérant que le notaire qui a notifié l'acte respeclueux dont s'agi^,

a procédé régulièrement en s'adressaut au maire, à défaut de notifi-

cation possible à la partie; que cette voie, l'une de celles itidi [uées

par l'art. C8, C.P.C, était à la fois la plus convenable et la plus sûre

pour faire parvenir aux intéressés la copie qui leur était destinée, et

qui leur est en eîFel parvenue puisqu'ils ont formé opposition au ma-

Y\a(^e dans le délai utile; — Considérant, dès lors, que c'est à tort et

mal à propos que l'acte respectueux notifié 5 la requête de l'appe-

lant a été déclaré nul par le jugement dout est appel; — Par ces mo-

tif.....

Du 16 noût 1855. -1'^ Ch.—MM. Caussin de Perceval, p. p.

—SaiiU-Albin-Regnaud ei Cazal, av.

Remarque. La Cour de Montpellier avait jugé le contraire

le 1" juillet 1817. La question e.-t coritroversée, mais la juris-

prudence se prononce en {jéiiéral dans le sens de l'opinion

qu'on vient de lire. Y. J.Av., t. V5, p. 38G et 387 ; t. 5G, p.

361 ; t. 73, p. 689, art. COS, S 32, et mon Formulaire de Pro-

cédure, t. 2, p. 692, noie 7, ainsi que la remarque de la for-

mule, n° 69i, où j'adopte cette solution.

ARTICLE 2-296.

COUR LMPÉRIALE DE PARIS.

consenvateur des. hypothèques.— certificat.— réquisition.

—

Refus.

Un conservateur des hypothèques ne f>eut être tenu de délivrer
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un état (les inscriptions restreint à une certaine époque, sur le

motif que celles prises posirrieurement à cette époque .ocraient

sans effet, /^r application l'c iart. 883, C.N.

(Formé C. Rudolle.)

Jugement du tribunal civil de Versailles, en ces termes :

Le TRiBOAL ; — Anendii qu'aux termes des art. 2196 ot -2197,

C.N., les conservateurs des hypothèques sont tenus de délivrer h

tous ceux qui les requièrent copie d»^» inscriptions existantes sur leurs

registres et qu'ils sont responsables du défaut de mention dans leurs

certificats d'une on de plusieurs des inscriptions subsistantes; — At-
tendu qu'ils ne sont pas juges de la question de sav(.ir si telle inscrip-

tion aurait dû, ei\ droit, resser de subsister sur leurs registres, par

suite d'être comprise dans les copies qu'ils ont à en délivrer; — At-

tendu que les tribunaux sont seuls compétents pour décider une

question de cette nature, laquelle n'e«t autre que celle afférente à la

radiation même, puisque celle-ci ne peut être opérée que relative-

ment aux inscriptions qui ne doivent plus subsister; — Attendu ([ue

si elle doit l'être aux termes de l'art. 2160, C.N., lorsque l'inscrip-

tion a été (aile sans être fondée, ni sur la loi, ni sur un titre, ou lors-

qu'elle l'a été en vertu d'un titre, soit irrégulier^ soit éteint ou soldé

ou lorsque le droit de privilège ou d'hjpoihèque est effacé par îa

voie légale, c'est aux juges qu'il appartient d'apprécier îa réalité de
cette hypothèque et de la déclarer nulle sur et après litige entre les

parties intéressées; — Attendu que la formule même de la récjuisi-

tiou laite dans l'espèce au conservateur des hypothèques se référait

à l'un des cas de radiation déterminés par l'article susénoncé ;

Qu'elle implique, en effet, par ses termes et son ensemble, que si on
ne requérait pas les inscriptions qui atiraient pu être prises contre

Abel-Louis-Pierre Formé, en vertu de titres postérieurs au décès de
son épouse, c'était par un motif de droit déduit de l'art. 883, C.N.
et en vertu duquel ces inscriptions devaient être considérées comme
sans force et valeur

;
— Attendu que ce n'était pas là une réquisition

restreinte, soit à tel immeuble, soit, à l'exclusion de tous autres, à tel

ancien propriétaire, et dont oa puisse admettre| que la restriction

même limite la responsabilité du conservateur qui l'aura relatée dans
son certificat, mais une réquisition dont les éléments juridiques appe-
laient celui-ci à se prononcer sur un point de droit qu'il n'était ni

dans ses attributions, ni dans ses devoirs de résoudre; — Déclare
Pierre-Léon-François Formé mal fondé dans sa demande; l'en dé-
boute. — Appel.

Abrêt.
La Cour

;
— Adoptant les motifs des premiers juges ;

— Confirme,

Du 17 nov. 1855.—3e Ch.—MM. Ferey, prés.—Meizinger,
av. gén. {co7icl. conf.).—'A\\o\i et Mathieu, av.

X.—2« s. 11
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Remarque. Celte décision se justifie d'elie-même^ elle distio-

fîueavec raison entre le cas où ia resiriction est basée, comme
dans l'espèce, sur un moiil de droit, ei le cas bien différent où

la restriction exclut simplement un immeuble déterminé ou un

ancien pîOj)ï'i<'iaire. Danscett'^ dornirTo llypoth^seJe conser-

vateur ne saurait se refuser à délivrer un certilicat conforme

à la réquisition, ainsi que l'a jugé la Cour de Caen (J. Av.,

t. 74, p. 258, art.663,:^Liii).

ARTICLE 2297.

COUR LMPÉRIALE DE CAEN.

Tribunaux.— Co]\iPÉTE?.-cE.

—

Domicile élu.—Exécution.—Nullité.

Le tribunal du domicile élu nest compétent que pour statuer

sur l exécution de l'acte attributif de juridiction y il ne l'est pas

pour statuer sur la validité de cet acte.

(Loyer €. Quesnel.)

—

Arrêt.

La Cour;— Considérant que, par l'acte aiithectique du 20 mars

1854, portant vente par Quesnel a Loyer et Lelarge de difiFérenls im-

meubles, il avait été fait élection de domicile à Caen pour l'exécution

dudit acte avec attribution de juridiction au tribunal de première

ioslance de Caen; — Considérant que si. aux termes de l'art. 111,

C.N., lorsqu'un acte contient élection de domicile pour son exécu-

tion, les significations, poursuites et demandes relatives à ce même
acte peuvent être faites au domicile élu, ce n'est qu'autant qu'il s'agit

de Texécution de l'acte, sans que son existence soit attaquée, mais

qu'il en doit être différemment lorsque l'action a pour objet de faire

pronoucer la nullité de l'acte; qu'il serait, en effet, contradictoire de

puiser «ne dérogation aux règles de la compétence dans les disposi-

tions d'un acte dont l'existence est méconnue; — Que la demande

formée par Quesnel, tant par son exploit introductif d'instance que

par ses coucliisionà déposées devant le tribunal de Bayeux, a pour

objet de fairç rescinder pour cause de lésion l'acte de vente du 20

mars 1854; — Que !a rescision pour cause de lésion, étant fondée sur

ce que le consentement n'a été donné que par erreur, entraîne néces-

sairement îa nullité du contrat; que c'est ])ar ce motif que la rescision

a été placée, comme une des causes de nullité et de résolution de la

vente, dans le chapitre 6, C.N., au titre de la vente; — Que c'est

donc une action en nullité du contrat du 20 mars 1854 qui a été in-

tentée par Quesnel, action h laquelle ne peut s'appliquer la clause

d'élection de domicile et d'attribution de juridiction de l'acte atta-

qué; — Que Tart. 1681, C.N., en donnant le choix à l'acquéreur ou

au tiers possesseur, lorsque la rescision est admise, de rendre la
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chose eu reliianl le piiv qu'il a ]>avé. om de cjarder le fonds en pavant
le supj)!énicnt de juste prix., ne iail point obstacle h ce que l'action

en resci>ion :. doive tMrc considcrvl'i^ toninic r.ne action en nullité

parce que le droit de con>crver le fonds vendu n'est qu'une faculté

qui a été donnée à l'acquéreur ou au tiers détenteur, et que celte

faculté suppose même que le contrat n'existe plus, puisque la loi l'a

sub>tili^ au lien qui résultait dvi contrat 'JOur chacune des parties;

— Qi!(*, dans tous les cas, la déclaration passée par les appelants

dans l'écrit du 20 juin 1855, (lu'ils entciulent maintenir l'acte de vente

du *20 mars 1854 et assurer son exécution en usant du bénéfice de
l'art. 1681, C.N., ne pourrait emj)èrhcr que l'exception d'incompé-

tence n'eût été à tort présentée devant le tribunal de première in-

stance de Bayeux, parce que, lors de ce jugement, aucune déclaration

n'avait été laite par les appelants et que la compétence s'apprécie

d'après l'é'at où est la cause lorqu'ellc e^t soumise au juj^e, etc. ;
—

Par CCS motifs, en accordar.t acte à Loyer et Lelarge des déclarations

consignées dans les conclusions par eux déposées;— Conlirmc, etc.

I)u 27 juin 1855. — V« Cli.—MM. Daigremont-St-Mauvieux
prés.— Simon et Paris, av.

REMARQUE. J'ai donné une solution contraire dans les Lois de
la Procédure civUp, n" 575, où j'ai décidé que la demande en
rescision de racle attributif de j'iri;licti>n pouvait être portée
devant le tribunal du domicile élu. La Cour de Montpellier^
pru ariêtdu 4janv. IS'il (J. Av., t. 60, p. 376), a consacré
celte doctrine^ mais l'arrêt de la Cour de cassation rendu
sur le pourvoi dirigé contre ce dernier arrêt paraît avoir
voulu adopter la di:itinclion tracée par la décision actueHe.—V. T. Av., t. 62, p. 510, l'arrêt précité d3 îaCour de cassa-
tion, et les observations conformes de M. Achille Morin.

ARTICLE 2298.

COUR IMPÉRIALE DE CAEN.

Appel.— Re>o>ciatio>- anticipée.— Fin de non-recevoib.—
ExÉccTioN.— Nullité.

Est en premier ressort le jugement qui statue sur une demande
en résiliation ou en nullité des conventions contenues dans un
acte^ quoique une clause de cet acte attribue à ce tribunal la

connaissance en dernier ressort de toutes les contestations rela-

tives à son exécution.

(Petithotnme C.Hapel.)—Arrêt.

La Cour ;
— Considérant que les parties, en se soumettant d'une
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lïianière absolue, c'est-à-dire délinilivement et sans appel, à la juri-

diclion du tribunal d'Alençon pour l'exéculion de l'acte dont il s'agit

au procès, n'ont évidemment en vue que les contestations qui, relatives

à l'exécution même de l'acte, n'attaqueraient point sa substance et son

apj>licabilité au procès en litige ;
— Considérant qu'en soutenant que

l'acte du 6 (évr. 185i devait être résilié et regardé comme non avenu,

[>ar suite des décrets qui, en augmentant le chiffre du contingent de

i'ariiiée, avaient dû aussi nécessairement changer les conditions du

remplacement, Petithomme a élevé une prétention qui n'était point

entrée dans la prévision des parties lorsfju'elles ont souscrit l'acte

maintenant attaqué; que, par conséquent, les parties n'ont pu com-

promettre sur le sort de cette prétention, et qu'elle ne peut être mise

au nombre de celles dont on a entendu déférer le jugement absolu

au tribunal d^Alençon; — Considérant qu'en attaquant l'acte dans son

ensemble, Petithomme i\, par cela même, nié la force obligatoire de

l'art. 8, non moins que celle des autres articles; qu'ainsi, en recou-

rant à cet art. 8, pour y puiser une fin de non-recevoir contre l'appel,

on se fonde sur l'existence d'une convention qui n'est rien moins

que reconnue; que, par conséquent, on pose en principe ce qui est

véritablement en question: — Par ces niolifs, rejette la fin de non-

recevoir ; — Ordonne que les parties plaideront au principal, etc.

Du 6 juin. 1855.—2« Ch.—MxM. Delaville, prés.—Trolley et

Besnard, av.

Remarque. —Dans ma dissertation sur la validité des renon-

ciations anticipées à l'appel, J. Av., t. 80, p. 637, art. 2242,

j'ai inséré deux arrêts delà Gourde Riorn qui résolvent im-

plicitement la question contrairement à l'opinion résultant de

l'arrêt de la Cour de Gaen. Et il me paraît que c'est la seule

solution qui soit conforme aux principes. Je ne puis en effet

trouver de différence entre le cas où le défendeur refuse d'exé-

cuter les obligations qu'il s'est imposées, parce que, je sup-

pose, il se prétendra détinitivemeni libéré, et lecas où, comme
dans l'espèce, il fondera son refus d'exécution sur ce qu'un

l'vénement postérieur au contrat aura changé la position

des parties. N est-il pas évident que dans les deux cas la diffi-

culté roule toujours sur Yeœéci(tio?i des conventions? Ainsi donc
à ce premier point de vue la Cour de Caen me paraît avoir mal

-apprécié la cause.

Quant à la question de principe, et en admettant qu'en

réalité il se fut agi d'une action en nullité ou en resci.>ion,

j'a iopterais encore une soluiion opposée à celle de la Cour de

Caen. Voyez ma remarque sur l'arrêt de la même Cour du 27

juin 1855, rapporté sous l'article précédent.
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ARTICLE 2-299.

COUR IMPÉRIALE DE RIOM.

JlNQUÉTE.— PRErVE. PROCÉDURE CRIMINELLE.

Les juges peuvent, au civil^ puiser la preuve du fait domma-
geable dans une procédure crimineile.

(Gnllay C. Brun.)

Les 3 et + déc. 1851, à suite de manifestations insurrecliiMi-

iicMes qui so produisirent dans la commune du Donjon (Allier),

le niiif'.as n d'arquebuserie et d'horlogerie du sieur Brun fut

pill;^ et dévasté.

En venu de la loi du 10 vendémiaire an h, \\ commune du
Donjon est assignée par Brun en réparation du préjudice

éprouvé.

li avril 1853, jugement du tribunal civil de Cusset ainsi

conçu :

Lb tribo'al; — Considérant que si^ en matière de responsabilité

pour délits, il est de ])rincipe que la preuve testimoniale soit admise

dans tous les cas où celui qui l'invoque n'a pu se procurer une preuve

littérale, il n'est pas moins indubitable que la preuve par témoins

ello-même venant à manquer ou se trouvant insuffisante, les tribu-

naux n'aient un pouvoir discrétionnaire dans le choix des éléments

d'appréciation du dommage, procès-verbaux, documents judiciaires,

registres privés, en un mol, tout ce qui peut éclairer leurs investiga-

tions et amener à la vraisemblance
;
— En ce qui touche la demande

du sieur Brun: — Considérant, en fait, que la maison de commerce

du sieur Brun, au Donjon, réunit deux branches de spéculation dis-

tinctes: les armes à feu et tout ce qui tient à l'arquebuserie d'une

part, rhorloc!;erie et la bijouterie d'autre part ;
— Considérant que,

dan? la soirée du 3 déc. 1851, Tattroupement insurrectionnel, sous la

conduite de ses chefs, et «spécialement du sieur Géraud de IVolhac,

pénétra de vive force dans le magasin du sieur Brun, enleva les armes

et munitions qui s'y trouvaient, et fit disparaître nu certain nombre

de montres en or et en argent; que le fait du pillage est constaté par

les nombreuses dépositions recueillies dans l'information criminelle;

qu'à l'égard de la vraie consistance des pertes et dommages, le de-

mandeur, en l'absence de registres régulièrement tenus, entend les

faire résulter d'une sorte de notoriété favorable acquise à son UiOga-

sin, SOUS le double rapport de la variété dans l'approvisionneu)enl en

armes, et de l'achalandage, notoriété à l'appui de laquelle il produit

une involution de traites et de factures acquittées; de la déposition

de plusieurs témoins entendus dans l'information criminelle, et spé-

cialement de celles du Dommé Alillel, qui parle de quarante-neuf
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fusils ciilevés et complés par l'un des insurgés, et enfin du procès

verbal dressé le 10 déc. 1851 par M. le juge de paix du canton, chargé

d'informer sur les événements des premiers jours du mois;.... — Par

ces motifs;— Condamne la commune de Donjon à payer au sieur

Brun la somme de 6,920 fr. 50 c. ;
— Ordonne la restitution et la

réintégration dans le magasin du sieur Brun des quarante-trois fusils

rapportés et déposés en Thôtel de la mairie du Donjon, etc.

Appel parles sieurs Gailay et autres, agissant en leur nom
personnel comme coniribuables, conformément à l'arî. 49 de
la loi du ISjuill. 1837.

Arrêt.

La Cour; — En ce qui concerne le grief tiré de ee que les premier?

juges auraient puisé dans une instruction criuiineile la preuve de la

dévastation du magasin de Brun, dans la journée du 3 déc. 1851 ;

— Attendu que les doumiages-inlérèls réciainés par Brun étaient fon-

des sur le fait du pillage et de dévastation commis dans son magasin,

au Donjon, par des allrouperaenls ou rassemblements des habitant.)

de ladite commune du Donjon; que la preuve testimoniale est aJmise,

même en matière civile, pour établir le fait qui constitue un délit,

et, par suite, le pillage et la dévastation commis avec violence par le

rassemb'cment des habitants d'une commune; que la démonstralioii

de ce fait peut, par conséquent, être acquise par des présoni{>tions

lorsqu'elles ont le caractère de gravité, de précision et de concor-

dance déterminé par la loi pour former la conviction des juge?, et

remplacer la preuve écrite ou la preuve par témoins; — Attendu

qu'il résulte de divers faits de la cause la preuve indubitable que le

magasin de Brun avait été pillé et dévasté, dans la journée du 3 déc.

1851; par un attroupement d'habitants de la commune du Donjon;

qu'en effet, il est constant, en fait, et reconnu par les parties dans

l'instance, que quarante-trois fusils qui avaient été enlevés du maga-

sin de Brun et déposés ensuite à la mairie du Donjon ont dû être

rendus audit Brun; qu'il n'a jamais été contesté que le magasin de

Brun n'eût été pillé dans la journée du 3 déc. 1851
;
que la com-

mune, devant les premiers juges, déclare s'en rapporter à droit et à

justice sur les demandes formées contre elle, laissant au tribunal le

soin de vérifier l'objet desdites demandes et d'apprécier le chiff're

des réparations qui lui paraîtront justifiées; — Attendu qu'il résulte

de ces faits, indépendamment de l'instruction criminelle à laquelle il

a été procédé et qui a constaté les délits dont les inculpés s'étaient

rendus coupables, la preuve de l'existence du pillage et delà dévas-

tation du magasin de Brun dans la journée du 3 décembre par un

attroupement d'habitants de la commune du Donjon
;
que le fait, à

l'époque oij l'affaire fut portée devant les premiers juges, n'a été mis
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en doute ni par la commune, ni par celles des parties contre les-

quelles la commune avait exercé sa garantie
;
que ce n'est que devant

la Cour qn'^ a prétendu que le fait de pillage et de dévastation

n'était point prouvé, ce qui fait encore présumer que ce fait était

tellement connu dans l'arrondissement de Cusset, et surtout dans le

canton de Cusset, que le moyen de défense ne pouvait alors raisonna-

blement être présenté.

Du 10 juill. 1855.— l" Ch.—MM. Nicolas, p. p. — Honoré
Roux et Salveton, av.

Remarque. — Cette décision, qui ne fait aucune distinction

entre le cas où la procédure criminelle a été suivie d'un arrêt
de non-lieu et celui où il n'y a pas eu un semblable arrêt, con-
firme implicitement ma doctrine en pareille matière. J'ai admis
en effet que le juge avait toujours le droit de chercher des élé-

ments de conviction dans une procédure criminelle, qu'il y ait

eu ou non arrêt de non-lieu (V. Lois de la Procédure civile,

ir 975 qiiater). La Cour de Toulouse, qui avait d'abord adopté
ce système (J.Av., t. 73, p. ôSV, art. 56G), a plus tard décidé
que les juges n'avaient pas celte faculté quand ii y avait eu
arrêt de non-lieu, J.Av., t. 76, p. 273, art. 1070.

ARTICLE 2300.

COUR IMPÉRIALE DE COLMAR.

Saisie immobilière.— Lndiyision.— Nullité.— Vente.

Est valable la saisie pratiquée sitr un immeuble indivis par le

créancier de Vun des communistes ; cependant il ne peut être 'pro-

cédé à la vente avant le partage (art. 22C5, C.N.).

tChaberl C. Arbogast.)

La Cour 5
— En ce qui concerne les conclusions subsidiaires des

appelants tendantes à la réforraation du jugement, en ce qu'il a or-

donné la distraction pure et simple des 9 articles d'immeubles, objet

de la demande, alors cependant que les parties saisies étaient pro-

priétaires de ces mêmes immeubles par indivis avec les demandeurs

en distraction, et dans la proportion des 3?7'°®s. — Attendu que le

<;réancier peut saisir les immeubles que son débiteur possède par

indivis avec d'autres personnes
j
que seulement, aux termes de l'art.

2205, C.><., il ne peut pas poursuivre la saisie jusqu'à la vente de

l'immeuble indivis, mais qu'il doit, préalablement à cette mise eu

Tente, provoquer le partage ou la licitation entre son débiteur et ses

cohéritiers; que^ dans l'espèce, les parties poursuivantes ont donc

pu valablement mettre sous la main de la justice les 9 articles d'im-
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meubles sur lesquels leurs débiteurs auraient un droit de propriété

pour les 3i7™", et ffue c'est à tort que le tribunal a accordé la dislrac-

tion de ces 9 articles d'immeubles en leur entier, et comme si la sai-

sie n'avait pu les atteindre, ni en totalité ni en partie; que les pre-

miers juges auraient dû, tout en maintenant la saisie pour la part

afFéren'ic aux parties débitrices, ordonner qu'il fût, préalablement à

la vente, procédé au partage ou à la licitation entre les héritiers, par-

ties saisies, et leurs frères et sœurs; (|ue, sous ce rapj)ort, il y a liea

de réformer leur décision; — Par ces motifs, disant droit aux con-

clusions subsidiaires des appelants, réforme le jugement rendu, le 14

mai 1852, par le tribunal civil de Strasbourg, en ce qu'il a ordonné

la disiraclion complète des neuf articles d'immeubles formant l'objet

de la demande; dit que la saisie restera maintenue sur ces articles

de biens, mais qu'il ne pourra être procédé à la vente qu'après <|ue

les parties saisissantes auront fait procéder au partage ou à la licita-

tion de ces immeubles indivis entre leurs débiteurs et leurs cohéri-

tiers.

Du 15 avril 1853.— 1^^ Ch.^MM. Rieff, p. p.—Neyremard,
Chauffeur et Fuchs, av.

Note. Cette décision est contraire à la doctrine que j'ai tou-

jours émise et à la tendance générale de la jurisprudence. —
y. Lois de la Procédure civile^ n^ 2198, et J. Av., t. 80, p.

557, art. 2207, et p. 569, art. 2213, ainsi que les renvois qui y
sont indiqués.

ARTICLE 2301.

COUR IMPÉRIALE DE CAEN.

1" Saisie-exécution.— Saisie sur saisie.— Récolement.— Nul-

lité.

2» Saisie -exécution. — Saisi. — Aliénation. — Créanciers

OPPOSANTS. —Nullité.

1° Saisie sur saisie vaut comme 'procès-verhal de récolement ^
2° Toute aliénation d'objets compris dans une saisie-exécution

consentie iiar la partie saisie est nulle à Végard des créancier$

récolants,même quand cette aliénation aurait eu lieu pour désin-

téresser le créancier saisissant.

(Pithou C. Chiquet.)

—

Arrêt.

La Cour; — Considérant que l'effet d'un procès-verbal de saisie-

exécution est de placer sous la main de la justice les objets mobiliers

quiy sont compris, et de les maintenir dans cet état, au profit, soit du

saisissant, soit des créanciers qui formeraient opposition^ jusqu'à lac
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venlo ou ja«-<|i!"'à la mainlevée qui sérail tlonnée de la saisie par le

saisissanl ;
— Que, par conséquent, la vente volontaire qui serait faite,

par le saisi^ deîiilils meubles, pendant la durée de la mainmise dont

îi'ajjit, ne saurait être opposée ni au j>remier saisissant, ni aux oi>i)0-

«atiîs; — Considérant, en fait, que, par exploit du "26 août 1853, Le-

sa;;e Paris a fait saisir les meubles de Frédéric Vithou, son débiteur;

— Que, par acte authentique du 9 oct. 1853, le saisi a vendu les

mêmes meubles, moyennant la somme de 2,'200 fr., à sa mère, qui

s'est obliséc à î>ayer son prix à Lesai^e-Paris et à le désintéresser;

— Q;ie ce paiement a eu lieu, en effet, le surlendemain, 11 octobre,

et <|iie, par suite, Lej-nge-Paris a donné mainlevée de sa saisie;—
Mais que le 10 octobre, et antérieurement, par conséquent, au j)aie-

menl cl à la mainlevée dont il s'agit, Chiquet, autre créancier do

Frédéric Pitliou, avait fait pratiquer une seconde saisie-exécution

sur les mêmes meubles; qu'aux termes de l'art. 611, C. P.C., l'huissier

aurait dû, il est vrai, se borner à un procés-verbal de récolement, au

lieu de rédiger un procès-verbal de saisie; mais que ces deux actes

ayant également pour objet d'asseoir le droit du créancier sur les

meubles saisis et sur le prix à on provenir, il ne saurait y avoir lieu

de prononcer une nullité qui n'est |)oint écrite dans la loi, et que c'est

Il le cas de décide»- que la seconde saisie du lO octobre vaudra comme
récolement, sauf le droit des parties sur la question des frais; —
Considérant que, dans l'état des faits, la veuve Pilhou ne peut se

prévaloir contre Chiquet de la mainlevée de la saisie du 26 août 1853,

consenlie le 11 octobre de la même année, par Lesage-Paris, puisque

la seconde saisie de Chiquet est antérieure à cette mairdevée ;
— i'ar

ces motifs, confirme, etc....

Du 1^^ mai 1855.-1'^ Ch.— MM. Souëf, p. p.—Bertauld et

Trolley, av.

Kem ARQUE. La première solution n'est pas sans difficulié.

L'arrêt ne s'explique pas sur le point de savoir si l'huissier qui

avait procédé a ia seconde saisie avait eu connaissance de la

première. Or, il me [paraît que c'était là le point important, et

qu'on n'aurait dû valider comme récolement son second pro-
cès-verbal que dans le cas où la première saisie lui aurait été

inconnue. L'art. 611, C.P.C., n'a eu d'autre but que de ré-

glementer 1 application de l'ancienne maxime, saisie sur saisie

ne vaut.—V. Lois de la Procédure civile, n° CCCCLXIX^ etQ.
2078 ei '2078 bis. — V. encore mon Formulaire de Procédure,

i. 1, p. 522, notes 1 et -2.

Li seconde question ne pouvait donner lieu à de sérieuses
diCdeuUés; la Cour n'a fait qu'appliquer à l'espèce les princi-

pes Généraux qui régissent la matière des saisie?.— V. Lois de

la Procédure civile, n*» 2060 bis et 2082 bis combinés, et mon



158 ( ART. 2302. )

Formulaire de Procédure, t. 1, p. 514-, noie l. La circonstance
que dans l'espèce l'aliénation avait eu lieu pour désintéresser ie

premier créancier saisissant est indifférente, car les créanciers

récolanis et opposants pouvaient («'abord avoir des priviic[;es;

en second lieu, ils avaient toujours le droit de critiquer !a

créance du poursuivant, et enfin ils pouvaient exiger que les

objets saisis fussent vendus pour obtenir collocation dans la

distribution par contribution ouverte sur le prix, si ce prix ne
suffisait pas à solder toutes les créances des opposants.

ARTICLE 2302.

COUR DE CASSATION.

Succession.—RexonciatiOxX.—Greffe.

La renonciation à une succession est valablement faite sur Je

registre du greffe au domicile de la partie renonçante, en 'pré-

sence du greffier nui a apporté le registre (art. 784', C.N., 997,

C.P.C).

(Escorne C. Bourson.)

La Cour suprême a sanctionné, par l'arrêt qu'on va lire,

Topinion consacrée par l'arrêt de la Cour de Bordeaux
rapporté t. 80, p. 135, art. 2049, et suivi d'observations dans
lesquelles, en indiquant les principaux arguments développés
de part et d'autre, j'ai manifesté ma préférence pour la doc-
trine qui n'a pas prévalu. Les motifs de l'arrêt de rejet ne
m'ont pas convaincu. I! est, du reste, probable que la question

ne se reproduira guère après le blâme formulé par la Cour de
cas:.aiion contre les greffiers assez oublieux de leurs devoirs
pour se permettre des actes de complaisance répréhensibles.

Arrêt.

La Cour;—Statuant sur le moyen unique tiré de la violation des art.

784, C.N., et 997, C.P.C;—Attendu que si, pour metlre un terme aux

abus qî:i existaient avant sa publication, le Code Napoléon exige, par

son art. 784, que les renonciations à succession ne puissent plus se

(aire qu'au greffe, cet article ne prescrit pas à peine de nullité que la

déclaration de renonciation soit faite dans le local même du greffe;—
Que si l'on recherche l'esprit qui a dicté cette disposition, on recon-
naît que le législateur s'est plus préoccupé du fonctionnaire chargé

de recevoir la renonciation et de lui donner l'authenticité que du lieu

où elle doit être faite;—Attendu, en effet, que ce qui tient à la sub-

stance de l'acte de renonciation, c'est qu'il soit reçu par l'officier

public que la loi a désigné à cet effet, c'est-à-dire par le greffier du
tribunal de l'ouverture de la succession, qu'il soit revêtu de la
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signature du renonçant et de celle du greffier, et qu'il soit transcrit

siT le regislffe spécial tenu à cet efl'et au greffe ;—Attendu que l'o-

nii?«ion de l'une de ces formalités entraînerait nécessairement la nul-

lité de la renonciation, mais qu'il ne doit pas en être de même lors-

que Tacle de renonciation, d'ailleurs parfaitement régulier, a été reçu

au domicile de la partie, au lieu de l'être dans le local même du

greffe
;
que, sans doute, le greffier qui, par oubli de son devoir ou

par suite d'une complaisance répréhensible, déplace son registre et le

transporte au domicile Je la partie, commet dans l'exercice de ses

fonctions une faute grave, mais qu'il n'en résulte pas que l'acte de

renonciation librement consenti doive être annulé; — Attendu que

l'arrêt attaqué constate que la déclaration de renonciation à la succes-

sion du sieur Paris, reçue par le greffier au domicile de l'une des par-

ties, est d'ailleurs parfaitement régulière, et que la Cour de Bordeaux,

en refusant d'en prononcer la nullité, n'a nullement violé les art.784,

C. Nap., et 997, C.r.C.;— Rejette.

Du V* nov. 1855. — Ch. req. — MM. Bernard de Rennes,
prés.—Sevii), av. gén. {concl. conf.).—Paignon, av.

ARTICLE 2303.

COUR IMPÉRIALE DE CAEN.

1° Ressort.—Demande incidente.—Valeur indéterminée.

2° Ressort.—Titre tnique.—Indivisibilité.

1» Est en premier ressort le jugement rendu sur une demande

inférieure à 1,500 /*/-., lorsque cette demande est formée en exé-

cution d'une sentence arbitrale statuant sur un intérêt dont la

valeur est indéterminée, et que le défendeur a demandé incidem-

ment la nullité de cette sentence.

2" Ce jugement est encore en premier ressort lorsque la deman-

de formée sur un titre tmique, la sentence arbitrale, est supé-

rieure à 1,500 fr., quoique cependant la somme réclamée à cha-

cun des débiteurs soit inférieun à ce chiffre, si d'ailleurs il y a

indivisibilité entre eux.

(Leménager C. Niaux.) — Arrêt.

La Cocr;—Considérant, sur la première (juestion, en ce qui con-

cerneTsiaux, qu'il s'agissait à son égard d'une demande en paiement

d'une somme de 1,645 fr.
;
que le jugement qui a statué sur cette

demande est donc évidemment en premier ressort et l'appel receva-

ble ;—Considérant, en ce qui concerne Barré, qu'a la vérité l'action

originaire n'avait pour objet contre lui que la demande en paiement

d'une somme de 479 fr. j mais que cette demande était fondée sur une

décision arbitrale qui statuait sur un intérêt d'une valeur indétermi-
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née et que Barré demsnclait incideoimerit la nullité de cette décision-,

que les juges obligés de prononcer sur les deux demandes n'orrl pu io

faire qu'en premier ressort;— Considérant en outre que la demande de

Leuipnager contre Barré et Niaux. était tondée sur un seul et même titre;

que de leur côté Barré et Jsiaux avaient constitué le même avoue et

employé les mêmes moyens de défense; que dans un tel état d'asso-

ciation ce n'est pas a l'intérêt à raison de sommes particulières à l'un

d'eux qu'il faut s'arrêter pour décider la question de receyabilité à

son égard, mais à l'intérêt qui dérive du titre, parce qu'il y a indivi-

«ibîlilé entre eux et par conséquent nécessité de les juger l'un et

l'autre à charge d'appel; — Considérant, sur la deuxième question,

en fait, que, suivant convention à la date du 6 mars 1848, il fut ar-

rêté entre JNiaux, Barré et Leménager : 1° que les deux derniers con-

céderaient à la commune de la Ferté-Macé le terrain nécessaire au

redressement et à l'élargissement de la rue du Maure; 2° que Barré

renonçait à soumissionner l'ancien chemin en face le terrain de JSiaux

et Barré, et à leur vendre la langue de terre qui se trouve entre la

nouvelle ligne projeiée et l'ancien chemin; 3° que cet ancien che-

min devenu inutile vis-à-vis des terrains de Niaux et Barré serait

estimé par des experts qui seraient ultérieurement désignés; que

chacune des parties contractantes recevrait ine part delà valeur,

et qu'il deviendrait la propriété de Niaux et de Barré; 4° que

Niaux s'engageait à payer à Leménager la moitié de la porlion de

terre qu'il fournirait pour la nouvelle rue vis-à-vis de son champ; 5^

que Barré s'engageait aussi à payer à Lcmén.iger la moitié du terraiu

qu'il fournirait vis-à-vis de sa propriété; 6'' que le prix des divers

terrains dont il est question serait fixé par trois experts nommés dam
l'acte; 7° que lesdils experts furent dispensés de prêter le serment

et de toutes les formalités exigées par la loi; que seulement ils

devraient rédiger leur procès-verbal en triple original, pour être re-

rais à chacune des parties ; S" que les experts fixeraient la part con-

tributive de Niaux, Barré et Leménager, dans l'avance des sommes
qui seraient nécessaires, en outre la somme volée par la commune,

pour la confection de la rue ;
9^ qu'ils profiteraient dans la même pro-

portion des souscriptions recueillies ou à recueillir pour la confection

de ladite rue; 10° que les parties convinrent que le travail des ex-

perts fût souverain et sans appel, renonçant à l'attaquer en manière

quelconque et pour fiuelque cau>e que ce fût ;
— Considérant que les

trois individus choisis par les parties procédèrent aux estimations qu'ils

étaient chargés de faire et rédigèrent, le 31 juillet 1853, leur déci-

sion, qui fut enregistrée le 2 mars 185i, et qu'il eu résulte que Niaux
et Bnrré devraient payer à Leménager , Niaux 1,645 fr., el Barré

479 fr., dont Leménager leur demande le paiement;— Considérant
que la convention du 6 mars 18i-8 contient des stipulations qui con—
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stiluenl de véritables ventes d'iiumcuble!;, dont à la vérité le prix n'est

pas determiiie pur le* piirlies, mais qui est laissé à l'arbitrage de trois

personnes qui sont indiquées, et qu'une telle stipulation est permise

d'après les dispositions de l'art. 1592, CNap.; — Considérant qu'en

se référant à des tiers pour la fixation du prix de ces ventes, les ven-

deurs et l'acheteur n'ont point entendu constituer une simple exper-

tise et se réserver ainsi la faculté d'annuler à leur gré le contrat qu'ils

avaient passé : mais qu'ils voulaient au contraire régler définitivement

le prix de ces ventes et les rendre irrévocables, comme si le prix

avait été fixé par eux dans leur convention; qu'une telle stipulation

constitue un arbitrage ;— Mais considérant que cet arbitrage est spé-

cial et sut generis et ne doit pas être soumis en général à toutes les

dispositions des art. 1003 et suivants, C.P.C; qu'effectivement, la dé-

cision arbitrale n'est, en ce cas, que la suite et que le f ouiplénient du

contrat de vente; qu'elle est absolument comme si les parties l'avaient

arrêtée elle-mèuies dans ce contrat et qu'elle ne lire pas la force obli-

gatoire de l'opération même, comme- d'un jugement arbitral, mais du
contrat par lequel on s'est obligé à accepter leur évaluation* qu'il

n'a donc pas été constitué un arbitrage proprement dit, mais qu'il n'y

a eu qu'un contrat ordinaire; que, pour l'apprécier, il faut donc recou-

rir aux j)rincipes qui régissent les contrats
;
qu'ainsi la décision arbi-

trale n'est pas subordonnée à rordonnance d'exequatur du président

du tribunal; qu'ainsi, si aucun délai n'a été fixé par les parties, les

pouvoirs des arbitres ne sont pas de droit limités à trois mois aux

termes de l'art. 1012, C.P.C.;— Considérant d'ailleurs que telle a été

la volonté de Niaux, de Barré et de Leménager
;
que cela résulte des

stipulations par lesquelles ils affranchissent les arbitres de toutes les

formalités exigées par la loi et leur imposent seulement l'obligation

de rédiger leur procès-verbal en triple original, j)Our être remis à cha-

cun d'eux , ([u'évidemment, Niaux, Barré et Leménager voulaient par

là que la décision arbitrale fût regardée comme une partie de leur

contrat, qu'elle fût soumise aux mêmes formes et régie par les mêmes
principes, et qu'ils voulaient surtout éviter le dépôt au greffe, l'or-

donnance d'exequatur et sa délivrance ;—Considérant, enfin, que les

parties, vu la nature de l'affaire , ne pouvaient pas calculer, même à

peu prés, le temps nécessaire aux arbitres pour [)rocéder et rendre

leur décision, parce que la nouvelle direction de la rue du Maure
n'était alors en quelque sorte qu'un projet, ou du moins n'était pas

définitivement arrêtée, le tracé n'en était pas fait
;
que les indemnités

des terrains n'étaient pas fixées avec les propriétaires; que les sous-

criptions n'étaient pas réalisées
;
que, dans de telles circonstances,

l'absence de tout délai imposé aux arbitres pour leur opération et la

règle qui veut que les conventions s'exécutent de bonne foi et dans

le sens propre à leur donner tous le» effets que les parties ont évi-
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déminent et raisonnablement voulus conduisent à décider que la dé-

cision arbitrale n'était pas limitée à 3 mois, ni subordonnée à l'or-

donnance d^exequatur, ainsi que l'a décidé le premier juge; — Con-

sidérant, sur la troisième question, que l'affaire a été plaidée au fond

en première inslance par les deuï parties
;
qu'elles y ont pris toutes

deu\ des conclusions; qu'en appel, Leménager a instruit et conclu

sur le fond et que la matière est disposée à recevoir une décision

définitive ; que le jugement dont est appel est infirmé
;
qu'il y a donc

lieu d'évoquer le fond et de statuer par un seul et même arrêt con-

formément à l'art. 473, C.P.C.;—Considérant, en ce qui concerne le

fond, que les parties «ont convenues, dans Fade dn 6 mars 1848, que

le travail des arbitres serait souverain et sans appel; qu'ils y ont dé-

claré qu'ils renonçaient à l'attaquer en manière quelconque et pour

quelque cause que ce lût; que dés lors la décision qu'ils ont rendue

constitue une règle irréfragable, et qu'il y a lieu de condamner Niaux

et Barré au paiement des sommes demandées ;— Considérant, relati-

vement aux dépens, que, Is'iaux et Barré succombant , ils doi>ent les

supporter ;
— Par ces motifs, déclarant l'appel de Leménager rece-

vable, réforme le jugement du 15 mars 1854, et évoquant le fond en

état d'être jugé, condamne Niaux et Barré au paiement, le premier^

defla somme de l,6'i5 fr., le second de la somme de 479 fr.j les con-

damne tous deux aux dépens et ordonne la restitution de l'amende.

Du 5 mai 1855.—2^ Cil.—MM. de Sî-Pair, prés.—Thomine
et Bertauld, av.

Remarque. Il est évident que la demande en nullité dirigée

par le défendeur contre la sentence arbitrale, déplaçait en

quelque sorte l'objet du litige, et en rendait la valeur indéter-

minée: la Cour de Caen a donc fait une saine application des

principes en déclarant l'appel recevable.

La seconde solution donnée par la même Cour est conforme

ma doctrine. Les nombreux développements qu'a reçus en

plusieurs occasions la grave question de savoir quelle est l'in-

fl'jence de l'indivisibilité sur la fixation du premier ou du der-

nier ressort me dispensent d'entrer à ce sujet dans de nouveaux

détails.—V. J. Av., t.80,p.573, art. 2216; p. 83, art. 2029, et

mes observations; t. 79, p. 336, art. 1810; p. 623, art. 1968
^

t. 76, p. 416, art. 1113, etc.

ARTICLE 2304.

COUR IMPÉRIALE DE RîOM.

NOTAIRB.—RÉSIDENCE.— Co>'TRAVENTION.— PrEJCDICE.—DoMMA-

GES-I>'TÉRETS.

Le fait jmr un notaire de tenir un cabinet d'affaires habitue -^
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Jetnent ouvert au public dans un lieu autre que celui de sa rési-

dence constitue une contravcntioîi aux règles sur la résidence

notariale, et rend le notaire passible de dommages-intérêts envers

les notaires de la localité où se trouve le cabinet d'afjatics.

(Notaires de Clerciont C. Bideau.) — Arrêt.

La Cour,'—ÀlteBdu, eo ce qui concerne le nolaiie Bideau^ qu'il a

été constaté, en lait, dans la décision disciplinaire rendue coi. Ire ce

notaire p;!r le tribunal civil de Clerniout-Ferrand, que, quoique sa

résidence eût élé fixée par l'autorité compétente à Monltcrrand, sec-

lion de la fille de Clermont-Fcrrand, il avait une chambre dans

celle ville où il se rendait habituellement
;
que, lorsqu'il ne pouvait

pas s'y rendre lui-même, il y était remplacé par un clerc
;
qu'il re-

cevait les clients dans celle chauibre et y taisait les actes de son mi-

nistère
;
qu'en agissant ainsi, il établissait un cabinet d'affaires et une

espèce de seconde élude en dehors de sa résidence, fixée à Monlfcr-

rand;—Attendu que, si le notaire d'un chef- lieu d'arrondissement a

le droit de faire des actes dans toute l'étendue de cet arrondissement,

il ne peut instrumeDler hors de sa résidence que lorsqu'il en est re-

quis, aux termes de l'art de l'avis du conseil d Etat du 7 fruct.

an Xli
;
que la manière d'agir de Bideau, en allant presque chaque

jour à Clermont ou s') faisant représenter par un clerc, où les clieiils

étaient assurés de trouver l'un ou l'autre dans la chambre louée par

Bideau, prouve que cette chambre était un cabinet d'affaires où la

clientèle était attendue, qi;oiquc Bideau n'eût pas été requis pour se

rendre à Clermont pour passer accidentellement des actes prévus et

spécifiés ;
— Attendu que le cabinet d'affaires ouvert par Bideau à

Clermont, pour y attendre la clientèle, était une contravention à la

règle sur la résidence notariale, et un fait (|ui causait préjudice aux

notaires de Clermont, par suite de la concurrence qui en résultait de

la part d'un notaire qui ne pouvait recevoir des actes dans celte ville

qu'autant qu'il en était requis par les parties ;—Attendu qu'il résulte

des documents du procès que le notaire Bideau a reçu un grand

nombre d'actes pour les habitants de Clermont depuis qu'il a été

nommé notaire à Montferrand^ en 1837
;
que, d'après le relevé qui

aurait été fait par les appelants, ces actes -e seraient élevés, depuis

1837 jusqu'à 1852, à 6,199
;
qu'il est vrai que M^ Bideau prétend que

ce relevé ne serait pas exact ; mais, en admettant que des erreurs se

soient glissées dans le dépouillement de ces actes, le silence de Bi-

deau sur le nombre des actes qu'il aurait reçus dans cet intervalle

de temps, pour des habitants de Clermont, démontre que ce nombre

resterait encore assez considérable en faisant le retranchement

qu'exigerait la rectification des erreurs qui auraient été commises
;

qu'au reste l'assiduité de Bideau à se' rendre à Clermont dans la
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chambre qu'il avait louée, eu à s'y faire remplacer par un clerc, pour

V recevoir les clients et faire les actes qui réglaient leurs intérêts,

prouve suffisamment qu'il importait à Bideau d'avoir un cabinet ou-

vert à Clermont, et que, s'il n'avait pas eu ce cabinet et s'il ne l'avait

pas occupé par lui ou par un clerc, bien des actes qu'il recevait au-

raient été reçus par ses collègues à la résidence de Clermont 5—Atten-

du qu'il n'est pas possible d'admettre que les notaires de Clermont,

qui, à toutes les époques, ont veillé à ce que Bideau ne réussît pas

dans les démarches qu'il avait faites, soit en 1837, lorsqu'il fut nom-

mé notaire, soit en 1848, afin d'établir sa résidence dans la ville de

Clermont-Ferrand, tandis qu'elle avait été fixée à Montferrand, eus-

sent donné leur consentement à ce qu'il eût un cabinet d'affaires ou-

vert à Clermont, et qu'il eût ainsi échappé par une voie détournée à

la régie de la résidence, à laquelle ils ont toujours travaillé à le ré-

duire
;
qu'ainsi la fin de non-recevoir contre la demande en domma-

ges-intérêts, tirée de ce que les notaires de Clermont auraient tacite-

ment consenti à ce que Bideau eût un cabinet d'affaires à Clermont,

n'est point fondée ;—Attendu que, dans l'appréciation des domma-
ges-intérêts, il y a lieu de prendre en considération que Bideau

est institué notaire à Clermont; que si sa résidence a été spéciale-

ment fixée à Montferrand, néanmoins ces deux localités ne font

qu'une seule et même ville
;
que la proximité de Montferrand à Cler-

mont, les rapports et affaires entre les habitants d'une même ville,

ont dû amener Bideau fréquemment à Clermont
;
que, par des rela-

tions devenues nécessaires, il a pu acquérir une clientèle qui l'appe-

lait dans cette ville, beaucoup plus souvent que s'il avait eu sa rési-

dence dans une commune rurale; que le silence des notaires sur

l'état des choses, s'il n'est point une approbation de ce que Bideau eût

un cabinet d'affaires à Clermont, fait du moins supposer que le pré-

judice qu'ils en ont éprouvé n'est pas considérable ;
— Attendu que

la Cour peut apprécier, d'après les documents j)roduits, le dommage

causé par Bideau aux notaires de Clermont, en établissant un cabinet

d'alFiiires dans cette ville, à partir de 1837 jusqu'au 24 fév. 1853
^

que l'enquête qui serait ordonnée, ou tout autre mode d'investiga-

tion, ne pourrait fournir des moyens d'estimer, d'une manière plus

sûre et plus exacte que ceux que les débats ont procurés à la Cour^

les dommages-intérêts qui sont dus par Bideau aux notaires de Cler-

mont, à raison du fait qui lui est imputé et qui est établi d'avoir

ouvert un cabinet d'affaires à Clermont ;
— En ce qui concerne les

notaires Daumas, Morel et Terrasse, pour les faits antérieurs au 24

fév. 1853 :—Attendu qu'il résulte des relevés qui ont été faits par les

notaires de Clermont eux-mêmes que le notaire Daumas, dans l'in-

lej\alle de 1846. époque à laquelle il a été nommé notaire, jusqu'en

1^5i inclusivement, n'avait reçu que 155 actes dont les parties

i
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élaieni habitant* de Clermont, tuudis que le toial des actes qu'il

avait reçus s'élève à 4,î9i pour cet intervalle de temps
;
que ceux

reçus par le iiotaire Morel pour les habitants de Clermont, de 1849

à 1852 inclusiveaient, ne s'élèvent qu'à 69, tandis que le total des

actes reçus par le notaire Bideau, dans cet espace de temps, est de

2,09(î
;
que le notaire Terrasse, dans les neuf mois de 1852, depuis

sa nomination à Clermont, à la résidence de Montferrand, n'a reçu

que 48 actes dont les parties étaient habitants de Clermont, tandis

que le total des actes reçus dans cet intervalle est de 211
;
que les

actes que ces notaires ont reçus ])Our des habitants de Clermont,

depuis qu'ils sont nommés, sont si peu nombreux relativeujent à la

totalité des actes qu'ils ont reçus, qu'il n'est pas possible d'ndmettre

que, à raison de leurs relations fréquentes avec les habitants de Cler-

m(.nt, par suite de la proximité de leur résidence, ils n'aient pas

été requis par les parties pour recevoir des actes à Clermont
j
que

le fait isolé qu'ils auraient eu un pied-ii-terre à Clermont ne peut les

soumettre à des dommages-intérêts envers les notaires de Clermont;

qu'en l'absence d'un préjudice constaté, il ne peut y avoir lieu à une

répara ion pécuniaire appréciable ;—En ce qui touche les faits pos-

térieurs au 24 fév, 1853 : — Attendu que les appelants soutiennent

que, depuis cette époque, les intimés ont continué à avoir un cabi-

net d'affaires à Clermont, qu'ils j attendent la clientèle et qu'ils y
reçoivent des actes sans avoir été requis par les parties de se rendre

à Clermont, tandis que les intimés prétendent que, depuis le 24 fév.

1853, ils se ?ont exactement conformés aux régies sur la résidence
;

qu'en l'état, la Cour n'a aucun document a l'aide dtiqn'-l elle puisse

connaître de quel côté est la vérité
;
qu'ain?i il y a lieu de confirmer

les dispositions du jugement dont est appel, qui permet aux appe-

lants de faire la preuve des faits par eux articules, postérieurs au 24

fév. 1853 ;—La Cour, faisant droit à rapj)el interjeté par les parties

de Place du jugement du tribunal civil de Clermont du 21 mars 1854,

en ce <\m concerne le notaire Bideau, pour les faits antérieurs au 24

fév. 1853, réforme, quant à ce, ledit jugement, et par nouveau, fai-

sant ce que les premiers juges auraient dû faire, sans s'arrêter à

aucun des moyens et exceptionS^du notaire Bideau^ dont il est dé-

bouté, dit qu'il a causé un préjudice aux notaires à la résidence de

Clermont en tenant un cabinet d'affaires dans cette vil'e, hors de sa

ré-ideuce, fixée à Montferrand ; évalue, comme arbitre de droit, ce

préj.idice à 3,000 f : . pour le temps couru de 1837 au 24 fév. 1853
;

condamne, en conséquence, Bideau à payer aux appelants ladite

somme de 3,000 fr.;—Confirme le jugement dont est appel en ce qui

touche les notaires Daumas, Morel et Terrasse, pour le temps anté-

rieur au 24 fév. 1853> en tant qu'il déclare les demandeurs mal fon-

dés dans leur demande ;
— Confirme, à l'égard de toutes les parties,

X.—2e s. 12
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le chef dudit jugement qui ordonne la preuve, à!la charge des deman-
deurs, des faits articulés et précisés audit jugemeutj postérieurs au

24 fév. 1853 ; condamne Bideau aux dépens d'appel envers les appe-

lants
;
mais attendu que les dépens des appelants, devant la Cour,

sont communs à M^ Bideau et aux trois notaires intimés, dit que la

condamnation des dépens d'appel au profit des appelants contre Bi-

<leau ne comprendra que la moitié des dépens exposés devant la

Cour par les appelants- f ondamne les appelants aux dépens d'appel

envers les trois notaires, Terrasse, Daumas et Morel ; dit que les

frais de l'expédition du présent arrêt, si elle est requise comme titre

par les appelants, seront supportés par Bideau ; maintient la dispo-

sition du jugement qui réserve les dépens de première instance^ et,

par suite, ceux auxquels l'interlocutoire pourra donner lieu ;
ordonne

la restitution de l'amende consignée.

Du 1" nov. 1855.—1" Ch.—MM. Nicolas, p. p.—Salveton,
Goutay, Salvy, Honoré Roux et Nony, av.

Note. Cette décision est parfaitement juste -, j'ai déjà ap-
prouvé un arrêt de la Cour de Bordeaux qui dans une espèce
plus défavorable, il est vrai, a admis les mêiiies principes (J.

Av., t. 80, p. 190, art. 2072). Il importe que les officiers mi-
nistériels, et spécialement les notaires, ne se fassent jamais

qu'une concurrence loyale.

ARTICLE 2305.

COUR IMPÉRIALE DE BOURGES.

LiCITATION ET PARTAGE. — SUCCESSION BÉNÉFICIAIBE. — NOTAIRE.

AVODÉ.

Les ventes sur licitation doivent être plutôt renvoyées devant

notaire que conservées à la barre du tribunal, lorsque les biens

sont de "peu de valeur, et qu'ils sont situés assez loin du chef-lieu

'pour faire craindre que devant le tribunal il n'y ait pas concours

suffisant d'enchérisseurs.

(Dhéron.)

8 mars 1855, jugement du tribunal de première instance

de la Châtre en ces termes :

Le Tribunal ;
— Considérant que les biens à vendre ne se com-

posent que d'une maison et d'un jardin sis à Eguzon, et dont l'estima-

tion ne s'élève qu'à 1,000 fr.j que le tribunal doit donc adopter le

mode de vente le moins tlispendieux, et chercher tout ce qui peut en

diminuer les frais j — Que la vente devant un notaire d'Eguzon

nécessiterait deux transports de l'avoué en l'étude de ce notaire;
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qu'elle doirnorait lieu à tiiie remise proporliouuclle, lors mêaie que le

prix Je radjifeicatioii serait inférieur à 2,000 fr., et qu'enfin dans le

cas de .surenchère les Irais seraient beaucoup plus élevés; — Qu'eu

raison de !a nature et de la situation des biens, de la facilité des coœ-

munications entre Eguzon et la Chaire, et des relations qu'entretient

un service quotidien de voitures, le tribunal a la conviction que les

enchérisseurs se présenteront en aussi grand nombre à l'audience que

dans l'élude du notaire; que, dès lors, il y a un avantage réel à retenir

la vente; — Considérant, quant à la mise à prix, que le conseil de

famille a estimé les biens, que son évaluation paraît juste, et que c'est

le cas de l'adopter pour servir de mise à prix ;
— Par ces motifs, le

tribunal ordonne que la maison et le jardin ci-dessus désignés seront

vendus à l'audience de ce tribunal devant M. Sallonnyer, juge, que le

tribunal nomme à cet effet, sur la mise à piix de 1,000 fr., après l'ac-

complissement des formalités voulues par ia loi en pareil cas, et aux

charges, clauses et conditions ordinaires, qui seront insérées dans le

cahier des charges qui sera rédigé par l'avoué poursuivant; — Réserve

aux poursuivants la faculté de tenter la vente en deux lots, sauf à les

réunir ensuite en un seul lot ;
— Appel.

Arrêt S

La Cocr ;
— Considérant que les immeubles, dont la vente est

ordonnée par le jugement du 8 mars 1855, sont de peu de valeur
;
—

Que cette vente, faite à Eguzon sur les lieux, trouvera certainement

des acquéreurs qu'elle ne lrouveri.it peut-être pas à La Châtre qui

est éloignée d'Eguzon de plus de trente-quatre kilomètres, et qu'elle

se ferait sans doute à vil pri^ ;
— Que, dans l'espèce, les frais occa-

sionnés par la vente (aile sur les lieux se trouveront compensés par le

prix auquel pourront s'élever les immeubles ;
— Par ces motifs, la

Cour met an néant le jugement dont est appel au chef qui décide que

la vente aura lieu devant le tribunal de La Châtre ;
émendant et faisant

ce que les premiers juges auraient dû faire, ordonne que les immeu-

bles déj>endant de la succession bénéficiaire de feu Louis Dhéron, et

qui se composent d'une maison sise à Eguzon et d'un jardin qui y est

conlig M, seront vendus après l'observatiou des formalités prescrites

par la loi devant M* Moreau, notaire à Eguzon, que la Cour commet

à cet effet, aux clauses et conditions qui seront déterminées par le

cahier des charges que dressera ledit INP Moreau, et ce sans expertise

préalable pour éviter les frais, en deux lots, doutle premier compre-

nant la maison sur la mise à prix de 800 fr., et le second relatif au

jardin sur la mise à prix de 200 fr.

Du 30 août 1855.

Note.-—Il est impossible d'établir à ce sujel des règles inva-
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riables; en pareille matière les tribunaux sont appréciateurs

souverains. — Voy. l'examen de la question de savoir si, en

principe, les ventes judiciaires doivent être plutôt renvoyées de-

vant notaire que conservées à la barre, J.àv., t. 79, p. 201,

art. 1761, et mon Formulaire de Procédure, t. 2, p. 575, noie

3-, p. 619, noie 2, et p. 630, note 5.

ARTICLE 2306.

COUR IMPÉRIALE DE PARIS.

Ordre.— Inscription hypothécaire— Inscription d'office.— Re-

YENTu.—Renouvellement.—Effet.

Le porteur d'un bordereau de collocation délivré dans un
ordre amiable (^ou judiciaire) perd tout droit de privilège sur le

prix de ^immeuble, lorsque, en cas de revente par l'acquéreur ^ il

a laissé périmer l'inscription d'office^ et a négligé de la reprendre

dans la quinzaine de la transcription de la revente {cirt. 834,

(Gatillon C. Lauffray-Duchun.)

5 février 1843, adjudication aux époux Dupuis d'une maison
appartenant aux époux Leroy.— Le lendemain 6, acceptation

parles époux Dupuis delà délégation d'une partie du prix

laite dans ie cahier des charges j-ar les époux Leroy,venàeurs,

au profit du sieur Gaiiloii, leur créancier hypothécaire, dont

les droits étaient d'ailleurs consacrés p^ir l'inscription d'office

prise en son nom. Celui-ci leur accoide terme et délai sans uo-

vation ni dérogation à ses droits contre les époux Leroy. Les

époux Dupuis s'engagent en outre soliciairement envers lui.

6 déc. 1844, ordre amiable dans lequel Gatillon est colloque

pour sa créance.

11 juillet 1852, revente par les époux Dupuis aux époux Au-
bry ; le prix est sii[)iilé payable aux héritiers Gatillon au profit

desquels il est fait délégation expresse.

Dans l'intervalle de 1843 à 1853, mcription prise et régu-

lièrement conservée par le sieur Lauffray-Duchun , créancier

des époux Aubry , demande en attribution de prix dirigée

contre lui par les héritiers Gatillon devant le tribunal de Châ-
teaudun.

Jugement.

Le Tribunal ;—Attendu que le privilège de vendeur ne peut se

conserver, aux terines de l'arl. 2108, qu'en remplissant les lormali-

lés de l'inscription ;—Attendu qu'aux termes de l'art. 834, C.P.C.,

tout droit soumis à inscription, soit privilège, soit hypothèque, faute

d'avoir été inscrit dans les quinze jours, est déiiuitivemeut éteint et
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Trappe Je déché -iice ;—Altendu r.uo le suur Galilloii, créiircur uti-

lemei.t co !o*[ue d ns un précédtut «idie ymiable, en négligeani de

ma ultnir i'mscription doffice qui . 0M>crvail jOij privilège, en négli-

geant surlout do la reprendre dans !a quinzaine de la transcriplion

faite par suite de revenle le 19 mai 1853, a délinilivement encouru

la déchéance prononcée par le susdit art. 83
'î ;—Altendu que, pour

se relever de celte déchéance, le sieur Galilion s'est prétendu dis-

pensé de renouvellement depuis que son droit primitif d'hypothèque

avait été reconnu dans un règlement qui laiïait sortir elïet a lin-

scriplioi] qui l'avait trauslormée eu ur.e collucation et dispense par

là même de tout renouvellement ;
— Altendu que le règlement, soit

amiable, soit judiciaire, a pour effet, quant aux créanciers venant

en ordre utile, de transformer leur créance originaire en collocalion,

leur hypothèque en un droit de privilège, el leur insciiplion primitive

en rinscriplion d'office pour une part déterminée ;—Que si, par suite,

le créancier utilement colloque est di>-pensc de maintenir rin?criplion

primitive, il est tenu, comme tout privilégié, soit de maintenir l'in-

scriplior» d'office, soit au moins de la reprendre dans le délai fatal de

quinzaine depuis la transcription ;—Que, par conséquent, le sieur

Galilion est déchu, non pas faute d'avoir maintenu son inscription

primitive qu'il était bien dispensé de renouveler, mais faute d'avoir

fM.Mtifenti l'inscription d'office qui lui était attribuée par sa colloca-

lion et de n" pas l'avoir reprise dans les quinze jours de la transcrip-

tion ;—Altendu que loujours, pour se relever de cette déchéance,

le sieur Gatil'on a cru Iioiivm un autre moyen dans le fait que sa

créanC'^ .-ur.iit été m-uionnèe dans la revenle, et que !o prix aurait

été dit payable pour partie entre ses m.iins ;
— Allendu, quant à ce

deusièmo moyen, que la revente s'est faile sans l'intervenlion du

sieur Gatillon
;
que dès lors il n'a pu y avoir à son profit qu'une sim-

ple indication, telle que la définit i*art. 1277, et non u:;e délégation,

telle que l'entend l'art. 1275 ;—Attendu que la simple indication ne

fait acquérir aucun dro.t au piix de la revente, n'empêche pas que

l'acquéreur ne puisse se libérer valablement entre les mains du ven-

deur, ne substitue pas légalement 4e créancier simplement indiqué au

privilège du vendeur, toujours inaliéné j — Qu'on n'y peut voir ni

engagement parfait ni lien de droit dont il puisse se prévaloir ;—Que

la répéliiion de l'indication dans l'inscription d'office n'est toujours

que la mention d'un droit imparfait encore inacquis, incomplet ;

—

Que fauîe par lui d'avoir acquis, réalisé, coniplcté ce droit [lar une

intervention légale et régulière avant les quinze jours depuis la trans-

cription, il a réellement encouru la déchéance prononcée par l'art,

834, C. P.C.—Appel.
Arrêt.

La Coch;—Considérant qu'il s'agit dans la cause de la répartition
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du prix de vente delà maison sise à Clayes, et de ses dépendances,
sur lequel peuvent seulement avoir droit les créanciers régulièrement

inscrits et dont l'inscription hypothécaire aurait été régulièrement

conservée ;—Que l'inscription prise dans le principe parGatillon n'a

pas été renouvelée en temps utile et s'est trouvée éteinte
;
que Ga-

tillon a laissé également périmer l'inscription d'office qui avait été

prise en son nom ;— Que les héritiers Gatillon ne peuvent également
se prévaloir de l'hypothèque légale de la femme Dupuis, qui n'a ja-

mais été concédée, et que ladite femme Dupuis s'était bornée à dé-
léguer le prix dudit immeuble, mais sans subroger ledit Gatillon

dans l'effet de son hypothèque légale j
— Adoptant, au surplus, les

motifs des premiers juges, confirme.

Du 1er août 1855.

Note. Cette décision est conforme à l'opinion que j'ai émise
dans les Lois de la Procédure civile, n°'2611, et dans mon For-
mulaire de Procédure, t. 2, p. 291, noie 1. V. aussi J.Av., t.

75, p. 654-. Cette doctrine a encore été consacrée par un arrêt

de la Cour de INîmes, du 20 mars 1852, en matière de revente
à suite de saisie immobilière. V. J.Av., t. 77, p. 549, et t. 80,

p. 311, art. 2093.
La négligence des créanciers est maintenant plus facilement

punie, puisque la loi sur la transcription hypothécaire (J.Av., t.

80, p. 650, art. 2243) a abrogé l'art. 834, C.P.C, et que l'in-

scription ne peut plus être utilement renouvelée que jusqu'à la

transcription.

ARTICLE 2307.

COUR IMPÉRIALE DE CAEN.

Tribunaux.—Compétence.—Bail.—Dégradation.

L'art, k de la loi du 25 mai 1838 na pas dérogé à l'art. 3,

C.P.C. Ainsi., V action enindemnitéfour dégradations commises
•par le preneur doit toujours être portée devant le juge du lieu de
la situation de l'objet litigieux, même dans le cas où l'objet de la

demande étant supérieur à 1,500 fr. , les tribunaux civils de

première instance sont seuls compétents pour en connaître.

(Pajotde Juvisy C. De Semalé.)—Arrêt.

La Cour;—Considérant que l'art. 10, tit. 3, de la loi des 16-24 août

1790, a posé eu principe que le juge de paix connaîtrait exclusive-

ment des dégradations alléguées parle propriétaire contre un fermier,

à quelque valeur que la demaude puisse monter;—Quel'art. 3, titi e 1*',

de la loi des 18-26 oct. 1790, a également posé en principe que le

juge compétent pour connaître de ces sortes de demandes serait
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celui delà siliiatioa de l'objet lili;;ieux;—Que, par l'art. 4 de la loi

du -25 mni 1838, il a été dérogé à la loi des 16-21 août 1790 en ce

que les demandes pour dégradations alléguées par le propriétaire

contre son fermier sortent de la compétence des juges de paix et

rentrent dans celle des tribunaux de première instance, lorsque la

somme réclamée excède i ,500 fr.;—^Mais qu'aucune loi n'a dérogé à

celle des 18-26 oct. 1790; que, par conséquent, le principe de com-

pétence déterminé par celte dernière subsiste et s'applique indiffé-

remment aux juges de paix et aux tribunaux de première instance^

dans tous les cas où les uns et les autres sont appelés à prononcer

sur les dégradations alléguées par le propriétaire;— Qu'il n'y a aucune

raison de distinguer, ei que les deux juridictions chargées de pro-

noncer, suivant l'importance de la somme demandée, sur des con-

testations de nature identique, ont un égal besoin d'être rapprochées

des lieux litigieux, pour être à même d'en vérifier l'état et d'appré-

cier les (aits et les usages locaux qui peuvent être réciproquement

invoqués;—Par ces motifs, confirme.

Du 2 mai 1855.— !»•« Ch. — MM. Souëf, p.p. — Mabire, av.

gén. (concl. conf.].—Eesnard et Beiiauld, av.

Remarque. La question jugée par cet arrêt ne pouvait rece-
voir d'auire s<>!uiioij, non pas que l'action en indemnité soit

une aciion réelle; elle est au contraire personnelle, car elle

naît ex maleficio. C'est par une exception au droit commun
que l'an. 3^ C.P.C., en a attribué la connaissance au juge du
lieu. Ainsi que l'a reconnu dans ses motifs un arrêt de la même
Cour du 2i janv. 18^8 (J.Av., t. 75, p. 40, art. 803), le tri-

bunal de la situation est toujours seul compéten!. Il serait en
effet anormal que la même demande ne put être portée
que devant le juge du lieu, lorsque le juge de paix est compé-
tent, et qu'elle dût, au contraire, être attribuée au tribu-

nal du domicile du fermier^ quand les juges supérieurs doivent
en connaître.

Je ferai remarquer au surplus que les demandes en inriemnito

pour cause de dégradation ne doivent pas être confondues avec
les actions naissant directement du contrat de bail lui-même,
et ayant pour objet son exécution. Les dernières sont régies

par le droit commun, et la connaissance, par suite, doit en être

attribuée au tribunal du domicile du défendeur, comme Ta jugé
l'arrêt précité {loc, cit.).
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ARTICLE '2308.

COUR IMPÉRIALE DE CAEN.

1° DiSTBiBUTiON PARCOTRiBUTiON.—Saisie-arrêt.—Validité.—
Procédure.

•2° Saisie-arrêt.—Validité.— Transport judiciaire. —Créan-
ciers.—Tierce OPPOSITION.

î** Lorsque des créanciers saisissants ^ en concluant à la vali-

dité de saisies-arrêts y demandent en outre, d'un commun accord^

que le jugement à intervenir produise à leur égard tous les effets

d'un règlement définitif de distribution par contribution, le ju-

gement qui interviejit est soumis aux règles relatives aux de-

mandes en validité de saisie-arrêt, et non à celles qui sont

spéciales à la distribution par contribution.
2*^ Le jugement xle validité qui ordonne que le tiers saisi, partie

au procès , se libérera entre les mains des saisissants, opère au
profit de ces derniers im transport judiciaire,' qui empêche les

autres créanciers du saisi de venir postérieurement exercer des

poursuites sur les sommes ainsi transportées , et rend ces mêmes
créanciers non recevables à former tierce opposition à ce juge-

ment.

(Ladvocat C. Innocent.)

—

Arrêt.

La Cour;—Considéranf^ sur la première queslion, que la distribu-

tion par conlribulion rsl une procédure jKirlicu'ière soumise l\ des

règles dout l'inobservalion entraîne des déchéances eldcs forclusions;

que, par conscqiieDt, elle doitéirc soigneusement reslreinle r.ux cas

pour lesquels elles sont prescrites et où les parties ont voulu suivre

ce mode spécial d'instruction;—Considérant que, dans l'espèce, les

créanciers des sieur et dame Dangoville n'avaient observé aucune des

formalités prescrites par le Code de procédure pour la distribution

par contribution; qu'ils s'étaient bornés h demander, dans leurs con-

clusions, que le tribunal déclarât valides les saisies-arrêts qu'ils

avai' ni pratiquées entre les mains des sieur et dame de Béra, débi-

teurs des sieur et dame Dangoville; et que, sur ces conclusions, le

tribunal, par jugement du 29 août 1850, prononça la validité deman-

dée; qu'il est vrai que les créanciers, parfaitement d'accord entre

eux, demandaient en outre, dans leurs conclusions, que le tribunal

décidât que le jugement à intervenir produirait pour eux les effets

d'une décision et d'un règlement delinitif de dis'.ribulion par contri-

bulionj mais que celte deniande n'a pu changer la nature de l'affaire

et lui ôter celle d'une simple action en validité de saisie-arrêt, pour

la transformer en distribution par contribution
;
que, dès lors, c'est

d'après les règles, qui régissent les demandes en validité de saisie-

arrêt ou opposition, et non d'après celles qui régissent la procédure

en distribution par contribution, que le jugement du 29 août 1850
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doil être nppréciêj — Considérnnt o,ue les 11 et '2% sept.1849, Go-

bert, que représenle aujourd'hui Iruioceiil, se préteudant orci.iicier

de Madame Daiigoville, lit conduire aux mains de M. de lîéra, lant en

SOI. nom personnel que comme tuleur de ses enianls mineurs, des

saisies-arrêts sur les sommes (prils devaient à Madame Daugo ville, à

raison de l'acquisilion d'un immeuble licilé entre elle et sa soeur,

madame de Béra;—Mais consiJoiaul qu'à celle époque M. de Béra,

(jui n'avait jamais rien dû vi\ son nom personnel à M. Dani^ox ilie,

était veuf, et qu'après la mort de la dame de Béra, ses (juaUe enfants

étaient devenus débiteurs; (ju'ils claienl majeurs dejjuis longtemps,

qu'ainsi c'était entre leur.- mains que les saisies auraient dû cire diii-

;;ées ;
— Considérant, en outre, que les exploits des 11 et 24 sept.

18 W, contenant les saisies-arrêts dont il s'agit, ont été signidés à

M. de Béra, à Mons, canton de Donnemarie, arrondissement de

Provins, en parlant à la personne de madame DangovilJe, et qu'il

n'est pas contesté que les 11 et 2'!- sept. 18'i9 , M. de Béra avait son

domicile en la commune de Béra, canton de Chablis, arrondissement

de Tonnerre; qu'ainsi ces exploits n'ont été signiliés , ni au domicile

de M. de Bera, ni à sa personne;—Considérant enlin que ces saisies-

arrêts n'ont été suivies d'aucune demande en validité, et qu'aux ter-

mes de l'art. .565, (^. P.C., l'inobservation de cette formalité entraîne

la nullité de l'opposition; — Considérant qu'il résulte de là que les

exploits des 11 et 2i septembre ne constituent pas de véritables

saisies-arrêts et qu'ils n'en peuvent produire les ( fî'ets : 1" parce qu'ils

n'ont pas porté à la connaissance de véritables débiteurs, ni même
d'aucuns débiteurs, les prétentions du saisissant; 2" [)arce qu'ils n'ont

pas été suivis de demande en validité:— Considérant que le jugement

du 29 août 1850^ qui déclare les saisies-arrêis valables au profit de

tous les saisissants et intervenants, etordonne le dessaisissement, or-

donne, en même temj)s, que les tiers saisis, qui avaient été assignés

et figuraient au procès, se dessaisiraient erilre les mains des saisis-

sants, forme entre eux un lien de droit et opère dans l'intérêt de

ces saisissants un transport judiciaire des sommes dues, dont les effets

sont les mêmes que ceux du transport conventionnel dont parle

l'art. 1690, C.N.; qu!aînsi ce transport rend les créanciers propriétai-

res exclusifs des deniers saisis, en sorte que d'autres créanciers du
saisi ne peuvent venir exercer postérieurement des poursuites sur

ces mêmes sommes qui n'appartiennent plus à leur débiteur ; d'où

suit qu'ils sont non recevables à former tierce opposition eu juge-

ment en vertu duquel on veut les exclure de toute contribution; —
Considérant que la solution de cette première question dispense

d'examiner la seconde;—Réforme,

Du 27 avril 1855.—2« Ch.—MM. de St-Pair, prés.—Dufour,
Benauld et Paulmier, av.
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Remarque. La première solution est évidente. La loi

donne aux saisissants \à faculté de convenir d'une distribution

amiable des deniers, avant d'en venir à une distribution judi-

ciaire (656, C.P.C.). Les moyens, quels qu'ils soient, employés
parles saisissants pour arriver à ce résultat, ayant précisément

pour but de rendre inutile l'application des règles tracées pour
la distribution par contribution, il s'ensuit que ces règles ne
doivent être suivies que si les parties ont voulu s'y soumettre,

et s'exposer ainsi à encourir les déchéances qu'elles pro-
noncent.

La seconde solution est conforme à l'opinion que j'ai émise

dans les Lois de la Procédure civile^ n° 1972 bis^ dans mon For-

mulaire de Procédure^ t.2, p. 578, note 1, et J.Av., t.80, p.ôl3,

art. 2187.

ARTICLE 2309.

COUR 1MPÉRL\LE D'ORLÉANS.

Ordre. — Production. — Production nouvelle.—Conclusions.—
Forme.

Un créancier qui a produit et a été colloque comme cession-

naire des reprises liquidées d'une femme mariée est non rece^

vable à demander, par des conclusions signifiées ^
pendant Vin-

stance dans laquelle il est contesté, une collocation nouvelle à la

dale d'une obligation souscrite par la femme solidairement avec

son mari, quoiqu'il puisse^ jusqu à la clôture de l'ordre, faire

une production tardive.

(Roger C, Rioche).

17 déc. 1830, bail à ferme par les sieurs Rioche aux époux
Houdas, preneurs solidaires. — A suite du décès de la dame
Houdas, arrivé en 1850, il fut procédé, par acte noiarié du 26
sept. 1851, à la liquidation de ses reprises. Dans cet acte, le

sieur Houdas se reconnaît débiteur de la succession de sa

femme en une somme de 10,470 fr., et les enfants LI(>uda>,

pour libérer la succession de leur mère, font cession de cette

somme aux sieurs Rioche, à concurrence de 9,676 fr., chiffre

du solde de fermages à eux dus.

Après l'expropriation des immeubles du sieur Hou -

das, un ordre est ouvert, et les sieurs Rioche sont collo-

ques au premier rang à la date du contrat de mariage de la

femme Houdas, comme cessionnaires de ses reprises, aux ter-

mes de l'acte précité du 26 sept. 1851.

CoiUredit par les sieur Roger, autres créanciers inscrits

alloués en deuxième rang.—Renvoi à l'audience.—Les sieurs
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Bioche, après avoir, par leurs conclusions premières, den)an-

dé le mainiien pur et simple de l'ordre provisoire, signifient

de nouvelles concluiiious par lesquelles ils soutiennent que la

dame Houdas est créancière, aux termes de l'art. 14-31, d'une
indemnité àjaison des obligations solidaires prises au bail de
1830j qu'à raison de celle indemnité elle a une hypothèque lo-

cale à la date du bai!, et qu'en vertu de l'art. 116(3 ils deman-
d nt à exercer ses droits; enfin, par des conclusions plus subsi-
diaires, ils se prétendent expressément cessionnairts de celte
indemnité aux termes de l'acte du 26 sept. 1851.

Jugement du tribunal d'Orléans qui déclare que les sieurs
Bioche seront colloques à la date du bail de 1830, comme
exerçant les drOiis e. aciious de leur débitrice.—Appel.

Arrêt.

La Coca;—En ce qui louche les preruières conclusions subsidiaires

des sieurs Bioche tendantes aies faire colloquer, dans tous les c«s,

«n vettu de l'hypothèque légale de la dame Houdas, et comme exer-

çant ses droits, aui termes de l'art. 1166, C.N., pour une somme de

9,476 fr. montant de fermages au paiement desquels ladite dame
s'était obligée solidairement avec son mari :— Attendu qu'en l'etal

cette demande, complètement difFérenle de celle sur laquelle ils ont

obtenu la collocation, objet du contredit des frères Roger, et sanj^

relation avec la défense des sieurs Bioche à ce contredit, n'est pas
recevahle;—Qu'elle ne pourrait être utilement introduite que dans ia

même forme et sous la garantie du même contrôle que la première;

,—Par ces motifs, sans s'arrêter aux conclusions subsi-

diaires des sieurs Bioche, dans lesquelles ils sont déclares tout à la

fois non recevables et mal fondés, ordonne la reformalion du rè-

glement provisoire, etc.

Du 27 fév. 1855. — 2« Cb. — MM. de Sainte-Marie, prés.—
Heurteau et de Massy, av.

Note.—Cette décision ne peut être contestée. Le créancier

contesté devait formuler sa demande par une nouvelle pro-

duction recevable jusqu'à la clôture ue l'ordre, ainsi que je l'ai

dit dans mon Formulaire de Procédure, t. :l, p. 255, note 1*, et

J.Av,, t. 75, p. 19, art. 790; t: 73, p. 238, an. ii:5; t. 72,

p. 548, art. 258, et p. 661, art. 30i, g 28. Voy. aussi, t. 80,

p. 248, art. 2093, et lois de la Procédure civile, n" 2557 bis.
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ARTICLE 2310.

COUR IMPÉRIALE DE BESANÇON.

Surenchère sur aliénation volontaire.—Nullité.—Appel.

L'art. 838, C.P.C.y § 6, s^appliqtie aussi bien aux nullilés du

fond qu'aux nullités de forme; ainsi est recevable Vappel dirigé

contre un jugement gui a annulé une surenchère comme ayant

porté sur des immeubles n appartenant pas au débiteur,

(Bey 6\ Masson.)

Le sieur Boulet avait hypothéqué au profil du sieur Bey un
immeuble qui lui appartenait pour un quart et était indivis

entre lui ei ses trois cohéritiers. — 15 mai 1854- . vente de ces

immeubles au sieur Masson par les quatre cohiTitiers.—Suren-
chère du dixième sur le tout par le sieur Bey qui assifff^e l'ac-

quéreur en réception de caution et validité de surenchère.

22 nov. 1854, jugement du tribunal de Dole qui déclare la

surenchère nulle pour les trois quarts comnie n'ayant pu por-
ter que sur le quart ayant appartenu au débiteur.—Appel,

Arrêt.

La Cour;—Sur la fin de non-recevoir opposée par l'intimé Masson

<:onlre l'appel émis par Bey du jugement du 22 nov. 1854 : —Atten-

du que l'art. 838, C. P.C., n'autorise l'appel en matière de surenchère

sur aliénation volontaire que dans trois cas qu'il spcciiie, et notam-

ment à l'égard des jugements qui ont statué sur les nullités antérieures

a in réception de la caution; qu'il ne limite point l'appel aux cas où

les nullités seraient exe usivement relatives à la forme; que ce

moyen de se pourvoir contre les décisions rendues par les tribunaux

inférieurs, étant un droit général , ne peut êlre enlevé a une partie

([u'autanl qu'il serait restreint par des dispo^itions spéciales et pré-

cises; que, dans l'espèce, Bey a présenté une caution et demandé

qu'il fùl prononcé sur sa recevabilité, ce qui n'a pas eu lieu
;
que le

jugement dont est appel n'a donc pas statué sur une nullité postérieure

à la réception de la caution, qui n'a point encore été prononcée,

et que l'intimé ayant demandé la nullité de la surenchère que Bey

avait requise par l'acte du '20 oct. 1854, le premier qu'il ait fait dans

l'instance, il en résulte qu'il s'agissait évidemment d'une nullité anté-

rieure au jugement de réception de la caution qu'il devait fournir;

<[u'ainsi la fin de non-recevoir doit être rejetée.

Du 5 mai 1855.—2« Ch.— MM. Bourqueney, prés.—Alvizet,

av.gén. [concl. conf.).—Lamy et Tripard, av.

Note. Cette solution est évidente, elle est la conséquence

nécessaire de la doctrine que j'ai développée dans les Lois de
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h Procédure civile^ n°' dv sexies et du qui)}q}i{e.'i. Voy. encore
un arrèi de la Cour de cass., J.Av., t. 79. p. 559, art. 1933, el

mon Formulaire de Procédure, t. 2, p. G68, note 3.

* ARTICLE 2311.

COUR DE CASSATION.

Hypothèque. — Délaissement. -— Tiers détemeur. —IMineur. —
Nullité.—Revendication.

Lorsqu'un immeuble a été régulièrement délaissé au nom d'un
mineur, et que la revente de cet immeuble a eu lieu en dehors des
formes prescrites par l'art. ^{"î^, C.N., le mineur devenu majeur
ne peut demander à être réintégré dans ledit immeuble, s il

n'offre pas de payer la dette et les frais, conformément à l'art.

2173, C.N., et si d'ailleurs il n'a éprouvé aucune espèce de
yrejudice^par suite de la revente irrégulière.

(Brocchieri C. Deschampsneufs.)

13 jiiill. 1829, vente nu sieur Ménager, par le sieur de Ker-
mainouy , d'un immeuble grevé de nonibreuses hypo[hè>
ques. — Le sieur Ménager décède sans avoir fait purger,
et laissant une fille mineure. — 19 i'év. 1831 , la dame Ména-
ger, agissant tant en qualité de commune en biens que comme
tutrice de sa fdie mineure, est autorisée à faire le délais-
sement de l'immeuble.— 26 avril suivant, en conséquence
d'une sommation à elle signifiée le 22 du môme mois par un
créancier inscrit, la dame Ménager fait au greffe du tribunal
de Nantes une déclaration do délaissement. "Cette déclaration
est notifiée au sieur de Kermainguy, mnis n'est suivie (J'aucune
des formalités dont l'accomplissement est prescrit par l'art

217i,C.N.
Vente à l'amiable du même immeuble par le sieur de Ker-

mainguy à la dame de la Bigotière, moyennant un [Tix dont la

distribution est provoquée entre les créanciers inscrits.

En 1853, la demoiselle Ménager devenue majeure et épouse
du sieur Brocchieri assigne les consorts Deschampsneufs, hé-
ritiers de la dame de la Bigotière, en revendication dudit im-
meuble, comme dépendant de là succession du sieur Ménager
son père, et n'en étant sorti que d'une manière irrégulière.

17 fév. 185i, jugement du tribunal de Paimbeuf qui re-
pousse celte demande, attendu que l'imuieubie litigieux n'a-
vait jamais été vendu par le sieur de Kermainguy au sieur Mé-
nager.—Appel.

31 juill. 1854, arrêt de la Cour de Rennes ainsi conçu :

La Coud ;
— Considérant que, s'il est certain que la maison et le
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jardin revendiqués par \.\ diuiij lîrocchicîi lui ont apparlcnu comme
dépendant de la succession de son père, qui les avait achetés de Ker-

mainî:;uy, il n'est pas moins certain que le délaissement hypothécaire

dudit immeuble avait été accompli par la tutrice de ladite dame

Brocchieri, à ce dûment autorisée par une délibération du conseil de

famille, homologuée par le tribunal compétent;—Considérant qu'il est

établi par ladite délibération que l'immeuble était hypothéqué pour

garantie de créances procédant du chef de Kermainguj et qui en dé-

passaient de beaucoup la valeur, et qu'antérieurement au délaisse-

ment une sommation de payer ou de délaisser avait été adressée à la

tutrice par l'un des créanciers hypothécaires ;
— Considérant que, si

les errements qui ont suivi le délaissement n'ont pas été d'accord

avec ses conséquences juridiques et conformes aux dispositions de la

loi^ s'il est arrivé que Kermainguy, se regardant comme rentré par le

fait du délaissement dans la propriété de l'immeuble, en ait effectué la

vente à l'amiable, il est démontré par les documents du procès que

le pris de cette vente a été régulièrement offert aux créanciers in-

scrits et judiciairement distribué entre eux, sans qu'il se soit élevé

aucune réclamation contre le mode d'aliénation qui avait été employé;

Que la tutrice elle-même, propriétaire indivise avec sa fille de

l'immeuble aujourd'hui revendiqué parcelle-ci, a semblé reconnaître

la qualité que s'attribuait Kermainguy en lui rendant son compte de

jouissance;—Considérant que, dans cet état de choses^, la disposition

irrégulière que Kermainguy a pu faire de l'immeuble délaissé n'a

causé aucun préjudice à la mineure; que le but de ce délaissement

que son intérêt commandait et qui a été régulièrement opéré eu ce

qui la cor.ceiuait a été définitivement atteint, puisque, moyennant

l'abandon de l'immeuble, elle a été affranchie de toutes les actions

auxquelles elle aurait pu être exposée en qualité de tiers détenteur:

qu'elle est, par suite, sans qualité et sans droit pour se prévaloir contre

l'ancien et le nouveau propriétaire, ainsi que contre les créanciers

inscrits, d'une omission de formalités léga es qui ne l'a pas lésée; eî

qu'on ne peut entrevoir qu'il y ait pour elle^ucun avantage à être re-

placée dans la situation où le délaissement l'avait mise.—Pourvoi.

Arbêt.

La Cour;— Attendu que la dame Brocchieri, quel que fût son étal

ancien de minorité, n'avait au procès qu'un seul droit à exercer, ce-

lui d'un acquéreur d'immeuble qui, après avoir été forcé de délaisse;

pour se soustraire aux poursuites des créanciers hypothécaires, paie

le prix et les frais, et fait ainsi cesser les effets de sa dépossession;

que la demanderesse, sans contester la régularité et les effets légaux

de ce délaissement, réclamait devant les juges du fond sa réintégra-

tion dans l'immeuble, sans payer le prix de vente ni les frais, et sans
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aucune offre de Us parer; qu'une telle demande ainsi formée an mé-

pris des condilions impérieusement exigées par l'art. -2173, C. N., a

dû être, ronime elle a ét« ,
rejetée par l'arrêt attaqué; en quoi ledit

arrêt, loin de violer l'art. 2173, n'en a fait que la plus simple appli-

cation;—Altelidu, en outre, que l'arrêt attaqué constate que la revente

d<' l'inimeuble, accomplie san? observer les formes exigées par l'art.

2174, C.N., n'a porté aucun préjudice à la demanderesse, et qu'elle

n'a eu d'autre résultat que de la mettre à l'abri des conséquences oné-

reuses auxquelles son auteur l'avait exposée par son acquisition im-

prudente; qu'ainsi, et sous ce nouveau point de vue, la demande était

sans fondement
;

qu'en rejetant par ce motif ladite demande, l'arrêt

attaqué n'a violé aucune disposition de loi;—Rejette, etc.

Du 2 avril 1855.—Ch. req.—MM. Jaubert, prés.—Raynal,
av. gén. [concl. conf.).—Leaoël, av.

Observations.—La question à jn^^er était assez difficile
5

on disait dans l'intérêt des demandeurs : le délaissement n'est

pas une aliénation proprement diie, mais seulement un aban-
don de la possession ; !a propriété continue cle résider sur la

tête du tiers détenteur, et ce dernier ne peut en être dépouillé
que par le fait de radjudicalion prononcée sur la poursuite des
créanciers inscrits. Parconséquent, cette adjudication n'ayant
pas eulieu, la mineure, ayant recueilli l'immeuble dans la suc-
cession de son père, n'a pas cessé d'en être propriétaire, et

son action est recevable.

Il est vrai que le délaissement n'est que l'abdication de la

possession de l'immeuble acquis (Voy. le Formulaire de Procé-
dure de M. Chauveau, t. 2, p. 732,>.ofe 1). Il est encore vrai
que la propriété continue de résider sur la tête du tiers dé-
lenteur et qu'il n'en est privé que par l'adjudication, mais cela
n'est vrai que si les parties ont voulu s'assujettir aux formes
tracées y^ar l'art. 2l7'i., C.N. Et la circonstance que dans l'es-

f)ëce
le tiers détenteur était mineur ne saurait amener une so-

ution différente. En effet, lorsqu'il s'agit d'actes iniércssant
un mineur, il faut distinguer entre ceux qui ne sont soumis
par la loi à aucune fi)rmalité particulière et ceux, au con-
traire, qui sont souinis, dans son intérêt , à certaines for-
malités. Le délaissement constituant une aliénation de la pos-
session devait être autorisé par le conseil de famille; les for-
malités requises en pareille matière avaient été toutesremplies.
—Donc le délaissement était régulier en lui-même, mais, quoi-
que ce d'^laissement Déportât actuellemerit que sut la possession,
il est certain qu'il tendait nécessairement à une pbdicaiionde la
propriété elle-même. Or Tan. 217i a établi des formes parti-
culières pour cette abdication de la propriété , mais ces for-
mes n'ont pas été édictées en vue d'un mineur. Lorsqu'un tiers
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détenteur est reconnu capable d'aliéner, soit en vertu de sa

capacité personnelle, soit en vertu d'une autorisation, il est

certain qu'il peut abdiquer son droit sans être assujetti à des
formes dont la loi n'a pu prescrire l'accomplissement que
dans le cas où les conventions des parties n'auraient pas dé-
terminé un mode différent d'aliénation. Or, dans Tespèce, le

mode d'aliénation qui avait été adopté avait obtenu l'assenti-

ment du vendeur, du tiers détenteur et des créanciers inscrits:

donc ce mode devait recevoir son exécution. Maintenant la tu-

trice représentant le tiers détenteur en état de minorité avait-

elle qualité pour donner son consentement à une revente faite

en dehors des formes prescrites par l'art. 217i ? Dès l'instant

qu'on reconnaît que les formes n'ont rien d'absolu, qu'elles ne
sont pas de nature à ne pouvoir être modifiées par les con-
ventions des parties, il faut nécessairement admettre l'affirma-

tive, car ce consentement ne portait pas sur l'aliénation elle-

même, mais seulement sur les formes de cette aliénation.

Ainsi encore et à ce point de vue l'action du demandeur de-

vait être écartée.

Cependant, si le tiers détenteur en état de minorité avait

éprouvé un préjudice par suite de la revente consentie en de-

hors des formalités prescrites par l'art. 2174, il est certain

qu'il eut été recevable, en vertu des principes généraux qui

dominent la matière, à exercer une action, mais, en fait, il

n'y avait pas eu préjudice.

En admettant qu'il y ait eu préjudice causé, quelle serait

Faction réservée au tiers détenteur devenu majeur? L'arrêi

actuel admet que le tiers détenteur a, dans ce cas, la faculté

d'exercer le droit accordé par rart.2173, G.N., c'est-à-dire de
reprendre l'immeuble en payant toute la dette et les frais. Cette

solution ne me paraît acceptable que dans le cas où il y aurait

eu fraude de la part de celui qui aurait acquis à suite du dé-
laissement.Mais, si on écarte cette hypothèse de fraude, comme
j'ai admis que les formalités prescrites par l'art. 217i n'ont rien

d'absolu, que le résultat qu'elles sont destinées à produire peut
être obtenu par toute autre voie, et que le tuteur n'excède pas

les bornes de ses pouvoirs en donnant son assentiment à une
revente faite d'une autre manière, il semble que, dans le cas où
le mineur a souffert un préjudice par suite de la non-ob-
servation de ces formes, il aura seulement une action en respon-

sabilité contre son tuteur, mais nonuneaciion en revendication;

je reconnais toutefois que cette question est déhcate.

Th. h.
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ARTICLE 2312.

Btêiletiài €ie Questions soumises pnr Mes
* jtboÈiués.

I.

Atoué,—Avocat .—CouclusioQâ.---Plaiiloirie.—Eoiolument.

L'avoué peut-il se passer d'un avocat dans les cas où il ne fait

que s'en rapporter à justice; et j s'il le peut, à quel émolument
a-t'il droit?

Je n'aurais jamais pensé qu'une pareille faculté pût être con-
testée aux avoués; cependant un tribunal a décidé le contraire.

Comment un avoué, qui jusqu'à la clôiure du débat a le droit

inconiestable de conclure et de modifier les conclusions anté-

rieurement prises, conclusions qui ne sont régulières que par
sa sijÇrnaturcet qui sont réputées émaner de lui, bien qu'en gé-
néral elles soient l'œuvre de l'avocat, ne pourrait-il pas faire

valablement la simple déclaration qu'au nom de son client d
s'en rapporte à justice? Enoncer une pareilledifliculié, c'est Ja

résoudre; il est incontestable que cette déclaration ne peut
être considérée comme une plaidoirie.

Quant à l'émolument, rien dé plus simple; en matière som-
maire, l'avoué, qu'un avocat plaide ou non, obtient les mêmes
droits, ceux que tixe l'art. G7 du tarif. En matière ordinaire,on
ne pourra passer en taxe le droit de plaidoirie, puisque je re-
connais qu'il n'y a pas plaidoirie; on ne devra accorder que le

droit d'assistance.

II.

Avoué.—Huissier.—losolvabililé.—Peines disciplinaires.

Un officier ministériel ayant de nombreux créanciers qui,
chaque jour, le pressent pour obtenir paiement, soit d l'amiable,

soit par l'intermédiaire du parquet, peut-il être passible de
peines disciplinaires^ si, malgré ses promesses, il ne les désinté-
resse pas?

Il m'a paru qu'il fallait en pareille circonstance distinguer
entre le cas où l'officier ministériel est devenu insolvable par
suite de malheurs imprévus et immérités, et celui où son in-
solvabilité est le résultat d'une inconduite notoire. C'est en
définitive une question d'appréciation.

III.

Huissier.—Destitution.—Dossiers.—Dépôt.

Un huissier destitué, qui veut quitter immédiatement sa rési-

X.—2* s.

'

13
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dence, est -il tenu d'effectuer le dépôt des papiers et dossiers de
son cabinet?

La loi et la jurisprudence indiquent bien la marche à suivre

pour les cas de décès, destitution ou suspension des notaires,

mais jI est impossible d'appliquer ces règles aux huissiers, dont

les fondions n'ont aucune analogie avec celles des notaires.

Aussi faut-il décider qu'en cas pareil un huissier ne saurait être

tenu de faire ce dépôt; néanmoins, il fera très-prudemment de
l'effectuer pour mettre sa responsabilité à couvert, et le syn-

dic de sa communauté paraît devoir être le dépositaire natu-

rel des papiers et titres qui ne pourraient pas être remis aux
parties elles-mêmes.

IV.

Avoué.—Clerc.—Violation de secret.

Le clerc d'avoué qui divulgue les secrets dont la connaissance

lui a été acquise dans l'étude de son patron tombe-t-il sous le

coupdelart.^lSdu C.P,?

L'art. 378, G. P., n'étant pas limitatif, laisse aux juges une
rande latitude d'af)préciation eu pareille matière. Par consé-

uent, bien qu'en principe il paraisse rigoureux de placer les

clercs d'avoués au nombre des personnes que concerne cet ar-

ticle, il peut se rencontrer des circonstances où ce texte pour-

rait être invoqué contre un clerc d'avoué. Voir ce que M. Hé-
lie et moi nous avons dit dans U Théorie du Code pénal, 3* édi-

tion, t. 5, p. 8.

V.

Avoué.—Huissier.—Coût d'actes.—Prescription.

ta prescription annale édictée par l'art. 2272, C.N.^ est-elle

applicable à l'action de l'huissier contre l'avoué en paiement de

coûts d'actes que cet huissier faisait habituellement pour l'étude

de Vavoué

?

Non; — l'avoué est on pareil cas mandataire de l'huissier,

vis-à-vis duquel il est responsable du paiement que doit effec-

tuer la partie. Voir J. Av..- t. 68, p. 34-3, et t. 75, p. 439, art.

901.
VL

Office.—Clientèle.—Cession.

Un avoué pourrail-il valablement céder, non pas son titre ^

mais seulement sa clientèley au successeur d'un autre avoué?

Dans l'espèce qui m'a été soumise, on devait convenir avec

celui qui se présenterait pour acheter l'étude de Pavoué dé-

missionnaire ,
qu'il joindrait à la clientèle attachée à celle



( Aur. 231:.
; 18

J

élude !a cliemèle d'une autre élude doui \<i possesseur aurait

ainsi î^ardé le litre nu. Au point do vue du droit civil, je ne

trouve rien d'illicite dan?i une pareille convention; néanmoins

je ne conseillerai jamais à personne de traiter de l'achat d'un

office dans de telles coniliiions. La violation du traité, de la

part de l'avoué qui aurait cédt^ sa clientèle en conservant

son titre, serait en effet assez difficile à constater et à ré-

primer. D'un autre côté il est très probable qu'une sem-
blable clause ne serait pas acccp'.oc par la chancelle-

rie. — Enfin, comme la chancellerie ne considère, pour dé-

terminer la valeur de l'ofiice vendu , que le revenu de-

cet oflice, il est certain qu'elle n accepterait f>as comme base

d'appréciation la valeur de la clientèle cédée; et toutes cotj-

ire-leitres qui auraient pour objet le prix à attribuer à la

cession de cette clientèle seraient cviùemment réputées com:iie

non avenues par los tribunaux.

VU.

Juge de paix.—Deniande principale.— Deraaude rcconvcnlioiinelle.

Renvoi.—Ressort.

Lorsque le juge de pai.r^ usavt de la faculté qui lui est ré~

servée par l'art. 8 de la loi du 25 mai 1838, renvoie devant le

tribunal la demande principale et la demande reconventiorinelle

qui excède les limites de sa compétence, le jugement de renvoi

est-il en premier ou en dernier ressort?

Il faut distinguer : ou bien la paitio qui veut attaquer ce
jugement prétend que !a demande reconventionnell • reniraic

dans les limites de la compétence en premier ressort du juge
de paix, alors le jugement de renvoi est sans contre(iit sus-
ceptible (i'apMel ; — ou bien la parjje se propose simple-
ment de criiiqtier l'exercice de !a faculté réservée nu juf^e de
paix par l'an. 8 de la loi précitée, et alors le jugement ^'e ren-
voi est inattaquable, car le juge de paix jouit à cet é;;ard d'ur>

pouvoir discrétionnaire.

VIll.

Juge de paix.— Demande principale.— Demande recoiivenlionnelîe.

Compétence.—Jugement de renvoi.—Signification.—Conciliation.

Lorsqu'un juge de paix saisi à la fois d'une demande princi-
pale et d'une demande reconventionnelle y rentrant chacune dans
les limites de sa compétence, a néanmoins prononcé à tort le ren-

voi de la cause devant le tribunal de première instance, ce der-

nier tribunal peut-il être saisi de la demande sans essai préalable

de conciliation? En général, le jugement de renvoi doit-il être

signifié avec l'ajournement introductif d'instance?

Il faut, alors, appliquer l'art. 8 de la loi du 25 mai
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1838. On ne peut pas, en effet, distinguer entre le cas où le

juge de paix a eu raison de prononcer le renvoi, et celui où il

l'a prononcé, quoiqu'il eût dû retenir la connaissance du li-

tige: il suffit qu'il y ait eu renvoi prononcé, pour que la cause

soit dispensée du préliminaire de conciliation. Cependant^ si

l'ajournement contenait des demandes nouvelles, il faudrait

appliquer les principes généraux, et par conséquent, soit une
assignation devant le juge de paix, si ces demandes étaient de

sa compétence, soit une citation en conciliation, si elles étaient

de la compétence du tribunal, et elles devraient être notifiées

au défendeur.

Mais celui qui se propose de saisir le tribunal doit-il signi-

fier le jugement de renvoi? Aucun texte n'impose cette obliga-

tion à peine de nullité ; il serait peut-être plus régulier de si-

gnifier ce jugement avec l'ajournement devant le tribunal, mais

je ne pense pas que ce defant de signification put être pré-

senté comme'un moyen de nullité.

IX.

Conciliation.—Action en bornage.—Incompétence.

Lorsque lé juge de paix saisi d'une action en bornage s'est

déclaré incompétent par suite de Vexception de propriété^ faut-il

essayer la conciliation avant de porter l'action devant les tribu-

naux civils ?

Les lois qui ont pour but de dispenser certaines matières du
préliminaire de la concilia'.io i doivent èlrc limiiativement in-

terprétées, car l'essai do conciliation est la règle générale. —
Aussi, je n'admets pas qwe l'art. 8 de la loi du 25 mai 1838
soit applicable. Il faudra donc citer au préalable le défendeur
en conciliation. J'ai exprimé cette opinion dans \es Lois de la

Procédure civile , n° iî06, pour le cas où le juge de paix s'est

déclaré incom}>éient sur une action possessoire. Il y a même
moiiC de décider pour une action en bornage.

Il est bien entendu que ce n'est pas |)récisément la citationen

conciliation qui est exigée, mais bien la tentative de concilia-

tion. Par conséquent le juge de paix, en prononçant son juge-
ment de renvoi, devrait inviter les parties à se concilier et dres-

ser procès-ver bal de non conciliation, ainsi que je l'ai dit dans
mon Formulaire de Procédure^ t. 2, p. 727, note 1

; p. 728,
formule 1089, et p.729, remarque sur la formule 1089. Mais, si

le juge de paix n'a pas ainsi procédé, il est certain que le

demandeur devrait citer en conciliation avant de saisir le

tribunal.
X.

Tribunaux de commerce.—Compétence.—Usine.—Construction.

Les tribunaux de commerce sont-ils compétents pour connaU
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tre de la demande en paieme)it du prix de construction des bâti-
ments d'une usine ?

lis le sftni évidemment ; peu importe qu'il s'agisse du f)aie-

ment des frais de construciion, cumme dans le cas aciuel, ou
bien du pniement des fournitures nécessaires à la consiruciion,
comme dans ^esp^ce sur iaq-ieile est iniervenu l'arrêt de
cassation du 11 avril 185i (J.Av., 1,79, p. 307, art. 179,
quater).

XI.

Succession bénéficiaire. — Société commerciale. — Liquidation. —
Arbitres.—Administrateur.— Iléritiers.—Mise en cause.

Les héritiers bénéficiaires d\m individu qui était administra-
tettr d'une société commerciale doivent-ils, lorsque cette société

entre en liquidation^ et quil ij a lieu par conséquent de nom-
mer des arbitres, être assignés dans Vinstance en nomination
d'arbitres, quoique cependant ils aient déjà rendu leur compte de

bénéfice d'inventaire et aient désintéressé., à concurrence de l'en-

tier actif, les créanciers de la succession ?

La circonstance qu'il n'y a plus d'actif dans la succession est

indifférente ; et, quoique les héritiers bénéficiaires ne pussent
être, dans l'espèce proposée, soumis au paiement des actions
de leur auteur, ils avaient néanmoins intérêt à figurer dans
rinsiance, puisque la société pouvait avoir produit des béncfi-

ces dont eux-mêmes, ou les créanciers de la succession qu'ils

reprt sentaient auraient eu le droit de profiter. D'ailleurs les

héri'iers bénéficiaires ne cessent pas d'èire héritiers et de re-

présenter la succession parce qu'ils ont rendu leur compte. —
ils (io vent donc être appelés dans les instances de nature à in-

téresser la succession qu'ils représentent.

XH.
Contrainte par corps. — Emprisonnement. — Recommandation,

—

Elargissement.—Délai.—Point de départ.

Lorsqu'un débiteur, déjà incarcéré, a été recommandé à la re-

quête d'un autre créancier., les délais fixés par l'art, k- de la loi

du 13 décembre 18'i-S, après lesquels la mise en liberté a lieu de

plein droit, courent-ils à l'égard du créancier recommandant,
du jour où la recommandation a été faite, ou seulement du jour
où le débiteur commun est élargi vis-à-vis du premier créan-

cier ?

Il n'est pas douteux que les délais fixés par l'article précité

courent en faveur du débiteur, du jour de la recommanda-
tion.

La recommandation, en effet, est un véritable emprison-
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neraent, l'exercice d'uuo contrainte nouvelle {Lois de la Pro-

cédure civile, n*''2699 et suiv.). Cela est si vrai que les forma-

lités prescrites pour l'eniprisonnement le sont pour les recom-
mandations, et que de plus le recommandant doit contribuer

au paiement des aliments jusqu'à concurrence d'une portion

é/^ale à celle qu'a dû fournir le créancier premier incarcérateur

(arî.793, C.P.C).
D'un antre côté, un débiteur ne peut être détenu, et son

élargissement a lieu de plem droit, pour toutes les créances an-

térieures qui n'entraînent pas un délai plus long que celui de
l'emprisonnement qu'il vient de subir. C'est ce qui résulte de
la combinaison des art. 1 et 4 de la loi du 13 décembre I8i8

avec l'art. 27 de la loi du 17 avril 1832. Et, comme je l'ai fait

observer dans le Journal des Avoués, t. 72, p.258, art. 114^, §5,
les dispositions de ces derniers articles s'appliquent au cas

même où une recommandation a été faite après l'emprisonne-

ment.
XIII.

Avoué.—Huissier.—Saisie-revcDdiction.-— Requête. — Postulation

i,l;C!le.

Un huissier qui présente, sous sa propre signature et sans Vin-

termédiaire d'un avoué, une requête pour être autorisé à former

une saisie-revendication, se rend-il coupable du délit de postu-

lation illicite?

Il est difficile de comprendre que Taffir-native ait pu faiic^

question, et qu'un acte aussi informe ait pu servir à sur-

prendre la religion d'un mngistrat. L'art. 77, § 9, du ta-

rif, attrfhtre formellement à l'avoué la rédaction et la présenta-

tion de la requête, et voilà pourquoi, dans mon Formulaire de

Procédure^ t. J, p. 5i6, formule n" 536, j*ai donné simplement

un modèl; de requête signée par l'avoué, sans me préoccuper

le moins du monde des prétentions i!es huissiers.

Dans une matière où Ks proscriptions formelles manquent
quand il s'a[;it d'exprofiriaiion pour cause d'utilité publique,

vx de l'application de l'an. 13 de la loi du 3 mai ISVl, la Co!!r

de Paris a déridé que la requête devait être signée par un avoué

sous peine de voir la demande déclarée non recevable.Son arrêî,

inséré J.Av., t. 78, p. 324, art. 1545, contient un premier mo-
tif cinsi conçu : « Considérant qu'en principe général toute

requête présentée en justice doit être signée par un des avoués

exerçant près le tribunal auquel elle est adressée. » Ce prin-

cipe est général-, il devait, dans l'espèce, faire rejeter la re-

quête.
XIV.

Tribunaux.—Compétenc?.—Vice rédhibitoire.

Quel est le tribunal compétent pour statuer sur la résiliation
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delà vente d'un animal atteint d'un vice rédhibitoirc et sur la de-

viande en remboursement du ]>rix, alors que ce jnix est inférieur

à 200 fr. et que les deux parties sont l'une et l'autre commer-
çantes?

Quid, $i\'acquéreur seulement est commerçant ?

Si la vente, à l'occasion de laaiielleestinteniôe l'aciion rédhi-

biioire, consiiiue un acte de commerce, à raison de la qualité

des parties et du but qu'elles se proposaient, le tribunal de

conuierce est seul compétent. Mais il cesserait de l'être, si le

vendeur n'était pasd^mmerçani. parce que en vendant un che-

val ou tout autre animal sujet à vice rèahibiloire, il n'a point

fait acte de conimerce.

Enfin l'art. 6 de la loi du 20 mai 1838 sur les vices rédhibi-

loires, énonçant que la demande sera dispensée du préliminaire

de citnciliaiion et l'affaire instruite et juj^ée comme en matière

sommaire, ne préjuj^e rien quant à 1;^ compétence. L'assij^na-

lion pour voir statuer sur !e vice rédhibilone doit être donnée
devant les tribunaux civils ou do commerce ou le juge de paix,

suivant les circonstances. V. mon Formulaire de Procédure,

t. 2, p. 697, formulent 1057.

XV.

Saisie-gagerie.—Saisie-exécution.—Pècht- d'un étang.

Comment doit procéder le propriétaire d'un étang qui en a

affermé la pèche et quiveut exercer des poursuites contre son fer-

mier?

L'an. 52i.. C.N., met au nombre des immeubles par desti-

nation les poissons desétangs. Cependant la doctrine a reconnu
que ce caractère immobilier n'existe que jus(^u'au moment où
la bonde de l'étang est levée pour le mettre en pêche. Alors les

poissons deviennent meubie^j, ils peuvent par conséquent être

l'objet d'une saisie mobilière. Le propriétaire pourra donc,
s'il a un titre authentique, procéder par voie de saisie-exécu-

tion, et, dans le cas contraire, par voie de saisie-gagerie.

XVI.

Saisie-exéculion.— Futailles. — Huissier. — Expédition.—Régie de?

contributions indirectes.—Responsabilité.

Lorsque des futailles de vin se trouvent au nombre des objets

compris dans une saisie, l'huissier est-il obligé, sous sa respon-

sabilité personnelle, de se pourvoir d'expéditions pour transport

ter ces futailles du domicile du saisi au lieu où elles doivent

être vendues ?

Oui, la Cour de cassaiioa l'a formellement décidé le 3fév.
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1826, J.Av., t. 31, p. 140, et l'huissier est personnellement
responsable du paiement de l'amende encourue.

XVII.

Faux incident. — Tuteur.— Conseil de famille.—Autorisation géné-

rale.

Le tiileur, autorisé par le conseil de famille à demander^ au
nom du mineur, la nullité d'un testament et le partage d'une suc-

cession, a-t-il besoin d'une autorisation spéciale du même conseil

pour s'inscrire en faux contre ce testament?

Le tribunal civil d'Altkirch a décidé Taffirmative le 12 août

1853 (Allimann C. Allima>'n
,
par les motifs suivants :

« Considérant que par délibération du conseil de famille les

demandeurs ont été autorisés à introduire une action à fin de
nulliié de deux actes qualifiés testaments des époux Allimann,

pour vice de (orme et au fond comme contenant lésion de plus

du quart;—Que cette autorisation n'avait point été accordée
pour attaquer lesdits actes par la voie de l'inscription en faux
incident civil;—Que ce point n'avait été l'objet d'aucun exa-
men de la part du conseil de famille; que cependant celte pro-
cédure, par ses conséquences, était de nature à fixer l'aiien-

lion du conseil de famille, avant de saisir l'autorité judiciaire

de son appréciation ;
— Qu'on ne comprend dès lors pas le

motif pour lequel les demandeurs ont tout à coup changé les

conclusions retenues dans l'acte iniroduciif de l'instance, en
formulant l'action en inscription de faux contre les actes testa-

mentaires ci-dessus relatés, sans en avoir au préalable obtenu
l'autorisation du conseil de famille; que c'est en vain que les

demandeurs soutiennent que cette autorisation a été donnée
iQ)plicitement, par le motif que l'action en inscription de faux

n'est qu'un mode pour arriver à faire annuler lesdiis actes

testamentaires;—Qu'on ne saurait admettre ce système, puis-

que les demandeurs se sont écartés de l'objet de la demande ;

1*^ En entrant dans une voie de procédure dispendieuse, ei que
sous ce rapport, pour mettre leur responsabilité à l'abri, ils

auraient dû se pourvoir de l'autorisation du conseil de
famille, conformément aux prescriptions de l'art. 46i , C.

K.; que l'action en inscription de faux est évidemment une
action distincte de l'action en nullité pure et simple, qui, par

conséquent, doit être soumise à l'appréciatiuu du conseil de
famille, etc. »

Je préfère à la doctrine qui résulte de ce jugement
celle consacrée par un arrêt de la Cour de Toulouse à la-

quelle j'ai adhéré dans les Lois de la Procédure civile, W 885.

— Le faux incident ne constitue, comme les mots Tindi-

I
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qaent, qu'un incident de la procédure principale dans laquelle

l'inscripiion se pri^Huii, ei le tuteur, autorise à demander en

justice la nuUiiè dun acte, l'est,
} ar cela même, à se prévaloir

de tous 4es uïDyeiis d'airi\er à celle nulliié, et, par CDnsé-

queut, de faire constater la fausseté du tesiauient attaqué.

XVIII.

LiciUtiou et partage.—Jugement par défaut.—Exécution.—Distance.

—Colonies.— Délai.

Lorsqu'un jugement par défaut a ordoiDîé la vente par Ucita-

iion et le partage d\n immeuble j comment devra faire le deman-
deur pour faire exécuter dans les six mois de sa date ce jugC"

ment prononcé contre un défendeur domicilié aux colonies?

D'après l'économie de l'art. 159, C.P>C., l'acte d'exécuiion

qui doit empêcher le jugement par défaut de tomber eu pé-

remption ne peut produire cet effet qu'autant qu'il est connu

du débiteur, ou légalement censé connu.

Les questions à examiner sont donc celles-ci :

1° En matière de licitat on et parta^^e, quel sera l'acle de
commencement d'exécuiion du jugement par défaut qui aura

ordonné le partage?

2° Quand et de quelle manière cet acte d'exécution sera-i-il

connu ou légalement censé connu du défaillant, lorsque ce

dernier est domicilié aux colonies?

Sur la première question je n'hésite pas à considérer le dé-
pôt du cahier des charges comme consiituant en lui-môme un
véritable commencement d'exécution. Ceperidant on pourrait

peui-êirc critiqi.er cetiesolution, endisant : Le dépôt iniique

bien de la part du poursuivant V intention d'exécuter le juge-

ment, mais ne peut constituer l'exocuron qui, n'est effectuée

que par la vente (V. Lois de la Procédure civile^ n® 063, et les

noies\ Cela esta la rij;neur exact; mais S', l'on réfléchit que
l'art. 159 n'est limitatif que pour l'exécution du jugement dans

les hvjiothèses qu'il prévoit, et que pour tous les autres cas il

faut ^e bornera applii^uer 1» partie générale de sa disposiUon,

d'après laquelle il suffit qu'il y ait un acte duquel il résulte que

l'exécution du jugement a été connue de la partie défaillante, il

faut bien admettre que l'exécuiion commence par le déf ôi du
cahier des charges. Ce déf.ôt, en effet, n'est pas une simple

notification, ni un acte d'instruction^ c'est une niesure destinée

à commencer l'exrcuiion du jugement, mais il faudra que ce

Commence:!'.ent d'exécution snit notifié avant l'expiration des

six mois à celui contre lequel le jugement a été rendu.

Comment dans l'espècp cet acte sera-t-il- connu ou légale-

ment censé connu du défaillant? Par la sommalion d'avoir à
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prendre communication dfi cahier des charges, prescrite par
l'art. 973, C.P.C., et notifiée conformément n l'ar?. 69, § 9,

C.P.C. Voy. la consultation de M. Carré que j'ai rapportée
îextuellement à la suite de la question 373, t. 1 , p. 451. L'ho-
norable officier ministériel qui m avait soumis la question

pensait qji'il serait f)rudent (iedénonrer au défaillant l'original

de cette sommation par un exploit signifié aux colonies en par-

lant à sa personne. Cette précaution m'a paru inutile. Jl y au-
rait de plus dans celle dénonciation de la sommation au dé-

faillant quelque chose de singulier, ce serait dénoncer à un
individu un exploit qu'on viendrait de lui signifiera lui-même,

en parlant, il est vrai, au procureur impérial, mais la chose
importe peu.

XIX.

Veute judiciaire d'immeubles. — Administrateur légal,—Mineur. —
Représentant ad hoc.

Le père, adminutrateur légal de ses enfants mineurs^ doit^il

appeler un coniradicteur à la ventejudiciaire des immeubles ap-
partenant à ses enfants?

Celte situation est délicate. La solution que j'ai (\onnée dans
iefj Lois de (a Procédure civile^ n" 1590 bis, semblerait devoir

amener une réponse négative. Cependant, comme en matière
de pr.icédui 0, il faut to^jjours suivre la voie la plus prudente,
je crois qu'il serait bon de faire noninicr au mineur, par le

conseil de famille, un représentant ad hoc contre lequel le père
poursuivrait l;i vente. <}uand il s'agit, en effet, des actes d'alié-

nation, la doctrine assimile à un tuteur le père administrateur

légal de son fils, à ca'ise 'ie l'opposition possibie d'intérêts qui

peut exister ewire lui et son fils (V. Demolombe, t- 6, p. 336).

Cependant la matière de l'adminisiraiion légale dont il n'est

question que dans Vv.n. 489, C.N., n'i^yant pas été régularisée

par le législiieur , il ssMait bien rigoureux de considérer

comme irregulière une liciiation à laquelle le père, administra-

teur légal, n'aurait appelé aucun contradicteur.

XX.

Jugement.— Créancier. —Droits et aclious du débiteur.— Effets.

1** Quels sont les effets d'un jugement qui, sur la demande d'un

créancier chirographalre, prononce le retrait d'un immeuble

rendit par le débiteur , avec faculté de rachat^ ou déclare nulle

cette vente comme entachée d'impignoraiion?
2° Quelle marche doit suivre le créancier pour éviter que le

débiteur n'aliène à son préjudice l'immeuble dont le retrait a été

prononcé ?

I. Ce jugement n'attribue au créancier chirographaire aucun
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droit nouveau, ot ne le rend pas propriétaire de Pimnieuble

dont le reirait a oie prononcé. L'exercice tics droits ei iictions

du débiteur a pi»ur résultai unique de liiiie reniier dans le pa-

iriuioine de ce dernier le fîa;;e qui en était surii ; le créiuicier

a seulcni^i le droii de faire vendre ce gafje, mais il n'acquieri

aucune espèce tle privilège.

Il est vrai que le créancier, qiiiaété obli};é, pour exercer le

retrait, de payer une certaine somme à celui qui détenait cet

immeuble, a eié subro^jé aux droits de ce dernier. Mais le dé-

tenteur de l'immeuble n'est ni privilégié ni hypothécaire
-,

le

fait du retrait par le créancier sinq)leu:ent chir(»{;rapliaire n'a

pu créer au profil de celu-ci un droit de privilège qui ne peut

résulter que de la nature de la créance, ni un droit d hypothè-
que qui ne peut résulter que de la loi ou de la conveniion des
parties ou d'un acte judiciaire. — Il n'y a pas eu rétrocession :

donc la somme versée par le créancier pour relrairo l'immeu-
ble ne peut eue considérée comme ayant serv i à dé>inléresser

le vendeur au nom du débiteur. Il n'y a pas dès lors privilège.

Par conséquent, l'inscription que le ciéancier aurait prise

en vertu du jugement dont il s'agitdoit être considérée comme
nulle et ne saurait attribuer à ce créancier une qualité qui ne
lui appartient pas.

Si, dans ceties luation, le débiteur aliène l'immeuble dont le

retraita été prononcé, il le fera valablement, car les diligences

de son créancier l'on: fait rentrer dans son patrimoine, et le

créancier no pourra attaquer cette vente que si elle a été faite

en fraude de ses droits (art. 1167, C.N.) : — Si la vente est

exemple de fraude, il ne le pourri. .; as: donc, si l'acquéreur
fait aux créan'iers inscrits les notifications prescrites par les

art. 2183 et 218'>, C. N., le créancier reirayani ne sera pas
admis à surenchérir du dixième, [)uis(îue, d'après ce que je

viens de dire, l'inscription qu'il aurait prise, en vertu dujuge-
ment de reirait, n'a pu changer son caractère de créancier
purement chirographaire. Dans cette position, le créancier re-

.trayant n'aura (i'autre moyen, pour rentrer dans ses déboursé^:,

que de pratiquer une saisie-arrêt entre les mains du tiers dé-
tenteur, et de la faire valider sans reiarrl.

II. Il est évident que ce moyen pourra souvent être illu-

soire, aussi je crois qu'il n'est pas inutile d'indiquer la marche
que devra suivre un créancier qui voudra éviter les consé-
quences lâcheuses que je viens de signaler.

Le créancier chirogiaphaire qui voudra, en exerçant les

droits et actions (ie son débiteur, faire renirer dans le do-
maine de ce dernier un injmeuble qui en est sorti, et qui,

pour exercer ce retrait, sera obligé de payer une somme d'ar-

geiit au détenteur actuel de l'immeuble, devra mettre en cause ;
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V Son débiteur personnel
5

2*» Le détenteur actuel de Timmeuble, et faire offre à ce

dernier de la somme nécessaire pour le retrait.

Il devra de plus conclure :

« ^ ce qu'il plaise au tribunal^ demeurant son offre et sa

réalisation, le déclarer subrogé aux droits et actions du déten-

teur actuel de l'immeuble contre son débiteur ^ à concurrence de la

somme qu'il dem'a débourser pour opérer le retrait ; ce faisant^

condamner son débiteur à lui paxjer sans délai :

1° Le montant intégral de sa créance en capital^ intérêts et

frais (liquidés)
;

2** Le montant de la somme qu'il sera obligé de payer au

détenteur actuel de l'immeuble, etc. »

En vertu du jugement qui adjugera ces conclusions le créan-

cier pourra faire inscrire une hypothèque judiciaire qui garan-

tira à la fois et sa créance et la somuie qu'il aura déboursée

pour retraire l'immeuble : il sera donc devenu créancier hy-

pothécaire, et, par suite, si le débiteur aliène i'immeuble, il

aura le droit de faire la surenchère du dixième ou do pro-

voquer immédiatement la vente par expropriation de l'im-

meuble.

ARTICLE !2313.

COUR IMPÉRIALE DE MONTPELLIER.

Jugement par défaut.—Lmeuvention.—Défact-joint.

Lorsqu'une interKention est reçue en cause d'appel, et que l'in-

timé fait défaut, il y a lieu de prononcer un arrêt de défaut-

joint ^ et non un simple défaut,

(Guittard C. Latieule.j—ARRET.

La Cour ;*—Attendu que, par jugement du 3 y.nv. 1854, Guittard

a été subrogé à la poursuite en saisie immobilière contre Henri de

Naucaze;—Attendu que
,

par deux exploits des 1-2 et 23 dcc. 1854,

les cosuccesseurs Lalieule ont relevé appel contre Henri de Naucaze

et Delclaux d'un jugement du 18 janv. 18^9, qui, rejetant leur de-

mande en partage du domaine de la Bouscarie, a levé le sursis aux

poursuites;—Attendu que, ])ar acte d'avoué en date du 20 avril 1855,

les Latieule ont dénoncé ces appels au sieur Guittard, avec somma-
tion d'intervenir, si bon lui semble;

—

Attendu que, par requête du 27

du même mois d'avril, Guittard a demandé à intervenir sur les appels

élevés par les Latieule contre le jugement du 18 janv. 1849;—Atten-

du que, par arrêt du 28 du même mois d'avril, riotervention du sieur
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Guillaril a élé reçue;—Allendu (iiie, dès ce moment, Guittard est de-

venu j)arlie inléi;ranle dans la procédure, qu'il es», nécessairement lié

à l'inslance d'api)el, et qu'il y lignre, non-seulement comme exer-

çant les droits de Naucaze, son débiteur, aux termes de l'art. 1166,

C. ^1., mai^aus«i comme subrogé atix poursuites en saisie immobi-

lière;—Attendu que Naucaze et Delclaux n'ont pas constitué avoué

sur les appels des Lalieule contre le jugement du 18 janvier 1849;

—

Attendu, dés lors, qu'il y a lieu de faire apj)Ilcalion ;.ii>dits Delclaux

et Aaucaze de l'art. 153, C.P.C. ;
— Attendu, en effet

,
que l'arrêt

à intervenir serait contradicloire entre Lalieule et Guittard, et par

défaut coulre Delclaux et Naucaze; qu'il pourrait ainsi y avoir plus

tard, h raison de l'opposition possible des défaillants, contrariété

d'arréls, ce que l'art. 153 a voulu précisément prévenir;— Attendu,

d'antre part, que l'application de l'art. 153 est forcée dans l'espèce,

puisfiu'il y a des parties défaillantes et que Guittard seul est en cause,

ayant avoué constitué;—Que peu importe (|ue, dés le principe, Guit-

tard n'ait pas élé assigné sur l'appel du jugement de 1849
;
que cet

appel lui a été plus tard dénoncé; qu'il est intervenu ; (jue, son in-

tervention ayant été reçue, il a été dés ce mojnent lié à la procédure,

et que c'est comme s'il avait été primitivement assigné; — Par ces

motils, etc.

Du 4 mai 1855.—^^ Ch.—MM. Gavini; prés.—Daudé de La-
valetie et Ke} naud, av.

Note.—V. J.Av.. t. 76, p. 109, art. 1021, une dissertation

approfondie où la question jugée par l'arrêt actuel reçoit la

mèûie solution.

ARTICLE 2314.

TRIBUNAL CIVIL DE COGNAC.

SCBENCHÈRE SUR ALIENATION VOLONTAIRE. — HoiSSlEU COMMIS.—
TiEus DÉTENTEUR.—Nullité.

Est nulle la surenchère notifiée à Vacquéreur par un huissier

commis seulement 'pour la notification au débiteur principal,

(Garbaudat C. Bonnaventure.)

—

Jcge3ient.

Le Tribunal ;
— Attendu qu'aux termes de l'art. 2185, C. N., la

surenchère doit être signifiée tant à Tancien propriétaire, débiteur

principal, (ju'au nouveau propriétaire, tiers^ détenteur
;
— Qu'aux

termes des art. 832 et 838, C. proc. civ., celte signification doit être

faite par un huissier, commis à cet ettet par le président du tribunal,

et ce, à peine de nullité; — Attendu que la signiiicalion faite aux

héritiers Bonnaventure, tiers détenteurs, ne l'a pas élé par un huis-
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sier commis; — Qu'en effet, la requèie à iiii de noîiricatinn de sur-

enchère conclut seulement h ce que : « N... huissier, soit commis pour

« signifier la surenchère dont s'agit aux sieurs François et Pierre

« Baudry, débiteurs principaux,» et qu'elle ne contient pas les

mêmes conclusions en ce qui concerne les tiers détenteurs; — Que

l'ordonnance rendue en réponse à cette requête se borne à renvoyer

aux termes de la requête et commet l'huissier pour la nolificaliou de

la surenchère dont s'agit;—Qu'ainsi l'huissier N... est bien commis

pour la notification à faire aux débiteurs principaux, «nais non pour

la notification à faire aux tiers détenteurs; — Que vainement on

objecte que l'ordonnance, en visant l'art. 2185, donne une corair.is-

sion générale pour faire les significations prescrites par cet article;

— Que c'est donner à ces termes de l'ordonnance : Vu l'art. 2185,

une portée qu'ils n'ont pas, puisque l'art. 2185 devait être visé aussi

bien dans le cas d'une commission resireiiite que dans le cas d'une

commission générale ; — Attendu que ce n'e^l qu'en rapprochant

l'ordonnance de la requête à laquelle elle se rapporte qu'on en pee.l

saisir l'esprit
;
qu'elles ne s'e&pliquent que l'une par l'autre

;
que

c'est la requête qui fixe le sens de l'ordonnance et en détermine la

portée ;
— Que, prise séparément, l'ordonnance, à cause de la vague

généralité de ses termes, n'a plus, par elle-même, aucune significa-

tion; — Que, dans l'espèce, il est donc impossible de scinder ces

deux parties, dont l'une est le complément indispensable de l'autre,

et que la requête ne concluant pas à ce que N... soit commis pour Ja

signiûcalion à faire aux tiers déicn'eiirs, et l'ordonnance ne statuant

qu'ainsi qu'il est conclu, N... n'est pas commis pour celle significa-

tion qui se trouve ainsi avoir été [aite par un officier ministériel sans

titre à cet effet; — Attendu que celle nullité a été proposée avant le

jugement qui devait statuer sur la réception de la caution ;
— Déclare

nulle et de nul effet la réquisition de surenchère de Garbaudal sur

les immeubles acquis des époux Raudrj par la veuve 13onnaven-

ture , etc.

Du 27 mars 1855.—MM. Peyrot, prés. — Marvaud et La-
vergne, av.

Remarque. — Cette soluiion est en parfaite harnionie avec
ma dociime. On ne pouvait en çfFet sérieusement soutenir

que l'ordonDance du piésidi'nt en visani l'art. 2185, G. N.,
donnait à l'huissier une commission générale pour faire les

notifications prescriies par cet ariich\ Indépendamment des
niotils donnés par le jui^ement, il n'est pas exact de
prétf^ndre que le président comj^élent pour déléguer un
huissier aux fins de la notification au précédent propriétaire

ail (le plein droit la même compétence en ce qui touche la no-
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lifioation à faire à l'acquéreur. Il peut arriver que ces deux
commissions dovoni (espectiveiiieni émaner chacune du pré-
sident d'un tribunal différent tV. Lois de la Procédure civile,

n° 2401, et mon Foirnulaire de Procédure, i. 2, p. 657, noie 1).

Or, puisqu'il n'y a aucune relation nécessaire entre ces deux
c^•mnll^s^ons, *il s'ensuit que les effets de l'ordonnance doivent
être rigoureusenieni restreints aux conclusions de la requête;
et la circonstance que le président, compétent pour donner a

un huissier la commission de faire telle si[;nilication spéciale-
ment prévue, l'était également pour lui donner conimission de
f.iire telle autre signification dont on n'a pas parlé, ne doit |)as

modifier la solution et amener le résultat bizarre d'une ordon-
na;ice accordant, ^ans le dire, une chose qu'on n a pas de-
mandée.

ARTICLE 2315.

COUR D'APi^EL DE LIÈGE.

LiCITATION ET PABTAGE. M INEURS. — ReQCKTE. ASSIGNATION.

Lorsque les cohéritiers, majeurs ou mineurs, ne sont pas d'ac-*

cord, la demande en partage ne peut être formée que par assi-

gnation et non par simple requête.

(Micha C. Micha.)

—

Arrêt.

La Coub ;
— Attendu quo les demniideurs appelants, exerçant le«

droits de leur débileur, ont porté directement leur .iclion en partaj^e

ou licilalion devaiit le tribunal civil ordinaire, mais que les défen-

deurs intimés «soutiennent qu'il fallait agir j)ar requête, le bien con-

tentieux étant indivis entre des majeurs et des mineurs; — Attendu,
néanmoins, qu'il s'agit d'une demande en partage, et qu'aucune dis-

position de la loi du 12 juin 1S16 ne i)orle qu'une telle demande sera

formée par requête; qu'en eft'et, si les parties sont d'accord, il leur

est libre de procéder comme elles l'entendent, sans même devoir

recourir au conseil de fiimille, sauf les garanties exigées par l'art. 9

de ladite loi; que si , au contraire, le parties ne sont pas d'accoid,

en ce cas il est indispensable d'agir par action ordinaire pour con-

traindre, par jugement, les opposai^ls à venir en partage; — Attendu

que, si l'on pouvait envisager la demande au seul point de vue de la

licitatioD, encore le système du premier juge ne pourrait être ac-

cueilli, puisqu'il s'agit d'un bien indivis entre des majeurs et des

œiueurs, et que tous les majeurs ne s'accordent pas pour demander
l;i vente; — Attendu cju'il ne peut donc suffire en ce cas de s'adresser

au juge pour obtenir une simple autorisation , anlorisalion que le

Icgislaleur n'a introduite que pour remplacer celle du conseil de

faniiilc et pour couvrir l'incapacité du mineur, mais sans pour cels

X --2« s. 14
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conférer au tribunal le droit de connaître et déjuger sur requête de

toules les contestations que peut soiilever une demande de licilation;

qu'ainsi, toutes jes parties ne s'accordant pas pour demander la

vente, il j a lieu, pour ceux des majeurs qui la provoquent, d'y con-

traindre par action ordinaire ceux qui n'y consentent pas et con-

testent; qu'il résulte^ tact du texte que de l'esprit de la loi, que

c'est fpar une telle action , et non par requête
,
qu'il faut agir en ce

cas : du texte
,
puisque l'art. 1 , § 3 , de la loi du 12 juin, énonce le

cas où les majeurs désirent procéder à la vente, ce qui suppose l'ac-

cord de tous les majeurs; de l'espiit de la même loi, puisque ce

serait occasionner des retards et des frais inutiles, par conséquent

aller contre le but même que s'est proposé le législateur, que d'exi-

ger préalablement une requêle qui ne pourrait aboutir, vu que le

désaccord des parties obligerait le tribunal lui-même à les renvoyer

à se pourvoir ])ar action ordinaire;... — Par ces motifs, réforme le

jugement dont est appel, etc.

l>u 12 jaiiv. 18Ô3.—2«Ch.—MM. de Grandgagnage, prés.—
Bayet de Lezaack, av.

Remarque.—Celle décision est conforme à l'opinion que j'ai

émise dans les Lois de la Procédure civile^ t.v, p.92G, dvi decies,

et ri» 2509, sepîies en ce sens qu'elle repousse le mode de pro-
céder par sin>f)ie requête. Mais je ne saurais admettre la dis-

tinction qui paraît résulter de ses motifs. Si tous les cohéri-
tiers sont d'accord et qu'il y au parmi eux des mineuis, ils sont
obligés, m ilgré leur eiJitnie, de suivre les formes ordinaires.

Si au coiiiraiieil n'y a point de mineurs, comment pourra-t-il

se faire qu'ils veuillent faire intervenir la justice lorsqu'ils st»nt

d'accoid? S ils s'adressent à la justice, c'est^évideu)menL parce
qu'ils ne sont pas compbtemeni d'accord, et alors à quoi tend

la distinction adsnise par la Cour de l.iége et quelques auieurs?

Aussi me paraîi-il certriin que les coliciianls devront, dans
tous les cas, a.Hir par la voie ordinaire de l'assignation et non
par requêle. V. nM»n Formulaire de Procédure, t. 2, p. 563,
noie 1; et J.Av.,t. 77, p. 8, art. 118i, lettre a.

ARTICLE 2316.

COUR IMPÉRIALE DE PARIS.

Succession.—Rentes sur l'état. — Insaisissabilité, — Héritier

BENEFICIAIRE.

Le principe de Vinsaisissabililé des rentes sur VEtat ne s'op-

pose pas à ce que l'héritier bénéficiaire soit, vis-à-vis des crcan^

ciers de la succession, condamné sur ses biens personnels au paie-
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tnfut (Vttne sommée juivaUnte au montant des rentes abusivement

rete.uues par lui, ou déclaré héritier pur et simple.

(Clute C. Jolly-Masson.)

Décès du steur Clute, père, dont la succession
, (iirevée de

délies. S' composait uniquement d'une somme de 9,000 fr. à

lui (lue par son tiis Henri Cluie.

Décès de Henri Clute, laissant pour principal actif deux

inscrif)ii<)t.s de renie sur l'Eiat à quatre et demi pour cent,

d'ensemble 383 fr. de rentes.

Sur la poursuite du sieur Jolly-^îasson, administrateur ju-

diciaire de la succession (le Cluie, aïeul, la dame veuve Henri

Clu:e, tutrice de son enfant mineur, présente un com[)te de

béneticed'inven'aire dans lequel el'e déclare ne pis comprendre
les deux inscr -plions de rente imnairiculees au nom de défunt

son mari, par le moiifque ces r< nies avaient pasH> immédiate-
ment par la force de la loi sur la lèie de l'hériiier, qu'elles

taient insaisissiibles entre ms mains
Le sieur Jolly-Masson ayant contesté ce compte dans l'intérêt

des créanciers, le tribunal civil do la Seine, saisi du litige, sta-

tue en ces termes :

Le triboal ;
— Attendu que C!ule était titulaire de deux rentes

4 1/2, l'une Je 203 fr., en toute propriélo, Taul e de 180 fr., en

nue propriété; — Attendu que ces rr nies ne sont mentionnées que

pour ordre dans le comptes dont il s'agit j
— Que la demanderesse

es noms dénie aui créanciers de la succe>sion toute espèce de droit

sur le capital et sur les arrérages échus dcsdi'.es rente?, se fondant sur

lesloisdes8venl.au 6 tl27flor. an 7, qui ont proclamé l'insaii^issa-

bililé des rentes sur l'Elat ;
— Attendu que tirer de cette disposition

une pareille coiiî-éq'icncf , c'est en nicoonnaitre l'esprit et en étendre

les effets au delà de ce que réclame l'intérêt général qui l'a seul in-

spirée;— Que la juste protection accordée au crédit public peut et

doit se concilier avec ces règles de morale et de droit que nul ne

peut s'enrichir au détriment d'aulrui, yemo locupletior fieri potest

altcrius detrimento ;
— Qu'il n'y a d'héritage qu'après le paiement

des dette?, non est hœreditas, nisi œre aliéna soluto, et avec les prin»

cipes spéciaux qui régissent les successions acceptées sous bénéfice

d'inventaire ; — Attendu que de l'ensemble des art. 801, 802 et 803,

C.N., il ressort que l'héritier bénéficiaire est un adininistraleur qui

doit rendre compte de toutes les valevirs de la succession, et qu'il ne

peut s'en approprier la moindre y)artie au préjudice des créanciers,

sous peine délre contraint sor ses biens personnels, soit pour la to-

talité des dettes, soit jusqu'à concurrence de ce qu'il relient indû-

ment; — Allendu qu'il n'existe aucune exception en faveur des ren-

tes sur l'Etat ;
— Que loin de là, prévoyant le cas où des rentes de
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cette nature devraient êlre aliénée*, pour l'acquit des dettes, le légis-

lateur les a assimilées aux autres valeurs mobilières, en imposant à

l'héritier certaiiies formalités protectrices de l'intérêt de? tiers (Loi

du 24 mai 1806 et Avis du conseil d'Eiat du 11 janv. 1808); — At-

tendu que de ce qui précède il résulte que, si les créanciers n'ont

pas le droit de saisir des rentes sur l'Etat, dépendant d'une succession

bénéficiaire, ni d'en provoquer la vente paraulorité de justice, de

soQ côté, l'héritier ne peut se les approprier au détriment de ces

créanciers sous peine de contrainte sur ses biens personnels; — En
oe qui touche la déchéance du bénéfice d'inventaire: — Attendu que

Clute fils est en état de miïiorilé el que ^a qualité d'héritier bénéfi-

ciaire ne peut être compromise par les actes de sa tutrice ;
— Quant

à la créance due à la succession de Louis-Henri Clute, père du de

cuj'us : — Attendu que, en sa qualité de tutrice, la veuve Clute repré-

sente la personne de son fils; que son devoir est de rempiir toutes

les obligalions qui incomberaient à ce dernier s'il était majeur
;
qu'en

persévérant dan;- la volonté de soustraire aux créanciers le seul ac-

tif de la succession pour en conserver la jouissance légale, elle com-

meilrait sciemment une faute dont elle doit encourir la responsabi-

lité, mais seulement dans la limite du préjudice causé;—Condamne la

veuve Clute, en qualité de tutrice, à pajer à Masson-JoUy es noms la

somme de7,389 fr.lOc, plus les intérêts de 2,750 fr., conformément

aux conclusions de M. Masson-Jollj, et les intérêts du surplus à comp-
ter du 25 fév. 1847 ;— Déclare Masson-JoIlT mal fondé dans sa demande
en déchéance du bénéfice d'inventaire contre le mineur Clute, lui

réservant tous ses droits pour les taire valoir, s'il y echet, à l'épo-

que de la majorité : — Ordonne que, dans le mois du présent juge-

ment, la veuve Clute sera tenue de réaliser la vente des deux rentes,

en se conformant aux prescriptions légales, et d'en déposer le prix

avec les arrérages échus depuis la mort de son mari; sinon et faute

])ar elle de ce faire, la coiidamne personnellement à verser à la caisse

des dépôts et consignations : — 1° La somme de 4,402 fr. représen-

Aanl la valeur de la rente de 203 fr. au cours de ce jour (99 fr.), plus

les arrérages courus depuis le 1^'juill. 1849; — 2° La somme de

1 ;9S0 fr. représentant la nue propriété de la rcn'e de 180 fr. au cours

de ce jour.— Appel.

Arrêt.

La Cour; — Considérant que les lois d^s 8 niv. an 6 el 22 flor.

an 7, en prohibant les oppositions sur les renies inscrites au grand-

livre de l'Etat, ont eu pour but principal de faciliter la négociation

de ces valeurs et de simplifier la comptabilité financière de l'Etat; —
Oue s'il résulte de cette prohibition que ces renies sont insaisissa-

"Sl^Oy il est certain que le législateur n'a pas entendu autoriser les
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JohitCiîrs à les sonslrairc à leiir^ créanciers cl à les nos?éclcr au luc-

pris de leur? droits ; (pic >i qiiel'Hioloi* cercsullal immoral se [Modiiit,

c'est par un abus do la loi, abus qu'elle ne peut punir, mais qui flolrit

ceux qui s'en Rendent coupables ; — Qu'i! faut reconnaître (jue, à

part celte insaisissabiiilé, le législateur a laissé les rentes sur l'Etal

sous l'autorité des principes généraux qui régissent les autres bien?
j

— Qu'ainsi, sp.HMal'inenl, elles sont soumises aux dispositions du Code

Napoléon relatives aux successions acceptées >ous bénéfice d'inven-

taire, c'est-à-dire que l'héritier iloit les comprendre comme les autres

biens dans l'invenlnire auquel la loi l'oblige
; qu'il en doit compte

aux créanciers
j

qu'il doit en employer le prix au paiement de ces

dettes, à peine d'être tenu sur se* biens personnels du paiement de ces

dettes comme héritier pur et simple ;
— Qu'en effet, aucune des lois

relatives aux rentes sur l'Etal ne les excepte de l'application de ces

]»rincipes, et n'affranchit l'héritier bénéficiaire de ces devoirs qui sont

au surplus la conséquence nécessaire de sa qualité et de sa position

d'administrateur; — Que, s'il en était autrement, l'héritier bénéficiaire

aurait une position encore plus exorbitante et plu^ inadmissible que

celle du débiteur direct ou de l'héritier pur et simple, puisque ceux-

ci, s'ils sont affranchis des poursuites sur les rentes qui sont insai-

sissables
,
peuvent être atteints sur leurs autres biens présents et à

venir, tandis que l'héritier bénéficiaire, qui n'est pas tenu sur ses

biens des action* des créanciers de la Miccession, jouirait paisible-

ment des rentes au mépris des droits de ses créanciers; — Considé-

rant que vainement on prétendrait argumenter du droit de saisine de

l'héritier et de ce principe qu'il représente son auteur et qu'il en a

tous les droits; que ce princij)e est modifié par l'acceptalion bénéfi

ciaire qui iuipose des obligations et des devoirs particuliers à l'héri-

tier, et qui surtout empêche la confusion des biens de la succession

avec ceux de l'iierilier ;
— Considérant qu'il résulte de ce qui précède

que les créanciers dune succession bénéficiaire, s'ils n'ont pas d'ac-

tion directe sur les rentes de l'Etat, peuvent contraindre l'héritier

bénéficiaire à leur en représenter la valeur, ou le constituer héritier

pur et simple et le poursuivre sur ses biens
;
qu'enfin, ce gage de

leurs créances n'csl pas livré a la libre disposition de Théntier
;
-

Considérant que si, dans Pespéce , l'héritier du débiteur Heni;

Victor Clute est mineur , cl si, par conséquent, sa qualité d'héii-

lier bénéficiaire ne peut être compromise, il n<- résulte pas de celt-.-

position que les créanciers de la succession perdent leur droit

d'exiger la représentation cl ia réalisation des valeurs adirés qui

an dépcudeul; qu'on ne saurait autoriser la mère tutrice à constt;-

vcr. au mépris des droits des créanciers, pour elle, en vertu de son

droit dejouissance légale, les arrérages des renies sur l'Etal qui dé-

pendent de la succession bénéficiaire dont il s'agit, et pour son pu-
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pille le capital de ces rentes ;
— Qu'elle est tenue, comme tutrice,

«raccomplir les devoirs qui sont imposés à son pupille comme héri-

tier bénéficiaire^ que la loi lui en donne les moyens
;
que si elle ne

se soumet pas à ses prescriptions, elle doit réparer envers les créan-

ciers le préjudice que leur cause celte désobéissance qui est son fait

personnel, et que la seule réparation suffisante est la mise à leur dis-

position d'une somme équivalente à la valeur de ces rentes ;
— Consi-

dérant que celte voie d'exécution ne conlrevient pas aux prohibitions

prononcées par les lois susdatées, puisqu'elle peut être suivie sans

opposition ni saisie entre les mains de l'Etat; — Confirme.

Du 22 nov. 1855.—2« Ch.—MM. Delahaye, prés.—De Gau-
jal, av. gén. [concl. conf.).— Caignet et Cauvain,av.

Remarque. — Cette importante décision, en même temps
qu'elle confirme le principe de l'in^aisissabilitc des renies sur

l'Etat, principe que j'avais déjà reconnu dans les Lois de la

Procédure civile , u» 1985, ei dont j'avais signale plusieurs

applicaiioris, J. Av., t. 72, p. 183, art. 8i, xxi, et t. 76,

p. 594, art. 1180, me paraît avoir heureusement concilié les

droits (les tiers avec les lois exceptionnelles qui régissent le

grand-livre de la dette publique. Il est en effet certain que le

principe de l'insaiéissabiliié des rentes n'a été formulé que
dans le but de faciliter la négociation de ces valeurs, mais qu'il

ne change rien aux principes généraux applicables eu matière

de succession.

Il est évident que celui qni détient, au préjudice des droits

acquis aux tiers, des rentes sur l'Etat, ne peut être considéré

comme délié de ses obligations à cause de l'insaisissabilité des

rentes *, et puisqu'il demeure obligé, quoi déplus naturel et de
plus juste que de le forcer à exécuter son obligation sur ses

biens personnels ?

ARTICLE 2317.

COUR IMPÉRIALE DE PARIS.

LiCITATION ET PARTAGE. — CaHIER DES CHARGES.— ATTRIBUTION '

DE JCRIDICTIOX. — CoMPÉTE>CE.

Lorsqu'un cahier des charges attribue formellement juridiciion

au tribunal du lieu de l'adjudication pour statuer sur toutes les

difficultés relatives à l'exécution de l'adjudication et notamment
au paiement du prix, l'adjudicataire ne peut être distrait de

la juridiction de ce tribunal^ et, sous j^rétexte qu'il s'oppose à
tort à un remploi, il ne peut être appelé, sous forme de garan-

tiCy deva7ît le tribunal du lieu de l'immeuble proposé en remploi, m
(Bobot-Clérice C. Brasil.)

Un sieur Bobot-Clérice s'est, aux termes d'un jugement de
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l'atidience des criées du tribunal de Rouen, en date du 28
juin 1S53, rendu adjudicataire d'une maison sise à Kouen,

ni lyennant 22,8 i'r.

L'art. 13 du cahier des charges portait que le prix devrait

étrepiué a RdUen en l'étude d'un notaire et que les vendeurs

auraient un délai de six mois pour faire les justifications né-

cessaires, notamment les femmes oolales pour fournir un bon
et valable reu)placement.

L'art, 22 aiinbuait compétence absolue et sans réserve au
tribunal civil de Rouen pour toutes les contestations de quel-

que nature qu'elles fussent qui pourraient être la suite de
l'adjudication.

La maison acquise par Bobot-Clérice dépendait d'une suc-
cession Herbert, ouverte à Kouen.
Parmi les hériiiers se trouvait une dame Brasil à laquelle

fut attribuée la somme de 3,263 fr. 90 c. à prendre sur le prix

de l'iiiimeuble adjugé à Bobot-Clérice.

-Mariée sous le régime doi;d, la dame Brasil devait, aux ter-

: '^s de sou contrnt de riaringe, fournir un remploi en immeu-
ble pour cette somme f!e 3, -^63 Ir. 9» c.

Elle a acquis d'un sieur Semichon uu mimeuble situé dans le

'P irieiLCiii de Seine-et-Oise, et a déclaré dans le contrat

^acllo enteiidait affecter cet immeuble au remploi qui lui

élan imp jsé.

M. B-»boi-Clérice n'a pas trouvé que ce remploi préseniât

des {garanties sulfisanies, et il a refusé de payer.

Gesi alois que M. Semichon a assigné devant le tribunal de
la Seine les époux. Brasil en paiement du prix de l'immeuble
par eux acquis eu reuiploi, ou eu résolution <le la vente. Sur
cette demande, les époux Brasil ont assigné Bobot-Clerice en
garantie.

B )bot-Glérice a demandé son renvoi devant le tribunal civil

de Rouen.
Jugement de la deuxième chambre du tribunal civil de la

Seine ainsi conçu :

Le tribunal; — Attendu qu'il n'e^t point établi que l'instance in-

troduite par Semichon contre les époux Brasil, à fin de résolution de

vente, soit le résultat d'un concert arrêté entre eux pour distraire Bo-

bot-Clérice de ses juges naturels ;—Que l'immeuble vendu par Semi-

chon eslsis dansl'arrondissement de ce tribunal, et que dèslors les ju-

ges saisis de l'action de Semichon sont compétents pour en connaître;

—Qu'il est établi f[ue:'acr]uisition a été faite ])Our opérer remploi^au pro-

fil de la fernme Brasil, d'ime somme de 3,263 fr. 90 c, due par Bobot à

cette dernière, et que la condition dudit remploi a été exprimée par

l'acte de vente;—Que Bobot contestant le remploi comme irrégulier ou

insuffisant, c'est à bon droit qu'on l'a cité devant ce tribunal saisi de
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la demande principale à raison de la connexité de la cause pour y
déduire les motifs de >a conlestatlon ;—Que l'action introduite con-

tre lui nest qu'une demande en garantie devant, aux termes de l'art.

181 du C.P.C., être portée devant les ju^es appelés à connaître de la

cause principale;—Qu'il y a d'ailleurs de justes motifs de soumettre

a cause aux mém-^'S juges pour en faire l'objet d'un seul et même ju-

gement;—Attendu, au surplus, que ta contestation soulevée par Bo-
bot-Clérice vient non de l'adjudication prononcée à son profit, mais

des termes du contrat de mariage de la femme Brasil, relatifs à la

«îipulation de remploi
;
qu'elle ne ^'oppose pas à ce que le paiement

des sommes dues par Bobot se fas«e à Rouen, et que, sur ce point,

les termes du cahier des charges dressé pour arriver à l'adjudication

de l'immeuble par lui acquis peuvent recevoir leur application; —
Attendu surabondamment que Bobot-Clérice est sans qualité pour

invoquer l'art. 13 du cahier des charges, parce que la clause dont il

excipe a été imposée par les vendeurs coaiiue charge et condition de

l'adjudication, et partant dans leur intérêt )>ersonnel seulement, et

ensuite parce que l'action ne procède pas de l'initiative des époux
Brasil ;—Par ces motifs, se déclare compétent. — Appel.

Arrêt.

Ï.A Cour; — En ce qui louche les époux Brasil : — Considérant
f|ue la deuiande principale formée par le» opoux SeiMichou contre

Bobot Clérice tendait à faire prononcer la résolution de la vente li

eux consentie par les époux Semichon j
— Que Bobot-Clérice étant

étranger à ce contrat de vente, il ne saurait en résulter contre lui au-

Ciine action en garantie ;—Considérant que Bobot-Clérice n'est en-
gagé vis-à-vis des époux Brasil que par l'adjudication prononcée à

son profit sur la licitation poursuivie devant le tribunal de Rouen
entre les différent» propriétaires, au iiombre desquels se trouvaient

lesdils époux Brasil ;— Considérant que les conditions de celte ad-
judication ont attribué au tribunal de Rouen loiitcsles contestations

<\ui pourraient s'élever relativement à cette adjudication, notamment
I)our le paiement du prix stipulé payable à Rouen;—Que c'est donc
seuleuient devant ce tribunal que pourraient être portées toutes ac-

tions contre l'adjudicataire Bobot-Clérice ;—Considérant que vaine-

ment on prétend que le défaut de paiemeol par les époux Brasil du
prix de la vente à eux consentie par les époux Semichon, et qui
donne lieu à l'action principale de ceux-ci, étant causé par le refus

de la part de Buboi-C:érice de payer lui-même le prix de son adju-
dication, Bnbol-Clérice devrait des dommages-intérêts, et que ce se-
rait au tribunal de la Seine, saisi de la demande principale, à statuer

sur cette demande ;—Qu'en effet, les dommages intérêts ne seraient

dus que dans le cas où le refus de paiement de Bobot-Clérice serait
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mal fondé ; (\v.e ce |'oint ne |toiirrnit olrr apprécié et jupe (]u'acros-

poir- nieijl aux demandes et poursuitts fondées ?ur le ingénient d'ad-

judication, et que celte contejitaiiou rentrerait nécessairement dans

celles altribu^^s au tribunal de Rouen ;—M« t '. ppellalion et ce dof.l

est appel au néant ; déclare incompélemm' ni rendo lejugernetst dont

e»t appel, et renvoie les parties à se pt)urvoir devant quidedroit, ele.

I»u26 nov. 1855.—-2* Ch.—MM. Delahaye, prés.— Do Gau-
jal, av. {jôn. {coud, cotif.).—Bertrand, Tailler, Son-Duniarais

et Josseau, av.

TiEMAPOUE. — La clause d'un cahier des charçies contenant

ratiribiiiion de juridiction dont il s'agit, clause dont j';ii con-
sellé l'emploi dans mon Formulaire de Procédure, i. 2, p. i2,

note2V, a été introduite, non-seulenieiit dans riniérèi des cré-

anciers, mais encore dans celui de l^idjtidicatî'ire iui-niènie.

L'adjudicataire t;e peut être lenu d'i^lrVctiier son paiement
qu'au lieu indiqué parle cahier des charj^es, et comme, d'a-

près ce même cahier des charges, le tribunal du lieu du paie-

ment est seul con)pétent pour statuer sur lotjtes les difficultés

qui pourront s'élever à cet éj^ard, il est évident que l'adjudi-

cataire ne peut être lenu de réiiondtc aux interpellations des

créanciers qiie devant ce Iribunal. La forme do ce-^ interpella-

lions ne saurait en aucune manière modiBer celte solutiou;

voilà pourquoi la circonstaiice que Tadjudicaïaire, au iietj

<ré!re l'objei d une action directe, lc • errait dibU ait <ie la sruie

juridiction coinpoiente au moyei; d nu ap^ei en .;^;.»faniie, n'-i

pas arrêté la Cour de P. iris, qui a fait une sain' appliciiti.)j)

des f)rincipes. D'ailleurs, il me paraît que, dans l'espî'ce, !;i

disposition finale de l'art. 181, C.P.C., aurait pu être invo-

quée. Voy. J. Av., i. 75, p. 401, an. 892, ce que j'ai dit à

l'occasion d'une circonsiance qui piésenie quelque analoj^ie

avec l'espèce actuelle.

ARTICLE 2318.

COUR DE CASSATION.

LlCITATIOU ET PARTAGE. — NoTAIRE COMMIS. — AdJCDÎCATIO. —
COLICITANTS. — DlSCORD.

Le notaire commis pour procéder à la vente particitation d'un

immeuble a le droit de procéder à Cadjudication^ qi.^y-'^^ le

poursuivant ait rétracté sa réquisition de mise aux enchères, et

malgré les protestations d'une partie des colicitants.

(Legendrede Sergines C. Aiicelot.)

26 avril 1853, jug Client du tribunal civil de Sens, ainsi

conçu :
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Le tribunal ;— Attendu qu'ea matière de licitalion entré majeur»
et mineurs, lorsque les formalités prescrites par les art. 957, 958 et

suivants, C. P., ont été accomplies, et que l'ensemble des dispositions

contenues au cahier des charges et dans les placards imprimés et affi-

chés à la requête du poursuivant a été accepté par les parties,

Texécution du jugement ne peut plus être arrêtée que du consente-
ment exprés et formel de tous les vendeurs ou de leurs représentants
légaux ;—Attendu que, dans l'espèce, tontes les formalité-^ nécessai-
res pour parvenir à la licitation des biens delà succession Ancelot
avaient été remplies; qu'une partie en était déjà vendue ;— Qu'en ce
qui concerne les biens situés sur la commune de Grange-le-Bocage,
lejour delà vente avait été fixé, d'accord entre le poursuivant et les

parties présentes ou dûment appelées, au '28 nov. 1852;— Que sura-
bondamment ledit jour 28 nov., le sieur Mollet, mandataire de Legen-
dre de Sergines, poursuivant, avait spécialement requis l'adjudication:

—Qu'au moment de recevoir les enchères, M^ F..,., notaire, s'étant

présenté porteur d'un pouvoir du sieur Legendre de Moutacher, par-
tie colicitante, une discussion s'engagea sur la question de savoir si

la mention de la présence de M« F.... serait faite immédiatement sur
le procès-verbal, ou si cette présence serait constatée comme on l'a-

vait fait dans les adjudications précédentes^ lors de la clôture des
opérations;—Que le not.! ire prit ce dernier parti et déclara que la ré-

daction de son procès-verbal 'li appartenait et qu'il allait procéder à

l'adjudication, sauf à faire, lor-'-^ue les opérations seraient terminées,

les constatations nécessaires sur le procès-verbal j—Qu'alors M^' Da-
ligaud et Provent, avoués présents, comnje ayant occupé dans l'in-

stance pour les cohcitanls, mais qui n'avaient d'eux aucun mandat
pour les représenter à la vente et pour s'ob iiger en leur nom, M^ F...,

représentant de Legendre de Moutacher, le sieur Hardy, colicitant,

et le sieur Mollet, représentant de Legendre de Sergines, se retirè-

rent, que ce dernier revint quelques instants après potir protester

contre la vente ;—A ttendii que le notaire délégué par le tribunal pour
procéder à la vente et en dresser procès-verbal ne devait pas s'arrê-

ter à ces diverses protestations iondées sur le motif le plus futile ;

—

Qu'il ne pouvait, en l'état, abandonner la mission qui lui avait été

confiée, qu'autant que l'effet en aurait été suspendu ou arrêté par un
nouveau jugement ou par un accord unanime et réguliérementexpri-

mé de toutes les parties venderesses ;—Que cet accord n'existait pas,

puisque ocul parmi les nombreuses parties en cause, le sieur Hardy
pour lui-même, M^ F... pour Legendre de Moniacher et le sieur Mol-
let pour Legendre Sergines, déclaraient protester contre la vente;

—

Que, d'ailleurs,une semblable protestation n'avait pasle caraciére d'un

acte régulier de procédure destiné à saisir le tribunal d'une contestation

sérieuse et pouvant motiver un sursis à l'exécution du jugement.—Appel.



( ART. 2319. ) 205

lijiiinl85i. arrêt par lequel la Cour de Paris, adoptant

les moiifs des premiers juj^es, confirme.—Pourvoi.

Arrêt.

La Cour ;
— Sur le moven miirjne du pourvoi :

-— Attendu en fait

que, sur une demande en partage formée par l'un des cohéritiers de

la succession Ancelot à ses cohériliers, le tribunal de Sens a ordonné

le partage ou licitalion des immeubles de ccUe succession, devant un

notaire choisi J'uu commun accord par les cohériliers et délégué par

le tribunal pour procéder aux opérations du partage; que plusieurs

ventes avaient été effectuées en vertu de ce jugement, lorsque, dans

!a séance indiquée au 28 nov. dernier, à la suite d'une altercation en-

tre le notaire commis et un autre notaire, mandataire de l'une des

parties, plusieurs des cohéritiers présents se retirèrent en prolestant

contre la conlinuation des ventes annoncées pour ledit jour
;
que,

sans s'arrêter à cette protestation partielle, le notaire commis a passé

outre et que plusieurs adjudications ont été tranchées eu faveur de

divers adjudicalaires.

Attendu, eu droit, que le consentement à la vente des immeubles et

le mandat qui en a été la suite ont été donnés au notaire commis, en

jugement, par Vétre coUeclif formé de la réunion des cohériliers, dans

l'instance pendante devant le tribunal de Sens
;
que ce contrat judi-

ciaire, qui a lié les cohéritiers eulre eux, ne pouvait êlre délié que par

l'autorité judiciaire ou la volonté de tous les intéressés, ce qui ne se

rencontre pas dans l'espèce du pourvoi
;
que, dés lors, en validant les

ventes arguées de nullité, l'arrêt attaqué n'a violé aucune loi ;
— Re-

jette.

Du 30 avril 1855.—Ch. req.

Note. — Cette décision est bien rendue ; elle s'harmonise
parlai leiiicnt avec les principes que j'ai développés dans les

Lois de la Procédure, i. 5, en matière de ventes de biens de
mineurs, et .le paitageset licitations, ainsi que dans mon For-
mulaire de Procédure, t. 2, p. 589, note 6.

ARTICLÏT 2319.

COUR IMPÉRIALE DE ROUEN.

1° Saisie immobilière.—Bail.— Durée.
2° Saisie immobilière. — Bail.— Loyers. — Délégation anti-

cipée.

3° Saisie immobilière, — Bail. — Ocvrages. — Enlèyemem. —
Remboursement.—Option.

1* Le bail ayant date certaine antérieurement à la saisie doit,

en l'absence de fraude, être maintenu, quand même il excéderait
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la durée ordinaire des baux,, si d'ailleurs, le bailleur s'étant ré-

servé la faculté de le résilier en prévenant le preneur un an d'à"

vcince, les créanciers peuvent, en usant de cette faculté^ réduire

le bail à une durée ordinaire.

2** Est valable à l'égard du créancier la délégation anticipée

du loyer, faite pour compenser la valeur des travaux que le pre-

neur devait effectuer à l'immeuble loué.

'6° Les créanciers hypothécaires qui auraient en leur nom Vop-

tion ou de retenir les ouvrages faits par le preneur sur l'immeu-

ble saisi^ ou de l'obliger à les enlever, conformément à l'art. 555,

§ X, C. N., sont réputés avoir consommé cette option et avoir

voulu garder les ouvrages^ par le seul fait d'avoir laissé procéder

à l'adjudication sans obliger l'adjudicataire à souffrir l'enlève-

ment desdits ouvrages.

(Closire C. Touzet.)

4 février 1850, enregistrement d'un acte sous seinfî privé,

par lequel le sieur Tonzet consent à son fils un bail d'ui) im-

meuble grevé d'hypothèques au profitdusieur Closire et de la

dame Brunet pour une somme de 17,000 fr. — Le bail était

consenii poui- vingt ans avec faculté au bailleur de le résilier

en prévenant le preneur un an à l'avance, et en remboursant
à ce dernier ce qui pourrait lui rester dû à raison des impen-
ses qu'aux termes du traite il avait le droit de faire sur l'im-

meuble loué, et qu'd était autorisé à compenser avec le mon-
tant du bail. — Commandement en expropriation notifié au

sieur Touzet père, et saisie-ariêt entre les mains du sieur Tou-
zet fiis, le tout à la requête des sieurs Clostre et Brunet.— Lo
sieur Touzet fils leur dénonce son bail, et demande l'insertion

au cahier des charges d'une clause imposant à l'adjudicataire

l'oblifïation de respecter son bail. - Refus des créanciers qui,

néanmoins, consentent à ce que l'adjudicataire soit tenu de

consigner une somme de 4-,500 fr. équivalente à la prétendue

créance de Touzet hls. — A la suite de l'adjudication et de hî

consignation opérée par l'adjudicataire, un ordre s'ouvre pour

la disinbuiion du restarit du prix.

Les sieurs Clostre et Brunet demandent que le bail consenii

à Touzet (ils soii déclaré nul à leur égard.

Jugement du tribunal de Rouen ainsi conçu :

Le tribunal; — Attendu que le bail fait par Touzet père a été

enregistré à Rouen, le 4 fév. 1850; que le commandement tendast

à expropriation de l'immeuble loué par ce bail audit Touzé fils es^l à-

la date du 13 févr. 1852; qu'à celte époque, ce bail avait date cer-

taine, et que la nullité n'en peut être demandée, aux termes de l'arl.

684, Cod. proc. civ. ; — Attendu qu'il ne peut être attaqué par les

créanciers de Touzet père que comme lait en fraude de leurs croiii',
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on ( oinme portant olleinte à leurs Oroils hjpothécaircs; — Attendu

que le sieur (lloslre , créancier de Touzet père, et qui a poursuivi

rexproprialion de riuimeublc dont i! s'agit, fait valoir ces deu\

inoveus; — Atttmlu, sur le ]»reuiior moyen, tiré de la fraude, qu'il

ressort des docunienls «le la cau*e que le lerr;iin dont il s'agit était

éililié d'un bâtiment à usage de magasin
;
qu'il était en mauviiis état

et non loué; que Touzet n'avait aucunes ressources pour y laiie les

dépenses néces«;iir« s pour le niellre en valeur , et que Touzet fils la

transforme en une maison d'habiiation. qu'il occupe en vertu du bail

atta(|ue; — Attendu qu'il n'y a eu aucune fraude ni mauvaise foi daus

la convention qui est in'ervenue entre Touzet et son lils , et que

c'est bien ce dernier qui a paye de ses deniers la conslruciion qi.i se

trouve aujourd'hui sur le terrain exproprié; — Sur le deuxième

moyen, et sur les questions de savoir si Touzet père, (jui avait

hypotlifqiié son immeuble, a pu : 1" le louer pour vingt ans, ce

qui excéderait la durée ordinaire des baux; et 2® déléguer par an-

tici|)alion les loyers à Touzet, locataire, ])Our le payer des dépen-

ses qu'il a\ait faites : — Attendu que ce bail est fait, à la vérité,

pour vingt ans, mais que le bailleur s'y réserve la faculté de le rési-

lier, en prévenant un an d'avance et en remboursant au preneur ce

qui lui restera dû sur ses avances ;
— Attendu que les créanciers de

Touzet père pouvaient exercer cette faculté, et, par ce moyen, ré-

d jire ce bail à une durée ordinnire, d'où suit qu'il n'a pas le caractère

d'un bail à longues années; — Attendu, quanta l'obligation de dé-

bourser les imj)cn«es, qu'elle est fotidée sur ce principe (|ue nul ne

ùoii s'enrichir aux dépens d'aulrui, et sur celte circonstance que Tou-

zet fds, ayant agi de bonne foi, ne peut être tenu d'eidever ses con-

structions, mais qu'au contraire il doit être indemnité de la valeur des

matériaux et de la main-d'œuvre, ou d'une somme égale à celle dont

le fonds a augmenté de valeur (art. 555, C.N.); — Sur la délégation

par anticipation des loyers à échoir pour amortir les avances faites

par le locataire:— Attendu que l'affectation hypothécaire n'empêche

pas le débiteur d'administrer l'immeuble grevé d'hypothèque
;
que

celle-ci ne repose que sur le fonds lui-même et ne s'attache aux re-

revenus qu'après qu'ils ont été immobilisés conformément à l'art. 685,

C.P.C.
;
qu'il suit des termes de cet article que, tant que les fruits ne

seront pas immobilisés, le propriétaire peut en disposer, même par

anticipation, ()ourvu que ce soit sans fraude; — Attendu qu'il vient

d'être reconnu par la nature même de l'opération, qu'il n'y a pas eu

fraude, et que Touzet lils a droit au remboursement de la valeur des

matériaux et de la main-d'œuvre ou de la plus-value dont l'immeuble

a été augmenté;— Attendu que l'option entre ces deux indemnités ap-

partient aux créanciers, et que, s'ils préfèrent payer la plus-value,

il peut, en cas de désaccord, y avoir lieu à l'expertise; — Par ces
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motifs, déclare valable le bail fait par Touzetà son fils, le 28jaiiv.1850}

juge que le paiement des loyers par compensation anticipée est vala-

ble, et que Touzet fils a droit d'être indemnisé des constructions qu'il

a fait exécuter sur le terrain loué, ou à la plus-value qui en est résul-

tée, et ce au choix, des créanciers ; dit que la somme de 4,500 fr. dé-

posée à la caisse des consignations sera affectée à cette indemnité :

réserve les dépens jusqu'après l'oplion à faire par les créanciers de

Touzet père.—Appel.

Abrêt.

La Cour ;
— Sur l'appel principi ', adoptant les motifs des premiers

juges, sauf en ce qui concerne le remboursement des impenses; — Et

sur ce point, qui fait l'objet de l'appel incident : — Attendu que Tou-

zet fils était aniorisé par son bail à exécuter des travaux aux fniis

du propriétaire sur la portion d'immeuble louée
;
que, sous ce rapport,

ia dernière disposition de l'art. 555, C.N., relative au tiers évincé,

ne lui est pas applicable; que, dans l'étal des faits, le propriétaire

n'aurait pu demander contre lui la suppression de travaux qu'il avait

autorisés, ni se dispenser de lui en payer le prix fixé h forfait
;
que si

les créanciers hypothécaires, agissant enleur propre nom, avaientl'op-

tion, ou de retenir les ouvrages, ou d'obliger Touzet fils à 'es enlever,

couformémenf au § l^' de l'article précité , ils ont consommé cette

option par la vente sur expropriation forcée de l'immeuble, sans obli-

ger l'adjudicataire à souffrir l'enlèvement desdits ouvrages; que, dés

là qu'ils les ont conservés, ils doivent le remboursement de la valeur

des matériaux et du prix de la main-d'œuvre, suivant la régie posée

pour ce cas au même article
;
que seulement le droit leur appartient

de contredire, s'ils avisent que bien soit, les mémoires produits pour

justifier le prix des travaux; — Sur l'appel principal, ordonne que ce

dont est appel sortira effet; — Sur l'appel incident, dit que Touzet

fils a droit d'être indemnisé de la valeur des matériaux et du prix de

la main-d'œuvre des travaux exécutés par lui sur la propriété louée,

soit conformément aux clauses de «on bail, soit au moyen de 4.500 fr.

déposés à la caisse des dépôts et consignations, et ce, jusqu'à due

concurrence.

Du 18 février 185i.— 2« Ch.— MM. Letendre de Tourville,

prés.—Taillet fils et Desseaux, av.

Observatio]SS. 1. J'ai établi dans les Lois de la Procédure
civile^ n° 2281, que l'art. C8i, C.P.C., qui maintient les baux
antérieurs au commandement, lorsqu'ils sont authentiques, ou
lorsqu'étant sous seing privé, ils ont date certaine, s'applique

à toute espèce de baux, quelle qu'en soit la durée. Les déci-

sions qu'on vient de lire, en maintenant le bail dont il s'iigissait

dans l'espèce, par celte seule considération que les créancier^.
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exerçant les droits et «nctions de leur débiteur, étaient les maî-
tres do réduire ce bail à une durée ordinaire, consacrent une
doctrine opposoi^ à la mienne, mais ne donnent aucun motif à
l'appui; du r^to la question est encore controversée. V. mon
Formulaire de Pro<:edure ^ t. 2, p. 29. note 1, et J.Av., t. 73
p. 305, art. V6V, lettre A, et t. 79, p. 4*29, an. 1859.

If. On sait que la question de validité des paiements nnii-
ripes faiis par le preneur, ou celle des cessions des loyers à
échoir f.iites par le bailleur, est sujette à contestation. V. Lois
de la Procédure civile^ et mon Formulaire de Procédure

^ lac.

cit. — Les d.'cisions actuelles sont contormes à un arrêt de la

Cour de Douai, qui a décidé que les [)aiemenls anticipés ne
pourraient être annulés que dans le cas de collusion frauduleuse
entre le locataire et le débiteur. V. J. Av., t. 70, p. 609, art
1181.

III. Sur la troisième question, il me paraît que les créan-
ciers hypothécaires, lorsqu'ils ont à exercer l'option réservée
par le § 1" de l'art. 555, C.N., doivent manifester leur iuten-
lion avant l'acte qui dépouUle le saisi de son droit de propt iété,

c'est-à-dire, avant l'adjudication. S'ils entendent obliger l'au-
teur des ouvrnjïes à les enlever, comme cette obli'jation ré-
jaillit sur l'adjudicataire, il faut nécessairement que ce dernier
soit tenu de su[)porter cet enlèvement. Or, il ne peut y être
obligé qu'en vertu d'une clause du cahier des chirges. Si cet
acte est muet à cet égard, l'adjudicataire est fondé à soute-
nir qu'il ne s'est rendu adjudicataire que précisément à cause
de l'existence des ouvrages que l'on veut faire disparaître. —
Donc, faute par les créa.nciers d'avoir inséré une pareille clause
dans le cahier des charges, ils doivent être considérés commo
s'éiant déterminés pour la conservation des ouvrages.

Mais je me demande njainienant si, dans l'espèce, les créan-
ciers avaient réellement ce droit, et si la Cour de Rouen le leur
a reconnu. Il me semble que la Cour a raisonné seulement dans
l'hypothèse où les créanciers auraient à faire une pareille op-
tiorr, mais ne leur a pas en réa'ité reconnu ce droit. — C'est
qu'en effet les créanciers ne pouvaient pas s'en prévaloir.— A
quel titre auraient-ils pu le faire? Comme exerçant les droits et

actions de leur débiteur ? Evidemment non, puisqu'il y avait
«u une convention formelle à cet égard entre le débiteur et
le locataire ou fermier. Ce ne pouvaitdonc être qu'en leur pro-
pre nom, comme le dit l'arrér. Mais à quelles conditions un
créancier peut-il, en son propre nom, s immiscer dans les con^
séquences d'un acte passé entre son débiteur et un tiers? H
ne le f)eut qu'autant qu'd y a eu un concert frauduleux, la

fraude étant générairice en faveur du créancier d'un droit qui
lui est personnel, distinct de son droit de créance. Or, dans

X.—2« s. 15



210 ( ART. 2320. )

l'espèce il n'y avait pas eu fraude-, il fallait, par suite, appliquer

purement et simplement les diverses clauses du bail , et il

était inutile de se préoccuper de l'opiion permise par l'art.

555, C. N. Le preneur avait inconiestablemeni le droit d'êire

reniboursé de sis impenses, et les créanciers avaient seulement

la faculté de discuter les mémoires produits pour la justilica-

tioa de la valeur des travaux.

ARTICLE 2320.

COUR IMPÉRIALE D'ORLÉANS.

1" Office.—Prix.—Réduction.—Désistement.—Ordre public.

2° Office. — Produits. — Exagération.— Tribunaux.— Réduc-

tion.

1» L'action en réduction du prix porté dans un traité de ces-

sion d'office agréé par la chancellerie ne peut être éteinte par
un désistement ou une renonciation,

2" Lorsque les tribunaux acquièrent la preuve que les pro"

duits dun office ont été mensongèrement exagérés dans les aC"

tes soumis au Gouvernement, ils ont le droit de prononcer une
réduction du prix au profit de Vacquéreur, que ce dernier ait

eu ou non connaissance de la fraude.

(Jarry C Ménard.)—Arrêt.

La Cour; — Attendu que Menard excipe Tainement de l'acte en

date du 24 janv. 1849, enregistré^ contenant, de la part de Jarrj,

désistement d'une action en réduction du prix par lui intentée en

1846, et renonciation à former désormais aucune demande de cette

nature; qu'une semblable transaction est radicalement nulle, comme
portant sur une matière intéressant l'ordre public et dont b s parties

n'avaient pas la libre disposition;— Attendu, en effet, qu'il importe

à l'intérêt général que l'autorité soit toujours appelée à connaître des

difficultés survenues à l'occasion du prix de cession d'un office; que

notamment il est inadmissible qu'on puisse à l'avance, et d'une ma-
nière générale, renoncer au droit de faire réduire un prix qui serait

exagéré, alors surtout que cette renonciation tendrait à soustraire aux

regards des tribunaux des contrats entachés de fraude et de manœu-
vreiçS par lesquelles on aurait réussi à tromper sur la véritable valeur

d'u:^ office publicl'autorité supérieure, partie principale et nécessaire

dans un pareil contrat ;—Au fond ;—Attendu, en droit, que la cession

d'un office public est un contrat sui generis qui ne saurait être assi-

milé à la vente
;
que, dans ce contrat, ni le cédant ni le cessionnaire

ne sont les maîtres de fixer à leur gré les conditions et le prix de la

cession
;
qu'ils ne font à cet égard qu'une proposition sur laquelle le
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GonTernemfnt «tatne en diTiniiive;—AltcuJii que ce droit souverain

du Gouvernemont trouve son principe et sa jnslilication dans» Tintérét

ïjénëral, qui elii^e que le prix d'un office poit constamment en con-

cordance exacte avec sa valeur
;
que le ces?ionnairc soit protégé con-

tre son propre entraînement, et que l'on proscrive efficacement des

traites exagérés qui ne laisseraient à l'acqucreur imprudent d'autre

alternative que la concussion ou la ruine;— Attendu que la première

conséquence de ce principe est la nécessité d'astreindre les parties

contractantes à une parfaite sincérité, condition rigoureuse du droit

de présentation concéié par la loi au cédant, et de refuser toute

force au\ actes qui, comme la contre-lettre, dérobent h la connais-

sance de raulorité une partie des conditions du contrat ;— Attendu

que le même principe veut et que le même intérêt commande qu'on

proscrive et qu'on atteigne tout artifice, quel qu'il soit, et quel que

soit celui qui s'en rende coupable, tendant à surprendre la religion

de l'autorité supérieure, à la tromper sur le nombre et le produit des

actes oj surtout autre élément constitutif de la valeur de l'office, et

à vicier jiarlà le consentement qu'elle donne à un contrat auquel elle

participe en y présidant ;— Q;ie s'il en pouvait être autrement, il se-

rait facile^ en dédaignant le moyen dangereux des contre-lettres,

d'arriver aux mêmes résultaLs et d'cliidcr la loi, soit par la mullipli-

cation apparente et frauduleuse des actes sur le répertoire, soit par

des énonciations fausses ou exagérées consignées sur les livres de

l'officier public, soit par d'autres moyens qui seraient successivement

imaginés ;
— Attendu, en fait, que, par acte reçu Fougeu, notaire à

Orléans, et Tardiveau, notaire à Blois, le 27 février 18i4, Meuard a

cédé à Jarry sa charge de notaire à la résidence de Villetrun, moyen-

nant e prix de 50,000 fr.; que lorsque ce traité a été soumis au

Gouvernement, on y a joint un état des produits de l'office pendant
les années 1839, 1840, Î8M, 18^2 et 18^3, état d'après lequel il avait

été, durant cette période quinquennale, fait dans l'élude dix-huit cent

quatorze actes dont on donnait le détail par chaque nature d'actes,

ce qui donnait une moyenne de trois cent soixante-deux actes par

chaque année ;—Attendu que ce tôlal est inexact, puisqu'il résulte de

l'inspection du répertoire qu'il n'y a été pendant ces cinq années in-

scrit que 1563 numéros, soit en moyenne 3Î2 pour chaque année,

chiffre qui est même encore de beaucoup supérieur à la réalité, puis-

que le répertoire de M. Menard, dont l'état quinquennal soumis à la

chancellerie n'est que le relevé sommaire, a constamment été tenu

par ce notaire de manière à présenter un nombre d'actes en appa-
rence beaucoup plus considérable que le nombre véritable

;
que, par

exemple, un numéro séparé est donné à chaque vacation d'un même
inventaire, à cliaque lot d'une même adjudication, de telle sorte

qu'on rencontre notamment une adjiidication qui, ne consliluant eu
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réalité qu*nn acte, occupe cependant 113 numéros sur le répertoire

de l'an 1850 ;
— Attendu qu'en ramenant le nombre des actes à son

cliifFre réel, on ne trouve qu'un total de huit cent quarante-huit ac-

tes, pour les cinq années, ou en moyenne seulement cent soixante-

ueuf actes par an ;—Attendu que cet état de produits, scandaleuse-

ment exagéré, est devenu la base de la sanction que le Gouvernement

a donnée à ce traité, et que par la production de cette pièce, l'auto-

rité supérieure a été doublement trompée, d'abord quant au nombre

des actes, et ensuite quant à la légitimité des honoraires perçus par

le notaire cédant ;—Attendu, en effet, qu'une moyenne de plus de

6,800 fr. de produits annuels, comme celle qui figure sur l'état pré-

senté avec le traité, n'a rien d'exagéré en présence d'un chiffre moyen

de trois cent soixante-deux actes par an
;
mais que l'attention du Gou-

vernement eût été certainement éveillée, si on lui eût laissé voir que les

(3,800 fr. d'honoraires araient été perçus sur cent soixante-neuf actes

seulement, parce qu'alors il devait être tout d'abord constant pour l'au-

torité que ce produit excessif pour une étude de campagne ne pou-

vait provenir que de perceptions abusives, aussi dangereuses pour la

fortune des clients que pour l'avenir et l'honneur du notariat • — At-

tendu que de tout ce qui précède il résulte qu'il a été employé vis-à-

vis de l'autorité supérieure des manœuvres dolosives qui l'ont induite

en erreur et sans lesquelles elle n'eût pas nommé Jarry y l'oflBce va-

cant parla démission de Menard,et par suite desquelles elle a assi-

gné à cet office un prix trop élevé dont il y a lieu d'abaisser le chiffre;

—Attendu que la Cour possède dès à présent les éléments nécessaires

pour opérer cette réduction
;
qu'à l'époque de la cession, le revenu

moyen de l'office parait avoir été de 3,380 fr. par an, somme qui, d'a-

près les bases d'évaluation adoptées en 1844, représente pour le prix

de l'office un capital de 33,800 fr.;—Attendu, dés lors, que le prix de

la cession étant de 50,000 fr., on a excédé de 16,200 fr. la valeur

réelle de l'office ;—En ce qui touche la demande formée par Jarry con-

tre Menard en restitution du droit d'enregistrement par lui payé sur

cet excédant de prix :— Attendu que la perception de ce droit a été

faite du consentement et par le fait de Jarry, qui ne saurait être ad-

mis à argumenter de son propre fait pour obtenir des dommages-in-

térêts, et que Menard n'ayant pas profité de celte perception, n'a rien

à restituer à cet égard ;
— Par ces motifs, réduit à 33,800 fr. le prix

de l'office acquis par Jarry.

Du 31 mars 1855.— l'"^ Ch.— MM. Devauzelles, p. p. — Le-

normand, av. gén. {concl. conf.), — Genteur et de Massy, av.

Note. Sur la première question voyez les observations qui

suiveniiin arrêt rapporté J.Av., t. 77, p. 357, art. 1297, dont

la doctrine a été consacrée par la Cour de cassation, J.Av., t.78,

p. 215, art. 1502.
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La jurisprudence est invarinblenient fixée sur la seconde
quesiion. V. J.Av., t. 80, p. 392, art. 21 2i, et les nombreux
renvois indiqués.

ARTICLE 2321.

COUK IMPÉRIALE DE BORDEAUX.

Dépens.— Condamnation.— Répartition.

La disposition d'un arrêt portant que tous les intimés sont con-
damnés aux dépens implique qu'ils sont condamnes par tête et

par égales portions, quoiqu'ils aient été représentés par plusieurs
avoués.

(Moreau.) — Arrêt.

La Cour ;—Attendu que la disposition de Tarrêt, en vertu de la-

queile a été délivré l'exccutoire auquel il est formé oi)i)Osilion, porto

que tous les intimés sont condamnes aux dépens; que celte disposi-

tion, ne faisant entre eux aucune dislinction, implique qu'ils sont con-
damnés par tète et par éi;ales portions; (|iie la Cour aurait pu faire,

sans doute, une autre rcparlilion des dépens, condamner la partie de

M" Delj)ech à en supporterun tiers, les clients de M^ Thomas un tiers

seulement, et ceux de M'^ PascauU un autre tiers ; mais qu'elle ne l'a

pas fait, et qu'elle ne pourrait le faire aujourd'hui sans modifier son

arrêt et y ajouter une dispo-ilion qui ne s'y trouve pas
;
que la répar-

tition par tiers, eu égard non au nombre des plaideurs, mai? au nom-
bre des avoués, adoptée par le magistrat qui a délivré l'exécutoire,

a sa source dans une vue d'équité qui lui est propre, et non dans les

termes du dispositif de l'arrêt, lequel se prêterait tout aussi bien à

une répartition différente, i)ar quart, par cinquième, etc.; que ce se-

rait donc le juge laxaleur qui déterminerait dans quelle proportion les

frais doivent être suj)portés par les diverses parties qui succoriibcnl
;

ce qui serait une véritable décision, et non pas simplemenl l'applica-

tion ou l'exécution de la décision rendue;— Par ces motifs;— Dit ([u'aux

termes de l'arrêt, les frais dont il s'agit doivent être supportés par

tous les intimés, par tête et par égale portion.

Du 12 décen:ibre 1855. — Ch. du cons.—M. de La Seiglière^

p.p.

Remarque. J'ai donné sur celte intéressante quesiion une
réponse analogue dans les Lois de la Procédure civile, n° 553, et

dans mon Formulaire de Procédure, t. 1, p. 257, note 10. — î!

est vrai que je n'indiquais pas d'une manière formelle s'd s'a-

gissait de plusieurs parties représentées par un même avoué,

ou bien s'il s'agissait de plusieurs parties représentées par jlu-
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sieurs avoués, mais dans mon Commentaire du Tarifât, l,p.

198, n° 40, j'ai appliqué cette solution à une espèce qui sup-

posait la présence dans la cause de plusieurs avoués représen-

tant les diverses parties condamnées aux dépens. En effet,

dans le silence de la loi , c'est la répartition par tête qu'il faut

adopter, excepté pour les dépens exposés dans l'intérêt exclusif

d'une partie et à l'occasion d'une procédure qui lui serait par-

ticulière.

Mais, lorsque les parties pourraient à la rigueur se faire re-

présenter par un même avoué, sera-t-il permis à l'une d'elles

d'augmenter la masse des frais au préjudice de ses coïntéressês,

en prcLîant un avoué pour elle seule ? Je crois que l'affirmative

doit être adoptée par cette considération que la loi ne fait pas

un devoir à plusieurs coïntéressês de se faire représenter par

un avoué uniqne. Et j'ajoute que la loi n'aurait pas pu leur im-

poser ce'te obligation, car de cela qu3 plusieurs personnes ont

un intérêt analo"gne, il ne résulte pas nécessairement qu'elles

soient toujours d'accord. Ce n'est qu'en matière d'ordre, et

dans le cas prévu par l'art. 7G0, que le législateur a prescrit

l'emploi d'un seul avoué, et la sanction de cette prescription

doit, comme la prescription elle-même, être limitée au cas

prévu.

ARTICLE 2322.

COUR IMPÉRIALE DE POITIERS.

Ordre. Créaîîcier produisait.—Co>-tredits.— Règlement défi-

Ty'iTiF.— Chose jugée.— Fraude.

Le créancier produisant dans un ordre, qui n'a contesté, ni le

contrat de tente, ni les titres d'un autre créancier colloque avant

lui est recevable, même après le règlement définitif, à attaquer

ces' actes pour cause de dot et de fraude, lorsque la découverte de

la fraude est postérieure au règlement définitif,

(Chauvin-Dubreuil C. Desplantes.)

Le sieur Chauvin-Dubreu 1 est seul colloque dans un ordre

ouvert pour la distribution du prix d'une vente consentie par

ies ép )ux Guénéchault à Henri Guénéchault et aux époux

Baudri T. — Le rèf^lement déîinitif est dressé sans qu'aucun

contredit ait été formé.

Le 19 décembre 1853, le sieur Desplantes, l'un des créan-

ciers non colloques, assigne les vendeurs, les acquéreurs et le

sieur Chauvin-Dubreuil, en 2,000 fr. de dommoges-intérêts, at-

tendu que la prétendue créance du sieur Chauvin-Dubreuil au-

rait été le résultat d'un concert frauduleux et simulé pour ren-

dre son litre inutile.
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185i, jugement du tribunal civil de Bressuire en ces termes :

Le tribunal; — Sur l'cxcc|>tioii lirée de raulorilé de la chose ju-

çee, et invoquée laiil par le sieur Chauvin que par les autres défen-

deurs oom|>arai»ls :—Considérant que, sans examiner si un rèi;lement

doliuilif d'ordre doit avoir la même force qu'un jugement ou arrêt

également définitif et produire le même effet, en admettant ce prin-

cipe comme constant en droit, l'on ne pourrait au moins l'appuyer

comme avant Tautoritc de la chose jugée qu'autant qu'il aurait été

statué par ce règlement sur le même point litigieux dans la même
cause, suivant l'objet de la nouvelle contestation soumise à l'appré-

ciation de la justice, et que les parties procéderaient en la même qua-

lité, ce qui ne se rencontre pas dans la cause ;
— Considérant, en

etf'et, que, lors delà poursuite de l'ordre, clos définitivement le 25

août 185'2, Desplantes s'est borné à produire ses titres et à demander

sa co'Iocation sur le prix à distribuer au rang que lui donnaient ses

titres et son inscription, et n'a contesté ni le contrat de vente, ni la

priorité accordée au sieur Chauvin, tant parce que ce créancier avait

présenté une obligation d'une date antérieure, appuj ce d'un droit hy-

pothécaire et d'une inscription également antérieure, qu'en raison de
ce qu'il croyait le contrat et tous ses titres parfaitement sincères,

tandis qu'il les attaque aujourd'hui et encore indirectement, puisqu'il

ne conclut pas positivement à la nullité, comme entachés de dol et de

fraude, ce qui lui aurait, soutient-il, été dévoilé seulement depuis,

et lui a occasionné un préjudice dont il demande la réparation
j
que

bien évidemment il s'agit là d'une autre demande, d'une autre chose

que celle ayant fait l'objet de ce règlement définitif; qu'au plus ce

pourrait être con^ridéré comme la même chose, s'il était prouvé, ce

<jue n'allèguent même pas les demandeurs en exception, que le sieur

Desplantes connaissait les vices par lui allégués, tant du contrat d'ac-

quisition que de l'obligation, dés l'époque de celte procédure d'or-

dre, et qu'il a négligé de les attaquer, ce qui établirait une forclusion

à son égard ;
— Considérant qu'il ressort également de la manière la

plus manifeste des considérations (jni précèdent que la demande n'est

pas non plus fondée sur la même cause ;— Considérant enfin que les

parties ne procèdent pas en la même qualité, qu'il n'y avait eu per-

sonne figurant à l'ordre que des acquéreurs, des créanciers qui se

croyaient tous sérieux et légitimes, rien ne faisant alors supposer le

contraire à aucun, pourquoi il a été clos sans contestation, tandis

qu'eu l'état le demandeur agit eu rcpar;.tion d'un dommage prove-

nant, selon lui, d'un dol et fraude qu'il offre de prouver, et que les

autres parties repoussent quant à présent;... — Quai-t à l'exceptioa

résultant de ce que Desplantes n'avait pas un droit acquis lorsqu'à

été consentie l'obligation souscrite au prolit de Dubreuil, et que, par
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suite, cette obligation serait-elle frauduleuse, il n'a pas qualité, dia-

prés l'art. 1167 dudit Code, pour se plaindre de cette fraude :—Con-
sidérant que, sans examiner, quant à prés-ent, si cet article doit être

entendu en ce sens rigoureux que les créanciers ayant des droits ac-

quis antérieurement à des actes simulés ou prétendus tels ont seuls le

droit de les attaquer, ce principe, fût -il même constant_, doit souffrir

exception lorsque les circonstances établissent ou tendent à prouver

une fraude préconçue à l'avance et dans le seul but de frustrer un tiers

de droits non encore existants, mais qui doivent ou qui peuvent naî-

tre ultérieurement; que c'est ce qui semblerait résulter des faits ar-

ticulés par le sieur Desplanles
;
que par suite le tribunal estime ne

pouvoir sainement apprécier celte fin de non-recevoir et l'admettre

ou la rejeter qu'autant qu'il aura été plaidé à toutes fins; — Dit qu'il

n'y a lieu de s'arrêter à l'exception basée sur l'autorité de la chose

jugée qui a été soulevée par tous les défendeurs comparants, les en

déboute; ordonne que l'autre exception qui n'avait pas été soumise à

l'appréciation du tribunal sera jointe au fond, etc.—Appel.

Arrêt.

La Cour; — Adoptant les motifs des premiers juges ;— Confiruîe.

Du 12 décembre 185i.— 2« Ch.—MM. Merveilleux, prés. —
Orillard et Pervinquière, av.

Remarque. On ne peut contester l'exactitude du principe

consacré par la décision qu'on vient de lire. La même doctrine

a été développée par mon honorable collaborateur, M. Amb.
Godoffre.LAv., t. 80, p. 296, 298 et 301, art. 2093; elle ré-

sulte d'îin arrêt de la Cour d'Orléans, du 10 fév. 1855 (/oc. cit.,

p. 298). Mais il me semble que la Gourde Poitiers a fait une ap-
plication irrégulière du principe par elle admis. L'action du
demandeur, quoique produite sous la forme d'une action per-

sonnelle en dommnges-iniérêts, avait pour but réel et pour
conséquence la réformation complète du règlement définitif.

Or, tant que ce règlement n'était pas réformé, sa force devait

rester entière. On peut donc dire que, dans l'espèce, le deman-
deur n'aurait pu triompher dans son action qu'en la dirigeant

contre le règlement dériniiif par la voie de l'opposition (V.mon
Formulaire de Procédure, t. 2, p. 287, note 1, et J.Av., t. 80,

p. 303, art. 2093), et par suite son action personnelle en doui-

mages-intérêts aurait dû être déclarée non recevable. C'est ce

qu'a jugé avec raison l'arrêt précité de la Cour d'Orléans.

ARTICLE 2323.

COUR IMPÉRL^LE DE PARIS.

l*» LiCITATION ET PARTAGE. — CoLIClTANT. — SURENCHÈRE DC

SIXIÈME.
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2? Ve?CTE JIDICIAIRB d'immeubles. — SCBENCnÈRK DU SIXIÈME.

— Ql OTlTÉ.— VlMK PRINCIPAL. — CUARGES. UeCTIFICATION.

1* Le colicitant est apte à surencitcrir du sixième.

2*» Est validfle la surenchère liu sixième faite sans évaluation

de la somme alerte par le surenchérisseur, alors même que^ dans

l'acte de dénonciation de cette surenchère, une somme aurait été

indiquée comme représentant l'importance de la surenchère, et

que cette somme ne serait pas suljisantef sauf à rectifier, aumoyen
d un incident, l erreur commise,

(Mangini C. Peiel.)

Acte de surenchère par le sieur PclcI, colicilanf, portant
simplement déclaration de surenchère d'un sixième du prix

principal, outre les charges, sans hiaiion de chiffre.

Dénonciation de cette surenchère par laquelle on exftiiquait

qu'on entendait porter le prix à 470.000 Ir., composés de
402,000 tr., prix principal, ei de 08,000 fr. pour le sixième
en sus.

Cette surenchère est contestée par le sieur Mangini, adju-
dicataire, d'abord parce qu'elle n'avait pu être laite par un
colicitant, et en second lieu paice qu'elle ne portait pas sur
les charges accessoires de l'adjudication, et notamment sur
deux rentes viagères et une renie j)eri)étijellc d'ensemble
2,000 fr., dont le service était impose a l'adjudicataire.

Jugement du tribunal civil de la Seine ainsi conçu :

Le tiubc.nal ;
— Attendu que Mangini s'est rendu adjudicataire

des mine» de Berl et de leurs déi)endances, mojeiinant le prix de

402.000 francs, outre les charges expliquées dans le cahier d'enchè-

res ;
— Que par acte fait au greffe, le 5 septembre dernier, le sieur

Pelel a déclaré surenchérir du sixième; — Qu'il a dénoncé cette

surenchère aui parties intéressées dans le délai légal, en annonçant

que l'immeuble serait mis de nouveau en adjudicaiion sur la mise à

prix de 470,000 fr.; — Que Mangini soulienl que la surenchère est

nulle, d'abord parce que ledit Petel était au nombre des colicitants
,

ensuite parce que la mise à prix par lui proposée est insuffisante ;
—

Sur le premier moyen de nullité : — Attendu qu'aux tern)es de l'art.

973 du C.P.C., toute persojme peut, dans les huit jours de l'adjudi-

cation de biens immeubles, faite judiciairement, en vertu d'une

poursuite en licilalion, surenchérir d'un sixième du prix principal,

en se conformant aux conditions de formalités prescrites par les ar-

ticles 708, 709 et 710 dudit Code; — Attendu que le colicitant a

ioconteslablemenl le droit d'enchérir et de se rendre adjudicataire;

-^ Que la faculté de surenchérir étant concédée à tous ne pourrait

lui être interdite que s'il était l'objet d'une exception écrite dans la
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loi en termes exprés; — Qu'une semblable exceplioa n'existe pas
j— Qu'au contraire, il résulte de l'enserab'edes disposilions du Code

que la surenchère, après vente en justice, a été autorisée autant

dans l'intérêt des propriétaires que dans celui des créanciers; —
Que, par conséquent, le colicitant a le droit d'employer ce moyen;
— Attendu que vainement Mangini objecterait que Petel, élant venu,

en qualité de vendeur, de le garantir de tout trouble, ne peut être

admis à faire une surenchère, qui n'est autre chose qu'une éviction}

— Qu'en eiFet, l'adjudicataire d'un immeuble vendu judiciairement

n'en devient propriétaire que si, dans la huitaine, il ne se présente

point de surenchérisseur; — Q le jusqu'à l'expiration de ce délai,

son droit à la propriété est suspendu; — Que ce droit s'évanouit si

une surenchère est régulièrement formée; — Que l'adjudicataire

n'est donc j)as évincé par l'efFel de la surenchère, puisqu'il n'a point

été propriétaire, qu'il n'a même pas eu la possession légale de l'im-

meuble; — Qu'aiîisi le colicilant n'est tenu envers lui d'aucune ga-

rantie; — Attendu que de même Mangini ne saurait tirer argument

de la disposition de l'art. 711 du C.P.C., qui défend au saisi de se

rendre adjudicataire, car la loi devait éloigner des surenchères le

saisi, qui est présumé insolvable, à raison des poursuites dont il est

Tobjet, mais elle n'a certaineu.ent pas voulu étendre la prohibition

au coliciianl à l'égard duquel une pareille présomption n'existe pas

et à qui il importe au plus haut degré de conserver sa propriété, ou

d'en obtenir le prix le plus avantageux; — Attendu qu'il suit de là

que Petel avait le droit de surenchérir; — Sur le deuxième moyen
de nullité : — Attendu que, d'après l'art. 709, lequel est applicable

au cas de vente sur licitation, la surenchère doit être faite au greffe

du tribunal qui a prononcé l'adjudicaUon ;
— Que l'acte fait au

greffe est l'acte essentiel, en sorte (|u'à partir du moment où il est

signé, s'il satisfait aux prescriptions de la loi, la surenchère est par-

faite el ne peut être rétractée; — Attendu que, dans l'acte du 5
septembre dernier, Petel a déclaré surenchérir du sixième du prix

principal, outre les charges; — Que cette déclaration, faite sans au-

cune restriction, l'oblige à faire porter l'augmentation sur tout ce

qui constitue le prix principal de Timmeuble; qu'elle satisfait au
vœu de la loi, laquelle n'exige point que l'acte de surenchère con-
tienne renonciation du chiffre auquel le surenchérisseur entend fixer

la mise à prix; — Qu'ainsi elle est régulière et valable; — Attendu
que les actes postérieurs n'ont i)0'..r effet que d'assurer l'exécution
de celui qui a été fait au greffe; — Que si, en dénonçant la suren-
chère, Petel a commis une erreur; si la mise à prix qu'il a proposée
est moindre qu'elle ne doit être, cette erreur ne peut entraîner la

nullité de sa surenchère, que Petel ne saurait rétracter ni esplici-

(ement ni implicitement, et dont le bénéfice est irrévocablement ac-
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q lis aux coli citants et aux créaiuici!*; — Attendu que Petel doit

proposer une mise à prix déterminée par le cliitrrc sur lequel se sont

éteints les feux, lors de la première adjudication, aui;mei\té du

sixième de ce chitTie el du sixième de la valeur de celles de charges

imposées à l 'ad^dicalaire qui, d'après leur nature, doivent èlre con-

sidérées couune un démembrement du prix principal; — Attendu

que les ]>artics n'avant pas donné, soit dans les co^clu^iun8, soit

dans le< |>laidoiries, de renseignements suflisanls, le trihunal ne peut

aujourd'hui ai>précicr la valeur de ces charges, ni décider si Pelel a

satisfait complètement à ses obligations en indiquant le chiffre de

70,000 francs; — Que néanmoins la procédure étant régulière, doit

suiTre sou coiirs, sauf à statuer ultérieurement sur les contestations

relatives à la fixation de la mise à i)rix ; — Par ces motifs, déclare

régulière, bonne et valable la sureiiehère faite par Pelel au greffe de

ce tribunal, le 5 septembre dernier j — Appel.

AnnÊT.

La Corn ;
— En ce qui touche le moyen de nullité tiré de ce que

Petel, étant l'un des colicilants de la vente en justice des mines de

Bert, était sans droit pour surenchérir lesdits immeubles : — Adop-

tant les motifs des j)remiers juge?
;
— En ce qui louche le moyen de

nullité tiré de l'insuffisance du prix de la surenchère : — Considé-

rant qu'aux termes de l'art. 708 du C.P.C., toute personne peut,

dans les huit jours de l'adjudication, faire une surenchère, pourvu

qu'elle soit du sixième au moins du prix principal; qu'à la différence

des dispositions de l'art. 2185 du C.N. sur la surenchère en matière

de vente \olonlaire, l'art. 708 du C.P.C. n'impose aucune obligation

relativement aux charges en sus du prix principal; que la suren-

chère en matière de vente judiciaire, n'est donc en quelque sorte

que le renouvellement et la continuation de l'enchère sur laquelle

a eu lieu ladite adjudication, augmentée toutefois d'un sixième du

prix principal sans autre condition et seulement relativement à ce

prix; —Que la faveur accordée par le législateur à la surenchère

dans le cas de vente judiciaire aliu do faciliter le moyen de (aire por-

ter l'iumieuble à sa plus grande valeur, explique les ternies plus res-

trictifs dudit article 708; — Qu'aux termes de l'art. 7(9 du même

Code applicable en pareille matière de licitation, cette surenchère

doit être faite au greffe du tribunal qui a prononcé l'adjudication; —
Qu'il s'ensuit que l'acte fait au greffe, quand il e^l régulier et com-

plet, constitue le lien de droit qui oblige le surenchérisseur vis-à-

vis de toutes les partie?, et que la surenchère devient dès lors par-

faite et ne peut plus êlrerétraclée; — Considérant que les actes pos-

térieurs n'ont pour effet que d'assurer l'exécution de celui (ait au

greffe, puisque notamment, faute par le surenchérisseur de dénoncer
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la surenchère dans le délai de trois jours, le poursuivant ou tout

créancier inscrit ou le saisi peut faire celte dénonciation dans les

trois jouis qui suivent le délai imparti au surenchérisseur; — Qu'il

résulle de l'ensemble de ces dispositions qu'il suffit, pour la validité

de la surenchère, qu'elle soit du sixième du prix principal, et que îa

loi n'exige pas qu'elle énonce une somme fixe sur laquelle l'immeu-

ble sera remis aux enchères; — Considérant que, par acte au grefie

du 5 septembre dernier, Pelel a déclaré surenchérir du sixième du

prix principal, outre les charges, les mines de Bert adjugées à Man-
gini le 29 août précédent; que celle déclaration, faite sans aucune

restriction ni réserve, a satisfait au vœu de la loi, et que la suren-

chère ainsi formulée est régulière el valable; — Considérant que

Petel a également dénoncé la surenchère aux avoués des parties in-

téressées dans le délai de trois jours; qu'il s'est ainsi conformé aux

prescriptions de la loi, qui ne lui imposait aucune autre obligation,

et que cette dénonciation est régulière; — Considérant que si, à la

suite de ladite notificalioa et dans le même acte, Petel a surabon-

<laminent proposé de fixer la mise à prix à 470,000 fr., il n'a mani-

festé en aucune manière l'intention de restreindre et de limiter l'obli-

gation que lui imposait l'art. 708 du C.P.C., et qu'il a, au contraire,

toujours voulu l'exécuter; — Que dès lors la fixation de ladite somme
î)'a pu avoir pour objet, de la part de Pelel, que d'expliquer la dé-

claration qu'il avait faite que sa surenchère était du sixième du prix

principal, outre les charges, puisque le chiffre ainsi déterminé dépas-

sait de 1^000 fr. le sixième du prix principal sur lequel s'étaient

éteints les feux lors de la première adjudication; — Que Pelel a

donc entendu évidemment appliquer celte somme au sixième des

charges en sus du prix principal, puisqu'il n'a pas interjeté d'appel

incident ni pris de conclusions tendant à faire modifier la partie du

jugement qui l'a ainsi décidé; — Que si la mise à prix proposée par

Pelel pouvait être reconnue insuffisante à raison des charges consti-

tuant un des éléments du prix principal, il n'en résulterait pas que
la surenchère pùl être invalidée en présence de l'engagement formel

et absolu qui a été pris par Peîel dans les termes mêmes delà loi;

— Que ce fait pourrait seulement donner lieu à un incident pour

faire régulariser la fixation de la mise ;] prix; — Confirme.

Du 21 nov. i855.— 3« Ch. — MM. Ferey, prés. -— Metzin-
{]er, av. gén. {coîicl. conf.). — Nicolet et Dufaure, av.

Observations.— J'ai décidé que la surenchère devait, dans
lous les cas, être interdite aux colicitants, Lois de la Procé-

dure civile, n' 2505 decies, et J.Av., t. 1% p. 35, art. 9. La
Cour de cassation, tout en consacrant cette docirine en ce qui

touche la surenchère du dixième, a néanmoins admis, comme
l'arrêt qu'où vient de lire, la validité de la surenchère du
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sixième faite pnr i;n colicitnnt, J.Av., r. 78, p. 650, art. JG75.

Ce tenipêr;inKMU est encore, selon moi, contraire aux princi-

pes. — A rajiprocher de mon Fonnulaire de Procédure, t. 2,

p. 590, noie 9.

La solution donnée par la Cour sur la seconde question

est exacte. \.e sixième exi(;é par la loi est celui du j)rix à

raison «iuquel se perçoivent les droits de mutation {Lots de la

Procédure civile, n° 2o88;;sans doute il peut y avoirde {grandes

difficultés pour savoir de quels éléments doit se composer ce

prix (V. J.Av., t. 73, p. 529, art. 53G), et, dans l'espèce, il est

certain que le service des rentes mis à la charj^e de l'adjudi-

cataire constituait un de ces éK mcnis. Mais le surenchérisseur,

en expliquant dans l'acte de dénonciation de sa surenchère,

acte d'ailleurs ré|]ulier, qu'il n'entendait surenchérir que du

sixième de la somme, moyennant laquelle l'adjudication avait

été tranchée au profit de l'adjudicataire, ne pouvait pas affai-

blir l'effet de la surenchère elle-même, sinon il faudrait ad-

mettre qu'en commettant une erreur volontaire on pourrait

indirectement rétracter la surenchère, contrairement ta la dis-

position formelle de l'art. 709, C.P.C.; la Cour de Paris a

donc bien jugé :

1° En validant la surenchère faite sans indication de somme
(V. mon Formulaire de Procédure^ t. 2. p. 81, note 4, et p. 663,

note 11. et un arrêt de la Cour de cassation du déc. 1853,

J.Av., t. 80, p. ili, art. 2136);

2° En refusant de prononcer hi nullité sous prétexte d'in-

suffisance du montant de la surenchère;

3** En n'admettant pas la théorie qu'on lui demandait de

consacrer, cà savoir, qu'à la différence de la surenchère du

dixième, celle du sixième devait porter uniquement sur W,

prix principal et non sur les charfies, bien que ces charj^es

forment l'un des éléments du prix. V. loc. cit.

ARTICLE 2324.

COUR IMPÉRIALE DE BOURGES.

Appel.—ScccEssio.— Envoi en possession.— Ordonnance.— Voie

DE recours.—Tierce opposition.

La tierce opposition est la seule voie de recours recevabU

contre une ordonnance d'envoi en possession d'une succession;

laiypel est inadmissible (art. 475, 474, C.P.C).

(Guenette C. Ci.rraud.)—Arrêt.

La Cour; — Considéiaist qu'encore bien que l'ordonnance d'en-

voi en possession provisoire de la succession puisse intervenir sans
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débat, sur simple requête, on ne saurait l'assimiler à ces actes dils de

juridiction volontaire et gracieuse, contre lesquels aucun recours

n'est admis, parcequ'ils ne préjugent rien ni ne prcjudicienlaux droits

des parties; — Que^ par Teffet de l'envoi en possession, une attribu-

tion importante et une présomption considérable sont consacrées en

faveur de l'impétrant ;
— Que la faculté de recours con'.re toute dé-

cision du juge qui fait grief est de droit commun et qu'aucune inhi-

bition ne l'interdit au cas dont s'agit; qu'on n'est donc pas fondé à

prétendre que l'ordonnance d'envoi en possesion est souveraine et

inattaquable ;
— Mais, si le recours est facultatif, reste à savoir par

quelle voie il doit s'exercer ;
— Qu'à défaut de règles spéciales à la

matière, c'est par les principes généraux qu'il faut se décider;-

—

Que, d'une part, l'appel ne saurait être autorisé ni se concevoir du

chef d'intéressés qui n'ont pas été parties devant le premier juge ;
—

Que, d'autre part, en cas de recours, c'est, selon le vœu de la loi,

par la voie la moins respectueuse pour le juge et comme par appel

du juge au juge lui-même mieux informé qu'il convient d'abord de se

pourvoir; —Que l'héritier intéressé à contester l'envoi en possession,

n'ayant pas été appelé devant le juge, peut, à bon droit, exciper des

art. 474 et 475, C.P.C, et que tant qu'il ne s'est pas pourvu à ces fins

et par cette voie, l'appel ne peut lui être ouvert;—Par ces motifs, dé-

clare l'appel non recevabîe.

Du 18 juin 1855.—l'^Ch.—MM. Corbin, p. p. — Fortoul,

av. gén. {concl. conf.).—Massé, Guiliot, av.

Remarque.—La question ju[;ée parcetarret était déjà assez

épineuse piir elle-même: ceriaiuesGciursadmcttaicnt l'appel, les

autres l'opposition, et eniin un troisième système, qui m'a paru
préférable, refusait toute es!>èce de recours contre des ordon-
nances de cette nature; V. J.Av., t. 76, p. 16, art.99i^ f. 80,

p. 45, art. 2009- p. 365, art. 2213; p. 47, art.-20i0, et p. 406,
art. 2132. Voy. aussi mon Formulaire de Procédure, t. î,

p. 381, note 9.—La décision actuelle, en permettant iim3 nou-

velle voie de recours, n'est pas de nature à simplifier la difiî-

cuhé.

ARTICLE 2325.

COUR IMPÉRIALE DE ROUEN.

Ordre.—Ordre ashable.—Intérêts.

Les créanciers colloques dans un ordre amiable sur une partie

du prix devant servir à assurer le paiement d'un douaire^ ont le

droit de se (aire payer, sur celte partie du prix devenue exigible

,

les iniérèis courus depuis la sigualure de l'ordre amiable.
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(Xepveur C. Viirry.)

—

Arrêt.

La Cour; — Attcmlu que Jean-Iîoj)lis'e Choiicl avait vendu à Le-

bloiid plu-îeurs piècos de terre pour le prix de 27,431 fr.
;
que sur

celle somme iO.OUO fr. dcv ienl élre mis en réserve el placé? pour

servir le di^nane de la femme du vendeur, fixé à 1,000 fr. de rente

annuel'e; que |>our rcg'er dtlinilivcnienl le i>orl de ce prix, tous les

créanciers de Chouel inscrits sur les biens >endus onl fait un rèj;lc-

ment amiable par acte devant notaire, le 24 avril 1828 ^
— Attendu

que par ce règlement, faisj-nl la loi de tontes les pariios, Domiuimay,

premier créancier inscrit, a louche 7,431 Ir., et les 20.000 fr. restant

onl élé prêtés à Pun des créanciers, la dame Delaniare, pour assu-

rer avec les intérêts de celte sounne le douaire de la dame Chouel
;— Attendu que ce règlement ne contient aucune dis|»osition expresse

sur le point de savoir si les créances collo([uées porteront intcrél sur

la somme do 2»),000 fr. |)endant la durée du douaire; mais que celte

questioii doit être dé< idée parla nature de ces cn-ances, par la com-

mune intention de toutes les parties el par l'tffet attaché à une collo-

cation delinilive dont l'exécution n'est sus|)endue que par une cause

proisoire el indépendante de la volonté du créancier colloque j
—

Attendu (pie ces créances portaient intérêt, el que l'on ne peut présu-

mer que les parties aient voulu j renoncer par leur seul silence ; (pj'il

est au contraire évident que toutes les parties coiiliaclantes ont en-

ten Ju conserver tous les droits attachés à leurs collocalions, cl par

suite, les intérêts, accessoires de leurs créances
;
que leurs droits à

cet ét;ard eu-^sent élé incontestables si leurs collocalions dérrnilivea,

quant à rappro|»rialion el au rè<^lement, avaient pu ^tre mises im-

médiatement à exécution par le paiement réel du capital, ou^ à défaut,

par le paiement des intérêts de ce rapiijl, soit qu'il restât dû par i'ac-

quéreur, soit rju'il (ùt verse à la caisse des consignations ;
— Attendu

que ces droits ne peuvent être perdus ni mé(nc altérés parce riu'un

obstacle, indépendant de la volonté des créanciers colloques, est venu

s'opposer pendant un temps à l'exécution immédiate du règlement et

de la collocation ;
— Qu'ainsi aucune prescription n'a pti atteindre les

intérêts dus à ce créancier, au<^|uel il n'était pas permis d'agir ]>our

se faire payer, et q<ii n'a, pir suite, aucune négligence à s'imputer;

—

Par ces motifs, met rappcllalion et ce dent est appel au néant.

Du23iuill. 1855.— l"Ch. — MM.Gesbert, prés. — Pineî,

av. gén. {concl. conf.).— Deschamps, Desseaux, av.

Remarque. — Cette décision vient à l'appui de l'opinion

que j'ai dtiveloppée J. Av., t. 74, p. COi, art. 781 , g xxi,

dans mes observations critiques sur un arrêt de la Cour
de Toulouse rendu dans une espèce qui offre une certaine

analogie avec celle dont il s'a^ja. bi , au premier abord,
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il semble qu'on puisse invoquer conlre cette doctrine un
arrêt de la Cosir de Riom du 18 déc. 18V8 (J. Av. , t. 7i,

p. 162, art. G29), en examinant les circonstances sur les-

quelles ce dernier arrêt est intervenu , on reconnaît que la

difficulté soumise à la Cour de Riom n'était pas celle sur la-

quelle il a été statué par l'arrêt ci-dessus. Il s'abaissait en effet

d'apprécier les effets d'une ordonnance de clôture définitive

entachée d'erreur, et nullement de savoir si une collocation

ayant pour objet une somme dont la disponibilité était subor-

donnée à un événement futur et dont l'époque ne pouvait être

précisée comprenait les intérêts courus depuis la clôture de

l'ordre.

ARTICLE 2326.

COUR IMPÉRIALE DE CAEN.

LlCITATION ET PARTAGE.—MiSE A PRIX.—PiÉDUCTION.— PROCÉDURE.

La réduction de la mise à prix, en matière de vente par licita-

tion, doit être demandée par voie de conclusions d'avoué à avoué,

et non par simple requête ; il doit y être statué à l'audie?ice et

non en chambre du conseil (art. 9u3 et 973, C.P.G.).

(Clémence C. Bonissent.)—Arref.

La Cour; — Considérant que l'instance en partage ou licilation s'a-

gite entre des j)arties ajant des intérêts distincts et souvent oppo-

sés
;
que, parce motif, elle s'introduit , comme les instances ordi-

naires, par ajournement donné aux divers intéressés qui doivent con-

stituer avoué 5—Considérant qu'en règle générale les incidents doivent

se traiter dans les mêmes formes que l'action principale, si)éciale'-

ment pour ce qui touche aux garanties de la défense et à la publicité

du jugement;—Considérant qu'il est éminemment raisonnable et con-

forme au but de la loi qu'en matière de vente sur licilation la de-

mande en abaissement de la mise à prix, non suivie d'enchères, soit

portée, non par requête à la chambre du conseil, mais par acte d'a-

voué à avoué devant le tribunal, en audience publique, puisqu'elle

peut donner lieu à un litige sur le taux de la nouvelle mise à prix, de

nature à devoir être terminé par un jugement ;
— Considérant qu'à la

vérité, en s'attachant au texte littéral de l'art. 973, C.P.C., (|ui ren-

voie à l'art. 963 pour les formalités à suivre sur la demande en fixa-

lion d'une nouvelle mise à prix, il semblerait que ce serait la voie de

la requête qu'il faudrait prendre; mais qu'à un examen j)lus attentif

on reconnaît bientôt que le renvoi à l'art. 963 n'a trait qu'à ce qui,

dans cet article, est. relatif aux formalités communes aux diverses

ventes judiciaires, telles que la fixation du délai de l'adjudication et

,
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les formes de sa publication par placords et insertions aux journaux,

et qu'il ne s'élen<l pas à une fornialilé tenant à la nature particulière

dun <;enre de vente diffo-renl de la licitalion ;
—Qu'en effet, l'art. 963

se trouve sous la rulnique de la vente des biens immeubles apparte-

nant à des mineurs : or on conçoit que, dans ces sortes de ventes, où

U personne du mineur est seule intéressée, où la procédure est uni-

latérale, où il ne s'agit, de la part du tribunal, que de l'exercice d'un

acte de surveillance et de juridiction gracieuse, la demande en abais-

gemeol de la mise à prix soit soumise à la chambre du conseil ;

—
Mais (|u'il n'en est pas de même dans la vente par licitation, où le

poursuivant est en face de parties qu'il n'a pas mission de représenter

et parmi le<quel!e> même il peut avoir des contradicteurs; que l'art.

973 n'a pu le vouloir et ne l'a pas voulu
;
que l 'est ce que démontre

l'ordonnance du 10 oct. 18U qui a établi le tarif des actes des ventes

judiciaires des immeubles, où l'on voit, dans l'art. 9, qu'au cas de la

vente des biens des mineurs, elle alloue un émolument pour la re-

quête présentée à l'cff'et de vendre au-dessous de la mise à prix, tan-

dis que dans l'art. 10, relatif aux licitations, l'émolument est accordé

pour un acte de conclusions, signifié d'avoué à avoué, tendant au

même but; qu'en admettant que le rigorisme des textes prêle a quel-

que difficulté sur la question , une pareille interprétation , émanée

d'une si haute autorité et d'ailleurs presque généralement adoptée par

l'usage, ne peut plus laisser matière au doute ; — Considérant que de

ce que dessus il résulte que, dans l'e-pèce, où il s'agit d'une vente

sur licitation, la demande de la demoiselle Clémence en abaissement

de la mise à prix dos biens à vendre a été régulièrement formée par

acte d'avoué à avoué, et qu'il y a lii u d'infirmer la décision du tribu-

nal de Cherbourg qui en a décidé autrement; — Par ces motils, ré-

forme le jugement dont est appel.

Du -28 août 1855.— 1'^ ch.—MM. Dupont-Longrais, prés.

—

Bardoux, Bayeux, av.

Note. — La jurisprudence se prononce de plus en plus en

faveur de l'opinion que j'ai adoptée J. Av., t. 77, p. 31,

art. 1181, lettre e bis, et dans mon Formulaire de Proccdare,

t. 2, p.5S5, note 1. Voy. aussi J.AV., t. 77, p. 29+, art. 1272, ei

I. 78, p. 205, art. 1W7.

ARTICLE ^327.

COUR IMPÉRIALE DE CAEX.

1" EnQCÉTE. — PUOROGATIO>-.— TÉMOI>f NON ASSIGNÉ. — TÉMOIN

ÉTRANGER. — COMMISSION ROGATOIBE.— TÉMOIN DÉFAILLANT.

2° E.NQUÊTE.

—

Commission rogatoire.—Audition.—Délai.

X.—2«s.i 16
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1° La partie qui n'a pas fait assigner nn de ses témoinsne peut
obtenir vue prorogation d'enquête pour le faire entendre, nipour
faire entendre les témoins demeurant hors de l'arrondissement à
f égard desquels est intervenue une commission rogatoire^ ou wn
témoin défaillant.

2** Dans le cas de commission rogatoire, il y a lieu de fixer un
délai pour que le juge commis soit saisi.

(Bories C Bories.)

30 avril 1855, jugement du tribunal civil de Caen ainsi

conçu :

Le tribunal; — Atleiidu que la dame Bories demande une pro-

rogation d'enquête pour faire entendre : — 1° Un témoin dont elle a

dénonce le nom à son mari, mais qu'elle n'a pas fait assigner jus-

qu'à ce jour; — 2° Pour faire entendre des témoins demeurant hors

de Pairoridissemen t, régulièrement assignés, et qui n'ont j)u compa-
raître à raison de leur éloignenient et des exigences du service mili-

taire ; — S'' Pour faire entendre un témoin, demeurant à Caen, qui

n'a pas comparu;—Attendu, en ce qui concerne le témoin non assi-

gné, que la dame Boiies devait, à peine de nullité, le faire assigner

avant le jour fixé pour l'audilion, dans les délais fixés par l'art. 260,

C.P.
;
que, ne l'ayant pas fait, il n'j a pas Heu delà relever de la

nullitépar elle encourue, en lui accordant une prorogation d'enquête;

— Attendu, quant aux autres témoins, que le juge-commissaire a

donné commission au juge de leur résidence pour leur audition; que,

quant an témoin défaillant, il devra être réassigné pour être entendu,

mais qu'il n'est i)as nécessaire d'accorder pour l'audition de ces té-

moins une prorogation d'enquête; — Attendu qu'il résulte en effet de

l'art. '266 que le témoin qui demeure dans l'arrondissement et qui ne

se présente pas, parce qu'il justifie de Timpossibililé de le faire, doit

être entendu dans le délai de l'enquête, n)ais qu'il n'en est pas de

même pour les témoins domiciliés hors de l'arrondissement, et pour

lesquels le juge-commissaire adresse une commission rogatoire au

juge de leur domicile, parce que l'art. 266 ne le dit pas
;
qu'il est

d'ailleurs impossible de fixer le délai dans lequel les témoins éloignés

seront entendus par le juge délégué, parce que les besoins du service

personnel de ce magistrat, l'absence ou la maladie des témoins à en-

tendre, la nécessité d'appeler l'autre partie à l'audition avec un délai

suffisant, peuvent reporter l'audition au delà du délai de la proroga-

tion, et comme l'art. 280 défend, h peine de nnllilé, d'accorder au delà

d'une seule prorogation, s'il fallait nécessairement que les témoins

éloignés ou absents fussent entendus dans le délai primitif de l'en-

quête ou dans celui de la prorogation, il s'ensuivrait que la partie

qui a rempli toutes les formalités prescrites par la loi, pour arriver
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à l*audiliou des lémoins qu'elle produit gérait privée de leurs décla-

ratious par suite de circouàla nccs ii.dipendiiiilcs de sa volonté, ce

qui ue saurait èlro; qu'il .'uit delà qu'il n'j a pas nécessité d'accor-

der une prorogation d'enquête pour l'iiiidilion des témoins éloignés
j

—Attendu que les lémolus domiciliés dans rarrondissemenl et dé-

faillants peuvent cire contraints après un second défaut de venir dé-

poser par voie de mandat d'amener
;
que l'on ne peut savoir quand

on pourra les conduire devant le jnge-conin)issaire; qu'ainsi ils peu-

Tent être entendus même après l'expiration des délais de l'enquête

sans prorogation ;
— Par ces m oiils, lejelte la demande en proroga-

tion d'enquête formée par la dame Bories; dit toutefois qu'elle a

droit de faire entendre, même après l'expiration du délai de l'en-

quête, le témoin domicilie dans l'arroiidissemcnt et qui n'a pas com-

paru, ainsi que le» témoins demeurant hors de rarrondissement et

dont l'audition a été déléguée au juge des lieux.—Appel,

Arrêt.

La Cour ;
— Sur la demande en prorogation d'enquête, adoptant

les motifs des premiers juges ;
— Sur les conclusions prises par Bories

tendant à ce qu'il soit imparti un délai à la dame Bories pour ache-

Ter son enquête : — Considérant qu'il ne peut pas dépendre de la

dame Bories, en ne mettant pas à exécution la commission rogaloire

qu'elle a obtenue du juge-commissaire, de suspendre indéliniment

l'enquête, et qu'il est juste d'impartir un délai dans lequel clic sera

tenue de saisir le juge commis pour entendre les lémoins; que ce

délai est le seul qu'il soit possible de fixer, puisque le jour de Taudi-

tion des lémoins est indiqué par le juge commis et non par la partie
j

—Par ces motifs, confirme....;— Dit toutefois que la dame Bories sera

tenue de saisir dans le délai d'un mois, à pai tir de ce jour, le pré-

sident du tribunal de la Seine, commis.

Du 19 juin 1855.—4«Ch.- MM.Daigremont Saint-Wanvieux,

prés.—Trcbuiien, Paris, av.

Remarque. — Le principe sur lequel s'appuie la première

solution est susceptible de criti(iue, et je persiste dans l'opinion

coniraire que j'ai exprimée dans les Lois de la Procédure civile,

n° 109*2, et rappelée dans mon Fanmdaire de Procédure^ t. 1,

p. 107, note \, sauf, toutefois, le droit qu'ont les jtiges

d'apprécier si la prorogation demandée est juste, et si celui qui

la demande n'est pas en faute.—Sur la seconde question, il est

certain que le tribunal peut, s'il lèvent (V. loc.cit., n° 1006, et

t.l, p. 90, note T, suite), fixer un délai pendant lequel le juge

commis «jevra élre saisi : l'art. 278 lui donne évidemment ce

droit, ^'ais je ne vois pas comment une partie pourrait retar-

der indéfiniment l'enquèie en ne saisissant pas le juge commis.
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L'art. 278 exige en effet que l'enquête soit respectivement pa-
rachevée dans la huitaine de l'audition des premiers témoins;
tant pis pour la partie qui aura nép.ligéde saisir le juge commis
en temps utile. D'ailleurs chaque iois qu'il y a lieu à commis-
sion rogatoire, il y a lieu aussi à fixer un plus long délai, con-
formément à 1 article précité, et c'est dans ce délai, tel qu'il

aura plu au tribunal de le fixer, que tous les témoins, sans

distinction, devront être entendus devant qui de droit.

ARTICLE 2328.

COUR IMPÉRIALE DE CAEN.
1° Appel incidem. — Intimé. — Délai.
2° Appel. — Dépens.
3^ Offres. — Insuffisance. — Intérêt. — Nullité.

1* L'appel incident d'intimé à intimé nest valable que s'il est

interjeté dans les formes et délais prescrits pour Vappel jmn-
cipal.

2° La partie condamnée aux dépens est recevable à appeler

du jugement qui les a mis à sa charge.

3" Sont insuffisantes les offres qui ne comprennent point les

intérêts dus^ quelque minimes qu'ils soient..

(Pignolet C.Duteil.;

—

Arrêt.

La Cour; — Considérant au fond, en ce qui louche la validité

des offres, que le créancier n'est tenu de les accepter qu'autant

qu'elles sont de la totalité de la somme exigible des arrérages

et intérêts dus, des frais liquidés et d'une somme pour les frais

non liquidés, sauf à parfaire; — Que Dutheil, créancier d'une somme
de '260 fr. 21 c, sur les héritiers Pignolet, pour des frais dont

il avait obtenu distraction par un jugement du 17 mars 1853, avait

demandé par un acte de production à la date du 20 jain 1854 à être

colloque^ en sous-ordre sur les héritiers Pignolet du capital qui lui

était dû et des intérêts de ce capital, et que de ce jour les intérêts

avaient couru à son profit; — Que le 4 août ISSi les héritiers Pi-

gnolet s'étant bornés à offrir la somme de 260 fr., plus 40 fr. pour

les frais supposés, n'ont point fait d'offres suffisantes, puisqu'ils de-

vaient des intérêts; que, quelque minime que fût la somme due pour

ces intérêts, Dutheil a usé de son droit en refusant les offres, puis-

qu'elles n'étaient pas de toute la somme qui lui était due ;
— Que la

décision des premiers juges qui a déclaré ces offres insuffisantes doit

donc être confirmée et qu'il devient inutile d'examiner si elles étaient

acceptables par Dutheil;— Considérant, sur le chef du jugement qui

a condamné Eude et Pignolet en des dommages-intérêts, etc.; —
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(:v.n>iJéranl, si:r la iin de i o:t-rocc voir j>ropo*ce par les époux Suri-

ray contre l'appel de PignoKl et Eude en ce qui les concerne, que,

par le jugement dont est appel, Pi^nolet et Eude avaient été con-

damnés aux déi>en- envers les époux Suiiray; qu'ils avaient intérêt

à f.iire réformcr^^elte décision et par conséquent le droit d'en porter

appel; qu'il y a donc liei de rejeler cotte lin de non-recevoir fondée

sur ce (|ue Eude et Pii;Dolet étaient sans intérêt à appeler contre les

époux Suriray ;
— Considérant, sur l'appel incident interjeté par Du-

theil au respect des époux Suriray, que le délai pour interjeter

appel est de 3 mois à partir de la signification du jugement contra-

dictoire
;
que le dernier paragraphe de l'art. 4'f3 du C.P.C. permet

bien à l'intimé d'inlerjcter appel incident en tout état de cause, mais

que ce droit ne peut appartenir à l'intimé que lorsque son api)el

est dirigé contre l'appelant principal qui l'a mis en cause, et qu'il en

doit être différemment lorsqu'il est interjeté vis-à-vis d'un autre

intimé qui n'a point attaqué le jugement; que dans ce dernier cas,

l'appel de l'intimé est un véritable appel principal soumis aux délais

et aux formes ordinaires; que cette décision, conforme à l'esprit de

la loi, est consacrée par une jurisprudence constante; — CDusidérant

en fait que Dulheil a interjeté son appel vis-à-vis des époux Suriray

après les délais p^escrits par la loi, qu'il doit donc être déclaré non

recevable ;
— Considérant que d'après les motifs ci-dessus déduits

la demande en dommages et inléréls formée par Eude et Pignolet

doit être rejetée, etc.; — Par ces motifs, déclare non recevable l'ap-

peliucident interjeté par Dulheil ru respect des époux Suriray, et fai-

sant droit sur l'appel d'Eude et Pignolet, etc.

Du 28 fév. 1855. — 4^ ch. — MM. Daigremont-Saint-Man-
vieux, prés.—Besnard, Paris etLeblond, av.

Remarque. Sur la premii'^ro question, la doctrine et la ju-

risprudence sont d'accord. Lois delà Procédure civile^ n°' 1573

et 1575); la seconde a été résolue dans le même sens, Lois de

la Procédure civile, n° 556, quater ei\e Formulaire de Procé-

dure, t. 1, p. 381., note 9. Enfin la dernière question ne pouvait

faire difficulté, le § 3 de l'art. 1258, C.N , est formel.

ARTICLE 2329.

COUR IMPÉRIALE DE CAEN.

Dépens.—Voyage.— Domicile.— Résidence.— Taxe.

Les frais de voyage alloués à une partie doivent être calculés

sur la distance existant entre le tribunal saisi et le domicile légal

de celte partie, et non sur la distance existant entre sa résidence

et ce tribunal.
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(Delange C. Delozier).—Arrêt.

La Cour ;—Considérant que l'indemnilé de voyage allouée par Tart.

146 du tarif à la partie qui affirme l'avoir entrepris dans la seule vue

du procès est calculée sur la distance existant entre son domicile et

le tribunal saisi de la contestation; qu'il s'agit donc de rechercher quel

était le véritable domicile de la dame veuve Delozier au moment où

l'instance a été introduite ;—Considérant que la veuve Delozier pré-

tend qu'elle était alors domiciliée à Béziers ; mais qu'il résulte de

l'instruction et des diverses circonstances de la cause que son domicile

réel et légal était au Mesnil-Hubert, arrondissement de Domfront;

qu'il est constant, en effet, que c'est dans cet arrondissement que la

succession de son mari s'est ouverte
;
que c'est devant le tribunal de

Domfront que les parties ont procédé contradictoirement et qu'est

intervenu le jugement qui a été confirmé par arrêt de la Cour, en date

du 8 juin dernier; — Considérant que la femme mariée n'a pas d'au-

tre domicile que celui de son mari, que la veuve Delozier a elle-même

reconnu ce principe, puisqu'elle s'est adressée au président du tribu-

nal de Domfront pour l'exécution du testament fait en sa faveur, et à

l'effet d'obtenir l'ordonnance d'envoi en possession prescrite par l'art.

1008 du C.N.
;
qu'elle ne justifie d'ailleurs, ni par des déclarations

régulières, ni par aucuns documents, que depuis le décès de son mari

elle ait transféré son domicile à lîéziers
;

qu'il est même invraisem-

blable qu'elle ait quitté la Normandie pendant le cours de l'instruction

qui s'ebt engagée tant à Domfront que devant la Cour de Caen
;
que

BOUS tous les rapports il est donc juste de réduire l'indeninilé de

voyage qu'elle réclame au taux fixé par le tarif, en calculant seulement

la distance du Mesnil-Hubert à Caen, et non en prenant pour point

de départ la ville de Béziers j—Par ces motifs, etc.

Du 14 juillet 1855.—2e Ch.—-M. De-Saint-Pair, prés.

Remarque. Cette décision ne serait p^s exacte, si elle devait

être prise dans un sens trop absolu, mais il ne fatjt pas l'isoler

des circonstances de la cause qui semblaient la justifier. — En
thèse, l'indemnité de voyage n'(.'st en réalité qu'un rembourse-
ment : il faut donc qu'elle soit égale à la somme déboursée pour
le voyage, tt c'est celte considération sur laquelle je me suis

fondé pour accorder à un étranger ses frais de voyap.e, à raison

de la distance parcourue depuis son doniicile, et non pas seu-
leiuent à partir de la frontière. V.mon Commentaire du Tarif,

t.l, p. 131, n° 2^, opinion que la jurisprudence semble vouloir

adopter, voy. J.Av., t. 79, p.C5V, art. 1984; t. 76, p. 455, art.

1129.—Prendre toujours pour limite le dondcile léf;al, ce serait

aboutir quelquefois à des conséquences fort extraordinaires ;
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ainsi, la femme séparcc de corps, quoique conlinuant, d'après

une 0|>iniou assez répandue, d'avoir son domicile 1. gai chez

son mari, peut néannioins résider où bon lui semble , et par

conséquent elle ne pourrait jamais obienir une indemnité de

voyage, lorsquale tribunal saisi serait celui du domicdedeson

maVi, circonstance qui se présenterait toujours quand elle se-

rait senl.^ détenderes»;e. 11 laut admettre (jne l'iu iemniié doit

.ôtre calculée d'après la distance existant entre le tribunal saisi

et le lieu habité ; mais il appartiendra aux tribunaux d'appré-

cier les circonstance^ qii devront consiiluer la résidence pro-

prement diie. 11 est certain qu'on ne devrait pas cortsidérer

comme résilence le séjour tout à fait accideniel que pourrait

faire un plaideur dans un lieu autre que celui.de son domicile

légal.

ARTICLK 2330.

COU IMPÉaiALK DE CAEN.

Saisie tmsobilièbe. — Car se ju«,fe. — Pievendication. — Premier

CBÉAXGIF.U IXSCR T. — >ULLITÉ.

Le jugement rendu sur une action en nuUitt de saisie immo-
bilière déguisée sous le nom d'action en revendication^ et contra-

dictoirement avec le premier créancier inscrit, n'est ]>as opposa-

ble aux autres créanciers, surtout à ceuœ qui ne sont devenus

créanciers que postérieui ement à la demande en nullité, et aux-
quels la saisie n'a pas été dénoncée,

(Dosseville C. Madeleine.)

—

Arrêt.

La Cour ;—Con iJérant qu'on ne peut soutenir que les intimés ont

été valablement représentés duus farrèt de 184C |>ar Bohard, pre-

mier créancier inscrit, porce que l'action qui était intentée par

la dame Dosseville et sur laquelle est intervenu l'arrêt du 5 mars

1846 ,
quoique qualifiée de demande en revendication , n'était

réellement qu'une demande en nullité de la saisie qui avait été

exercée sur ses biens, et que dans une demande en nullité d'une

saisie la loi ne donne pas au 4>remier créancier inscrit qualité

pour rej)résentcr les autres créanciers; — Q^ie , ne dût-on pas

s'arrêter à ce moyen pour repousser l'autorité de la chose juj^^ée, il

résulte des faits reconnis con.-tants au procès que les intimés ne

sont devenus créanciers de la dame Dosseville que postérieurement à

la demande en distraction ou en nullité de la saisie formée par la da-

me Dosseville ;—Que celte saisie n'a été dénoncée à aucun d'eux con-

formément à l'art. 692 du C.P.C., qu'ils n'ont pu dès lors être repré-

sentés dans une instance où ils ne devaient pas être appelés; que
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sous ces deux rapports l'autorité de la chose jugée invoquée par la

dame Dosseville doit donc être repoussée.

Du 25 juillet 1855.— 4«^ Gh.— MM. Daigremont-Saint-Man-
vieux, prés.—Leblond, Vaulogé et Gervais, av.

Note. Celte décision, bien rendue, contient une juste ap-
plication des principes généraux sur la chose jugée et le rôle

du premier créancier inscrit en matière de saisie immobilière,
tl est ceriain que les créanciers auxquels n'a pas été notifiée

la saisie sont toujours recevables à agir, ainsi que je l'ai dé-
cidé dans les Lois de la Procédure civile^ n» 2i22, novies.

ARTICLE 2331.

COUR IMPÉRIALE DE CAEN.

Saisie immobilièbe.— Incident.— Appel.—Transaction.

L'appel d'un jugement qui a statué sur une action en reprises
de foursuites en expropriation interrompues par une transac-
tion non exécutée, doit être interjeté, à peine de nullité, dans les

formes et délais prescrits par les art, 731 et 732, C.P.C,

(Duprey-Duvorsent C. Bishop.)-~ARRET.

La Cour;—Considérant, sur le mojen de nullité proposé contre

l'appel interjeté par Duprey-Duvorsent, que, le 18 avril 1850, les

époux Bishop ont saisi immobilièrement la terre Douville, appartenant

à Duprev-Duvorsciit
5

qu'il est constant au procès que^ par suite de

conventions arrêtées entre le saisi elles époux Bishop, les poursuites

qui étaient arrivées à la hauteur de la lecture du cahier des charges

iureut arrêtées, touteiois, à la condition que les parties rentresiaient

dans tous leurs droits si, Duprey-Duvorsent ne remplissait pas les enga-

gements par lui pris;—Que cette hypothèse s'étant réalisée, les époux
Bishop ont assigné, le 9 déc.l85'<, Duprey-Duvorsent devant le tribu-

nal civil de Coutances, pour faire déclarer reprises les poursuites en

saisie immobilière, et faire fixer le jour de la lecture du cahier des

charges ;—Que, devant le tribunal, Duprey-Duvorsent ne contesta

point qu'il y eût lieu à reprendre les poursuites et se borna à de-

mander un sursis fondé sur ce qu'une saisie immobilière, comprenant

d'autres immeubles que la terre Douville, ayant été faite depuis la pre-

mière saisie, il pourrait y avoir lieu à la jonction des deux poursui-

tes, et que le tribunal se borna, dans le dispositif de son jugement,

à fixer au 21 mars 1855 la lecture du cahier des charges ;
— Que,

dans cet état de procédure, la demande sur laquelle le tribunal de

Coutances a statué par son jugement du 2*2 janvier 1855 était un inci-

dent de la poursuite en saisie immobilière exercée par les époux Du-
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nrey-Duvorsenl ; d'où il suil<ii)c l'appel devait en être inlerjeté cou-

formoinent à l'art. 732 du C.P.C.; — Qu'aux ternies de cet arliclc

l'appel doit être nolilié au greffier du tribunal et visé par lui, cl que

Vinobservalion d#ces formalités entraîne la nullité de l'appel;—Qu'é-

tant certain en fait que l'appel interjeté par Duprey-Duvorsent n'a

été ni notifié au greffier, ni visé par lui, les époux Bishop sont bien

fondés à en demander la nullité.

Du 25 mars 1855. — 4' Ch.— MM. Daigrcmonl-Saint-Man-

vicux, prés.—Leblond, Bayeux, av.

Remarque. Cctlo décision résulte dos principes que j'ai

pos<'S dans les Lois de la Procédure civile, n°» 2'i-12 bis et

24-2 V , et surtout de ce que j'ai dit dans mon Fo/mw/fl/re ^/e

Procédure^ t. 2, p. 88, noie 1, où j'ai prévu une espèce analo-

gue. V. aussi J.Av., t. 2V, p. 100, un arrêt conforme de la Cour

de Bourses, du 12 avril 1822, et J.Av., i. 75, j». 3, art. 787.

ARTICLE 2332.

COUR DE CASSATION.

Office. — Prix. — Tkansport. — Réduction. — Saisie-arrêt. —
Nullité.

Est nulle la saisie-arrêt faite postérieurement au transport du

prix d un office, quand même ce prix aurait cté postérieurement

réduit par la chancellerie , et qu'un nouveau traité serait iuter^

venu entre le vendeur et l'acquéreur pour l'acceptation du prix

ainsi réduit.

L (Lardier C. Ackermann.)

3 août 1851, j'jfrement du tribunal civil de Belfort, qui an-

nule les saisies-arrêts faites par le sieur Lardier entre les mains

du sieur Droit, acquéreur de l'office de notaire du sieur Ac-

kermann, par le motif que le prix de cet ofnce avait été cédé

antérieurement par ce dernier.— 27 fév. 1855, arrêt confii-

matif de la Cour impériale de Coînjar j—Pourvoi du sieur Lar-

dier.

Arrêt.

La Codr;—Attendu, endroit, qu'en matière de îransmission d'of-

fice, l'obligation qui intervient entre le titulaire de l'ofiice et le can-

didat qui se propose de lui succéder est conditionnelle, c'est-à-dire

qu'elle dcj)end d'un événement futur et incertain consistant dans l'a-

grément adonner par l'autorité compétente, tant à la personne du can-

didat qu'aux diverses clauses du traité;—Attendu que rien ne s'oppose

à ce que le titulaire, au profit duquel l'obligalion est souscrite, dis-

pose librement, à partir du jour où le traité a été souscrit parlui et par
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son successeur désigné, du prix de l'ofBcecédé, et en fasse Tobjet

d'un transport à un ou à plusieurs de ses créanciers ;— Attendu que,

si la réalisation de cette obligation a lieu par suite de l'acceptation du

traité par l'autorité compétente, la condition accomplie a, aux ter-

mes de l'art. 1179 du C.N., un effet rétroactif au jour auquel l'enga-

gement a été contracté ; — Attendu, en fait, que le traité par lequel

Jean-Baptiste Ackermann a cédé à Félix Droit son office de notaire à

Délie est à la date des 22 et 23 octobre 1853
;
que le prix porté en

ce traité était de 25,000 fr., et que ce prix a été transporté le 2 nov.

suivant par Jean-Baptiste Ackermann aux héritiers Jeanpierre ;—At-

tendu que, si le prix a été réduit par la chancellerie à 18,000 fr., cette

réduction a été acceptée par les parties contractantes ;—Attendu que

cette unique modification apportée au contrat primitif ne changeait

pas la date du jour où l'obligation a été contractée, et qu'aux term.es

de Tart. Il79du C.N. la condition, ayant été accomplie, a eu sou

cfiFet rétroactif audit jour ;—Attendu que c'est donc avec raison que

l'arrêt attaqué a déclaré valable le transport du 2 novembre 1853, et

qu'en décidant ainsi il n'a violé aucun article de loi.—Rejette.

Du il déc. 1855. — Ch. req. — MM. Mesnard
,

prés. — De
Marnas, av. gén. [concl. conf.).—Lenoël, av.

Note. Y, J.Âv., t. 74, p. 535, art, 759, mes observations sur

un arrêt de la Cour de cassation, du 16 janvier 18i9.

ARTICLE 2333.

COUR IMPÉRIALE DE MONTPELLIER.

ExÉCUTlOîî PROVISOIRE. — DeMAKDE NOUVELLE. — APPEL,

On peut demander sur l'appel Vexécution provisoire du jugc'^

ment attaqué, quoique cette demande n'ait pas été faite en pre^

mière instance (art. 135, 458, C.P.G.).

(Lagarde C. Lagarrigue.)

16 mai 1855, jtigement prononçant certaines condamnations
j

contre les époux Lagarrigue au profit du sieur Lagarde ; ce

dernier avait négligé de demander l'exécution provisoire, quoi-

qu'il se trouvât dans l'un des cas prévus par le § 1 de l'art.

135, G.P.C.

Appel parles époux Lagarrigue.

Acte par lequel le sieur Lagarde conclut à ce qu'il plaise à

la Cour ordontier, avant dire droit, l'exécution provisoire du
jugement dont s'agit.

Arrêt.

La Goub; — Goosîdérant, ea fait, quf la demande portée par

I
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Lagarde tlev.Tnt le prfm er juge repose sur un acte sous seing privé

porlanl vente et sur une promesse écrile reconnue par Lagarrigue,

et que ces deux pièces ont été eiircgislrces et déposées par acte auihen -

tique chez un iioloire; — Considérant, dès lors, qu'aux termes du § l^r

de l'art. 135 du C.P.C., rexéciUion provisoire sans caution devait être

ordonnée; — Considérant qu'aux termes de l'art.458 duC.P.C, sil'exé-

cution provisoire n'a pas été ordonnée dans les cas où elle est autori-

sée, elle p?ul être demandée sur simple acte et appel avant le juge-

ment du fond; — Considérant que les dispositions de cet article

sont absolues et générales pour tous les cas où l'exécution j)rovisoire

était autorisée et où elle n'a pas été prononcée, et que le droit ou-

tert p.»r la disposition dont s'agit n'est pas subordonné au cas où

l'exécution provisoire a été réclamée ])ar la partie et refusée par le

juge^ mais qu'il sufBt, d'après les termes dudit article, que l'exécu-

tion provisoire sans caution n'ait pas été prononcée dans l'un des

cas où elle était autorisée ;
— Considérant qu'on ne peut pas pré-

tendre que l'incident porté devant la Cour constitue ou renferme

une demande nouvelle, puisque Lagarde, qui demandait en pre-

mière instance l'exécution de son acte de vente et de la promesse

reconnue par Lagarrigue, demandait virtuellement et nécessairement

à la justice le mode d'exécution que l'art. 135 lui accordait, et que
nul n'est présumé renoncer à un droit consacré par la loi; — Con-
sidérant que l'exécution provisoire n'est et ne peut être qu'un ac-

cessoire à la demande principale et une mesure dont l'intérêt et la

nécessité, nés des l'appel lui-même, procèdent d'un fait postérieur

au jugement ;
— Par ces motifs, etc.

Du 25 juirei 1855.-1"' Ch.—MM. Caussin de Pcrceval, p.p.
—Renard, Bertrand, av."^,

Remarque. Celle décision confirme la doctrine développée

dans les Lois de la Procédure civile, n" 1056, et qui a été rap-

pelée dans mon Formulaire de Procédure, t. 1, p. 397, noio 1,

—La Cour de Montpellier, qui avait d'abord adopté mon sys-

tème, s'en était écartée par son^arrèt du 27 août 18i0 (J.Av.,

t. 60, p. 380). Mais elle est revenue à sa première jurisprudence

par l'arrêt actuel qui repousse, conformément à mon opi-

nion, la distinction que certains auteurs avaient voulu intro-

duire entre le cas où, comme dans l'espèce, l'exécution provi-

soire est ob'i{]ée en vertu du § î«^ de 1 art. 135 et celui où elle

n'est que facultative, comme dans les cas prévus par le § 2 du
même article. Il suffit, ainsi que la Cour de Montpellier le dé-

cide dans ses motifs d'une manière générale^ que l'exécution

provisoire n'ait pas été prononcée dans l'un des cas où elle était

autorisée.
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ARTICLE 233i.

COUR IMPÉRIALE DE LYON.

Obdre. — Appel. — Délai. — Distance.

Le délai d'appel du jugement sur contredit en matière d'ordre

doit être augmenté d'un jour par 3 mijriamètres de distance, d'a-

bord entre le lieu du domicile élu chez favoué et le lieu du do-

micile réel de l'appelant , et ensuite de ce domicile à celui de

r intimé.
(Foulard C. Coquet.)

—

Arrêt.

La Cour ;
— Sur la recevabilité de l'appel de Coquet : — Attendu

qu'aux termes de l'art, 763 du C.P.C, l'appel en matière d'ordre

doit être interjeté dans les dix jours de la notili cation du jugement

à l'avoué, mais que ce délai est augmenté d'un jour par trois my-
riamètres de distance du domicile réel de chaque partie; — Attendu

que ces expressions de la loi font assez comprendre qu'elle a voulu

>

en prenant pour point de départ le lieu où la notification du Juge-

ment a été faite, tenir compte à la fois de la distance qui peut sépa-

rer le domicile élu chez l'avoué du domicile réel de l'appelant, et de

celle qui peut séparer ce dernier domicile de celui de l'intimé;

qu'en effet, en parlant du domicile réel, par opposition au domicile

d'élection où le jugement a été notifié, elle indique un premier élé-

ment de calcul et qu'elle en indique un second en parlant du domi-

cile réel de chaque partie; — Qu'au surplus cette interprétation

est la seule avouée par la logique et par l'équité^ qu'il est évident

qu'on abrégerait contre l'intention de la loi le délai de dix jours

donné à la délibération, si, dans le calcul du délai additionnel, ou

n'avait pas égard au temps nécessaire pour que la noiifîcation du

jugement parvienne à la partie condamnée aussi bien qu'au temps

nécessaire pour faire parvenir l'appel à la partie adverse; — Qu'il

ne faut donc pas pour déterminer, dans la cause, l'augmentation du

délai ordinaire de dix jours, considérer isolément la distance de

Monlbrison, lieu de la notification du jugement à avoué, à Panissièrc,. j1

lieu du domicile réel de l'appelant, ou celle qui existe de ce dernier

point à Lyon, lieu du domicile de l'intimé, mais tenir compte de la

dislance totale, laquelle étant de plus de six myriamètres a entraîné

une augmentation de deux jours au moius et a porté par conséquent

le délai général de l'appel à douze jours; — Attendu que, la notifica-

tion du jugement à l'avoué de Coquet ayant eu lieu le 4 juilL

1855, l'appel interjeté le 16 du même mois l'a donc été dans le délai

légal.

Du 20 décembre 1855.—9e Ch.—MM. Sériziat, prés.-—Per-

ras, Magncval, av.

Note. Cette décision est conforme à l'opinion que j'ai émise,.
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J.Av., t. 77, p. 6'2+, art. 1393, et la jurisprudence paraît vou-

loir so fixer dans ce sens. V. J.Av., t. 80, p. 292, afl.2093, et

p. 501. art. 2209.^

ARTICLE 2333.

COUR IMPÉRIALE DE PARIS.

LlClTATION ET PARTAGE.—SUBROGATION.

—

ApPEL.

?rest pas susceptible d'appel le jugement qui, en matière de li-

citation, prononce une subrogation aux poursuites.

(Leboucher C. Marcheix.)

Jugement ordonnant, sur les poursuites du sieur Leboucher
père, la vente par liciiation de deux maisons dépendant (ie la

communauté ayant existé entre lui et son épouse. — Ces deux
maisons sont vendues, mais une troisième maison dépendant
de la ir.ême communauté n'est pas mise aux enchères.

Intervention du sieur Marcheix, créancier, demandant, en
vertu de son droit hypothécaire, la mise en vente de cette der-
nicro maison.

28 août 1855, jugement qui déclare Marcheix subrogé aux
poursuites.—Appel.

Arrêt,

La Cour;—Considérant qu'aux termes de l'art. 973, C.P.C., le ju-

gement qui intervient sur les difiicultés élevées sur le cahier des
charges ne peut être attaqué que par la voie de l'appel dans les for-

mes et délais prescrits par les art. 731 et 732 dudit Code; que tout

autre jugement sur les difficultés relatives aux formalités postérieures

à la sommation de prendre communication du cahier des charges ne
peut être attaqué, ni par op|)Osilion ni par appel;— Considérant qu'il

est établi que le jugement dont il s'agit a été régulièrement signifié

le 31 octobre, et que l'appel n'a été interjeté que le 13 décembre
suivant, et par conséquent longtemps après l'expiration du délai fixé

par la loi; qu'en outre le jugement statuait sur les difficultés relatives

aux formalités postérieures au dépôt ^iii cahier des charges, et qu'il

n*était pas dés lors susceptible d'appel;—Déclare l'appel non rece-

vable.

Du26janv .1856. — 3^ Ch.—MM. Ferey, prés.—Metzinger,
av. gén. (conc/. conf.].—Rivière etPoupinel, av.

Remarque. L'appel devait être déclaré non recevable dans
l'espèce : 1° parce qu'il n'avait pas été notifié suivant les

formes et dans les délais tracés par les art. 731 et 732, C.P.C;
2" p^rce que dans toutes les ventes judiciaires où la subro-
gation est permise l'art. 730 est applicable, et que les ju-
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gements qui la prononcent ne peuvent être l'objet d'un appela
s'ils sont uniquement basés sur la négligence du poursuivant
(J.Av., t. 75, p. ik'2, art. 83^, et mon Formxilaire de Procé-
dure, t. 2, p. 101, remarque de !a formule n« 626); 3« parce
qu'enfin la subrogation ayant été demandée à l'occasion de la

suspension des poursuites postérieures au dépôt du cahier des
charges, c'était le cas d'appliquer la disposition de l'art. 973,
G.P.C.

ARTICLE 233G.

COUR IMPÉRIALE DE PARIS.

Notaire.—Contrat de mariage. — Modification. — Lecture. —
Certificat.

Le notaire qui retient un acte modifiant les clauses d'un con-

trat de mariage précédemment signé encourt l'amende de 10 fr.,

s'il ne mentionneras la lecture faite aux parties, et sHl ne leur

délivre pas un nouveau certificat pour Vofficier de Vétat civil

(art. 1394, C.N.; loi du 10 juil!. 1850).

(Ministère public C. Vincent.)

26ianv. ISS'i- , contrat de mariage retenu par M® Vincent,

notaire à Brou ; remise aux parties du certificat à produire

devant l'officier de l'état civil. —Quelques jours après^ nouvel

acte retenu parle môme notaire, constatant certaines modifi-

cations aux clauses du contrat de mariage; il n'est pas men-
tionné que lecture a été donnée aux parties des alinéas dont

parle l'art. 1394, C.N., il ne leur est pas remis un nouveau
certificat.

Le mariage est célébré, et l'acte ne fait mention que
certificat délivré à suite du contrat primitif.

10 juin. 1850, jugement du tribunal civil de Châteaudun
saisi de la contravention relevée contre le notaire, qui pro-

nonce le relaxe par le motif que la loi du 10 juill. 1850, en

imposant aux notaires l'obligation de donner lecture aux par-

ties de certains alinéas, et de faire mention de ceito lecture,

ne parlait que du contrat de mariage, et non des additions qu

y seraient faites; que la pénalité ne saurait être étendue d'un

cas à un autre; que d'ailleurs le but de la loi était pleinement

atteint, puisque les parties, en se référant au contrat de ma-
riage, pouvaient se rendre compte des changements apporté
ultérieurement à ce contrat.

Appel par le ministère public.

Arrêt.

La Cour; — Considérant que les formalités prescrites par l'arf.

1394, C.N., s'appliquent à toutes les conventions matrimoniales, et
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que la loi tlii 10 juill. 1850 n'u fait aucune dislinclion au sujet des ail-

dilion^ ou chan;;emeiils îiurvemis au contrat priniilit ;
— Inlirnie et

condamne M*" Vincent à 10 fr. d'amende.

I)u l-2janv. 1^0.— U'' Ch.—MM. Delangle, p. p.—Moreau,
av. r.ôn.

Note. — Celte décision est confornio à l'esprit de la loi.

V. lo iexie de la loi du 10 jaill. 1850, J. Av., t. 75, p. 516,

art. 9o5.

ARTICLE 2337.

TIUDCNAL CIVIL DU HAVRE.
Avoué.—Dépens.—Uétemion de pièces.—Failli.—CoconoAT.

—

Dividende.—Offhe.

L'avoué twn payé par son client peut retenir les pièces du
dossier lorsque le client y tombé en (aillitey ojjre seulement de lui

payer le dividende moyennant lequel il a obtenu son concordai.

(N... C. Lecavcllier.)

Le sieur Lecavellier, failli concordataire, répond à l'assigna-

lion à lui donnée, à la requête de son avoué, en paiement d'une
sonime de 103 fr. IS c. duo pour frais, par un acte d'oiïre de
14 fr. 05 cent, pour le dividende revenant à l'avoué, à la charge
par lui'de remettre toutes les pièces se trouvant en ses mains

j

—Refus de l'avoué.

Jugement.

Le tribunal; — Attendu qu'autre chose est le droit d'action,

autre chose est le droit de rétention
;
que l'avoué qui a fait des frais

dans l'intérêt de sou élient a droit de retenir, jusqu'à |)arfait paie-

ment du coùl de ses actes en déboursés et honoraires, ces mêmes
actes et les eipéditions dont il a pajé le prii; que la condition ap-

portée aux ofi'res faites par Lecavellier n'était donc pas admissible,

puisqu'il n'offrait pas de désintéresser son avoué; que ces offres sont

donc nulles; — Sans avoir égard aux offres du 21 sept. 1855, les>

quelles sont jugées nulles; — Joge que l'avoué de Lecavellier ne

pourra élre tenu de se desi^aisir des pièces de son adjudication que

contre le paiement de sa créance entière, en principal, intérêts de-

puis la demande, et frais.

Du 23 février 1856.

Note. Cette décision est bien rendue. Voyez, sur le droit

qu'ont les avoués de retenir jusqu'au paiement les pièces de

leurs clients, la disserlaiiou insérée J,Av., t.75, p.351, drt.89i.
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ARTICLE 2338.

CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE.

Office.—Cikculaiue.— Suppression.—rROPRiÉxÉ.

Circulaire de son Exe. M. le garde des sceaux à Messieurs les

"procureurs généraux sur les bruits de suppressioîi des offices.

26 mars 1856.

« Monsieur le procureur général,

« Déjà, dans plusieurs circonstances, la malveillance a ré-

pandu le bruit que le Gouvernement voulait supprimer ou au

moins racheter les offices publics et ministériels. Le Moniteur

a diinné le plus énergique démenti à ce bruit compiéiernent

faux, et, de plus, un journal qui s'en était rendu l'organe a été

poursuivi par mon ordre et condamné à Paris, en 1853.

« Cependant, j'apprends que depuis quelque teirps on cher-

che à renouveler les inquiétudes des titulaires d'office, en an-

nonçant, comme prochaine , la présentation d'un projet de loi

ayant pour objet de porter atteinte à la possession de ces

offices.

« Rien n'est plus contraire aux intentions du Gouvernement
de l'Empereur. 11 respecte la propriété des offices comme
toutes les autres, et jamais il n'est entré dans ses projets de

priver les titulaires et leurs familles d'un bien qui souvent

constitue leur principale ressource.

« Veuillez donner à cette circulaire toute la publicité que

vous jugerez convenable, et en adresser des copies aux cham-
bres des notaires, des avoués, des huissiers et des commis-
saires-priseurs de votre ressort.

« Vous me rendrez compte du résultat de vos soins à cet

égard.
« Recevez, etc. Abbatucci »

Remarque.—Cettecirculaire, qui révèîeles véritables inten-

tions du Gouvernement de l'Empereur, doit rassurer complè-

tement les olficiers ministériels. Je puis donner l'assurance à

mes abonnés que les bruits répandus j)ar la malveilbuice n'a-

vaient aucune espèce de fondement, et que Monsieur le garde

des sceaux est très-décidé à faire poursuivre tous ceux qui,

directement ou indirectement, chercheraient à propager une

opinion contraire aux déclarations si positives qu'il adresse

à Messieurs les procureurs généraux. Les offices sont de véri-

tables propriétés; des propriétés aussi sacrées que toutes celles

placées sous la sauvegarde du pouvoir protecteur de l'ordre

social. Peut-être le jour où le Gouvernement jugera convena-

ble de régulariser par une loi l'exercice même des droits des

propriétaires des oifices n'est-il pas aussi éloigné qu'on le

pense. C'est un vœu que j'ai souvent manifesté dans mes

divers écrits et j'ai l'intention de présenter mes idées à ce sujet,

dans un de mes prochains numéros.
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ARTICLE 2338 bis.

COUR IMPÉRIALE DE PARIS.

^)aDmE.— RéglAient définitif.— Rectification. — Débiteur. —
Remboursement.— Scbrogatjo.— Restitution.— Chose jugéb.
—Tierce opposition.

Lorsqu'en vendant un immeuble sur lequel existait une in-
icription hypothécaire, le vendeur a consenti à admettre en con-
currence avec le prix de la vente divers préteurs de deniers
en faveur de l'acquéreur., *i, plus tard, l'immeuble est vendu
sur la tête de l'acquéreur^ ci qu'un ordre s'ouvre pour la distri^
bution du prix, ce vendeur ne peut pas en remboursant, sans su-
brogation, tout ou partie de la créance inscrite au profit du pre-
mier créancier^ se faire attribuer jusqu'à due concurrence le

montant de la collocation allouée à ce dernier. Les autres créant
ciers .<ont recevables à attaquer par voie de tierce opposition
l'ordonnance rectificative de clôture d'ordre qui a admis cette
attribution et le jugement rendu entre le vendeur et Vadjudica-
faire qui a condamné ce dernier au paiement deVallocation.

(Pigeory C. Pavie.)

7 juin 184T, acte pî»r lequel ma(1nme PiVeory se reconnaît
li^bitrice dti sieur Dutruc

, à concurrence d'une somme de
iiO,000 fr. avec hypothèque sur un terrain situé rue de Clichv.

4 déc. 18*7, vente de ce même terrain par madnme Pigeory
à M. Boulay, moyennant une somme égale de 40,000 fr.—Con-
nais«ance est doimée à l'acquéreur de la créance Dutruc, dont
i( reste chargé, et néanmoins, pour le garantir de cette obli-
gation, madame Pigeory lui remet une somme de 40,000 fr.

De plus, et pour faciliter à l'acquéreur les moyens de construire
une maison sur le terrain vendu, la dame" Pigeory renonce
à son action résolutoire, et consent au profit de Boulay et de
prêteurs ultérieurs une concurrence avec son prix de vente.
En I8i8, la maison construite par Boulay est expropriée et

adjugée au sieur Liskenne, moyennant la somn^e de 70^000 fr.

Dans Tordre ouvert, le sieur -Dutruc est alloué en premier
rang pour lçsi0,000 fr., et en seconde ligne sont alloués, con-
curremment avec madame Pigeory, les sieurs Pavie et autres
créanciers bénéficiant de la concurrence consentie par ma-
dame Pigeory, les fonds manquent sur tous.

30 mai 1850, avant la clôture de l'ordre, madame Pigeorv
rembourse 20,000 fr. sur sa créance de 40,000 à Dutruc, qui
donne quittance pure et simple avec mainlevée de son inscrip-
tion à due concurrence.

Clôture de l'ordre.

Par un dire fait à la suite du règlement définitif, la dame Pi-

X.—^ s. 17
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geory, en ycrlii de la (}ijii tance susenoncée, requiert de M. le

juge-commissaire que le bordereau délivré à Dniruc soit res-

treint à 20,000 fr. et que le surplus tourne à son profit ; adhé-

sion de Dutrucj ordonnance rectificative conforme de M. le

juge-commissaire.

5 août 1852, jugement ordonnant que le sieur Troyon, à qui

le sieur Liskenne avait revendu l'immeuble, exécutera l'ordon-

nance du juge-commissaire.

9 mai 1853, quittance par laquelle Troyon paie les 20,000 fr.

dont s'agit à madame Pigeory.

Les sieurs Pavie et autres créanciers assignent les enfants Pi-

geory, héritiers de leur mère, en restitution des 20,000 fr. per-

çus par cette dernière et des intérêts du jour de l'encaissement

pour en faire la répartition entre tous les créanciers au prorata

de leur créance, nonobstant l'ordonnance rectificative et le ju-

gement dont s'agit auxquels ils déclaraient former tierce op-
position.

Jugement du tribunal civil de la Seine ainsi conçu :

Le tribunal ;—Attendu que la femme Pigeory était personnelle-

ment obligée envers les époux Dutriic pour raison de la créance des

40,000 fr.;—Quela quittance des 9, 29 et 30 mai 1850, qu'ils lui ont

donnée, ne contient aucune stipulation tendant à subroger la débi-

trice aux droits des créanciers; qu'ainsi, il n'existe pas de subroga-

tion conventionnelle;—Que, toutefois, les enfants Pigeory allèguent

que la subrogation légale s'est opérée en faveur de leur mère, parce

qu'étant elle-même créancière, elle payait un autre créancier qui lui

était préférable à raison de ses hypothèques^ et qu^en outre, étant

tenue de la dette avec les époux Boulay et pour eux, elle avait inté-

rêt à l'acquitter;—Mais attendu que, d'après les clauses de l'acte sus-

daté, les époux Dutruc ont donné quittance ptire et simple des

20,000 fr. qu'ils recevaient, et, par suite, fait mainlevée avec, désis-

tement de privilège, hypothèque, action résolutoire, et consenti la

radiation jusqu'à concurrence de la somme payée de l'inscription

prise il leur profit ;—Que l'hypothèque des époux Dutruc ne pouvait

donc plus servir qu'à la garantie de la portion de leur créance non

remboursée, puisqu'elle était anéantie pour le surplus; — Qu'ainsi,

l'immeuble vendu par les époux Boulay était afifranchi de celte hypo-

thèque pour tout ce qui excédait 20,000 fr. de principal ;— Qu'il suit

de là que, lors même que|la subrogation légale eût pu avoir lieu au

profit de la femme Pigeory, elle ne serait point fondée à s'en préva-

loir à l'égard des créanciers hypothécaires des époux Boulay, puis-

que l'hypothèque affectée à la partie de la créance remboursée est

éteinte par l'effet des clauses que la femme Pigeory a elle-même sti-

pulées;—Attendu qu'il résulte de ce qui précède que c'est par erreur

que les époux Dutruc, qui avaient produite Tordre antérieurement à la
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lieraient l'être que pour *20.000 fr.; — Que la femme Pii^eory n'était

point fondée à réclamer eollocaliou i)Our les '20,000 fr. remboursés

aux époux Dutruc en leur lieu et place et comme snbro;xée à leurs

droits; — Que la rectification de l'erreur devait profiter à tous les

créanciers qui venaient concurremment après les époux Dutruc ;

—

Attendu que Pavie et consorts, donnant plus de précision à leurs

conclusions primitives, demandent aujourd'hui que le tribunal or-

donne la répartiliou entre tous les créanciers de la somme reçue les

29 avril et 4 mai 1853, parla veuve Pigeory, proportionnellement au

chiffre de ce qui est dû à chacun d'eux en principal ;—Que les enfants

Pigeorj souiienneni que cette demande n'est pas recevable, 1" parce

que les droits des demandeurs sur le prix delà maison des époux

Boulay ont été irrévocablement fixés par le règlement définitif du "28

novembre 1851, auquel on ne saurait apporter aucune modification

sans violer la régie sur l'autorité de la chose jugée, et qui, d'ailleurs,

n^ pourrait être attaquée par action principale; — '2" Parce que la

f euve Pigeory , n'ayant reçu que ce dont elle était légitimement

créancière, ne peut être tenue à restitution ;....— Sur la première fin

de non-recevoir:—Attendu que, puisque évidemment la créance Du-

truc devait être réduite à 20,000 fr., il devenait indispensable de mo-

difier ce règlement du 28 novembre 1851 ;
— Que la femme Pigeory

elle-même avait provoqué cette mesure, mais que les m odificalions

proposées par elle et adoptées par le juge-commissaire étant contrai-

res aux règles du droit, Pavie et consorts sont incontestablement

fondes à demander à leur tour la réparation du préjudice qu'ils éprou-

vent ;
— Et qu'ils ont dû le faire par assignation donnée en la forme

habituelle, les règles spéciales concernant la procédure en matière

d'ordre n'étant point applicables dans les circonstances où l'affaire se

présente;—Sur la deuxième fin de non-recevoir : — Attendu que la

femme Pigeory n'était point créancière légitime de la totalité de ce

qu'elle a touché de Troyon, puisque la somme appartenait pour par-

lie aux créanciers colloques concurremment avec elle; qu'ayant reçu-

ce à quoi elle n'avait pas droit, elle est tenue de le restituer;....—
Sur le fond :— Attendu que le règlement définitif de l'ordre exécuté

par les parties et par la femme Pigeory elle-même, ainsi que le dé-

montre la quittance des l*' et 5 mars 1852, avait mis fin aux pouvoir**

du juge-commissaire et des avoués, en sorte que ceux-ci n'avaienl

plus qualité pour requérir ou pour consentir la rectification du règle-

ment, ni celui-là pour l'ordonner; — Qu'évidemment la distribution

des 20,000 fr. retranchés de la collocation Dutruc ne pouvait être

faite régulièrement qu'en présence de tous les créanciers qui devaient

y participer;— Qu'il suit de là que la tierce opposition formée par

Pavie et consorts à l'ordonnance du 10 mars et au jugement du 5 août



244 ( ART. 2338 bis.
)

1852, qui n'en est que la conséquence, est valable et que ces deux

décisions ne peuvent, sous aucun rapport, mettre obstacle à l'exercice

de leurs droits
;
que Pavie et consorts auraient sans aucun doute pro-

fité de la réduction de la coUocation Dutruc, si l'erreur eût été dé-

couverte avant le règlement définitif; que s'ils n'ont pas connu alors

la vérité, c'est parla faute de la femme Pigeory qui n'a pas manifesté

ses prétentions en temps opportun ;— Qu'ils ont donc droit à demander

à îa femme Pigeory la restitution des sommes à eux afférentes qu'elle

a touchées indûment ;— Que la quittance et la mainlevée des 1^"^ et 5

mars 1852 ne leur est point opposable, puisqu'elles sont le résultat

d'une erreur causée et entretenue parla femme Pigeory.

Aruêt.

La Cour ;— Adoptant les motifs des premiers juges
;
— Confirme.

Du 22 déc. 1855.—3« Ch.— MM. Ferey, prés.— Metzinger,

av. gén. {co7ïcL co^fr.). —Gressier, Senard,av.

Observations. Il est certain que la quittanee consentie à la

débitrice par le créancier payé d'une partie de sa créance

n'avait pas ou pour résultat de la subroger aux droits de ce

derni.T ; et oomine ce dernier avait donné mainlevée de son

inscription à due concurrence, il est encore certain que l'allo-

cation postérieurement faite à son profit de l'entier capital i^ri-

îP.itivement dû reposait sur une erreur, et qu'il fallait rectifier

celte erreur. Mais comment fallait-il procéder pour arriver à

celte rectifier. rion? Le juge-commissaire était-i! compétent?

Cette (^le^tion, qui était la principale, n'a pas même été soule-

vée dans l'espèce actuelle. Or, il m'a paru que le juge-commis-

saire était dessaisi par le seul fait de la clôture de l'ordre, et

que c'était par voie d'opposition devant le tribunal que les par-

ties devaient se pourvoir pour faire rectifier le règlement dé-

finitif, y.Lois de la Procéd. civile, n° 260!i- bis; J.Av., t.78,p.9^t

et 97, art.1453 et 1454 ; t.80, p.307, art. 2093, et mon Formv-

laire de Procédure, !. 2, p. 287, note 1. Le jugement par lequei

le tribunal a ordonné l'exécution de l'ordonnance du juge-com-

missaire a-t-il pu régulariser la procédure et donner une valeur

à une décision incompélemment rendue? On peut en douter.

D'ailleurs,cetie rectification pouvant ne pas profiter à un seul, ce

jugeiïieiu ix^riaii préjudice aux autres créanciers qui n'avaient

pas été appelés; c'était une sorte d'expédient passé entre la dé-

bitrice ei l'acquéreur; il est certain qu'il ne pouvait être opposé

aux autres créanciers, et que la maxime res inter alios acta

les protégeait, sans mêa;e qu'il eussent besoin de se pourvoir

par la vo"e de la tierce opposition. Ainsi donc', nonobstant l'exi-

stence de l'ordonnance et du jugement, les créanciers avaient

le droit de demander la rectification à leur profil de l'erreur

commise dans le règlement définitif. Pour arriver à cette rec-
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tification ils auraient pr«x;édô pltis réfîiilièrement en em-
ployant la voie de l'opposiiion contre le rèj^Iement déHiiiiif lui-

même. Mais comme la jurisprudence reconnaît que cette oppo-
sition n'est en ilfealiié qu'une action principale, la Cour a tort
bien pu admettre la demande en resiiiuiion comme la consé-
quence de la tierce opposition dirigée contre l'ordonnance et
le jugement qui en prescrivait 1 exécution. Cette décision sou-
lève encore d'autres questions importantes au point de vue du
droit civil, mais je sortirais des limites tracées au Journal des
AvoutSy SI j'en faisais la matière d'un examen particulier.

ARTICLE 2338 ter.

COUR IMPÉPxIALE DE BORDEAUX.
1^ LlClTATIO!» ET PARTAGE.— MiNEDR. — TCTEDR. — OPPOSITION

d'iXTÉUKT.—SuBaOGÉ TDTECB.—TuTEC R AD DOC;
^l" Appel.—TcTEua ad hoc—Subrogé tlteue.—Acquiescement.

Validité.

i^ Le subrogé tuteur représente valablement le 'pupille quand
il y a opposition d'intérêts entre ce dernier et son tuteur fart.
450, C.N.}.

^

2» Le tuteur ad hoc, nommé dans ce cas pour recevoir la no-
tification d'un jugement rendu contre le mineur, est recevable à
interjeter appel de ce jugement et à en poursuivre la réformation
malgré l'acquiescement du subrogé tuteur (art. 4ii, C.P.C).

(Troplong C. Prom.)

A«isi,^nntion en partage de la succession des sieur et dame
Fabre de Rieunègre, à la requête des époux Prom.— L'un des
hertiers défendeurs, Théodore de Rieunègre, étant mineur, et
ayant pour tuteur son frère aîné, Léon de Rieunègre, l'assi-
Snaiion fut donnée, tant à ce dernier qu'au sieur Meyer-
Fram k, siibrogé tuteur du mineur.
27 fév. 1855, jugement du tribunal civil de Bordeaux, qui,

sur les conclusions conformes de toutes parties, ordonne la
hcitation dos immeubles dépendant de la succession.
Ce jugement est notifié à M. le président Troplong, nommé

tuteur spécial du sieur Fabre, qui, en sa qualité, interjette
appel, soutenant qu'il y avait possibilité de partager les im-
D>€ubles en nature.

Arrêt.

La CacRj—Sur la ûd de non-recevoir opposée par les époux Prom
contre l'appel du tuteur du mineur Théodore Fabre de Rieunègre :—
\ttendu, en droit, que, dans une instance en partage, lorsque les in-
éréts du tuteur sont en opposition avec ceux de son pupille, celui-ci
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est valablement représenté en justice par son subrogé tuteur
;
qu'il

n'y avait donc lieu, dans l'espèce, pour régulariser la procédure, de

faire nommer au mineur Théodore Fabre de Rieunègre, représenté

par Meyer-Franck, son subrogé tuteur, un tuteur ad hoc;— At-

tendu, néanmoins, qu'aux termes de l'art. 444, C.P.C, pour faire

courir les délais d'appel contre le mineur, il faut signifier le juge-

ment tant au tuteur qu'au subrogé tuteur, encore que ce dernier

n'ait pas été en cause; —Qu'il résulte clairement de cette disposi-

tion légale que la loi a voulu donner une garantie de plus au mi-

neur non émancipé; -^ Que cette garantie serait illusoire
,

si le

tuteur ad hoc ou le subrogé tuteur, à qui le jugement est signifie

dans le but de faire courir les délais de l'appel, n'était pas reccva-

ble a en interjeter appel, sous le prétexte que le représentant du

mineur en première instance aurait acquiescé au jugement rendu
;

— Que les fonctions du subrogé tuteur ou du tuteur ad hoc consistent

essentiellement h surveiller l'administration de celui qui a repré-

senté le mineur devant les premiers juges ;
— Que la loi, en exi-

ireant que le jugement lui fût signifié, a voulu lui donner la faculté

de faire valoir devant le juge supérieur tous les moyens propres à

sauvegarder les droits qu'il a mission de protéger, et qu'il serait con-

tradictoire d'opposer a l'exercice de ce droit une fin de non-rece-

voir tirée d'un fait émané de celui dont il a précisément pour man-

dat de surveiller les actes; qu'ainsi, en droit, l'appel du tuteur ad

hoc du mineur Théodore Fabre de Rieunègre est recevable; — Par

ces motifs, sans s'arrêter à la fin de non-recevoir opposée par les

époux Prom h l'appel interjeté parle tuteur ad hoc du mineur Théo-

dore Fabre de Rieunègre, de laquelle ils sont déboutés, ordonne,

avant dire droit^ etc., etc.

Du 18déc. 1855.—2« Ch.—MM. Henri, cons. prés. — Du-

four, av. gén. {concl. con/".).—Brocbon père, Lafon, av.

Remarque.—J'ai admis dans mon Formulaire de Procédure,

t 2 p 566, remarque de la formule n« 967, ii, que, dans le cas

où le tuteur avait un intérêt opposé à celui du pupille, le

subropé tuteur devenait de plein droit tuteur, et que c'était a

lui que devait être signifiée l'assignation en partage. L'arrêt

actuel confirme cette doctrine. — Sur la seconde question, la

iurisprudence tend à se fixer dans ce sens [Lois de la Procé-

dure civile, n° 1592), en déclarant valable l'appel du subrogé

tuieur dans le cas où le mineur a pu être représente par son

Tteur' et l'appel du tuteur spécial, quand c'est le subroge tu-

teur lui-même qui a dû, comme^dans l'espèce, remplir le rôle

de tuteur. Mais celte opinioj»Tomprend, on le sait, deuxappli-

rations. La Cour de Jiorrkîanx, par son arrêt du 10 fev. Ib54

r f \v t 7i?. p. H6, art. 18ti9i, avait d'abord admis la validité
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de cet appel, en ne lui ;iiinbiiant qu'un caraciôro puionient

conservatoire, et en décidant qu'il ne pouvait élre définitive-

ment jugé qu'avec le tuteur, ou, dans l'espèce actuelle, avec

le subrogé tuteur. Mais par l'arrêt qu'on vient de lire, elle a

abandonné ce système pour suivre celui de la Cour de Paris»

qui reconnaît au subroge tuteur qualité, non-seulemenl pour

ioiericierappel, mais encore afin de poursuivre la réformation

duJL!}]emeni maljjré l'acquiescemeni du tuteur ^J. Av., 1.79,

p. 439, art. 1805). — V. encore mon Formulaire de Procédure^

l. 1, p. 377, note 3; t. 2, loc. cit.

ARTICLE -2338 quater.

TKIRLNAL CIVIL UE L.\ SEINE.

Office.— HuissiEB.— Société.—Compte.—Répétition.

N'est pas illicite le traite par lequel un huissier, qui s'est ré-

servé la direction de son office, accepte la collaboration d'un

tiers intéressé dans les bénéfices, Diais n entrant pas dans les

pertes. Dans tous les cas les sommes payées en vertu de ce traité

ne sont pas sujettes à répétition.

(Martine. Vallée.)

21 juin 1851, traité par lequel M. Vallée, ancien huissier,

s'oblige à prêter à M. Martin, huissier, une somme de 20,000

francs, à condition qu'il entrera dans l'étude de ce dernier

comme collaborateur avec 2,000 fr. d'appointements par an, et

un cinquième dans les produits, M.Martin conservant la direc-

tion de l'étude.

1852, règlement de compte; M. Martin se libère en billets.

—Assignation par Martin à Vallée en restitution des sommes

reçues par ce dernier.

JuGEME?fT.

Lr tribunal; — Attendu que Martin demande contre Vallée la

restitution d'une soname de 4,500 fr. montant de cinq billets à ordre

par lui souscrits et qui ont été touchés par ce dernier ;— Qu'il ap-

puie celte demande sur trois moyens qu'il convient d'apprécier suc-

cessivement ;— Attendu : 1° qu'il prétend que les billets dont il s'a-

git avaient une cause illicite, comme ayant été souscrits par suite

d'une association qui serait intervenue entre eux pour l'exploitalioa

de la charge d'huissier exercée par lui, Martin, à Vaugirard ;
— At-

tendu que si, en droit, l'association contractée pour l'exploitatioa

d'un office ministériel est contraire à la loi, aux bonnes mœurs, à l'or-

dre public, et, par suite, frappée d'une nullité radicale, il faut re-

connaître aussi qu'elle ne saurait engendrer aucune espèce d'actioo
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en paiement, répétition ou dommages-intérêts au profit de l'une des

parties contre l'autre; — Que telle est, en effet, la conséquence de

tout pacte de cette nature, d'après le principe ancien, auquel les lois

nouvelles n'ont pas entendu déroger ;—Que la cause du contrat étant

honteuse des deux côtés, les deux contractants sont également in-

dignes de s'en prévaloir devant la justice
;
qu'ainsi, alors même que

la société alléguée par IMartin aurait existé, sa demande se trouve-

rait écartée par une fin de non-recevoir absolue; —^Attendu, au fond,

que l'existence de la société n'est nullement établie; que d'abord

l'obligation de participer aux pertes comme aux bénéfices, condition

essentielle qui doit, aux termes de la loi, caractériser toute société

en général, n'a point été imposée à Vallée; — Que la concession

faite à un liers d'une part dans les bénéfices seulement, avec ou sans

traitement fixe, ne suffit pas pour lui conférer la qualité d'associé
;

qu'il ne doit être réputé que simple employé ou commis intéressé
;

que des clercs de notaire ont une position de ce genre dans quel-

ques études
;
que, d'autre part, on ne trouve pas dans l'espèce le

vice intolérable qui s'attache aux associations pour l'exploilation

d'un office, c'est-à-dire l'immixtion du tiers associé dans les fonctions

du titulaire
;

qu'il a été dit, au contraire, que Martin se réservait ex-

clusivement l'exercice de sa charge
;
qu'enfin il n'est pas prouvé qu'on

ait cherché à déguiser la prétendue association; — Par ces motifs,

déboute Martin de sa demande.

Du 13 mars 1856. — 2« Ch. — MM. Theurier de Pommier,
prés.—Duiard, Faverie, av.

Note.—Par cette décision le tribunal de la Seine a refusé de
reconnaître le caractère d'une association à un pacte qu'un
arrêt, rendu par la Cour de Paris le 4 fév. 18oi (J.Av., t. 79,
p. HO, art. 1866;, dans une espèce qui présentait de grandes
analogies avec l'espèce actuelle, n'a pas hésité à déclarer con-
stituer une association illicite.

ARTICLE 2339.

GOUR DE CASSATION.

Interdiction. — Administrateur provisoire. — Chambre
DU conseil, — Compétence.

ha persouTie dont Vinterdiction est poursuivie est valablement

pourvue d'un administrateur pt^ovisoire par jugement rendu en la

chambre du conseil à suite de l'interrogatoire par elle subi,

quand même cejugement donnerait à cet administrateur pouvoir

d'emprunter et d'hypothéquer.

(N... C. N...)—Arrêt.

Là CoDii; — Vu les art. 496, 497, C. N., et 7 de la loi dti 20
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avril 1810; — Attendu que l'art. 496 dii^pope que In personne dont

l'interdiction e<t poursuivie sera interrogée en la chambre du cou-

soil, et que l'art. 497 porte que le tribunal, après cet interro-

gatoire, coDimcttraj s'il y a lieu, un administrateur provisoire

pour prendre soin de la personne et des biens du défendeur; que

celte dispoïiilion suivant immédiatement celle qui a ordonné l'inter-

rogatoire, sans énoncer que le tribunal, qui vient d'interroger^ sera

tenu de renvoyer à l'audience, pour procéder à celte nomination

dont rinlerrOLïnloire a pu lui révéler liirgente nécessite, suj)pose

qu'immédiatemenl, et sans désemparer, le tribunal peut procéder à

cette mesure provisoire au même lieu et en la même forme dans les-

q^iels l'interrogaloire a élé subi; — Attendu que, si la loi eût exigé

la prononciation de ce jugement de nomination provisoire à l'au-

dience, elle s'en fût expli(|uce formellement, comme elle l'a fait,

pour le jugement déliuilif d'interdidion, par l'art. 498 du même
Cuùf, dont les termes limilalifs indiquent clairement que c'est pour

ce jugement seul, et non pour celui de nomination provisoire, que la

forme solennelle de la prononciation à l'audience a été imposée; —
Attendu que la pensée du législateur, à cet égard, a élé encore ma-
nifestée par l'art. 3'2 de la loi du 30 juin 1838 sur les aliénés, qui,

se référant textuellement à l'art. 497, C. N., qu'il rappelle, décide

que, dans ce cas, la nomination de l'administrateur provisoire sera

faite en chambre du conseil; — Attendu que, de la circonstance

qu'en procédant à la nomination de l'administrateur, le tribunal de

Mantes lui aurait conféré le pouvoir d'emprunter et d'hypothéquer,

il ne résulte pas que cette décision change de caractère, et devienne

soumise à la publicité de l'audience; que le tribunal, en attribuant

ces pouvoirs, n'a pas excédé les limites de la faculté que lui accorde

l'art. 497: qu'il en est alors comme dans le cas de l'art. 458 du même
Code, aux termes duquel la délibération du conseil de famille, qui

autorise le tuteur à emprunter et hypothéquer, doit être homolo-

guée en chambre du conseil; — Attendu, dès lors, qu'il n'était pas

nécessaire que la décision du tribunal civil de Mantes, qui a nommé
l'administrateur provisoire, avec pouvoir d'emprunter et d'hypothé-

quer, fût rendue en audience publique; que celte nomination a été

légalcmeut faite en chambre du conseil, et qu'en décidant le con-

traire, et annulant, par ce motif, les hypothèques consenties par

l'administrateur au j)rolit des demandeurs, l'arrêt attaqué a fausse-

ment appliqué l'art. 7 de la loi du 20 avril 1810 et ouvertement violé

les art. 496 et 497, C. N.; — Casse, etc.

. Du 6 fêv. 1856.— Ch. civ. — MM. Bérenger, prés.— Nicias

Gaillard, 1" av. gén. [concL conf.). — Delaboide, Hardouin,
av.
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Note.—Celte décision consacre la doctrine résultant déjà
vl'un arrêt inséré suprà

, p. 37, art. 2257. Par un second arrêt

du 19 du mèaie mois (Platel C.Santerre), la même chambre
a rejeté le pourvoi dirip.é contre un arrêt de la Cour de Paris

du 9 janv. 1855. Voy. aussi l'arrêt inséré sous l'article suivant.

AETICLE 2340.

COUR IMPÉRIALE DE PARIS.

lîiTERDiCTiorî. — Admikistrateur provisoire. — Jugement

D'I^TERDICTïo^•. — Validité.

L'administrateur provisoire est valablement nommé par le ju-

gement rendu en audience publique qui prononce l'interdiction.

(Chevalier C. Chevalier.)

—

Arrêt.

La Cour ;
— Considérant que l'administration provisoire a été

constituée par le jugement même qui statue sur l'interdiction
j

qu'elle était le complément de la mesure, et qu'ainsi le tribunal a

dû prononcer en même temps et par la même décision sur l'un et

l'autre de ces objets; — Confirme.

Du 18 fév. 1856.-1^* et 2'^ Ch. réunies.—MM. Delangle, p.

I>.
— DeGaujal, av. gén. {concl. conf.). — Crémieux, Chaix-

d'Est-Ange, av.

Remarque. — Telle est aussi la doctrine qui résulte de la

formule n*> 877 dans mon Formulaire de Procédure, t. 2, p.429.

—Il ne faut pas confondre cette espèce avec celle sur laquelle

a statué la Cour de cassation par l'arrêt inséré sous l'article

précédent. 11 ne s'agit plus dans le cas actuel d'un acte de la

juridiction gracieuse auquel le tribunal puisse procéder en

chambre du conseil, mais d'un accessoire du jugement même
qui prononce l'interdiction.

article 23 Vi.

COUR niPÉRIALE DE MONTPELLIER.

Appel.—Exécution provisoire.—Jugement par défaut.—Oppo-

sition.—Délai.

N'est pas recevable l'appel d'un jugement par défaut interjeté

pendant les délais de l'opposition, quoique cet appel soit limité

à la disposition de ce jugement ordonnant l'exécution provisoire

nonobstant opposition.

(P...C. P...)

6 juin 1855, jugement du tribunal de Céret, exécutoire par
provision nonubstuni opposition ei sans caution, autorisant le
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sieur Antoine )*... à se mettre en possession de divers immeu-
bles détenus par Bonavonture P...

ISjuin, appel par le sieur Bonaventure P...

25méuie mois, ordonnancequi l'auturiso à citer à bref délai,

afin d'obtenir ées défenses à l'exécution provisoire.

12 juillet, opposition au jugement de défaut
;

18 juillet, le sieur Bonavemure P... se désiste de son appel,

et déclare le maintenir seulement quant à la disposition du ju-

gement ordonnant l'exécuiion provisoire.

Abrét.

La Coub; — Considérant qu'aux termes de l'art. 455, iC.P.C, les

appels des jugemenls «'isceplibles d'opposition rje sont point rece-

vables pendant le délai de l'opposition; — Considérant, en fait, que

l'appel relevé par le sieur Bonaventure P... du jugement de défaut

du 6 juin dernier rendu contre lui par le tribunal de Céret a été

formé pendant la durée du délai deTopposition; que le sieur Bona-

venture P... est actuellement opposant audit jugement, et (pic l'in-

stance d'opposition est pendante devant le tribunal de Cércl;— D'où

il suit que l'appel est recevablc et doit être annulé
; — Considérant

que vainement Bonaventure P.. . soutient que l'appel doit être dé-

claré recevable en ce qui concerne la disposition relative à l'exécu-

tion provisoire , tout en étant considéré comme non avenu pour le

sur|)lus, conformément au désistement par lui notifié ;
— Considérant

que ce désistement n'est point accepté par Antoine P..., qui a le

droit de le refuser, puisqu'il n'est pas pur et simple;—Que, dés lors,

il doit être considère comme n'existant pas;—Considérant «ju'il n'est

pas plus permis de relever appel dans les délais de l'opposition de

la dij'p(»^ition d'un jugement relative à l'exécution provisoire, qu'il

n'e^t jtermis de le faire pour les autres dispositions de ce jugement;

que l'art.455, C.P.C., sus-relaté, ne fait aucune distinction; que ses

termes ^onl généraux et absolus; — Que d'ailleurs, aux termes de

l'art. i59, du même Code, c'est incidemment à l'instance |)rincipale

d'appel que l'appelant peut demander des défenses à l'exécution

provisoire, mais qu'on ne peut se pourvoir devant la Cour pour ob-

tenir ces défenses qu'autant qu'elle est saisie du fond par un appel

régulier et valable;—Considérant, enfin, que le tribunal de première

instance saisi de l'opposition au jugement par défaut sera appelé à

statuer sur toutes les dispositions dudit jugement, et notamment sur

celle qui concerne l'exécution provisoire nonobstant opposition;

qu'il peut être procédé quant à ce, devant le tribunal, arec autant

de célérité et dans la même forme que devant la Cour j
— Par ces

motifs...

Du 23 juin. 1855.— 1'« Ch.—MM. Caussin de Perceval, p. p.

—Gervais, Charamaule, av.
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Note.—J'ai émis une opinion semblable dans les Lois de la

Procédure civile^ n° 16il, et dans mon Formulaire de Procé-
dure, t. l,p. 389, note 10.

ARTICLE 2342.

COUR IMPÉRIALE DE NIMES.

1<* CoMMAivDEMENT.— Syndic.—Notification.—Nullité.
2° Hypothèque.—Faillite.—Adjudicataire. — Sommation. —

délaissement.—'nullité.

!<> Est nul le commandement signifié au nom du syndic d'une

faillite, à Vun des faillis et à ce syndic lui-même^ en paiement
d'une créance due par ce failli à ses cofaillis.

2° Lorsque l'adjudication des immeubles d'un failli^ vendus à
la requête des syndics de la faillite, na pas été suivie d'une sur-
enchère dans la quinzaine, l'adjudicataire^ qui a payé son prix
aux créanciers alloués dans l'ordre^ ne peut être ultérieurement
tomméy à la requête d'autres créanciers non produisants dans
Vordre, d'avoir à payer ou à délaisser (art. 573, G. Gomm.;
2168, 2169, G.N.).

vTrentignan C. Crey.)

l"sept. 1838, la dame veuve Bravay, marchande, qui avait
été tutrice de ses trois fils, associe à son commerce ses deux
fils les plus âgés.—Faillite de la maison veuve Bravay et fils.

15 nov. 1844, le domaine Le Colombier, appartenant à la

veuve Bravay, dont la vente était poursuivie par le sieur
Crey, syndic, est adjugé au sieur Trentignan, qui paie l'entier

prix de son adjudication aux sieurs Boisson et Jaunet, créan-
ciers alloués dans l'ordre ouvert à la requête du syndic. — 12
nov. 1849, jugement du tribunal civil d'Uzès qui homologue
le partage de la succession du sieur Bravay père, poursuivi
par le syndic, et l'apurement, également poursuivi par le syn-
dic, du compte tuiélaire que la veuve Bravay devait à ses en-
fants. Ce jugement déclare les trois fils Bravay créanciers de
leur mère, chacun pour une somme déterminée.
24 avril 1850, commandement en saisie immobilière notifié

à la requête du sieur Crey, syndic, à lui-même comme syndic
et à la veuve Bravay, en paiement des sommes dues par cette
dernière, en venu du jugement précité, à ses deux enfants, ses
anciens associés et actuellement ses cofaillis.

8 mai suivant, notification, à la requête du syndic, au sieur
Trentignan, adjudicataire, des procès-verbaux de partage de la

succession de Bravay père, du jugement susénoncé , d'une
inscription hypothécaire prise en vertu de ce jugement au bu-
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reau dTzès, le 10 nov. 18V8, et du commandement dont il a
éio parlé, iivoc sommation d'avoir à payer ou à délaisser.

'23 mai, ajournement en opposition, à la re(]nèie de Tren-
ii^;njn, notifié au syndic; appel en cause d'Adrien Bravay,
troisième fils d^la veuve Bravay, assigné en radiation de l'in-

scri[)iion dont s'agit, des syndics Boisson et du sieur Jaunet

,

créanciers déjà désintéressés, assignés en garantie et subsi-
diairemenl en resiiiuiion des sommes par eux perçues.

19 déc. 185i, jugement du tribunal civil d'L'zès, ainsi conçu :

Le thiboal; — Attendu, en la forme, que le coamiandement si-

gnifié à la requête du syndic de la faillite Bravay, le 24 aîril 1850,

par exploit dWudibert, huissier à Uzès, el la sommation de payer

ou de délaisser noliliée à la même requête au sieur Trentignan, par

exploit de Rochf, huissier à Llzès, le 8 mai de la même année, ont

procode eu vertu de litres régidiers;—Que si, en sa qualité de syndic

de la veuve Bravay et (ils frères, le sieur Crey a cru devoir se faire

notilier à lui-même ce couimandement, il a eu soin de le faire noti-

fier aussi a la veuve Bravay, débitrice originaire;—Qu'aucun texte de

loi ne l'obligeait a provoquer la nomination d'un syndic spécial

chargé de recevoir cette même notification ;
— Que nonobslaol

l'inobservation de celte formalité, ce conimandement ne saurait être

considéré comme irrcgulier, ni surtout comme nul, puisque, aux

termes de l'art. 1030, C.P.C., aucun exploit ou acte de procédure

ne peut être déclaré nul, si la nullité n'en est pas formellemeutpro-

noncée par la loi; — Qu'il y a donc lieu de décider que le comman-
dement et la sommation de payer ou de délaisser qui en a été la suite

ont bien procédé;—Attendu^ au fond, que le domaine du Colombier

dont le sieur Trentignnn s'est rendu adjudicataire devant M*" Morel,

notaire, le "26 oct. 18Vi, a[»parteoail à la veuve Bravay;—Qu'en effet,

le cahier des charges, qui est le titre de l'adjudicataire cl qui règle

les cttnditions deson adjudication, non-seulement déclare d'une ma-

nière positive que le domaine appartient à la veuve Bravay, mais de

plus indique l'origine de cet immeuble et les noms des propriétaires

antérieurs; qu'on retrouve, à cet égard, les mêmes déclarations ou

tout au moins des déclarations équivalentes soit dans le procès-ver-

bal d'adjudication, soit dans le jugement du 24 sept. 1844, et qu'en

conséquence l^dit Trentignan ne pouvait ignorer que l'immeuble par

lui acquis ne fût, à l'époque de cette acquisition, la propriété exclu-

sive de ladite veuve Bravay;—Que cette décision, appuyée sur des

titres si formels, ne saurait être combattue avec l'acte de transaction

sous seing privé, intervenu le 2 août 1844 entre Adrien Bravay,

d'une part, les syndics de la faillite Boisson et le syndic de la faillite

Bravay, d'autre part; qu'au contraire, elle reçoit de cet acte lui-

même une nouvelle force
,
puisque , en effet, quelles que soient les



9.5Ï { ART. i:ii2.
^

énoïieialion^ nii"i! rciirerniCj il a eu j.'0'.;r Lut ôc conslater, comme
les autres actes dont i! vient tiXire parie, que ladite ^euve Bravay

était propriétaire du domaine dont s'agit ;
— Qu'enfin, il serait sans

utilitô de savoir si ce domaine, à une époque antérieure à l'adjudi-

cation et notamment en 1826, avait appartenu à François Bravay

père, car de cela seul qu'il est démontré qu'a l'époque de cette ad-

judication et depuis 1827 il appartenait réellement à la veuve de ce

dernier, il en résulte que les conclusions de Trentignan doivent, sur

ce chef, être écartées, puisqu'il ne saurait avoir ni droit ni qualité

pour quereller les transmissions de propriété de cet immeuble anté-

rieures à son titre et qui, par cela même, n'ont pu avoir lieu en fraude

de ses droits non encore nés aux époques où elles ont été consenties;

—Attendu que le domaine du Colombier étant la propriété exclusive

de la veuve Bravay, il en résulte que les enfants de cette dernière ont

une hypothèque légale sur cet immeuble, puisqu'à partir de sa vi»

duité, leur mère a été leur tutrice jusqu'à leur majorité;—Qu'aux ter-

mes de l'art. 2135, C.N,, celte hypothèque a existé pour chacun des

fils Bravay, à partir du jour de l'acceptation de la tutelle, indépen-

damment de toute inscription;— Attendu que l'action des fils Bravay

contre leur mère, relativement aux faits de sa tutelle, ne saurait

être repoussée par la prescription décennale dont il est parlé dans

l'art. 475, du même Code, puisque cet article n'est applicable qu'au

cas où les comptes du tutelle n'ont pas encore été réglés et aue, dans

Pcspèce, ils ont déjà été réglés par des jugements dans lesquels

même ledit Trentignan était partie;—Attendu que cette même action

des fils Bravay ne saurait non plus être repoussée par l'exception de

la chose jugée, puisque, s'il est vrai que la clôture d'un ordre ac-

quiert, comme un jugement, l'autorité de chose jugée , cela n'est

vrai, toutefois, que pour les créances inscrites à l'égard desquelles

le juge-commissaire a eu à se prononcer, mais non pour les créances

dispensées d'inscription , comme celle des frères Bravay , et qui,

n'ayant pas été produites dans l'ordre, n'ont pu y être l'objet d'aucun

jugement;—Attendu, couséquemment, que le syndic de la faillite a

pu produire utilement la créance des frères Bravay postérieurement

à la clôture de l'ordre, et que n'ayant encouru aucune déchéance

pour sauvegarder cette créance, il ne saurait, par cela même, avoir

encouru aucune responsabilité vis-à-vis des Bravay ou des créanciers

qui les représentent;—Attendu qu'il ne saurait, non plus , être dé-

claré légalement responsable vis-à-vis du sieur Trentignan, pour
n'avoir pas produit cette créance avant la clôture de l'ordre;— Qu'ef-

fectivement, en se rendant adjudicataire du domaine du Colombier,

Trentignan savait ou aurait dû savoir que cet immeuble appartenait à

la veuve Bravay, et, à ce titre, pouvait être grevé d'hypothèques té-

gales au profit des enfants de cette dernière; d'où il résultait, pour lui,
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l'ob!i^3tioii d'arc ouijilir lo» toruialilc» prcsciiles par la loi pour la

pur<;e do ces hvpolhèquo», sou'< peine de rester -souinis au ]>aiement

des créances qu'elles sauvegardaient indépendamment de toute

inscription;— Que^l'observation de ees formalités aurait mis le syndir

de la faillite en demeure de produire la créance dont s'agit avant la

c!i3lure de l'ordre, et Timmeuble adjugé en aurait été dégrevé; mais,

qu'au contraire, ces formalités n'ayant pas été observées, l'adjudica-

taire demeure nécessairenient tenu des hypothèques légales qu'il a

négligé de j>urger, comme il le serait des hypothèques convention-

nelles des autres créanciers, s'il eût également négligé de purger

celles-ci par raccomplis^ement des formalités prescrites, à cet effet,

parla loi; — Qu'il ne peut donc pas légalement reprocher au syndic

de n'avoir pas fait sa production avant d'être mis en demeure, et ne

doit imputer qu'a lui-même de n'avoir pas employé Tunique moyen
qne la loi mettait à sa disposition, pour se garantir des i)0ursuile9

dont il est aujourd'hui l'objet, et qui, s'il l'eût employé, l'en aurait

antérieurement garanti ;
— Attendu qu'aucun recours ne saurait non

plus être accordé audit Trentignan à raison des sommes par lui payées

aux syndics de la faillite Boisson, dans l'ordre ouvert pour la distri-

bution du prixde son adjudication;—Qu'en effet, les syfidics Boisson,

régulièrement alloués dans ledit ordre, n'ont reçu que ce qui était

légitimement dû à la masse des créanciers qu'ils représentaient, el,

par conséquent , ne peuvent en aucune manière être actionnés en ré-

pétition des sommes qu'ils ont touchées; qu'à la vérité, les sommes
payées à la faillite Boisson étaient dues par la faillite Bravay; mais

qu'en fait, ce paiement n'a nullement tourné au profit de cette se-

conde faillite; qu'au contraire, les syndics Boisson, en leur qualité,

en ont seuls proùlé; et qu'ainsi tous les autres créanciers Bravay ont

été déchus de la part qu'ils ava ient à y prétendre, et qu'évidemment

ils auraient touchée, si ledit Trentignan eût rempli les formalités pour

la purge des hypothèques légales, puisqu'alors le syndic de la faillite

Bravay aurait reçu les sommes dont s'agit et en aurait fait la distri-

bution à tous les créanciers de cette faillite, y compris les syndics

Boisson , et à chacun d'eux au prorata de sa créance ;
— Qu'à cet

égard donc, le recours de Trentignan ne saurait être admis nicontre

les créanciers de la faillite Boisson, puisqu'il ne leur a payé que ce

qui leur était légitimement dû, ni contre les créanciers de la faillite

Bravay, puisque le paiement fait aux premiers n'a nullement tourné

au profit des seconds ;
— Attendu que la demande à fin de radiation

d'inscription dirigée au nom de Trentignan contre Adrien Bravay a

mal procédé;—Par ces motifs, sans s'arrêter à l'opposition du sieur

Trentignan, et la rejetant comme mal fondée, a déclaré et déclare

que le commandement et la sommation susmentionnés ont bien pro-

X,—2* s. 18
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cédé tant en la forme qu'au fond; a rejeté et rejette les conclusioDs

du sieur Trenlignau envers toutes parties.—Appel.

Arrêt.

La Cour; — Attendu que le commandement du 24 août 1850 que

Crey, sjndic de la faillite Bravay, mère et fils, s'est fait signifier à

lui-même, en sa qualité de syndic à cette faillite , d'avoir à payer

dans le d élai de trente jours les sommes y énoncées et dues par la

veuve Bravay à ses deux fils aînés, également faillis et représentés

par le même syndic, est un acte essentiellement nul, en ce qu'il émane

d'une personne agissant à la fois pour elle et contre elle, en qualité

de créancière et de débitrice, et étant nécessairement sans qualité

pour agir contre elle-même ou pour défendre à sa propre action; que,

dans une telle situation, cet acte doit forcément rester inefficace à

Fun ou l'autre de ces points de vue ; ce qui en entraîne la nullité,

soit comme acte frustratoire, soit comme acte manquant des conditions

essentielles à sa nature et à son existence ;— Attendu qu'aux termes

de l'art. 573, C.comm., nul créancier hypothécaire, quelle que soit

la nature de son hypothèque, ne peut, après radjudic§tion des biens

immeubles dépendant d'une faillite, faire d'autre surenchère que celle

autorisée par cet article, et dans le délai qu'il prescrit; que ces

dispositions de la loi se référant à un cas spécial, sont précises et

conçues en termes limitatifs et prohibitifs; que Trenlignan, adjudi-

cataire des immeublesdépendant de la faillite Bravay, se trouve donc

protégé par les diï'positions de cet art. 573, C.comm.; que le prix de

son adjudication se trouve irrévocablement fixé, faute de surenchère

dans la forme et le délai prescrit par cet article; qu'il ne saurait être

tenu au délaissement de l'immeuble par lui acquis, faute de la notifi-

cation de son contrat pour faire courir les délais de la surenchère

de l'art. 2185, C. N., qui est inapplicable à la cause; que quant à

l'obligation de payer , il l'a remplie sur la demande et les poursuites

du syndic Crey lui-même; que ce n'est donc plus que la validité de ce

paiement qui peut devenir l'objet d'une contestation entre les parties

intéressées et lui; mais que la sommation de payer ou de délaisser

faite àTrentignan, aux termes de l'art. 2169, C.N., ne pouvant plus

être amenée en aucun cas à ses conséquences ou résultats légaux et

ordinaires, il y a lieu de la déclarer sans effet et sans valeur, et par

conséquent nulle; — Attendu qu'en supposant que, contrairement à

ce qui vient d'être dit, cette sommation de payer ou de délaisser pût

avoir uneeflicacilé quelconque, elle devrait être encore annulée faute

d'avoir été précédée du commandement valable exigé par le susdit

ai î. 2169, C.N.;-^Par ces motifs, réforme le jugement du tribunal...

et faisant ce que les premiers juges auraient dû faire, déclare nul et
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Je uuî effel le couiui.iuJemenl du '2Ï avril 1850 et l'acte de somma-
lion Je payer ou Je délaisser qui l'a suivi.

Ihi*i8janv. 1856.—3* Ch.—MM. Lapierrc, prés.—Liquier,

av. gén. {concL conf.).— Laury, Balmelle, Serres, av.
•

Observations.—La prenli^^e question me paraît assez déli-

cate, ei je crois que ni le tribunal dT'zès ni la Cour de Nîmes
ne se sont placés au véritable point de vue pour la résoudre.

Le syndic représentant aussi bien les créanciers que ie failli,

il faut nécessairement, pour savoir comment il aurait dû pro-
céder, se demander en quelle qualité il a af;i. Or, dans l'es-

pèce, il est certain que le syndic agissait dans rintérôt des
créanciers lorsqu'il poursuivait la rentrée des sommes qui
leur étaient dues ; et, comme les créanciers et la débitrice

Couraient dans la même faillite, il me paraît naturel d'ad-
mettre que la débitrice

,
quoique faillie, pouvait proci'der

seule sur le commandement à elle notitié à la requête
du syndic, puisque ce dernier, agissant contre elle comme
représentant les créanciers, ne pouvait évidenimeni la re-
présenter. Celle solution peut s'appuyer sur un arrêt de
la Cour de cassation du 19 avril 1826, qui a décidé que le

failli a qualité pour suivre seul l'appel dont les syndics se

sont désistés au nom des créanciers, arrêt que j'ai rappelé
dans les Lois de la Procédure civile, n° 1581 ter. Le syndic
n'avait donc pas besoin de se notifier le commandement à lui-

même. — AJais la circonstance qu'il s'est fait notifier à lui-

même ce commandement doit-elle entraîner la nullité ? Je ne le

pense pas-, il y a eu superfétation, inutilité: il y a eu, si l'on

veut, des frais fruitratoires résultant de la seconde copie né-
cessitée par cette notification , mais, comme en définitive le

commandement considéré vis-à-vis de la débitrice était régu-
lier, je ne crois pas que la Cour de Nîmes ait eu raison d'en
prononcer la nullité.

Sur la seconde question la Cour de Nîmes a adopté la ju-
ris})rudence de la Cour de cassation, mais j'ai toujours penché
vers l'opinion contraire, V. J.Av., t. 75, p. 92, art. 814; t. 76.

p. 472, an. 1138, p. 639, art. 1182; t. 77, p.74, art. 1200, et

mon Formulaire de Procédure, I, 2, p. 777, note 3, et }i. 649,
note 1.—Cependant, même en admettant la légitimité du sys-

tème adopté par la Cour de Nîmes, même en reconnaissant que
les termes prohibitifs de l'art. 573, C.comm., doivent soustraire

l'acquéreur à la nécessité de répondre à une sommation de
payer ou de délaisser par la notification de son titre , l'espèce

actuelle ne présentait-elle pas une particularité de nature à

modifier la solution donnée par l'arrêt qu'onvient de lire? Il ne
s'agissait pas, en effet, desavoir si l'adjudicataireétait dispensé
par l'art. 573, C.comm. , de faire aux créanciers inscrits les
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notifications prescrites par les art. 2183 et 2184 , C. N., mais

bien si l'adjudication tranchée sur la poursuite des syndics

d'une faillite purgeait de plein droit les hypothèques légales

dispensées d'inscription, et si l'adjudicataire n'était pas au

contraire tenu de remplir les formalités prescrites pour la

purge de ces hypothèques. La jurisprudence de la Cour de

cassation paraît même, en pareil cas, rendre sans objet toute

sommation.

ARTICLE 234.3.

Avoué.— Saisie immobilière.—Frais privilégiés.— Condamnatiou

personnelle. —dépens.

L'avoué du créancier poursuivant demeuré adjudicataire^ sur

la mise à prix des immeubles expropriés, peut-ily lorsque son

client est insolvable et que la valeur des immeubles est illusoire,

être personnellement tenu au paiement de frais privilégiés dus à

un autre créancier dont Vaction en résolution a été repoussée, mais

auquel les frais ont été alloués comme frais généraux de jus-

tice, payables par Vacquéreur en sus de son prix ?

Voici en quels termes mes honorables confrères les rédac-

teurs du Journal du Notariat et des Offices ministériels répon-

dent à cette question (n« 1105, 22 déc.î855) :

a Le décret organique de la corporation des avoués autorise

à les condamner aux dépens en leur nom personnel, mais

c'est seulement par mesure disciplinaire et lorsqu'ils ont

commis quelque faute méritant répression. Hors ces cas l'avoué

n'est que le mandataire de la partie; il n'agit que par ses or-

dres, et il ne peut être tenu, à l'égard des adversaires de cette

partie, de [jayer les dépens qui leur ont été occasionnés par un

mauvais procès et même par un insolvable. Dans l'espèce, nous

ne voyons aucune faute de la part de l'avoué saisissant. Pour- jÊ
quoi le créancier qui perd aujourd'hui n'a-t-il pas enchéri? m
Pourquoi ne poursuit-il pas la folle enchère? En tous cas^ si

les biens sont de trop peu de valeur pour supporter les frais,

c'est la faute de son gage, et non celle de l'avoué. »

J'ajoute que dans l'espèce prévue il n'est pas vrai de dire

que l'avoué se soit rendu adjudicataire pour un insolvable :

c'est la loi elle-même qui, lorsque la mise à j.rix n'est pas

couverte, déclare le poursuivant adjudicataire, ainsi que je

l'ai dit dans les Lois de la Procédure civile , u° 238'*. De sorte

qu'il n'est pas Uiéme eutièreinent exact de dire que l'avoué n'a
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mandaiaire dans la poursuite, mais non dans le fait de l'adju-

dication.

ARTICLE 23ii.

TRIBUNAL CIVIL DE MONTBRÏSON.

srccbsslon vaca>te. — ccbateur. — jcgement sur requête. —
Tierce opposition.

La voie extraordinaire de la tierce opposition nest pas ad-
missible pour arrêter l'executioïi d'un jugcmetit sur requête qui

a déclaré vacante une succession. Il suffit d'en demander la non-
exécution par voie d'action ordinaire.

(Demare C. Bergeron.)—Ji-gemenf.

Le tribunal ;
— Considérant que le sieur Demare a formé tierce

opposiliou au jugement qui a déclaré vacante la succession d'Elisa-

beili Ducreux, sa femme, et qu'il demande à être envoyé tn posses-

sion de ladite succession, conformément aux art. 767 et 769, C. N.;

—En la forme :—Considérant que de simples jugements sur requêtes

«ont inopposablcs aux tiers; qu'il n'est pas besoin de j)rendre la voie

extraordinaire de la tierce opposition pour en arrêter l'exécution
;

qu'il suffit d'une simple demande en la forme ordinaire, sans qu'il

soit nécessaire de statuer sur la tierce opposition du sieur Demare;

—

Dit que le jugement suséuoncé uc peut lui être opposé m préjudicier

à ses droits.

Du 15 nov. 1855.— 1'* Cli.—MM. Aucher, prés. — Charles

Pensa, subst. {concl. conf.).

Remarqi'E. — La tierce opposition supposant toujours une
décision intervenue entre plusieurs parties, ne peut évidem-
ment être admissible, du moins en principe, contre les juge-
ments rendus sur requête, et le jugement qu'on vient de lire a

fait une saine application de la doctrine que j'ai développée
dans les Lois de la Procédure civile^ n° 1708. V. aussi mon
Formulaire de Procédure, t. 1, p.i2l, note G.

ARTICLE 2345.

COUR IMPÉRIALE DE MOxNTPELLIER.

Vente judiciaire d'immeubles. — Adjudication. — Enchère. —
Taux.

Il y a excès de pouvoir de ia part d'un président qui ordonne
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d'office quil m pourra être reçu d'enchères au-dessous d'un mi-^^

nimum quil fixe lui-même,

(N... C. N...)—Arrêt.

La Coub; — Attendu qu'en matière d'adjudication à suite de saisie

immobilière les parties procèdent à suite d'un cahier des charges

déposé au greffe, contenant les conditions de la vente et la mise à

prix sur laquelle les enchères doivent s'ouvrir; que la loi a réglé le

mode de pro^^éder et qu'il y a excès de pouvoir de la part d'un pré-

sident qui, sansle consentement desparties, ordonneseul, sans l'inter-

vention du tribunal et sans demande formée à cet égard, qu'il ne

pourra être reçu d'enchères au-dessous d'un minimum qu'il fixe lui-

mémej que rien dans la loi n'autorise le magistrat à imposer ainsi un

taux aux enchérisseurs par voie de disposition et de décision; qu'en ,

fait, il résulte des qualités du jugement attaqué que le président de

l'audience prescrivit que les enchères seraient élevées à un taux qu'il

détermine; — Par ces motifs, annule le jugement attaqué et l'adjudi-

cation.

Du 5 janv. 1856.—MM. Jac du Pujet, prés. — Bardon, av.

gén. [concl. conf.) —Ferrier, Bertrand, av.

Note.—Cet arrêt conlirme l'opinion que j'ai émise dans les.

Lois de la Procédure civile, n° 2383 his, et dans mon Formu-
laù^e de Procédure, t. 2, p. 63, noie 9.

ARTICLE 2346.

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE.

LlClTATION ET PARTAGE. — MiNEURS. — ScBROGÉ TUTEUR. — SuR- =

ENCHÈRE. — Adjudication.

L'adjudication sur surenchère à suite d'une licitation intéres-

sant des mineurs est valable
,
quoiqu'elle ait été tranchée en

l'absence du subrogé tuteur appelé seulement à la première adju-

dication. Dans tous les cas, l'acquéreur postérieur ne saurait se

prévaloir de cette irrégularité pour se dispenser de payer le-

montant de son acquisition à l'adjudicataire, son vendeur,

(Gom^ad C. Cheneau.)

Dans une vente par licitation intéressant les mineurs Groux,
les époux Cheneau deviennent, le 26 déc. 1844, adjudicataires

sur surenchère d'un immeuble déterminé.—Après le décès des
époux Cheneau, leurs héritiers poursuivent la licitation du
même immeuble, qui est adjugé à la dame veuve Conrad. Or,
les subrogés tuteurs des mineurs Groux n'avaient pas été ap-
pelés à l'adjudication sur surenchère tranchée au profit des
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cpoux Chenean. Ladite dame ConracJ, voyant dans ce fait une

cause d'éviciioii ]>ossib!e, faii acte d'offres aux héritiers Che-

neau du ni(»nia!it de sou adjudication, à la charge par eux de

justifier de la r^cularité de la procédure suivie en 18Vi.

JrCEWETfT.

Le tribunal ;
— Allcndu que, par acic du ministère de Chauveau,

huissier à Paris, en date du 13 oct. 1855, la femme Coiuad a lait

offre de payer à Cheiieau et Aubrj. èsnoms, sous la condition (entre

autres de jualifier de la présence des subro;;és tuteurs des mineurs

Cffoux et Damieu au jugement sur surenchère du 2G déc. 18U; —
Attendu (|ue la veuve Conrad ne signale dans le cahier des charges

aucune réticence
;
que le danger d'éviction, s'il existe, ne résulte pas

d'un vice cache de lo chose, et que ladite dame ne peut inii>uler

qu'à elle-même de n'avoir pas pris les renseignements nécessaires;

que, au surplus, les subrogé!» tuteur? des mineurs Groux et Damîen

avaient été appelés à la première adjudication et avaient fait défaut
;

que, aux termes de l'art. 709, C.l*.C., déclaré ai)plicable aux ventes

des biens des mineurs par l'art. 965 du luémc Code, ils n'avaient pas

dû être appelés h l'adjudication sur surenchère;— Par ces motifs, dé-

clare nnlles et de nu! effet les offres faites par la Teuve Conra<l.

Du 25 janv. 1855. —^^'^ Ch.—MM. LcîTonidec ,
prés.—Rol-

land de Villargues, subst. ( concl. conf. ). — De Villefosse,

Trouilleber i, av.

Observatio?îs.—J ai examiné,!. Av., t. 80, p. 239, art. 2092,

une question qui offre une grande analo{jie avec celle qui fait

l'objet de l'arrêt actuel. Il s'apissnit de savoir si le subrogé

tuteur ré^juiièreroeDi sommé d'assister à la vente devait, dans

ie cas où h vente était renvoyée à un jour ulu rieur sur mise

à prix réduite, recevoir encore une seconde sommaiifin indi-

caiive du nouveau jour fixé. Tout en reconnaissant l'ulilité

de cette dernière notification, je n'ai pas hésité à considérer

comme valable l'adjudicalioii qui aurait été prnnoncéc sans

î'accomplissemcnt cfe cette formaliic. Celte opinion «cmble

pouvoir s'appliquer à Pespëce. Mais si, comme je l'ai dit^^o
titaio, l'absence de la dénonciation au subrogé tuteur n'esc

pas une cause de nullité, il faut reconnaître cependant qu'il est

pnïdent
,
qu'il est môme dans le vœu de la loi que le subrogé

tuteur soit averti. — En cas de surenchère nvênic, lanalogie

^avec la position d un simple sursis n'est pas assez étroite pour

autoriser la même facilité, la même indulgence dans la solu-

tion. Au cas d'un sursis, eu effet, le subroge tuteur, réguliè-

rement mis en demeure d'assister a I adjuaication, a pu savoir

pourquoi la vente n'a pas été faite, et s'enquérir dii nouveau
jour où il y serait procédé. Quand, au coairaire, l'adjudica-
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tion a eu lieu, le subrogé tuteur doit la considérer comme
définitive, tant qu'un acte à lui notifié ne lui fait pas con-

naître que cette adjudication est susceptible d'être résolue

par une surenchère. Il serait donc possible que la procé-

dure pût être critiquée, lorsque le subrogé tuteur n'a pas

été appelé à la revente , bien que, les conditions de cette

revente étant plus avantageuses que celle de la vente, son

assistance soit moins nécessaire dans l'intérêt du mineur, et

que la loi soit muette sur la nécessité de la sommation au su-

brogé tuteur. Voy. aussi ce que j'ai dit, J. Av., t. 77, |'. 14,

art. 1184, lettre A, au sujet d'un arrêt de la Cour de Paris, du

28 avril 1849, qui a décidé qu'il n'est pas nécessaire d'appe-

ler à la vente le subrogé tuteur, lorsque les intérêts des mi-

neurs et du tuteur ne sont pas opposés.

ARTICLE 2347.

COUR DE CASSATION.

Ju&EMENT.

—

Qualités.—Règlement. — Compétence.— Acquiesce-

ment.—Ordre public.

La nullité d'un règlement de qualités émanant d'un magistrat

qui n'avait pas concouru à la décision est d'ordre -public , et ne

peut être couverte par le consentement des parties ou de leurs

avoués,

(Marcelin

—

C. Marcelin.)

—

Arrêt.

La Cour; — Vu l'art. 145, C.P.C.;—Attendu, en fait, qu'il résulte

de Tarrêt attaqué, rendu à la date du 2 août 1850, que les qualités

ont été réglées le 4 sept, suivant sans opposition, par un magistrat

qui n'avait pas concouru audit arrêt, et qui ne faisait pas partie alors

de la chambre des vacations ;—Attendu, en droit, que les qualités

font partie essentielle des jugements et arrêts, et que rart.145, CF.
C, qui veut que les qualités soient réglées par le juge qui aura pré-

sidé, ou, en cas d'empêchement, par le plus ancien dans l'ordre du

tableau, n'est que l'application du principe posé par l'art, 7 de la

loi du 20 avril 1810, qui dispose qu'un jugement ne peut être rendu

que par les magistrats qui ont assisté à toutes les audiences
;
qu'une

telle attribution est essentiellement d'ordre public, et qu'elle ne sau-

rait être méconnue, même avec le consentement des parties ou de

leurs avoués, et que, dés lors, il y a eu excès de pouvoir et violation

formelle de l'art. 145 ; — Casse.

Du 22 août 1855.—Ch. civ. — MM. Bérenger, prés.—Nicias-
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Gaillard, 1*' ^^v. ijén. {concl. con/". ). — Frignet , Hallay-

Pabot, av.

Note. La chambre civile persiste avec raison dans la juris-

Dfudence que j'»i plusieurs fois sii^nalée, J. Av., t.7:>, p. 530,

an -^50 et 1.76, p. 165. art. 1036; V. aussi mon tormulaire

de Pi-océdure, t. 1, p. 296, note 1. Mais elle ne va pas aussi

loin que les Cours de Uiom ei de Nîmes, qui ont admis que

rincompéience du magistrat qui avait réglé les qualités devait

entraîner la nullité du jugement lui-même, doctrine qui ne m a

Tas semble acceptable.' V. J. Av., t. 78, p.378, art. 157i, et

r. 79, p. 5U, art. 1911.

ARTICLE 2348.

COUR IMPÉRIALE DE PARIS.

Abbitrage fobcé. — Mineur. — Nullité.

Une sentence arbitrale est nulle, si l'un des arbitres forcés

était encore mineur au moment où elle a été rendue.

(Simon— C. Mustel.)— Arbèt.

La Coca; — Cousidérant que le pouvoir conféré aux arbitres, eu

raaùère de société commerciale, ne peut être exercé par ceux que les

tribunaux ou les parties en investissent qu'à la condition de jouir de

la plénitude des droits civils ;
-Que cette jouissance complète n'ap-

parlienl pas aux mineurs ;
- Qu'il est constaté, par la représentation

d'un extrait des actes de l'Etat civil de la commune de Rirschnaumeu

(Moselle) que Jean Bally, l'un des arbitres qui ont rendu la sentence

du 4 nov.'l85i, est né le 10 février 1835, et était par conséquent en

état de minorité à l'époque de la sentence ;
- Annule la sentence

dont il s'agit.

Du 10 août 1855.—«' Ch.—MM.d'Esparbès deLussan,prés.

— Ferouillat, Dutard, av.

Remarque Dans les Lois de la Procédure civile, n° 3260, j'ai

donné une solution identique ;.mais il m'a paru qu'en matière

d'arbitrage volontaire il n'en devrait pas être ainsi
;

je crois

donc que l'arrêt qu'on vient de lire ne pourrait être généra-

lisé et faire jurisprudence pour les cas d'arbitrage volontaire,

-lu semble résulter des termes de l'arrêt qu il suffit, pour la

validité de la sentence arbitrale, que l'arbitre soit majeur au

moment seulement où cette sentence est rendue, et, par suite,

-nu'un mineur pourrait être régulièrement investi des fonctions

darbitre, sauf à ne pouvoir valablement statuer qu a la con-

dition d'être devenu majeur. On ne saurait admettre celte dis-



264 : ART. 23 i9. )

tincîion. Les fonctions arbitrales ayant un caractère judiciaire^

sont indivisibles, et, par conséquent, celui qui en est honoré

doit avoir la plénitude de ses droits civils à toutes les phases

des opérations auxquelles il doit procéder, aussi bien au mo-
ment de l'attribution qui lui est faite qu'au moment où il

Tend sa décision.

ARTICLE 2349.

COUR IMPÉRIALE DE BESANÇON.

1" Appel.—Déchéance.—Délai.—Indivisibilité.

2" Appel incident. — Délai. — Appelant principal. — Intimé.

—Nullité.—Garant.—Garanti.

1» En matière indivisible, le codébiteur est relevé de la dé-

chéance quil a personnellement encourue^ par l'ai^pel de son co-

débiteur interjeté en temps utile.

2'" L'appel incident n'est pas recevable d'intimé à intimé,

quand même ce dernier serait garant de celui qui relève appel

incident, pourvu cependant que dans ce cas leurs intérêts soient

opposés ; et l'appel incident est également non recevable vis-à-vis

de l'appelant principal, qui ne peut être atteint que par l'inter-

médiaire de l'intimé garant , à l*égard duquel tappel incident

n'est pas possible.

(Brétillot—-6\ Fumerey.)— Arrêt.

La Coutî ;
— Sur les conclusions principales des appelants: —

•

Allendu, en droit, d'une part, que, d'après les dispositions de l'art,

1218, C. N,, l'obligation est indivisible^ quoique la chose qui eu

fait l'objet soit divisible par sa nature, si le rapport sous lequel elle

a été envisagée ne la rend pas susceptible d'une exécution partielle
;

que, d'autre part, aux termes de l'ait. l'222, chacun de ceux qui ont

consenti ce genre d'obligation en est tenu pour le total, encore que

l'obligation n'ait pas été contractée solidairement
;
— Attendu, en

fait, que, le 22 oct. 1846, les enfants Grillet, dont plusieurs étaient

mineurs, ont mis en adjudication, en vertu d'autorisation de la jus-

tice, sept cenliémes et demi d'actions dans la société des usines de

Gouhenans; que, d'après les conditions expresses du cahier des

charges, la mise à prix devait être de 101,250 fr., sans préjudice des

autres obligations dont l'exécution est aujourd'hui réclamée par les

consorts Grillet
;
que la vente devait être faite en bloc

;
qu'en effet,

les sieurs Brelillot, Renaud et de Cubiéres, ont acheté en bloc; qu'il

n'a pu entrer dans la pensée des vendeurs que leurs actions dussent

se multiplier et se morceler selon le nombre inconnu et non limité

des adjudicataires; qu'il faut reconnaître que la vente ayant eu lieu

d'une seule chose non divisée, par un même contrat et pour un seul



' ART. '2349. ) '•26b

\nï\, elle liirtue, son? le rapport des conditions et des charges, un
tout indi\isibK\ non susceptible d'exécution j)arli(lle; que c'est

donc à tort que les sieurs liretillot et Renaud demandent à n'être

tenus de celte ciéc^lion que séparément et pour leur part
j
qu'il y a

lieu, au contraire, eu les reconnaissant pour indivisiblemcnt obligés

avec Despans de Cabières, de rejeter leurs conclusions principales
;

— Sur les conclusions subsidiaires des sieurs Bretiilot et Renaud,
auxquelles se lie plus spécialement l'appel de Despans de Cubières

;— AUendu que ce dernier, indivisibleraent tenu, ainsi qu'il vient

d'être dit. envers les cotïjorts (irillet, avec les sieurs Rrelillot et Re-
naud, demande que, sur !a somme à laquelle ils ont été tous con-
damnés par le jugement dont appel, il soit fait déduction d'une

soniuie de '2,0'^3 fr,, dont il oppose la compensation aux consorts

Grillet du chef de la succciisiou bénéficiaire; que son appel serait

recevable sur ce point, quoiqu'il n'ait |)oint apjjclé principalement

contre les consorts Grille l, parce que, d'après une jurisprudence con-
stante, le codébiteur dans les matières indivisibles est relevé par

l'appel de son codébiteur j — Mais que le titre du 2 mai 1^^40 sur

lequel il base cette compensation, dout pouvaient aussi se prévaloir

-es coobligés, n'est pas produit, comme on l'avait annoncé
j

que la

«]our ne peut eu apprécier les clauses et les effets relativement h la

-onipcnsalion proposée
;

qu'il n'échel donc de prononcer quant à

résenl sur ce chef, et qu'il j sera suffisamment pourvu par une ré-

rve faite à cet é^^ard, comme Despans de Cubières le demande dans

- conclusions^ — SLirrapj)el incident de la famille Grillct, interjeté

. la barre contre Bretiilot, Renaud et Despans de Cubières: — Qu'il

y a lieu de lui en donner acte et d'y faire droit, cet appel étant à la

fois recevable, puisque ces derniers ont appelé principalement contre

eux, et fondé comme il a été ci-dessus déclaré ; — Sur l'appel inci-

dei.l d :s liéritiers Fumerey, tant contre les consorts Grillet que contre

Bretiilot et RenauJ, tendant à obtenir que la somme de 5,917 Ir.

83 c, pour laquelle lia été obtenu condamnation en première in-

stance, soit portée à celle de 8,1"5 fr. 36 c. : — Attendu ; 1» que

Fumerey ou ses héritiers ne peuvent former cet appel contrée les con-

sorts Grillet, contre lesquels Fumerey n'a point appelé principqle-

mect, et qui n'ont point eux-mêmes appelé principalement contre

lui; qu'en effet, si le droit de la défense et les dispositions de l'art.

443, C. P.C., permettent l*appel incident en tout état de cause, ce

droit n'a lieu que de l'intimé à l'appelant principal qui remet en

question ce qui était jugé, et non d'intimé à un autre intimé;—Qu'en

vain les héritiers Fumerey prétendent dans l'espèce faire exception

à cette règle, parce que Grillet est leur garant; cette exception qu'ils

invoquent ne peut exister vis-à-vis et au préjudice d'un garant qui a

daos la cause des inlérèts non| identiques, mais opposés, et dont le
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garaiiii ve.it TaiiO .T':L,'ravcr !a conilaniîiaîion
;
— Au.nda "2" que Jes

hériliei» Fumerej sont également non recevables ii former cet appel

contre Brelillot et Renaud, parce que ces derniers n'ajant point trai-

té avec !eur père ne sont point ses garants et n'ont pu, d'après les

règles de l'art. 183, C.P.C, prendre fait et cause envers lui
;
que les

héritiers Fumerey ne peuvent atteindre les sieurs Bretillot et Renaud

que par l'intermédiaire des consorts Grillet, et que, si leur appel est

non recevable contre ces derniers, il l'est également contre Renaud

et Bretillot, la sentence des premiers juges ayant de ce chef acquis

force de chose jugée contre tous; — Attendu, par une conséquence

ultérieure, que l'appel des héritiers Fumerey étant ainsi reconnu non

recevable, il n'échet d'examiner s'il est fondé;— Par ces motifs, sta-

tuant sur les appels tant principal qu'incident, émis par toutes les

parties, du jugement rendu au tribunal civil de VesouJ, le 12 avril

1854, et déclarant commun à Despans de Cubières l'appel interjeté

par Bretillot et Renaud, a mis et met les appellations au néant ;... —
Déclare les héritiers Fumerey non recevables dans leur appel incident,

tant contre les consorts Grillet que contre Brelillot et Renaud.

Du 2 février 1855.—M. Ed. Clerc, prés.—MM. Neveu-Le-
maire^ av. gén. [concL conf.), — Clerc de Landresse, Oudet,

Lamy, Forien, av.

Remabque. Dans l'état actuel de la jurisprudence, la première

question ne pouvait soulever de difficultés sérieuses. V. Lois de

la Procédure civile, W' 1559 et 1565, et mon Formulaire de Pro^
cédure, t. 1, p. 372, note 2; J. Av., t. 76, p. 172, art. 1041.
— J'en dis autant sur la première partie de la seconde question,

relative à la faculté accordée à l'intimé d'appeler incidem-

ment en tout état de cause; V. Lois de la Procédure civile,

n°* 1573 et 1575, et mon Formulaire de Procédure, 1. 1, p. 399,

note 1. Mais quelle devait être l'influence de la question de
garantie sur la décision à intervenir? Il me paraît que le sys-

tème de l'arrêt actuel est parfaitement logique : en effet, l'in-

timé garanti pouvait-il, de son chef, interpeller légitimement

l'appelant principal? Evidemment non^ puisque ce dernier,

n'ayant pas traité avec lui, n'aurait pu prendre son fait et

cause. Le garanti n'aurait donc pu relever appel que contre

son garant intimé avec lui ; mais il était déchu du droit d'ap-

peler à l'égard de ce dernier : il ne pouvait donc prétendre

avoir le droit de rechercher l'appelant principal.

ARTICLE 2350.

COUR IMPÉRIALE DE NIMES.

Exploit.—Signification.—Domicile apparent.—Validité.

L'assignation donnée au domicile apparent de l'assigné est va-
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lable, quoique ce ùimifr ail fuit anicrieuictncnt une dcclaration

de changement de domicile dans uîi autre lieu^ lorsqu'il n'a pas
cessé de conserver en apparence son ancien domicile (art. 68,
C.P.C.).

(De Barbentane C. Drevet.)

27 juin 1854, jugemeni du tribunal civil de Nîmes, ainsi

conçu :

Le TRiBU!»rAL;— Attendu qu'il est incontesté que le sieur Robin de

Barbantane a une résidence dans la commune de Barbanlane, où il

possède des immeubles considérables; quc^ dès lors, on a pu régu-

lièremcul l'assigner en le qualifiant do demeurant à lîarbantanc et en

laissant la copie à sa résidence; — Attendu, d'ailleurs, qu'il a été

reconnu et avoué par M" Martin, avoué de M. de Barbantane, que

son acte de constitution d'avoué pour cette partie la qualifiait de

demeurant audit Barbantane; qu'Ii la vérité cet avoué a déclaré

qu'en rédigeant cet acte une erreur matérielle avait été commise

,

mais qu'il n'en est pas moins acquis au procès que les copies d'assi-

gnation et de réassignalion ont été remises à la demeure, à Barban-

tane, dudit sieur Robin de Barbantane; que ces copies lui sont par-

venues; que son avoué, dans un premier acte de constitution, l'a

lui-même qualifié de domicilié à Barbantane, ce qui suffit pour faire

repousser le moyen de nullité relevé à l'audience; — Par ces motifs,

rejette le moyen de nullité.—Appel.

Sur l'appel il fut justifié par M. de Barbentane d'une double
déclaration faite aux mairies d'Arles et d'Avi{;non, en 1836,
de laquelle il résultait que son domicile était dans cette der-
nière ville.

Arrêt.

La Cocr;—Attendu qu'il résulte de tous les faits et circonstances

de la cause que c'est à Barbantane que M. Robin de Barbantane fait

sa résidence habituelle; qu'indépendamment d'un domaine très-

important qui explique et nécessite sa présence sur les lieux, il pos-

sède dans cette commune un vaste et beau château dont les dépen-

dances grandioses annoncent que chîst là son habitation de préfé-

rence et sa demeure en quelque sorte officielle; que la notoriété

publique l'a toujours ainsi compris;— Attendu que la déclaration de

domicile faite en 1836, aux mairies d'Arles et d'Avignon, ne saurait

contrebalancer l'influence de ces faits et circonstances au point de

vue de la validité de l'assignation, laquelle a pu et dû être laissée au

lieu que tout indiquait être le domicile apparent, tandis que, au con-

traire, le domicile élu à Avignon ne s'annonçait au public que par un

très-petit appartement de garçon occupé momentanément par M. de

Barbantane, dans la maison qu'habitait madame de Barbantane, sa
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mère;—Allendu que la croyance commune à cet égard se fortifie dn

fait même de M® Martin, avoué de M. de Barbantane en première

instance, qui, se constituant pour lui, le qualifiait de domicilié à 5ar-

bantane; qu'à la vérité cette qualification a été déclarée n'être que

le résultat d'une erreur matérielle de la part de M" Martin, qui retira

ct'tte première constitution et la remplaça par une autre 5 mais que

les inductions qu'on peut tirer de ce fait, comme établissant la noto-

riété publique et générale, n'en sont pas moins acquises au procès j—
Attendu que les copies d'assignation et de réassignation ont été

reçues au château de Barbantane par le concierge de ce château, et

que des mains du concierge elles sont parvenues à celles du maître;

—Par ces motifs,... rejette les moyens de nullité de l'assignation.

Du 19riéc. 1855.—l'^ch.—MM. Teulon, p. p.—Alph.Royer,
Laget, Béchard, av.

Note. Cet arrêt est conforme à la doctrine que j'ai én>ise

dans les Lois de la Procédure civile, n° 350 ; dans mon Formu-
laire de Procédure, t. 1 , p. 10, noie 13, et J. Av., t. 76, p. 202,

îîFt. 1041 bis. C'est là d'ailleurs une question de pure appré-

ciation.

ARTICLE 2351

.

COUR IMPÉRIALE DE PARIS.

Office.—Privilège.—Faillite.—Subrogation.

Le privilège stipulé dans un acte de cession d'office antérieure'

ment à la promulgation de l'art. 550, C.comm., continue de

subsister malgré la faillite de l'acquéreur, et il subsiste aussi

bien au profit du vendeur qu'au profit de la partie subrogée par

lui à ses droits.

(Deshoulières C. Lefrançois.)

k avril 1838, vente à M. Leduc par M. Macavoy, de son office

d'avoué par le tribunal civil de la Seine, avec réserve de privi*

lége.—28 mai 1838, acte sous seings privés, par lequel M. Des-

houlières est subrogé à concurrence de 20,000 fr. dans le pri-

vilège de M. Macavoy.— Postérieurement, nouvel acte passé

avec le concours de M. Leduc, qui déclare tenir la subrogation

pour notifiée.— 16 juin 1841, revente de l'office par ce dernier

à M. Boncoai pagne: le lendemain, M. Macavoy forme opposi-

tion entre les mains de ce dernier, avec réserve de son privi-

lège. — 1850, faillite de M. Leduc; M. Macavoy e^t admis avec

son privilège sur les fonds de la faillite, et en 1852 M. Bon-

com[)agne verse entre les mains du syndic le solde par lui dû.

M. Deshoulières n'ayant pu obtenir du syndic le montant de
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sa subrofîation, l'assi^^ne devant le tribunal de commerce de
Pariii, qui statue, le 15 mars 1855, de la manière suivante :

LRTBiBrxAL ;—Surlademandecnadinissionparprivilége :—Attendu

que l.i quittance ^ibrogative, en dalc du 28 mai 1838, laquelle sera

ciirei;i?trée en même temps que le présent juj^ement, est faite, ainsi

qu'il résulte de son contexte, dans l'intérêt du débiteur Leduc, auquel

il est accordé terme et délai pour se libérer de la somme prêtée;

que si cette quittance eût été faite, comme le prétend Deshoulières,

dans Tinlérét du créancier Macavoj, le concours de Leduc devenait

inutile, et qu'il eût suffi d'une subrogation pure et simple dans les

droits résultant de la condition du créancier;—Qu'il en ressort que
la quittance dont s'agit a eu pour cause l'emprunt fait parle débi-

teur; qu'elle n'a donc point été faite dans des conditions de nature

à assurer sa validité, conformément au deuxième paragraphe de l'art.

1-250, C. N.; qu'il y a donc lieu de déclarer nulle la subrogation dont
s'agit; en conséquence, de déclarer Deshoulières non recevable dans

sa demande en admission par privilège au passif de la faillite de la

somme susénoncée.—Appel.

Arrêt.

La Coub ;—Considérant que la cession de l'ofiBce d'avoué faite par
Macavoy à Leduc remonte au 4 avril 1838, et a eu date certaine dès

cette époqse; que l'art. 2102, n" 4, C.N., conférait à Macavoy un pri-

vilège pour le montant de la cession sur le prix de la revente qui

serait opérée de cet office par Leduc
;
que ce privilège était l'une des

conditions du traité du 4 avril 1838, Macavoy y avait un droit acquis

à celle date, et qu'il n'a pu y èlre porté atteinte par l'art. 550, C.

Comm., dont les dispositions n'ont eu d'effet que par les traités pos-

térieurs à sa promulgation ;— Considérant que ces principes ont été

déjà consacrés au profit de la créance de Macavoy par une précé-

dente décision judiciaire de déc. 1842; — Que Deshoulières réclame

aujourd'hui l'exercice des droits de Macavoy, en vertu d'un acte sous

signatures privées du 28 mai 1838, enregistré seulement en 1855
;
que

cet acte constate en même temps le paiement fait par Deshoulières à

Macavoy d'une somme de 20,000 fr., pour partie du prix de la ces-

sion d'office due par Leduc, et la subrogation expresse au profit de
Deshoulières, à raison de ce paiement, dans les droits, actions et

privilège de Macavoy contre Leduc; que cet acte réunit, par consé-

quent, toutes les conditions exigées par la loi pour opérer la subro-

gation conventionnelle; — Que le traité constitutif du privilège de
Macavoy ayant date certaine dés le 4 avril 1838, il importe peu que
la subrogation de Deshoulières n'ait été révélée que postérieurement,

notamment dans une contribution judiciaire réglée en 1842;—Consi-
dérant que l'opposition formée par Macavoy, pour la totalité du prix

X,—2^ s. JO
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de la cession, entre les mains de Boncorapagne, acquéreur de Leduc,

a profité à Deshoulières et a conservé son droit, non moins que les

oppositions formées par lui à la caisse des consignations, où il avait

été ordonné que Boncompagne déposerait son prix ; —Que les der-

niers versements effectués par celui-ci entre les mains du syndic

n'ont donc pu être faits qu'à la charge des droits privilégiés de Des-

houlières ;—Considérant que les dispositions du jugement du 13 sep-

tembre 1852^ rendu entre Macavoy et le syndic de la faillite Leduc, il

résulte que la somme de 20,000 fr. payée par Deshoulières faisait

partie du prix réel de l'office auquel était attaché le privilège, et

qu'elle a été imputée dans le décompte des paiements faits à Maca-

voy par Leduc ou ses ayants cause j—Infirme; ordonne que Deshou-

lières sera admis à la faillite Leduc par privilège sur les sommes ver-

sées par Boncompagne pour ce qui lui reste dû delà somme princi-

pale de 20,000 fr. et des intérêts d'icelle à 5 p. 100, à dater du 28

mai 1838, etc.

Du 2*2 février 1856.—2« ch.—MM. d'Esparbès de Lussan,

prés.—Moreau, av. gén. {concl. con/".).—Desmarest, Cliquet,

av.

Note. Il est certain que le vendeur d'un office ne peut exer-

cer son droit de privilège, lorsque l'acquéreur est tombé en

faillite, J. Av,, t. 79, p. 98, art. 1726. Mais l'art. 550, C.

Comm., qui contient cette déchéance, ne peut évidemment
s'appliquer qu'aux traités postérieurs à sa promulgation.

ARTICLE 2352.

COUR IMPÉRIALE DE PARIS.

1° Exploit,—Nom.—Prénom.— Validité.

2" Tribunaux.—Étranger.—Compétence.

3° Appel.—Dépens.— Paiement.—Exécdtion protisoire.— Dé-
chéance.

1« Est valable Vassignation contenant seulement le prénom du
demandeur, quand ce dernier n'est connu que sous ce prénom
(art. 61, C.P.C).

2° Les tribunaux français sont compétents pour statuer sur
l'obligation réstiltant d'une concurrence déloyale faite en pays
étranger, et par un étranger contre un Français.

3° Le paiement des frais fait^ comme contraint et forcé par
un autre que la partie elle-même et pour obéir à l'exécution pro-
visoire dun jugement, ne rend pas irrecevable l'appel relevé

contre ce jugement.
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(Bloc C\ Hinks-Wi!s.)

Le sieur Emmanuel Bloc, fusant le commerce de plumes mé-
talliques sous le prénom d'Emmanuel, fit graver celle marque
viisi inclive sur sel plumes, et en opéra le dépùt conformément
a la loi.

En 1852, le sieur Bloc qui, jusqu'alors avait fait fabriquer
ses plumes à Boulogne-sur-Mer, s'adressa à MM. Hinks-Wils,
de Birmingham, qui avaient pour associés, à Paris, le sieur
Gaffre, ei à Bruxelles, le sieur Alexandre.— Les nouvelles li-

vraisons eurent lieu par riniermédiairo du sieur Alexandre,
ei les plumes eurent pour marque dist'nciive ces mots : Em-
manuel et C'. Quelque lemps après, la maison Ilinks-Wils
livra au commerce une quantité considérable de plumes mé-
talliques ponant la môme marque. M. Emmanuel Bloc ayant
fait, à Bruxelles, pratiquer des saisies et constater que' ces
plumes éiaienl vendues par M. Alexandre, représentant M. Hinks-
Wils, les assigna tous deux devant le tribunal de commerce de

i Seine, en piuemenl de dommages-intérêts pour fait de con-
irrence déloyale. Les défendeurs op})OSèrent diverses fins de

..i>n-recevoir, et réclamèrent reconvenlionnellemenl des dom-
mages-intérêts.

19 février 1855, jugement du tribunal de commerce de la

>eme, en ces termes :

Le tribunal;—Sur la demande principale :—Attendu qu'il résulte

d'iiu acte administratif de remplacement, en date du 8 oct. 183i, que

le nom du demandeur est Bloc;—Attendu que les exuloils d'ajourne-

ment dont le tribunal est «aisi sont faits h la re(|uête d'une raison

-ociale dont le demandeur ne justifie pas l'existence et dont le nom
de Bloc ne fait pas partie ; — Qu'il en ressort, à ce double point de
% ue, que les exploits d'ajournement sont nuls ;

— Sur la demande re-

onventionnelle :— Attendu qu'il est constant que la marque Enima-
lel, que Bloc dit être distiiictive de ses produits, existait et circulait

us le commerce des plumes métallique-, comme étant tombée dans

le domaine public, avant 1850, date de l'entrée de Bloc dans les

affaires;—Attendu que le défendeur n'établit pas que la maison Hinks

et Wills se soit engagée vis-à-vis de lui à ne point faire usage de la

marque Emmanuel et comp.; — Que si un pareil engagement a été

consenti par un sieur Alexandre, et ce exclusivement pour la produc-

tion des plumes gutta percha, qui ne sont pas l'objet du présent pro-

cès, cet engagement, tout personnel audit Alexandre, ne saurait en

aucun état de cause obliger Hinks et Wils, qui y sont demeurés étran-

gers; — Qu'il s'ensuit que les demandeurs ont souffert, à raison de

l'instance engagée du fait de Bloc, un préjudice dont ils seront suffi-

samment indemnisés par la condamnation de Bloc aux dépens; —
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Qu'il ressort de ce qui précède qu'il n'y a lieu de faire droit aux

autres 6ds et conclusions de la demande ;
— Déclare nuls et de nul

^ffet les exploits introductifs d'instance du ministère de Barthélémy,

huissier, en date des 7 et 8 juill. 1854, requête Emmanuel et comp.;

—Dit qu'il n'y a lieu de faire droit aux autres fins et conclusions de

Hinks et Wils ; et condamne Bloc en tous les dépens, etc.—Appel.

Ce jugement, exécutoire par provision, ayant été signifié

avec commandement en l'absence du sieur Bloc, la femme de

ce dernier paya les frais; mais aussitôt que le sieur Bloc eut

connaissance de ce fait, il interjeta appel.

Arrêt.

La Cour;—Considérant que le paiement des frais a été fait pour

obéira l'exécution provisoire du jugement, par autre que la partie

elle-même, et comme contraint et forcé;—Considérant qu'Emmanuel

est le prénom de Bloc
,
qu'il est connu dans le commerce sous ce

prénom, que les intimés ont traité avec Emmanuel et C®, sachant

qu'ils traitaient avec Bloc; qu'ainsi l'assignation à eux donnée conte-

nait le nom du demandeur
;
qu'ils l'ont reconnu en concluant recoa-

veulionnellement contre Bloc ;—Considérant que Hinks-Wils, quoi-

qu'ayant le siège de son principal établissement et de sa fabrication

à Birmingham, a également une maison de commerce à Bruxelles,

sous le nom d'Alexandre;—Qu'en 1854, il a fabriqué et livré au com-
merce, par l'entremise de ses agents, avec connaissance de cause de

la part de ce dernier, et à l'insu de Bloc, des plumes métalliques re-

vêtues du nom de Emmannuel et C^, qu'il était chargé, par Bloc,

d'apposer sur les plumes à lui commandées par celui-ci, comme signe

distinclif des objets de commerce de Bloc;—Que ce signe n'avait été

antérieurement et n'était alors à usage d'aucun autre que Bloc; —
Que, par cette concurrence frauduleuse et déloyale, Hinks-Wils et

Alexandre ont causé à ce dernier un préjudice dont ils lui doivent

réparation;—Que les tribunaux français sont compétents pour con-

naître, à la requête de Bloc, Français, de l'exécution de l'obligation

résultant de ces faits; — Considérant que les faits dont la preuve est

demandée par les conclusions subsidiaires, alors même qu'ils seraient

établis, ne détruiraient pas ceux reconnus constants à la charge de

Hinks-Wils et Alexandre ;—Sans s'arrêter à la fin de non-recevoir op-

posée contre l'appel, infirme, et sans avoir égard aux exception d'incom-

pétence et de nullité d'exploit opposées parles intimés, fait défense à

Hinks-Wils et Alexandre de ne plus, à l'avenir, fabriquer et débiter, à

l'insu et sans le consentement de Bloc, de plumes métalliques revê-

tues du nom Emmanuel et C; pour le préjudice causé jusqu'à cejour,

les condamne solidairement et par corps, à titre de dommages-inté-

rêts, à payer à Bloc la somme de 1000 fr.

Du 25 janv. 1856.—1« ch.—iMM. d'Esparbès de Lussan^
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av.

Remaboib.. le vœu [de l'art. Gl, C. P.C., est suffisamment
rempli quand le demandeur osi qualiHédans l'exploit de ma-
nière à ce qu il n'y ait aucun douio possible sur son individua-
lité, soit vis-à-vis du défendeur, soit vis-à-vis de la justice:
V. Lois de la Procédure civile, n*» 285, et mon Formulaire de
Procédure^ t. t, p. 7, note '2. C'ost donc à bon droit que l'ar-

rêt actuel a déclaré l'ajournement valable dans l'espôce.— La
question de compétence ne pouvait non plus donner lieu à de
grandes difficultés. L'obligation dont le demandeur réclainait

1 exécution vis-à-vis des parties assignées avait sa source dans
un quasi-délit pratiqué à l'étranger, et il y avait lieu d'appli-
quer purement et simplement, comme l'a fait la Cour, l'an. 14,
C. N. ; V., dans ce seus. Lois de la Procédure civile^ t. 2, p. 189,
noie -2, it J. Av., t. 73, p. V20, art. 485, § clvii-, t. 78, p. 523^
art. 1G19. -Enfin, il est évident que le paiement des frais tel

qu'il avait été effectué dans l'espèce ne pouvait pas rendre
l'appel irrecevable; c'est ce que j'ai dit dans les Lois de la

Procédure, t. 4, p. 19, à !a note, et dans mon Formulaire de
Procédure, t. 1, p. 388, note 9.

ARTICLE 2353.

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE.

SÉPARATIO?f DE COQPS. — Jl'GE.MENT.— SIGNIFICATION.— EnQCÊTE.
— Provision.—Résebve.

Lorsqu'un jugement alloue une provision à la femme deman-
deresse en séparation de corps, et ordonne la preuve des faits

articulés à l'appui de la demande^ la femme ne peut le faire

signifier uniquement pour contraindre le mari au paiement de la

py^ovision^ avec réserves de le signifier plus tard pour faire cou-

rir les délais de l'enquête. Ces délais courent, dans tous les cas^

à partir de la première signification,

(Deshayes C. Deshayes.)

—

Jugement.

Le TRiBrNAL ;
— Attendu qu'aux termes de l'art. 257, C.P.C,

l'enquête doit, à peine de nullité, être commencée dans la huitaine de

la signification à avoué du jugement qui a ordonné cette mesure d'in-

struction ;— Attendu que cette disposition est impéralive et absolue,

et que la nullité est encourue, alors même que les parties auraient

déclaré faire la signification à une autre fin que celle de la confection

de l'enquête; — Attendu qu'aucun texte de loi n'autorise les parties

à assigner à la signification d'un jugement des conséquences spéciale»
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el restrictives; qu'au contraire, celle signification doit être générale

et indivisible dans ses effets, et qu'il ne saurait être fait autant de

significations successives que le jugement peut contenir de disposi-

tions distinctes; — Attendu que la loi, en déterminant les délais de

l'enquête, a considéré la disposition du jugement qui l'ordonne

comme aussi urgente à exécuter que toutes les mesures accessoires

qui s'y trouvent en même temps prescrites ;— Que, d'un autre côté,

c'est l'ordonnance du juge-commissaire afin de citer les témoins, et

non l'audition de ces témoins, qui doit intervenir dans la huitaine de

la signification
;
que, dès lors, s'il arrive qu'une partie soit dans l'im-

possibilité d'avancer les frais de l'enquête, elle peut solliciter du

ju<»e-commissaire une indication de jour présentant un délai sufiBsant

pour le recouvrement préalable de provisions à elle allouées; —
Attendu enfin qu'admettre une marche contraire, ce serait ouvrir une

voie aux parties pour prolonger à leur gré les délais de l'enquête

que la législation a eu juste motif de préciser ou d'abréger; — At-

tendu, en conséquence, que les deux significations du jugement du

21 juin. 1855, faites les 8 août suivant et 11 janvier courant, la pre-

mière est celle qui a fait courir les délais de l'enquête ;
— Que cette

enquête a été tardivement ouverte, puisque l'ordonnance du juge-

commissaire portant permission de citer les témoins n'a été requise

et obtenue que le 12 janvier courant, sur la seule production de

l'original de significalion en date de la veille ;
— Attendu, en second

lieu, que Deshayes ayant fourni la provision et la pension alimentaire

fixées par le jugement, la saisie-exécution pratiquées cette fin par sa

femme ne doit pas être maintenue; mais qu'il n'est pas établi que

cette saisie ait causé un préjudice à Deshayes; — Par ces motifs,

déclare la femme Deshayes déchue du droit de faire procéder à l'en-

quête qu'elle était autorisée à produire par le jugement du 21 juill.

1855; Et, attendu que la femme Deshayes ne prouve pas les faits

par elle articulés, la déclare mal fondée dans sa demande en sépara-

tion de corps, etc.

Du 19 janv. 1856.— 3« ch.—MM. Berthelin, prés.—Taillan-

dier, C'iquet, av.

Observations. Le tribural civil de la Seine avait donné la

même solution dans un jugement du 27 aoiit 1850; mais la

Cour de Paris réforma cette décision, et admit, au contraire,

que la femme pouvait restreindre les effets de sa signification

au paiement de la provision allouée. V. J. Av., t. 77, p. 606,

arl. 1388. Cette opinion me paraît la seule acceptable, et je

l'avais adoptée eh rappelant, dans les Lois de la Procédure

civile, t. 2. p. 527, note k, un arrêt conforme de la Cour de

Metz , du 20 juillet 1826. Le tribunal civil de la Seine persiste

néanmoins dans sa jurisprudence, et les nouveaux motifs qu'il
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donne ne me paraissent pas de nature à modifier la doctrine
admise par la Cour (ie Paris.

Le trbunal se fi^nde principalement sur les termes impéra-
tifs de l'art. -2^7. C.P.C., qui exipe que l'enquête soit com-
mencée dans la huitaine delà sifînificaiion à avoué. — Mais,
lorsque le jugement contient, en ouire, nllncation d'une pro-
vision en faveur de la femme, il est ceriaiu qu'elle n'est pas
oblif^ée, pour obtenir le paiement de la provision, de notifier

à son mari le jugement tout entier, il sulfit qu'elle signifie seu-
lement l'extrait relatif à l'allocaiion de celte provision, et elle

peut ue pas faire signifier la partie du dispositif contenant
l'indication des faits à prouver. Or, si la femme agit de la sorte,

qui pourrait soutenir qu'une pareille signification a fait courir
le délai de l'enquête? Et s'il en est airksi, pourquoi en serait-

il autrement, quand la femme, au lieu de supprimer cette par-
tie du dispositif, a déclaré, par des réserves formelles, que la

noiitication de cette partie du dispositif doit être considérée
comme non avenue, parce qu'elle n'est pas encore en mesure
d'en poursuivre rexccuiion?— Les autres considérations sur
lesquelles le tribunal de la Seine appuie son système ne sont
que spécieuses, et trouvent leur réluiation pérempioire dans
larrét de la Cour de Paris, dont j ai déjà parlé.

ARTICLE 235'i-.

COUR LMPÉRL\LE DE P.\RIS.

SaISIE-EIÉCCTION. — REVE?fDICATIO!f. — DÉBITEUR ÉTBAIfGEB.

Compétence. — Sursis.

Les tribunaux français sont compétents pour statuer sur la
demande en revendication formée par un étranger d'un mobilier
saisi à la requête d'un créancier français sur un autre étranger.

(Beurdeley C. Kay).

En exécution d'un jugement de condamnation de la somme
de 36,000 fr., M.Beurdeley fait pratiquer au préjudice du sieur
Johoston, Anglais, une saisie-exécution sur un mobilier gar-
nissant un appartement habile par M. Kay, aussi anglais. Ce
dernier s'est prétendu propriétaire de ce mobilier ainsi que
d'un autre mobilier considérable garnissant un appartement
loué à Londres au nom de Johnston. Une décision du lord-
chancelier avait interdit à Johnston de prendre possession du
mobilier jusqu'à la solution de la question de propriété pen-
dante devant les tribunaux anglais, et, à Paris, un séquestre
avait été nommé pour le mobilier sur lequel fut jetée la saisie
du sieur Beurdeley.—En cet état, demande en revendication
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dirigée par M. Kay contre les sieurs Beurdeley et Johnston.

—

Déclinaioire opposé par ce dernier.—28 avril 1855, jugement

du tribunal civil de la Seine ainsi conçu :

Le tribunal; — Statuant sur l'exception d'incompétence opposée

par Johnston : — Attendu que le demandeur et le défendeur sont

étranf^ers, et ne sont pas justiciables des tribunaux français pour tous

les différends existant entre eux et dans lesquels ils sont intéressés;

Mais attendu qu'il s'agit d'un mobilier saisi en France par un

Français pour une dette contractée par Johnston
;
que la propriété

de ce mobilier ne peut rester indécise sans compromettre les droits

du Français qui a droit d'obtenir justice;—Qu'il appartient dés lors

au tribunal français de statuer;— Statuant au fond, tant à l'égard de

Jonhnston que de Beurdeley :—Attendu que Ray est de fait en pos-

sespion du mobilier saisi aussi bien que Johnston, qu'il occupe les

lieux comme lui, qu'il y a donc même présomption en sa faveur

qu'en faveur de Johnston; — Attendu que Kay justifie qu'il est en

instance auprès des tribunaux de son pays pour se faire reconnaître

seul propriétaire du mobilier dont il s'agit ;—Que les tribunaux d'An-

jrleterre ont d'ailleurs prescrit des mesures conservatoires à l'effet

d'interdire à Jonhston de disposer d'une partie de ce mobilier; —
Attendu que le tribunal de la Seine, suivant jugement du 31 janv.

1855, a lui-même nommé un séquestre;— Attendu que dés à présent

il y a tout au moins apparence de propriété commune, que cependant

Beurdeley ne se présente que comme créancier de Johnston; qu'il

n'établit pas, quant h présent, et ne prétend même pas que les four-

nitures aient été faites à Kay aussi bien qu'à Johnston ;—Que si Kay

est réellement reconnu propriétaire de son mobilier, il ne pourrait

être poursuivi pour une dette personnelle à Johnston; mais attendu

que, dans cette situation, la solution du litige actuellement pendant

entre Kay et Johnston, sera de nature à éclairer la religion du tribu-

nal, et qu'un simple délai ne peut nuire à Beurdeley ;
— Belient la

la cause, et pour statuer sur le fond, surseoit à trois mois^ pendant

lequel temps Kay fera les diligences nécessaires pour obtenir une

décision sur le procès pendant en 'Angleterre entre lui et Johnston,

sauf au tribunal à décider alors ce qu'il appartiendra sur la question

spéciale qui lui est soumise de la propriété du mobilier.—Appel.

Abret:

La Cour ;—Adoptant les motifs des premiers juges;—Confirme.

Du 4. janvier 1856.— MM. d'Esparbès de Lussan, prés.—
Moreau, av. gén. [concl. conf.)»—Durieux, Desboudet, av.

Note.—L'intérêt qu'un Français avait dans la contestation

rendait évidemment le tribunal compétent pour statuer sur la
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question de propriété. Aussi le iribiinal n'avait-il pas besoin

d'ordonner un sursis, et dailendre la décision des tribunaux

an-^lais, s'ill n'eût pas jugé à propos d'attendre cette décision

comme un dotument de nature à éclairer sa religion.

ARTICLE 2355.

TRIBUNAL CIVIL DK TOULOUSE.

1' Office. — Destitution. — Pbivilége.

00 Officb. — Cautionmement. — Privilège de second okdbk. —
Formalités. — Déchéance.

l"^ Le vendeur d'un office ne peut exercer aucun privilège pour

la portion du prix qui lui reste due sur rmdcmnité mise à la

charoe du nouveau titulaire nommé par le Gouvernement à la

place de l'acquéreur destitué.

2" Le bailleur de fonds ayant servi au cautionnement d'un

officier ministé) iel, est déchu de son privilège de second ordre^

si la déclaration notariée de l'emprunteur n'a pas été inscrite à la

caisse d'amortissement (L. 2S août 1808; ^2déc. iSll.]— Celte

inscription ne peut être remplacée par une opposition faite entre

les mains du ministre des finances d'une manière vague et pour

la conservation de tous les droits de l'opposant contre son débi-

teur.

(De Papus C, Canut.)—Jugement.

Le tribunal ;
— En ce qui touche le rang du capital de la cré-

ance : — Attendu que le sieur de Papus a soutenu, en premier lieu,

que, représentant le sieur Timbal, qui avait vendu au sieur Canut fils,

débiteur discuté, la charge de coramissaire-priseur dont ce dernier a

été destitué, il aurait dû être colloque par privilège sur la somme de

30 000 fr. fixée par le Gouvernement et mise à la charge du sieur

Abadie, nommé en remplacement dudit sieur Canut, au lieu d'être

rejeté au marc le franc avec le» créanciers ordinaires de ce dernier;

et en second lieu, que îe sieur de Lafage, dont le sieur de Papus est

l'ayant droit, ayant fourni les fonds du cautionnement du débiteur

discuté, ainsi qu'il résulte d'un acte public du 16 juin 1845, au rap-

port de M* Cabanis, notaire, lui, sieur de Papus, aurait dû, comme

bailleur de fonds, être colloque par privilège sur le montant dudit cau-

tionnement, s'élevant à la somme de 10,0U0 fr. ;
— Attendu, relati-

vement au premier de ces deux privilèges, qu'en cas de destitutioa

d'un officier ministériel, la somme que doit payer le successeur,

comme condition imposée à sa nomination par le Gouvernement, ne

fait point partie du patrimoine personnel du titulaire destitué;

qu'elle n'est pas, en effet, le prix ou la représentation de la charge,
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mais constitue une indemnité directement allouée aux créanciers
;

qu'ainsi c'est à bon droit que le sieur de Papus n'a été considéré que

comme un simple créancier du sieur Canut, et a été colloque, par

suite, au marc le franc seulement de sa créance; — Attendu, quant

au privilège de second ordre revendiqué par le sieur de Papus, que

le prêteur de fonds ne peut prétendre à un privilège de cette nature,

sur le cautionnement de l'officier ministériel, qu'en remplissant les

formalités prescrites par les lois des 25 niv. et 6 vent, an XIII, et les

décrets des 28 août 1808 et 22 déc. 1812
;
que ces formalités con-

sistent en deux déclarations dont le modèle est tracé par les décrets

précités, et qui doivent être passées, l'une devant un notaire, et

l'autre à la caisse d'amortissement
;
qu'en l'absence de l'une ou de

l'autre de ces déclarations, le privilège cesse d'exister; — Attendu

que le sieur de Papus a bien produit la déclaration de propriété du

fonds de cautionnement du sieur Canut, résultant de l'acte du 16 juin

1845, mais qu'il n'a point justifié de l'inscription de cette déclaration

sur les registres de la caisse d'amortissement ;
— Que vainement il a

présenté, comme l'équivalent de cette déclaration et a voulu lui faire

produire les mêmes effets, l'opposition par lui faite, le 3 novembre

1852, au ministère des finances, parce que, à l'appui de cette oppo-

sition vague et générale, formulée uniquement comme ayant pour

objet la conservation d'une somme de plus de 50,000 fr. qui lui était

due en capital, intérêts et frais par le sieur Canut, débiteur discuté,

le sieur de Papus s'était borné à signifier les titres qui le constituaient

créancier de cette somme et n'avait fait nulle mention de la déclara-

tion du 16 juin 1845, qui devait néanmoins être portée à la connais-

sance de la caisse d'amortissement, pour y être inscrite sur les

registres et rendre ainsi notoire, aux tiers comme à la caisse, le pri-

vilège réclamé ;
— Que, dans cet état de choses, l'opposition du 3

nov. 1853 ne pouvant tenir lieu de l'inscription de la déclaration

exigée par les lois précitées sur les registres de la caisse d'amortisse-

ment, c'est encore à bon droit que M. le juge-commissaire a refusé

d'accorder au sieur de Papus le privilège de second ordre sur le

montant du cautionnement du sieur Canut; — Par ces motifs, etc.

Du 7 déc. 1855.

Remarque.—Sur la question de privilégie, la jurisprudence

est constante, V. suyrà, p. \k\, art. 2294, et J. Av. , t. 80,

p. 578, art. 2217, et t. 79, p. 273, art.179 >.—Je partage com-
plètement l'opinion du tribunal sur la deuxième question. Il

est évident que dans l'espèce il n'était intervenu aucun acte

qui pût avoir pour résultat de saisir le cessionnaire de la prO'

priéié du cautionnement déposé. Il n'est pas du reste indispen-

sable qu'une inscription de la déclaration notariée constatant
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le prêt du fonds, ait été liiiéralement faite à la caisse d'amor-
tissement -, une simple notification sulfirait, même longtemps

après la déclaration. V. J. Av., t. 79, p. 196, art. 1751 et

tuprày p. 117, art. 228i.

ARTICLE 2356.

COUR DE CASSATION.

Office,—Donation.—Droit de retour.

Un office ne peut pas être doîuié sous la condition qu'il fera

retour au donateur en cas de prédécès du donataire et de ses en-

fants, alors surtout que l'extrait de la donation transmis à la

chancellerie ne contenait pas la clause du droit de retour.

(Poise C, Poise).

L'arrêt qu'on va lire rejette le pourvoi dirifjé contre la dé-
cision de la Cour impériale de Nîmes, rapportée J.Av., t. 80,

p. 633, art. 2240.

Arrêt.

I.A CocR ;
— Attendu que Tarrèt attaqué constate en fait que ractc

du contrat de mariage de Poise fils, contenant au profit de son pèra

la stipulation du droit de retour des objets donnés parmi lesquels se

trouvait l'office de notaire, a été dissimulé au ministre de la justice;

qu'ainsi la nomination de Poise fils, à la place de son père, a été faite

dans l'ignorance de la clause insérée dans l'art. 8 du contrat de ma-

riage;—Attendu qu'une pareille réticence constitue, au regard de

l'autorité publique, un véritable traité secret; qu'il appartenait à

l'arrêt attaqué d'apprécier la portée et leseffelsde cette dissimulation;

qu'en décidant que ce traité intéressait l'ordre public, qu'il était de

nature à affecter la valeur de l'office, et qu'à ce titre il devait être an-

nulé, l'arrêt attaqué n'a ni violé i.ï faussement applicjué les articles

invo((ué«;—Rejette.

Du 27 nov. 1855, ch. req.

ARTICfcE 2357.

Qtëesiion.

Enregistrement. — Greffier. — Double décimb. — Remise.

Le nouveau décime perçu sur les droits de greffe doit-il être

distrait des recettes passibles de la remise proportionnelle accor-

dée aux receveurs ? (Loi du 14 juillet 1855).

On sait que la loi du 14 juillet 1855 a ordonné la perceptioQ
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d'un nouveau décime jusqu'au 1" janv. 1858s ur les impôts
et produits déjà soumis au décime. Celte loi a fait naître la

question posée, sur laquelle mes honorables confrères, les

rédacteurs du Journal de VEnregistrement et des domaines^
s'expriment de la manière suivante (n° 2062, art, 16,219,
p. 95).

« L*inslruction générale, n° 1729, et les décisions ministérielles

qu'elle rappelle ont consacré une régie de comptabilité d'après la-

quelle le décime sur les allributions des greffiers forme une recelte

principale^ passible de la remise ordinaire au profit des receveurs de

renregistremenl. S'il en est ainsi du décime établi sur les attributions

du greffier, par la loi du G prairial de l'an 7, on ne voit pas pourquoi

il en serait autrement du décime établi par la loi du 14 juill. 1855.

Lors de la présentation de cette loi au Corps législatif, le rapporteur

a assimilé le décime établi par la nouvelle loi à celui qui a été établi

par la loi du 6 prairial an 7. Aussi, dans Part. 16,151 du journal,

nous avons conclu de celte assimilation que le nouveau décime

échappe aux remises des préposés, ainsi que le premier décime
,
par»

ce que la perception de ces deux décimes doit être soumise aux

mêmes règles. Mais, puisque l'inst. 1729 reconnaît que le décime sur

les attributions des greffiers, établi par la loi du 6 prairial an 7, forme

une recette principale, passible de la remise ordinaire, il doit en

être de même de celui qu'a établi la loi du 15 juill. 1855; et, par ex-

ception à la règle générale, il ne doit pas en être fait dislraction sur le

montant des receltes passibles de la remise allouée aux receveurs, j

ARTICLE 2358.

COUR IMPÉRIAf.E DE RÎOM.

Appel.—Bref délai.—Ordonnance.—Opposition.

Lordonnance du président qui permet d^assigner à bref délai
n'est susceptible ni d'opposition, ni d'appel,

(Bellidenl C. Albanel).— Arrêt.

La Cour;—Considérant qu'il ne faut pas confondre les cas prévus
par les art. 49, 72 et 417, G. P.C., que le législateur, la doctrine et la

jurisprudence ont soigneusement distingués, et entre lesquels la na-

ture des choses ne laisse aucune analogie; — Considérant que l'art.

72 dudit Code accorde, en termes précis et formels, au président du
tribunal, le droit de permettre, dans les cas qui requièrent célérité,

d'assigner à bref délai et, par conséquent, d'apprécier les circon

-

stances qui doivent le déterminer dans l'exercice de cette faculté;

—

Considérant que cet acte d'adujinistration, qui peut avoir de l'utilité
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pour celui qui le réclame, ne peut guère prcseiiler d'inconvénient

pour ras*ij;né; — Considérant, d'une part, qu'aux termes de l'art. 76

du même Code, il suffit au défendeur de faire comparaître un avoué
;

— Considérant, d'un aulre cOlé, que, si le président a eu le droit

d'ouvrir au demandeur les portes de l'audience, le tribunal, qui n'est

pas tenu de juger immédiatement, saura bien prendre les précautions

nécessaires pour rendre une bonne justice, et ne repoussera jamais le

défendeur qui ne réclamera qu'un délai raisonnable pour préparer sa

défense;—Considérant que, permettre l'opposiliou ou l'appel envers

l'ordonnance d'un président de tribunal qui a cru utile à la justice

de diminuer, dans un cas donné, le délai ordinaire des ajournements,

ce serait déclarer que des ordonnances de cette nature ne peuvent

jamais être exécutées, et annihiler ainsi une disposition de la loi ;
—

Déclare non recevable l'appel interjeté par Bellident des deux or-

donnances dont il s'agit ;
— Condamne l'appelant en l'amende et aux

dépens.

Du 12 mars 1856.—1" Ch.—M. Greliche, prés.

Note. Cette décision est conforme à ma doctrine, V. Lois

de la Procédure civile , n*» 378, et mon Formt//aire de Procé-
dure, t. 1. p. 19. noie 1. Néanmoins, la jurisprudence est {jé-

néralemeni" contraire, V. J.Av., t. 80, p. io, art. 2009, et

p. 365, art. 2113; V. aussi suprà, p. 6, art. 22U.

ARTICLE 2359.

COUR IMPÉRIALE DE BORDEAUX.

Appel. — Effet suspensif. — Dommages-intébêts. — Exécdtion.

— Retard. — Signification.

La -peine "prononcée par un jugement pour chaque jour de re-

tard dans l'exécution, à partir du mois de la signification, nest
encourue, en cas d'appel, que si le retard s'est prolongé pendant
un mois après la signification de Carrét confirmatif, ou après

l'acquiescement donné à cet arrêt.

(Saboureau CVirolIeau).

7 mars 1853, juf^ement du tribunal civil de Barbezieux, qui
condamne le sieur Saboureau à réiablir l'ancien cours d'une
fontaine dans le mois de la signification , à peine de 5 fr. par
chaque jour de retard.

22 avril 1853, signification de ce jugement.
19jiiillet, appel par haboureau.

12janv. 1854, arrêt confirmatif.

Commandement à Saboureau en paiement de 2,800 fr. pour
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indeninilé à raison de 5 fr. par jour, à partir du 22 mai 1853;

jusqu'au 19 juill. suivant, date de l'appel, et à partir du 12
janv. 185i, date de l'arrêt, jusqu'au 27 mai 1855, date de la

constatation des travaux.

Opposition par Saboureau.

27 août 1855, jugement du même tribunal en ces termes :

Le tribunal. — Sur la question de savoir si l'indemnité allouée à

Virolleau, par le jugement du 7 mars 1853, lui est acquise dei)uis le

22 mai, époque de l'expiration du mois qui a suivi la signification de

ce jugement, jusqu'au 19 juill. suivant, date de l'appel sur lequel est

intervenu l'arrêt confirmalif du 12 janv. 1854, soit 285 fr. : — Attendu

que, passé le délai accordé par l'art. 450, C.P.C. , rien ne peut, jus-

qu'à l'appel, s'opposer à l'exécution des jugements; que, si, sur

l'appel, la sentence des premiers juges est réformée, il va de soi que

tous les actes et projets d'exécution, antérieurs à l'appel, lombmt et

s'évanoui^seut, parce que la sentence elle-même est censée n'avoir

jamais existé, et que cessante causa, cessât effectus; que c'est là la

dernière conséquence du principe dévolutif attaché à l'appel; —
Attendu au contraire que, si, sur l'appel, intervient un arrêt qui,

comme dans l'espèce, confirme le jugement attaqué et ordonne qu'il

sortira son plein et entier effet, l'aj)pelant doit alors subir la consé-

quence des actes d'exécution faits avant appel, elle profit de cette

exécution demeure acquis à son adversaire
;
que cette solution, que

la raison indique, est d'ailleurs conforme aux principes de la matière;

qu'en effet, s'il en était autrement, il faudrait reconnaître que ce ne

serait pas seulement l'appel, mais encore le délai d'appel qui serait

suspensif, ce que la loi n'a j>oint vouhj dire, puisqu'elle dispose d'une

manière absolue que l'exécution des jugements n'est suspendue que

pendant la huitaine seulement qui suit leur prononciation; que, d'un

autre côté, ce serait, en l'absence de toute disposition légale^ attri-

buer à l'appel une puissance exorbilanle, rétroactive, celle de dé-

truire l'efiet produit, l'exécution commencée, et de porter une atteinte

à des droits acquis en réparation d'un dommage réel ; d'où suit que

les effets de l'appel ne seraient plus seulement suspensifs, mais bien

dirimants en doctrine, inadmissibles en droit, et, d'ailleurs, en con-

trariété complète avec le dispositif de l'arrêt même du 12 janvier, qui
\

ordonne souverainement que le jugement attaqué sortira son plein et

entier effet : dernier point (jui ne se réaliserait pas, si le système de

Saboureau pouvait prévaloir; — Attendu que la conséquence de ce

système conduirait à des résultats qui blesseraient l'équité
;
qu'en

effet, en retardant jusqu'au dernier moment un appel qui pourrait

être suffisamment délibéré pendant le mois qui a suivi la signification

du jugement du 7 mars 1853, Saboureau se serait ainsi ménagé le
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aïoyoo d'accroîlre inipuiicuieiit le préjudice souffert par ViroUeau
j

qu'en agissaul aiu<i, s'il u"a fail, il esl vrai, qu'user d'uu droit, il est

ju»le dédire qu'il en a usé à ses risques et périls, l'exercice d'uu

droit no pouvant^iuais eire, en principe, une cause de dommage

pour autrui
;
que dés lors , le tribunal et la Cour avant fixé à 5 fr.

par jour le préjudice que Virolleau pouvait éprouver de la privation

des eaux de Fuulanière, on ne saurait raisonnablement reconnaître à

Saboureau le droit d'échapper aux condamnations qui l'ont frappé

sur ce point, ei de grever ainsi arbitrairement son adversaire d'une

perte sèche de '285 fr., contrairement aux dispositions de l'arrêt sus-

rappile^ — Sur le i)oinl Je savoir ù partir de quelle époque l'indem-

nité dont il s'agit doit repjendre cours après l'ap[>cl : — Attendu

qu'en signifiant, le *23 lév. 185i, un acquiescement pur et simple à

l'arrêt detinilif contradicloirement rendu entre les parties le 12 jan-

vier précèdent, Saboureau a rendu la signiGcaUon de cet arrêt inutile,

et s'est ipso facto soumis sans réserves aux effets des condamnations

prononcées contre lui; qu'ain^i. à partir de ce moment, l'effet sus-

pensii de son appel a cessé, et (jue, dés lors, le jugement du 7 mars

1853, purement et simplement conlirmé par la Cour, doit reprendre

toute sa force ; d*où suit la conséquence que l'indemnité doit être

calculée à partir du '24 février 1854 jusqu'au 27 mai suivant, date du

procès-verbal constatant l'exécution des travaux mis à la charge de

Saboureau, et que rien ne i>cul faire obstacle à ce que celle indem-

nité, qui est de 460 fr., et <|ui; jointe à celle ci-dessus liquidée à

2S5 fr., s'élève au chiffre total de745fr., soit immédiatement payée
}

— Attendu, en eflet, que Saboureau ne peut, dans l'état des choses,

se prévaloir, pour échapper aux conséquences du commandement
lancé contre lui, de l'autorisation accordée par le jugement susdaté

à Vilolleau de faire exécuter lui-même les travaux imposés à son ad-

versaire, au cas où celui-ci se refuserait à les faire exécuter; qu'en

effet, d'une part, on ne pourrait raisonnablement interpréter contre

Virolleau une disposition qui est tout à son avantage, et que, d'un

autre côté, Saboureau doit, dans tous les cas, s'imputer à faute de ne

lui avoir pas dénoncé régulièrement son refus d'exécuter personnel-

lement les jugement et ariêt dont il esl cas ;
— Par ces motifs : — Dit

que l'indemnité de 5 fr. par jour est acquise au sieur Virolleau : 1® de-

puis le 22 mai 1853 jusqu'au 19 juillet suivant, date de l'appel, soit

285 fr. ;
2^ depuis le 23 février 1854 senlement, date de la signification

de l'acquiescement de Saboureau aux jugement et arrêt dont il s'agit,

jusqu'au 27 mai suivant, date du procès-verbal dressé par l'expert

Lacombe, soit 4^0 (r. : en tout 745 fr. — Appel.

Akrêt.

Attendu qu'aux termes de l'art. 457, C.P.C., l'appel de tout juge-
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mentnon déclaré exécutoire par provision est suspensif;—Attendu que
lejugement du7 mars 1853, qui alloue à Virolleau 5 fr. parchaquejour

de retard dans l'exécution des travaux ordonnés, à partir de l'expira-

tion du mois de la signification, a été signifié au domicile de Sabou-

reau le 22 avril; qu'appel a été, interjeté le 19 juill.^ dans le délai

légal, et que l'arrêt confirmatif est intervenu le 12janv. 1854; —
Attendu que Virolleau n'est point fondé à prétendre que les 5 fr. par

jour lui sont acquis pour le temps qui a couru entre le 22 mai, date de

l'expiration du mois qui a suivi la signification, et le 19 juill., date

de l'appel; que c'est méconnaître le principe et la portée de la dispo-

sition précitée de l'art. 457 ;
— Attendu, en effet, que la condamna-

tion dont il s'agit n'est autre chose qu'un moyen coërcitif pour forcer

Saboureau à l'exécution des trayaux ordonnés
;
que l'appel étant une

voie légale pour remettre en question devant la juridiction supérieure

les points litigieux, l'appelant ne peut être considéré, pendant le li-

tige, comme étant en état de résistance contre la décision du premier

juge, ou en demeure de l'exécuter ;
— Attendu qu'il importe peu

que l'appel n'ait été signifié qu'après l'expiration du délai fixé par le

Iribunal pour donner cours à l'exécution de la disposition coërcilive

dont il s'agit ;
— Attendu que cet appel s'est produit dans les délais

j

de la loi; — Attendu que le législateur, en accordant ce délai, a eu

pour but, soit de garantir que des significations, qui rarement sont

faites à la partie elle-même, parviendront à sa connaissance, soit de

laisser au plaideur condamné le temps de réfléchir, de ne point se

laisser entraîner à un appel téméraire; — Attendu que cette sage

disposition demeurerait stérile, si la partie frappée d'une condamnation

pénale, de la nature de celle dont il s'agit, était tenue pour la para-

lyser, de recourir hâtivement à la voie de l'appel ;
— Attendu que

vainement l'intimé fait remarquer qu'une telle interprétation de la loi

conduirait à cette conséquence injuste, que le préjudice souffert

entre lejugement attaqué et l'arrêt demeurerait sans réparation; —
Attendu que l'art. 464, C.P.C., laisse au juge d'appel le pouvoir de

faire droit à toute demande légitime à cet égard; — Attendu qu'il

résulte de ce qui précède que le jugement attaqué a mal à propos

condamné Saboureau à payer 285 fr. pour indemnité de 5 fr. par

jour, depuis le 22 mai 1853 jusqu'au 19 juillet suivant, date de l'ap-

pel; — Quant à la somme de 460 fr., allouée pour le temps écoulé

depuis le 23 fév. 1854, jour de l'acquiescement de Saboureau à

l'arrêt, jusqu'au 27 mai, date du procès-verbal de constatation des

lieux dressé par l'expert : — Attendu que les premiers juges onl^

avec juste raison, décidé que l'acquiescement de Saboureau équiva

lait à la signification de l'arrêt; — Mais, attendu que l'allocation ne

devant, par voie de conséquence, courir qu'à partir du mois de la si-

gnification de cet acquiescement, elle n'aurait dû être calculée qu'à
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dater du mois do !.i sii^nificalioii de l'arrèl
;
que la somme allouée doit

donc élrc réduite ;i 3*20 fr. pour 61- jours ;
~ Par ces motifs; — Dé-

clare Virolleau mal londé n réclamer la somme de 5 fr. par jour à

partir du '2'2 mai f853 jusqu'au 19 juillet suivant, date de l'appel;

réduit à 320 fr. la *omme allouée audit Virolleau pour l'époque posté-

rieure à l'acquiescement du '23 fév. 185^.

Du 6 fév. 18r)6.— -2' Ch.—MM. Troplong, prés. — Lagardc
ei Brochon, av.

Bemabque.—Le tribunal de Barbezieux avait fondé sa déci-
sion sur ce que lappel seulement est suspensif, et non le délai

de l'appel. Cela est vrai (Voy. Lois de la Procédure civile
y

n« 1652 bis.) Mais les conséquences qui avaient éie tirées de cl-

principe par les premiers juges ne sont pas exactes. Ce princi-
pe signifie seulement que le délai par lui-même n'est pas sus-
pensif, et qu'il faut necessairenient un appel pour suspendre
l'exécution d'un jugement. La question était donc purementet
simplement de savoir quelle devait être l'étendue de l'effet

suspensif résultant de l'appel, et la Cour de Bordeaux l'a ré-
solue en appliquant les règles que j'ai posées dans les Lois de
la Procédure, w 1653, el que j'ai rappelées dans mon Formu-
laire de Procédure, t. 1, p. 392, note 16.

ARTICLE 2360.

COUB IMPÉRIALE DE ROUEN.

H Office.—Tbaitê secret.—Preuve testimoniale.

Vacquéreur d*un office peut être admis à prouver par témoins

qu'il a payé à son vendeur une somme quelconque en dehors du
prix stipulé au traité soumis à l'administration

y
quoiqu'il

n existe pas de commencement de preuve par écrit,

(Adeline C. Le Ber).

• Jugement du tribunal civil de Rouen, ainsi conçu :

Le triboal;— Attendu que le droit de fiier le prix des offices ap-

partient au Gouvernement; que ce droit, il l'exerce dans l'intérêt gé-

néral; que toute convention qui porte atteinte à son appréciation eo

élevant le prix qu'il a fixé est contraire à l'ordre public et nulle comme
reposant sur une cause illicite; qu'elle ne produit par suite ni obli-

gation civile ni obligation naturelle , et qu'étant censée n'avoir ja-

mais existé, celui qui l'a exécutée, eu payant un prix plus élevé que

celui qui figurait dans son traité officiel, a payé ce qu'il ne devait pas

et a le droitde répétition contre celui qui l'aindùment reçu; quequant

à la preuve de la convention el du paiement, elle est soumise aux

x.-2« s. 20



286 ( ART. 2361.
)

exceptions des art. 1347 et 1353, C. Nap., qu'il s'agit en effet de

prouver une fraude à des régies d'ordre public; que la preuve lesti-

Dioniale est en conséquence admissible, même sans commencement
de preuve par écrit; qu'exiger ce commencement de preuve, ce se-

rait tout à la fois contrevenir à la loi qui ne l'exige pas en cas de

fraude, et autoriser implicitement les traités secrets à cause de la faci-

lité de ne laisser aucune trace écrite
;
que cette pi euve, qui reste au

surplus soumise au droit commun, ne peut être refusée que si les faits

articulés ne sonlpas pertinenls,o'i s'ils nesont pas seulement dénuésde

vraisemblance, mais détruits par des faits déjà acquis qui rendraient la

j)reuve impossible;—Attendu en fait que Le Ber articule qu'il a acheté

d'Adeline, en mai 1836, pour le prix de 126,500 fr., l'étude de notaire

à Déville, dont celui-ci était titulaire; que le prix stipulé dans le traité

produit auGouverneaient et accepté par lui n'était que de 80,000 fr.

et qu'il a payé les 46,500 fr. de supplément par suite d'un traité secret;

qu'il demande la répétition de ces 46 500 fr. plus des intérêts contre

les héritiers d'Adeline qui est décédé en 18i9; que les faits dont il

offre la preuve ne laisseraient aucun doute s'ils étaient établis sur la

réalité de la convention et du paiement; qu'il n'existe point en outre

de raison suffisante pour considérer ces faits comme inexacts et pour

en rejeter la preuve; que quoiqu'il soit vrai que l'action de Le Ber, à

raison des circonstances toutes exceptionnelles dans lesquelles elle

est formée, soit condamnée par la morale et la conscience, et qu'il

sérail à désirer qu'elle pût l'être également par la justice, on ne pour-

rait toutefois la prescrire dès à présent, sans dénaturer les faits et

violer les principes du droit.—Appel.
j

Abket.
j

La Cour;—Adoptant les motifs des premiersjuges;—Confirme. m
Du 10 déc. 1855. — 1" Ch. — MM. Franck-Carré, p. p. — '1

Milievoye, av. gén. [concl. conf). — Desseaux et Deschamps,
av.

Note. — On sait quelle est mon opinion sur cette, jurispru- ;

dence aujourd'hui constante. Voy. J.Av., t. 73, p. 65, art. 1

346; t. 77, p. 348, art. 1297.

ARTICLE 2361.

COUR IMPÉRIALE DE ROUEÎS.

Saisie immobilière. — Partie saisie. — Distraction.—Ncllité.

— Déchéance.

L'héritier bénéficiaire sur la tête duquel les immeubles dépen-
dant de la succession du défunt ont été saisis , n'est pas recevable
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à former une ilemonde en distraction ; il n'a que l'action en nul-

lité qui, à peine de déchéance, doit être formée troisjours au plus

tard avant la publication du cahier des charges (art. 7'28, C.

P.C.). ^
(Mariel C. Bove}.

—

Arrêt.

LaCoir; — Attendu que la demande eu distraction prévue el

dont la procédure est réglée par les art. 725, 72G el 727 du Code de

proced. est celle formée par Tindividu qui prétend être propriétaire

d'un ou de lou? les iiuaieubles saisis sur un autre, el veut les faire

distraire de la saisie; mais quo pareille demande ne compèle pas et

ne peut ) a-* ^ompoter à la partie saisie dont l'action, pour faire tom-

ber la saisie en tout ou en partie, prend le nom de demande en nul-

lité dont la procédure et les délais sont réf;lemenlés par les art. 728

et 729 du même (Iode ;
— Attendu que, d'après l'art. 728, les mojens

de nullité tant en la forme qu'au fond, contre la procédure qui pré-

cède la lecttire du cahier des charges, doivent être proposés à peine

de déchéance tiois jours au plus lard avant cette leclure ;
— Attendu

que la publication du cahier des charges de la saisie immobilière

dont s'agit a ele faite à l'audience du 12 août 185i, par un jugement

devenu délinilifpar l'abandon de Tiippel et qui validait les poursuites

et que, dans les trois jours qui l'ont précédé, l'appelante n'avait pré-

sente devant le tribunal de Louviers aucun njoy« n de tnillité contre la

procédure antétirure — Déclare la dame Martel dcchue du droit de

critiquer, en la forme tonime au fond, la procédure en saisie immo-

bilière dirigée contre elle ; condamne la dame Martel en l'amende el

aux dépens.

Du 10 nov. 1855.—2* Ch.- MM. Forestier, prés.—Jolibois,

av. fjen. (Concl, contr.).—Dtsseaux et Deschanips, av.

Note.—Celte décision ronsacre l'of inion que j'ai exprimée
dans les Lois de la Procédure civile, n** 2419, et dans mon For-
nnilaire de Procédure, 1.2, p. KO, note 2 j et J. Av., t. 75,

p. 11, art. 787, lettre B^ t. 79, p. 60i, art. 1959 ; et l. 80,

p. 33, an. -2000.

ARTICLE 2362.

COUR IMPÉRIALE DE ROUEN.

Jugement par défact. — Défaut joijït. — Opposition.

le jugement qui statue sur le profit d\in défaut joint n'est,

sous aucun prétexte, susceptible d'opposition; il est réputé con-

tradictoire vis-a-vis des parties qui, ayant comparu lors du juge-

ment de jonction, jont défaut pour la première fois sur le second

jugement (art. 153, C.P.C).
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(Lerat C. Avenelle).

—

Arrêt.

La Cour ;
— AlteDcJu que, par arrêt du 25 juillet dernier, défaut

a été donne en présence de Lerat, sur le sieur Avenelle, l'un des in-

timés qui n'avait pas constitué avoué
;
que le profit de ce défaut a été

joint au fond et que la réassignation a été donnée par un huissier

commis; que le sieur Lerat a fait défaut lors de l'arrêt du 8 de ce

mois qui, adjugeant le profit du défaut, l'a débouté de son appel,

faute par son avoué de conclure ;
— Attendu que l'art. 153, appli-

cable en appel comme en première instance, est général dans sa der-

nière disposition, qu'il ne distingue pas entre le cas où c'est la

partie qui a fait défaut lors du jugement qui adjuge le profit de ce

défaut, et le cas où c'est toute autre partie au procès; qu'il dispose

en termes absolus que le jugement, qui intervient sur la réassignation

delà partie défaillante, n'est pas susceptible d'opposition; que, con-

séquemment , ce jugement est réputé contradictoire vis-à-vis de

toutes les parties ;
— Attendu que les motifs qui ont fait porter

celte disposition s'appliquent au cas où c'est le demandeur ou l'un

des demandeurs, comme à celui où c'est l'un des défendeurs, qui

fait défaut lors du jugement qui statue sur le profit du défaut, qu'au-

trement le but du législateur, qui a été de simplifier, d'accélérer la

procédure et de parer aux inconvénients de contrariété de décisions

judiciaires dans une même affaire, serait manqué ;
— Attendu que

les expressions : parties assignées, de la première disposition de

l'art. 153 n'impliquent pas contradiction avec la solution ci-dessus,

parce qu'elles n'ont qu'un objet, celui de subvenir à la partie assignée,

dans la crainte que l'assignation ne lui ait été soufflée, en exigeant

qu'elle soit interpellée de nouveau de comparaître par un délégué

spécial de la justice, mais qu'elles ne peuvent servir à expliquer la

dernière disposition qui a été portée par des considérations d'un

ordre plus élevé ;
— Attendu que l'opposition du sieur Lerat, à l'arrêt

du 8 de ce mois, est non recevable; — Déclare non rêcevable l'op-

position du sieur Lerat à l'arrêt du 8 novembre, présent mois.

Du 22 nov. 1855.—2« Ch.—MM. Forestier, prés.—O'Reilly,
subst. {Concl. conf.).—Pouyeret Renaudeau, av.

Note. — La jurisprudence est constante dans ce sens. Voy.
Lois de la Procédure civile, ï\°' 632 et 632 fer/ mon Formulaire
de Procédure, t. 1, p. 263, noie 2; J.Av., t. 80, p. 628, art.

2237.
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AKTICLE '23&0,

COL'U IMPKlUALi: DE DOUDEALX.
DlSTRIBCTIO.N PAB CUMIUBCTION

.

ApPEL. SaISI.— INTIMATION. —
• NCLLITÉ.

Le saisi qui n'a pas constitué avoué doit être intimé sur Vap-
peld un jugement^ en matière de distribution pur contribution

,

par exploit signifie à personne ou domicile; mais la Cour
peut^ sans attendre l'expiration des délais de l'appel vis-à-vis de

luiy juger les questions de préférence qui intéressent les créanciers

seuls.

(ïrcnchevent C. Woyti).—Arrêt.

LACocR;-Allendu que si i'arl.669,C.P.C., au titre de la distribution

par contribution veut, afin d'abréger les délais, que l'appel du jugement

«oit signifié au domicile de Tavoué, il oe dit nullement qu'on ne devra

intimer sur cet appel que les pariics qui auroul constitué avoué;

qu'on doit inlimer loules celles dont la présence est nécessaire, et

que l'art. 667 met de ce nombre la partie saisie; — Que, d'ailleurs,

dans re*pcce, l'jppelaul qui demande à prendre part à la distribution

doit préalablement faire décider qu'il est créancier des parties saisies;

que celle question n'a point été jugée en première instance, puisque

sa demande a été écartée par une (in de non-recevoir, et qu'elle ne

pful l'être régulièrement en appel qu'autant que ceux dont il se pré-

tend créancier auront été mis en demeure de conlredirej qu'il a donc eu

raiàonde les inlimer;— Mai?, attendu que les premiers juges ont décidé

qu'à supposer que l'appelant fut créancier de? parties saisies, il n'aurait

aucun droit à la somme à distribuer, sur le motif que cette somme
est plus qu'absorbée par les créances de Woyt et C* et de Gassoo

auxquels il en a été fait mainlevée ; et que le jugement de mainlevée

avant acquis l'autorité de la chose jugée avant la saisie faite par l'ap-

pelant, il ne peut venir en concours avec Woytt et Gasson, auxquels

la somme est définitivement attribuée ;
— Que c'est là une question

de préférence entre créanciers, qui ne concerne qu'eux seuls et n'in-

téresse nullement le débiteur
;

qu'elle peut donc être régulièrement

détachée du fond et plaidée hors la présence des parties saisies, et

sans attendre que le délai des assignations qui leur ont clé notifiées à

l'Ile de la Réunion, soit expiré ;
— Par ces motifs , rejette la demande

en nullité, incidemment formée parWovltelC* cl Gasson.

Du 21 janv. 1856.— 1^« Ch. — MM. de la Seiglière, p. p. -
Mérau, Lagarde, av.

Remarque. — Dans les Lois de la Procédure civile, n°2196,
et dans mon Formulaire de Procédure, t. 2, p. 230, note 4, j'ai

résolu dans le même sens la question de savoir comnjeni doit

être intimé sur l'appel le saisi nui n'a [)ns consiilué avoué.

—
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Mais je ne puis partager l'opinion consacrée par la Cour de
Bardeaux sur le second point. Si le saisi doit être intimé sur

l'appel, c'est probablement parce qu'il a intérêt éprendre
part au débat soumis aux juges du second degré.

Il est vrai que, dans l'espèce, il s'agissait de vider une ques-

tion de préférence, et qu'il a été soutenu que le saisi n'est pas

recevable à discuter le mérite des prétentions de ses créanciers

dans ce cas; mais la jurisprudence se montre en général plus

indulgente. Voy.T.Av., t. 79, p. 273, art. 1790, un arrêt delà

Cour de Paris. C'est donc à tort que la Cour de Bordeaux a

statué en l'absence du saisi avant l'expiration des délais pour

sa comparution. On ne comprendrait pas en effet que l'appe-

lant fût astreint à intimer le saisi et qu'après l'acte signifié, il

pût procéder comme s'il n'y avait pas eu lieu d'appeler ce saisi.

ARTICLE 2364.

COUR IMPÉRIALE DE PARIS.

Saisie-arrêt.—Permission dd juge.— Réserve.—Rétractation.—
Appel.

L'ordonnance du président qui permet de pratiquer une saisie-

arrêt peut être rétractée, même après l'ajournement en validité,

lorsqu'elle contient la réserve d'en référer au magistrat e9i cas de

difficultés.—La seconde ordonnance, ne faisant qu'une avec la

'première, n'est pas sujette à appel.

(Landrevilie C. Durant). — Arrêt.

La Cour ; — Considérant que l'autorisation, accordée par le pré-

sideot de former une saisie-arrêt, émane de son pouvoir discrétion-

naire, et que l'ordonnance rendue en pareil cas ne peut donner lieu

à appel
;
que, lorsque cette autorisation n'est accordée qu'à la charge

d'en référer la deuxième ordonnance qui rapporte la première, après

éclaircissements et renseignements donnés, ne fait qu'une seule et

même chose avec la première ordonnance, et ne peut par conséquent

être également sujette à l'appel; — Qu'en fçit, le second référé a été

introduit immédiatement après la dénonciation de l'opposition, et

que la demande en validité ne peut faire obstacle à l'exercice du

pouvoir du président; — Déclare l'appel non recevable.

Du 15 mars 1856.-3^ Ch. — MM. Ferey
,
prés. — Bochet,

Magniez, av.

Note. — La Cour de Paris persiste dans la jurisprudence
que j'ai eu souvent l'occasion de critiquer.—Voy. J. Av., t. 80,
p. 211, art. 2081, un arrêt de la Cour de Montpellier, ainsi que
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la remarque qui racconipafîne. Cet arrêt refuse au président le

droJlque lui reconnaît la ('our de Paris, et se prononce, comme
cette dernière, contre l'appel de l'ordonnance du président.

ARTICLE -2365.

TRIBUNAL CIVIL DE LCCIIES.

llcitatio et partage. screncuère du sixième. colicitant.

Nullité,

Est valable la surenchère du sixième faite par un colicitaîit

(art. 973, C.P.C.:.

(Safîe C. Guinault).

—

Jugement.
Le triboal ;

— Attendu que suivant procès-verbal d'adjudication

reçu Marteau, notaire à Yzcures, le 4 novembre 1855, Sage s'est re-

connu adjudicataire de cinq articles de biens mis eu vente; — At-

tendu que par déolaralion faite au j;refie du tribunal en date du 12

novembre 1855, Guinault, colicitant, a surenchéri aux conditions

eiii;ées par la loi, les biens adjuijés à Sage; — .Attendu que Sage

demande la nullité de cette surenchère, sous prétexte que la qualité

de ce colicitanl est exclusive de celle de surenchérisseur; —Attendu

qu'aux teruïcs de l'art. 973, C.P.C, tonte pcrsoFine peut surenché-

rir ;
— Attendu que le colicitant qui avait le droit d'enchérir ce qui

est au procès, ne peut être privé de celle faculté quant à la suren-

chère, sans une disposition spéciale et cxceplionnelle qui n'existe

pas; — Atlendu que jusqu'après l'expiration des délais de la suren-

chère, l'adjudicataire nVst qu'un détenteur provisoire et non le pro-

priétaire des biens adjugés; — Attendu que ce principe incontesté

repousse l'objection faite à Guinault tirée de sa qualité de garant des

immeubles vendus; — Attendu qu'il est allégué par Sage et non dé-

nié dans les conclusions de Guinault, que Sage a ensemencé les terres

faisant partie de son adjudication et que ses dépenses tourneront au

profit de l'adjudicataire définitif; — Attendu que la somme réclamée

par Sage s'élevant à 122 fr. n'est pas exagérée et que le tribunal a

les éléments nécessaires pour faire ceUe appréciation; — Par ces

motifs, — Déclare bonne et valable la surenchère faite par Guinault,

le 12 novembre dernier, au greffe de ce tribunal, sur les biens ad-

jugés à Sage suivant procès-verbal d'adjudication reçu Marteau, no-

taire à Yzeures, le 4 novembre, enregistré, fixe l'adjudication à l'au-

dience du i" février 1856 ;
— Ordonne que par une clause supplé-

mentaire insérée au cahier des charges, le nouvel adjudicataire sera

tenu de rembourser à Sage la somme de 122 fr. pour ensemence-

ment de terre dont il était précédemment adjudicataire.

Du 14- déc. 1855.—M. Leddet, prés.
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Note. —Ce jugement est contraire à ma doctrine, mais la

jurisprudence se prononce en faveur de la capacité ducolici- ||

tant. Voy. suprà, p. 216, art. 21'23.
"

ARTICLE 23G6.

COUR IMPÉRIALE DE BASTIÂ.

1° Appel.— Délai. — Signification. — Réserves. — Comman-
dement.

T Ressobt. — Commandement. — Opposition. — Demande

RECONVENTIONNELLE. — DoMMAGES-InTÉKÊTS.

1" La signification d'un jugement ne fait pas courir les délais

de l'appel contre la partie requérante,, mais elle emporte acquies-

cement de sa part, quand cette signification n'est pas accompa-
gnée de réserves formelles ^ ou bien quand elle est faite avec

commandement tendant à exécution
, y eût-il même dans ce cas

réserve formelle du droit d'appeler.

2" Est €71 dernier ressort le jugement statuant sur une opposi-

tion envers un commandement fait pour une somme inférieure à

1,500 /*r. (art. 443,C.P.C.), reconventionnellement réclamée par
Vauteiir du commandement , à cause du préjudice résultant de

Vopposition, quoique les deux demandes réunies excèdent létaux
du dernier ressort (L. 11 avril 1838, art. 2, S 3).

(Mariani C. Alerini.)

—

Arrêt.

La Cour; — Considérant que, par jugement émané du tribunal de

première inslance de Bastia, du 24 mars i854, Alerini, intimé, fut

condamné à remettre à Mariani, appelant, divers objets mobiliers

qu'il lui avait enlevés, à l'aide de violences, et faute par lui d'effectuer

cette remise dans les vingt jours du jugement, à lui payer la somme

de 1,000 fr. en représentation de la valeur desdits objets, et en outre

300 fr. à titre de réparations civiles; — Considérant que, l'intimé

n'ayant point satisfait à cette double condamnation, Mariani lui fit

signifier, le 3 juin 1854-, le jugement précité, avec commandement de

compter à l'huissier, porteur des pièces, le montant intégral des con-

damnations et des frais, s'élevant ensemble à la somme de 1434 fr. j
—

Coutiidérant que sur l'opposition d'Alerini à ce commandement, il

est intervenu, à la date du 28 oct. 1854, un second jugement, qui

déclara que le délaide vingt jours était ptirement comminatoire, et,

en annulant le commandement de payer la somme de 1 ,000 fr., donna

acte à Alerini de sa déclaration qu'il était prêt à effectuer la remise

ordonnée par le jugement du 24 mars 1854; — Considérant que

Mariani, ayant relevé appel de ces deux jugements, le 13 janv. 1855,
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il convient d'examiner, avant tout, le mérite des (ins de nuii-recevoir

oppo-ees par l'intimé à ces deux appels ;
— En ce qui touche le

jugement du *2i mars 185'f: — Considérant qu'Alerini invoque deux

fins de non-recevoir contre l'appel émis envers ce jugement: la pre-

mière fondée sur sa tardiveté, la seconde sur l'acquiescement; — Sur

la tardiveté : — Considérant qu'Alerini soutient que son adversaire lui

avant fait signifier le jugement de condamnation le 3 juin 1854, l'appel

serait tardif, puisqu'il n'auiait clé lelevc que le 13 janv. 1855, c'est-à-

dire, plus de trois mois après la signification du jngement ;
— Consi-

dérant que cette eiceplion repose sur une interprétation erronée de
l'art. ii3, C.P.C., et se trouve en opposition manifeste avec la doctrine

et la jurisprudence; — Qu'il est généralement admis, en effet, ((ue la

signification d'un jugement n'entraîne la déchéance du droit d'appel

après l'eipiration des trois mois qui la suivent qu'à l'égard de la partie

à qui elle est faite, et non envers celle de qui elle émane; — Consi-

dérant que la signification d'un jugement, alors surtout qu'elle est

accompagnée d'un commandement à fin d'exécution, présente tous les

caractères d'une mise en demeure; — Qu'on ne saurait admettre que
celui qui signifie le jugement puisse avoir la pensée ou la volonté de

se constituer lui-même en demeure et de faire courir à son propre

préjudice le délai de l'appel ;
— Que la maxime : Nul ne se forclot

soi-même, reço't dans celé hypothèse sa plus exacte application; —
Qu'on ne peut avec fondement invoquer à l'appui du système déve-

loppé au nom d'Alerini la dernière disposition de l'art. 443, C.P.C.

laquelle a pour unique objet de relever de la présom}>tion d'acquies-

menl l'intimé qui a fait la signification du jugement sans protestations

ni réserves ;
— Qu'ainsi, la première fin de non-recevoir doit être

écartée ;
— Sur l'acquiescement : Considérant qu'il est constant, en

droit, que la signification pure et simple d'un jugement faite sans

protestations ni réserves, à la partie condamnée, emporte acquiesce-

ment et rend l'appel irrecevable
;
— Considérant que si la signification

est accompagnée de réserves, il y a lieu de distinguer les réserves

vagues et de style de celles qui manifestent suffisamment l'intention

de conserver la faculté d'appeler; — Considérant que les premières

sont inefficaces et sans valeur ;
— Qu'à l'égard des réserves précises, il

convient de distinguer encore si la signification est pure et simple,

ou si elle a été faite avec commandement ou sommation d'exécuter le

jugement signifié ;
— Considérant que si les réserves expresses

conservent le droit d'appeler, lorsque la signification est pure et simple,

on ne saurait leur attribuer un tel effet, lorsqu'elle est accompagnée

d'un commandement à fin d'exécution suivant la max\me : protestatio

axtui contrario inutilis est et nihil operatur ^
— Considérant, en fait,

que la signification du jugement du 24 mars 1854 n'a été accompagnée
que de réserves vagues qui paraissent se référer bien moins au droit
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d'appeler qu'à celui de contraindre Alerini par toutes les voies de

droit à l'exécution du jugement ;
— Que, d'autre part, la signification

est accompagnée d'un commandement de satisfaire à la condamnation

prononcée ;
— Qu'ainsi, à ce double point de vue, ;1 y a lieu de

reconnaître que l'exception de l'intimé est fondée et que l'acquiesce-

ment de Mariani rend son appel irrecevable ;
— En ce qui touche la

fin de non-recevoir opposée à l'appel relevé envers le jugement du

28 oct. 1854: — Considérant que l'instance a été engagée par l'oppo-

sition d'Alerini au commandement de payer la somme de 1434 fr.,

montant des condamnations prononcées en faveur de Mariani; — Que

le jugement intervenu sur un tel litige était évidemment dans les

limites du dernier ressort ;
— Qu'on soutient, en vain, que Mariani

avait formé devant le premier juge, et sur l'opposition d'Alerini, une

demande nouvelle ayant pour objet la condamnation de ce dernier au

paiement de la somme de 400 fr. à titre de dommages-intérêts, et que

cette demande aurait élevé la valeur de l'instance au-dessus de 1,500 fr.;

— Mais considérant qu'il résulte des conclusions de l'appelant devant

le tribunal de première instance, que la somme de 400 fr. était réclamée

à raison du préjudice qui lui aurait été inféré par l'opposition d'Alerini;

— Considérant qu'aux termes du §3 de l'art. 2de la loi du 11 avril 1838,

il est statué en dernier ressort sur les demandes en dommages-intérêts,

lorsqu'elles sont exclusivement fondées sur la demande principale ;

—

Qu'ainsi la demande de Mariani doit rester sans influence sur le

caractère du jugement attaqué; — Par ces motifs, sans s'arrêter aux

conclusions tant principales que subsidiaires de Mariani, — Rejette

comme irrecevable Tappel par lui relevé envers les deux jugements du

tribunal de première instance de Baslia du 24 mars et du 28 oct. 1854
;

— Dit que les jugements attaqués seront exécutés selon leur forme m
teneur.

Du 13 août 1855. — MM. Calmètes, p. p. — Lavelli et Mi-
lanta, av.

Note. — La première solution est conforme à ma doctrine,

V. Lois de la Procédure civile, n°^ 1553 et 1564; mon Formu-
laire de Procédure, t. 1, p. 388, note 9 et J.Av., t. 73, p. 5,

art, 326. — La seconde est basée sur les distinctions que j'ai

signalées dans mes observations à la suite de l'arrêt rapporté

J.Av., t. 78, p. 136, art. 473.
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ARTICLE !2367.

TRIBUNAL CIVÎL DE LYON.

Notaire. — Dépôt. — Testament olographe.

Les notaires ne sont pas tenus de dresser acte du dépôt des
testaments olographes qui leur sont directement remis par le

président du tribunal.

(Ville C. Enregisiremeni.)

—

Jugement.

Le tribcnal; — Cousidérant que, par deux procès-verbaux en
date de* 6 février el 3 oiars 1853, el aux minutes du greffe du tribu-

nal de LvoD, le président, après avoir ouvert el décrit les testaments

olograplies des sieur» Booy et Gorin, en a ordonné le dépôt dans les

minutes du notaire Ville, de Givors, et a constaté que remise en

avait été faite immédiatement par le greffier au notaire Ville, qui lui

eu avait passé décharge; — Consid érant que l'administration de l'en-

registrement reproche au notaire de n'avoir pas lui-même dressé un

acte pour constater le dépôt de ces deux testaments dans ses minutes

et pour omission, a donné contrelui une contrainte afin de paiement

d'une double amende de "22 fr., en exécution de l'art. 43 de la loi du

i2 frim. an 7; — Considérant que cet article dispose, en effet, qu'il

est défendu à tout notaire, sous peine d'amende, de recevoir aucun

acte en dépôt sans dresser un acte du dépôt, sous la seule exception

des testaments déposes chez les notaires par les testateurs ; mais que

cette disposition, si générale quelle soit dans ses termes, n'ajant

d'autre but que de constater et assurer l'existence de l'acte déposé,

cesse d'être applicable dans le cas ou il existe déjà un acte, qui, au

lieu d'un simple dépôt dans les mains du notaire, constate et opère

la remise d'un titre au rang des minutes de ce fonclioor.aire;— Con-

sidérant que la loi n'a pas pu exiger deux actes pour une seule et

même opération et entraîner les parties dans des frais fruslratoires;

— Considérant que l'art. 1007, C.N., qui veut que les testaments olo-

graphes soient présentés au président du tribunal et que ce magistrat

les ouvre, en décrive Tétat et en ordanne le dépôt dans les minutes

d'un notaire commis, prescrit toutes les formalités qui lui ont paru

nécessaires pour assurer la conservation et l'exécution des testaments

olographes, et qu'il aurait dérogé en cette matière à l'art. 43 de la

loi du 22 frimaire, si cet article eût été réellement applicable aux

testaments olographes, testaments qui étaient à peine connus à celte

époque; — Considérant que si le procès- verbal du président ne de-

vait pas équivaloir à un acte de dépôt dressé par le notaire commis,

on ne comprend pas dans quel but et pour quel motif ce procès-

verbal aurait été exigé par la loij qu'il n'a pu entrer dans la pensée
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notarié l'œuvre du président du tribunal civil de première instance;

Considérant que si le système de l'administralion de Tenregistre-

Dient était admis, la fonction du président se réduisant à ordonner le

dépôt du testament dans les minutes du notaire désigné, il s'ensui-

vrait qu'après avoir ouvert, décrit et parafé le testament, le magistrat

gérait obli<^é de le rendre à la personne qui en était porteur, et qui,

aulieud'en faire le dépôt ordonné, pourrait abuser du testament ou

même le détruire, le faire disparaître; qu'ainsi les dispositions de

dernière volonté seraient livrées à la mauvaise foi, à la négligence

ou à la cupidité des personnes qui se trouveraient chargées d'en faire

le dépôt; — Considérant que le système de l'administration entraî-

nerait d'autres inconvénients ou d'autres abus dont la loi n'a pas pu

se rendre complice ;
— Considérant que, par la combinaison des art.

42 et 43 de la loi du 22 frira, an 7^ il résulte que le notaire obligé de

faire l'acte de dépôt devait faire préalablement enregistrer le testa-

ment, tandis que la loi accorde aux parties trois mois à partir de l'ou-

verture de la succession pour l'enregistrement de cet acte; que ces

deux dispositions légales :e trouvant inconciliables, cette circon-

stance donne un motif de plus pour décider que l'art. 43 est inap-

plicable aux testaments; — Considérant que, s'il en était autrement,

les parties seraient entraînées, pour profiter du délaide trois mois,

à

se soustraire à la nécessité de l'enregistrement immédiat, à retarder

de trois mois la présentation au notaire et le dépôt dans ses minutes;

qu'il suffit d'indiquer un tel résultat pour faire comprendre tous les

dan<Ters et toutes les fraudes dont il pourrait être accompagné; '

—

Considérant qu'en 1812, une instruction ministérielle a décidé qu'il

n'y pas lieu de dresser acte notarié du dépôt d'un testament, parce

que ce dépôt est établi par le procès-verbal du président, dont la

minute reste au greffe et dont l'expédition est remise au notaire; que

si cette instruction n'a pas la force et le caractère d'une loi, elle est

au moins une grande autorité comme acte interprétatif de la loi; —
Considérant que la distinction établie par l'administration entre le

dépôt proprement dit, et l'action du président qui ordonne le dépôt,

est fondée sur une fausse interprétation de l'art. 1007, C.N., et n'est

autre chose qu'un jeu de mots; qu'en effet, s'il est vrai^ comme le

constatent les deux procès-verbaux des 6 fév. et 3 mars, qu'à la suite

de l'ordonnance du président prescrivant le dépôt, le notaire a reçu

le testament et en a donné le récépissé, le dépôt a été si complète-

ment opéré et existe si bien qu'on ne comprend plus ce qui peut res-

ter à faire pour lui donner une plus grande efficacité; — Considérant

que lorsqu'une loi a été interprétée, comprise et exécutée pendant

cinquante ans suivant un sens déterminé, il est toujours dangereux

de lui donner une autre interprétation et d'eu provoquer une exécu-



( ART. -2367. ) 297

tiou ilifféreiile; — Le tribuual dit que Topposition du notaire Ville à

la cootraiiite donnée contre lui est admise, etc.

Du 6 juin 1855.

Observations.—Ce jugement a inspiré à M.L.Com?)e. l'un des
réd:icteurs du Journal du Aotariat et des Officiers ministériels^

les réflexions suivantes : (n» 110, 12janv. 1856).

K Celte décision fi^rtement motivée est conforme à une dé-
cision du ministre des finances du 29 sept. 1807, inst. n» 359,
à une décision du ministre de la justice du 9 sept. 1812, à un
jugement également bien motivé du tribunal de la Seine, du
2(3 mai 1853, rapporté dans notre n° 868 du l*^"" juin 1853, et à
un jugement du tribunal du Blanc du 8 mars 1853 ; mais elle

est contraire à une nouvelle décision du ministre des finances

du 20 janv. 1852, rappelée dans une instruction de la régiedu
17 mars suivant, et a un jugement rendu par le tribunal de
Compiègne, le 8 mars 1855, rapporté dans notre n" 1062 du 7
juin. 1855.

On avait dit et même imprimé que la régie s'était pour-
vue en cassation contre le jugement rendu par le tribunal de la

Seine; nous avons vérifié le fait, il n'est pas exact, il n'y a au-
cune trace de ce pourvoi.

c( Nous ne pouvons nous rendre compte de la conduite de
la régie, qui seule peut faire juger la controverse établie

contre le notariat par son instruction du 17 mars 1852, con-
traire à tous les précédents et à une pratique constante de
plus de 50 ans, qui subit les jugements rendus contre elle, et

néanmoins persiste à poursuivre les notaires qui veulent main-
tenir les anciennes traditions, et résistent à ses innovations.

« Cette résistance des notaires est essentiellement honorable
pour euxi ils auraient intérêt à se conformer à la nouvelle pré-

tention de la régie et à faire un acte qui leur procurerait un
émolument; en résistant, ils agissent dans l'intérêt exclusif de
leurs clients, à qui ils veulent éviter les frais d'un acte qu'ils

considèrent comme frustraioire. Il nous semble que la régie

devrait s'associer au sentiment "d'honorabilité qui dirige les

notaires, et qu'elle devrait s'abstenir de toute poursuite, jus-

qu'à ce que la Cour de cassation, saisie par elle, ait statué sur
la difficulté et ait fixé la jurisprudence.

« En attendant, nous devons engager les notaires à persister

dans leur résistance. Les jugements rendus par les tribunaux

de la Seine et de Lyon nous paraissent devoir faire jurispru-

dence; et d'ailleurs, les tribunaux pour qui la question paraî-

trait douteuse ne devraient pas hésiter à la décider contre la

régie qui refuse de lui faire donner une solution définitive. »
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îl me semble qu'il est plus régulier de dresser un acte de

dépôt (V. J.Av., t. 80, p. 410, art. 2133, et mon Formulaire

de Procédure, t. 2, p. 509 et 510, BOte 3 et remarque de la

lormule n*» 929). Cepeudant, comme, en définitive, il ne s'agit

que d'une formalité, je n'hésite pas à m'associer aux vœux de

M, Combe, et à souhaiter que la Cour de cassation soit au

plus tôt appelée à trancher souverainement la difficulté.

ARTICLE 2368—2370.

COUR DE CASSATION.

1° Ressort.—Demandes bédnies.—Dommages-intébêts.

2' Exception.—Communication de pièces. — Garantie. —Rejet.

—Jugement préalable.

3° J uGEMENT,

—

Dispositif.—Motifs.—Conclusions.—Réserves.

l» Les dommages-intérêts incidemment réclamés yar le de-

mandeur principal et ayant pour cause les vexations imputées au

défendeur doivent être ajoutés à la demande principale pour la

détermination du premier ressort.

2° Les tribunaux peuvent^ lorsque la cause leur parait en état,

statuer par \in même jugement sur le fond et sur les exceptions

tendant à la communication des pièces ou à Vobtention d'un délai

pour mettre garant en cause.

3° Les juges n'ont à statuer que sur les conclusions formelle-

ment prises y et non sur de simples réserves.

(Desservy C. Bouché).

Opposition par le sieur Desservy envers un jugement de dé-

faut prononçant contre lui certaines condamnations.—Devant

le tribunal l'opposant ne conclut pas sur la nullité d'assigna-

tion par lui invoquée, mais se borne simplement à réserver

tous ses moyens à cet égard.

31 mai 1854, jugement du tribunal civil de Besançon, ainsi

conçu :

Le tribunal ; —Attendu que Desservy s'est engagea fournir les

fonds nécessaires pour l'exploitation du théâtre de Besançon, pen-

dant tout le temps de la gestion du sieur Pierson, c'est-à-dire depuis

le 1^*^ mai 1853 jusqu'au 9 avr. 1854, et s'est porté sa caution
;
que

ces fonds étaient destinés à payer aussi bien le traitement des acteurs

que les autres besoins du service ;
— Attendu que Desservy connais-

sait toutes les obligations qu'il contractait; qu'à cet égard, il ne pou-

vait lui rester aucun doute, soit à raison des usages du théâtre, soit

par la publication du prospectus du nouveau directeur
;

que lui-
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même il a r;^g!é les com]>les cl «oldé les <.lt'pon*e< de l'entreprise ;

—Que, pour se cKlier de tonl on partie de «es cngagenienls, il vient

à tort eieiper des termes de l'arrêté ministériel qtii a conslilué la di-

rection
;
que les conditions de son contrat «ont nettes et précises, et

ne pearent donner lieu à interprétatiof»
j
que la demande des pièecs

justificatives est, dès lors, sans objet; qu'ele n'est qu'un nouveau

moyen dihloire nus en avant pour retarder l'issue du procès;—Que,
d'un autre côté, l'instance se trouvant en état, il n'y a pas lieu d'en

ajourner la solution pour la mise en cause de la ville de Besançon, à

titre de garantie; que les droiîs de Desservy restent intacts à cet

égard, et qu'il pourra, au besoin, les faire valoir ultérieurement; que,

dès lors, Pierson étant notoirement dans l'impossibilité de subvenir

aux frais d'une entreprise désastreuse, les demandeurs ont pu s'a-

dresser à la caution pour obtenir le paiement intégral de ce qui leur

est dû; que Desservy leur offre en vain une partie de la dette; qu'il

est tenu de la totalité; — Attendu que des dommages-intérêts sont

dus aux demandeurs ;
— Que leur traitement, unique ressource de

leur existence et de celle de leur famille, a été retenu sans droit
;

qu'ils en ont éprouvé un état de gène et de pénurie déplorable; —
Que la morale et l'ordre public s'opposent à ce que l'homme opulent

spécule sur la misère de ceux avec lesquels il a contracté pour obte-

nir des concessions qui leur sont préjudiciables ;
— Que le préju-

dice causé à chacun de ces artistes peut être évalué, à raison des

retards et des vexations que Desservy leur a fait éprouver, à la

somme de 150 fr.; — Par ces motifs, jugeant en matière ordinaire et

en premier ressort, déclare Desservy mal fondé dans l'opposition

qu'il a formée au jugement du 29 mars 1854, et l'en déboute ;
—

Pourvoi,

Arrêt.

La Cour ; — En ce qui touche la recevabilité du pourvoi :— Atten-

du que le sieur Bouché demandait le paiement de deux sommes s'éle-

Tant ensemble à plus de 1,600 fr.
;
que celles qui étaient réclamées

par le sieur Guillol dépassaient 1,300 fr., et que chacun d'eux, dans

le cours du procès, y avait ajouté une demande en 300 fr. de dom-

mages-intérêts, qui était fondée, n'on pas sur la demande principale,

mais sur les vexations imputées par eux au défendeur; que, dès-lors,

le jugement était susceptible d'appel à leur égard, et qu'il ne pouvait

donner ouverture à un pourvoi en cassation contre ces deux défen-

deurs éventuels ;
— Au fond : — Sur les 1" et 2" moyens : —Atten-

du que, si l'art. 172, Cod. proc, oblige à décider préalablement les

questions de compétence qui portent sur les attributions mêmes du

juge, aucune disposition delà loi n'oblige à juger par jugement dis-

tinct les demandes dilatoires fondées sur le besoin d'appeler garant
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en cause, ou de prendre communication des pièces; qu'on ne peut

étendre la prohibition de l'arl. 172 d'un cas à un autre en invoquant

uneanalogie qui n'existe même pas ;
— Que^ si les juges dont la com-

pétence n'est pas contestée sont saisis régulièrement de la connais-

sance du fond par l'une des parties, il n'appartient pas à l'autre partie

d'entraver à son gré l'action de la justice, en accumulant les moyens

dilatoires et en s'obstinant à ne pas conclure au fond, même à litre

de subsidiaire
;
que les tribunaux peuvent donc, pour ne pas multi-

plier sans utilité les procédures et les frais, lorsque, d'ailleurs, ils

trouvent que la cause est en état, statuer par un seul et même juge-

ment sur ces exceptions dilatoires et sur le fond ;
— Sur le 3* moyen :

— Attendu que la nullité d'exploit invoquée par le demandeur dans

sa requête d'opposition n'a pas été reproduite par lui dans ses con-

clusions d'audience
;
qu'à la vérité, il l'avait réservée ; mais que des

réserves ne sont pas des conclusions, et que les juges n'ont à statuer

que sur des conclusions formellement prises devant eux.

Du 12 nov. 1855. — Ch. req. — MM. Bernard (de Rennes),

cons. prés.—Sevin, av. gén. {Concl. conf.),—Paignon, av.

Remaeqde. — Sur la première question la Cour a jugé con-

formément à ma doctrine; V. les observations dont j'ai fait

suivre un arrêt de la Cour de Bordeaux, du 9 déc.1852 (J.Av.,

t. 78, p. 136, art. 147), et l'arrêt de la Gourde Bastia rapporté

suprà p. 292, art. 2367.

Aux motifs donnés par la Cour suprême sur la seconde pro-

position, j'ajoute ceux tirés de l'art. 178 qui ne veut pas que

le jugement de la demande principale puisse être retardé par

un appel en garantie qui serait formé après le délai; V. Lois

delà Procédure civile, t. 2, p. 255, cxxxvi et n** 768 fei5; et

mon Formulaire de Procédure, t. 1, p. 58, note 3.

Enfin, sur la troisième, Voy. J.Av., t. 77, p. 568, art. 1379,

les observations que j'ai insérées à la suite d'une décision ren-

due sur une question analogue, et où j'ai exposé mon système

sur les effets que doivent produire les réserves formulées dans

les conclusions des parties.—L'arrêt actuel consacre l'opin'on

que j'ai émise à ce sujet.
I
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ARTICLE '2371.

TI{ir,r>AL CIVIL DE TOUL,

JlGB de Paix Ï%>R>'\(>F.—rROPR!ÉTf. — COMESTATIOX.—COMPÉ-
TENCE.

Dans une action en bornage, lorsque la propriété ou les titres

so t contestés, le juge de paix devient incompétent d'une manière
absolue : il ne doit pas seulement surseoir et renvoyer l'incident

au tribunal de première instunce
{
irl. 6, S 2, L. du 25 mai

1838).

(Colîin C. Laiig;.)

—

Jugement.

Le tbibcnal ;
— Allendii (n\\u\ disanl qiic les juges de paix con-

>«eiil des actions en bornage, lorsque la propriélé on les litres ne

i.lpas contestés, la loi subordonne néctssairemenl leur comj)élence

;ne condition dfleimiuéc , et décide ainsi \irtuellement qu'ils ces-
- lit de pouvoir conuailre du litige , toutes les fois qu'il s'eléve dc-

i t cui des conlesta lions sur la propriété ou sur les titres ; — At-
•Ju que c'est là une coKSCjuence rigoureuse do teile, et que le lé-

ateur n'eiit pas manque de dire, roin:oe il l'a fait dans diverses

' . -onstauccs , notamment uan l'art. 427 , C.P.C., que les ju<»es de
t surseoiraient jusqu'après la décision du tribunal civil, s'il n'eût

lu de leur part un dessaisissement absolu et immédiat ; —Aueudu
On ne peut tirer un arguu^ent contraire de la discussion de la loi

deui chambres, puisqu'elle a été contradictoire plutôt que pré-
, et que chaque orateur, rai^onnant d'.iprès sa manière de voir

fait qu'effl.urer la question au lieu de l'approfondir et de la ré-

éoadre : — Que des auteurs recommandables (Curassou
, Carou

h'^ i90; Marc DefTaui, p. 109) Biochc) proclament, du reste , la

essité du dessaisissement} que la jurisprudence semble aussi l'ad-

liiaire, puisque fréquemment on voit des afTaires de bornage por-
tées devant les Cours; ce qui évidemment n'aurait pas lieu, si l'on

n'eût prononcé que de siaiples sursis
;
— Attendu que les arrêts de

cassation cités par le premier juge sont loin , même en matière de
dommages aui champs, fruits et récolfes, d'être aussi explicites qu'oo
peut le croire, en n'en jugeant que par les sommaires

;
qu'il seuible

même résulter des motifs dun arrêt du 12 avril 1843 (Affaire Duœel)
rendu précisément en matière de born:;ge

,
que c'est l'incoiupélence

seule qui doit être prononcée ;—Attendu qu'on doit le décider ainsi

dans l'espèce surtoui où, suivant que le litre de Coll'n vaudra ou doû
pour la contenance qui y est indiquée, les limites des diverses pro-
priétés à délimiter pourront être maintenues ou déplacées ,• que cet
acte peut avoir ainsi une certaine influence sur la quantité de terrain

à attribuer à chacune des partes appelées devant le juge de paix et

X.—2« S. 21
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qu'il sera peut-être utile de les mellre en cause, sur ia difficulté sou-

levée, pour obtenir un jugement qui puisse leur être opposé; qu'il

n'j aurait dès lors en aucune manière, dans le sursis ordonné, l'éco-

nomie de frais qu'on veut en faire résulter 5—Attendu d'ailleurs que,

si, après le jugement de la contestation relative à Collin, il se présen-

tait par hasard de nouvelles difficultés, il pourrait encore ,
dans le

cas de simple sursis, en résulter une nouvelle instance avec toutes ses

lenleurs et ses nombreux déboursés , tandis qu'avec la dévolution

d'attribution au tribunal civil, ce ne serait là tout au plus qu'un in-

cident bientôt jugé
;
que dans cette manière de voir, et à la diffé-

rence de ce qui peut avoir lieu avec le sursis, il n'est pas vrai de dire

c|ue chaque partie pourra , à son tour, dessaisir son juge, puisqu'il

le sera dés l'aborJ, par le fait seul de la question mise en litige , et

j)ar la volonté de la loi qui n'a donné aux juges de paix ,
même en

matière de bornage
,
qu'une juridiction exceptionnelle ,

ainsi que Ta

leconnu la Cour de cassation, par arrêt du 1" février 1842 (affaire

Olivier); —Attendu qu'il y a d'autant moins d'inconvénients en l'es-

pèce à dessaisir complètement le juge de paix, que l'affaire n'a pu

encore être discutée devant lui; qu'il n'y a eu, en réalité, que des

mises en cause successivement ordonnées
;
que le tribunal, qui sera

saisi, statuera d'ailleurs définitivement sur les dépens, et ne fera sup-

porter par les parties qui n'ont pas pris part à la difficulté que ce

qui aurait été rigoureusement nécessaire pour opérer un bornage

ordinaire ; — Qu'il résulte de ce qui vient d'être dit que le juge de

paix ne pouvait se contenter de surseoir jusqu'après la décision des

tribunaux civils , sur la contestation soulevée par Lang; que son ju-

gement doit être réformé; — Attendu, en outre et surabondamment,

que Collin a pour lui un titre en bonne forme, paraissant appuyé

d'ailleurs de documents anciens
;
que les présomptions sont dés lors

en sa faveur
;
que c'était à Lang qui entendait le lui contester, et s'est

fait, sur ce point, demandeur devant le juge de paix, qu'incombait

l'obligation d'intenter l'action
;
qu'en l'en dispensant et en imposant

cette charge à Collin, le premier juge a mal jugé
;
que c'est encore

un motif de réformer son jugement ;
— Attendu, quant aux dépens

,

que si le juge de paix s'était borné à prononcer un sursis, on aurait

pu peut-être , dans les circonstances particulières de la cause , les

considérer comme frais accessoires à la contestation soulevée , et les

réserver pour y être statué ultérieurement; mais qu'il ne peut en être

de même, du moment où Lnng avait, en outre , obtenu une décision

qui mettait tout le fardeau de la preuve à la charge de Collin, et qu'il

n'a nullement déclaré consentir à abandonner le bénéfice qui lui en

résultait; que l'appel était aussi nécessaire pour lui enlever la posi-

tion avantageuse qui lui avait été faite et qu'il doit, par suite
, sup-

porter les frais ;—Dit qu'il a été mal jugé, met, en conséquence , en
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-on entier, au iieanl à l'égarJ de Collin el de Lang, le jugement du
'2 janvier dernier : renvoie la cause et les parties devant les iu;;es qui

doivent en connaître , et rondamne Knng au\ dépens de l'instance

d'ap|»ol depuis 9t non compris Teipédilion des diverses décisions

rendues p;ir le juge de paix , lesdits dépens liquidés à 47 fr. "20 c, le

surplus réservé, po ir y être statué lors du jugement définitif.

Du 16 mai 185V.

Ob>krvatio?is.—La question tranchée par leju^jernent qu'on
vient de lire n'est pas sans difficulté. Si la jurisprudence, qui

du reste n'a jamais été appelée à se prononcer d'une minière
bien explicite sur ce punt, paraît admettre l'opinion adoptée
par le tribunal de Toul (Rejot du 1"^ lév. 18'r2, Cass. l'2avril

1813), la doctrine est divisée. Pour la compétence dujij^ro de
paix, lorsque l'incident de propriété est vidé, on peut citer

Benech, p. 273; Millety p. 500; tandis que l'incompétence ab-
solue est enseignée par CaroUy n" ^99^ Curasson, p. i56; Joc-

coloriy n° 370; Marc-Deffaux^ p. 109.

Eu ce qui me concerne, je partage cette dernière opinion,

ainsi que l'indiquent les observations dont j'ai accompagné,
J.Av., t. 78. p. 116, an. 1^-62, un jugement du tribunal civil

de Strasbourg, et le mo le de procéder tracé dans mon Formu'
lairede Procédure, t. 2, p.728 ct729, formules n*»» 1089 et 1090,
où dans la citation en bornage, prévoyant le cas de contesta-

tion, soit de litres, soit de la propriété, j'ai inséré les conclu-
sions suivantes : « Déclarant, en outre, le re ]uérani que, si le

sieur éU'^ve dos contestations de nature à ne pouvoir être

jugées par M. lo juge de paix, le présent exploit vaudra comme
citation en conciliation S!jr la demande eu bornage que le re-

quérant portera ultérieurement devant le tribunal compé-
tent. »

Mon siège est fait, je nai donc pas à me déterminer entre

tel ou tel sentiment, mais à justitier celui que je considère

comme seul conforme à la loi.

Les partisans du système qui laisse le juge de paix seul

compétent, en premier ressort et quelle que soit la nature des
contestations intervenues, pour connaître du bornage, s'ap-

puient sur des considérations qui sont loin de me sembler
concluantes. Tout en convenant que le texte laisse à désirer,

ils invoquent les motifs qui ont fait attribuer par la loi de
1838 les actions en bornage aux juges de paix, et ils prétendent
quf' l'économie de frais, que le législateur a eue surtout en vue,

lie peut être réalisée qu'autant que ce magistrat règle le bor-
nage. Cette assertion n'est pas exacte : d'abord, le texte est

formel et il subordonne la compétence du juge de paix au cas
où soit les litres, soit ia propriété, ne sont pas contestés, en
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sorie que le seps ^yrammalical et lOgique du texte ne comporte
aucune équivoque : il conduit nécessairement à cette consé-

qucpxe que, s'il y a contestation, le juge de paix cesse d'être

compétent. L'attribution de compétence à ce magistrat étant

con iiiionii3lle, cesse d'exister, alors que la condition n'est pas

remplie. Il est fort douteux ensuite que le retour au juge de

paix, aprës le jugement de l'incident par le tribunal de pre-

mière instance , offre une économie de frais : je pencherais

plutôt à affirmer le contraire. La première procédure donne

lieu en effet à un jugement de renvoi qui est notifié à la partie

adverse , avec assignation devant le tribunal de première

instance, lequel prescrit les descentes sur les lieux ou les ex-

pertises qu'il juge convenables pour résoudre la question de

propriété; puis, au lieu de siatuer à la fois, et sur la propriété

et sur l'action en bornage, dont les résultats matériels peuvent

être constatés par un procès-verbal des experts déjà commis
ou par un procès-verbal du juge de paix auquel l'opération du

bornage est renvoyée, le tribunal se borne à fixer les droits d'^'S

parties sur les terrains en litige. Celles-ci doivent alors revenir

devant le juge de paix, lui faire connaître la décision inter-

venue et demander qu'il veuille bien procéder au bornage.

Que l'on compare les deux procédures, et puisque, quelle que

soit riiypollièae, il faut toujours qu'un procès soit jugé par le

tribunal' civil, je demande s'il est possible d'admettre qu'il y
aurait économie de frais dans un cas plutôt que dans un autre.

L'affirmative serait soutenable, s'il était vrai de dire que le

tribunal statuera sur l'exception sans descente de lieux et sans

expertise : mais personne n'oserait poser une telie prévision

danj une matière où la difficulté porte précisément sur l'a-

daptation des titres aux lieux litigieux, sur une appréciation

de faits matériels qui exige la production de plans et l'examen

attentif de particularités locales.

On ajoute qu'il y a une sorte d'inconvenance à donner à une
partie le droit, qu'elle peut exercer discrétionnairement, d'ac-

cepter ou de récuser le juge naturel de la contestation. On
verra ainsi, dit-on, la loi paralysée dès qu'elle ne sera plus

appliquée du consentement unanime des parties, et l'une

d'elles, au moindre caprice, en disant je conteste^ prononcera

un veto par lequel la loi, la procédure commencée et les pou-
voirs du juge seront annulés. Bien plus, si, après avoir dit je

conteste et dessaisi le juge de paix, la partie change d'avis et

déclare ne plus contester, le tribunal sera dessaisi à son tour;

et celte compétence incertaine, ce ballottage irrévérencieux,

seraient tolérés par la loi !

Qu'on se rassure^ la loi a été prudente et sage; on n'a nuî-

îenient à craindre les inconvénients qu'on veut t)ien imaginer.

La preuve qu'il ne suffit pas de jeter à la lace du juge
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ces awis je conie^ie
,

pour reinJre sa juiiiiiciion impuissanle.
*esi que la Cour suprême a décidé, dans le dernier des
irréis sust Douces, que Tarî. G, S -> de la loi du 25 mai 1838,
jui dessaisit !• ju^jc de paix des aciions en bornage , lors-

ue la propiiéîé ou les tires sont conlcslés, suppose nue con-

station sérieuse, et qu'on ne peut considérer comme se-

ieuse la déclaraiion du difendeur qu'il conteste les titres

roduiis, si aucun motif n'est ariiculé à rapjui de celte con-
estnion. et alors surti'ot q;:e, la conienance des deux pro-
priétés à borner ayant été constatée dans un ju|^,ement passé
en forc»^ tie ihosp jugée, toute contesmiion à ce sujet était

déS(^rmaisim()ossiblé. — Le caprice ne suffit donc pas pnur mo-
difier les ron^pt^tences, et si. par mauvais vouloir ou mauvaise
foi, l'une des par:ies all^fJuc des contestations n^ensongèrcs,
n'en esi-ellc pas punie par la C(>ndamnation aux dépens de
l'instance ei au besoin par d.'S dommaj^es-inlcrêts lorsqu'un
préjudice spécial a été causé à l'adversaire^ D'un autre côté,
ipiand le litige a ces>é d'upparicnir iiu juge de paix,' est-ce
]u en disant jene eon/e^/e f*/M5, on pense, par h isard, que !e

ribunal de première instance cesse d'être compétent ! Oui,
ans doute, si le juj-jC de paii pouva.i seul connaîire du bor-
liîge, mais dans mon opint-n, dès q ;c le tribunal a été vala-
->lement saisi [)îir la contesiaiion, il continue de l'être, môme
.presque celte con'estaiion n'existe plus, peu imporîe la cause
•;ir laquelle cMe a clé éteinte, que ce soit un jirgemcni qui dé-
larele contestant mal fondé ou que ce so t l'acquiescement ou
e désistement de ce cnntcsîant, qn'en un mot, la difficulté

i'spir.dsse pu le consentement tolonlaire ou par le consente-
ment forcé de celui qui Ta fait naître I

O 1 fait valoir v.u autre argument tiré du soin avec lequel le

egislateur de 1838 a maintenu les juges de paix en possession
Je la mesure de coinpéLeoce qu'il leur donnait, quel que fut

e chiffre des demandes ref^onveniioiinelles ; j'avoue ne pas
comprenireia portée de cet te analogie. Les art. 7 et 8 de la loi

contiennent des dispositions fort claires, où les pouvoirs du
juge de paix sont neitea.eni limités \ ils le sont si bien

, que le

dernier § de l'art. 8 explique q;ie, si la demande reconvention-
nelîe ou en compensation excède les limites de la compétence
lu juge de paix, ce magistrat pourra, soit retenir lejugemens
le la demande princip de, soit renvoyer, sur le tout, les parties

à se pourvoir devant le tribunal de première instance, sant

préliminaire de conciliation. Ici le législateur avoulu attribuer

au juge une faculté qu'il lui a refusée en matière de bornage.
Le rapprochement n'est donc pas heureux, car il fait ressortir

là différence des locutirns employées, d'où s'évince la diffé-

rence des opinions juridiques.

La Cour de cassaÛGn a décidé qu'en matière de dommages
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fait« aux champs, fruits et récoltes, etc. (art. 5, S 1". de 1»

loi de 1838), le juge de paix doit, lorsque la propriété est

contestée renvoyer la question incidente au tribunal et sur-

seoir sur le fondt26 mai 18i0 et 22 juin 18^2). Invoquant lo

précédent on assimile à cette position celle qui a trait au bor-

nage et on ne voit pas pourquoi le même mode de procéder ne

serait pas suivi dans les deux hypothèses. L'analogie est ici

plus étroite. — Mais cette jurisprudence ne me paraît ])as de-

voir être adoptée, elle contrarie le principe général d'après le-

quel le juge de paix est un juge d'exception, et qui veut que,

lorsque le procès est porté dëvantle tribunal civil, ce iribunat

soit investi de la plénitude de juridiction, parce qu'il y a éco-

nomie de temps et d'argent à procéder ainsi.

Je ne crois pas qu'il soit nécessaire d'entrer plus avant dans

l'examen des diverses considérations qui peuvent être indi-

quées de part ou d'autre. Je suis de ceux qui pensent qu il suffit

qu'il Y ait doute, pour que les règles ordinaires reprennent

leur empire et que les tribunaux civils soient compétents à

l'exclusion des juges de paix. Les art. 14 et 4:17, C.P.G., ont

introduit une exception formelle en matière de verihcation

d'écriture et de faux incident, et cette exception doit être

restreinte aux cas qu'elle prévoit. L'art. 182, C. F., est relatif

à une autre espèce, celle où l'incident civil se produit a l'occa-

sion d'un procès engagé devant une juridiction répressive, et

il peut être appliqué par analogie dans toutes les circonstances

analogue?, c'est-à-dire celles où une peine peut être pronon-

cée. Hors delà, ses dispositions ne sauraient avoir d'efficacité.

Je persiste donc à croire que toutes les fois que la compétence

du juge de paix est fixée conditionnellement, elle cesse d'exister

quand la condition qui est sa raison d'être disparaît.

ARTICLE 2372.

COUR DE CASSATION.

Appel.—Renonciation anticipée.— Ressort.

On peut valablement renoncer à se pourvoir par appel contre

les décisions du tribunal compétent pour statuer sur les diffi-

cultés à naître. — Une telle stipulation ne peut être assimilée à

une clause compromissoire.

(Estienvrin C. Bégaud,)

Le pourvoi formé contre l'arrêt de la Cour d'Angers, lap*-

porté J. Av., t. 80, p. 644, art. 2242, a été rejeté par un arrêft

ainsi conçu :
^

Arrêt»

La Codk ;— Attendu que les parties en cause étaient maîtresses^
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Oe leurs droits, cl que l'objet en litige pouvait être la matière d'une

transaction ;
— Attendu que le droit d'appel est une faculté accordée

par la loi à celui (|ui a été condjmné en première instance, et que, de

luéuie «ju'on peul ptMioncer à user de cette (acuité après le jugement,

aucune loi n'interdit aux parties d'j renoncer, soit avant le jugement,

soit avant toute conteslatioo
;
que la disposition de Tart. 6, tit. 4, de

la loi du iS- août 1790, n'a pas été abrogée en ce point ;
— Attendu

que les parties n'ont pas compromis sur leurs droits, puisqu'elles se

«ont adressées à leurs juges naturels, ni prorogé la juridiction
,
puis-

qu'elles n'ont soumis aux juges de Saumur que ce (ju'ils avaient le

droit et le pouvoir de juger selon les règles générales de la compé-

tence ;
— D'où il suit que les diverses violations do loi imputées au

jugement du tribunal de Saumur ne reposent sur aucune base ;
—

Rejette , etc.

Du 26 juin 1855.—Ch. req. — MM. Mesnard, prés.— Pai-

gnon, av.

ARTICLE 2373.

COUU IMPÉRIALE DE RIOM.

LiCITATION ET PARTAGE.—TlTRES ET DOSSIERS.— HuiSSIER.—MANDA*

TAIRE FORCÉ.

Les tribunaux ne peuvent pas imposer aux parties, en matière

de licitation et partage^ le choix d'un huissier chargé de jwursui^

vrele recouvrement des titres et créances dépendant de la succes-

sion, pendant les opérations et jusquà la terminaison du par-

tage. Les titres de créances doivent, comme les autres valeurs de

la succession, être partagés en nature ou licites.

(Buy C. Buy.)

—

Arrêt.

La Cour ;
— En ce qui conc rne les titres et dossiers des recou-

vrements à faire et, sur la disposition du jugement qui ordonne que

la remise en sera faite à l'huissier Chariot : — Attendu que la dispo-

sition du jugement qui prescrit de remettre à Chariot les titres et

dossiers des procédures, et qui charge cet huissier de poursuivre les

recouvrements pendant les opérations et jusqu'à la terminaison du

partage, est attaquée par Jean Buj aiué, qui déclare s'opposer for-

mellement à toute poursuite judiciaire exercée sans son consentement

formel et spécial ;
— Qu'aucun texte de loi ne permet aux tribunaux

d'imposer aux parties un mandataire forcé pour l'exercice de leurs

droits; qu'une telle mesure aurait, dans le cas particulier, un danger

d'autant plus redoutable que les dossiers des frais de procédure à re-

couvrer sont très-uombreux, et que ce serait livrer les héritiers aux
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chances incalculables de poursuites multipliées, dont ils n'auraient

pas la direction et qui pourraient devenir ruineuses pour eui ;
—

Attendu que les dossiers des recouvrements à faire ne sont autre

chose que des titres de créances qui, comme toutes les valeurs mo-

bilières et immobilières, doivent être partagés en nature, si le par-

tage peut s'en faire commodément, ou vendus par licitation, si le

partage en nature est impossible
;
que le tribunal n'avait qu'à choi-

sir entre le partage ou la licitation
;

qu'il a donc commis un excès de

pouvoirs, en ordonnant la remise des dossiers à un huissier chargé

d'en poursuivre le recouvrement d'office, et qu'ainsi il y a lieu de

réformer sur ce point le jugement dont est appel;... — Dit qu'il a

été mal jugé par la di-^position du jugement qui prescrit la remise des

litres et dossiers entre les mains de l'huissier Chariot, et qui charge

cet officier ministériel, pendant les opérations de partage, de pour-

suivre les recouvrements ;—Réforme sur ce point, etc.

Du 11 avril 1856.—2« Ch.

Note. — Les premiers juges s'étaient attribué un droit qui

ne leur appartenait pas. Les cohéritiers auraient pu choisir un
mandataire commun-, à défaut, celui d'entre eux, qui se trou-

vait dépositaire des litres, devait prendre toutes les mesures
conservatoires, mais les titres eux-mêmes pouvaient consti-

tuer et constituent souvent la majeure partie de l'actif de la

succession, ils devaient, comme les autres valeurs mobilières

ou immobilières, subir la loi de partage ou de la licitation.

ARTICLE 2374.

Saisie-gagerie.—Vente.— Lieu.—Juge de pais.

Le juge de 'paix qui statue sur la validité d'une saisie-gagerie

rentrant dans les limites de sa compétence peut permettre de
vendre les objets saisis ailleurs quau plusprochain marché public.

A mes yeux, le pouvoir qui appartient au juge de paix ea
cette matière comporte naturellement l'exercice de la faculté

qui résulte de l'art. 617, G. P.C. Je ne puis donc que donner
une entière approbation à la solution suivante que je trouve
dans le Journal des Huissiers^ 185G, p. 14-5 :

«La loi du 25 mai 1838 (art. 3) et celle du 2 mai 1855 (art. 1^')

attribuent aux juges de paix la connaissance des demandes en
validité de saisie-gagerie formée pour avoir paiemeni de,
loyers ou fermages, lorsque les locations verbales ou par écrit

_

n'excèdent pas annuellement quatre cents francs. Et l'art. 825,'



( ART. 2375. ) 300

(!.P.C., dispose qr.o les rèf;!cs proscrites, en matière de saisio-

e^éciition, pour la vente et la dislnbulion des deniers en pro-

venant, sont applicables en moii^re de saisie-t;.lgerie. Il eu est

ainsi, mhv.e dans le cas où la saisie-f^a^^erie renire dans les

Iinuies de la A)n>peience des juges de paix. Or, en ce qui C(>n-

cerne la vente, l'art. 617, C.P C, vent qu'elle soii faite au plus

prochain marché public, aux jour et heure ordinaires des mar-
chés, ou un jour de dimanthe; néanmoins, le tribunal peut

P'orn.elire de vcr.dre lus effets eu autre lieu plus avantageux.

L»^ juî^e de paix, qui, en ^aIidanl la saisie-c;agorie, ordonne la

vt n'e des objets saisis, peut user de la fiiculié que cet article

JHOorde au tribunal civil, dans le cas où il lui appartient de
s'.atber sur la demande en valnliié de la saisie-gagerie. Ainsi,

le juge de paix a donc le droit, lorsqu'il pense que la vente

des objets saisis se fera plus avantageusement dans un autre

lieu que le plus voisin marché public, par exemple, dans le lieu

où ils se trouvent, de permettre qu'il y soit procédé dans ce

lieu. Et, si la cause de la sais-e-gagerie n'excîde pas cent

francs, le juj^emenl par lequel il autorise la vente des objets

saisis dans le lieu où ils se trouvent n'cit pas susceptible d'ap-

pel, même quant ta ce chef. »

ARTICLE 2375.

COLR IMPÉRIALE DE BASTIA.

1° Appel.— Enquête.—JtGEMENT.—EiÉcuiiox.—Délai.

2° Enquête.—Délai.—Prorogation—Déchéance.

1** Le juQement qui^ en accordant nve prorogation de délai

pour faire une enquête^ porte, sans ordonner l'exécution prori-

tfoire^
qu'il sera exécutoire dés le lendemain de sa da^e, est^.à

f partir de la même époque, susceptible d'être attaqué par la voie

i de l'appel (art. i+9, V50, C.P.C.).

2*> La déchéance encourue par la partie qui a laissé expirer

sans agir une prorogation de délai pour faire enquête empêche

'etle partie de profiler de la prorogation accordée à son adver-

saire pour la conire-enquéte , dans le but de fa'.re la contre-

enquête de la contre-enquête (art. 280, C. P.C.).

(Casabianca— C. Franceschi.)—Arrêt.

La CorR ;
— Sur la fin de non-rccevoir : — Considérant que les

dispoéilions de Part. W9 et '1^50, C. P. C, sont connexes et corréla-

tives ;
— Que le législateur, dans le but de prévenir les appels témé-

raires et irréfléchis, a sagement interdit la faculté d'appeler dans la

hyilaine qui suit le jagement ;
— Considérant que cette interdiction

devait entraîner, comme conséquence nécessaire, la proliibiliou d'exé-
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Ciller le jugement dans le même délai; — Consulérant que si, sans

ordonner l'exécution provisoire, le tribunal de première iuslance dis-

pose que son jugement pourra ou devra être exécuté dés le lende-

main de sa date, le droit d'interjeter appel dès le même jour doit être

accordé à la partie qui peut avoir intérêt à empêcher ou à suspendre

l'exécution de la sentence, afin d'en obtenir plu.* tard la réformation
;

Que différemment, s'il était ordonné que le jugement sera exécuté

dans la huitaine, l'appel destiné à prévenir l'exécution ne pourrait

être relevé que lorsque l'exécution serait consommée ;—Considérant

que, dans l'espèce , le jugement du 20 juillet dernier , déféré à la

censure de la Cour, en accordant aux dames Franceschi , Mattei et

Tommasi
,
parties de Campana , la prorogation du délai de la con-

traire enquête, ordonna que le juge-commissaire serait saisi dans les

dixjours du jugement ;—Considérant que celte décision pouvant être

exéculée, le lendemain même de sa date , cette dérogation à l'arlicle

450 précité impliquai!, pour l'une et l'autre des parties, le droit d'é-

mettre appel dès le même jour; —Qu'il J a lieu, par conséquent, de

décider que les dames appelantes ont pu valablement interjeter ap-

pel le 26 juillet, et que la fin de uon-recevoir n'est pas fondée ;— Sur

la déchéance résultant de la renonciation du sieur Casablanca à l'u-

tilité du jugement du 6 juillet dernier : — Considérant que le juge-

ment dont il s'agit avait accordé au sieur Casablanca et aux parties

de Campana une prorogation des délais de l'enquête et de la contre-

enquéle, sous la condition, pour chacune des parties , de présenter

requête au juge-commissaire dans les dix jours du jugement;—Con-

sidérant que le sieur Casablanca ne s'étant point conformé à cette

prescription, les parties de M* Campana adressèrent leur requête ao

juffe-commissaire, à la date du 14 juillet, avant l'expiration du délai

de huitaine
,
qui leur était accordé par la loi, pour procéder à leur

contre-enquête ;— Considérant que le juge-commissaire, n'ayant pa»

répondu à cette requête , le tribunal de première instance , saisi de

l'incident, décida, par le jugement attaqué, que la renonciation du

sieur Casablanca à la prorogation qu'il avait obtenue emportait dé-

chéance, pour les dames appelantes, de la faculté d'utiliser, dans leur

intérêt, la prorogation accordée en commun aux deux parties; —
Considérant qu'une telle décision constitue «ne erreur manifeste ;

—
Que le droit du demandeur et celui du défendeur de justifier leurs

demandes ou leurs exceptions sont complètement indépendants l'un

de l'autre;—Considérant q»ie lorsqu'une enquête et une contre-en-

quête sont ordonnées, chacune des parties peut, à son gré, exécuter

l'interlocutoire ou s'en abstenir; — Que la négligence du demandeur

ou son impuissance à faire procéder à une enquête utile ne sauraieul

priver le défendeur du droit d'ouvrir sa contre-enquête et de la par-

achever j — Que ces principes s'appliquent aussi bien à la proroga-
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lion d'en<nièlo «ju'à r(H(|uéio ori:;in.ure ; — (Ju'ainsi le tribunal de
première inslance a inféré un îjrief évident aux daoïes appelantes, en
déridant que la renonciation du sieur Casablanca leur avait fait perdre
tout le bénéfice des dispositions coninmnes du jtii;euient du 6 juillet

dernier;— Sur l« i;rief de l'appel relatif à la faculté accordée au sieur

l^asabianca de procéder à la contre-enquête de la contre-enquête : —
Considérant que les parties de Campana , indépendamment de leur

requête du 11 juillet, ayant pour objet d'utiliser la prorogation ac-

cordée par le jugement du 6 juillet
, présenièrent , le 17 du même

mois
,
une seconde requête ;i M. le président du tribunal , à l'effet

d'obtenir une prorogation de délai pour continuer leur contraire

enquête, conformément à l'art. 279, C.P.C. ;—0"e, sur le référé du
président, le tribunal déclara cette demande valablement formée et

accorda la prorogation sollicitée ;— Mais, considérant qu'en admet-
tant les dames appelantes à continuer leur contre-enquête, le tribu-

nal autorisa le sieur Casablanca à faire procéder lui-même à la contre-

etiquête de la contre-enquête
; — Considérant que

,
par cette déci-

sion, le tribunal a interverti les rôles assignés aux j)arties dès l'ori-

gine du procès; — Qu'en efTet , si le jugement était Diainteîiu à cet

égard, le sieur Casablanca, demandeur poursuivant l'enquête, se

troMTerail défendeur à la contre-enquête de ses adversaires, ce qu'on

ne saurait admettre;— Considérant, d'ailleurs, que le jugenieiit sou-

mis à la Cour renferme une violation évidente de la disposition finale

de l'art. 'JSO, C.P.C, j)roliibitive d'une seconde prorogation ;— Con-
sidérant que le jugement du juillet avait déjà accordé au sieur Ca-
sabianca une prorogation de délai dont il avait cru ne devoir pas pro-

filer, et que parla il était déchu du droit de continuer son enquête;

—Considérant que le jugement dont est appel, en le faisant partici-

per à la prorogation de la contre-enquête, le relève de la déchéance
([u'il avail encourue el lui accorde, en réalité, une seconde proro^a-.

lion;— Considérant que si, d'a|>res l'art. 256, C.P.C, la preuve con-

traire est de droit, il ne résulte nullement de cette disposition, uni-

quement relative au défendeur à l'enquête, que le demandeur puisse,

après la clôture de son enquête, ou après avoir encouru la déchéan-

ce, procéder à la contre-enquête de la contre-enquête; Qu'une sem-

blable pratique, si elle pouvait être consacrée par la jurisprudence,

aurait pour résultat de rendre les enquêtes interminables et nous ra-

aièneiait aux anciens abus que la loi actuelle a eu pour but de pro-

scrire; — Que, par conséquent, c'est le cas d'annuler, quant à ce, la

disposition du jugement attaqué.

Du 6 aoijt 1855.—l"Ch.—MM. Calmètes, p. p.—Gavini et

Tommasi,av.

Remarque. — 11 est de règle que la suspension des délais
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d'appel des jugements pendant la huiiaine qui suit leur pro-

nonciation ^art. 449,C.l\C/),e>t corrélaiive à fa fléfense d'exé-

cution fart. 4-50): iors donc qu'un jugement esi immédiateaK^nt

exécuioire, il est évident que l'appel peut aussi en être immé-
diatement inlerjeic {Lois de la Procédure civile, n°' 1612 et

1612 bis : Formulaire de Procédure, t. 1, p. 390, note 1.1).

La seconde question ne pouvait être résolue autrement^ si la

prétention du demandeur eût été admise, il n'y aurait jamais

déchéance, car ceriainemenl à la conire-enquête sur la couire-

enquéte on pourrait ajoiiter une troisiènic conire-enquOte,

taae à la requête du défendeur, dont la position serait, en

pareil cas, plus inléressante que ceile du demandeur. A rip-

procher des Lois de la Procédure civile^ n° î089, et du Formu-
laire de Procédure, t. 1, p. 108, note 1.

ARTICLE 2376.

COUR IMPÉRIALE DE BOURGES.

Saisîe-arrêt.—Yalidîté.—Jugement.—Appel.— Confirmation. —
Transport judiciaire.

Le jugement qui valide une saisie-arrêt et ordonne que le tiers

saisi se libérera entre les mains du saisissant, produit son effet

du jour de sa date, même en cas d'appel, s'il intervient un an et

confirmatif, en sorte que les saisies pratiquées dans Vintercalle

sont sans effet à l'égard du créancier qui l'a obtenu.

Perrier C. Perroy.)

—

Arrêt.

La Cour; — Considérant que , sur la saisie-arrêt faite au Trésor

snr le caiilionnemer.t de Mirhel-Ange Porrier i)ar Napoléon Perrier,

pour avoir paiement des sommes à !ui dues par sou frère, est inter-

venu, à la date du 12 avril 1851, jugement du tribunal de Ncvers qui,

sur dcbonié d'opposition, ordonne l'exécution de son précédent ju-

gement déclarant lodile saisie bonne et valable ,
— Considérant qu'il

est edmis par la jurisprudence qu'en matière de saisie arrêt le juge-

ment qui eu prononce la validité transfère la prppriété des sommes
saisies-arrètées pour sûreté delà créance ;

— Que ce n'est que bien

postérieurement et à la date du 2 février 1852, quinze jours seulement

avant l'arrêt confirmalif du jugement de validité, que les intimés ont

formé leur saisies-arrêt sur le uiênie caulionneraenf ; —Qu'on prétend

néanmoins les faire valoir pour venir en concurrence avec la créance

de rappelant, par ce motit que le jugement de validité n'a pu sortir

effet qu'à partir de l'arrêt confirmatif, et que les saisies des intimés

sont antérieures audit arrêt ;
— Mais, considérant que, si l'appel est

suspensif quant à l'exécution, et dévoUilif en ce sens qu'il permet au



( ART. i23T7.
) 313

juge supérieur de $lalucr à ttovo sur reiif>ci»b!o du lili^< , il nr faut

p.-i> uuiÎAâ rec^im^iilie que, par l^ivcncinf nt do l'arriX touiîrMioiii. le

droit tloil sorlir cffol lel que l'a tîoc^aré le jugeiiicul doul est appel

,

et à p.iriir d.idit ju^'^DiCiit; — Que, pour la voriie d»i principe : qui

confirmât tuhii dat, il faul tcuir que le dioil nail du juj;ouici)t, seul

titre desoriuaij dout !e créaiKi<'r iiit à poursuivre rexcculion;— D'où

il sui( que, la sai^ic-arrêl de rupî>eliiiil ayant été dèclaroe Ixmne et

alable antérieurement :\ toute saisie de5 inlimés , il a été approprié

exclusivement à ceui-ci; — Par ces inolifs, dit qu'il a été uial jujio
\

ëmeudanl, dit que les saisies arrêts pratiquées par les inliméf» sur le

caulioMoement de Michel-Ange Perrier ne snur.sicnl préjudicier à

l'allribulioM faite à Tappelanl par les j<i,;emeul5 des 9 juillet 1850 et

r2av(il 1831 ; dit, en cuuséqnencc, que, nonobstant l'existeure des-

iîi:esop|.ûsitions, H unnnn, es nom qu'il a^;il, avec (|iii le présent arrél

déclaré commuo, et suivant ses oiTre» dont lui e^t dunnc acte, sera

i. ..u de verser entre les mains de l'appelant Tinlégralilé du caution-

nement dont s'agit, etc.

Du -23 inai 1835.— 1' Ch.—MM. Corbin, p. 4).— Massé et

Chcnon, av.

Note.—J'ai admis la solution qui réduit*» de rei arrôi on fp-

rouS'iani l'a'^sinMiiUion qui l nppliqueiiiii au cas où il s'a;;i'ait

' 'tin jugement par di'laui ma ni«'nu sur oppostiion, absiuiiiaiioo

ta^eu^ de lafj«ie!!e s'cs* prononcée la Courd'Agen le iO déc.
1^53(J.Av., t. 79, p. 17+, art. 1751). Voy. Lois de la Procédu-
re civile. n°* CGI e: 1972 ter, et mon Formulaire de Procédure,
t. 1, p. 578, note T.

ARTICLE 2377.

COIR IMPÉRIALE DE METZ.

Jlgeiie?!T par défaut.—Défact-cokgk.— Chose jugée.

Les jugements fur défaut -congé sont susceptibles d'acquéi ir

force de chose jugée et s'opposent dès lors à ce que le demandeur
déboulé puisse reproduire aa denutnde (art. 15i., C.P.C. .

(Brack C. Comm de Gavisse ei Schneider.

—

Arrêt.

La Cour: — Attend'! que le Code de proccd re ne menlioîine que

deux sortes de jugements par défaut, celui qui est pris contre le de-

mandeur, et celui qui est rendu coi.frc le défendetîr ; —Auendu que,

si c'est le défen'leur qui fait défaut, il est nécessaire de vérifier la

demande, parce qu'elle ne s'établit pas de soi-même : onus probandi

incumbit actorij mais, si le demandeur ne .se présente pas au jour qu'il

a indiqué lui même, son ab-ence fait présumer qu'il reconnaît que sa
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demande est dépourvue de moyens propres à la justifier ; adore non

probante, reus absolvitur ; — Attendu que, dans ces deux cas, le ju-

gement par défaut, surtout quand le profil en a été formellement ad-

juge , est une décision souveraine de la justice qu'on ne peut faire

tomber qu'en l'attaquant dans les formes et les délais que la loi a

déterminés ; — Attendu que ces délais et ces formes sont les mêmes,

soit qu'il s'agisse d'un défaut contre le demandeur, ou d'un défaut

contre le défendeur, et qu'aucun texte de loi n'autorise une distinc-

tion entre les procédures qu'il faut suivre dans l'un ou l'autre cas;

— Attendu que , s'il en était autrement , le demandeur pourrait re-

produire sans cesse une demande qui ne serait jamais justifiée ;
—

Attendu que Bruk, après avoir formé, le 26 août 1853, contre Schnei-

der el la commune de Gavisse . une demande en délivrance de por-

tions communales , ne «'étant pas présenté au tribunal de Thionville

pour soutenir cette demande, il eu a été débouté par un jugement

dont les termes positifs ne laissent pas le moindre doute sur le sens

el la portée de la décision intervenue contre le demandeur ; — At-

tendu que l'appelant n'a pas attaqué dans les délais fixés par le Code

de procédure la sentence qui le déboutait de sa demande, et qu'il est

aujourd'hui non recevable à reproduire cette même demande re-

poussée une première fois par un jugement passé eu force de chose

jugée
;
—Met l'appel au néant, etc.

Du 10 août 1855. — Ch. corr. — MM. Woirhaye, prés. —
Salmon, av. gén. {concl. conf,), — Schoumeri, Leiieveux ei

Limbourg, av.

Remarque. -On sait qu'à mon avis les jugements de défaut-

congé sont ou non susceptibles d'acquérir force de chose ju-

fjée et de mettre obstacle à la reproduction de la demande,

suivant que le défendeur a conclu au mal fondé de la deman-

de ou s'est borné à demander son renvoi motivé sur l'absence

du demandeur. Dans l'espèce, la vérification des conclusions

nu Ibnd prises par le défendeur avait eu lieu, le jugement

(le défaui-congé réunissait par conséquent toutes les conditions

voulues pour acquérir force de chose jugée. Voyez dans ce

sens un arrêt de la Cour d'Orléans du 22 mai 1847 et mes
observations conformes (J.Av., t. 72, p. 6i4, art. 298), Lois

de la Procédure civile, n" 617, et mon Formulaire de Procé^

dure, t. 1
,

p. 266 et 267, remarque des formules n°' 289 et

290. — On n'a pas oublié que lajurisprudence est aujourd'hui

inanimé pour reconnaître que les jugements de défaut-congé

peuvent être attaqués par la voie de l'opposition. V. Cass. 30
nov. 1852 (J.Av., t. 80, p. 35, art. 2002).
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ARTICLE 2378.

TRIBUNAL CIVIL DE LOURDES.

ATOCATi^-HoSORAIBES.—AcTIOJT. CoMPÉTK>CE.

Le juge de paix est compétent pour connaître de l'action en

paiement de ses honoraires intentée par un avocat contre soti

client, dans les limites de la compétence de cette juridiction.

(C... C. Lacrampe.)— Jugement.

Le TiUBUNALi—Allendu <ju'il s'aj;ilde stalucrsur unappel formé par

le sieur Lacrampo ronlic le jugement <Jo la justice de j)aii de Lour-

des, en dale du 11 avril 1853; — Attendu que les griels d'appel sont

pris de ce que Tavocal n'a pas d'aclion en justice pour le paiement

de ses honoraires , el qu'aux termes de l'arl. 43 du décret du 14 dé-

cembre 1810, c'est devant le conseil de discipline (jue doivent être

agitées toutes les demandes relatives aux honoraires;—Attendu qu'il

a été de tout temps reconnu que l'avocal avait action en justice pour

obtenir le paiement des honoraires à lui dus;—Que cela résulte vir-

tuellement de l'art. 43 lui-même du décret de 1810;—Attendu que, si,

.aux termes de cet article, c'est au conseil de discipline qu'il apj)ar-

licnl de statuer préparatoirement sur les difficultés relatives à la

taxation des honoraires, cet article se trouie expressément abrogé

par l'art.45 de l'ordonnan'^e royale du '20 novembre 18'2'2;—Attendu,

au fond, que la demande formée par M*^ C est implicitemetit re-

connue juste el fondée, puisqu'on ne la critique que d'une manière

vaijue ; —Attendu d'ailleurs qu'il est de jurisprudence que les tribu-

naux sont compétents pour statuer en matière de paiement dliono-

r.ites d'avocat ;
— Dit qu'il a été bien jugé, mal appelé.

Du 2-2 déc. 1855.

Note.—L'avocat a une action pour obtenir le paiement des
honoraires qui lui sont dus (Voy. nies observations sur un
arrêt de la Cour de cassation du 4 janv. 1853, J.Av., t. 78,

p. 339, art. 155i. et un arrêt de la même Coiir du 2 mai sui-

vant, ibid., p.V90, art. 1605); et celte action suit les rèfjes or-
dinaires de la compétence ; elle n'e>t pas régie par les di.^posi-

lions exceptionnelles de l'art. 60, C.P.C. (V. Lois de la Procé-
dure civile, n° 277 quater, et mon Formulaire de Procédure,
t. 1, p. 286, note 1*), sauf pourtant le cas où l'action esi in-

tentée par l'avoué en remboursement des honoraires, propor-
tionnés à l'importance de la cause, qu'il a payés à l'avocal (J.

Av., t.75, p. 517, art. 936, et Formulaire, ibid.).

X.—2- s, 22
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ARTICLE 2379.

COUK IMPÉRIALE DE ROUEN.

VeIVTE judiciaire. — SOCCESSIOX BÉNÉFICIAIRE. — ACTIONS INDUS-

TRIELLES. — NoTAiBE.— Agent de change.

Les agents de change nont pas le droit de vendre^ à Vexciu.-

sion des notaires^ les actions industrielles dépendant d'une suc-

cession bénéficiaire, et dont la vente doit être ordonnée par jus-
tice, lorsqu'il s'agit de valeurs ignorées, non cotées à la bourse

ni susceptibles de Vêtre.

(Delaire C. Billaut.)

L'arrêt qu'on va lire a été Vendu sur le renvoi prononcé par
l'arrêt de la Cour suprême, rapporté J.x\v., f. 79, p. i8G, art.

1893 , lequel casse h décision de !a Cour de Paris, insérée

t. 76, p. 568, art. 1171.

Arrêt.

La Cour;— Sur l'inlerventioii: — Attendu que, si la tierce oppo-

sition des agents de change contre le jugement dont est appel est

admise,, l'arrêt peut préjudicier aux notaires qui n'avaicut été ni ap-

pelés^ ni représentés dans la cause; que la compagnie des notaires

se trouve ainsi placée dans le cas prévu par les art. 4[66 et47-'<, C»P.G.;

— Reçoit le sj;idic de la compagnie des notaires du déparlemeiit do

la Seine intervenant an procès, et, statuant aufond;—Attendu ane les

valeurs dont il s'agit au procès sont des valeurs ignorées, qui n'ont

point de cours proprement dit, et qui ne sont, par conséquent, ni

cotées à la Bourse, ni susceptibles de rélre ;j— Âdoptanl, au surplus,

les motifs des premiers juges, en tant qu'ils n'ont rien de contraire

au présent arrêt; — Conlirme.

Du 27 fév. 1856. — 1^« et -2^ Ch. réunies. — M. Franck-
Carré, p. p.

ARTICLE 2380.

COUR IMPÉRL\LE DE BORDEAUX.

Office. — Destitution.—VE>DtrR. — Privilège.— Cos^MuifAUTÉs

d'acquêts.—Reprises de la femsie.

Le vendeur d'un office ne peut exercer aucun privilège sur Vin-

demnité mise à la charge du nouveau titulaire nommé par le

Gouvernement à la place de Vacquéreur destitué; mais cette in

demnité tombe dans' la communauté et doit être appliquée par

privilège aux reprises de la femme.
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an

fSoudou-Lasscrve C, lUnabou.)

i avril 1855, jui^eniont du tribunal civ.l de Uibérac ainsi

conçu :

I.E TRîBi^ALf — AUenilii, en fail, que, par dccret on date du

18 mars 1854^, Sondou [.asserve a clé dtshtuè des fonctions d'avoué

qu'il cierçail prés le Iribunal ci^d de cet arroudissemeut ;
— Que,

par antre décret en date du 15 novembre suivant, le sieur Maurice

Laiorhe a ité nommé aux mêmes fondions, en recnplacement dudil

Soiidcn-Lasserve, à la chr.r«;e par lui de verser à la cai^^c des con-
sii^natious une ^omnie de 15,000 ir. au proiil des ayanls droit de ce

dernier; — Que celle sumn.e fut versée à ladite caisse par Maurice

Laroche, le "iO décembre 185f; —Qne, le même jour, iMerre-Franc

Katabvul, cebAionuaire du sieur Jean-Ji:cques Mouru-Lacolle, sui-

vant acte sous signatures privées du 13 mars 1851, d'une somme de

15,000 tr., également cédée à Mouru-Lacolle, par autre acte sous

signature privée en date du 17 mars ih48, i»ar le sieui (lellérier,

prédécesseur immédiat de Soudou-Lasserve, ladite somme de 15,000

Ir. à prendre sur le prix reslant dû audit Cellérier, par Soudou-Las-

serve, de la char«;e qu'il avait vendue a celui ci par acte sous signa-

ture privée du 17 janvier 1848^ lait, par exploit de Lacour, huissier

à Vdietoureix, pralii|utr entre les maios de M. le receveur |)arlicu-

lier de cet arrondisseuieol, préposé de la caisse des iJépôts et consi-

j;nalions, une saisie-arrél pour MJrelé et avoir paiement de la somme
de 5,(00 fr., lormanl le solde de celle de 15,000 fr. ci-dessu> énon-

cée, et de tous intéiéls produits jiar elle à pariir du 20 mars 184s,

et de tous frais faits et à faire jusqu'à concurrence d'une somme de

*2,000 fr. ;
— ^ue, par acte du même oliicier ministériel, en date du

•28 décembre 1854, ttataboul ht assigner Soudon-Lasserve en validité

de ladite saisie ;
— Que la dauie Sonaou-Lasserve, séparée de biens

d'avec son maii par le jugement de ce Iribunal en date du ['6 no-

vembre dernier, déclara intervenir dans ladite inslancc par requête

du 16 janvier 1855, et conclut à ce qu'il plut au tribunal déchirer

nulle et de nul effet la saisie-arrêt dont il s'agit, ainsi que tout ce

qui s'en était suivi, et dire que l'entière somme de 15^000 fr., dépo-

sée à la caisse des consignations par Maurice Laroche^ lui serait en-

tièrement attribuée en sa qiialité de ce«finrinaire de son mari pour

ladite sonsnje, suivant acte reçu L^onardon, notaire à Vauxain, conte-

nant en même temps liquidiition des droits et reprises qu'elle aurait

i\ exercer contre st-n mari ; ladite demande basée sur ce que la

femme, soit «pi'elle accepte la communauté, soit qu'elle y renonce,

a le droit d'exercer ses reprises, non à litre de simple créancière^

mais bien comme propriétaire, sur les râleurs composant celte com.

munauté^ — Mais attendu qu'il ne suffit pas pour la dame Lasserve
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d'êlre en droit de prélever, à litre de propriélaire, le montant de ses

reprises sur la masse de la communauté ayant existé entre elle et

son mari ;
— Qu'il est évident qu'elle ne peut exercer ce prélèvement

que sur des valeurs faisant partie de la communauté ;
— Qu'il s'agit

donc de rechercher si les 15,000 fr., déposés à la caisse des consi-

gnations par Maurice Laroche, sont tombés dans la communauté des

époux Lasserve, ou, quoique ce soit, s'ils sont la propriété de ce-

lui-ci ;
— Attendu que, d'après l'art. 91 de la loi du 28 avril 1816,

les officiers ministériels désignés par ledit article, au nombre des-

quels se trouvent les avoués, peuvent présenter à l'agrément du Gou-

vernement des successeurs, pourvu que ces derniers réunissent les

qualités exigées par la loi; — Que, toutefois, aux termes du S
'^

dudit article, cette faculté n'a pas lieu pour les titulaires destitués ;

—

Attendu qu'il suit de là qu'au cas de destitution, un officier ministé-

riel perd toute espèce de droit sur son office, qui fait ainsi retour au

Gouvernement de la manière la plus complète et la plus absolue: —
Qu'il n'y a pas même de distinction a établir entre le litre et la charge

de l'ofiicier destitué; — Que l'un et l'autre sont également anéantis

en pareil cas, et sont remis eutre les mains de l'autorité, qui peut en

disposer gratuitement au profit d'un tiers ;
— Attendu, néanm.oins,

qu'il est dans les habitudes du Gouvernement, au cas de destitution

d'un officier ministériel, d'imposer à son successeur une indemnité

que celui-ci doit, avant d'entrer en fonctions, verser à la caisse des

consignations, au profit de qui de droit ;
— Mais que ce n'est là

qu'un é^iuitable dédommagement laissé à la faculté toute discrétion-

naire du pouvoir chargé de conférer les offices, lequel, en imposant

une indemnité au successeur du titulaire destitué, n'a nullement en

vue de faire profiter personnellement celui-ci de cette indemnité,

mais bien ses ayants droit exclusivement; — Attendu que, s'il en est

ainsi, il est impossible d'admettre ce dernier comme propriétaire

de l'indemnité imposée à son successeur ;
— Qu'au surplus, pour

qu'il fût considéré comme tel, il faudrait qu'il eût pu transmettre à

celui-ci, à un titre quelconque, l'office dont il a été privé, mais

qu'ainsi qu'il vient d'être dit, celte transmission ne peut émaner de

lui, mais du Gouvernement seul, qui en avait recouvré la disposition:

— Qu'enfin, telle est à cet égard la doctrine professée par la Cour

de cassation, dans ses arrêts des 7 juillet 1847, 13 février, 26 mars,

23 mars et 10 août 1853, lesquels décident, de la manière la plus ex-

plicite et la plus formelle, que le titulaire destitué n'étant pas « pro-

« priélaire de Tinderanité imposée par le Gouvernement à son suc-

« cesseur, le vendeur non payé de l'office vendu n'a pas, aux termes

m de l'art. 2102, § 4, C. ISap., de privilège à exercer sur cette in-

« demnilé ; » — Attendu qu'en faisant application de ces principes

à l'espèce actuelle, il en découle nécessairement qu'il n'y a pas moyen

I
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<l'envi«a'4er Soiidoii-Las*ri\e oonunc proitriclairc de la j^omnie versée

n.ir Maurice Laroche ; — Qu'il î^uil de là qu'il n'a pu en faire trans-

port à son épouse; — Que l'on ne peut, en effet, transineltre à

d'autre* plus de droits que l'on n'en a soi-même;—Que, par la nième

nison, la dame Sondou-Lasserve ne peut |)rélever cette même somme
à litre de propriétaire sur les valeurs d'une couununauté dans laquelle

elle n'est jamais entrée; — Par ces motifs; — Déclare ladite dame

non recevalde, ou tout àu moins mal foudée en sa demande ; statuant

sur les conclusions prises par Kalaboul contre Soudou-l. asserve
,

condamne ce dernier, par toutes les voies de droit, à pajer au de-

mandeur la >omme de 5,000 (r.; déclare la saisie-arrét plus haut

énoncée régulière en li forme et juste au fond.— Appel.

Ahrêt.

Attendu qne Soudou-Lasserve, avoué à Ribérac, ayant été desti-

tué et le sieur Laroche, nouveau titulaire, nommé directement par le

Gouvernement, ayant été astreint à verser dans la caisse publique

une somme de 15,000 fr. à titre d'indemnité, l'épouse Soudou-Las-

serve prétend que cette somme doit lui être attribuée en paiement de

ses droits et reprises ;
— Attendu que Rataboul, cessionnaire de Cel-

lérier, prédécesseur de Soudou-Lasserve, et en celle qualité créan-

cier d'une partie du |>rix qui élail du audit Cellérier, soutient que , si

la somme déposée devait être considérée comme appartenant à Sou-
dou-Lasserve, elle serait frappée avant tout par le privilège du ven-

deur ;
— Attendu qu'il s'agit d'apprécier ces prétenlions; — En ce

qui louche le prétendu privilège du vendeur : — Attendu, en droit,

que la faculté donnée aux officiers ministériels, par l'article 91 de la

loi du 28 avril 1816, de préseuler des successeurs à l'agrément du

Gouvernement, cesse pour les titulaires destitués ;
— Attendu que,

si le paiement d'une somme quelconque est imposé par le Gouverne-

ment au nouveau titulaire comme condition de son investiture, cette

disposition ne saurait être considérée comme l'œuvre de l'officier mi-

nistériel dépouillé de sa charge; qu'elle n'est, au contraire, que l'u-

sage d'un droit facultatif et discrétionnaire de la part du Gouverne-

ment; — Attendu que l'office ayaul péri entre les mains du titulaire

révoqué, et qu'aucune vente ou cession de cetofice n'étant plus pos-

sible de la part de ce dernier, il ne saurait y avoir ouverture à l'exer-

cice d'un droit de privilège en faveur du prédécesseur non payé ;
—

— Attendu que, d'après ces principes applicables à l'espèce acluelle

Rataboul ne saurait en aucun cas être admis comme privilégie sur

somme déposée par Laroche ;
— En ce qui concerne la prétention de

l'épouse Soudou-Lasserve : — Attendu que la décision du Gouverne-

ment porte que l'indemnité allouée sera versée à la caisse des consi-

gnations dans l'intérêt de la famille et des créanciers de l'avoué de-
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«ûtué ;
— Attendu qn'il résulte manifestement de ces termes que le

Gouvernement n'enlend point déroger aux principes et aux règles

ordinaires du droit, et que c'est, au contraire, leur obseryation qui

doit déterminer les droits des divers prétendants ;
— Que seulement

la faculté de disposer delà soinme allouée n'appartient pas à l'avoué

destitué; — Attendu que l'intérêt de la famille, nominativement

sauvegardé par la décision précitée, garantit suffisamment à la femme

l'exercice de ses droits personnels ;
— Attendu que la communauté

d'acquêts stipulée par le contrat de mariage des époux Lasserve

existait au moment où le Gouvernement a ordonné, au profit des

ayants droit, le versement de la somme dont il s'agit
;
que cette

sommC;, qui n'est po<nt la représentation de l'office, e&t donc tombée

dans ladite communauté; — Attendu que postérieurement l'épouse

Lasserve a fait prononcer sa séparation de biens et renoncé, le 16

novembre 185i, à la communauté ;
— Attendu que, suivant acte re-

tenu le 20 du même mois par iP Léonardon, notaire à Vauxain, la-

dite dame a été reconnue créancière de son mari, notamment à raison

de l'aliénation de ses propres, pour une somme de 22,482 fr.;— At-

tendu qu'il résulte des art. 470, 471, 1483 et 1493, C. Nap., que

c'est à titre de propriétaires que les époux ont droit au prélèvement

préalable de leurs propres sur les biens de la communauté dissoute,

l'actif ne se composant en réalité que de ce qui reste après le pré-

lèvement des reprises ;
— Que les droits de la femme s'exercent

avant ceux du mari: — Attendu qu'il suit de là que les créanciers de

la communauté ou du mari ne peuvent faire valoir leurs droits sur

l'actif de ladite communauté qu'après le prélèvement des reprises de

la femme, non engagée personnellement
;
que ces créanciers ne sau-

raient préteiidre que la femme altère le gage de leur créance, puisque

en réalité elle ne fait que reprendre dans la communauté ce qui lui

appartient ;
— Attendu que ces principes, qui sont généraux dans

la matière, sont applicables, soit que la femme accepte la commu-
nauté, soit qu'elle y renonce, puisqu'il s'agit pour elle, dans l'un

comme dans l'autre cas, de rentrer dans ses biens propres ou dans

leur valeur ;
— Attendu que la somme déposée étant insuffisance

pour couvrir l'enlière créance de l'épouse Lasserve, il y a lieu de lui

accorder mainlevée ;
— Par ces motifs ;

— Ordonne que la somme de

15,000 fr., déposée à la caisse du receveur particulier de Ribérac, à

titre d'indemnité dévolue aux créanciers ou ayants droit dudit Las-

serve, sera versée eu capital et intérêts qu'elle a pu produite dan» les

mains de l*cpouse Lasserve, nonobstant l'opposition faite par Rata-

boul, laquelle est déclarée nulle et comme non avenue.

Da -27 fév. 1856.— 2^ Ch.—MM. Troplong, prés. —Méran,
Râteau, av.
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Remarqie. — En rapporianl J. Av., t. 80, p. 578, art.

2217, un arr^i de la Cour do Paris qui refusait lout privi-

lège à îa femme, je disais que je ne concevais pas que la pré-
leulion d eicrctT un privilège sur Tm ienniité eût nu^me eié

5oomiseau\ tril^naux qui refusent d'admettre, sur celle in-

demnité, le privilège du vendeur; V. suprà, p. li5^, art. 229V.
Je ne pensais pas en effet quil fût possible qu'une décisiou

j.iit, comme la décision actuelle, refuser le privilège au ven-
lieur parce qne l'indenMiite ne fait jws partie des biens de t'av^

ouéreur, et néanmoin*adn»fttre le prniléiie de la femiiie parce
que telle indemnité est tombée dans la cotnmvtiauté. Eu partant

d'un principe erroné, un arrive loujnurs à des conséquences
élrau,.es. S: l arrêt acluel fait jurispi udence, la re(nu;e coin-

mu.to sera fort h-^ureuse, si son mari encouri la dcsiilution,

car elle sera touj.»urs certaine d'être irdeniiiis<;e de ses re~

prisi '^, tandis que, si le mari reste liounêle homme, elle se verra
primée par le privdcge du vendeur.

ARTICLK 2.]81.

COUR jMrÉiu.vLi: de i^ordeaex.

lÎEQCLTE CIVILE. — Do; PERSr>>>i EL. — SeRMENT SCPPLÉTOIBE» —
Receyabiuté.

Il y a dol persoiv>el lorf:qu'u7 e partie nie par serment déféré

'office, et plus tard reconnu jnuXy des faits décisifs quelle sa-

lit être vrais (an. 480, C.P.C.).

(Mounier C. Pavie.)

—

Arrêt.

La Cocr ;
— AUe.'iJu que la requêle civile, foriuée par Malhurin

Mounier coiilre rarrél de la Cour du 31 août 1825, enl oiolivce sur uu

dol persoDuel imputé à Jean-Joseph Pavie aine, en faveur duquel

Tarrèl a été rendu; —Que la requête a été signifiée avec assignation

aux héritiers Pavie, dans le délai fixé par l'art. 488, C.P.C.
;
que

toutes les formalités tracées par le même CoJe ont été remplies, et

qu'il ne s'élève à cet égard aucune difficulté; qu'il y a donc seule-

ment à examiner si le moyen de requête civile iuvoqué par le de-

mandeur est Justine, c'osl-â-dire s'iPcst démontré que Pavie aiué ait

commis personnellement un dol de nature à influer sur la décision

attaquée ;
— Atlend.i que Mounier était appelant de deux jugements

rendus le 10 juin 1825, par le tribunal de commerce de Cognac, le

premier, qui le condamnait à payer à Pavie aîné le montant de trois

lettres de ciiange s'éîevant ensemble à 9,500 fr., souscrites le 25

mars 1824 par Mounier, ordre de lui-même, passées le même jour à

To/dre de Marchai«-Delaberge père, cl transmises plus tard par ce

dernier à Pavie aine, qi:i lui en avait fourni la valeur j le second, qui
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le déclarait en faillite à la requête de Pavie, et comme conséquence

du premier jugement;—Que Mounier soutenait devant la Cour, comme

il avait soutenu devant le tribunal, que Pavie n'était pas porteur sé-

rieux de ces trois lettres de change; qu'il en avait été remboursé par

Marchaii-Delaberge père, dont il n'était que le préte-nom, et auquel

lui Meunier, son associé, avait des compensations à opposer; que, si

ces allégations ne parurent pas complètement justifiées, la Cour les

jugea si vraisemblables, qu'elle ne confirma les deux jugements que

sous condition et à la charge par Pavie aîué d'affirmer, sous serment,

tout dol, fraude et équivoque cessant, qu'il n'avait été remboursé ni

directement ni indirectement des trois lettres de change, qu'il en était

encore tiers porteur légitime et véritable créancier, et qu'il ne prêtait

son nom ni à Marchais-Delaberge, ni à aucun autre;—Que Pavie aîné

prêta, le 26 janv. 1826, le serment qui lui avait été déféré par la

Cour, et, en conséquence, l'arrêt du 31 août précédent devint défi-

nitif,—Attendu qu'il résulte, de la manière la plus eiplicile , de la

correspondance de Pavie aîné consignée dans son livre de copie de

lettres, notamment, des lettres à Marchais-Delaberge père, des 15 et

26 avril, 15 et 22 mai, 21 juin et 31 août 1825, ainsi que des lettres

à Boiteau neveu, son agent d'affaires à Angoulême, sous la date des

25 et 26 avril, 22 et 27 mai même année, qu'il avait reçu de Marchais-

Delaberge, avant l'arrêt du 31 août 1825, une grande partie du mon-

tant des trois lettres de change
;
qu'il avait même, le 25 avril, donné

à Boiteau neveu, qui en était dépositaire, l'ordre d'en remeUre une,

celle de 4,000Tr. à Marchais-Delaberge; qu'il ne rétracta cet ordre et

ne retint la lettre de change que par condescendance pour Marchais-

Delaberge, qui, ayant des raisons pour ne pas poursuivre person-

nellement Mounier, pria Pavie de le poursuivre lui-même et de le

faire déclarer en faillite; que Pavie, consentant à rendre à Marchais-

Delaberge ce bon office, transmit, en conséquence, de nouveaux

ordres à son agent d'affaires, en exécution desquels furent rendus les

deux jugements du 10 juin 1825, confirmés par l'arrêt du 31 août;

—

Attendu qu'on entend par doi personnel, dans le sens de l'art. 480,

C.P.C, tout artifice, tout mensonge employé par une partie afin

de tromper la justice, et qui l'a, en effet, égarée au préjudice de

l'autre partie ;
— Attendu que, si Pavie aîué ne se fût pas présenté

devant la Cour comme porteur sérieux des trois lettres de change du

25 mars 1824, dont l'une au moins, et la plus importante, avait cessé

de lui appartenir; s'il n'avait soutenu , avant l'arrêt, qu'il était légiti-

mement créancier de Mounier de tout le moulant de ces lettres de

change en principal et accessoires ; s'il ne l'avait affirmé par serment,

après l'arrêt, les deux jugements du 10 juin 1825 n'auraient pas été

confirmés par la Cour, ou ne l'auraient été du moins que pour partiej

—Attendu qu'à supposer que la partie qui a déféré le serment à son



( ART. ^as^. )
3-23

adfersaire, et s'en e*t par là icini?e >olonlaii ornent à sa foi, ne piiU^e

ensuite, même en administrant la preuve que le serment a été prêté de

mauvaise foi et contre la vérité, faire rescinder la décision (|ui en a

été la suite, il ei^esl tout autrenu-nl quand c'est le juge lui-même qui.

dans une cause douteuse, et comme mO}en de rassurer sa religion, a

déféré d'office le serment à l'une des parties;—Que c'est ce qu'a iait

la Cour, dan» son arrêt du 31 août 18*25, en interiicllant la conscience

de Pavie, et subordonnant sa deci>ion au serment qu'elle lui deman-

dait;— Qu'ainsi, aux termes de l'article précité, il y a ouverture à la

requête civile;— Par ces motits; — Admet la requête civile présentée

par .Malhurui Mounier; rétracte en conséquence l'arrêt du 31 août

18'25; ordonne que les sommes consignées par le requérant lui seront

rendues, et qu'il sera de nouveau plaidé sur l'appel des deux juge-

ments du tribunal de couimerce de Cognac du 10 juin 18'25.

Du i fév. 1856.— 1'« Ch.—MM. De la Seiglièro, p. p.—Vau-
cher et Em. de Chancel, av.

Note. —Cet arrôi confirme la doctrine que j'ai développée

dans les Lois de la Procédure civile, n" 1^72, et dans mon For-

mulaire de Procédure, t. 1, p. k'2%, note 7. S', encore par ana-

logie, J.Av., t. 70, p. 410, art. 1113.

ARTICLE 238-2.

DiSTBIBDTIOIf PAR CONTBIBUTIO.^. — OfFICE.—pRIX. — TeRMES NO!»

ÉCHUS.

La distribution par contribution ouverte à la suite d'une

saisie-arrêt pratiquée sur le prix de cession d'un office peut-elle

comprendre non-seulement les termes échus de ce prix^ mais en^
core les termes à échoir ?

J'ai examiné une question analogue J.Av., t. 77, p. 513, art.

I35i-, dans mes observations sur un jugement du tribunal civil

de Toulouse qui a validé la distribution étendue aux sommes à

échoir. J'ai exprimé des doutes sur la légalité de cette solu-
tion.—Mon opinion trouve un appui dans le sentiment déve-
loppé parles rédacteurs à\i Journal des Huissiers, 1856, p. 143,
en ces termes :

a Quoique la saisie-arrêt frappe à la fois sur les termes échus
et sur les termes à échoir, la contribution ne peut néanmoins
être ouverte que sur les termes échus. En effet, le propriétaire
d'une créance stipulée payable à terme n'a pas actuellement
dans ses mains les deniers; il a seulement le'droit d'exiger le
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paiement lorsque le terme sera arrivé. Or, ce droit, purement
incorporel, et dont la réalisation est toujours plus ou moins in-

c< rtaine, ne saurait faire, entre les créanciers de celui auquel
il appartient, l'objet d'une distribution judiciaire dans les for-

mes voulues par les art. 655 et suiv., C.P.C. D'ailleurs, l'or-

donnance royale du 3juill. 1816, en prescrivant le dépôt à la

Caisse des consignations de toutes les sommes frappées d'op-

position entre les mains des tiers saisis, fait défense expresse
aux présidents des tribunaux de nommer des juges-commi-
saires, et aux juges commis de procéder à aucune distribution

avant qu'il leur ait été préalablement justifié du dépôt des
fonds. En présmce d'une prohibition aussi formelle, il est im-

possible, évidemment, aux tribunaux, d'autoriser la mi?e en

distrfbu'ion de somm' s non encore déposées. Ainsi, dans l'hy-

poshèse proposée, la distribution ne doit comprenJre que les

tern»es échus et déposés à la Caisse des consignations au jour

du lèglenient provisoire. C'est, du reste, ce qui a été décidé
par un anét de la Cour de Paris, du 8 juin î836, confirmaîif

d'nn jjigement du tribunal civil de la Soine (Y. J.Huiss., t. 17.

p. 27V), et par un autre jiigement du même tribunal, du 9 avril

18V*2. — V. diussi Encyclopédie des Huissiers, 2^ édit. , t. 3,

v Distribution par contribution, W 21. »

ARTICLE 2383.

COUR DE CASSATION.

Avoué.—Sac de procédure.—Cachet.—Poste.—Lettre ouverte.

// est permis d'envoyer par une autre voie que celle de la poste,

dons des enveloppes ou sacs cachetés ^ des pièces de procédure,

pourvu que le contenu du paquet soit indiqué par ces mots : pa-
piers DE procédure ou d'affaires. Une lettre ouverte trouvée

parmi les pièces du paquet peut être considérée comme en faisant

partie intégralité, alors quelle a exclusivement pour objet l'indi-

cation du montant des frais relatifs à cette procédure et d'en de-

mander Venvoi (arr. 27 prairial an 9, art. 1, 2 et 5).

(Min. pubi. C. Piithard et Ferrier). — Arrêt.

La Cocr ;— Sur la première partie du moyen pris de la fausse ap-

plication de l'art. 2 et de la violation des art. 1 et 5 de l'arrêté du 29

prairial an 9: —Attendu que le procès-verbal qui a servi de base aux

poursuites constatait uniquement la saisie d'un paquet de papiers

d'affaires., du poids de 80 gramrats, adressé à M* Buis, avoué à Diej

— Attendu que ce fait rentrait dans l'exception autorisée par l'art. 2

de l'arrêté du 27 prairial an 9, qui permet le iransport libre des sacs

de procédure ;
— Attendu que, si, dans la dépêche du 27 juill. der-

.'
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nier, postérieure au jugement de |>o!icc corrccllonncllc il • Valenci-

qui arail renvovc' le prévenu de la plair.le, le direclcur général de?

portes a fail connaiire au procureur |;éucral près la Cour impériale de

Grenoble que le ptquet était ca.helé et portail eu uote ces mois :

pafjtfrs d'affaires, ces circonstances, tenues pour constantes, n'étaient

pas de nature à changer les conséquences léj^ales du procès-verbal
;

— Attendu, eu eHel, qu'à la diirércncc des lettres de voilure et des

pnpiers unipieiuent relatifs au servie? personnel dos entrej)reneurs,

qui doivent être ouverts et non cachetés, conformément aux dispo.-i-

lions formelles des arrêts du con-»eil des 18 juin et '2[) nov. IbSl tou-

jours en vigueur, le transport des sacs de procédure, eiceplionnclle-

nienl autorisé pour la première fois par l'art. 4 de la loi du 29 août

1790 et rappelé par l'art. 2 de l'arrêté du 27 prairial an 9, n'a été

soumis, par aucune disposition, à la intme condition <\ne. les Icllrcs

de voiture et les papiers susmentionnés ;— Attendu que toutes lettres

ou paquets, naéme ouverts et non cacheté*, tombent sous l'application

de la prohibition génciale de l'art. 1'^ de l'arrêté du '21 prairial an 9,

s'ils ne rentrent par leur objet dans Tune des eiceptions limitalivc-

ment admises par l'art. 2 dudif arrêté; — Attendu qu'à la vérité les

lettres et i)aquels fermes tombent sous la prohibition générale, mais

que c'est là une conséquence nécessaire d 1 secret des correspondan-

ces, réservé entre l'expéditeur et le destinataire, et qui ne permet pas

de véîificalion du contenu en conrs de tran-porl; — Attendu, au

contrair*', que l'indication de son contenu sur l'enveloppe d'un paquet

par ces mots : papiers de procédure y ou autres équivalents, est une in-

vocation expresse du bénéfice de l'exception pour le transport libre,

et une renonciation à l'inviolabilité du secret des correspon lances ;
—

Que, par suite, la fermeture du paquet n'est plus à considérer que

comme une garanti,e purement matérielle de la sûreté et de la con-

servation des procédures, et qu'elle n'apporte aucun obstacle au libre

et complet exercice du droit de contrôle et de vérification, soit des

agents ayant qualité pour verbaliser, soit de toute personne dont le

fait du transport engagerait la responsabilité; — Attendu, dès lors,

que. si le paq^iet est reconnu ne contenir rien d'étranger à l'indication

légale, il rentre, pour le transport, dans l'exception de l'art. 2 de

l'arrêté du 27 prairial, et qu'il ne peut résulter une contraveiition de
ce que l'administration n'en a pas vérifié le contenu, comme elle en

avait le droit, au moment de la saisie; — Sur la deuxième partie du
même moyen : — Attendu qu'il est reconnu que le paquet adressé à

M« Buis contenait des pièces de procédure;—Attendu que, si l'avoué

Thovenon, expéditeur, y a joint une lettre ouverte, émanée de lui,

pour. le même destinataire, celte lettre avait pour objet de présenter

le montant des frais totalisés par lui faits dans cette même procédure,

ajoutant, toutefois, que sou confrère lui ferait passer le montant des-
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dits frais par la voie que celui-ci jugerait la plus coi^vcnable; —
Attendu qu'en cet élat, la Cour impériale de Grenoble a pu refu?er

de voir, soit dans l'objet de cette lettre, soit dans l'envoi de formu-

les propres à ce genre d'écrits, une correspondance qui dût être con-

sidérée comme ne faisant pas partie de la procédure transportée; —
Qu'en décidant ainsi qu'il l'a fait, et en coniirmanl le jugement du

tribunal de police correctionnelle de Valence, qui a renvoyé des pour-

suites le prévenu Richard et le sieur Ferrier- cité comme civilement

responsable, l'arrêt attaqué (Grenoble, 29 août 1855) a, sous le pre-

mier rapport, sainement interprété l'art. 2 de l'arrêté du 27 prairial

an 9, et fait une juste application des principes de la matière, et,

sous le second rapport, n'a pas commis une violation expresse de l'art.

l^f dudit arrêté.

Du 30nov.l855.—Ch. crim.

îs'oTE.—Vov. dans le même sens un arrêt delà même cham-
bre du 29 sept. 1851 (J.Av., i. 77, p. 78, art. 1202).

ARTICLE 2384.

COUR IMPÉRIALE DE COLMAR.

Office.—Notaire.—Prédécesseur. — Collàboration.--Responsa-

BILITÉ.

Lorsqu'un notaire laisse son prédécesseur, dans la maison du-
quel l'étude est établie, se mêler des affaires courantes, de manière

à passer aux yeux du public et des clercs comme le gérant du
notariat ou le collaborateur du titulaire, il est responsable vis-à-

vis des clients des sommes que ce prédécesseur a reçues et qu'il

s*est appropriées.

(Burger.)

Les décisions qu'on va lire contiennent une exacte appré-

ciation des faits soumis aux magistrats. Il est évident que la

même solution serait applicable à tous autres officiers ministé-

riels, avoués ou huissiers. Autre chose sont les devoirs d'as-

sistance temporaire imposés au prédécesseur pour mettre son

successeur en relations avec ses clients; autre chose l'assiduiiv

permanente et l'immixtion notoire signalées dans l'espèce.

Yoy. J.Av., t. 79, p. 267 et 268, art. 1786 et 1787.

1854-, 13 novembre, jugement du tribunal civil de Scheles-
tadt, en ces termes :

LETRïBrNAL; — Considérant qu'il est constant que, depuis sa no-

mination aux fonctions de notaire, Burger avait conservé l'ancien

local de l'élude Zœpfel, dans la n)aison même de ce dernier; qu'il

n'avait opéré aucun changement dans le personnel des employés de
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Tetude, paruii lesquels il avait lui-uiétue cuinple avant sa nomination

eu qualité de premier clerc; que Zœpfel continuait comme avant de

se mêler des affaires de l'élude
;
qu'il se tenait dans sou ancien cabi-

net n'a>ant issue (]nc dans son étude, et que, en l'absence de lîurgcr,

il la gorait comme son représentant, à la vue du public et des clercs

de Télude ; — Que ce dernier n'ignorait pas et ne pouvait pas

ignorer les faits de Zœpfel
;
que, en effet, soit quil n'ait été que le

prête-nom dudit Zœpfel pour les fonctions notariales, soit qu'ancien

clerc de son devancier, sa déférence ne lui ait pas permis de l'écarter

de l'otude, ou qu'il ait espéré que sa présence et sa collaboration

maintiendraient l'ancie.ine clientèle, il est certain et ne saurait être

dénié que, tant en sa preseuce qu'en son absence, Zœpfel séjournait

dans l'otude et le cabinet attenant ; qu'il se mêlait des affaires de l'é-

tude, et que les parties s'adressaient immédiatement à lui ou à son

successeur j
— Considérant qu'en établissant cet état de choses et en

le maintenant, Uurger a sciemment induit les parties en erreur, en

leur faisant accroire que Zœpfel était resté maître de l'étude, et qu'il

l'assistait en qualité de clerc dont le maitre est responsable; qu'il a

ainsi causé un préjudice aux demandeurs, lesquels, par son fait, ont

été induits en erreur sur la qualité de Zœpfel, et ont fait entre ses

mains un versement de fonds qu'il n'avait pas le droit de recevoir ;

— Considérant qu'aui termes de l'art. 13i'2, C. Nap., tout fait quel-

conque de l'homme qui cause à autrui un dommage oblige celui par

la faute duquel il est arrivé à le réparer ;
— Que le dommage éprouvé

par les demandeurs consiste dans la somme de 2,000 fr., indûment

touchée par -Zœpfel et devenue irrécouvrable, en tout ou en partie,

par 1 insolvabilité notoire de ce dernier, et qu'il n'j a pas lieu d'ac-

corder d'ultérieurs dommages-intérêts; — Condamne le défendeur à

rembourser aux demandeurs la somme de 2,000 fr.; etc.—Appel.

Arrêt.

La Cocr; — Sur les conclusions subsidiaires de l'appelant: —
Considérant que la responsabilité de Burger est résultée, pour les

premiers juges, de ce qu'après son installation comme notaire en

remplacement de Zœpfel, il avait laissé son prédécesseur installé dans

le cabinet particulier attenant à l'étude, cabinet indispensable à tout

nolnire pour conférer cohlidenliellement avec ses clients
; de ce

<]u'en outre il avait toléré la présence de Zœpfel eu son étude et

souffert son immixtion dans les affaires qui s'y traitaient, et avait

ainsi sciemment induit en erreur les parties, eu leur faisant croire,

ou ';ue Zœpfel était encore titulaire, ou qu'il avait charge et mission

de le représenter, soit comme collaborateur, soit à tout autre litre;

que les faits posés sont tous, à ce point de vue, complètement irre-

ievants et sans portée en présence des faits de la cause dès à pre-
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sent acquis, et que, dés lors, il u'y a pas lieu de s'y arrêter ;
— Par

ces motifs, et adoptant sur l'appel principal ceux des premiers juges,

met raj)pel au néant.

Du 27 avril 1855.

ARTICLE 2385.

THIBLNAL CIVIL DE LOUHANS ET COUR IMPÉRIALE
D'ORLÉANS.

Huissier.—Avoué.—Dépens.—Prescription.

La prescription annale édictée par Vart. 2272, C.N., n'est pas
applicable à l'action de Vhuissier contre l'avoué en j^aiement de

coût d'actes que cet huissier faisait habituellement pour l'étude

de Cavotié.

L'opinion que j'ai exprimée 5M/;rà, p. 182, art. 2312-v, en
répondante une question qui nj'avait été souniise par l'un do
îiies abonnés, a été consacrée par deux décisions récentes, que
je rapporte ci-après :

1" ESPÈCE.- (Morin C. C )

—

Jugeaient.

Le Tribunal }
— Attendu que le défendeur ne justifie pas d'être

libéré des sommes qui lui sont réclamées
;
que, d'un autre côté, i! ne

peut se prévaloir des dispositions de l'^rt, 2272, C. Nap., relatif à la

})resr,riplion, cet article s'apisliquant seulement aux actes ou commis-

sions dont les huissiers sont chargés directement par les parties, et

non aux actes qui leur sont remis par les avoués dont ils ne sont alors

(lue les mandataires
; donne acte à l'huissier de ce qu^il consent à ré-

duire le premier chef de demar.de à la somme de 2 fr. 55 c, montant

<!e ses déboursés, et de ce qu'il a reçu comme à-compte la somme de
2î fr., montant du dernier chef de demande ; condamne le défen-

deur à pajer la somme de 25 fr. 10 c, avec les intérêts à partir du

jour de la demande, et, en outre, aux dépens.

Du ik fév. 1856.—Tribunal civil de Louhans.

2« ESPÈCE.—(Varrigauk r. Pîessix.j

27 mars 1855, jugement du tribunal civil do Tours en ces
termes :

Le tribunal 5—En ce qui touche le mojen tiré de la prescription

opposée par les parties de W Charpentier à la réclamation de Ples-

six: — Attendu que la prescription ne doit être a;>pliquée que dans

les cas précis pour lesquels elle a été établie; — Attendu que la

prescription d'un an, dont parle l'art. 3272, C. Nap., et qui n'est,

oomme toute prescri{)tion, qu'une présomption légale de paiement
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a ja raison tl'cHre pour le cas où un huissier a été chargé d'une

poursuite direclcmenl par la partie
, parce qu'alors cl ordinaire-

ment il ne lui remet les pièces que sur le remboursement de ses

déboursés et honoraires; — Attendu que la position ire-jt plus la

même lorsqu'un huissier a été h;ibiluellement chargé par un avoué de

signifier les actes de son étude
;
que, dans l'usage, il se dessaisit

enlre ses mains des pièces au fur et à mesure que les actes ont été

laits, sans en loucher les coûts, qu'il ne saurait, en effet, exiger im-

médiatement de cet avoué, qui le plus souTent ne reçoit pas de pro-

vision de son client , et ne règle jamais avec ce dernier qu'après la

conclusion de l'affaire ;
— Attendu que, décider, dans cet état

de choses, que l'action de l'huissier contre l'avoué se 'prescrira par

le laps d'une année (art. 2'2T'2), tandis que celle de l'avoué contre

son client durera deux ans et même cinq ans (art. 2273, C. Nap.)?

serait créer à l'huissier la plus fausse de toutes les positions dans

laquelle le législateur ne peut jamais être su|)posc avoir voulu le

mettre; — Attendu, au contraire, ((ue constituer l'avoué, dans de

telles circonstances, le mandataire de l'h'iissier pour le /ecouvre-

ment de ses déboursés et honoraires par .a remise qu'il lui fait de

ses actes, et décider que l'action qui naît de ce mandat tacite ne se

prescrit que par le temps ordinaire de trente ans , est chose le»

gique, rationnelle et légale ;
— Attendu que, dans l'espèce, les aclCi

d'huissier dont Plessix réclame le paiement à la veûve et aux héri^

tiers de Varigault , ancien avoué, ne remontent pas h trente ans ;
—

Déclare la veuve et les héritiers de Varigault mal fondés ;i opposer

la prescription à Plessix ;
— El statuant au fond : — Atlendu que les

actes dont Plessix fils réclame le paiement de la dame veuve Vari-

gault es qualités ont été faits par son père dans des affaires apparte-

nant à l'élude Varigault; — Atlendu que tous ces actes figurent à

leur date non-seulement sur un registre d'étude très-réguliércment

tenu par Plessix père, mais encore, à l'exception de onze dont les

coûts s'élèvent à 92 fr. 50 c, [suit l'énumération de ces onze actes),

-ur les répertoires de Plessix père, également très-régulièrement te-

nus, aux termes de l'art. 49, L. 22 frim. an 7, répertoires entièrement

écrits de sa main, sans blanc , ni ratures, ni interlignes du 15 mars

1813 au 30 juin 1855, visés fréquemment à des période» indétermi-

nées par les vérificateurs ou inspecteurs de l'enregistrement
,
qui

constatent plusieurs omissions par lui faites dans l'inscription des

actes de sou ministère, et jamais à,' additions ; — Attendu que Vari-

gault, en touchant de ses clients le montant de ses propres frais, a

dû nécessairement toucher les coûts des actes de Plessix , compris

naturellement dans ses états, dont ils étaient les principaux éléments;

— Atlendu que de ce qui précède il résulte, d'une part, que les actes

mentionnés en tête de l'exploit iulroduclif d'instance de Plessix fils >

X.—2« 8. 23
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qui sont portés sur les répertoires de son père, ont bien réellement

été faits par celui-ci pour le conapte de Tétude Varigault , et que
,

d'autre part, c'est h la veuve et aux héritiers de ce dernier à rappor-

ter la preuve qu'il aurait été tenu compte à Plessiî des déboursés et

honoraires de ces actes ;
— Attendu qu'aucune preuve de cette na-

ture n'est produite par la dame Varij^ault es qualités; qu'elle ne

rapporte ni livre de comptabilité, ni livre d'étude, ni aucunes écri-

tures ou qulllances de Piessix, qui seraient de nature à établir la li-

bération totale ou partielle de sonditmarij— Attendu que, dans ces

circonstances, il y a lieu de reconnaître que la réclamation de Piessix

fils est justifiée; que , toutefois , il est juste de déduire du chef de

cette réclamation : 1° 92 fr. 60 c. , montant du coût de onze actes

qui figurent dans l'état signifié en tête de l'exploit introductif d'in-

stance de Piessix, et qui ne sont pas portés sur les répertoires de son

père, et 2° 103 fr...; —Attendu que de ce qui précède il résulte que

la créance de Piessix fils contre la dame veuve Varigault es qualités,

les déductions par lui admises faites , et retranchement également

opéré des sommes de 92 fr. 60 c. et 103 fr. ci-dessus mentionnées,

se trouve réduite à 1,635 fr. 67 c.; — En ce qui touche les intérêts :

— Attendu qu'il n'existe pas dans la cause de motif suffisant pour

déroger à la règle générale qui veut qu'ils ne soient dus que du jour

de la demande en justice, et que Piessix fils a à s'imputer la tardivelé

de son action ;
— Par tous ces motifs; — Condamne la dame veuve

Varigault es qualités à payer à Piessix fils la somme de 1,635 francs

67 c, la condamne aux intérêts de ladite somme du jour de la de-

mande, etc.—Appel.

Abbêt.

La Cour ;
— Considérant que l'action de Piessix n'est point une

demande à fin de paiement d'actes d'huissier formée par l'officier mi-

nistériel contre la partie pour laquelle ces actes ont été passés, action

nécessairement atteinte par la prescription de l'art. 2272, C. Nap.;

—

Que celte action n'est point dirigée non plus contre Varrigault en

tant que mandataire et représentant, vis-à-vis de l'huissier, de la par-

tie requérante^ auquel cas la prescription la repousserait encore; —
Que Piessix fils entend demander compte aux représentants Varri-

gault de l'exécution d'un mandat qu'aurait reçu et accepté ce dernier,

et qui aurait eu pour objet de suivre le recouvrement de coûts d'actes

faits par Piessix père pour des clients communs à lui et à Varrigaull,

et dont il aurait, à cet effet, confié les originaux à cet avoué : — Que

Piessix, dés îors, doit établir: 1° que Piessix père a fait, pour des

clients communs à lui et à Varrigault, des actes de son ministère dans

des procédures suivies par ce dernier ;
2" qu'il a remis à Varrigault

les originaux et les actes, sans en avoir préalablement reçu le coût,
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soit de son client, suit de l'avoué; 3* que celte remiseaété àccompa-

çuée du mandat allégué; — Considérant, quant à la première cir-

constance, que les parties font d'accord que Plessix père, sans être

l'huissier hobi v^'l de l'etiide VnrriL;ault, a (ail un certain nombre

d'actes de son ministère, dnnsdes procédures suivies par Varri^ault,

comme avoué, et pour des clients communs; qu'ainsi le choix de

Plessii étant dcleraiiné par la confiance antérieure de la partie,

Varrigault n'a point chargé Thuissier de son chef, et ne se trouve

point, vis-à-Tis de lui, dans la même position que la partie elle-

même; — Considérant, (|uant h la deuxième circonstance, d'une pari,

qu'il résulte du tableau produit par le demandeur que la presque to-

talité des actes dont le coût est réclamé constituent, non des actes

iLitiatifs d'une action judiciaire, mais des significations qui se présen-

tent au cours d'une procédure déjà avancée ; ce qui exclut l'idée que

ces actes aient été pavés par la partie elle-même h l'huissier, avant

de sortir de* mains de celui-ci ;— Et, d'autre part, qu'il résulte

d'an usage bien constant dans la pratique des huissiers et des avoués,

que les huissiers confient aux avoués les originaux des actes faits au

cours d'uue procédure avant tout paiement, soit par la partie, soit par

l'avoué; — Qu'il résulte du même usage que l'avoué vis-à-vis d'u»

huissier qui n'est j)as rhui>sier habituel de son étude et pour des

actes faits pour des clients communs, ne se charge de pajer le coût

desdits actes qu'à l'époque où il en aura reçu le montant, le plus sou-

vent après la taie qui en réglera le quantum légal, et qu'autant qu'il

l'aura effectivement reçu ;
— Considérant, quant au troisième point,

qu'il est admis, dans le droit, que la remise des pièces à un officier

ministériel, emporte, ipso facto, dation et acceptation d'un mandat, à

l'effet de faire les diligences indiquées pnr ces pièces dans l'intérêt de

celui qui en effectue la remise ;
— Qu'ainsi, et dans l'espèce particu-

lière, la remise des originaux à l'avoué par Phuissicr, dans les circon-

stances constatées, et conformément aux usages qui règlent les rela-

tions des avoués et des huissiers, constitue bien évidemment un man-

dat donné et accepté dans l'intérêt du dernier ; — Considérant, en

droit, que le recours d'un huissier contre un tiers, afin qu'il lui soit

rendu compte du recouvrement du coût de ses actes, dont ce tiers

s'est chargé, ne constitue poiut l'action prévue et déclarée prescrite

après un an par Tart. 2272, C. N.; — Qu'en cet état, et l'ex-

ception de prescription devant être écartée, il reste encore à Plessix

à justifier que tous les actes dont il réclame le paiement ont été faits

pour des procédures de l'élude de Varrigault, et que celui-ci en a

reçu le montant;—Qu'il invoque à cet égard des documents sur la pro-

duction et le mérite desquels les parties se]mettronl facilement d'accord

dans un compte débattu devant le plus ancien des avoués ; — Que,

d'un autre côté, il est allégué par la dame Varrigault que Plessix père
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a nécessairement dû recevoir, pendant les dix-sept années de son

exercice, d'autres à-compte, et fait lui-même, pour Varrigault, d'au-

tres recouvrements que ceux indiqués par son assignation
;
qu'elle a

subsidiairemenl réservé tous ses droits à cet égard ;
— Qu'il suit de

là qu'il y a compte à faire entre les parties
;
— Reçoit la veuve Var-

rigault, es noms, appelante du jugement du tribunal civil de Tours,

du 27 mars 1855, sans s'arrêter ni avoir égard à l'exception de pre-

cription opposée par la veuve Varrigault et rejetée par le jugement,

lequel est confirmé dés à présent sur ce point;—Avant faire droit au

fond sur l'appel;—Renvoie les parties devant le plus ancien des avoués

près le tribunal civil de Tours pour y procéder à la vérification du

compte Plessix, et aux justifications que les parties auront à faire de

part et d'autre, pour apurement dudit compte; — Pour, sur le vu du

procès-verbal dressé desdites opérations de compte, être par les par-

ties requis et la Cour statué ce qu'il appartiendra ; tous droits et

moyens quant au fond, ensemble les dépens, réservés.

Du 15 mars 1856.—1" Ch.—MM. Laisné de Sainte-Marie,

prés.—Greffier, av. gcn. {conci. cotî/".).—Lecoy et Dubec, av.

ARTICLE 2386.

DÉCRET.

Monnaie.—Sous.—LiARDs.—Centimes.—Démonétisation.

Décret qui prescrit que les anciennes monnaies de cuivre seront

retirées de la circulation.

Art. 1^'. Les anciennes monnaies de cuivre cesseront d'avoir

cours légal ou forcé : — Les pièces d'un liard et de deux liards et les

pièces d'un centime à la tête de la liberté, le 1*"^ juillet prochain ;
—

Les pièces d'un sou et de deux sous et les pièces de cinq et dix cen-

times à la tête de la liberté, le l^»" octobre suivant.

Abt. 2. Jusqu'aux époques ci-dessus fixées, ces monnaies seront

reçues en paiement de droits et de contributions publiques ou échan-

gées successivement contre d'autres espèces, aux caisses et suivant !«

mode et les proportions déterminés par l'administration.

Du 12 mars 1856.

ARTICLE 2387.

TRIBUNAL CIVIL DE LOURDES.

!• Expertise.—Taxe.—Opposition.—Compétence.

2^ Expertise.—Taxe.—Oppos-tion.—Délai.

l** L'opposition à l'ordonnance qui tjxe les vacations des ex-
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pfrts i!oit être portée en la chambre du conseil et 7wn à l'au^

dience publique [V^ espèce).

2^ L'opposition à l'ordonnance qui taxe les vacations d'experts

doit être formée, ^inon dans U'S trois jours, ait moins dans la hui-

tjine du jour où les experts sont réputés en avoir eu connais*
sanee (2« espèce^

1" ESPFCB.—(Claverie et consorts C. Vallée).

—

Jugement.

Le TRiBiifAL; — Allendu qu'il s'agit de slaliier sur une opposilion

à une taxe de vacation d'eiperts; — Attendu que la partie de
M'Caussade décline la compétence du tribunal, et soutient que c*est

devant la chnmbre du tonseil, et non en audience publique, que
l'opposition devait être portée ;

— Attendu qu'avant d'examiner le

fond il im|>orte de statuer sur le déclinntoire proposé; — Attendu,

sur ce point, que les vacations des experts sont de véritables frais,

car elles sont comprises et tarifées dans les art. 159 etsuiv. du pre-

mier des décrets de 1807 ;
— Attendu que le second de ces décrets

eut que l'opposition à exécutoire soit portée à la chambre du con-

seil, et non en audience ptibliquc
;
— Ou'en ne prenant pas cette

voie, les parties de M' Lacrampe ont interverti l'ordre des juridictions;

— Déclare l'opposition des parties de Lacrampe non recevable, et

la rejette pour cause d'iocompclence.

Du 28 nov. 1855.

2« ESPÈCE.—(N... C, N...)—Jugement.

Le tribunal; — Attendu qu'il s'agit de statuer sur une oppo-
«ition à taxe d'experts, formée par les parties de M* Lacrampe ;

—
Attendu que les parties de Cousté et Caussade opposent h celle de-

mande une fin de non-recevoir, prise de ce que l'opposition n'a pas

été formée dans le délai fixé par l'art. 6 du second décret du 16 fév.

1807, sur les liquidations des depcn*, ou tout au moins dans le délai

ordinaire des oppositions, c'est-à-dire dans le délai de huitaine ;
—

Attendu que le bon sens, l'équité et l'art. 6 lui-même du décret de

1807 exigent, pour que les délais de l'opposition courent, que la

taxe soit connue de ceux qui ont droit d'y former opposition; —
Que rien dans la cause ne prouve que les parties de M* Lacrampe

ont eu connaissance de la taxe avant l'opposition par elles formée,

le 28 juin. 1855 ;
— Que les délais de la déchéance n'ont pu courir

avant le jour de celte opposition, jour où les parties de Lacrampe

ont eu connaissance certaine de la taxe; — Attendu que cette oppo-

sition a eu pour effet d'interrompre la prescription à leur profit,

aux termes de l'art. 2246, C. Nap., quoique portée devant un juge

incompétent; —Mais allendu que, si l'assignation nulle pour incom-

pétence prolonge l'interruption pendant toute l'instance, une i)re-
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scription nouvelle recommence à courir à partir du jugement qui

déclare rincompétence (Cas?. 17 déc. 1849) -, — Attendu que le

jugement qui déclare l'incompétence est du 28 nov. 1855, et l'oppo-

sition sur laquelle le tribunal doit statuer, du 13 décembre de la

même année; qu'il s'est ainsi écoulé quinze jours depuis le jugement

d'incompétence jusqu'à la demande nouvelle; — Que la fin de non-

recevoir, proposée par les parties de >F' Cousté et Caussade, doit

donc être accueillie, soit qu'on fixe à trois jours, soit qu'on fixe à

huitaine le délai pour former opposition à une ordonnance de taxe ;

— Attendu que Texception proposée étant accueillie, il n'y a pas

à s'occuper du fond ;
— Dit que l'opposition a été tardivement faite

et par suite la rejette.

Du 21 janv. 1855.

Note.—Il suffit de se reporter aux observations qui suivent

un jugement du tribunal civil de la Seine inséré J.Av., t. 80^.

p. 67, art. 1713, pour constater que la première solution esc

contraire à la doctrine et que la jurisprudence se prononce en

général dans un autre sens. Cette solution ne peut invoquer en

sa faveur qu'un arrêt de la Cour de Paris du 31 janv. 18i3.

rapporté loco citato.

Dans le second jugement le tribunal de Lourdes ne fait pas

connaître son opinion sur le point de savoir si les experts ont

trois jours seulement ou huitaine pour former opposition. Il

est probable que ce tribunal se prononcerait pour le délai le

plus restreint, puisqu'il applique le deuxième décret de 1807»

ARTICLE 2388.

COUR DE CASSATION.

Faillite.—Jugement déclaratif. — Affiche.— Procès-verbai.—
Huissier.—Greffier.—Opposition.—Délai.

L'affiche du jugement déclaratif de faillite dans la salle d'au-
dience du tribunal de commerce est valablement constatée par un
procès-verbal d'huissier, et par suite, l'opposition à ce jugement
est non revable si elle a été formée par un tiers plus d'un mois
après cette opposition.

(Vaussy C, Salles).

1855, 19 juin, arrêt de la Cour de Caen ainsi conçu :

La Cour ;
— Considérant qu'un jugement rendu par le tribunal de

commerce de Bayeux, le 18 fév. 1854, a déclaré Salles décédé en

étgtde faillite, et a fixé provisoirement l'ouverture de la faillite au 18

février, jour du jugement; qu'un autre jugement, rendu par le même
tribunal le 10 juillet suivant, a reporté au 12 janvier précédent l'é-
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poquc de la ces&alion des paiemenls; — Qu?, le 8 aoift, Vaussy a

formé opposition à ces deux jugements et que le tribunal de oom-

nierce de lîdTeui, par son jugement du 1*2 sept. 185V, a déclaré son

oppo-'ilion au ju:;emonl du 18 février non recevablc et dans tous les

cas mal fondée, et* en recevant celle formée contre le jugement du

10 juillet , a maintenu les dispositions de c.' jugement ;
— Que Vaussy

a porté l'appel de ce jugement et en demande la rcformation tant sur

le chef où il a déclaré l'opposition au jugement du 18 février non

recevable que sur celui où il l'a déclarée mal fondée, et a maintenu

les di>positions des jugements des 18 février et 10 juillet; que le

sTndic n'a point acquiescé sur la fin de non-recevoir qui a été jugée

par le premier juge
;

qu'il en résulte que cette lin de non-recevoir

est soumise à l'examen de la Cour ;
— Considérant qu'aux termes

de l'art. 580, C. Comm., le jugement déclaratif de la faillite n'est

SMsceptible d'opposition de la part de tonte partie intéressée autre

que le failli
,
que pendant un mois, à partir du jour où les formalités

de Pafliche et de l'insertion énoncées en l'art. tH auront été rem-

plies, et que l'art. 1^2 dispose que rafliche et Pinserlion seront

faites suivant le mode établi par l'art. 42; — Qu'il est constant que

le jugement du 18 fév. 185'», déclaratil de la faillite de Salles, a éti

inséré dans le numéro du journal l'Indicateur de Bayeux du 21 fév.

1854, et que ce numéro du journal qui est représenté a été enregistré

dans les délais prescrit^ par la loi; qu'il résulte d'un procès-verbal

rédigé par l'huissier Simon, à la date du même jour, 21 fév. 1834,

que l'affiche du jugement de déclaration de la faillite a été faite dans

tous les lieux désignés par la loi; que le procès-verbal fait foi de la

vérité du fait qu'il constate, et prouve par cela même que les forma-

lités exigées par la loi ont été accomplies ;— Que l'art. 42, C. Comm.,
auquel renyoie l'art. 442 pour le mode d'après lequel seront faites

les insertions et raffiche des jtigements déclaratifs de faillite, n'ayant

point indiqué de quelle manière serait constaté l'accomplissement des

formalités qu'il prescrit, il suffit que cet accomplissement soit prouvé

par un procès-verbal rédigé par un officier public, tel qu'un huis-

sier, pour faire courir le délai pendant lequel l'art. 580 admet l'oppo-

sition; que tel est le sens qui a été donné à l'art. 580 par la juris-

prudence, et notamment par un arrêt rendu parla Gourde Caen, le

2i août 18U ;
— Que l'opposition de Vaussy au jugement du 10 fév.

1854 n'ayant été faite que le 8 août suivant, bien plus d'un mois après

l'accomplissement des formalités de l'affiche et de l'insertion, a été

tardive, et que c'est avec raison que le premier juge l'a déclarée non

recefable^ sauf à la Cour à examiner, ainsi que l'a fait le premier

juge, si, en supposant qu'elle eût été recevable, elle n'eût pas été

«al fondée, etc.—Pourvoi.
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Arrêt,

Là Cour Sur le moyen pris de la violation des art. 580 et 442,

C. Comm. :'— Attendu que l'art. 42, auquel renvoient les art. 442 et

580, même Code, ne désigne pas le fonctionnaire public par qui doit

être constatée l'apposition, dans la salle des audiences du tribunal de

commerce, de Taffiche du jugement qui déclare la faillite ou qui dé-

termine l'époque à laquelle a eu lieu la cessation de paiements; —
Qu'en décidant que cette apposition pouvait être constatée par un

procès-verbal d'huissier, comme celle que prescrit l'art. 600 du même

Code, et en déclarant, par suite, non recevable l'opposition formée

plus d'un mois après l'accomplissement de celte formalité ,
l'arrêt

attaqué n'a contrevenu à aucune loi;... — Rejette.

Du 7 janv. 1856.— Ch. req. — MM. Jaubert, cons. prés.—
Delaborde, av.

•^oj^, —. Dans mon Formulaire de Procédure^ t. 2, p. 767^

remarque delà formule n» 1116, j'ai dit que l'extrait du juge-

ment déclaratif de faillite à placarder et à insérer dans les

journaux était préparé par le greffier et que 1 apposition dans

la salle d'audience était constatée par un proces-verbal au

même officier public. Ce mode de procéder parait en ettet le

plus rationnel : c'est aussi celui qui est le plus ordinairement

suivi dans la pratique. Toutefois, je reconnais avec la Cour

suprême que, dans le silence de la loi ,
on ne saurait décider

qu'un procès-verbal d'huissiern'est pas suffisant pour consta-

ter cette opération.

ARTICLE 2389.

COUR IMPÉRIALE DE PARIS.

Arbitrage. — Sentence arbitrale. — Tribunal de commerce. —
Ordonnance d'exequatur.-Opposition.—Compétence.

Le tribunal de commerce est compétent pour statuer sur Vof-

•position formée ejivers une ordonnance rendue par son président

pour ordonner Vexécution d'une sentence arbitrale,

(Desvingts C. Defongy).

Jugement du tribunal de commerce d'Epernay, qui renvoie

devant des arbitres juges le syndic de la fa.llite Defongv, de-

mandeur, et les époux Desvingts de la Chapelle, défendeurs,

nuoiau il ne fût pas le moins du monde question de contesta-

?ions sociales. Ne^anmoins, les parties acceptent cet arbitrago.

La sentence est déposée au greffe du tribunal de commerce,

et le président de ce tribunal rend son ordonnance d exequa-

lur Opposition des créanciers Defongy, qui demandent la
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nullité do celte ordonnance, devant le tribunal de commerce:
— Jugement ainsi conçu ;

Lb TRiBr>\L; — Attendu q le, par jnj;ement rendu en ce siège le

30 mars 185 l, leiribunal, sur la demande des parties, a renvoyé cel-

les-ci devant arbitres à relFel de statuer sur la demande des créan-

ciers de M. DefongT, ajant pour ubjet de faire condamner les époux

Destingls à leur pajer diverses avances d'argent à eux faites ;
— At-

tendu que Ie*dils arbitres ont rendu leur sentence à la date des 6, 10,

18 novembre, 26 décembre, *2, 8, 15 janvier et 3 février dernier, la-

quelle a été dej>OM.'e au greffe du tribunal de comuierce de ce siège

ledit jour 3 février et rendue exécutoire par le président dudil tribu-

nal le Qième jour;—Attendu qu'aujourd'hui, les créanciers de M.De-
fongy demandent la nullilé de l'ordonnance de IVxéquatur dont s'agit

en se fondant sur ce que le président de ce tribunal aurait été in-

compétent pour la rendre;—Attendu qu'à celte demande les époux

Desvingts opposent l'incompétence du tribunal;— Attendu que ce

moyen d'incompétence ne peut être admis ;

—

Attendu, en eflel, que

l'ordonnance dont s'agit ne peut être considérée comme un juge-

ment
;
que c'est seulement une forme établie par la loi pour rendre

exécutoire un jugement qui existe déjà ;— Que la nullilé, si nullité il

y a, ne peut être déclarée ni par le tribunal civil qui n'est point su-

périeur au tribunal de commerce, ni par la Cour qui ne peut con-

oaltre que de ro|)pcl des jugetiienls, que dés lors le moyen d'incom-

pétence proposé n'est point admissible ;
— Rejette le moyen d'iocom-

péleoce proposé par les époux|De8vingts ;—Appel.

Arrêt.

La Cocr ;
— Adoptant les motifs des j)rcmiers juges ;

— Confirme,

Du li nov. 1855,— 3« "Ch., — MM. Ferey, prés.—Berriat
Saint-Prix, subst. (concl. conf.)y — Picard, Genreau, av.

Remarque. Il est difiicile de comprendre comment la déci-

sion du tribunal de commerce n'a pas été infirmée par la Cour.

D'abord il ne s'agissait pas d'arbitres forcés, et si, dans l'es-

pèce, les arbitres avaient dû rendre une sentence, c'est plutôt

en venu de l'adhésion des parties au juc;emcnt qui les avait

nommés, qu'en vertu du jugement lui-même. Le président du
tribunal de commerce était donc incompétent pour ordDuner
l'exécution de la sentence. {Lois de la Procédure civile^ n" 3379,
J. Av., t. 76, p. 550, art. 1163, et mon Formulaire de procé-

dure, t. 2, p. 368, note 1.) D'un autre côté, ce n'était pas par
la voie de l'opposition, mais par celle de l'appel, qu'on de-

vait se pourvoir contre cette sentence incompéiemment ren-
due. V. Lois delà Procédure civiley n°» 3360 et 3361, et J. Av.,
loc» cit.
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ARTICLE 2390.

COUR IMPÉRIALE DE BORDEAUX.

Dépens.—Étranger.—Voyage.—Taxe.

La 'partie domiciliée à Vétranger ne peut obtenir les frais de
voyage qu'à raison de la distance qui sépare la frontière du siè-

ge du tribunal,

(Collins C, Imbert.

Opposiîion parle sieur Gollins, domicilié aux États-Unis, à
îa taxe des dépens qui lui avait alloué pour tous frais de voya-
ge, les dépenses par lui faites depuis le port de débarquement
en France.

Arrêt.

La Cocr ; — Attendu que, sous l'ancienue législation, qui con-

tenait , au sujet des frais de voyage des dispositions analogues à

celles de l'art. 146 du Tarif, la distance n'était calculée , à l'égard

du plaideur domicilié à l'étranger qu'à partir de la frontière ou même
de l'extrémité de la province; que le législateur moderne n'a nulle-

ment entendu déroger à cette jurisprudence, dont la sagesse est évi-

dente
;
qu'on en trouve la preuve dans les termes mêmes de l'art. 146,

d'après lequel les frais de voyage sont calculés sur le nombre des

myriamètres parcourus; que cette mesure ne peut s'appliquer qu'au

territoire continental de la France
;
que, si le législateur eût voulu

tenir compte des distances parcourues en dehors du territoire, il eût

adopté à cet égard des mesures spéciales, ainsi qu'il l'a fait, en ce

qui concerne le délai des distances, par l'art. 73, C.P.C; — Qu'il y
aurait, d'ailleurs, les plus graves abus à accorder aux plaideurs do-

miciliés hors de France leurs frais de voyages, surtout en les calcu-

lant sur la base posée dans l'art. 146 du Tarif; que ce serait leur

procurer souvent un énorme bénéfice et rendre la lutte beaucoup trop

dangereuse pour le plaideur domicilié en France, qui se verrait ex-

posé à des frais accessoires hors de proportion avec le principal
;

que la distance doit donc être calculée aujourd'hui, comme elle l'é-

tait autrefois, seulement depuis la frontière;—Par ces motifs, etc.

Du 28 août 1855. — l'« Ch. — MM. de la Seiglière, p. p. —
Second, Malvezin, av.

Note. La Cour, évidemment, a été déterminée par la lon-

gueur exceptionnelle du voyage. Mais il ne s'agit pas de savoir

si l'application de la loi peut entraîner des inconvénients; il

faut l'appliquer telle qu'elle a été faite, et je persiste dans l'o-

pinion que i'ai émise en mon Commentaire du tarif, 1. 1, p. 13i,

et qui a été adoptée par certains tribunaux, V. J. Av. , r. 79, p.

eSV, art. 1984, mais qui est controversée, V. J. Av., t. 76,

p. 465, art. 1129.
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ARTICLE 2391.

COrR IMPÉRIALE DE LYON.

I^TAiRK.—ScsPKNSiON.—Minutes.

[.es minutfs^d'un notaire suspendu doivent ctre confiées à la

garde d'un autre yiotaire,

(Ministère public C. G.).

l.'a^^^^t de la Cour de Grenoble rap])orté J. Av., t. 79,

p. -217, art. 1771, ayant été cassé par la Cour de cassation,

dont la décision a été insérée ibid., p. 537, an. 1922, la Cour
impériale de Lyon, saisie da renvoi, a statué en ces termes :

Abbkt.

Là Couh ;—Considérant que, d'après lart. 52 de la loi du 25 ven-

lôse an 11,1c notaire «n^pendu doit cesser l'exercice de son état;—
Considérant que dès lors il perd de droit le dépôt des minutes

,

puisque, d'après l'art, l'i^dela mtMne loi, la conservation de ce dépôt

est bue partie csseiilielle de l'oicrcice de ses fondions ; — Considé-

rant que les minutes étant principalement une propriété publique
,

leur dépôt ne peut manquer d'être remis, tant que dure l'incapacité

du notaire suspendu, à un autre officier public, chargé de les con-

server et d'en délivrer des eipcditions aux parties intéressées ;
—

Coosidéraot que, sous ce rapport, il en est de la suspension du no-

taire comme du décès de celui-ci; que ces deux cas qui font vaquer

le dépôt appellent la même mesure conservatoire et provisoire;

qu'une évidente analogie prescrit par conséquent d'étendre , en cas

de la suspension, les dispositions de Part. 61 de la loi de ventôse

motivées, pour le cas du décès, par la nécessité de confier provisoi-

rement le dépôt et la garde des minutes à un nouvel officier public
;

—Considérant que le juge peut déférer à l'analogie et à la maxime

d'interprétation des lois ubi eadem ratio idem jus, dans une matière

où il ne s'agit pas d'appliquer des dispositions de nature disciplinaire

ou pénale, mais simplement d'ordonner, dans l'intérêt public, une

mesure conservatoire devenue nécessaire à la suite d'une peine de

discipline dont les effets ne sont pas contestés; — Considérant, en

vertu de ces principes, que c'est à bon droit que, sur les réquisitions

du procureur impérial, les scellés ont été apposés sur les minutes de

M* Germain, et que le président du tribunal de Vouziers a, par soa

ordonnance du 13 août 1853, commis M*" Thomas, notaire, pour re-

cevoir le dépôt des minutes de l'office de M« Germain, pendant la

durée de la suspension de celui-ci ; —Par ces motifs,—Vidant le ren-

voi fait par la Cour de cassation, et statuant sur l'appel jnterjeté du



3i0 ( ART. 2892. )

tribunal de Vouziers : — Donne défaut contre K*Gcimain, notaire^

défaillant, dûment assigné;—Infirme ledit jugement, el faisant ce que

les premiers juges auraient dû faire, maintient l'ordonnance du pré-

sident du tribunal de Vouziers susmentionnée, ainsi que l'apposition

des scellés faite sur les minutes de l'office de M^ Germain; déboute

celui-ci de sou opposition et le condamne à l'amende et aux dé-

pens.

Du 8 mars 1855. — l'*' et 2^ Ch. réunies. — MM. Gilardin^

p. p.— Daiguy, av. gén. [concl. conf.)—Roche , av.

ARTICLE 2392.

Question,

Huissier.—Expropriation poi;r cause d'utilité publique.—Juge-

ment.—Copies DE pièces.— Ingénieur en chef.

L'huissier chargé de la signification de jugements qui pronon-
cent l'expropriation, pour cause d'utilité publique^ de terrains

nécessaires pour l'élahlissement d'un chemin de fer, a le droit de
certifier la copie de ces jugements, à l'exclusion de Vingènieur en

chef de la compagnie du chemin de fer.

Cette question est résolue en ce sens par le Journal des Huis-
siers, 185G, p. 142; et il me paraît évident qu'elle ne pouvait
recevoir une autre solution. Voici, du reste, comment s'expli-

quent les rédacteurs de ce recueil ;

«La solution affirmative de cette question ne peut, ce nous
semble, faire l'objet d'aucun doute. La loi du 3 mai 18il, qui
régit la matière de l'expropriation pour cause d'utilité pu«
blique, ne reconnaît le droit de faire, à la requête du préfet
du département delà situation des biens, les significations et

notifications qu'elle exige, qu'aux hisissiers ou aux agents de
l'administration dont les procès-verbaux font foi en justice

(art. 57). Or, au nombre des notifications prescrites par la

loi de 18VI, sont celles des jugements d'expropriation, les-

quelles doivent être faites aux personnes désignées dans celte
loi (V. Encyclopédie des Huissiers , 2^ édu.^ t. 4, v^ Expropria-
tion pour cause d'utilité publique). De ce que les huissiers et les

agents de l'administration peuvent seuls faire ces notifications,

il résulte qui! leur appartient aussi exclusivement de dresser
et de certifier les copies de pièces qu'ils signifient. Il existe

cependant une différence entre les huissiers et les agents de
l'administration : c'est que les premiers ont droit à des émo-
luments pour les copiesde pièces qu'ils certifient et signifient^

émoluments qui sont déterminés par l'art. 5 de l'ordonnance
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du 18 sept. 1833, louiours en vigueur, tandis qu'il n'esl rien

alloue aux agents de ladminisiraiion (mt'me ord., art. '2\)). Le
ministère des avoués n'éianl pas nécessaire en matière d'ex-

propriation pour cause duidiié publique, ces officiers cninis-

ténelsne peuvent même jamais, en aucun cas, faire et ceriifier,

Cf'xuurremment avec les huissiers, les copies de pièces à signi-

fier en celte matière. A plus f >rte raison en doii-il êire ainsi

de l'ingédieur en chef d'une compagnie de chemin de fer, dans

riniérôt de laquelle rexpropriaiiou est poursuivie et pronon-
cée : car aucune disposition de loi n'aitribuo à cet iii;,énieur

le droit de concourir, de participer, de quelque manu'^re que
ce soit, à la notification des acies judicicures exigée par la loi

de 18*1 . Il n'a donc aucun caractère pour certifier la copie de
ces actes. »

ARTICLE 2393.

COUR IMPÉRIALE DE BORDEAUX.

Saisie immobilière.—Cahier des charges.—Publication.—Renvoi.

Le tribunal peut ^ en rejetant les moyens de nullité^ renvoyer au
lendemain la publication du cahier des charges ; et quand ce ren-
voi a été prononcé en présence de toutes les parties, il nest pat
nécessaire de [aire signifier une nouvelle sommation au saisi.

(Reignault C. Bec )

—

Arrêt.

La Cour; —Sur les moyens de nullité proposés tant contre le ju-

gement du G juin dernier (jue contre le jugement du 7 du même mois;

— Attendu (|ue ces moyens de nullité sont tirés de ce qu'il y aurait

eu violation des art. 695 el 728, C.P.C., soit parce que la publication

du cahier des charges n'a pas eu lieu au jour indiqué sur la somma-
lion faite aux saisis, soil parce que le jugement du 6 juin, en rejetant

les moyens de nullité qu'ils avaient proposés, n'a pas donné acte des

lecture el publication du cahier des charges , et que ces formalités

n'ont été remplies que le lendemain 7, en sorte que l'enchaînement

tk la procédure s'est trouvé complètement rompu ;

—

Allendu, en fait,

que la piibllcalion du cahier des charges avait été régulièrement fixée

au 24 mai 1855, avec sommation aux parties d'y être présentes; que,

le 18 mai, les époux Reignaull ayant fait signifier des conclusions

par lesquelles ils demandaient la nullilé de la saisie immobilière avec

dommages et intérêts, la cause fut conlrairement plaidce à l'audience

du 24, après quoi elle fut renvoyée pour entendre les conclusions du

miniâlère public, el les lecture et publication du cahier des charges

furent remises à quinzaine, c'est-à-dire au7 juin suivant
;
que, le 6 juin,

le tribunal rendit son jugement par lecjuel il rejette la demande en

nullité, et que le lendemain 7, jour précédemment fixé, il fut procédé
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aux lecture et publication du cahier des charges ;
— Attendu que la

demande incidente formée par les parties saisies n'ayant pu être j«gée

à l'audience du 21 mai, jour auquel devaient avoir lieu la lecture et

publication du cahier des charges , cette lecture dut être fercément

renvoyée
;
que le renvoi au 7 juin^ prononcé à l'audience en présence

des parties ou de leurs avoués, tient lieu de nouvelle sommation
;

qu'enfin les lecture et publication ont été faites au jour indiqué
;

qu'ainsi il a été satisfait au vœu de Tart. 695 ;
— Attendu que , si

,

d'après la disposition finale de l'art, 728, le juge, lorsqu'il rejette les

moyens de nullité, doit, par le même jugement, donner acte de la

lecture et publication du cahier des charges, cette disposition, qui a

principalement pour objet d'accélérer la marche de la procédure

,

n'est pas prescrite à peine de nullité; que le jugement étant rendu le

6 juin, il convenait que le tribunal ajournât, ainsi qu'il l'a fait, la

lecture et publication du cahier des charges au lendemain 7, puisque

c'était le jour précédemment fixé; qu'ainsi il n'y a lieu de s'arrêter

aux nullités de forme élevées par les appelants.

Du 29 août 1855.—1'« Ch.—MM. d© la Seiglière, p.p. —
Dupouy, Goubeau, av.

Remarque. — II est certain que le renvoi contradictoire dis-

pensait d'une nouvelle sommation au saisi (V. conf. un arrêt

de la même Cour^ rapporté J. Av. t. 79, p kik, art. 1854). Mais
le tribunal aurait dû ne pas renvoyer à jour fixe la lecture et

la publication du cahier des charges pour statuer dans l'inter-

valle sur les moyens de nullité. Son renvoi aurait dû être inté-

gral et s'appliquer aussi bien aux moyens de nullité qu'à la pu-
blication ; en agissant de la sorte, il aurait été facile de statuer

par un même jugement, et !e vœu de l'art. 728 aurait été rem-
pli. V. Lois de la Procédure civile, n°' 2"34^5 et 2i00, J. Av., t.

75, p. 493, art. 924, un arrêt de la Cour de Caen , mes ob-
servations et mon Formulaire de procédure, l. 2, p- 51, note
2.— î! peut arriver cependant que les moyens de nullité soient

jugés après la publication, lorsque le poursuivant a négligé

de faire juger l'incident régulièrement proposé, voy. Lois de la

procédure civile, n° 2422 septies.

ARTICLE 2394.

COUR IMPÉRIALE DE PARIS.

Surenchère sur aliénation volontaire.-^Adjudication.—Suren-

chérisseur.—COMMAND.—CaUHON. — FOLLE ENCHÈRE.—RESPON-

SABILITÉ.

En matière de surenchère sur aliénation volontaire, Vadju-
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dication tranchée au profit du surenchérisseur j mais sous réserve

df déclarer commandy ne libère pas sa caution qui demeure tenue

de la différence ^ntre le prix de la surenchère et celui de la folle

enchère poursuivie contre l'adjudicataire et le command par lui

élu,

(Larerne C. Cadot).

Vente par le sieur Bodson, au sieur Delamarre, d'un lerraiu

hypothéqué au profit du sieur Biizile. Le sieur Delamarre,
ayant intérêt à obtenir du sieur Bazile la continuation du cré-
dit ouvert par ce dernitr au sieur Bodson, son vendeur, s'o-

bhge à se rendre adjudicataire sur la surenihère qui serait

provoquée par le sieur Bazile. En conséquence, surenchère
par le sieur Bazile et soumission du sieur Laverne, comme sa

caution.

Le jour de l'adjudication, en l'absence du sieur Delamarre,
qui avait promis de se rendre adjudicataire, l'avoué du sieur

Bazile devient adjudicataire moyennant une seule enchère de
50 l"r. — Il déclare avoir enchéri pour le sieur Bazile, sous ré-
serve délire commaud ; le sieur Bazde déclare en effet pour
son command le sieur Delamarre qui accepte, r.stérieure-
ment, le même immeuble est revendu par folle enchîre avec
une différence en moins de 2G,000 fr., pour le paiement de
laquelle les époux Cadot obtiennent une condamnation soli-

daire contre les sieurs Delamarre et Bazile.

C'est dans ces circonstances que, craignant de n'être pas
payés de cette somme, les époux Cadot actionnent le sieur La-
veri-e, caution de la surenchère, en paiement de ces '20,000 fr.

Jugement du tribunal civil de la Seine, ainsi conçu :

Le triboal ;
— AUeuJu qu'aux termes de l'art. 2180, C. N., le

créancier surcuchérisseur doit offrir de donner caution jusqu'à con-

currence du prix et des charges
j
qu'à la vérité, en vertu de l'article

2013 du même Code , le cautionnement ne doit pas être étendu au

delà du prix déterminé par l'offre du surenchérisseur, mais qu'aux

termes des articles 705 et 838^ C.P.C., cette offre, qui est une véri-

table enchère, oblige le sureuch'érisseur et sa caution jusqu'à ce qu'au

moyen d'une enchère supérieure un tiers se soit substitué à leur place;

— Attendu que Bazile, créancier inscrit sur le terrain sis à Paris, au

coin de la rue des Magasins et de la rue de Chabrol, vendu par Bod>
son Gh à Delamarre , suivant acte passé devant Jaussaud et son col-

lègue, notaires à Pari?, les 29el30 janvier 1846, moyennant 47,000 fr.

de prix principal^ s'est porté surenchérisseur du dixième sous le cau-

tionnement de Laverne; qu'à l'audience des saisies immobilières du
jeudi 26 aoiit 1847, jour indiqué pour l'adjudication, aucun autre en-

chérisseur ne s'étant présenté , Bazile devait être déclaré adjudica-

taire, mais que son avoué ayant mis une enchère de 50 francs, l'ad-
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judicatioD a élé prononcée pour le prix fixé par celte enchère; que

la déclaralion de cet avoué, en date du 28 du mois d'août, a bienlôl

fait connaître qu'il avait enchéri au nom du surenchérisseur lui-

même ; mais que cette surenchère insolite, qui n'avait manifestement

pour but que d'éluder la loi, notamment en libérant la caution , n'a

pu modifier en rien les efiFels de la surenchère
;
que si l'avoué de Ba-

zile a enchéri sous la réserve, pour sa partie, du droit de déclarer

command , si le jugement d'adjudication a mentionné cette réserve,

et si le lundi 30 août, Bazile a déclaré pour son command Delaraarre,

premier ac(|uéreur, qui a accepté cette déclaration, Bazile a bien pu

par là s'affranchir de tout droit de mutation, conformément à l'art. 67,

§ 1^% n° 2i, de la loi du 22 frimaire an 7, mais n'a pu soustraire ni

lui ni sa caution aux engagements résultant de la surenchère sus»

énoncée ;
— Que c'est donc avec raison que ledit Bazile, après avoir

payé à l'avoué des époux Cadot, en l'acquit de Delamarre, le montant

des frais de poursuite de vente, et poursuivant alors la revente sur

folle enchère, mise à fin plus tard par les époux Cadot , déclarait,

dans son assignation en référé du 7 jan\ier 18i8, qu'il était resté re

sponsable solidairement avec Delamarre de l'exécution de toutes les

clauses de l'adjudication
;
que c'est aussi à bon droit que dans l'ordre

Bodson, ouvert le il septembre 1847, sous le numéro 18370 du greffe,

des bordereaux de coUocation ont été délivrés tant contre Bazile que

contre Delamarre ;— Attendu que les obligations de Laverne se trou-

vant ainsi déterminées par les principes ci-dessus établis, il est inu-

tile d'examiner l'autorité du jugement de la première chambre du 21

juin 1849, auquel Laverne n'était point partie ;— Par ces motifs, con-

damne Laverne à pajer au demandeurs un capital de 26,000 fr. for-

mant la différence entre le montant de la surenchère cautionnée par

ledit Laverne et le prix delà revente sar folle enchère;—Appel.

Arrêt.

La Cour 5
— Adoptant les motifs des premiers juges; — Con-

firme.

Du 5 déc. 1855.—3« Ch.—MM. Ferey, prés.—Berriat-Saint-

Prix, subst. {concl. cow/'.).—Gressier, Huard, Dufaure, av.

Remarque.—Cette décision est bien rendue. Le surenché-
risseur don être déclaré adjudicataire à défaut d'enchères; il

ne saurait, sous aucun prétexte et au mnyen d'une déclaratioa

de command, échapper à la responsabilité que la loi fait peser

sur lui. Si, au moyen d'une enchère, le surenchérisseur pou-
vait éluder les obligations par lui contractées, on verrait les

surenchères se multiplier avec la plus grande facililé, et les

ventes volontaires n'auraient plus aucun caractère de fixité.

En présence des dispositions de l'art. 838, C.P.C, toute autre
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solution est contraire à la loi. J'iijoule qu'en pareille matiëre,

la déclaralion de command, par ladjudicataire, ne peut avoir

lieu, si l'acte de vente, qui sert do cahier des charges, n'en fait

pas mention, ef que, oeite mention exisiAt-elle, la déclaration

ne pourrait pas être faite par le surenchérisseur devenu adju-

dicataire en vertu des dispositions de l'arlicle précité.

ARTICLE •2395.

BUREAU D'ASSISTANCE JUDICIAIRE PRÈS LA COUR IMPÉRIALE

DE PARIS.

Assistance judiciaire.—Étranger.—Compétence.

Les étrangers indigents peuvent obtenir le bénéfice de l'assis

stance judiciaire , lorsqu'il paraît aux bureaux d'assistance

que les tribunaux français sont compétents pour statuer.

(G...)—Décision:

n Lb burrac d'assistance judiciaire ,
— Vu une lettre de M. le

procureur général, en date du 28 novembre 1855, laquelle défère au

bureau une déci^ion du bureau |)rcï« le Tribunal de la Seine, du 26

juillet 1855, refusant à la dame G..., à raison de sa qualité d'étran-

gère, l'assistance judiciaire pour former une demande en séparation

de biens contre son mari
;

a Vu les pièces produites par la dame G.... pour certiOer son

indigence
;

« Considérant que les pièces produites établissent que la dame

G.... est, par son indigence , dans l'iuipuissance d'exercer ses droits

en justice ;

« Au fond, considérant que la loi sur l'assistance judiciaire du 22

janvier 1851 n'a ni accordé , ni refusé textuellement aux étrangers

l'assistance judiciaire :

« Qu'à la vérité les articles 1", 8 et 10 de celte loi paraissent ac-

corder son bénéfice à toute personne, sans aucune restriction; mais

que le bureau, sans avoir à apprécier le fond de droit, est cependant

appelé à apprécier la légilimiié probable de l'action à intenter; d'où

il résulte que, même sous le rapport de la compétence ,
il ne devrait

accorder l'assistance que dans le cas où l'action pourrait être utile-

ment portée devant les tribunaux
;

« Qu'il ressort de ce principe qu'à l'égard des étrangers l'assistance

doit être ou ne pas être accordée, suivant la nature des matières qui

paraissent ou sujettes à la juridiction française, ou exclusives de cette

juridiction
;

1.—2« S. 24
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« Considérant qu'à l'égard des étrangers en général la loi n'a établi

aucune règle absolue sur la compétence des tribunaux français}

«Qu'en l'absence de celle règle absolue, la jurisprudence paraît

avoir admis que l'interTention des tribunaux français doit être refusée

aux étrangers toutes les fois qu'il s'agit de juger entre eux des ques-

tions de pure personnalité , ou des causes qui tiennent à l'apprécia-

tion d'actes faits en pays étrangers, applicables à des biens ou à des

choses hors du territoire français
j

« Qu'au contraire les tribunaux français se sont déclarés compétents

lorsqu'il s'agit d'opérations commerciales et de questions nées en

France, sur des acles français, intéressant ou le sort des biens fran-

çais, ou des titres français, ou l'ordre et la police du pays
;

« Que, dans Teepèce, il s'agit d'une demande en séparation de biens

formée par une femme qui était française au moment de son mariage,

que ce mariage a été célébré en France, que les époux y sont domi-

ciliés, qu'ils y exerçaient le commerce
,
que le mari est détenu pour

dettes en vertu de jugement français et sur les poursuites de créan-

ciers français
;

« Que la demande en séparation de biens a donc pour objet des

biens et valeurs en France
}
qu'elle doit produire son effet à l'égard

des tiers qui sont Français , à l'égard des époux domiciliés et com-
merçants en France, et à l'égard d'une femme qui peut redevenir

française par le décès de son mari;

« Qu'il paraît donc certain qu'une telle demande, quant à la com-
pétence, devrait être accueillie par les tribunaux français, et que la

Cour impériale de Paris a fixé sa jurisprudence en ce sens par un

arrêt du 30 mai 1826 (Sirey, t. 27, 2' part., pag. 49).

« Qu'il est impossible de refuser l'assistance pour plaider, là où les

tribunaux français accordaient leur intervention pour juger;

«Que, sous un autre point de vue, la compétence des tribunaux

français paraît incontestable , à raison de la qualité de Suisse de

la dame G...;

« Qu'en effet, la position des Suisses a été fixée en France par

divers traités, et notamment par les traités du 4 vendémiaire an 12
,

30 mai 1827 et 12 juillet 1828;
« Que, d'après ce dernier traité du 12 juillet 1828, art. 1^^ les ju-

gements définitifs en matière civile, rendus par les tribunaux français,

sont exécutoires en Suisse, et réciproquement, après qu'ils ont été

légalisés
;

« Que, suivant l'art. 2, il n'est exigé des Français qui ont à pour-
suivre une action en Suisse, ni des Suisses qui ont une action à pour-
suivre en France, aucun droit, caution ou dépôt, auxquels ne soient

pas soumis les nationaux eux-mêmes
;

« Que ce traité assure ainsi aux Suisses en France l'accès des
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Iribuoaui français, aux uiêuies coudilions qu'aux Français eux-

mèine^ ;

.< Que dès lors il seaible que
,
par cet unique motif, l'assislaDce

judiciaire devait être rendue;

Considérant, d'ailleurs, qu'il s'agit d'une demande en séparation

de biens qui parait fondée sur riiisolvabililé notoire du mari;

<> Le bureau reforme la décision du bureau de première instance

eu ce que l'assistance judiciaire a été refusée à la dame G... pour for-

mer sa demande en séparation de biens contre son mari;

« Et statuant , accorde l'assi^tancc judiciaire demandée par la

dame (î.... i*

Du 18 déc—M. Bérard des Glayeux, prés.

Note. Celte imporiante décision, très-bien motivée, ^si en

harmonie avec lesprii ci la leiire de la loi du 22 janv. loDl

(J.Av.. t. 70, p. 144, an. 1026.

ARTICLE 2396.

TRIBL'NAL CIVIL DE LOURDES.
!• Saisie ismobilière.— Nullité.—Folle enchère.— Incident.

1** Saisie immobilière.—Notification.—Domicile.—Héritier.
—

Nullité.

1" La demande en nullité d'une saisie immobilière^ formée par

une personne qui na pas été comprise dans les poursuites, doit

être portée (levant le tribunal qui a prononcé l'adjudication;

mais elle peut être produite par simple acte d'avoué à avoué,

notifié incidemment aux jyoursuitcs de folle enchère dirigées

contre l adjudicataire (art. 728 cl 7'i9, C.P.C.).

L° Est nulle la saisie d'immeubles de communauté^ indivis

entre le mari et les liéritiers de la femme y
lorsque le créancier de

la communauté a notifié les actes concernant l'un des héritiers a

son domicile d'origine^ qui avait cessé d'être le domicile réel de

ce cohéritier.

(Lacrampe C. Glaverie).—Jugement.

Lbthiicnal; — Sur rexceplion d'incompétence proposée par le

poursuirant; — Attendu qu'aux termes de l'art. 170 ,
C.r.C, l ex-

ceplioD d'incompétence à raison de la matière peut être proposée

eu tout étal de cause, qu'ainsi elle est recevable dans la cause ;—Mais

qu'au fond il n'y a pas lieu de s'y arrêter ;—Attendu, en effet, que,

selon l'art. 730 du même Code, l'appel n'est pas recevable contre les

jugements qui, sans statuer sur des incidents, comme dans l'espèce
,

donnent acte de la publication du cahier des charges ou prononcent

l'adjudication , soit avant , soit après surenchère; — Que dés lors il
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serait impossible de s'adresser à la C. impér. comme le prétend le

poursuivant
,
pour demander la réformalion de la publication du ca-

hier des charges et des deux jugements d'adjudication intervenus

dans la cause ;— Attendu qu'il en est ainsi, parce que ces jugements

ne sont pas rendus en juridiction contcnùeuse
,

qu'ils ne statuent

point, en effet, sur une contestation entre parties; qu'ils ne font que
constater l'exécution d'un litre par la voie de la saisie immobilière

;

que ces jugements ne sont donc, à proprement parler, que des for-

malités de la procédure, et qu'ils ont plutôt le caractère de procès»

verbaux que de jugements; que c'est sans doute pour cette raison

qu'ils ne sont pas susceptibles des recours ordinaires ou extraordi-

naires ouverts contre les jugements ;— Sur l'exception de nullité en
la forme, opposée par le poursuivant contre la demande incidente

de Clarisse Lacrampe, et sur la recevabilité de cette demande; —
Attendu qu'avant d'opposer son exception de nullité, le poursuivant

a pris des conclusions au fond
;

qu'ainsi aux termes de l'art. 173
,

C.P.C., cette exception a été proposée tardivement; — Mais attendu

d'ailleurs qu'il n'j aurait pas lieu de s'y arrêter
;
qu'en effet la pour-

suite de folle enchère n'est que la continuation de la procédure de

saisie immobilière
;
que s'il est vrai qu'elle est principalement diri-

gée contre le fol enchérisseur , elle est aussi poursuivie contre le

saisi, puisque l'art. 736, C.P.C., exige, à peine de nullité, que le jour

de l'adjudication sur folle enchère soit notifié au saisi tout comme au

fol enchérisseur ;— Que d'autre part il est de principe que l'adjudi-

cation sur folle enchère anéantit Tadjudication consentie au fol en-

chérisseur, et que la propriété passe directement du saisi au nouvel

adjudicataire;— Allendu que Clarisse Lacrampe a pu donc formuler

sa demande, ainsi qu'elle l'a fait, par un simple acte d'avoué à avoué,

dans le cours de la poursuite de folle enchère ;
— Qu'ainsi sa de-

mande est recevable en la forme.— Au fond; — Attendu que

Clarisse Lacrampe fonde sa demande en nullité des poursuites

de saisie immobilière , au point actuel de la procédure , sur le motif

qu'aucun des actes préalables à la saisie immobilière, ni aucun des

actes de la procédure , et dont la signification au saisi est prescrite

parla loi, à peine de nullité, n'auraient été signifiés ni à sa personne,

ni à son domicile réel
;
que dès lors elle n'a point eu connaissance

légale de la procédure suivie contre elle, et qu'aucune déchéance ne

saurait donc être opposée à sa demande en nullité ;
— Que toutes les

significations exigées par la loi ont été faites à son domicile d'ori-

gine à Lourdes , chez son père, tandis qu'elle soutient et offre de
prouver que déjà, dès 1850, elle a quitté la maison de son père et la

ville de Lourdes, pour entrer en état de domesticité d'abord à Tar-

bes, et puis en quillaut celte ville, à Bordeaux (Gironde), où elle est
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encore;— Qu'il osl à rcmarqnrr qnr tlaiis la significalion <lii titre, aux

fins de l'art. 877 , C. N., du 5 avril 1855, et dans le commnnJrment

du 14, Ton donne à la dcmaiiJcrcssc la profession de femme de

chambre, ce qui f«it au moins snpiioscr que sot» clal de domeslicité

était connu de;* les deux premiers actes des poursuites dont il s'agit;

— Qu'il est certain en droit que l'étal de domesticité emporte la trans-

lation du domicile du domestique chez son maître, art. 109, C.N.;

—.Attendu que le poursuivant, en contestant les faits articulés parla

demanderesse, lui oppose les déchéances prononcées parles art. 7*28

et 7'29, C.P.C., et un arrêt de fa Cour de cass.;—Mais attendu que les

déchéances dont il s'agit ne sauraient atteindre que le saisi qui a eu

régulièrement connaissance de la procédure
,
par les nolilicalion»

prescrites par la loi, faites à la personne ou au domicile du saisi lui-

même ; mais que ces déchéances ne peuvent frapper le saisi qui n'a

pas été averti conforméuient à la loi ;
— Que l'on ne saurait donner

une autre interprétation aux articles rigoureux ci-dessus cités, et l'ar-

rêt de la Cour de cassation invoqué à l'appui n'est point du tout ap-

plicable à l'espèce ; —Attendu que les faits articulés par la demande-

resse et qui établiraient le changement certain et définitif de son

domicile d'origine sont pertinents; qu'elle offre d'en rapporter la

preuve , et qu'ainsi il v a lieu d'accueillir son ofTre ;
— Jugeant en

matière sommaire et en premier ressort ;—Sans s'arrêter aux excep-

tions d'incompétence et de nullité en la forme de la demande inci-

dente, opposées par le poursuivant; —.\dmel avant faire droit, etc.

Du 5 déc. 1855.

Remarque. L'objet de la saisie étant indivisible et la procé-
dure se trouv.tnt comme non avenue à l'égard d/ l'un des co-

Propriéiaires, la saisie devait être annulée pour le tout ; car

un des intéressés n'avait jamais eu connaissance régulière des

poursuites.

Quant au mode de procéder employé par Ihérilier, il était

parfaitement régulier. La nullité demandée après l'adjudica-

lion, par tout autre que l'une des parties en cause dans les

poursuites, doit faire l'objet' d'une action principale, portée

devant !e tribunal à l'audience duquel l'adjudication a été pro-
noncée; mais lorsque, au lieu d'être définitivement terminée,

la saisie se continue par l'un de ses incidents (surenchère ou
folle enchère) , cette demande en nullité se produit naturelle-

ment par voie d'incident (Voy. Lois de ta Procédure civile, n®*

2^.19 bis et 2i22 decies et mon Formulaire de procédure^ t. 2^

p. 105 et 111, note 1).
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ARTICLE 2397.

COUR DE CASSATION.

Saisie IMMOBILIÈRE.—Tiers DÉTENTEUR.—Distraction.—Décbéance.

Le tiers détenteur impliqué dans une poursuite de saisie im-
mobilière des biens qu'il détient n'est pas recevable à se pourvoir
en distraction pour faire annuler la saisie d'immeubles qu il pré-

tend être sa propriété personnelle et avoir mal à propos été com-
pris dans la poursuite. Il n'y a que l'action en nullité qui^ à
peine de déchance, doit être formée trois jours au plus tard avant
la publication du cahier des charges.

(Thoumelou-Verdier C. Lenoiret Pradel).

l'arrêt de la Cour de Poitiers, rapporté J.Av., t. 79, p. 604,
art. 1959, a, selon la prévision exprimée dans la remarque
qui l'accompagne^ été casse parla Cour suprême, qui applique

de la manière la plus absolue la disposition restrictive de l'art.

728, G. P.C.—Voy. aussi suprà, p. 286, art. 2361.

Arrêt.

La Cour ;
— Vu l'art. 728, C. P. C, — Attendu qu'aux termes de

cet article tous moyens de nullité, même au fond , contre la procé-

dure qui précède la publication du cahier des charges en matière de

saisie immobilière, doivent être proposés , à peine de déchéance,

trois jours au plus tard, avant celte publication, et que cette disposi-

tion s'étend d'une manière générale et absolue a toutes les personnes

mises en cause dans la procédure de saisie et qui y figurent comme
parties, quelle que soit la nature des moyens de nullité qu'elles in-

voquent
;
— Attendu que Thoumelou-Verdier, créancier des époux

Felineau , a, par procès-verbal du 16 novembre 1852 , saisi les im-

meubles dont il s*agit, tant contre les époux Felineau, ses débiteurs,

que cohtre les époux Lenoir en qualité de tiers détenteurs, et que la

lecture du cahier des charges a été fixée au 12 janvier 1853 ;
— At-

tendu que c'est seulement à la date du 10 janvier que Lenoir a pro-

posé contre la saisie un moyen de nullité tiré de ce qu'il posséderait

les immeubles comme propriétaire et non comme tiers détenteur, et

de ce qu'il ne serait débiteur du saisissant ni directement ni indirec-

tement j — Attendu que l'invocation de ces moyens, même en les

supposant fondés, n'ôtait pas à Lenoir sa qualité de partie saisie
,

soumise aux diàposilions de l'art. 728 ;
— Qu'il ne s'agissait pas à

d'une demande en distraction, qui n'appartient qu'aux tiers et non
aux saisis, et qui est assujettie parles art. 725 et 726 à des formalités

particulières qui n'ont pas été suivies dans l'espèce; qu'il suit de là

qu'en admettant Lenoir, partie saisie, à proposer contre la saisie des

moyens de nullité, deux jours seulement avant la publication du ca-
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hier des charges, la Cour impériale de Poitiers a expressément violé

la loi précitée ;—Casse.

Du -29 août 18^5.—Ch. civ.—MM. Berenger, prés.— Sevin,
av. gén. ^coitc. conf).—Maulde, av.

ARTICLE 2398.

COUR D'APPEL Di: BOLRGFS.

Tribunaux.—CoMPÉTE>CE. — Dema^dklk coMMERÇAJiT.—Défaut. —
Opposition.—Demande reconventionnelle.

Le défaillant jwn commerçant, qm\ dans son exploit d'oppo-

sition envers,un jugement du tribunal de commerce rendu par
défaut^ a conclu reconventionnellcment contre le demandeur
commerçant, ne s'est pas rendu non recevable à décliner la com-
pétence de ce tribunal.

(Maraudon C. Sévry).

—

Arrêt.

La Cocr; — Considérant que lorsque Sévrj, agent des ponts et

chaussées, a, sur l'ordre de ses chefs, pris rengagement, moyennant

une légère rétribution, de surveiller la distribution du pain que Ma-
raudon devait fournir aux ouvriers travaillant pour le compte de l'E-

tat, il n'a pas fait un acte de commerce, et n'est par conséquent pas

devenu justiciable du tribunal consulaire; qu'à la vérité, ou objecte

que, par l'exploit conteDant opposition à un premier jugement rendu

par défaut contre lui, il a conclu à ce que Maraudon, loin d'être re-

connu son créancier, fût condamné à lui payer une somme de 137 fr

2 cent., et qu'ainsi il a valablement saisi le tribunal de commerce qui

était compétent à l'égard de l'appelant ;— Mais que celte demande re-

cotivf ntionnelle, qui n'est qu'une défense à l'action principale, qui

dérive du même contrat, et qui, nécessairement, doit être jugée en

même temps, n'a pu ni en changer ni en modifier la nature, et nu'cn

admettant qu'il y ait lieu à l'appréciation d'un acte présentant un

double caractère commercial, aujespect de Maraudon, purement civil

à celui de Sévry ; il s'ensuit que les contestations élevées qui doivent

être décidées par un seul et même jugement, ne peuvent être déférées

qu'à une juridiction compéteote à toutes les parties qui demandent,

respectivement, des condamnations l'une contre l'autre à raison d'un

fait unique; que sans doute, les intimés ont conclu au fond avant de

demander leur renvoi devant les juges ordinaires, mais que l'incom-

pétence étant fondée sur la nature de l'acte, et par conséquent, à rai-

son de la matière, pouvait être proposée en tout état de cause j
— Par

ces motifs, dit bien jugé, mal opposé ;—Casse, etc.

Du 8 déc. 1855.—M. Bazcnerie prés.
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Note. C'est aussi mon opinion -, V. Lots de la procédure ci-

vile, n°* 689 et 710, et mon Formulaire de procédure, t. 1, p.

31, note 1, et p. 277, noie 1.

ARTICLE 2399.

COUR IMPÉRIALE D'AMIENS.

Dépens.—Voyage.—Indemnité.—Partie.—Héritier.

L'héritier de la partie décédée après que Vins tance était en
état^ et qui n'a pas repris Vinstanceen son norn^ne peut réclamer
Vindemnité de voyage allouée par l'art. Ii6 du tarif,

(Debary C, Lavisse).

Décès, au cours d'une instance d'appel, des époux Bou-
teille. Comme les qualités avaient déjà été posées, il n'y eut
pas de reprise d'instance, mais Bouteille fils, héritier, vint

assister aux plaidoiries, et fit sa déclaration au greffe pour
obtenir les frais de voyage. Le conseiller taxateur repoussa
cette allocation.—Opposition à la taxe par M<^ Debary, avoué
de Bouteille fils.

Arbêt.

La Cour; — Attendu que l'art. 146 du tarif n'accorde l'acte de

voyage qu'à la partie; que Bouteille fils n'était pas parlie dans la

cause, quel que fût l'intérêt qu'il pût y avoir; qu'il n'y avait pas de

lien judiciaire entre lui Lavisse et sou consort; —Que les événements

subséquents nepeuvenl modifier les qualités dans lesquelles les parties

ont procédé;— Déboute Debary de son opposition.

Du 29 nov. 1855.—MM. Boullet, p. p.— Merville, av. gén.

{concl. cow/.).—Debary et Machart, av.

Remarque.—Je trouve cette décision rigoureuse, en présence
des dispositions expresses de la loi, qui investissent l héritier

de la personnalité du défunt, par l'application de cette maxi-
me énergique : Le mort saisit le vif. Contre qui donc plaidait

l'adversaire, si ce n'est contre les héritiers de la parlie qui figu-

rait d'abord par elle-même dans l'instance, et plus tard par ses

représentants immédiats. Les art. 3î2 et 34-3, C.P.C, défen-
daient au fils de reprendre l'instance engagée par son père,
parce qu'elle était en état au moment du décès de ce dernier ;

la procédure en reprise qui eût été faite aurait pu être déclarée
frusiratoire.—11 était /^ara'e, sinon en nom direct, au moins
comme exerçant, les actions de la succession ; et ce n'était pas,

ce semble, le cas d'appliquer la restriction que, dans mon
Commentaire du tarif, t. 1, p. 130, n» 23, j'ai déclarée frapper
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le mari agissant seulement pour autoriser sa femme, lequel

n\st alors qu'un mandaiaire, s'il entreprend un voyaj^e pour
remplacer sa femme, tandis que Ihéritier continue sansinier-
rupiiou la présoncp de son au leur et voii réfléchir sur ou contre
lui-ni^me le bénéfice ou le préjudice résultant de la sentence
qui met fin au procès.

ARTICLE 2400.

COUR IMPÉRIALE DE BASTIA.

Reprise d'instance.—Assignation.—Défendeur défaillant.— Jo-
GEMENT de défaut.—Jugement ait fond.

Lorsque le défendeur, qui n a pas encore constitué avoué, ne
coviparuit pas sur iassignation en reprise d'instance qui lui est

notifiée^ te tribunal peut^ en donnant défaut contre lui, statuer
immédiatement sur ce fond.

(Guistiniani C. Benelli.)—Arrêt.

La Cour;—Sur l'appel du jugement du 2i mai 1855 qui statue sur

le movou de nullité invofjiié par Paul-François Giusliniani, contre le

jugement par défaut du 22 février ()récédent : — Considérant que les

art. 3i5 et 349, C.P.C., ont prévu des hypothèses distinctes, qui sont

soumises à des règles différentes; — Que ce dernier article n'est ap-

plicable que iorscpi'il s'agit d'une reprise d'instance proprement dite,

de celle qui intervient au cours d'un litige conlradicloireinent engagé,

et qui, à défaut d'une reprise volontaire, ne peut avoir lieu qu'avec

l'intervention de la justice et l'autorité du tribunal saisi de la cof>-

lestalion;— Considérant que c'est pour ce cas seulement que l'art. 319

dispose, sans attacher, toutefois, la peine de nullité à celle pres-

cription, que si le défendeur ne comparaît pas, il sera rendu juge-

ment qui tiendra la cause pour reprise, et ordonnera qu'il sera pro-

cédé suivant les derniers errements de la procédure ;
— Considérant

que l'art. 3'i-5 prévoit, au contraire, le cas où le demandeur décède

avant que le défendeur ait accepté le débat par une constitution d'a-

voué;— Considérant que, dans celle hypothèse, si la cause n'est pas

contradirloiremeot liée, il ne serait pas exact de soutenir qu'il n'existe

pas d'instance; — Que l'instance existe dès que le juge est saisi par

l'exploit qui introduit l'aclion en justice; — Que le défaut du défen-

deur n'affecte aucunement la demande en juslice_, fjui constitue essen-

tiellement l'instance ; — Que différemment, on pourrait logiquement

soutenir que le jugement rendu en défaut du défendeur statue sur une

instance qui n'eiiste pas, ce ([ue l'on ne saurait admettre; — Mais^

considérant que si, dans l'espèce prévue par l'art. 345, l'instance

existe, il n'existe pas encore de procédure; — Que le législateur ne
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pouvait donc prescrire pour ce cas, comme il l'a fait dans l'art. 3i9,

qu'un premier jugement tiendrait la cause pour reprise, en ordonnant

qu'elle serait poursuivie suivant les derniers errements de la procé-

dure;—Que la nouvelle assignation donnée audéfendeur par l'héritier

du demandeur implique la reprise de l'instancej— Que le défendeur,

averti par la double assignation qu'il a reçue, est mis à mémo de pré-

senter ses moyens ou eiceptions contre la demande; — Considérant

que si, dans la cause soumise à l'appréciation de la Cour, après le

décès du demandeur et avant la constitution d'avoué du défendeur,

une assignation a été signifiée à ce dernier à l'effet de voir déclarer

l'instance reprise et d'être statué au fond, la disposition surabondante

du jugement sur la reprise de l'instance n^a pu vicier la décision sur

le fond rendue conformément aux dispositions de l'art. 345, C.P.C.;

—Qu'ainsi, le moyen de nullité contre le jugement du 22 février est

mal fondé, et doit être rejeté.

Du 16 janv. 1856. — MM. Calmètes, p. p. — Milantaet Bo-
neîli, av.

Note.—Par cette décision, la Cour de Bastia adopte la doc-
trine que j'ai émise dans les Lois de la Procédure civile n» 128i,

et dans mon Formulaire de Procédure^ t. 1, p. 197 , note 1.

Yoy., à l'appui de cette opinion, la réponse à une question
proposée, insérée J. Av., t. 78, p. 457, art. 1593, § 25.

ARTICLE 2V01.

COUR IMPÉRIALE DE RIOM.

Saisie-gagerie. —- Validité. — Tribunaux de commerce. — Compé-

tence.

Un tribunal de commerce n'est pas compétent pour statuer sur

la validité d'une saisie-gagerie pratiquée en vertu d'une ordon-
nance de son président, ni pour déclarer l'existence d'un privi-

lège en faveur du saisissant.

(N..., C. X...).— Arrêt.

La Cour;—En ce qui touche la disposition du jugement dont est

appel qui valide la saisie faite à la requête delà partie de M^ Salve-

ton et ordonne qu'il sera procédé à la vente des objets saisis : —
Considérant que, aux termes de l'art. 442 , C.P.C, les tribunaux de

commerce ne connaissent pas de l'exécution de leurs jugementsj que

la saisie dont il s'agit a été pratiquée en vertu de l'ordonnance ren-

due par M. le président du tribunal de commerce, et que celte or-

donnance constitue une décision; — Considérant, d'ailleurs, que la

demande en validité d'une saisie peut présenter des questions de
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procédure qui ne peurenl être décidées par des juges prononçant

coBjmercialemenl ;
— Considérant que le tribunal d'cicppfiou était

ei^aleuïent incompétent pour déclarer rcxistence d'un pri\ilcf^e en

f.ireur de l'intimé? mais considérant que la cause est en état de rece-

voir une décision définitive, et que la Cour a le droit d'évoquer, elc»

Du 4 août 1855.—3* Ch.—M. Greliche, prés.

Note. — Juj^é conformément à ma doclrinc, V. lots de la

Procédure civile, n»* 11.96 et 1953, J.Av., t. 79. p. 19 î, art.

JTôGj 1.80, p. 461, ail. 21G* et suprà, p. IVI^arl. 2102.

ARTICLE 2102.

COUR IMPÉRIALE DE MONTPELLIER.

AvoLÉ.—Mandat.—Rfcoutremem.— IIo.noraires.

Un avoué d'appel peut, sans déroger à son caractère, accepter

le mandat de recouvrer des créatkces sujettes à contestation, et a
droit à une rémunération proportionnée aux peines et soins qu'il

s'est donnés, ainsi quau remboursement de ses avances.

(Paloc C. Albaret.)—Arrêt.

La Cors;— Attendu que l'officier ministériel qui accepte un man-

dat en dehors de ses fcncticns, mais qui s'y rattache parles connais-

sances spéciales qu'il cxij^e pour être mené à fin, ne perd rien de sa

dignité personnelle, ne déroge pas à son caractère et ne peut être

considéré comme simple faiseur d'aiFaires ;
— Qu'ainsi , M' Paloc , en

acceptant du sieur Albaret le mandat de recouvrer les créances W...,

de Cette, et L... et V... de Montpellier, ne faisait rien qui compromit

la dignité de son caractère; — Attendu que le mandat donnée

M' Paloc n'était pas seulement depoursuivre une déclaration de faillite,

car un mandat de celte nature n'aurait pas été donné à un avoué de

Cour impériale , mais bien à un avoué de première instance ;
— Que

le mandat donné , au contraire , à M' Paloc , et qui rentrait dans ses

connaissances spéciales, n'avait pour objet que d'arriver au recouvre-

ment des deui créances précitées, recouvrement environné de grandes

difficultés;— Attendu qu'il résulte à la fois des faits et circonstances

de la cause et des documents soumis à la Cour, non-seulement que

M. Albaret avait donné à M^ Paloc le mandat de recouvrer les deux

créances dont il s'agit, mais qu'il en résulte encore que le mandataire

s'est acquitté fidèlement et loyalement de son mandat; qu'il n'y a

commis ni faute ni négligence , et que c'est principalement par ses

soins, ses peines, ses démarches de toute nature et par son intelli-

gence que le mandant est parvenu à être payé de sa créance de
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25,599 fr. 70 c, sur la maison L... et V...; — Atlendii qu'il ne s'agit

plus, dès lors^ que d'arbitrer ex œquo et bono ce qui peut être dû à

M^ Paloc pour la juste réuiuuéralion des peines et soins qu'il a pris,

des frais et dépenses qu'il peut avoir faits;—Que la somme de 300 fr.,

arbitrée à ces fins par le tribunal, n'est pas suffisante ;—Qu'il y a lieu

de porter la somme qui lui est due à 600 fr., non compris les 105 fr.

déjà reçus; — Que c'est là la rémunération que la Cour croit équi-

table
;
que, par suite, il y a lieu de dire droit à l'appel sur ce chef, etc.

Du 27 juin 1855. — 1" Ch. — MM. Jac du Puget, prés. —
Saint-Albin, Raynaud, av.

Note.—Cette décision applique les principes que j'ai posés

dans rinlroduciion de mon Commentaire du tarif, t. 1, p. 57,

n» 6. V. encore J.Av., t. 75, p. 517, art. 936; t. 79, p. 293, art.

1795, et mon Formulaire de Procédure, t. 1, p. 286, note 1.

ARTICLE 2403.

Assistance judiciaire.—Faillite.—Dividende.—Trésor public.

Lorsqtie VEtat , créancier de droits et dépens dont il a fait

Vavance dans une instance, introduite avec lebénéfice de Vassis-

lance judiciaire^ na pu recouvrer^ à raison de la faillite de la

partie condamnée, quhin dividende calculé d'après la somme due

tant au Trésor qu'aux officiers ministériels, doit-il rendre à ces

derniers le dividende afférent à leurs créances ?

Cette intéressante question s'est présentée dans les circon-

stances suivantes :

Le sieur C..., condamné aux dépens, étant en faillite, adonné

à ses créanciers un dividende de 50 p. 100. L'Etat qui récla-

mait 700 fr. pour droits de timbre, d'enregistrement et de

greffe, et 100 fr. qui étaient dus aax officiers ministériels pour

émoluments, a reçu 40D fr. A-t-il le droit de conserver cette

somme, ou doit-il rendre aux officiers ministériels 50 fr.,

montant du dividende auquel ils auraient droit?

Voici comment la question a été résolue par \e Journal de

V Enregistrement et des Domaines (1855, p. 3i8, art. 16081)

c( L'Etat doit conserver la totalité de la somme qu'il a re-

couvrée. Bien que cette attribution paraisse contraire à l'équi-

té, il est impossible d'interpréter dans un autre sens l'art. 18

de la loi du 22 janv. 1851. D'après le dernier alinéa de cet ar^

ticle, la créance du Trésor pour les avances qu'il a faites, ainsi

que pour tous droits de greffe, d'enregistrement et de timbre,

a la préférence sur celle des autres ayants droit. Cet article,

i
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qui, i1;»ns le projet de loi, était riHiijjé d'une manière plus fa-

vorable au Trésor, fut modifié, et le rapporteur a donné sur la

rédaction définitive des explications qui ne laissent aucun doute
sur la question. On lit en effet dans le rapport : a nous ne pen-
sons pas que l'intention des rédacteurs de ce projet ait été

d'accorder au Trésor un privilège de créance de la nature de
celui que la loi du 5 sept. 1807 a établi en matière de frais de
justice criminelle, et il est é\ idem qu'un tel privilège ne pour-
rait se justifier. Ce qu'on a voulu dire c'est que, si ladmi-
Distration de lenrenisirement, agissant dans l'intérêt commun
du Trésor et des officiers pub'ics, n'était parvenue à recouvrer
qu'une partie du montant de l'exécutoire, la créance du Trésor
aurait la préférence sur celle des autres ayants droit. Voire
commission est d'avis qu'en effet les choses doivent se passer
ainsi. »

L'administration de l'enregistrement et des domaines perçoit
en effet le montant des exécutoires délivrés en son nom, en
vertu d'une attribution formelle faite en sa faveur par l'art. 18
précité; seulement, elle est ensuite chiir{jé de procéder à la

distribution entre les divers ayants droit: elle commence d'a-
bord par retenir ce qui est du à l'Etat et ce n'est que sur le

résidu que peuvent s'exercer les droits des officiers ministé-
riels qui, on peut le dire, cerlant de lucro captando, tandis que
l'Etat doit être considéré, jusqu'à un certain point, comme
certans de damno vitando.

ARTICLE 2V0i.

COl'R IMPÉRIALE DE PARIS.

Dépens. — Distraction. — Avoué. — Créance personnelle. —
Compensation. — Saisie-arrêt. — Masse.

La distraction des dépens prononcée en faveur de Vavoué
contre la partie qui succombe, empêche cette dernière d'opposer

à l'avoué, soit une compensation avec une créance sur son client,

toit un engagement antérieur conseixti par lui, soit une saisie-

arrêt faite à son préjudice, et cela quand même le jugement au-
rait ordonné qu'il serait fait masse des dépens pour être sup~
portés dans des proportions déterminées,

(Boutet C. Deshayes).

Jugement statuant en ces termes sur la question des dé-
pens :

« Fait masse du surplus des dépens dont un quart est réservé pour j
être statué après le compte renvoyé devant l'avoué le plus ancien;
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ordonne que les trois autres quarts seront supportés, savoir : Un quart

par Hindeiilang et Thomas, et le reste par Deshayes et Dalage , fait

distraction des dépens aux avoués qui l'ont requise avec affirmation. »

M« Boutet, avoué de M. Hindenlang, obtient un exécutoire

pour la somme de 2,957 fr., montant de la moitié des frais

exposés au nom de son client, moitié qui avait été mise à la

charge des sieurs Deshayes et Delage par la disposition pré-

citée.

Opposition à l'exécution par le sieur Deshayes.

Jugement de la chambre du conseil ainsi conçu :

Le tribunal ;
— Attendu que la distraction des dépens autorisée

par l'art. 133, C.P.C., est fondée sur un motif essentiellement équi-

table, dans le but d'empêcher que l'une des parties ne se fasse payer

les frais par l'adversaire au préjudice de l'avoué qui les aurait avan-

cés • que, lorsqu'il a été fait masse des dépens, la distraction produirait

un résultat tout à fait contraire à l'équité, si elle avait pour effet d'ob-

liger l'une des parties à avancer , même provisoirement, une part

plus forte que celle qu'elle doit définitivement supporter} que c'est

seulement après la division des frais, dans les proportions établies par

le jugement et après imputation des avances faites par chaque partie
j

que la distraction peut être invoquée pour la part qui reste due pour

chacune d'elles, puisque c'est seulement cette liquidation générale

qui peut déterminer les créances susceptibles d'être déléguées aux

avoués par la distraction ;
— Attendu que si l'on peut, en l'absence de

toute contestation, faire liquider séparément chaque état de frais pour

en poursuivre le paiement jusqu'à concurrence de la portion mise à la

charge des adversaires, il n'en saurait être ainsi lorsque l'une des par-

ties a fait, contre le jugement définitif, des avances qui doivent être

imputées sur sa quote-part ;
— Attendu qu'il résulte du jugement de

la 3« chambre du 15 juin 1849, que Deshayes doit supporter le quart

des frais; qu'il est constant que ledit Deshayes avait, antérieurement

à ce jugement, fait des avances importantes pour l'expertise et Ten-

registrement du marché intervenu entre les parties; que les avances

doivent être déduites de la somme qu'il devra définitivement suppor-

ter, après que la masse des frais à liquider aura été établie, ou que

l'excédant, s'il y en a, pourra être répété par son avoué contre les ad-

versaires ;
— Que c'est donc à tort que l'exécutoire délivré le 28

avril dernier, après la liquidation du seul état de frais de Hindenlang,

a ordonné le paiement par Deshayes du quart dans les frais, sans dé-

duction des sommes ou avances par lui faites. — Par ces ootifs,

reçoit Deshayes opposant audit exécutoire; ordonne qu'il sera ré-

formé suivant lés bases ci-dessus indiquées, et condamne Boutet aux

frais de l'opposition. — Appel.
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Abrèt.

La Cour: — Faisant droit sur l'appel interjeté par Boulet, de la

sentence rendue en la chambre du conseil, par le tribunal civil de

la Seine, le 15 juin 1855; — Considérant que la distraction de déjicns

autorisée par l'art. 1^3, C.P.C., en faveur de l'avoué qui affirme avoir

fait la plus grande partie des avances , constitue h son profil une

créance propre et personnelle; qu'ainsi , la taxe est poursuivie et

l'exécutoire délivré en son nom ; — Que la loi a eu en vue, dans un

intérêt public, d'encourager les avoués à faire les avances nécessaires

pour l'instruction des affaires qui concernent souvent des parties mal-

heureuses et privées de ressources suffisantes pour soutenir leurs

droits , en donnant à ces clficiers ministériels une garantie de plus

pour le remboursement de leurs avances ;— Que, par l'eifot de la dis-

traction, les avoué* étant les véritables créanciers des frais qu'ils ré-

clament, la partie condamnée ne peut leur opposer ni compensation,

ni saisie-arrêl, ni aucun engagement antérieur de leurs clients, puis-

q»:e la créance dont il s'agit n'a jamais résidé sur la tète de ces der-

niers: — Que cetle régie ne reçoit pas même exception lorsque le

jugement ou Tarrêl a ordonné qu'il sera fait masse des dépens à sup-

porter dans des proportions déterminées
,
parce que l'avoué ne peut

être obligé de subir les lenteurs et les diflicultés de la liquidation de

l'ensemble des dépens, et que du moment où, porteur d'un exécutoire

régulier, il ne réclame que la portion de dépens qui lui est due, il a le

drcit d'en exiger le paiement de la partie condamnée, qui ne peut lui

opposer aucune compensation directe ou indirecte ;
— Considérant

que, par jugement du 15 juin 1849, confirmé par arrêt de la Cour, le

29 juin 1853, il a été slatué sur les contestations existant entre Des-

hayes, Delage, Hindelang, Thomas et Baux; qu'à l'égard des dépens

de première instance, Baux a été condamné à ceux faits contre lui
;
que

pour le surplus il en a été fait masse entre Deshayes, Delage, Hindelang

et Thomas; qu'il a été ordonné qu'un quart serait réservé et que les

trois autres quarts seraient supportés, savoir : un quart par Hindelang

et Thomas, et le reste par Deshayes et Delage, le tout avec distraction

an profit des avoués qui l'avaient requise; — Considérant que l'état

des frais avancés par le prédécesseirr de Boutet a été taxé régulière-

ment, et qu'à la date du 'iS avril 1855^ il a été délivré audit Boutet un

exécutoire contre Deshayes et Delage, pour une somme de 2,957 fr.

formant la moitié à leur charge dans le montant des frais faits au nom
de Hindelang; — Que Deshayes ne peut opposer en compensation

les avances qu'il aurait faites au procès antérieurement au jugement
;

qae ces avances sont étrangères à la créance personnelle réclamée

par Boulet, et que Deshayes ne peut avoir d'action à cet égard que

contre Hindelang, après que la taxe de ses propres frais aura été ré-
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gulièrement faite ;
— Met l'oppellation et ce dont est appel au néant

;

émendant, décharge l'appelant des condamnations contre lui pronon-

cées; — Au principal, déboute Deshajes de son opposition à l'exécu-

toire délivré au profit de Boutet, dit, en conséquence, que cet exécu-

toire continuera d'être exécuté.

Du 15 déc. 1855.—3«Ch.—MM. Ferey, prés. — Meizinger,

av. gén. {concL conf.).—Mathieu, Langlois, av.

Observations.—Le tribunal de la Seine avait bien apprécié

la position juridique qui lui était soumise, tandis que la Cour
de Paris me paraît avoir singuli^rement exa^^éré les effets de
la dislraciion prononcée au profil de l'avoué. Si Ton se reporte

aux observations dont j'ai fait suivre, J.Av. , t. 77, p.ilO, art.

1321, un arrêt contraire de la Gourde Bordeaux, on verra que
dans le cas où il est fait masse des dépens, dont une quote

part est mise à la charge de chacune des parties, la distraction

ne peut produire effet qu'en faveur de l'avoué dont la partie

se trouve, après liquidation, créancière de l'autre, et seule-

ment jusqu à concurrence de ce dont celte partie est en avance

sur son adversaire. Le système adopté par la Cour de Paris

conduit à cette conséquence inique, qu'une partie peut être

forcée de payer plus que ne porte la condamnation aux dépens.

Si l'on prend en effet l'espèce pour exemple , on y voit que la

partie poursuiviepar l'avoué n'était grevée que de la nîoitiédes

dépens exposés en totalité et dont il avait été fait masse ;

qu'elle avait fait des avances considérables dont l'imputation

de droit sur sa part dans la condamnation pouvait réduire sa

dette à des proportions minimes, la solder peut-être, et même
la constituer créancière vis-à-vis des autres parties appelées à

participer au paiement des frais.Et cependant, l'avoué distrac-

tionnaire est admis à lui réclamer la moitié des dépens dont il

est créancier et à la contraindre au paiement comme si en effet

elle n'avait pas déjà déboursé un centime. Pour rendre ce ré-

sultat souverainement injuste plus palpable, je prends des

chiffres : les dépens dont il est fait masse s'élèvent à 6,000 fr.^

dont un tiers à supporter par une partie et les deux tiers pap
l'autre. L'avoué de la première fait liquider son état de frais

s'élevant à 3,000 fr , et il réclame 2,000 fr. à cette dernière,

qui a fait des avances pour 3,000 fr. , et qui, obligée de payer
encore ces 2,000 fr. , se trouvera avoir déboursé 5,000 fr.,

quand son adversaire n'aura pas avancé un centime, et que cet

adversaire, peut-être insolvable^ ne lui offrira aucune garantie

pour le remboursement.

Si une telle doctrine doit prévaloir, on ne comprend plus

l'utilité de prescrire qu'il sera fait masse des dépens.
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ARTICLE 2S0Ô.

Question.

OFFIfE. — PbO^EE.—CoMMlNilTÉ.— ACQltT.— ESTIMATIOÎI.

Comment doit être classée la valeur d'un office^ à la dissolu-

tion de la communauté conjugale?

J'ai p-'isé 1.1 question <i;ins dt^s tenvus tr^s-^uéué^allx pour
pouvoir embrasser les cas divers (jui se prést ciieiil si rrtHjuem-

n^ent. Il est bien compris qu'il ne peut s'élever de dilTiculié

que sous le ré|^,ime delà conimunaulô, {; norale ou excepiion-

nelle, mais que sous I: rép.ime doial h femme ou ses horiiiers

n'ont nullement à se préoccuper de la valeur de l'ofiice du
mari, des recoiivrenicnis dus à 'l'époque de la dissolution du
mariai^e. elc. (1).

De deux époux mariés sous le régime de la communauié,
l'un doux vient à mourir^ le mari était officier ministériel au
moment de la dissolution du niariaî]e. Comtrent envisagera-l-

on son office dans !a liquidation? La qualifi» aiion même du
bien ;ippelé office exorcera une gratïde influence sur la solu-

tion de celte question et sur la solution <lo bien d'autres diffi-

cultés. L'office est-il meuble ou immeuble ? Dans l'ancienne

jnrisf rudence de [graves controverses s'étaient élevées^ elles ont

éi.- an ilysées avec un»^ grande netteté f>ar le savant rédacfeu;

du Journal du Notariat et des Offices ministériels (n° 938, i

mars 185i).—L'unanimité des autours qui ont écrit depuis la

loi de 1816 [Troplong^ Zachariœj Duranion^ etc.) s'est pro*
noncéo pour le caractère mobilier de l'ofiice, et je ne trouve au-

cune raison sérieuse qui repousse celte opinion. — On le com-
prend: de cette qualification découleront nécessairement toutes

les conséquences qui s*at(achent aux meubles, en matière de
communauté, comme le dit M. Troplong ( Commentaire du
Contrat de mariage

.,
t. 1, p. i-G8, n" 4!2) (2). L'office tombe

dans la communauté, et, à la dissolution, c'est la valeur au
moment de celte dissolution qui entre dans l'actif de la commu-
nauté , à moins qu'on ne soit convenu entre tous les cohéri-

(!) Il est néanmoins certain qu'un office peut être donné en dot à

une femme, ou qu'il peut être stipulé que sa dot en argent sera placée

en un office acheté par lo mari
;
que, dans ces deux cas , la valeur de

l'office appartient à la femme cl est dolale.

(2) Aux arrêt* dont parle ^L Troplong on peut en ajouler deux
autres delà Conr de Bordeaux des 15 r.ov. 183.3 (J.Av., t.47, |).668)

el6janv. 18Î6 'J.Av., t.72, p. 6-2'), art. 29'+. § 2.)—V. aussi J. Av..

t. 50, p. 83.

X.—2« s. 25
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lier s, d'une manière expresse, que l'office sera géré jusqu'à la
veiiie pour le compte de la communauté

; alors ce sera le prix
de la vente qui fera partie de l'actif de la communauté (1).

II ne faut pas perdre de vue que la nature spéciale de cette
propriété ne pouvant pas permettre aux cohéritiers de forcer
îe titulaire à se démettre de son office, à le vendre immédia-
trment, ces cohéritiers n'ont contre ce titulaire qu'une action
en versement à la masse, en une espèce de rapport du prix de
l'office, sur estimation du tribunal ou d'experts.

Le régime de la communauté subit parfois des modifica-
tions qui peuvent concerner et qui, on doit le dire, concerner
souvent les offices. L'exclusion de la communauté peut être
stipulée, soit pour le présent, soit pour l'avenir, à l'égard d'un
ofiice : ainsi, le futur est pourvu d'un office, ou il doit en
acheter un, ou son père, son oncle, doivent lui transmettre le

leur. Cet office sera considéré comme bien propre du mari et,
à !a dissolution du mariage, ne fera pas partie de l'actif de la

communauté. On m'avait demandé si au moins le mari ne de-
vait pas tenir compte à la communauté de l'augmentation du
prix de l'office du jour du contrat de mariage au jour de la

dissolution du mariage. Pour soutenir l'affirmative, on se fon-
dait sur ce qu'il était notoire que la femme avait apporté à
son mari des capitaux considérables à l'aide desquels il avait
fait prospérer son étude de notaire. J'ai répondu, le 23 nov.
1850, que tel n'était pas mon sentiment, et qu'au mari seul
appartenait la valeur totale de son office; qu'il l'avait exclu
de la communauté pour le présent et pour l'avenir

j
que s'il

aurait dû supporter la diminution de valeur , il devait aussi
bénéficier de l'augmentation-, que, l'office étant la propriété du
mari, tout ce qui tendait à augmenter la valeur de cette pro-
priété, venait favoriser le propriétaire de l'office et non ceux
qui n'y avaient aucun droit; que l'augmentation du prix de
l'office n'avait coûté un centime, ni à la communauté ni à la

femme, qui avaient bénéficié annuellement de l'augmentation
des produits de l'étude; toutefois, qu'il en était autrement des
sommes dues à titre de recouvrements, lesquelles ne faisaient

pns parties de la valeur de l'office et rentraient au contraire
dans l'actif de la communauté.

Que décider , si le contrat exclut de la communauté tous les

meubles qui échérrontau mari pendant le mariage, parsucces-

(1) Conf. , arr. de Paris du 6 avril 1843 (J.Av., t. 72, p. 477, art.

^2-22);—Y. M. Tboplong, t. 1, p. 486, n°429. Si celte gérance provi-

soire se prolongeait, il serait à craindre que le pouvoir admiiiistialif

ne donnât l'ordre de vendre ou de liquider.
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sion, donation ou autrement, lorsque |>endanl la communauté
un ofûce est concédé graïuitomeni au mari?

A la (lissoluiion de la communauié, le prix de l'office peut
être fortconsi iéfable; appartiendra-t-ilexclusivement au mari
ou à ses héritiers'?

J'avoue que j'ai beaucoup hésité avant d'adopter une opi-

nion. J'étais peu touché de ces raisons sur lesquelles s'est fon-

dé M. Troplong, (t.l, p.i78, n° il8, et t. 3, p. 378, n» 187i) :

i" Ce n'eut pas un don fait au mari.—C'est au contraire la

personne du mari qui seule reçoit ce don qui n'est nullement
temporaire, mais perpétuel et iransmissible à ses héritiers.

2° C'est une concession déterminée par sa capacité et son mé-
rite,— lï s'a{^ii là d'une capacité et d'un mérite relatifs, et non
d'une capacité exceptionnelle.

3"» C'est le fruit légitime d'un talent qui appartient à la société.

—Chose bizarre, si le mari a reçu l'ofûre la veille du contrat

de mariage, la capacité, le talent, ne seront plus pris en con-
sidération et l'ofHce appartiendra au mari.—Le lendemain, ces

raisons reprennent toute leur force !! — Ne fait-on point ici

une confusion, quand on parle du fruit légitime du talent qui
appartient à la société? — La collation du grade n'est pas le

fruit léjïitime du talent appartenant à la société; c'est l'exer-

cice de la fonction.—Dès que les bénéfices produits par l'exer-

cice de la fonction concédée tombent dans la communauté, de
quoi se plaint-elle? Elle réclame donc un capital et non des
fruits qui, accumulés, pourront aussi produire des capitaux,
mais qui enfin, par leur caractère d'annuité, rentrent dans les

bénéfices de la communauté (1).

Plaçant, toutefois, sur la même ligne, la concession d'un
office, le brevet d'invention, ou l'entreprise commerciale, jo

me détermine à accorder à la communauté sa part sur la

valeur de l'office échu au mari pendant le mariage.
Pas de difficulté, si l'office n'a point été concédé gratuite-

ment, mais, comme cela se pratique presque tous les jours,
donné à la condition qu'une somme quelconque sera versée,
dans l'intérêt de qui de droit, à la caisse des consignations.

—

Dans ce cas, l'office est acheté avec les deniers de la commu-
nauté; c'est ce qu'on appelle un acquêt delà communauté, et

(1) Le 4 janv. 1853 (J.Av., t. 78, p. 220, art. 1505), la Cour de cas-

sation a formellement consacré l'opinion de M. Troploog, en cassant

un arrêt de la Gourde Bourges qui a été rapporté par le Journal des

^'ola^res, 1853, p. 61, art. 14873; les Cours d'Amiens et de Bordeaux
s'étaient prononcées dans le sens contraire en 1835 et 1840. Voj. ce

dernier arrêt et les observalious J.Av., t. 59, p. 542.
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le mari ne peut le faire considérer comme un bien qui lui soit

propre (1).

Tout ce que j'ai dit du cas où dans le contrat de mariage ii

y a eu exclusion des meubles de la communauté peut s'appli-

quer à !a stipulation qu'on nomme communauté ou sociae

d'acquêts, et c'est même à l'occasion de cetie société que

M. Troplong a examiné la po.^ition résultant d'un office con-

cédé gratuitement durant le mariage. — Eh bien ! en cas de

socicié d'acquêts, mes solutions seraient identiques, puisque

le moiif de décider S'^rait éviden)meiit le même, c'est-à-dire

que la communauté d'acquêts profiterait seule de la valeur d'un

office acheté, ou d'un olfice concédé gratuitement parle pou-
voir administraiif, mais n'aurait pas droit à la plus-value d'un

office possédé [ ar le mari avant le uiariage (2).

(1) C'est ce que décide en thèse pour un achat ordinaire M. Tro-

plong, t. 1, p. 483, 11° 425, même en cas d'exclusion des meubles de

la communauté, parce qu'un acquêt fait toujours partie d'une commu-

nauté.—Cela est évident.

(2) Le 19 fév. 1856 (Fargeot), la Cour de Bordeaux a décidé en

CCS termes celle dernière proposition :

La Cour;— Sur le point de savoir siroflficede Fargeot est tombé

dans la société d'acquêts stipulée par le contrat de mariage du 30

avril 1840 : — Attendu que d'après l'art. 1498, C. N., le mobilier

respectif des époux est exclu de la communauté, ainsi réduite aux

acquêts; — Attendu que Fargeot était titulaire de Poffice de notaire

depuis dix ans avant son mariage; — Attendu que la veuve se prévaut

vainement de la disposition de l'art. 1499, i>ortant que si, le mobilier

existant lors du mariage, ou acquis depuis, n'a point été constaté par

inventaire ou état euboune forme, il est réputé acquêt; —Attendu que,

particulièrement entre les époux, celle disposition ne doit point être

îudaïquement appliquée; qu'il n'j a point, comme à l'égard des tiers,

Je fraude à craiudre; que le juge n'est point en face d'une présomption

juris et de jure ^ et qu'alors surtout qu'il y a preuve authentique de la

possession de l'un des époux avant le mariage, la prescription de la

loi se trouve suffisamment vêtue ;
— Attendu que l'acte public qui

aiait conféré à Fargeot l'office de notaire était ajUérieur au maria^^e;

que le contrai de mariage constate sa propriété;—Que même Fargeof,

en se réservant le monlant de ses créances et de son cautionnement

de notaire, a manifestement montré l'intention de ne point faire en-

trer son office dans l'actif de la société réduite aux acquêts;— En ce

qui concerne le chef relatif à la plus-value qu'aurait acquise l'office

pendant la société conjugale : — Allendu qu'il est ctahli par les do-

cuments du procès, que la différence, peu importante d'ailleurs, qui
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COUR DE CASSATION.

AroiÉ.— Dépens. — TaiBcxiCi coHREcnoxxELS.

—

Partie civile.
* — Ho>ORAIRES.

De ce que le ministère des avoués n'est point exigé en matière
correctionnelle, il suit que /es frais ou émoluments de l'avoué

employé par une partie , même par la partie civile y ne peucent
jamais être mis à la charge de l autre partie qui succombe (art.

3, 157 ei 158 du décret du 18 juin 1811).

(Millet.;;—Arrêt.

La Cocr;— Vu les art. 182, 183, 18i. 190 et 20i, C.I.C., et 3 du
décret du 18 juin 1811; — Attendu que, la présence de l'avoié de la

pariie civile n'étant pas eiigée paria loi dans le débat correctionnel,

cette partie, lorsqu'elle jii;;e à propos de recourir à celte assistance,

doit seule en supporter les frais, et qu'elle ne peut les mettre à la

charge de la partie condamnée qui ne les a point occasionnés; — At-
tendu que, dans l'espèce, la taie des frais liquidés et auxquels Millet

e5t condamné comprend les émoluments accordes à l'avoué de Gui-

bert par le tribunal, pour assistance à deux jugements et droits de

correspondance, en quoi il y a violation des articles précités;—Casse.

Du 10 avril 18")6.—Ch. crim.—.M. Plougoulm, rapp.

Kemaroue. — Cette question paraissait résolue m terminis

dans le sens contraire, d.^puis l'arrêt rendu par la Cour de
ca^salion c'.le-mème, le 12 mars 1852 (J. A/., r. 78, p. 117,

pouvait exi-ter entre la valeur de l'office au moment du mariage, et

celle que constate le prix pajé par le successeur de Fargeot, n'est

autre que la représentation de Taugmentalion commune que, dans cet

intervalle de temps^ ont acquise les officesj—Attendu que, pendant la

durée de la société conjugale, le nombre des actes a été à peu prés le

uiéme que dans les dix années de l'exercice antérieur de Fargeot;

qu'il ne parait pas non plus qu'il v ait eu de différence sensible dans

leur importance;—Qu'à aucun point de vue, donc, on ne saurait con-

sidérer l'excédant de valeur comme dû, soit à la commune collabora-

tion des époux, soit même au travail, à Tinduslrie, aux efforts parti-

culiers de Fargeot, dont l'exercice était déjà ancien à l'époque du

mariage; d'où suit que, sans avoir à examiner quelles seraient les con-

séquences de l'hjpothése contraire, il y a lieu de reconnaître que le

jugement attaqué doit élre confirmé;—Par ces motifs;— Met au néant

l'appel interjf'té par la veuve Fargeot du jugement renJu le 18 juill.

1855 par la tribunal civil de Piibérac.

Telle est aussi l'opinion de MM. Rodière et Pont, t. l,p. 30, n*^ 39,
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art. 1463), auquel s'étaient conformées les Cours impériales

(Voy. J.Av., t. 79, p. 565, art. 1936). L'arrêt de 1852 est une
réfutation suffisante de celui qu'on vient de lire et qui cepen-

dant casse une décision pour s'être conformé à un arrêt de la

Cour suprême, fortement motivé, par cet unique motif que la

partie condamnée n'a yoint occasionné les frais. — Ne pouvant

expliquer ce changement de jurisprudence, fondé sur un motif

complètement erroné, puisque précisément c'est la partie

condamnée qui, par son fait, le crime ou le délit, force néces-

sairement la partie civile à intervenir, à se faire défendre et à

faire des frais
,
je pense qu'il faut attendre une nouvelle déci-

sion qui tranchera définitivement une question d'équiié autant

que de droit strict, en adopiant la doctrine de l'arrêt de 1852,

ou en réfutant celte théorie, qui repose sur des raisons vr^îi-

ment remarquables.

ARTICLE 2407,

COUR DE CASSATION.

Ordre.—Saisie immobilière.—Dot.—Distraction.—Déchéance.

CHOSE JCGEE.

L'arrêt qui a déclaré la femme mariée sous le régime dotal

déchue du droit de proposer Vexception de dotalité pour faire

annuler la saisie comprenant des immeubles dotaux ne fait pas

obstacle à ce que^ dans Cordre ouvert après Vadjudication de ces

immeubles, cette femme soit recevable à s'en faire attribuer le

prix (art. 1351, C.N.).

(De Nadaillac C. Queyrat.)

Après l'arrêt de la Cour de Limoges rapporté J.Av. , t. 79^

p. 499, art. 1904, l'adjudication des biens dotaux de la dame
Queyrat fut prononcée et un ordre fut plus tard ouvert pour en

distribuer le prix. La dame Queyrat y demanda que ce prix lui

fût attribué.—Contestation. 17janv. 1855, jugement du tribu-

nal civil d'Aubusson qui donne gain de cause à la dameQuey^
rat en ces termes :

Le tribunal; — Attendu qu'en édiclanlle nouvel art. 728, C.P.C,

par lequel sont déclarés non recevable?, comnae tardifs, les moyens de

nullité, soit en la forme, soit au fond, proposés moins de trois jours

avant la publication du cahier des charges, le législateur n'a voulu

qu'une chose, à savoir, empêcher que lorsqu'une expropriation est ar-

rivée à un certain terme, on puisse la paralyser par une exception d'une

nature quelconque tardivement présentée
;

qu'il a voulu qu'à défaut

d'avoir fait diligence l'adjudication ait lieu au moment indiqué;—JVJais

qu'il ne s'ensuit pas que la dame Queyrat puisse être déclarée avoir
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perdu son tlroil de faire rechercher si elle a dû quelque chose au sai-

sissant, si elle pcul lui devoir, et si ion engagement a pu et peut être

exécuté sur ses biens dotaux;— Que si elle s'y est prise trop tard pour

faire examiner la valeur des titres dont de Nadaillac était armé, au

point de vue de la poursuite, il n'a été soulevé entre elle et le saisis-

sant aucune autre question lors de l'arrêt du *29 juin 1853.

Sur l'appel, arrêt confirmatif de la Cour de Limoges, en

date du 7 juill. 1855, qui adopte les moiifs des premiers juges.

—Pourvoi.
Areêt.

La Cocr;—Sur le premier moyen, pris de la violation des art. 1350

et 1351, C. Nap. : — Attendu que , lors de l'arrêt de 1853, la dame

Queyral demandait la distraction de ses biens personnels de la saisie

immobilière et ia cessation des poursuites d'expropriation, tandis

que, lors de l'arrêt de 1855, elle demandait que le prix de ces mêmes

bien* expropriés et vendus lui fût attribué, déduction faite des frais

de poursuite et d'ordre.—Qu'en 1853, la Cour de Limoges a décidé

que les poursuites en saisie seraient continuées, tandis qu'en 1855 elle

a décidé que les adjudicataires verseraient leur prix entre les mains

de la dame Queyrat j
— Que les choses demandées et jugées ne sont

donc pas, en 1855. les mêmes qu'en 1853 ;— Qu'il est vrai que, dans

l'une et l'autre instance, la dame Q leyral fondait sa demande sur ce

que ses biens étaient dotaux; mais que l'arrêt de 1853 n'a ni jugé ni

préjugé ce point
;

qu'il a déclaré qu'il n'avait pas à s'en occuper,

parce que, présenté après la lecture du cahier des charges, le moyen
tiré de la dolalité était non recevable, aux termes de l'art. 728, ('..P.

C.,el ne pouvait empêcher dés lors la continuation des poursuites;

qu'autre chose est l'expropriation du saisi, autre chose la distribution

du prix de ses biens, et que s'il ne peut plus faire révoquer l'aliéna-

tion, quand il a négligé d'invoquer, en temps utile, un moyen qui eût

été de nature à arrêter la poursuite^ il n'a pas perdu le droit de sou-

tenir à l'ordre que le prix doit lui être attribué de préférence à tous

autres, même au saisissant ; —Qu'il suit de là qu'en écartant l'excep-

tion de chose jugée, l'arrêt attaqué, loin de contrevenir aux articles

invoqués par le pourvoi, s'y est exactement conformé,— Rejette.

Du 21 janv. 1856.—Ch. req.—MM. Jaubert, cons. prés. —
Fabre, av.

Remarque.—L'exception de chosejugée était incontestable-

ment mal fondée, mais le résultat détinitif auquel aboutit dans
la pratique la jurisprudence de la Cour suprême (suivie par les

Cours impériales) ne démontre-t-il pas combien cette junspru
dence est préjudiciable aux intérêts des femmes mariées? La
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saisie étant maintenue nalgré la doialité des immeubles, dola-

liié qui est nionitntaién^ent mise de côté, sans examen et par

l'application de la fin de non-recevoir tirée de l'art. 728, G.

P.C. , il s'ensuit qu'au lieu de rester paisible propriéia re de

ses b'ens dotaux , la femme les voit passer en d'autres mains

et ne touche comme compensation de cette perte qu'un prix !e

plus souvent très-inférieur à la valeur réelle de ses biens, tou-

jours diminué par des frais de justice très-considérables et en-

core amoindri par les nouveaux frais qu'entraîne en général

la nécessité d'un remploi ! Il faut avouer que les formalités de

procédure introduites pour la protection des droiis des inté-

ressés tournent, par une telle application, contre le but natu-

rel et logique que le législateur s'est proposé.

ARTICLE 2408.

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE.

Saisie immobilière. — Folle enchère. — Excédant de prix. —
Plus-value. — Améliobations.

Lorsque Vadjudication sur folle enchère produit un prix su-

périeur à celui de la première adjudication^ et quil est constant

que cette différeiice provient des constructions et travaux faits

par le surenchérisseur, c'est à ce fol enchérisseur ou aux archi-

tectes et ouvriers créanciers du montant des travaux que doit

être attribuée cette différence, et non aux créanciers inscrits du

vendeur ou saisi (art. 740, C.P.C.).

(Merle C. Louchet.)

15 juin 1853, adjudication au profit deM.Berthoud, moyen-
nant 37,050 fr., d'une maison sise à Paris. Des réparations

améliorent considérablement cet immeub'e qui était en mau-
vais état. Poursuite en folle enchère contre M. Berthoud. Adju-
dication nouvelle au prix de 50,000 fr. MM. Merle et consorts,

entrepreneur et ouvriers, employés par le fol enchérisseur, in-

troduisent nn référé pour faire commettre un expert chargé

d'estimer la plus-value résultant des travaux qu'ils avaient

effectués. Rapport favorable de l'expert Perrin, en vertu du-
quel Merle et consorts demandent contre Lilchet et autres

créanciers inscrits la somme de 13,000 fr., formant la diffé-

rence des deux prix et constatée être la plus-value provenant
des réparations.

Jugement.

Le tribunal ;
— Attendu qu'il est suffisanimenl constaté, par l'ex-

pert Perrin, que Texcédant de 13,000 fr. a été produit en totalité

p ar la plus-value qu'ont donnée à la maison les travaux et fourni-
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lurcî' lie Merle et conseils, pcudanl la possession de Berihoud, pre-

mier aJjuJicUaire; .ju'il résulte même dudit rapport qu'il a élé fait

des rëparalious iuiporlaules dans ladite maison ;
— Allendu, en droit,

que, si la revente sur lolle enchère opèr'» la résolution du droit do

propriété qui avait aj>partenu au premier adjudicataire, il est incon-

testable aussi que nul ne peut «'enrichir aui dépens d'aulrui; que

celte règle d'équité, écrite dans la loi romaine, a été reproduite par

plusieurs dispositions di CoJe N.jpoléon, et notamment parTarl. 5oo,

qui l'a mtîme appliquée au prolil du tiers détenteur, réputé de mau

vaisefoi; qti'en elFt-t, dans ce cas, le propriétaire est tenu de lui ren-

dre les matériaux apportés sur l'immeuble, ou, s'il les conserve, de lui

en paver le prix, ainsi que le prix de la main-d'œuvre; — Attendu

que, dans l'espèce, la veuve Chamouillet et les créanciers hjpolhc-

.airrs, parmi lesquels figurait Louchel, ont parfaitement connu les

Iravaui exécutés par Merle et consorts , et qu'à supposer qu'ils

aient un juste motif pour mettre en doute, dans le sens de la loi, la

boiii.e foi de Dei thouJ, tiers détenteur, par l'ordre duquel Merle et

coD.-orls ont travai.L- et fourni, ils n'ont pas déclaré vouloir uscr du

droit de faire enlever par ceux-ci les matériaux et fournitures, aux

termes de l'art. 555, qu'ils ont au contraire fait vendre l'immeuble

;.vec lesdits travaux et lournilures des constructeurs j
— Que Bailly,

deuxième adjudii^alaire. a acquis l'iiiimonblp et entend le conserver

en cet état, et qu'il a déjà ollert le piix intégral; — Attendu, dè>

lors, que la reprise de cci objets, u'étaul plus possible aujourd'hui

parBerthoud et ses ayants cause, du consentement et par la volonté

du propriétaire eldeLouchet, il est au moins juste et nécessaire

d'attribuer aux entrepreneurs la somme représentant la plus-value

qii en résulte ; — Que, d'ailleurs, lesdils travaux représentent pour

partie des réparations qui ont conservé la clio^e , et jouissent d'un

privilège en ce j»oint ;
— Que ces derniers restent à découvert d'une

somme de plus de 11,000 fr., et que Louchel n'a pas pu raisonnable-

ment compter sur une augmentation du gage, qui n'a pas été formée

par sa débitrice ;
— Attendu que Louchet allègue à tort la disposi-

tion de l'art. 74i, C. pr. civ., et la clause du cahier des charges con-

forme à cet article, portant que, si la revente sur folle enchère pro-

duit un eicédiint de prix, il n'appartiendra pas au fol enchérisseur,

mais au vendeur ou à ses créanciers
;
qu'en effet, il suit des considéra-

tions qui précèdent, que la réclamation des entrepreneurs a soQ

principe, non dans la première adjudication réglée par le cahier des

charges, mais dans le quasi-contrat résultant des travaux faits posté-

rieurement, et que, d^un autre côté, il serait permis de dire que la

loi spéciale de procédure a statué pour le cas le plus ordinaire, celui

eu l'excédant n'aurait pour cause que l'augmentation fortuite surve-

Due daus letf immeubles de même nature ou résultant de la chance
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des enchères ; — Attendu, enfin, que l'objection tirée de ce que

Merle et consorts n'ont pas requis une inscription de privilège, aux

termes de l'art. 2163, C. N., n'est pas mieux fondée; qu'ils subissent

la seule conséquence qui puisse les atteindre, par suite de l'inac-

complissemcnt de cette formalité , en perdant une partie de leur

créance, mais que le droit à la plus-value leur appartient à un autre

titre, ainsi qu'il vient d'être établi;—Attendu, au surplus, que celte

objection réfuterait la précédente, en ce qu'elle reconuaît surabon-

damment, dans la masse de Merle et consorts, l'existence d'un droit

de créance qui aurait pu devenir un privilège par Tefiet de l'inscrij)-

tiou.

Du22mail856.—2«Ch.

Note.—J'ai rapporté dansle même sens, J. Av., t. 76, p.435,

art. 1119, et cité dans mon Formulaire de Procédure, t. 2,

p. 131, note if un arrêt de la Cour de Paris du 26 juin 1851,

objet d'un pourvoi rejeté le 14 avril 1852 par la Cour de

cassation (J.Av., t. 77, p. 478, art. 1331).

ARTICLE 2409.

COUR IMPÉRIALE DE LYON.

SaISIE-AuRET.—AUT0BISATI0:S C0>DITI0>î?ELLE.—MAINLEVÉE—RÉ-

FÉRÉ.

—

Excès de pouvoir.

Le frèBident d'un tribunal de 'première instance auquel on

demande la permission de pratiquer une saisie- arrêt ne peut

qu accorder ou refuser purement et simplement cette permission;

il commet un excès de pouvoir lorsqu'il n'accorde V autorisation

quà la condition qu'il lui en sera référé en cas de difficulté et

qu'il pourra, s'il y a lieu, donner mainlevée de la saisie (an.

558, C.P.C).

(Delmas C. Niodet.)

—

Arrêt.

La Cour; — Considérant que l'attribution conférée par l'art.

55S, C.P.C, au président du tribunal de première instance, con-

siste uniquement dans le droit de refuser ou d'accorder la permissioi»

de saiiie- arrêt; — Considérant que vainement ou objecte que le pré-

sident pouvant ne pas autoriser la saisie, peut, à plus forte raison, ne

l'autoriser que d'une manière conditionnelle; — Considérant que
l'argument des inclusions ne trouve pas ici sou applicalion logique,

en ce qu'il ne s'agit pas du moins qui serait renferme dans le plus ; —
Que la permission de saisir-arrêter ,

qui ne serait que condiiion-

nelle , et que le président se réserverait de pouvoir modifier ou

anéantir, altérerait complètement le caractère de l'acte que la loi a
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placé dau3 les altribulions de ce magistral; — Considérant, en eflct,

qu'on uc .«aurait admettre, quand la saisic-arrél a été autorisée, quand
U procédure a suivi son cours

,
quand le tribunal de j)remière in-

slJfiCe a été investi de la mission de statuer, qu'il puisse dépendre

de la volonlo du président de ruiner toute une procédure faite sur

son autorisation et d'opérer le dessaisissement forcé du tribunal, en

retirant la permission qui a servi de base à la saisie; — Que des

effets si exorbitants dénatureraient complètement la permission de

saisie, telle que par l'art. 558 la loi a entendu la décréter; — Que la

permission du magistrat, dans le cas de l'art. 558, équivaut au titre,

dans le cas de l'art. 557; que, dans ces deux cas, la procédure de
saisie est également régulière et valable, et que, pas plus dans l'un

que dans l'autre, le président du tribunal n'a le pouvoir d'intervenir

pour restreindre la portée de la saisie ou en sui»|»rinicr le point de

départ ; — Considérant, en démonstration des mêmes principes, que

l'ordonnance de permission de saisie est un acte de la juridiction

gracieuse ou volontaire; — Que tous les actes de juridiction doivent

s'accomp'ir de la manière dont ils ont été inslilucs par le législateur,

en sorte que le pouvoir, conféré par l'art. 55"^, de refuser la permission

de saiîie, n'entraine pas celui de donner une permi-^sion condition-

nelle ; — Qu'il est dans la nature des actes de juridiction, à moins

que le législateur n'en ail décidé autrement, de ne pouvoir être chan-

gés, modifiés, révoqués par leurs a«t?urs; que la juridiction se con-

somme par l'acte dans lequel le magistrat en a fait l'exercice ;
—

Considérant que le président du tribunal peut d'autant moins se ré-

server de modifier ou détruire en référé ce qu'il a fai( hors jugemeni,

que les ordres de juridiction sont distincts, et qu'il ne lui appartient

pas de confondre, dans leur exercice, la juridiction gracieuse ou vo-

lontaire , et la juridiction contenlieusc ; — Considérant que s'il pou-

vait donner une permission de saisir purement conditionnelle, provi-

soire, sous la réserve du droit de la révoquer par une décision de

référé, il pourrait de même se retenir le droit de la rétracter et de la

détruire , sans statuer en référé , sans prononcer en forme de juf^e-

ment
;
qu'alors son acte, non susceptible d'appel, échapperait à toute

censure, quoique ajant eu pour effet de faire tomber une procédure

de saisie donnant lieu à une instance engagée devant le tribunal;

que de pareilles conséquences , absolument inadmissibles
, et (lui

feraient injure à la sagesse de la loi, révèlent surabondamment Vci-

reur de la doctrine d'où elles découlent; — Considérant, en rég e

générale, que le juge du référé commet un abus de pouvoir, en don-
••aut mainlevée d'une saisie-arrêt, parce qu'il usurpe par là ce qui,
selo. i»3pj^ 5gy^ C.P.C, est l'attribution expresse du juge du fond,
el que v

,gei,]ejj^enl gg décision ferait préjudice au principal roiilre
le? oispo

' jg Viiii. 809, mais ne laisserait plui, même dans la
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réaliié des choses, le principal à juger
;
— Statuant sur l'appel in-

terjeîé par Delnias de l'ordonnance du référé du président du tribu-

nal de première insUnce de Lyon, en date du 15 avril courant,

annule ladite ordonnance pour cause d'incompétence et d'excès de

j)Ouvoirs; renvoie Delmas des fins de la citation qui lui avait été

donnée a l'effet de comparaître en référé, etc.

Du 25 avril 1856.— l'^ Ch.- MM. Gilardin, p.p. — Marge-
raiid et Perras, av.

Remafqce.—Les Cours de Bordeaux (J.Av., t. 77, p. 491,

art. I3i0) etde Mnnipellier (t. 80, p. 211, art.2081) ont, avec

i'arrêt qu'on vioni de lire, confirmé l'opinion que j'ai expri-

mée dans les Lois de la Procédure civile^ n° 2757 bis, et dans

;r.on Formulaire de Procédure^ t. l,p. 539, remarqueâe la for-

mule n° 527, et p. 527, note 6. La jurisprudence de la Cour de

Paris denieure donc de plus en plus isolée. Pour introduire

l'iiniié de docirine sur cette intéressante question, il ne faut

plus niaiiitenani qu'une décision de la Cour suprême.

ARTICLE 2il0.

COUR LMPÉRIALE DE PARIS.

Office.—Revemes.—Vendeur.— Pkïtilége.

Le vendeur d'un office conserve son privilège sur le priœ dû

par le troisième acquéreur^ lorsque, avant la libération du se-

cond acquéreur, il a formé entre ses mains opposition au paie-

ment du prix à son acquéreur direct.

(Dubrac C. Lécuyer.)

25 août 1855, jugement du tribunal civil de la Seine en ces

termes :

Le tribunal ;
— Attendu que l'office dont le prix est en distri-

bution a été transmis : premièrement, parLécujer à Dubrac ;
deuxiè-

mement, par Dubrac à Boursier; troisièmement, par Boursier à Bi-

net : que, le 23 oct. 1854, Binet a déposé partie du prix dû par lui

à Boursier!; que ce dernier est intervenu au dépôt pour déclarer qu'il

entendait se libérer envers Dubrac au moyen de l'abandon de la som-

me qui lui était payée; que la contribution s'est ouverte entre les

créanciers de Dubrac ;
— Attendu que 'a somme en distribution ap-

partient à Dubrac, qu'elle constilue le prix de la cession consentie

par lui à Boursier
;
que, si celui-ci était encore titulaire de l'office,

Lccuyer, vendeur de Dubrac, resté impayé, pourrait inconlejtablp

ment exciper du privilège consacré par l'art. 2102, § 4, C. j^^'^'*. '

qa*il n'agit dès lors de rechercher si la transmission au pr'" ^ ^'
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nei a pu atoir pour conséquence la y)erle île >on tlroil ;
— Allcnilu

qu'aux leruiC!» dudit arlicle le veideur d'objol mobilier n'a privilège

qu'autant que la chose tendue se IrouTC entre les mnins do l'achclcur;

que la mi<e en aclion du pri?ilo«::;e suppo*anl nécossaireiTiCnl la rcali-

$;i:ion du g;.i;e, colle dispo.-ilion de la loi doil sVnleudre en ce sens

q ;'il faut, comme oonJilion expresse, que le veiulour ail exercé ses

droits avanl que des alténalions ullcrieures aient fait passer la chose

en d'autres mains que celles d'un second acheteur j
— Allendu (|ue,

par acte en date du 30 aoùl 18W, Lécujicr a formé opposilion sur

Dubrac entre les mains de Boursier el celles du s}ndic de la chambre

désavoués; que celte opposilion a été Talablemenl dénoncée à la

par:ie saisie avec assi^^nalion devant ce tribunal
;
qu'une instance s'e>l

engaj;ée entre Dubrac el Lécujer, et qu'après diverses invululiona

de procédure, il est intervenu en la première chambre de ce tribu-

nal, le '21 juill. 185i, un jugement (|ui, ai>rès jonction des instances,

a statué contradictoiremeul sur le fond du droit el (iié la créance de

Lccujer contre Dubrac, et a, par défaut, déclaré bonne el valable

l'opposition du 30 aoùl 18i9
;
que Dubrac avant interjeté appel de

ce jugement qui lui avail ele si^'uilié, un arrêt conlirmatit a éle rendu

le 5 mai 1855 ;
— Allendu que c'est le 21 août 185'^ que Binel a été

nommé aui fonctions d'avoué ;
— Qu'ainsi, antérieurement à la der-

nière transmission, la chose vendue n'ajant pas encore cessé d'ap-

partenir au second acheteur, les droits do Lécuyer avaient été sanc-

lionués par la juslice, et la somme qu'il avail frappée de saisie-arrèt

affeclée à l'exiinclion de sa créance ;—Qu'il importe peu que le juge-

ment du 21 juill. 185'f ail clé rendu par défaut du chef relatif à !a

validilé de rop|»o.-ilion ;
— Que Lécujer, procédant en sa qualité de

créancier opposant, a requis, dans les six mois de l'obtention, l'ou-

verture de la contribution et somuié les créanciers d'v produire et la

partie saisie de prendre communication du règlement provisoire ;
—

Qu'en cela il a agi en conséquence du maintien de son opposition

prononcée parle tribunal et exécuté le jugement; qu'ainsi la péremp-

liou ne saurait lui être ojq)Osée ;
— Que, d'autre part, Diibrac, f-jui

a connu ledit jugement, puisqu'il a interjeté appel de l'un des chcls,

a connu aussi l'eiéculion qui lui' étail donuée, puisqu'il est intervenu

à la contribution,—Qu'il ne saurait aujourd'hui, aux termes de l'art.

159, C. Nap., former opposition;— Qu'ain&i le privilège de Lécujer a

été valablement conservé; — Allendu que les enfants Dubrac et la

femme Dubrac, deuxième femme, ne sauraient prétendre à antério-

rité relativement audit Lécujer ;— Que, si étendus que soient les

droits de la femme, elle ne peut néanmoins exercer ses prélévemen!^

au préjudice des droits réels militant au profit du vendeur impavé

sur la chose vendue
;
qu'il en doit être ainsi, surtout lorsque la vcnle

•^recédé le mariage, et que la femme a, dés celte époque, connu à
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la fois el l'origine de la chose el le non-paiement de son prix; —
Ai!î ndu que la créance de Lécujer absorbe la somme à distribuer;

— Qu'il n'y a lieu de statuer sur le surplus des contestations, et que

la tontribulion a d'ailleurs été régulièrement ouverte et suivie; —
Maiiitienl le règlement provisoire en toutes ses parties. ~ Appel.

Arrêt .

La Cour ;— Adoptant les motifs des premiers juges ;
— Confirme.

l;u 24 avril 1856.— 1'« Ch.—WM. Delangle, p. p.—Morcau,
av. gén. (^concl. conf.),—Da, Thureau et Leblond, av.

Note.—Dans l'espèce, le premier vendeur vigilant avait fait

val der sa saisie-arrêt sur le second acquéreur, débiteur du

premier, avant la troisième cession de l'office. Là ne se pré-

sentaient pas, par conséquent, les circonstances qui ont fait

(\( clarer éteint le privilège du vendeur par des arrêts rapportés

J.Av., t. 79,p. 2T7, 438 et C60, art. 1791, 1804 et 1988.

ARTICLE 2411.

COUR IMPÉRIALE DE PARIS.

COKTRAIME PAR CORPS.

—

ArRESTATIO:^.—HeCRE LÉGALE.—PRÉSI-

DENT.

—

Permission.—Nullité.

Le 'président du tribunal civil ne peut autoriser l'exercice de

la contrainte par corps contre un débiteur hors des heures U-
galeSj même après une évasion (art. 781, C.P.G.).

(D'Anthës C. Hérisson.)

25 mars 1854, arrestation du sieur d'Anthès, qui s'évade

avant d'être ccroue.—Le même jour, ordonnance du président

du tribunal civil de la Seine en ces termes :

Attendu qu'il y avait arrestation consommée et que d'Anthès, en

s'évadanl lorsqu'il était sous la main de la justice, a commis un fait

d'é' asion, et que dés lors il s'est placé hors des dispositions des lois

protectrices de la personne du débiteur, en matière de contrainte par

corps, et qu'il) a insoumission aux lois ;
autorisons le garde du com-

merce à ressaisir la personne de d'Anthès après l'heure légale, même

un jour de dimanche ou férié, avec l'assistance de la force armée, si

besoin est.

4 mai 1856, à huit heures du soir, arrestation dusieur d'An-

thès. — Appel du jugement de condamnation et de l'ordon-

nauce du 25 mars 1854.

Abrêt.

La^.Cocb} — Eli ce qui louchefla nullité de l'arrestation : — Con-
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rdér.mt qu'elle a élé opérée le i mai, présent mois, à huit lioiuea

(juiiizo minutes tlu soir, oVsl-à-dire après le coucher du soleil; —
CouriJeraut qu'aux termes tle lurl. 781 , O.P. C, S 1 ' ^^ débilcu' ne

pput être arrt^lé l|)rès le coucher du soleil ;
— Considérant ijuo iin-

linuMn%oque, il est vrai, une ordonnance de référé du président du

tribunal de première instance qui a autori^é l'arrestation hors de
l'heure légale ;

— Mais considérant que l'art. 1037, C.P.C, n'est pas

aj»plicable au cas prévu parle para;:;raj>he 1"^ de l'art. 781, C P. C,
qui ré^it une n>atièie ri<;oureusc d'une manière absolue, sans excep-

tion possible ;
— Considérant que l'arrestation étant nulle pour celte

cau-c, il devient inutile de rechercher si le commandement du 1 i juill.

1855 est réj;ulier ;
— Considérant que la recommandation faite à la

requête d'Hérisson et C* n'est qu'une seule et même chi»se avec i'in-

caroeration pratiquée à la requête dos mêmes
;
que le débiteur clant

indûment détenu, l'auteur de l'indue détention ne peut pas s'en pré-

valoir pour procéder à une recommandation; — Met au néant l'or-

donnance de référé du 25 mars 185i, et, faisant droit sur la demando

en nullité d'arrestation, déclare nulle et de nul effet ladite arrcstu-

liun.

Du 8 mai 1856.-2^ Ch.—MM. Barbier, prés. — Levcsquc,

subst. (concl. conf.).—Fauvel et Dutard, av.

Note.—Si le président peut, aux termes delart. 1037, com-
biné avec l'art. 781, § 2. C. P. C. , autoriser l'exercice de li

conlrainie par corps un jour de fêie, il ne s'ensuit pas qu'il aU
le droit de valider l'arrestation ojx'réc après le coucher et

avant le lever du soleil. t>'esi ce que j'ai reconnu dans les Lois

de la Procédure civile, n** 2639, in fine. A rapprocher démon
Formulaire de Procédure, t. 2, p. 1G8, note 2.— Dans l'espèce,

le débiteur s'était évadé, mais cette circonstance ne pouvait

exercer aucune influence sur l'étendue des pouvoirs du prési-

dent.

ARTICLE 2il2.

COUK IMPÉRIALE DE BOURGES.

Ordre.—Coktredkt. — Jugement. — Signification. — Avoué. —
Copies.

Lorsque dans un ordre un avoué occupe pour plusieurs par--

tits ayant un intérêt distinct^ les jugements sur contredit doivent

lui être signifiés en autant de copies qu'il représente de parties.

Une seule copie ne suffirait pas (art. 763 et 767, C.P.C.).

X.—2- s. 26
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(Durei C. D'Aramnnt.)—Arrf.t.

La Cour ;
— Considéiaiil qu'il est de principe constant que là où

il y a avoué en cause, le jugement ne peut, à peine de nullité, être si-

gnifié à domicile, et exécuté qu'après sa signification à cet avoué (art.

147, C.P.C) ;
— Qu'une pareille disposition doit généralement s'en-

tendre d'une signification spéciale faite à l'avoué et dans l'inlérèt

exclusif d'une partie^ et non d'une signification collective qui serait

faite h un seul avoue occiipanl pour plusieurs parties, signification (jui

laisserait incertaine et privée de sa copie la personne à laquelle elle

serait destinée; — Que si, parfois, le même avoué occupe pour des

individus ayant le même intérêt, une seule copie doit lui sufiBre, mais

qu'en matière d'ordre l'intérêt de chaque créancier produisant est

distinct et doit être sauvegardé ; — Qu'il est inexact de dire, comme

lep rétendent les opposants, que, dans l'espèce, la signification à

avoué ne fait couiir aucun délai, pnisqu'au contraire celte significa-

tion doit, à peine de nullité, précéder celle à domicile, et que quinze

jours après Tordre doit êlre clos (art. 767, même Code); — Sans

s'arrêter ni avoir égard à l'opposition formée à l'exécutoire du 25

avril dernier, opposition que la Cour déclare mal fondée, ordonne

que cet exécutoire sortira sou plein et entier effet, etc.

Du 8 mai 1855.

Remarque. — Cette solution vient à l'appui du conseil que
j'ai donné à MVl. les avoues dans mon Formulaire de Procé-

^dure, t. 2, p. 274, note 1, en signalantrétat delà jurisprudence

sur la question. On peut consulter à cet égard les Lois de la

Procédure civile^ n^ 2583 ter, où je me suis montré moins ri-

f^oureux que la plupart des Cours, et J.Av., t. 72, p. 213 et

627, art. 94 et 294, S '^7, t. 73, p. 615, art. 578j t. 74, p. 459,

art. 746, et t. 75, p.382, art. 892.

ARTICLE 2413.

COUR IMPÉRIALE DE DIJON.

Hypothèque.—Vente volontaire.—purge.—Notifications.—Re-

nouvellement. SUKENCHÈIIE.

A])rès la notification du contrat d'acquisition pour opérer la

purge des hypothèques, les créanciers inscrits sont dispensés de

tout renouvellement, alors même quune surenchère du dixième a

substitué un nouvel acquéreur à celui qui avait fait procéder à la

purge (ùTi. 2154, CN.).

(Des Etangs et Colas C. N...)—Arrêt.

La Codr; — Considérant qu'en matière de vente volontaire la no-

lificalioQ du contrat, après transcription, aux créanciers inscrits.



el la .«onaiissioii par l'acquéreur d'acquiltcr siir-lc-champ les délie»

et charges hypothécaires, jusqu'à concurrence de son prix, ont fait

proJiiiie à Tinscripiion tout sou effet Ugal, ce qui dispense de la

renouTeler ;
— Qi'il ne peut eiister d'exception à ce principe qu'en

faveur d'un acquéreur postérieur ou de ses créanciers, lesquels, sans

renoufcllemenf, ne pourraient avoir connaissance de Thypothèque

pri>e sur le vendeur; — Que, quant à la surenchère, qui ne fait que

substituer un nouvel acquéreur au premier, et a^surer de |)lus fort les

droits des créanciers en ajoutant à la valeur de leur gage, elle ne

peut, en l'ab-ence de lout intérêt, nécessiter un renouvellement qui

serait purement frustra'oire ;
— Considérant, dès lors et en fait, que

l'inscription au profil de Des Etangs et des mariés Colas, en date du

i sept. 18>3, en suile delà transcription du même jour, avait pro-

duit son effet légal |»ar la noiincalion f;ui leur avait élé faite du con-

trai Labouré, les 18 juin et 18 juill. 1853, avant l'expiration des dix

années del'inscnplion d'olHce ;
— Que c'est donc à tort que, sur le

motifdela surenchère intervenue, la demande de Des Elangs et des

mariés Colas, en rectification de Tordre provisoire et en collocation

privilégiée, en premier ordre, de Dos Elangs, h la date du 4 sept.

1853, comme élant aux droits des premiers vendeurs, a élé rejelce

par le jugement dont est appel ;
— Faisant droit à l'appellatiou

inierjetee par Des Etangs cl les mariés Colas du jugement rendu

entre les parties par le tribunal civil de Chaumont, le 29 nov. 185i,

met icelle et ce donl est apprl à néant, en ce que ledit jugement a

rejeté leur demande en rectificalion d'ordre et collocation au profil

dudit Des Etangs; réformant quant a ce cl par nouveau jugement,

ordonne que l'ordre dont il s'agit sera rectifié en ce sens que Des

Elangs sera colloque en premier ordre cl j)ar préférence, à la date

de l'inscription privilégiée du 4 sept. 1843, des 10,000 fr. à lui dus

et des inléréts conservés par la loi, ensemble de ses frais de produc-

tion, etc.

Du 13 août 1855.—2« Ch.—M. Legoux, prés.

Note. — La ji.risprudence con.^acre cette doclrine. Voy.
J.Av., t. 76. p. 348, an. 1007, un arrôi conforme de la Cour
de Caen du l^août 1850, et mon Formulaire de Pi océdure, 1.2,

p. 653, note 1* in fine,

àbticle 24^14.

TRIBLNAL CIVIL DE BERGERAC.

HcissiEB.—DÉPEifS.

—

Transport.—Distance.

L'huissier qui signifie un exploit à 6 kilomètres de son domi-
cile na pas droit à l'indemnité de 4 fr. que l'art. 66 du décret du
ik fév. 1807 alloue pour transport au delà d'un demi-myriamè-
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ire et jusqu'à nn myriamètre. Cette allocation n'est due qu'au-
ta^'^fquela distance parcourue est d'au moins S kilomètres Car-
92, D. 18 juin 1811j 22, 0. 18 sept. 1807).

'

(B... C. Gonihier.)—Jugement.
Le tribunal;— Attendu qu'aux termes de l'art. 66 du décrel

*hï^ 16 fév. 1807, il D'est rien alloué aux huissiers pour transport ju<^-

qu'à un demi-myriamètre; qu'au delà d'un demi-myriamélre il leur
est alloué, savoir : au delà d'un demi-myriamètre et jusqu'à un
nijriamètre, pour aller et retour, 4fr.; au delà de un myriamètre, par
chaque demi-niyriamétre sans distinction, 2 fr. ;

^ Attendu, que cet
article

,
allouant 4 fr. pour frais de transport au delà d'un demi-my-

riamètre et jusqu'à un myriamèlre, il s'agit de déterminer si toute
fraction du demi-myriamétre qui commence après le premier donne
à l'huissier qui l'a parcourue le droit d'exiger l'allocation de 4 fr. ;— Attendu qu'il est de principe certain en jurisprudence que, lors-
que la loi augmente les délais en raison des dislances pour faire tel ou
tel acte, les fractions de myriamétre ne doivent pas être comptées, el
qu'on ne jouit de l'augmentation de delà qu'autant que le myriamétre
est complet (Toulouse, 23 mai 1815; Poitiers, 29 avril 1831 ; Li-
moges, 15 fév. 1837} Cass., 14 août 1840; Paris, 17 déc. 1842, Cass
10 déc. 1839; Limoges, 23 juin 1848); - Qu'il n'y aurait lieu de s'é-
carier de ce principe en ce qui concerne le calcul des distances en
matière de transport, qu'autant que de graves considéralions puisées
soit dans le texte, soil dans l'esprit de la loi, l'exigeraient impérieu-
sement

;
— Attendu que le décret de 1807, lorsqu'il accorde des in -

demnités de déplacement aux magistrats, aux officiers ministériels, aux
experts et aux témoins, calcule toujours les distances par myriamèlre et
demi-myriamétre, et jamais par kilomètre ou fraction de kilomètre
(an. 3, 23, 24, 66, 144, 146, 160, 161, 162, 165, 167 et 170) ;

-
Qu'au regard des magistrats, des experts et des témoins, tout le
monde est d'accord pour reconnaître qu'une fraction de myriamèlre
ou demi-myriamètre ne donne pas droit à l'indemnité d'après ce tarif;
qu'il en est de même quant à l'appréciation des demi-myriamctres
parcourus par les huissiers au delà de un myriamèlre ;

— Attendu
que, pour établir qu'il en doit être anlrement quant à la supputation du
dcmi-myriamétre qui suit immédialcment le premier, et dont s'oc-
cupe le § 2 de l'art. 66, B... se fonde sur le texte même de cet arti-
cle, sur l'esprit dans lequel il prétend qu'il a été conçu, et aussi sur
la pratique suivie dans un grand nombre de tribunaui; — En ce qui
concerne l'argument de texte : — Attendu que, si l'on étudie attenti-
vement l'économie de l'art. 66, on reste convaincu d'abord qu'il a
Toulu n'accorder aucun émolument aux huissiers pour transport
jusqu'à un demi-myriamètre, et qu'il s'est ensuite occupé de régler
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par demi-niTriamèirc rindemiiilé aHérenlc à loiis les dcmi-myriamo-

très subséquents , on voit qu'il a alloue 4 fr. pour le parcours du se-

cond demi-inyriainèlre, tandis qu'il n'accorde que 2 fr. pour les demi-

iDTriamètres posléricurs, sans distinction; — Attendu que ces mois

iflf»* dtstitiction
,

^pliqués aux dcmi-myriamèlres postérieurs au

second, sont mis par oppo^ilion à ce qui a clé dit au paro|;raphe pré-

cédent au sujet du second demi m^riamèlro. qui est taié à i fr.
;

qu'ils servent ainsi à expliquer ces termes du § 2 : « Au delà d'un

deuii-mjriamclre cl jusqu'à un mjriamélre, 4 fr. », et leur donnent

ce sens naturel que ce n'est que jusqu'à un myriamètre qu'il est alloue

4 fr. pour un demi-mjriamèlre, les autres devant subir dans le pa-

ragraphe suivant un tarif inférieur et uniforme de 2 fr. ;
— Allendu

que les mots sans distinction sont inintelligibles dans le système

soutenu par B...; qu'à la vérilé on a voulu les expliquer en ce sens

qu'ils donnent aux huissiers le droit de se faire allouer "2 fr. par demi-

myriamélre pour l'aller, et 2 fr. pour le retour; mais que cette inter-

prétation a été souverainement repousséc par la Cour de cassation,

dans son arrêt du 7 août 185'»^; — Attendu que, cela posé , on

doit, dans la supputation de chacun des demi-myriamélres (|ui suivent

le premier, qti'il s'aj;isse du second ou de tout autre, jtrocéder d'après

une règle unique ; d'où il suit qu'on ne peut considérer le second

demi-myriaraèlre comme parcouru, par cela seul qu'une fraction l'a

été, qu'autant quon pourra le faire aussi quant aux demi-myriaméfres

postérieurs; — Mais attendu qu'à l'égard de ces derniers on ne sau-

, rait considérer le parcours d'une fraction comme équivalant au par-

cours du demi-myriamèlre entier, car ce serait aller, non-seulement

, contre le texte formel du § 3 de l'art. C6, mais encore contre toute

; raison, puisqu'on devrait accorder 2 fr., par cela seul qu'un mètre de

i
ce troisième demi-myriamètre aurait été franchi par un huissier;

: qu'une pareille prétention n'a jamais été soutenue ;
— Attendu qu'au-

cun texte législatif postérieur au tarif de 1807 n'est venu modifier la

disposition générale de l'article 66
;
qu'à la vérité le tarif de 1811, qui,

comme celui de 1807, règle l'indemnité par myriamètre, a voulu

qu'en matière criminelle on comptât les fractions de 3 à 7 kilomètres

pour un demi-myriamètre, et celles de 8 à 9 kilomètres pour un my-

riamètre; que l'ordonnance de 1833, rendue à la suite de la loi de

1833 sur l'expropriation pour cause d'utilité publique, a reproduit le

même mode de calculer en celte matière
;
que, mus par un serilimenl

d'équilé , la plupart des magistrats taxateurs ont fait application de
celte règle, relativement aux transports ordinaires des huis?iers; f;uc

M. le juge taxateur de Bergerac suit constamment la même manière

de procéder pour tous les demi-myriamètres qui excèdent le premier

myriamètre, et même pour le demi-myriamèlre qui suit immédiate-

ment les cinq premiers kilomèlresj en conciliant toutefois ce système



380 ( ART. 2Ui. )

de supputation avec la disposition impérative du § 1 de l'art. 66 du

tarif de 1807
j

qu'il est même pins favorable que certains auteurs aux

officiers minislérieîs_, puisqu'aprés le parcours d'une fraction de 3 ki-

lomètres dépassant le premier demi-mjriamètre, il aliouele droit en-

tier de 4 fr., et non pas seulement celui de 2 fr. accordé par ces au-

teurs ;
— Attendu que les auteurs sont unanimes pour enieigner que

le parcours du demi-myriamètre qui suit immédiatement le premier

ne donne pas lieu à l'émolument de 4 fr., par cela seul que l'huis-

sier en a franchi une fraction; que, en effet, M. Sudraud-Desisle,

p. 11, D''24, et p. 173, n"" 578, refuse toute allocation pour transport

d'un huissier qui n'a pas atteint un myriamètre entier^ que MM. Bou-

cher d'Argis, Bict. de la Taxe, p. 368^, note 1"
; Ctiauveau, Corn,'

mentaire du Tarif, t. 1, p. 61 et 62, n° 20; Dalloz, Répert., nouvelle

édition, v° Frais et dépens , d° 541 ; Rivoire , Dictionn. du Ta-

rif, p. 544; Carré, Taxe en matière civile, p. 30, n® 9, et le Jour--

nal des Huissiers , cahier de mai 1855
, p. 119 et 120 , veulent

qu'après le premier demi-myriamètre on ne compte les fractions

de celui qui suit qu'autant qu'elles sont de 3 kilomètres au moins,

ce qui n'a pas lieu dans l'espèce , l'huissier n'ayant parcouru

qu'un kilomètre après le premier demi-myriamètre; — Attendu,

quant au second argument produit dans l'intérêt de B..., que le juge

n'a pas à se préoccuper du mérite d'une disposition législative qui

l'oblige; que l'injustice signalée existât-elle, le magistrat ne saurait

s'y soustraire en présence d'une telle règle ;
— Mais attendu, au sur-

plus, que cette injustice n'est pas réelle
;
que l'indemnité portée à 4 fr.

pour transport du second demi-myriamètre, tandis que les demi-my-

riamèlres postérieurs ne sont tarifés qu'à 2 fr., est une compensation suf-

fisante du refus de toute allocalion pour le premier demi-myriamètre,

sans qu'il soit nécessaire de rétribuer une fraction de ce second demi-

myriamètre, qui ne serait pas rétribuée pour le troisième; — Attendu

qu'on doit, au contraire, puiser dans le taux afférent nu second demi-

myriamètre une raison à fortiori de n'en calculer les fractions comme

un entier que lorsqu'on peut faire le même calcul à l'égard des demi-

myriamètrcs qui sont moins rétribués ;
— Sur le moyen de la pratique

suivie dans certains tribunaux : — Attendu que cette pratique n'a rien

d'uniforme, puisque dans quelques-uns on accorde l'allocation de

4 fr. aussitôt que le premier demi-myriamètre est franchi, ne le fût-il

que d'un mètre, tandis que dans d'autres on ne l'accorde qu'autant

que l'huissier a parcouru 6 kilomètres au moins; qu'elle ne saurait,

en conséquence, entraîner la conviction du tribunal; — Attendu,

enfin
,
que les arrêts invoqués à l'audience ont statué dans des cas

différents de celui qui est soumis à l'appréciation du tribunal, et con-

formément au mode suivi par M. le juge taxateur ;
— Par ces motifs,

rejette l'opposition formée par B...

Du 8 avril 1856.
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NoTB.— L'opinion consacrée par le jugemeni qu'on vient de
lire osl celle que j'ai expriince. comme l'indique le juj^tMiient

lui-même, dans mon Commentaire du Tarif, l. 1, p. 61 et G'2.

D* 20.—L'arrêt i^e cas&uion du 7 août 185i, cité par le iril.n-

na! de Bergerac a été inséré J.Av., t. 80, p. -23. art. 1906. —
Aux arrêts qui ont jugé que les tractions de distance ne <ioi-

?ent pas être comptées, il y a lieu d'ajouter celui de la Gourde
Bourges du 5 juilL 185i ^J. Av., t. 80, p. 42, art. 2006).

ARTICLE 2il5.

TRIBUNAl CIVIL DE SAÎNT-YRIEIX.
1" TIvpoTnÈQCE.

—

Purge.—Vendecr.—Mandat.

2» HVUOTDÈQCE. — PCRGE. — AVOCÉ. — CoPIE COLLAXIONNÉB. —
Greffier.

3^ iivpotheqce. — pcrge. — copie collatio>réb. — dépôt, —
Atocé.

4" IIyPOTHÈQCE.—PcRGE COLLECTITE.

—

VeWTES SÉPARÉES.— VeN-
DEDR CMQGE.—GREFFIER.

—

ÉmOLIMEKT.

i* La purge des hypothèques légales peut être faite par le ven-

deur lorsque Cacte de vente porte que le vendeur est chargé de

faire la purge à ses frais (art. 2193, C.N.).

2* Les avoués n'ont pas qualité pour dresser et certifier la

copie coUationnée prescrite pour la purge des hypothèques lé-

gales. Cette copie ne peut être faite que par le greffier ou le no-

taire détenteur de la minute, et si l'acte de vente est sous seing

privé, non déposé chez un notaire
y
par toutes les parties qui

lont signé.— Le greffier a le droit de refuser la copie collation-

née qui n'est pas faite dans ces conditions.

3* Les avoués n'ont pas^ comme officiers ministériels, qualité

pour faire le dépôt au greffe de la copie coUationnée devant ser-

vir à la purge des hypothèques légales; ils ne peuvent faire ce

dépôt qu'à titre de simples particuliers , en vertu du mandat
spécial de la partie, constaté par écrit et dont le greffier est

fondé à exiger la production. '

V Lorsque des immeubles ont été vendus par la même per-

sonne à divers acquéreurs, ceux-ci peuvent faire collectivement

procéder à la purge des hypothèques légales en déposant simul-

tanément les copies collationnées de leurs contrats respectifs. —
Un tel dépôt ne donne lieu qu'à la rédaction d'un seul acte de dé-

pôt, mais le greffier a le droit de percevoir 1 fr. pour chacun
des extraits qu'il est tenu de rédiger des actes ainsi déposés,

50 c. par chaque acquéreur, et 50 c. par chaque extrait affiché

(D.2imai 185i,art. 1, n«' i, 2eill).
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(Dauriat C Bayle.)

—

Jugement.

Le tribunal;— Sur la première question: — Attendu que

le sieur Bajle propose une fin de non-recevoir contre la demande,

et qu'il la tire de ce que le sieur Dauriat ne pourrait en son nom

purger les hypothèques légales pouvant grever les immeubles

par lui aliénés; — Attendu, en droit, que la purge des privilège-

et hypothèques a été établie uniquement dans l'intérêt de l'acqué-

reur, qu'il est entièrement libre delà faire ou de ne pas la faire, et

que dans aucun cas il ne peut être contraint de purger ;
— Attendu

que la purge n'existant que dans l'intérêt de l'acquéreur et lui étant

absolument facultative, il s'ensuit incontestablement que le vendeui

ne peut purger, et qu'il ne peut même pas purger au nom de l'acqué

reur sans un mandat exprès de celui-ci; — Que cette conséquence

se fortifie d'un autre motif irréfragable
;
qu'en effet, toute purge ou-

vre la voie à la surenchère, et, par suite, à l'éviction; que le vendeur

est obligé de garantir l'acquéreur de l'éviction qu'il souffre, dans le

cas même où l'acquéreur n'est évincé que par une surenchère, bien

qu'il l'ait provoquée en purgeant
;
que celui qui doit garantie en cas

d'éviction ne peut évidemment rien faire valablement qui tende à

amener l'éviclion ;
— Attendu que si le vendeur est un mari, et si

l'hypothèque légale de la femme n'est pas inscrite, il existe, outre les

motifs déjà déduits, un nouveau motif tout-puissant pour que le ven-
"

deur ne puisse pas en son nom purger cette hypothèque, et qu'il ne

puisse pas non plus, sans un mandat formel de l'acquéreur, la pur-

ger au nom de celui-ci; qu'en effet, la purge pourrait opérer, sur

l'immeuble ou les immeubles aliénés, l'extinction de l'hypothèque lé-

gale, à défaut d'inscription
;
que le mari est tenu d'inscrire l'hypo-

thèque légale de sa femme, surtout en cas de purge, et que celui que

la loi charge de sauvegarder un droit d'autrui ne peut valablement

rien faire qui soit de nature à compromettre ce droit; — Attendu

que l'acquéreur qui veut purger peut, si bon lui semble, le faire par

un mandataire, et que rien ne s'oppose à ce qu'il choisisse pour

mandataire le vendeur lui-même;... — Attendu, en fait, que la de-

mande a pour objet de faire condamner le sieur Bayle, en sa qualité

de greffier de ce tribunal, à recevoir, aux fins de la purge des hypo-

thèques légales pouvant grever les immeubles vendus par le sieur

Dauriat, le dépôt d'une copie collationnée et certifiée conforme par

M* Chazaud, avoué, de vingt-neuf contrats translatifs de la propriété

de divers immeubles situés dans plusieurs localités de l'arrondisse-

ment de Saint-Yrieix; lesdits contrats consentis par le sieur Dauriat

au profit de diverses personnes distinctement et séparément, savoir :..

(suit la désignation de ces contrats) : — Attendu que, par une clause

formelle de plusieurs desdits contrats, le sieur Dauriat, lequel est
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nurië, aelè charge de faire, à ses frais, la purge des hypolhèqiies lé-

gale» dont les immeubles qu'il a aliénés par les contrats où se tronvc

celle clause peuvent se trouver grevés; — Que cette clause constitue

certainement un t^'iudat donne au sieur Dauriat par les acquéreurs

dis immeubles qu'il a aliénés par les contrats renfermant cette clau-

se, de (aire au nom de ces acquéreurs la purge des hypothèques

légales pouvant grever ces immeubles ;
— Sur la deuxième question :

— Attendu que la demande a pour objet principal de faire condam-
ner le sieur Bayle,ensa qualité de greffier, à recevoir, aux iins de

la purge dos hypothèques légale»» pouvant grever les immeubles ven-

dus p.ir le sieur Dauriat, le dépôt d'une copie collationnée et certi-

liée par M* C hazaud, avoué, des contrats susénoncés, mais qu'elle

tend aussi à faire décider que le sieur lîayle ne dressera qu'un seul

acte de ce dépôt; — Attendu que le sieur Dauriat, pour justifier la

demande, soutient que le sieur Bayle est sans qualité i)our examiner
si la copie dont s'agit est ou non régulière, qu'elle a pu élre valable-

ment collationnée par un avoué, et que, quoique ce soit une copie de
plusieurs contrats, il n'j a lieu cependant qu'à un se il acte de dépôt

;— Attendu que c'est un droit et morne un devoir pour tout oflicier

ministériel de ne jamais prêter son ministère pour une procédure ou
pour un acte qui est évidemment frustratoire, soit parce que celui

qui le requiert est sans qualité pour le requérir, soit parce que l'acte

n'est pas autorisé par la loi
;
— Attendu, d'ailleurs, (|ue ce serait une

grave erreur de croire qu'en matière de purge d'hypothèques légales

non inscrites, le greffier ne peut encourir aucune responsabilité ma-
térielle, et que son rôle est purement passif; qu'en efiet il rédige el

il affiche dans l'auditoire du tribunal un extrait du contrat translatif

<le propriété, sur la copie qui en a été déposée au greffe
;

qu'il doit

oastater quel jour il l'affiche; que cet extrait doit renfermer toutes

es énonciations que l'art. 2191^, C. Nap., veut qu'il contienne, c'est-

à-dire une analyse succincte, mais entièrement fidèle, du contrat; que
les parties intéressées doivent trouver dans cet extrait tous les ren-

seignements nécessaires pour se déterminer à requérir ou à ne pas
requérir l'inscription de leurs hypothèques légales; que c'est du jour

de l'exposition de cet extrait que commence à courir le délai de la

déchéance absolue établie par l'art. 2193, et que quand ce délai est

expiré sans que les parties intéressées aient fait inscrire leurs hypo-
thèques légales, la déchéance n'est encourue qu'autant que le greffier

constate, par un certificat, que ledit extrait est resté exposé durant

tout le cours dudit délai
;
qu'il est évident que le greffier est malé-

riellemenl responsable de l'exactitude de l'extrait qu'il est tenu de
rédiger et afficher du contrat translatif de la propriété

;
que, consé-

quemment, il est certain que le greffier, lorsqu'une copie d'un con-
trat translatif de propriété lui est présentée pour qu'il la reçoive en
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dépôt, aux fins de purge d'hypothèques légales, est en droit de réfu-

ter d'en receroir le dépôt, si elle n'a pas un caractère légal de sincé-

rité, c'est-à-dire si elle n'a pas été dûment collationnée
; — Attendu

qu'aucune disposition de la loi ne s'oppose à ce que plusieurs acqué-

reurs distincts et par contrats séparés, de divers immeubles vendus

par la même personne, se réunissent pour purger simultanément et cu-

mulativement les hypothèques légales pouvant grever les immeubles

par eux ainsi acquis
j

qu'à cet effet, ils peuvent donc déposer en

même temps et ensemble les copies dûment colialionoées de leurs

contrats d'acquisitions au greffe, el exiger que le greffier ne fasse

qu'un seul acte de dépôt j—Que cette manière de procéder est même
singulièrement selon les vues du législateur, qui désire toujours la

simplification des procédures et l'économie des frais 5
— Attendu,

d'ailleurs, que, quoiqu'il y ait plusieurs aliénations distinctes d'im-

meubles divers et distincts au profit d'acquéreurs distincts et par

contrats séparés, et alors même que ces immeubles sont frappés de

plusieurs hypothèques légales, il est incontestable, si ces aliénalions

émanent de la même personne, que la purge de ces hypothèques

n'est qu'une seule purge, qu'il n'est pas moins incontestable que les

frais de la purge devant se prendre par privilège sur les prix des

aliénations, il est de l'intérêt, tant du vendeur que des personnes en

faveur desquelles existent ces hypothèques, qu'elle soit faite simulta-

nément et collectivement par tous les acquéreurs, puisqu'elle est infi-

niment moins di?pendieuse
j
qu'il importe aussi aux acquéreurs qu'ils

puissent l'opérer ensemble, afin que chacun d'eux n'ait pas le souci

elle soin de la faire séparément sur l'objet de son acquisition, et cela

avec à peu près autant de frais que la purge collective peut en occa-

sionner j
— Attendu qu'un dépôt de pièces est un fait essentiellement

unique et indivisible, quel que soit le nombre de personnes qui con-

courent à l'acte de dépôt ou qui y ont intérêt, et alors même qu'elles

ont des intérêts distincts ;
— Attendu donc que, lorsque plusieurs

acquéreurs distincts et par contrats séparés, d'immeubles aliénés par

la même personne, déposent simultanément et cumulativemenl copies

dûment collationnées de ces contrats, au greffe, aux fins de la purge

des hypothèques légales pouvant exister sur ces immeubles, le gref-

fier ne doit dresser qu'un seul acte de dépôt, et qu'il n'a droit, a rai-

son de l'acte unique du dépôt, qu'à un émolument de 3 fr., d'après les

termes formels du n° 1 de l'art. 1 du décret du 24 mai 185i, mais

qu'évidemment le greffier étant tenu de faire un extrait de chacun

des contrats dont copies collationnées ont été déposées ensemble, il

lui revient par chaque extrait un émolument de 1 fr,, d'après le u° 2

dudit article, soit qu'il affiche séparément chaque extrait, soit qu'il

les affiche tous ensemble, les ayant tous établis, mais distinctement,

sur un même tableau, parce qu'évidemment le travail de rédaction de
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Cf9ritrail9 eiigf dan» Pun et l'autre cas la ni^mc allentioii et les

mêmes soins ; qu'il revient en sus au grcfft r 50 c. par chaque acqué-

reur, d'apré* le n<* 3 dudil article, parce que, accordant cet cniolu-

meiil en sus, lorsqu'il y a des lots distincts, il est évidemment dans

son esprit d'accorder cet cmoUimeiit en cas de ventes d'immeubles

divers, consenties soparémonl par la même persoune à plusieurs ac-

quoreurs distincts, par contrats »éparés; qu'enfin il revient au i;reffier,

conformëmcnl au n** Il du susdit article du décret du 24 mai 1854,

un émol-meut de 50c. par chaque extrait, pour afficher les extraits;

— Attendu qu'en prescrivant à l'acquéreur qui veut purger les hy-

polhèi|uc8 légales non inscrites pouvant grever les immeubles par lui

acquis, de dépoî^er au greffe copie dûment collalionnee du contrat

Iranslaiifde prcq>riélé, l'art. 219i, C.Nap., exige évidemment une co

pic avant un caractère indubitable de lidclilé, puisqu'elle est décli-

née, et même seulement l'extrait qui eD est dressé et allirhé par le

greffier, à faire connaître d'une manière absolument certaine le con-

trat d'jliénalion aux personnes contre lesquelles la purge de ces

h}polbc'|ues est |)0ursuivie, aHn que, sur celle connaissance positive,

elles se délerminent à faire inscrire ces hypolhèqucs sur les immeu-

bles, objet de l'aliénation, ou b les voir entièrement éteintes sur les-

dil> immeubles ;
— Attendu que, en règle générale, le droit de faire

une copie collalionnee n'appartient qu'à l'oKicicr publie déj)0silaire de
la minute ;— .Vllendu que. d'après le? principes de leur iii<-liliili( n, le

minixtcie désavoues consi<itc uniquement dans le droit de postuler

et de j)rendre des conclusions dans le tribunal pour lequel ils sont

établis
;
que si durant le cours de l'instance ils peuvent faire et au-

ihentiqi)er par leur signature des copies de pièces, c'est elclu^ive-

menl parce que cela rentre dans l'instruction de l'affaire; que si,

en dehors delà poslulalion, le ministère des avoués est quelquefois

nécessaire ou facultatif, c'est tout à fait par exception, et qtie l'excep-

tion doit toujours être rigoureusement restreinte aux cas pour les-

quels elle est établie ;
— Attendu que les formalités de la purge des

hypothèques légales non inscrites sont extrajudiciaires, et qu'aucune

disposition de la loi ne rend le ministère des avoués nécessaire ni

même facullalif pour l'accomplissement de ces formalités ;
— Attendu

que les avoués n'ont donc point capacité ni pour dresser et certifier

la copie collationnée prescrite par l'art. •219Ï, C. ÎS'ap., ni même
pour en faire le dépôt; que s'ils peuvent être chargés d'en faire lo

dépôt, c'est simplement en vertu d'un mandat spécial de racrjucreur,

mandat qui doit leur être donné comme simples pasticuliers et pai

écrit, et dont le greffier doit exiger la représentation ;
— Attendu

que celte copie, si le contrat translatif de propriété est un acte nota-

rié ou un procès-verbal d'adjudication, ou si étant un acie sous

seing privé il a été déposé dans l'élude d'un notaire, ne peut être
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certifiée que par le notaire ou le greffier délenteur de la minute; que

si le conlrat translatif de propriété est un acte sous seing privé, qui

n'ait pas été déposé dans l'élude d'un notaire, la copie peut en être

"valablement certifiée parla signature de toutes les parties qui y ont

figuré, et cela par analogie de l'art. 44, C. comm. ;
— Attendu que la

copie dont le sieur Dauriat veut faire condamner le sieur Bayle,

comme greffier, à recevoir le dépôt, aux fins de purge d'hypothèques

légales, n'a donc pas été valablement collationnée, puisqu'elle ne l'a

été que par un avoué, et que, par ce motif, le sieur Bayle a été en

droit de refuser d'en recevoir le dépôt, et la demande du sieur Dau-

riat doit être rejetée ;
— Par ces motifs, dit que la copie dont s'agit

n'est pas valablement collationnée, rejette, par cet unique motif, la

demande, etc.

Du 13 fév. 1856.

Observations.—I. Si pour les hypothèques légaleson conçoit

que le mari, prolecteur né des droits de la femme, ne puisse,

en principe, faire procéder à la purge à sa requête person-

nelle, il a été jugé que pour les hypothèques inscrites, à dé-
faut par l'acquéreur d'y faire procéder, le vendeur pouvait

agir. Voy. J.Av., t. 73, p. 430, art. 485, § 160, et mon For-
mulaire de Procédure, t. 2, p. 648, noie J.

II et III. Je n'ai rien à ajouter sur ces deux solutions à l'o-

pinion contraire que j'ai développée J. Av., t. 80, p. 152, art.

2055.

IV. Le droit qui appartient aux acquéreurs de divers im-
meubles vendus par une seule personne, de purger collective-

ment, ne peut être contesté. Celte circonsiance se présente
fréquemment dans la pratique; elle est acceptée parla régie,

qui admet qu'en pareil cas les diverses copies peuvent être

inscrites sans contravention, en un seul contexte, sur la même
feuille de papier timbré (J.Av., t. 80, p. 165, art. 2061), et la

Gourde cassation décide qu'en pareil cas il est dû autant de
droits d'enregistrement pour l'acte unique de dépôt qu'il y a

d'acquéreurs (J.Av., t. 77, p. 388, art. 1309, et mon Formu-
laire de Procédure, t. 2, p. 645, remarque de la formule
n° 1019). Les termes de cet arrêt sembleraient favorables à

l'attribution en faveur du greffier d'autant d'émoluments
qu'il y a d'acquéreurs, car il y est dit : Cet acte collectif se

divise nécessairement en autant de parties qu'il y a d'individus
intéressés audit acte, et qui en profitent personnellement.
Mais si, au point de vue fiscal et en présence des dispositions
de l'art. 11 delà loi du 22 frim. an 7, une telle décision est

acceptable, il est évident qu'elle ne peut l'être quand on pré-
tend l'appliquer à l'émolument aitaché à la rédaction d'un
acte, émolument que le législateur a calculé à raison delà
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longueur moyenne tle l'acie ei des soins qu'il exige, et non du
plus ou moins grand nombre des parties qui y Hj^urent. Jo

i)ense dailleurs que c'est avec raison que le jugement ci-dessus

alloue aux grolliers pour rédaction de l'extrait autant de
«Iroits qu'il y a*d extraits à faire d'actes dilTérenis. Je ferai

seulement remarquer q;ie depuis la publication du décrei du
2% mai 185'i (J.Av., i. 79, p. 5il, an 192C;, il est probable
que dans les ressorts où, contrairement à l'usage suivi à Paris,

l.'S avoues dressaient ces extraits et percevaient pour cet objet
un émolument assez élevé \o). mon FonnuUiire de Procédure,
lococitatOy ei J.Av., i. 79, [). 293, an, 1795 , un jugement du
tribunal civd de la Seine), ce sont les greftiers qui dressent
exclusivement aujourd'hui ces extraits.

La perception des émoluments de fr. 50 c. me paraît aussi
fondée.

ARTICLE 2416.

COUR IMPÉI\ÎALI<: DK BOURGES.

Office.— Faillite.—Privilège.

Le vendeur d'un office ne peut plus exercer aucun privilège

sur le priœ du par le cessionnaire tombé en faillite (art. 550,
C.comm.).

(Daniin C. Délie.)

Ta Cour de cassation s'est prononcée en ce sens le 23 août
1853 J.Av., t. 79, p. 98, art. 1726); l'arrêt qu'on va lire

adopte cette jurisprudence.

Arrêt.
La Colr;—Considérant que le privilège reconnti |>ar la jurispru-

dence en faveur du vendeur d'un office ministériel se classe sous l'art.

*2102, S ^j C. N., el ne trouverait sa raison d'être dans aucune autre

disposition de la loi;—Qu'aux leruies de l'art.550, C. comm., le privi-

lège établi par ledit art. 2102, § 4, n'est pas admis en cas de faillite ;

—

Qu'à défaut de la législation spéciale annoncée par la loi de 1816 et qui

''-t encore à faire, et à moins de trduver ailleurs son origine et sa con-

ralion, le privilège pour prix d'office doit nécessairement se régler

par les principes qui, dans l'ordre des relations civiles ou commercia-

les, régissent ledit art. 2102, § 4;—Que de la discussion qui a eu lieu

devant la législature en 1838 à l'occasion de la nouvelle loi sur les

faillites ne se peut tirer aucun argument sérieux et concluant; que

51 la question a été nettement posée et débattue à ses divers points

de vue, aucun vole n'ayant été émis, il faut reconnaître qu'elle a été

implicitement réservée à l'interprétation doctrinale et des arrêts ;
—

Qu'en présence du texte absolu, général el si nel de l'art. 550, Cod.
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comm., aucune exceplion ne peut élre admise en faveur du vendeur

d'office ;
— Par ces oaotifs, faisant droit sur l'appel des syndics

de Dantin contre Délie et Fenillove, dit qu'il a été mal jugé par

le jugement du tribunal de Bourges en date du 8 fcv. 1855 ( ce

jugement avait maintenu le privilège) ; — En conséquence, a mis et

met ledit jugement et ce dont est appel au néant
;
émendant, dit que

le privilège prétendu par Délie et Fenilloye, comme accessoire de la

créance à eux cédée, ne peut pas être admis Jau cas de faillite, pour-

quoi les déclare mal fondés dans leur demande en Talidité de saisie-

arrêt, les déboutant, en fait mainlevée. ^

Du li août Î8ô5.—-l" Ch. —MM. Corbin, p. p. —Dubois,
Guillot et Chénou, av.

ARTICLE 2416 bis.

LOI.

TniBCNArx correctionnels.—Appel.

Loi relative aux appels des jugements des tribunaux correc^

tîonnels.

Art. i". Les art. 189, 201, 202, 204, 205, 207, 208, 209, 210, 21L
212, 213, 214, 215 et"216, C.Inst.Crim., sontraodifiés ainsi qu'il suit ;

Art. 189. — La preuve des délits correctionnels se fera de la ma-

nière prescrite aux art. 154, 155 et 156 ci dessus , concernant les

contraventions de police. Le greffier tiendra note des déclarations

des témoins et des réponses du prévenu. Les noies du greffier seront

visées par le président, dans les trois jours de la prononciation du

jugement. Les tli«posilions des art. 157, 158 , 159 , 160 et 161, sont

cotnmunes aux tribunaux en matière correctionnelle.

Art, 201. — L'appel sera porté à la Cour impériale.

Art. 202. — La faculté d'appeler appartiendra,

1° Aux parties prévenues ou responsables;

2° A 'a partie civile, quant à ses intérêts civils seulement;

3« A l'administration forestière;

4« Au procureur impérial près le tribunal de première iuiitance;

5" Au procureur général près la Cour impériale.

Art. 204. — La requête contenant les moyens d'appel pourra être

remise dans le même délai au même greffe ; elle sera signée de

ra]>pelant ou d'un avoué, ou de tout autre fondé de pouvoir spécial.

Dans ce dernier cas , le pouvoir sera annexé à la requête.

Cette requête pourra aussi être remise directement au greffe de

la Cour impériale.

Art. 205. — Le procureur général près la Cour impériale devra

notifier son recours , soit au prévenu , soit à la personne civilement

responsable du délit, dans les deux mois à compter du jour de la

prononciation du jugement , ou , si le jugement lui a été légalement

sif^nifié par Tune des parties , dans le mois du jour de cette notifi-

cation , sinon il sera déchu.

Art, 207. La requête, si elle a été remise au greffe du tribunal de
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première instance, et les pièces seront envoyées par le procureur ira*
pèrial au greffe de la Cour, dans les vingt-quatre heures après la dé-
claration ou la remise de la notification d'appel.

Si celui contre lequel le jugement a été rendu est en état d'arresta-
tion, il sera, dans le même délai, et par ordre du procureur impérial,
transféré dans la maison d'arrêt du lieu où siège la Cour impériale.

Art. -208. Les arrêts rendus par défaut sur l'appel pourront être
attaqués par la voie de l'opposition, dans la même forme et dans le»

mêmes délais que les jugements par défaut rendus par les tribunaux
correctionnels.

L'opposition emportera de droit citation à la première audience;
''lie sera comme non avenue, si l'opposant n'y comparaît pas. L'ar-
rêt qui interviendra sur l'opposition ne pourra être attaqué par la

partie qui l'aura formée, si ce n'est devant la Cour de cassation.

Art. -209. L'appel sera jugé à l'audience, dans le mois, sur le rap-
port d'un conseiller.

Art. *210. A la suite du rapport, et avant que le rapporteur et les

conseillers émettent leur opinion , le prévenu , soit qu'il ail été ac-
quitté, soit qu'il ait été condamné, les personnes civilement respon-
sables du délit, la partie civile et le procureur général seront entendus
dans la forme et dans l'ordre prescrits par l'art. 190.

Art. ;211. Les dispositions des articles précédents sur la solennité
de l'instruction, la nature des preuves, la forme, l'authenticité et la

signature du jugement définitif de première instance, la condamna-
tion aux frais, ainsi que les peines que ces articles prODoncent, se-
ront communes aux arrêts rendus sur l'appel.

Art. 212. Si le jugement est réformé parce que le fait n'est réputé
délit ni contravention de police par aucune loi, la Cour renverra le

prévenu et statuera, s'il y a lieu, sur les dommages-intérêts.

Art. 213. Si le jugement est annulé parce que le fait ne présente
qu'une contravention de police, et si la partie publique et la partie
civile n'ont pas demandé le renvoi, la Cour prononcera la peine, et

statuera également, s'il y a lieu, sur les dommages-intérêts.

.Art. 211. Si le jugement est annulé parce que le fait est de nature
à mériter une peine alBictive ou infamante, la Cour décernera, s'il y
a lieu, le mandat de dépôt ou même le mandat d'arrêt, et renverra Te

prévenu devant le fonctionnaire public compétent, autre, toutefois,

que celui qui aura rendu le jugement ou fait l'instruction.

Art. 215. Si le jugement est annulé pour violation ou omission dod
réparée de formes prescrites par là loi à peine de nullité, la Cour sta-

tuera sur le fond.

Art. 216. La partie civile, le prévenu, la partie publique, les per-
sonnes civilement responsables du délit, pourront se pourvoir en
cassation contre l'arrêt.

Art. 2. Sont abrogés : l'art. 200, C. L C, le second alinéa de
l'art. 40 de la loi du 20 avril 1810, l'art. 10 du décret du 18 août

1810, sur l'organisation des tribunaux de première instance, et toutes

les dispositions contraires à la présente loi.

Du 13 juin 1856.

X.—2« s. 27
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ARTICLE 2417.

AVODÉS.—EXPROPBIATION POCtt CACSE d'uTILITÉ PUBLIQUE.

Des garanties offertes pour le recours au ministère des avoués

en matière d'expropriation pour cause d'utilité publique.

Il n'est guère de préjugé plus universellement répandu que

celui qui tend à faire considérer comme onéreux l'intermé-

diaire des avoués dans les matières où la loi n'a pas fait de cet

intermédiaire une obligation. On s'imagine en général qu'on

réalise des économies considérables quand on peut se passer

de ces officiers ministériels, et on ne prend pas garde qu'on

sacrifie ses intérêts sous le vain prétexte de ne pas débourser

la juste indemnité de soins intelligents et éminemment protec-

teurs. Si les particuliers voulaient bien se rendre compte de

l'emploi des sommes qui leur sont réclamées, lorsqu'il s'agit de

solder les frais d'un procès , ils verraient, qu'après avoir fait

la part des déboursés, ce qui reste aux avoués pour rému-

nérer leurs travaux est loin d'être exagéré. -L'examen du tarif

suffit pour démontrer la modération des émoluments dont ils

profitent.

Cependant le législateur lui-même s'est laissé parfois in-

fluencer par ce préjugé, ou bien, dans son désir d'épargner

des frais en rendant facultatif le ministère des avoués , il n'a

pas pris garde qu'il livrait les plaideurs à l'exploitation des

agents d'affaires de dernier ordre, ignorants, rapaces, et en gé-

néral peu scrupuleux, qui ne sont assujettis à aucun contrôle

et à aucune discipline, et qui spéculent à l'aise sur la crédulité

de ceux qui ont le malheur de se laisser circonvenir. La loi du

2 mai 18V1 offre un exemple saisissant du danger que je viens

de signaler.

Les nombreuses expropriations pour cause d'utilité publique

auxquelles ont donné lieu les grands travaux entrepris en

France dans ce dernier temps, et notamment à Paris, ont exalté

le zèle des agents d'affaires de la pire espèce. Et les choses en

sont venues à un tel point, que le Moniteur universel et \a^

Gazette des Tribunaux ont signalé les menées de ces entremet-

teurs et les abus auxquels ils se livrent pour capter et dépouiller

leurs dupes. Deux avocats, MM«' Chaiœ-d'Est-Ange fils et

Josseau, dans deux articles remarquables, ont mis à nu les

ravages produits sur la bourse des propriétaires parisiens par

des agents qui ont poussé l'indélicatesse jusqu'au faux.

La leçon est dure pour les victimes, et certainement elle

leur sera profitable, mais il vaut mieux prévenir que corriger.

C'est pourquoi j'ai cru devoir consacrer quelques lignes à ces

manifestationsde l'opinion du barreau de la capitale, justement

indigné des faits arrivés à sa connaissance.

i
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ARTICLE 2^18.

COUR DE CASSATION.

TniBrriArx de (^jimercb.—Lettre pe cuaîtoe.—Exception.—
Compétence.

Le tribunal de commerce, saisi d'une demande en -paiement

d'une lettre de change, est compétent j>our connaître de Texception
prise de ce que la lettre de change a pour cause un supplément
de prix en dehors du traité de cession d'un office, et se trouve
ainsi frappée de nullité.

(D'Aulua C. CoDduzorgaes.)

—

Arrêt.

La Cour; — Sur le premier moyen, tiré de la vioIatioD de l'art.

631, Cod. cornra. : — Alteodu rpic la demande principale avait pour
objet d'obtenir le paiement d'une lettre de change ;

— Que, dès lors,

le tribaual de commerce avait été compclemment saisi ;
— Que les

sieurs dAutuû n'ont |>as prétendu que ce tribunal fût incompétent;

— Qu'ils se sont bornés à demander le renvoi de la cause devant le

tribunal de première instance du Vigan, rpii était sai*i d'une cause

connexe; —Qu'à cet égard, la Cour impériale de Nîmes a reconnu

et déclaré expressément, en fait, que le tribunal de commerce do

Saint- Hippolyle avait été le premier saisi ; — Que, par suite, aux

termes de l'art. i71, C.P.C., la Cour impériale, statuant sur l'appel

(orme contre le jugement de Saint-IIippolyte, a justement décidé

que ce tribnnal avait dû conserver la connaissance du litige, et qu'il

lui avait appartenu, comme juge du fond, [d'apprécier les exceptior«s

opposées par les sieurs d'Auttin à la demande du sieur Conduzor-

gues ;
— Que cette disposition ne contrevient ï aucune loi.

Du 30 juin. 1855.—Ch. req.—MM. Jauberf, cons. prés.

—

Kaynal, av. gén. [concl. conf.),—Béchard, av.

KEMARQtE. — La même opinion est exprimée par MM. Dal-

Inz, R.P.1855.l.i22.qui citent comme conformes des arrêts de

l.i D^ème Cour du 23 mars 182i et 11 fév. 1834. Nouguier, de-.

Irib. de Commerce, t. 2^ p. 125, et Rodière, t. 1, p. H7. Par

les motifs développés dans les Lois de la Procédure civile,

1/^ 1527, je pense au contraire, quen pareil cas, le tribunal de

commerce doit surseoir, jusq^u'à ce que le tribunal civil ait

sîaïué sur l'exception qui, par sa nature, échappée la juridic-

tion commerciale. Voy. aussi mon Formulaire de Procédure^

i. 1, p. 361, note 1.



392
ARTICLE 2419.

TRIBUNAL CIVIL DE CAEN.

XrovÉ.—Pièces.—Restitution.—Pbescription.

Lorsqu'il s'est écoulé cinq ans depuis une communication de

pièce à un avoué, cet avoué ne peut plus être recherché au sujet

de cette communication , alors même quelle a été faite par Vad"

versaire du client de Vavoué et constatée par un récépissé.

(Revel C. Yver.)

—

Jugement.

Le tribunal j
— Attendu que le sieur Revel et la dame Lebrun

sont en instance devant la Cour sur l'appel porté par cette dernière

de deux jugements rendus par le tribunal , les 22 déc. 1852 et 6 fév.

1847 entre la dame Lebrun et la mère du sieur Revel; que la dame

Lebrun a formé en appel une demande en communication des pièces

produites en première instance par la dame Revel aujourd'hui dé-

cédée ;
— Attendu qu'il est constant que, sur une demande de cette

espèce formée par la dame Lebrun en première instance, la dame Re-

vel a communiqué ses pièces le 30 nov. 1846 au sieur Yver, alors

avoué devant le tribunal et celui de la dame Lebrun; qu'il paraît que

cette communication n'a pas été rendue, ou au moins qu'il n'y a pas

preuve qu'elle l'ail été, le récépissé de l'avoué existant encore; —
Attendu que le 31 déc. dernier, le sieur Revel fils a fait assigner tant

le sieur Yver que la dame Lebrun en remise de pièces communiquées

le 30 nov. 1846
;
que le sieur Yver oppose la prescription de cinq

ans édictée par l'art. 2276 du Code Napoléon ;
— Attendu qu'en ce

qui concerne le sieur Yver le procès a été jugé le 26 fév. 1847 et

qu'il s'était écoulé près de dix années lorsque la demande en restitu-

tion de la communication a été formée contre lui ; mais que l'on sou-

tient que l'art. 2276 s'applique seulement de l'avoué à la partie pour

laquelle il a occupé sur l'instance jugée, mais non pas aux adversaires

de cette partie, et à l'action en remise des communications faites dans

le cours de l'instance qui constituent un dépôt ;
en sorte que l'action

en restitution de communication se prescrirait seulement par trente

ans • — Attendu que les termes de l'art. 2276 sont généraux et déchar-

gent les juges et les avoués des pièces, cinq ans après le jugement

des procès, sans aucune distinction
;
que ces dispositions s'appliquent,

dès lors, aux pièces dont les avoués ont été saisis en ladite qualité

pour arriver à l'instruction et au jugement des procès dans lesquels

ils occupent, quelle que soit la partie qui leur en ait fait la remise;

que les communications leur sont faites en exécution de l'art. 189,

C.P.C. ;
que, par suite, la décharge prononcée par l'art. 2276 doit

s'étendre aux pièces communiquées ;
— Attendu qu'il y a d'autant

plus de raison de le décider ainsi, qu'entre l'avoué et la partie pour
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laquelle il a occupe dÏTcrses causes, comme la confiance, la simpU
oegligence, ou méiue la iiécessilé de payer les frais, font que les par»
ties laissent leurs pièces aux mains des avoués longtemps après le ju-

gement du procès,' soutenl même au delà du délai de la prescription
;

mais qu'il en est tout autrement en ce qui concerne les communica-

tions faites par l'adversaire, car le délai de restitution est d**s plus

courts d'après l'art. 190, C. P. C.
;
qu'à la vérité il est dans la pra-

tique bien plus long, mais la restitution doit précéder le jugement,

ta partie ayant besoin des pièces par elle communiquées pour soute-

nir son action
; en sorte, qu'à défaut des poursuites autorisées par

l'art. 191 , C. P. C. , et lorsqu'il y a eu jugement définitif, il y a pré-

somption de remise des pièces communiquées, qu'à plus forte raisoa

on doit considérer que le laps de cinq ans fixé par l'art. 2276 em-
porte décharge au profil de l'avoué de la communication qui lui a

été faite par la partie contre laquelle il a occupé; qu'il n'est justifié

d'aucunes poursuites contre le sieur Yvcr faites conformément à l'art.

191 par la dame veuve Revel; qu'ainsi on doit admettre la prescrip-

tion opposée par le sieur Yver; — Attendu que l'acte constate

l'existence de l'obligation, mais n'en change pas la nature, et que

la prescription de cinq ans est également opposable, quel'avoué ait ou
non donné récépissé de sa communication; — Attendu que l'actioa

du sieur Revel contre le sieur Yver, obligé principal, n'étant pas re-

cevable , celle qu'il a formée contre la dame Lebrun, qu'il prétend

être sa garante, ne l'est pas davantage
\
que, d'ailleurs, si les avoués

sont les mandataires ad lite$ des parties, ces derniers ne sont tenus

des faits de ces mandataires qu'autant qu'ils leur ont donné des

pouvoirs spéciaux et dans la mesure de ces pouvoirs
;
qu'en fait de

remise des pièces communiquées, les parties ne sont pas garantes

des faits de leurs avoués, puisque les articles 107 et 191 , C. P. C,
rendent personnelle à ces derniers la condamnation par eux encou-

rue pour simple retard dans la remise des pièces en leur interdisant

tout recours contre leurs clients ;
— Attendu qu'il ne peut y avoir dif-

ficulté de réserver le sieur Revel à se prévaloir devant qui de droit

du défaut de remise de la communication; — Par ces motifs, déclare

non recevable l'action du sieur Revel, tant contre le sieur Yver que

contre la dame Lebrun ; le condamne aux dépens envers eux; fait

distraction à M* Madeline de ceux adjugés au sieur Yver; réserve le

sieur Revel à se prévaloir devant qui de droit du défaut de remise de

la communication du 30 nov. 1846.

Du 20 mai 1856.— 1'« Ch.—M. Deslonchamps, prés.

Note. — Ce jugement est bien rendu. L'art. 2276, G.N., est

absolu dans ses dispositions et ne comporte pas d'exception.
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ARTICLE 2420.

COUR IMPÉRIALE DE PAU.

LiCITATION ET PARTAGE.—SURENCHÈRE.—EkTRAVIÎ.

L'adjudicataire qui, pour empêcher une surenchère, paie une

somme déterminée à celui qui se proposait de surenchérir, se

rend coupable du délit d'entraves à la liberté des enchères^ et

l'individu qui^ en recevant cette somme, s abstient de surenchérir,

se rend complice de ce délit (art. 412, C»P.G.).

(Barioge C Tisnèset Mallet.)

23 mars 1855, jugement en ces termes :

Le tribunal;—Attendu, en ce qui concerne TJsnès, qu'il est résulté

de l'instruciion et des débats que Tisuée ee repdil adjudicataire,

moyennant 1,715 fr., d'une maison située àTarbes et vendue par lici-

lation entre les héritiers Barioge; que Mallet annonça, pendant tout

le délai delà surenchère, l'intention de surenchérir
;
qu'il l'annonça

encore au dernier moment, et que la somme de 500 fr.lui ayant été

payée par Tisnès, la surenchère n'eut pas lieu; que ces faits sont éta-

blis par les témoins qui ont entendu Mallet exprimer Tintention de

surenchérir, pour acquérir cet immeuble, voisin de sa propriété, et

qui affirment aussi avoir entendu Tisnès lui-même dire, après l'adju-

dication : « Cela me revient plus cher qu'on ne croit, j'ai donné 5(

francs à Mallet »; — Attendu que ce fait est encore corroboré par les

témoins qui ont déclaré que Mallet, resté à l'écart de la surenchère,

avait tenu le propos suivant : « Ça m'est bien égal, j'ai toujours

500 fr. dans ma poche »;—Attendu que, par suite, il y a lieu d'.ippli-

quer à Tisnès les peines prononcées par l'art. 412, C. pén.; que cette

décision se base non sur l'intention de la^loi pénale, mais sur l'appli-

cation des principes que la surenchère n'est que la continuation de

l'enchère, et qu'elle n'a d'autre but, comme celle-ci, que d'élever la

valeur de l'immeuble à son véritable prix; que les manœuvres frau-

duleuses, en cas de licitation comme en cas de saisie, doivent donc

être également punies lorsqu'elles ont pour but et effet d'entraver les

enchères;—Attendu, en ce qui concerne Mallet, qu'il y a preuve évi-

dente qu'il s'est concerté frauduleusement avec Tisnès pour renoncer,

moyennant 500 fr., à la surenchère qu'il avait le projet de faire; que

la preuve résulte, etc....
,
que Mallet s'est ainsi rendu complice de

Tisnès; qu'il l'a menacé de surenchérir; qu'il a reçu une somme con-

sidérable par suite de cette menace; qu'il l'a ainsi provoqué au délit

et qu'il a donné à la fraude une coopération qui en a rendu la con-

sommation facile et possible; que, dès lors, il se trouvait dans le cas

de l'art. 60, C.pén., et dans une espèce analogue à celle qu'a jugée la

Cour suprême^ par arrêt du 12 mars 18il (S.-V.il.l.786);—Attendu



( ART. 2420.
) 895

que l'on a soutenu qu'uD fait uégali^ comme celui de s'abstenir d'une
«ureDchére annoncée, ne saurait constituer la complicité, même lors-

que, pour s'abâtenir^ on aurait reçu une somme plus ou moins coq-

»id*rable;—Mais, Utendu que la plus complète latitude est laissée aux
juges sur ce point; que, dans l'espèce actuelle , Mallet a fourni une
coopération sans laquelle il était impossible que le délit eût lieuj qu'il

a ajii en pleine connaissance de cause, etc.;—Attendu que ce fait est

positif et constitue la complicité la plus active
j
que, déplus, il est

inique, etc.—Appel.

Arrêt.

La Corn : — Attendu , en fait, qu'il résulte, etc.; — Attendu, en
droit, qu'il a été à tort soutenu, en première instance, que l'art. 41*2

n'était point applicable au cas de la surenchère, puisqu'ainsi que l'a

jugé la Cour de cassation, par arrêt du 12 mars 1835, la surenchère

comme l'enchère, n'a d'autre objet que de faire porter h sa véritable

valeur le prii des immeubles exposés en vente; qu'étant constani, en

fait, que, par le don de 500 fr. fait par Tisnès à Mallet^ qui voulait

surenchérir^ Tisnès a entravé les enchères, il s'est rendu coupable du
délit prévu et puni par l'art. 412; qu'il y a lieu, par conséquent, de
lui faire application dudit article; — A'tenJu, quant à îllallet, qu'il

avait manifesté l'intention desurenchérir^ que c'est dans cette situation

et par suite d'une convention illicite entre lui et Tisnès qu'il cousen-
lit, moyennant la somme de 500 fr., à ne point donner suite à ces

projets de surenchère; que si Ion ne peut pas dire, aux termes de
l'art. 412. qu'il a entravé la liberté des enchères, par violences,

dons ou promesses , il n'en est pas moins certain qi'il a volontaire-

ment concouru à un fait réputé délit par la loi, lequel ne se serait point

accompli sans sa participation; qu'il a, par conséquent
, procuré à

l'auteur du délit le moyen quia servi à le commettre; qu'il l'a aidé

et assisté dans le fait qui l'a consommé; d'où il suit qu'aux termes

des art. 59 et 60, C.pén., il a encouru les mêmes peines que l'auteur

lui-même du délit;—Attendu, quant à l'application de la peine, etc.;

—Statuant sur l'appel du prévenu, sur celui des parties civiles et du
ministère public, déclare Tisnès Coupable du délit prévu par l'art.

412, G. pén., et Mallet complice du même délit
;
pour réparation de

quoi, les condamne chacun en huit jours de prison et 100 fr. d'a-

mende, etc.

Du 18 mai 1855.—Ch. corr. — MM. Laporte, prés.— Henri
Salles, Fourt et Bouvet fils, av.

Remarque.—Cet arrêt a fait uno saine application de la loi

P'jnale en ce qui concerne l'adjudicataire; V. J.Av., t. 80,

p. 59, art. 2018, la note qui accompagne un arrêt de la Cour
de Bordeaux, suprà, p= 51, art. 2262, mes observations sur
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un arrêt de la Cour de cassation, et la Théorie du Code pénal, 3»

édit., t.5, p. kdk. — Mais M.Faustin-Hélie et moi nous avons

pensé, loc.f cit. p. 436, que celui qui s'abstient ne peut être

considéré comme complice du délit ; plusieurs arrêts ont

cependant adopté l'opinion contraire.

ARTICLE 2421.

COUR DE CASSATION.

Ordre.—Rente.—Capital.—Distraction.—Cahier des charges.

CLAUSE.—Jugement d'adjudication.

Lorsque le cahier des charges et le jugement d'adjudication,

contre lesquels aucune réclamation na été formée, imposent à

l'adjudicataire l'obligation de garder en ses mains somme suffis

santé pour le service des rentes grevant les immeubles expropriés,

il y a lieu, pour exécuter cette clause, de procéder par voie de

distraction de la somme dont il s'agit, et non par voie de colloca^

tion du crédi-rentier dans l'ordre, surtout quand les autres

créanciers n'éprouvent par là aucun préjudice,

(Mekaliski C, de Mauny.)

10 mars 1852, arrêt de la Cour d'Alger, ainsi conçu :

La Cour;—En ce qui touche l'appel principal : — Sur le contre-

dit formé par de Mauny en ce qui touche le mode de procéder suivi

par le juge-commissaire dans son travail provisoire : — Considérant

que, par l'une des clauses énoncées au cahier des charges^ il était

stipulé que l'adjudicataire devait payer dans la quinzaine de l'adjudi-

cation tous les arrérages échus des rentes grevant les immeubles sai-

gisj—Considérant que le procès-verbal d'adjudication, en date du 23

déc. 1848, porte formellement que l'adjudicataire devra garder entre

ses mains somme suffisante pour le service desdites rentes
;
que c'é-

tait donc le cas de procéder par voie de distraction, ainsi que l'a fait

le juge-commissaire, soit pour le capital, soif pour les arrérages, et

qu'il y a lieu d'infirmer la sentence des premiers juges portant que le

capital seul sera distrait, et que, quant aux arrérages, ils seront con-

fondus dans la masse, pour être distribués par voie de coUocation.

—

Pourvoi.

Arrêt.

La Cour ; —Sur le deuxième moyen : — Attendu que le mode de

procéder par voie de distraction quant aux sommes affectées à la

sûreté et au service des rentes établies sur les immeubles adjugés à de

Mauny, tel qu'il a été admis par le juge-commissaire et consacré par

l'arrêt attaqué, n'a été que la conséquence des dispositions du cahier



{ ART. 2i2l bis.
) 89T

des chirges ft du jugement d'adjudication , lesquels n'avaient été

l'objet d'aucune» réclamations, et que, d'ailleurs, le demandeur ne

justifiait d'aucun intérêt h s'opposer au maintien du règlement pro-

visoire sur ce point;—Rejette.

Du 23 juin. 1855.—Ch. civ.—MM.Bérenger, prés.—Vaïsse,

ar. gén. (concl. conf.),—Devaux et Bosviel, av.

Remarque.—La clause en vertu de laquelle radjudicatairc

devait garder en mains une somme suffisante pour le service

des rentes n'était pas admissible. V. mon Formulaire de Pro-
cédurey t. 2, p. 40, note 17. La jurisprudence se prononce for-
mellement dans ce sens, et la Cour d'Alger elle-même l'a re-

connu. V. J.Av., t. 7G, p.610, art. 1181. Le rang d'unecréance
ne peut être en effet discuté qu'à l'ordre et non incidemment

,

à l'audience des criées. Aussi faut-il remarquer que les déci-
sions qu'on vient de lire sont basées, non pas sur la validité de
la clause en question, mais sur l'acquiescement tacite des par-
ties à celte clause, et surtout sur l'absence d'intérêt de la

part du demandeur.

ARTICLE 2421 bis.

COUR LMPÉRIALE DE RIO.M.

JCGEMKÎIT PAR DÉFAUT.

—

ProcÈS-VEEBAL DE CARENCE.—ExÉCUTIOîT.

—Péremption.

Un procès-verbal de carence, dressé au domicile de la partie

condamnée par un jugement rendu par défaut, et signifié à sa

femme, suffit pour faire considérer le jugement comme exécuté,

et, par conséquent, pour empêcher la péremption (art. 156 et

159, G. P.C.).

(Lapeyre C. Marbolin.)—Arrêt.

La Cour;— En ce qui touche le mojen tiré de ce que le jugement

du 13 avril 1826, rendu par défaut de comparaître contre Jean La-

peyre, serait frappé de péreD)ption pour n'avoir pas été suivi d'exé-

cution dans les six mois : — Attendu que Jean Lapeyre était un

marchand nomade, dont il était 'impossible à Marbotin et Couty de

connaître la résidence actuelle
;
que, dans les circonstances où ils se

trouvaient, les créanciers ne pouvaient faire exécuter le jugement du

13 avril 1826 par un autre moyen que celui qui a été employé, c'est-

à-dire par le procès-verbal de carence dressé à son domicile de

Toulac, commune d'Auzers, le 8 mai 1826; — Attendu que ce pro-

cés-verbal a été fait parlant à la femme dudit Jean Lapeyre, et qu'il

en a été laissé copie à ladite femme, qui n'a pas dû laisser ignorer à

son mari cet acte d'exécution ;
— Que dès lors le moyen de péremp-

tion, invoqué par la partie de Godemel, ne saurait être accueilli;—



398 ( ART. 2i22. )

Rejette le mojen lire de ce que le jugement du 13 avril 18*24 serait

périmé à défaut d'exéculion dans les six mois, etc.

Du28janv. 1856.

Note.—Cet arrêt est conforme à la décision rendue par la

Cour de Poitiers le 30juill. 1847, que j'ai approuvée enla rap-

portant J.Av., t. 72, p. 500, art. 237.

ARTICLE 2i22.

COUR IMPÉRIALE DE DIJON.

Adoption.—Arrêt.—Audience solennelle.—Incompétence.

Varrêt, en matière d'adopion, doit être rendu 'par un^ seule

chambre, et non par les chambres réunies,

(X...)—Arrêt.

LACotRj-^Allendu que la composition des tribunaux est d'ordre

public et ne peut être laissée à leur arbitraire; que les deux chambres

de la Cour ne peuvent être réunies pour juger en audience solennelle,

hors des cas prévus par l'art. 22 du décret du 30 mars 1808, et que ce

principe a été plusieurs fois reconnu par la Cour de cassation, no-

tamment par ses arrêts des 10 nov. et 28 déc. 1830, 17 janv. et 7 fév.

1832, 13 et 25 mars et 13 août 1833, et 23 mars 1835;—Attendu que

l'art. 22 du décret du 30 mars 1808 n'excepte des audiences ordinai-

res, pour les attribuer aux audiences solennelles^ que les contestations

sur l'état civil des citoyens, à moins qu'elles ne doivent être jugées à

bref délai ou avec des formes particulières qui ne comportent pas une

instruction solennelle, les prises à partie et les renvois après cassa-

tion;—Attendu que, si les arrêts qui prononcent sur l'admission ou

le refus d'une adoption statuent sur une question relative à l'état ci-

vil, ils ne prononcent pas sur une contestation, ils ne font point un

acte de juridiction contentieuse, puisqu'il n'y a qu'une seule partie,

point de litige proprement dit, et point d'avoués posant des qualités,

cas sur lequel paraît statuer spécialement ledit art. 22; que les arrêts

d'adoption ne constituent qu'un acte d'homologation ou de refus

d'homologation ressortissant uniquement de la juridiction gracieuse,

et que Ton conçoit que la législation ait conservé les garanties de

l'audience solennelle pour le cas où, l'adoption étant attaquée, il

existe véritablement une contestation sur l'état civil d'un citoyen ;
—

Attendu que, lors même que l'on étendrait les expressions de l'art. 22

du décret de 1808 aux affaires non litigieuses relatives à l'état civil,

l'attribution des demandes en adoption aux audiences solennelles se-

rait encore écartée par le second paragraphe de cet article; qu'ec

effet, ce paragraphe laisse dans la compétence des audiences ordi-
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naires les affaires à bref délai el celles qui doivent ôlre jugées avec

de< forme» particulières qui ne comportent pas une iosiruclion so-

lennelle
;
que les demandes en adoption doivent être jugées à bref

délai, d'après les dispositions de l'art. 357, C. Xap. , et qu'elles sont

)ii>truitcs dan> des formes particulières, exclusives delà solennité,

notamment en la chambre du conseil et sans publicité, circonstance

qui seule serait décisive, la Cour de cassation ayant reconnu
,
par un

arrêt à la date du 16 nov. 18*25, que la déclaration do huis clos avait

suffi pour qu'une affaire solennelle de sa nature ne dût pas être in-

struite en audience solennelle; qu'ainsi, soit sous le rapport des délais,

soit sous celui de la forme de l'instruction, les demandes en adoption

appartiennent aux audiences non solennelles; — Par ces motifs, les

chambres réunies eu audience solennelle se déclarent incompétentes

pour connaître de la demande en adoption qui leur a été soumise.

Du 9 août 185i.—Ch. réun.—M. Muleau, p. p.

NoTB.—C'est l'opinion que j'ai adoptée, V. mon Formulaire

Je Procédure, l. 2, p. 70V, note 1, et J. Av., t. 76, p. 28,

art. 994.

ARTICLE 2423.

COUR DE CASSATION.

TiiiBCNArx.—CoMPÉTEîscE. — Officiïr stiMsténiEL.—Nominatiok.

Régcladitê.

Les tribunaux n^ont pas qualité pour connaître de Virrégula-

rite rf'î/n acte de nomination aux fonctions d'officier ministériel^

par exemple : d'un courtier maritime,

(Moreau-Darlue C. Durand.)

L3 sieur Moreau-Darlue , nommé courtier maritime sur la

présentation du sieur Durand, son prédécesseur, avec lequel

il avait traité, demande au tribunal de La Pointe-à-Pître la

résolution du traité, pour des motifs qu'il est inutile de rap-

porter.—Repoussé dans ses prétentions par jugement et arrêt,

il se pourvoit en cassation, en se fondant sur ce que l'arrêt atta-

quo a refusé de prononcer la nullité de l'acte de transmission

ijui était, selon lui, incomplet et par conséquent irrégulier.

Arbet.

La Cocr;—Attendu, quant à l'illégalité de la nomination de Moreau-

Darlue, qu'en admettant que ce moyen ait été soumis aux juges du

fond, ce qui n'appert nullement des conclusions^ il ne pouvait appar-

tenir à l'autorité judiciaire de déterminer la compétence et délimiter

le pouvoir du Gouvernement colonial, ni par conséquent de pronoo-
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cer la Dullité d'uue DomiDation faite par lui; qu^aînsi l'arrêt attaqué
constatant la complète exécution du contrat, n'a ?iolé aucune loi-

Rejette, etc.

Da 20 mars 1855.—Ch. req.—MM. Jaubert, prés. — Sevin,
av. gén. {concl. conf.).—Gatine, av.

Note.—Cette doctrine est incontestable ; elle repose sur la

théorie de la séparation des pouvoirs exécutif et judiciaire.
J'ai donné des solutions analogues dans mes Principes de Com-
pétence et de Juridiction administratives ^ t.l, n«>'52 et 531: t. 2,

p. 20 et 320.

ARTICLE 2424.

COUR DE CASSATION.

1» Arbitres.—Nomination. — Clause compromissoire.—Renon-
ciation A l'appel.—Ndllité.—Ressort.

2° Tribunaux de commerce.—Experts.—Nomination.

1« Lorsqu'une clause compromissoire contenant renonciation à
Vappel a été insérée dans un acte de société qui n'a reçu aucune
publicité légahf il appartient au juge du fait de considérer cette

clause comme non avenue, et d'admettre Vappel interjeté contre

la décision émanée d'arbitres nommés par un acte postérieur à la

clause compromissoire, qui ne reproduit pas la renonciation à
Vappel contenue dans cette clause,

2° Le tribunal de commerce peut d'office nommer des experts,
quand les parties ne conviennent pas de leur choix à Vaudience.

(Pernetly C. Saint-Albin.)—Arrêt.

La Cour-,—Sur le premier moyen ; — Attendu que la recevabilité

de l'appel interjeté par de Saint-Albin contre la sentence arbitrale

du 27 juin. 1852 dépendait de la question de savoir si le tribunal ar-

bitral avait été constitué, et avait valablement pu l'être, en exécution

de la clause du pacte social du 30 avril 1841_, portant que toutes les

contestations qui pourraient s'élever entre les associés et représen-

tants seraient soumises à des arbitres jugeant en dernier ressort, ou

si, au contraire, ce tribunal a élé constitué uniquement en vertu du
compromis du25nov, 1851, contenant nomination des arbitres et ne
leur conférant aucun pouvoir de juger en dernier ressort; — Attendu

que l'arrêt attaqué a considéré que l'association entre de Saint-Albin

et Pernelty, bien qu'essentiellement commerciale, avait été qualifiée

par eux de société civile et particulière par l'acte du 30 avril 1841,
qualité qui, aux lermes de l'art. 1006, C.P.C., aurait entraîné la nul-

lité de la clause compromissoire, comme ne désignant ni les objets^

en litige, ni le nom des arbitres; que cette société n'avait point reçu
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U publicité légale; qu'à Teipiration, après le décès de Pernetty, de
ladite *ociété, réduite, par l'absence de publicité légale, à une asso-

ciât OD de fait, les contestations existantes entre son (ils mineur et

de Saint-Albin 014 été, en exécution de rart.51, C. comm., soumises

au ]Uj;omoiii d'arbitres forces; que ces arbitres n'ont point été investis

du droit de statuer en dernier ressort, et qu'ils n'ont dû l'être à rai-

son de la qualité de tutrice de la veuve Pernettj ;—Attendu qu'en ti-

rant de ces circonstances la conséquence de fait que le tribunal arbi-

tral n'avait été constitué que par le compromis du 25 nov. 1851, et

n'avait eu pouvoir pour statuer qu'à charge d'appel, l'anét attaqué

n'a violé ni l'art. 1 134, C.Nap., ni l'art. 1010, C.P.C., ni l'art. 52, C.

comm.; — Sur le deuxième moyen : — Attendu qu'il a été jugé en

fait par l'arrêt attaqué que si, avant l'expiration de la société qui a

pris fin en oct. 1851, de Saint-Albin a, dés le mois d'oct. 1848, re-

nouvelé en sou propre et privé nom la location de l'hôtel d'Orléans,

c'est qu'il y a été expressément autorisé par Peruetty; ce que l'ar-

rêt déclare être établi par la correspondance; — Qu'en cet état des

faits, les conclusions prises au nom du mineur Pernetty, et tendantes

à la vente du fonds et du mobilier dudit hôtel aux enchères publi-

ques devant notaire, portaient sur un objet qu'on déclarait apparte-

nir à Saint-Albin; et que les art. 826, 827, 840 et 1872, C.Nap., con-

cernant les objets appartenant à une société et devant être partagés

entre les associés, étaient sans application à la cause et n'ont pas pu

être violés; — Sur le troisième moyen : — Attendu qu'en matière

commerciale il est procédé à la nomination des experts, non en vertu

des art. 303 et s., C.P.C, mais en vertu de l'art. 429 du même Code;

—Qu'aux termes de cet article, les experts sont nommés d'office par

le tribunal, sauf aux parties à convenir de leur choix à l'audience, ce

qui n'a pas eu lieu dans l'espèce;—D'où il suit qu'en nommant d'of-

fice trois experts, l'arrêt attaqué n'a pas violé les art. 304, 305 et

306, C.P.C.;—Rejette, etc.

Du 20 nov. 1854.—Ch. civ.—MM. Bérenger, prés. — Nicias

Gaillard, av. gén. {concl. conf.). — Mathieu-Bodet et Fabre,

av.

Note. — La première question ne pouvait recevoir d'aotre

solution. V. sur la théorie des renonciations à l'appel, la dis-

sertation insérée J.Av., t. 80, p. 637, art. 22V2. — La seconde

solution est conforme à ma doctrine, V. Lois de la Procédure

civile^ n° 1535, et mon Formulaire de Procédure^ t. 1, p. 303,

note r.
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ARTICLE 2425.

COUR IMPÉRIALE DE ROUEN.

Dépens.—'Officier mimstébiel.—Caution.—Compétence.

-irt règle de compétence posée par Vart, 60, C.P.C, s'applique
au cas où la demande est dirigée contre un tiers qui a garanti le

paiement des frais,

(Legrand C. Vien.)

Jagement du tribunal civil de Rouen, ainsi conçu :

Le tribunal
;
— Attendu que rexception proposée par Legraiid

doit être rejelée comme contraire aux dispositions formelles de
l'art. 60, C.P.C., qu'd s'agît en effet de frais faits devant le tribunal
Je Rouen; qu^il importe peu que ce soit contre le débiteur direct ou
contre la caution que la demande soit formée; que la disposition de
la loi n'est pas fondée sur la qualité ou l'intérêt du demandeur; qu'elle
repose exclusivement sur la nature de la créance et sur l'avanla^e de
faire apprécier les frais par le tribunal devant lequel ils ont été faits;

que si quelque contestation peut s'élever au delà de ces frais en
eux-mêmes, entre le créancier et la caution, ce n'est plus qu'un fait

secondaire qui ne détruit pas la compétence, cette compétence ayant
été fixée par la demande primitive et principale

;
que cette décision

est au reste conforme à la jurisprudence et à la doctrine les plus una-
nimes; que le tribunal est donc compétent, etc.—Appel,

Abbêt.

La Coob
;
— Adoptant les motifs des premiers juges ;

— Confirme.

Du 24 août 1855.--2«Ch.—MM.Pinel, av. sénJconcLconf,).
—Pouger, Renaudeau d'Arc^ av.

Note. — ÎI ne s'élève plus de doute sur ce point; V. J.Av.
t. 72, p.631, art. 294, S ^5; t. 73, p. 613, art. 577, et mon For-
mulaire de Procédure, r. 1^ p.287, note 1^ Mais on sait qu'il y a
encore controverse quand il s'agit d'une demande dirigée con-
tre un autre officier ministériel correspondant du demandeur;
la circonstance qu'il pourrait y avoir compte à régler a fait
plusieurs fois admettre la compétence du tribunal du domicile
du défendeur, V. suprà, p. 8, art. 2244; J. Av., t. 79, p. 492,
art. 1898, et t. 80, p. 455, an. 2158.

»
^
f >

ARTICLE 2426.

COUR IMPÉRIALE DE PARIS.
Distribution par contribution.—Contredit.—Ressort.

Est en dernier ressort le jugement qui, en matière de disiri-
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bution par contribution, statue sur un coîitredil basé sur ce que
U régUment provisoire a refuse un privilège pour une somme
inférieure à i,bOO fr., quoique le créancier contestant ait jpro^
duit pour diveft chefs s'élevaiit ensemble à plus de 1,500 fr.

(Manoury C. Landry.)

—

Arrêt.

Li Coub; — Considérant que si, dans la conlribulion ouTertc sur

la distribution de la somme de 3,5'f7 fr. 13 c, provenant de Renaut,

ancien huissier, Manoiirj a produit pour trois créances s*élevant en-

semble à 1,582 fr., il a déclaré en même temps ne réclamer de privi-

lège sur le caulionnenent de l'oflEcc d'huissier de Renaut que pour
deui desdites créances^ l'une de 800 fr. et l'autre de 550 fr.; — Que
cette demande en privilège ayant été rejetée , Manourj a contesté le

règlement provisoire , mais seulement en ce qu'il n'avait pas colloque

par privilège la seconde créance pour la somme de 550 fr.; que c'est

donc à celte somme que s'est bornée la demande de Manoury;—Con-

sidérant que la compétence du premier ou du dernier ressort se dé-

termine par la valeur du litige, non tel qu'il résulte de la demande
dans son principe, mais du dernier état des conclusions des parties

;— Que, dans la cause, le litige a été circonscrit au point énoncé ci-

dessus ;
— Que, soit que l'on prenne pour base d'appréciation le mon-

tant du cautionnement sur lequel le privilège était réclamé, et ne

s'élevant qu'à 1,047 fr., soit le montant de la créance contestée qui

n'était que de 550 fr., les premiers juges ont statué dans les limites

du dernier ressort; — Considérant que les juridictions sont d'ordre

public et que les Cours d'appel doivent même d'office se déclarer

incompétentes pour connaître des contestations dont le jugement

souverain appartient à d'aotrcs juges; — Déclare l'appel non rece-

vable.

Du 11 août 1855. — S' Ch. — MM. Fcrey, prés. — Gouger,
subsr. [concl. conf.].—Manoury, Parmentief, av.

Note. — Cette décision confirme l'opinion que j'ai exprimée
dans les Lois de la Procédwe civile^ n° 2192, clans mon For-
mulaire de Procédure, t. 1, p. 385, note xiv, et t. 2, p. 230,
note 5.

ARTICLE 2i27,

COUR IMPÉRIALE DE xNANCY.

Enquêté.—Témoiit.—Atoié.—Reproche.

La qualité d'avoué de la partie rCest pas une cause de repro-

che (art. 283, C.P.C).
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(Déquerre C. Husson.)

!«' juin 1855, jugement du tribunal civil de Mirecourr, en
ces termes :

Le tribunal ;
— Eq ce qui concerne le reproche dirigé contre la

déposition de M® de Beaumont, avoué du sieur Déquerre j
— Atten-

du que M' de Beaumontest le conseil habituel du sieur Déquerre,

qu'il est dans la cause son avoué constitué, et par conséquent domi-

nus litis / que cette position Tassimile à la partie elle-même qu'il

représente, et, en tout cas, à celui qui aurait donné des certificats

sur les faits relatifs au procès ; —Déclare le reproche fondé, en con-

séquence ordonne que la déposition ne sera point lue; — Appel.

Arrêt.

La Cour ;
— Sur le reproche élevé contre la déposition de M* Le-

barbet deBeaumont : — Considérant que le droit d'être entendu en

justice comme témoin appartient à toute personne, et que ce droit ne

peut être entravé dans son exercice que par une disposition formelle

de la loi
;
que l'art. 283, C.P.C. , ne peut dès lors être interprété

que dans un sens limitatif; que, dans l'espèce, la qualité, chez M^de
Beaumont, d'avoué de l'une des parties, n'excluait pas son assertion,

sauf au juge à avoir tel égard que de raison à la déposition dudit

M* de Beaumont, d'après les circonstances de la cause ;
— Que les

premiers juges, en déclarant que la déposition ne serait pas lue, ont

méconnu le véritable esprit de l'art. 283, ci-dessus cité, et qu'il y a

lieu dès lors d'accueillir les conclusions de l'appelant ;
— Infirme,

en ce que les premiers juges ont admis le reproche proposé contre

M* de Beaumont, deuxième témoin entendu au procès-verbal de

contre-enquête du 24 février 1855; — Ordonne, en conséquence,

que sa déposition sera lue, sauf à avoir seulement, à ladite déposi-

tion, tel égard que de raison.

Du 5 déc. 1855.—2« Ch.—MM. Pierson
, prés.—Alexandre,

av. gén. {concl. conf.).—Doyen, Bastien, av.

Note.— J'ai démontré dans les Lois de la Procédure cimle,

n» 1101, que l'art. 283, C.P.C. , n'était pas limitatif. Cela ad-
mis, il est tout naturel d« considérer comme reprochable l'a-

voué de la partie : on a fait l'application de ma doctrine à

l'avocat qui a plaidé en !'« instance (J.Av., t. 72, p. 468, art.

218, et t. 76, p. 189, art. 1041 his). Les motifs sont bien plus

graves quand il s'agit de l'avoué lui-même. V. encore mon
Formulaire de Procédure^ t. 1, p. 103, note 17.
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ARTICLE 2i-28.

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE.

Ordre.—Contredit.—Jugement.—.Appel.—Effet.

L'arrêt infirmatif d'un jugement sur contredit, en matière

d'ordre^ ne profite qu'au créancier qui a interjeté appel; et il ne

peut pas être invoqué par les créanciers quiy condamnés en pre-

mière instance, se sont abstenus de relever appel,

(Herou C. Bernard.)

—

Jdgement.

Lb TRiBrîiAL ;
— Attendu qu'un premier règlement provisoire a

colloque concurremment la femme liernard, d'une part, Hernu et

consorts, d'autre part
;
qu'en raison d'une production tardive, il est

intervenu un règlement provisoire supplémentaire qui a colloque Fay,

créancier produisant, antérieurement aux créanciers sus-nommés
;

que cette collocation nouvelle ayant été contestée par toutes les par-

lies en cause, il est intervenu un jugement de ce tribunal qui a main-

tenu le règlement provisoire; mais que sur l'appel interjeté par la

femme Bernard seule, un arrêt infirmatif a décidé que ladite femme

Bernard serait colloquée antérieurement à Fay ;
— Attendu que la

position des parties s'est trouvée dès lors définitivement fixée ;
—

Que s'il était souverainement décidé entre la femme Bernard et Fay

que la première devait être colloquée par préférence pour la tolalilé

de sa créance, il restait également jugé que le sieur Fay devait pri-

mer les créanciers originairement contestants, mais au profit desquels

Tarrêt n'avait pas été rendu ;
— Qu'ainsi, et quels que fussent d'a-

bord les termes des différentes collocations, Ilernu et consorts ne

pouvaient toucher aucune somme avant le désintéressement intégral

de Fay, lequel devait lui-même subir Tantériorilé de la femme Ber-

nard ; — Que dès lors, en colloquant la femme Bernard avant tous

autres, le règlement définitif attaqué a fait une juste appréciation

des droits des parties; — Attendu qu'en raison de la bonne foi des

opposants , il n'y a lieu de prononcer contre eux des dommages-inté-

rêts; — Par ces motifs ;
— Reçoit Hernu et consorts opposants en

la forme auxdites différences dont s'agit, au fond les déboute de

leur opposition.

Du 29 août 1855.— 2' Ch. —M. Legonidec, prés.

Note.—L'examen des faits surlesquels est intervenu le juge-
ment qu'on vient de lire démontre que cette décision ne porte

aucune atteinte à l'opinion exprimée par mon honorable colla-

borateur, M. Amb. Godoffre, J.Av., t.78, p. 476, art. 1601, et

rappelée r. 80, p.28T et suiv., art. 2093, et d'après laquelle

toute décision obtenue par l'un des créanciers profite à tous

X.—2« s. 28
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les autres, lorsque l'exécution de celle décision doit influer

sur les collocalions des créanciers qui n'eut pas été parties au

litige.

ARTICLE 2429.

COUR IMPÉRIALE DE ROUEN.

Tribunaux.—Compétence.—Bail.

Les actions intentées 'par le preneur contre le bailleur sont

miœtes et peuvent, par suite, être portées devant le tribunal du

domicile dubailleur, ou devant celui de la situation de rimmeuble

(art. 59, G.P.C. ; 1743, C.N.).

(Acheray C. Durand.)—Arrêt.

La Cour ;
— Attendu que si, l'action qui résulte du contrat de

louage est personnelle, en ce sens qu'elle a pour but de contraindre

le bailleur à exécuter son bail, elle a aussi le caractère réel, puis-

qu'elle s'attache à Timmeuble, aux termes de l'art. 1743, C. Nap., et

le suit après la vente, jusque dans les mains de l'acquéreur
;

que

celte action est donc mixte, d'où résulte une double compétence

dont le choix est laissé au demandeur
;
que le tribunal a donc eu tort

de se déclarer incompétent sous prétexte que l'action était purement

personnelle -, met Tappellation et le jugement dont est appel au

néant; réformant, dit que le tribunal de Dieppe était compétent.

Du 30 juill. 1855. — 1'« Ch.— MM. Franck-Carré, p. p. —
Pinel, av, gén. {concl conf.). — Vanequier du Traversain,

Fillin, av.

Note.—Un arrêt de la Cour de Caen rapporté J.Av., t. 75,

p. 40, arf. 800, admet au contraire que ces actions sont pure-

ment personnelles. Cette opinion me paraît préférable à celle

que consacre l'arrêt de la Cour de Rouen.

article 2430.

DÉCISION DU CONSEIL D'ÉTAT.

Atocat.—Avocat stagiaire.—Patente.

Les avocats stagiaires ne peuvent être assujettis au paiement

du droit proportionnel de patente.

On sait que la loi du 18 mai 1850 (J.Av. , t. 75, p. 523, art.

938) a assujetti au droit proportionnel de patente plusieurs

professions libérales parmi lesquelles se trouve celle d'avocat.

Celte taxe proportionnelle est du quinzième de la valeur loca-
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live de rap^wriemenl occupé par le contribuable.—Mais, si la

loi aiieiiu les avocats, elle n'impose que ceux qui sont inscrits

aux tableaux des Cours et tribunaux : d'où il suit évidemment
que les avocats ;|ia^iaires, qui ne sont pas inscrits au tableau,

ce lOQibeût pas sous l'application de celte contribution. Il s'est

rencontré néanmoins des conseils de préfecture qui ont voulu

donner à la loi de 1S50 une extension qu'elle ne comporte pas.

Mais le conseil d'Etal a fait jusiice de cette doctrine erronée, et

a décidé, les 17 mars 1853 (Réjalxier) et 10 sept. 1855 (Mar-
tin), qu'il y avait lieu de porter en décharge les taxes in-

dûment assises sur la léie de jeunes avocats stagiaires et par

conséquent non encore inscrits au taMeau.

AnTicLt 2V31.

COL'R IMPÉRIALE DE NIMES.

SUBt!fCirÈEE SCB ALIÉ.NATIOIS VOLOMAIRr, — PhÊTE-50M.—DÉFAUT

DE QUALITÉ.—CAUTION.

Est valable la surenchère à suite d'aliénation volontaire, faite

par le créancier payé, qui déclare avoir agi dans Vintérêt du

tiers qui Ca désintéresse, quand même ce dernier eût été présenté

comme caution de la surenchère.

(Monteil-Charpal C. Basset.)

Le sieur Monteil-Cbarpal, créancier d'un sieur Brajon, en

vertu d'un billet avalisé par le sieur Aulanier, fut désintéressé

par ce dernier, et poursuivit néanmoins un jugement de con-

damnation en vertu duquel il prit inscription sur les biens du
débiteur principal.

Vente de ses biens par ce dernier ; sur la notification, décla-

ration de surencll^re par le sieur Montcil-Charpal, qui offre

pour caution le sieur Aulanier.

Le surenchérisseur interrogé sur faits et articles, à la de-

manie des acquéreurs, déclare qu'il est le prôtc-nom du sieur

Aulanier, que c'est dans l'intérêt de co dernier qu'il a poursuivi

la condamnation, pris inscription et fait la surenchère.
•28 mai 1855, jugement du tribunal civil de Mende, qui dé-

clare nulle ladite surenchère.—Appel.

Arrêt.

La Cour;—Considérant que, par application de l'art. 1165, C.Nap.,

les conventions qui peuvent être intervenues entre MM. Mouteil-

Charpal et Aulanier sont étrangères aux tiers qui n'y ont pas concou-

ru;— Que^ par suile, M. Monleil-Charpal esl toujours demeure saisi

de la créance résultant du jugement du 12 mars 1849, en vertu de la-
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quelle il a Talablement exercé des poursuites contre le débiteur et

formé la surenchère dont il s'agit au procès;—Considérant qu'il n'est

pas exact de dire, avec les premiers juges, que Monteil-Charpal ne

soit que la personnification de M. Aulanier, puisque les prétendues

conventions dont voudraient se prévaloir les intimés leur sont étrangè-

res, et qu'ils ne peuvent pas plus les invoquer que l'on ne pourrait les

leur opposer;—Que cela étant, la surenchère réunit toutesles condi-

tions exigées par la loi et offre au débiteur et aux acquéreurs la double

responsabilité de M. Monleil-Charpal «omme surenchérisseur et de

M. Aulanier comme caution;—Considérant que les premiers juges ont

condamné Aulanier aux dépens, parce qu'ils l'ont accepté comme re-

présenté par M. Monteil-Charpal, bien qu'il ne fût pas en cause en

son nom personnel;—Qu'il y a donc lieu de rapporter cette disposi-

tion sur la demande de Monteil-Charpal, qui a évidemment intérêt et

qualité à faire supporter ces dépens par les intimés;—Par ces motifs, ré-

forme le jugement rendu entre les parties par le tribunal civil de Mende
le 28 mai 1855, et par nouveau jugé, déclare valable la surenchère

dont s'agit; déclare valable et suffisante la caution offerte; délaisse les

parties à procéder sur ladite surenchère ainsi que de droit.

Du 29 août 1855.—!'• Gh.—MM. Teulon, p. p.— Balmelle,

Fargeon, av.

Observations.—Mes honorables confrères, les rédacteurs de
la Jurisprudence de Nîmes, font suivre cet arrêt des réflexions

suivantes qui méritent une attention spéciale :

« La jurisprudence admet en principe la légalité des pour-
suites faites par le créancier désintéressé comme prête-nom
de celui qu'il a substitué à ses droits, à la seule condition que
celte combinaison ne soit pas frauduleuse vis-à-vis des tiers

^

ce qui arriverait, si le véritable propriétaire de la créance était

passible de certaines exceptions non opposables au cédant,

comme si, par exemple, il se trouvait débiteur du débiteur cédé;

hors de ces cas, elle considère les tiers comme étant sans intérêt

pour exciper d'un acte auquel ils sont étrangers, qu'on ne
pourrait pas leur opposer et dont par suite ils ne peuvent eux-

mêmes invoquer l'autorité. En cela, la jurisprudence ne fait

qu'appliquer le principe écrit dans l'art. 11C5, qui n'est lui-

même que la reproduction de Tancien adage Res inter alios

acta nec prodest nec nocet.

c( La Cour de Riom et la Cour de cassation avaient déjà fait,

en 1832, l'application de ce principe en matière de surenchère,

mais dans une espèce où le créancier qui l'avait poursuivie

n'avait pas été désintéressé et où on alléguait seulement que,
sans inquiétudes possibles sur le sort de sa créance , il aurait

surenchéri dans l'intérêt du créancier chirographaire qu'il avait



( ART. -2132.
) 400

offert comme caution, ce qu'on offrait d'établir au moyen du
serment décisoire (S. 3 1.1. 822).

u II faut convenir que l'espèce actuelle différait considéra-
blement, en ce qu'il était non-seulement prétendu, mais con-
venu, que le surenchérisseur était sans intérêt, et qu'alors le

véritable surenchérisseur s'était servi à lui-même de caution,

ce qui n'est pas possible lorsque le cautionnement n'est pas
offert en numéraire. Il faut reconnaître qu'indépendamment de
tous les moyens fondés sur la fraude, l'acquéreur, menacé
d'être dépossédé , a évidemment intérêt et qualité pour con-
tester une surenchère nulle en elle-même ou en la forme.

« Ne pouvait-il pas dans la cause repousser la surenchère
comme nulle au fond pour avoir été faite par un non-créan-
cier ?

« Il l'aurait fait avec succès, si l'aveu du paiement n'avait

pas révélé le fait de la subrogation qui en avait été la consé-
quence légale, et qui faisait du créancier payé le prête-nom du
créancier subrogé.

« Dès qu'il se trouvait on présence de ce dernier, l'acqué-
reur menacé de dépossession ne pouvait-il pas opposer à son
adversaire réel les vices de son cautionnement?

« Il paraît difficile de lui dénier ce droit.

« On répond qu'en déhniiive l'acquéreur surenchéri a tou-
jours devant lui la garantie d'un surenchérisseur et de sa cau-
tion. Mais la loi ne veut pas seulement cela, elle veut qu'il y
ait un surenchérisseur intéressé et une caution. Il faut conve-
nir qu'ici il n'y avait qu'un surenchérisseur désintéressé et

caution, ou qu'un intéressé, mais non caution.

« La faveur de la surenchère l'a emporté, l'équité est satis-

faite par cette décision, mais la décision du tribunal de Mende
était peut-être plus conforme aux principes du droit. »

J'ajoute que la question de savoir si le surenchérisseur peut
se cautionner lui-même est encore controversée. J'ai inséré,

J.Av., t. 76, p. 646, art. 1182, une dissertation d'un honorable
magistrat qui la résout affirmativement, contrairement à mon
opinion exprimée dans les Lois de la Procédure civile, n" 2i68,
et dans mon Formulaire de Procédure, t. 2, p. 658, note 2.

ARTICLE 2i32.

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE.
1<> ESREGISTBEMEM, — CONTBAIME. — ViSA. — COPIE. — VA-

LIDITÉ.

2^ Enbegistrement. — Mutation secrète. — Contrainte. —
Droit de poursuite.

1° Est valable une contrainte, quoique la copie ne fasse pas
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mention de la signature du receveur et de celle du juge de paix»
2° Tout receveur auquel est révélée Vexistence d'un acte sous

seing privé portant transmission d'immeubles a qualité pour
poursuivre le recouvrement des droits à percevoir sur cet acte.

(Gutlin C. Enregistrement.)

—

Jugement.

Le TRiBrNAL j
— En ce qui touche le moyen préjudiciel tiré de

ce que la copie de la contrainte ne porterait pas la mention de la si-

gnature du receveur qui l'a délivrée et de celle du juge de paix qui

l'a rendue exécutoire : — Attendu que ces signatures existent sur

l'original de la contrainte; que le défaut de leur mention sur la copie

s'explique tout naturellement par ce fait que, ces deux pièces, rédi-

gées Tune et l'autre sur deux feuilles identiques et imprimées ad

hoc, ayant été préparées simultanément, l'employé a omis, après avoir

fait apposer les signatures sur l'une, de les mentionner sur l'autre
;

que rien ne peut faire présumer qu'elles n'existaient pas sur l'origidal

de la contrainte lors de la signification, et que le contraire doit être

tenu pour constant; que cette omission, qui ne porte pas sur la sub-

stance même de la contrainte , ne saurait donc entraîner la nullité de

la signification en l'absence d'une disposition de loi qui la prononce;
— En ce qui louche la fin de non-recevoir tirée de ce que la con-

trainte ne serait pas décernée parle receveur de la situation de l'im-

meuble transmis : —' Attendu qu'il ne s'agit pas , dans l'espèce , de

droits de mutation réclamés par suite de décès, mais de droits d'en-

registrement dus sur un acte sous seing privé contenant transmission

de droits successifs mobiliers et immobiliers
;

qu'aucuns bureaux

n'ont été spécialement affectés par la loi du 22 frim. an 7 pour l'en-

registrement des sous seings privés
;
qu'il s'ensuit que ces actes peu-

vent être présentés à la formalité dans tous les bureaux indistincte-

ment, et que, parla même raison, tous les receveurs ont capacité

pour poursuivre le paiement des droits qu'ils entraînent, lorsqu'ils

viennent h en découvrir l'existence
;
que la contrainte décernée par

le receveur de Neuilly, au bureau duquel a été soumis l'acte qui a

fait connaître le sous seing privé dont il s'agit, saurait d'autant moins
être critiquée, que les immeubles qui pourraient faire partie des
droits successifs cédés n'étaient aucunement indiqués dans cet acte;

qu'on ne saurait, par la même raison , reprocher à la contrainte son

défaut de précision sur ce point;—Rejette l'opposition.

Du 20 juin 1855.

Note,—La seconde question était sans difficulté. —Mais sur
In première je préfère adopter la doctrine d'un jugement du
tribunal civil d'Issoire, d'après lequel la copie doit, pour être

régulière, reproduire exactement la mention de la signature.
Ve J.Av., t. 80, p. 573, an. 2215.



ARTICLE 2i33.

COUU LMrtlUALi: lŒ IJESANÇON.

0«DRE.—Appel.—Règlement défimtif.—Opposition.—Délai.

Le délai iî\ipifcî du jugement qui statue sur lofiwsitioi} for-

mée au règlement dt'pnittf d'ordre est de trois mois f
covwic en

matière ordinaire, et tion de dixjours,

(Brochet C, N...)—Arrêt.

La Cocr ; — AUcndu, eu fait, que Josc|)h Brochet s'e»l pourvu

par opposition contre le règlement définitif arrêté par le ju|;e-coui-

misjaire de l'ordre de la succession bénéficiaire de Claude Brochet,

que le jugement dont est appel a rtjelé cette opposition au fond, eu

maintenant le règlement ci-dessus ; «jue ce jugement ayant été signifié

le iti oct., ù l'avoué de Joseph Brochet , et le 29 du môme mois à

Brochet lui-même, il en a appelé le IG novembre, c'esl-h dire, plus

de dix jours, mais moins de trois mois, après ladite signification; —
Que, dans ces circonstances^ les intimés demandent que son appel

soit déclaré non rccevable comme interjeté hors du délai légal ;
—

Attendu, en droit, que d'après l'art. ii3, C.P.C. , le délai général

pour apptler d'un jugement est de trois mois, cl que cette règle du

droit commun ne peut fléchir que devant une exception clairement

établie par la loi elle-même, le doute devant s'interpréter pour la

règle générale et non pour l'exception; — Attendu que l'art. 763,

C.P.C, porte, il est vrai, au chapitre de l'ordre, que l'appel n'est

pas recevable, s'il n'est interjeté dans les dix jours de la signification

.1 avoué; mais que cet article, par la place qu'il occupe, n'est relatif

qu'à l'ordre provisoire^ et non à l'ordre définitif qui n'est réglé que

Jans les articles suivants
;
qu'à supposer qu'on puisse trouver des mo-

tifs d'analogie entre le cas prévu par la loi et celui qu'elle ne prévoit

pas, les déchéances ne s'établissent pas par analogie ;
— Rejette la

fin de non-recevoir.

Du 1" fév. 1856.--2*Ch.—MM. Clerc, prés.—Alviset, av.

gén. {concl. conf.).—Forien et Lamy, av.

Remarque. — Celte décision est bien rendue ; une solution

analogue résulte d'un jugement du tribunal civil de Bourg,
dont les motifs ont été adoptés par un arrêt confirmatif de la

Cour de Lyon (J.Av., t. 80, p. 30i, art. 2093), et qui décide
que le jugement par défaut, faute do comparaître, rendu sur

l'opposition à l'exécution d'un règlement définitif d'ordre, n'é-

tait pas un jugemr nt d'incident d'ordre, mais un jugement par
défaut en matière ordinaire, susceptible d'opposition jusqu'à

l'exécution.— Les considérations sur lesquelles est basé le ju-

gement que je viens de rappeler peuvent compléter les motifs

donnés parla Cour de Besançon.
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ARTICLE 2434.

TRIBUNAL DE COMMERCE DE MARSEILLE.

Saisie-abrêt.--Cause commerciale.—Mainlevée.—Tribunaux de

COMMERCE.

—

Compétence.—Litispendance.

Les tribunaux consulaires sont compétents pour statuer sur la

mainlevée d'une saisie-arrêt, faite pour cause commerciale^

quand même le tribunal civil aurait déjà été saisi de la demande

en validité de cette saisie-arrêt.

(Baltazzi C. Homsy.)—Jugement.

Le tribunal ;
— Attendu qu'il résulte des documents delà cause

et des débats de l'audience que le navire ^h'ne, capitaine Leperson,

Tenant de Tripoli, a apporté une partie huile à la consignation des

sieurs D. Baltazzi et G', qui Tout reçue, au débarquement, les 15 et

17 septembre dernier ;
— Que, le 17 du même mois, le sieur Homsy

a présenté à M. le président du tribunal de céans une requête par

laquelle il a exposé qu'il était créancier du sieur Perdikidi, de Bey-

routh, qu'il prétend être propriétaire de ladite partie huile, et a de-

mandé l'autorisation de la faire saisir, soit son prix, aux mains des

sieurs Baltazzi et C^, à l'effet de se payer sur ledit prix de la somme

de 20,000 fr. et accessoires
;
que cette autorisation lui a été accordée

à ses risques et périls par ordonnance du 12, et que, par exploit du

13, le sieur Homsy a fait procéder, entre les mains des sieurs Bal-

tazzi et C^, à la saisie-arrêt desdites huiles, ou soit des fonds prove-

nant de la vente que ces derniers pourraient en opérer ; mais que,

considérant cette saisie-arrêt comme nulle, faute de dénonciation et

de demande en validité dans la huitaine à Rencontre du débiteur sai*

si, en conformité des art. 563 et 565, C. P.C., le sieur Homsy s'en

est désisté et l'a renouvelée par eiploit de Philip, huissier, du 24

dudit mois de septembre
;
que, le 28, le sieur Homsy a dénoncé cette

nouvelle saisie-arrêt au sieur Perdikidi, avec assignation en validité

devant le tribunal de première instance de Marseille
;
que, par ex-

ploit du 29 du même mois de septembre, les sieurs D. Baltazzi etC*

ont fait assigner le sieur Homsy devant le tribunal de céans, à l'effet

de les voir déclarer légitimes propriétaires de la partie huile dont il

s'agit, et d'entendre ordonner que la marchandise et son prix de-

meureront libres dans leurs mains, pour eu disposer à leur gré
;

qu'ampliant leurs conclusions à l'audience, les sieurs Baltazzi et C"

ont demandé la révocation de l'ordonnance obtenue par le sieur

Homsy, et l'annulation de sa saisie-arrêt ;
— Attendu que le sieur

Homsy a opposé à cette demande un déclinatoire motivé sur l'in-

compétence à raison de la matière, et sur la litispendance, et qu'au

fond il a soutenu que la demande n'était pas justifiée, et a conclu en-
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fin à la comniuDication des docunienls sur lesquels elle élait fondée
;— El sur ce : — Attendu, quant à la compétence, qu'aux termes de

l'art. 631, C. comm., le tribunal est compétent pour connaître de
toutes contestatidns relatives aux engagements entre commerçants, et

de toutes celles relatives aux actes de commerce ;
— Attendu que la

demande dirigée par les sieurs Baltazzi et C", contre le sieur llom-

ij, est relative à une opération commerciale
;
qu'il s'ngil, au fond,

d'une question de propriété de marchandises, et que les exceptions

que le sieur Homsy fait valoir au soutien de son déclin.itoire, et

qu'il lire de ce qu'il s'agit d'une demande en soulèvement de la saisie-

arrêt et de la litispendance, ne sauraient changer la nature de la de-

mande qui est portée devant le tribunal par les sieurs Ikltazzi et C^,

et d'une contestation dont la connaissance est attribuée spécialement

aux tribunaux de commerce par la loi ;
— Attendu qu'il n'j a pas li-

tispendance, puisque, d'une part, il n*y a en instance, devant le

tribunal civil de Marseille, que le sieur Homsy et le sieur Perdikidi;

que les sieurs Baltazzi et C* y sont complètement étrangers
; d'où il

suit que le jugement de validité, qui pcul être rendu par ce tribunal,

ne pourrait nullement leur être opposé; et que, d'autre part, il n'y a

aucune connexité entre les deux demandes, puisque celle des sieurs

Baltazzi et C*, devant le tribunal, tend à les faire reconnaître pro-

priétaires des huiles saisies par le sieur Homsy, tandis que celle

dont ce dernier a investi le tribunal n'a pour objet que la validité

de la saisie-arrél ;
que d'ailleurs le tribunal étant compétent à rai-

son de la matière et des personnes, ne pourrait être tenu de renvoyer

la cause devant le tribunal civil, lors même que la litispendance

existerait, puisque ce tribunal serait lui-même incompétent à raison

de la matière; — Attendu que les dispositions de l'art. 567, C.P.C.,

qui attribuent aux tribunaux civils la connaissance de la demande en

validité formée par le saisissant et celle de la demande en mainlevée

formée par la partie saisie, sont sans application à la demande formée

par le tiers auquel la saisie porte préjudice; — Attendu que la de-

mande en soulèvement de l'opposition du sieur Homsy n'est que la

conséquence et l'accessoire de ^a demande principale formée par les

sieurs Baltazzi et C, eu révocation de l'ordonnance obtenue par le

sieur Homsy, et en reconnaissance de leur droit de propriété sur les

huiles dont il s'agit
;
que le tribunal étant compétent pour juger la

demande principale doit nécessairement l'être aussi pour prononcer

sur la demande accessoire ;
— Par ces motifs, etc.

Du 20 déc. 1855-—MM. Jauffret
, prés.—Maurandi, Blanc,

av.

Note.—Le tribunal de commerce n'aurait dû, dans l'espèce,

statuer que sur la question de propriété -, V. suprà, p. 141,
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n'^ 2292, ma remarque sur un jugement du tribunal de com-
merce du Havre.

ARTICLE 2435.

COUR IMPÉRIALE DE RÏOM.

Tierce opposition.—Débiteur.—Créancier.—Rang hypothécaire.

— Jugement.

Le créancier peut se pourvoir par la voie de la tierce opposi^

tien contre le jugement rendu contre son débiteur et un autre

créancier, et qui a fixé l'époque à laquelle devait remonter Ihy-

potheque de ce dernier. Le tiers opposant ne peut être repoussé

comme ayant été représenté dans ce débat par son débiteur.

(Baleygnier C, Polge.)

14 sept. 18i7, inscriplion hypothécaire, prise par Polge

contre le sieur Chabalier. son associé, en vertu d'un jugement

déclarant la nullité de cette société , et pour sûreté d'une

somme provisoirement évaluée à 45,000 fr. , sauf liquidation

par les arbitres nommés.
25 janv. 1848, nouvelle inscription prise par Polge pour la

somme de 34,498 fr., chiffre adopté par les arbitres.

Sur l'appel de Chabalier, arrêt qui fixe à 24,000 fr. la por-

tion revenant à Polge dans l'actif social, déclare valable l'in-

scription de 1847, dit néanmoins que cette inscription et celle

de 18 Î8 font double emploi, et explique la seconde et le double
emploi de la première.

A suite d'un ordre ouvert sur ledit sieur Chabelier, Polge a

été alloué à la date du 14 sept. 1847.

Tierce opposition par Baleygnier et autres créanciers posté-

rieurement à Polge, et soutenant que ce dernier ne pouvait

être colloque à la date du 14 sept. 1847.

Arrêt.

La Cour ;
— En ce qui touche la jonction : — Considérant que les

deuï tierces oppositions formées par les parties de Godemel et de Sal-

yy ont pour but la rétractation du même arrêt, que dès-lors elles sont

connexes et que toutes les parties la demandent;—Considérant que la

recevabilité de ces tierces oppositions n'est contestée qu'en ce que la

partie de Salveton soutient que lesdites parties de Godemel et de

Salvy étaient représentées à l'arrêt attaqué par Chabalier, leur débi-

teur commun; — Considérant qu'en général le créancier qui ne peut

avoir plus de droits que son débiteur est représenté par lui dans les

instances où ce débiteur a figuré^ mais que ce principe ne peut rece

voir d'application que dans les espèces où s'agitent et doivent être
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6xc» les droits du Jcbileur qui, alors, défendant ses intérêts, sauTe-

garde ceux de ses créanciers;— Considérant qu'il n'en saurait être de
même du jugement qui n'aurait pas pour but la reconnaissance d'un

droit qui aurait pris rang à la date de la reconnaissance qui en aurait

élo faite , mais d^nt le résultat serait de donner h un créancier un

droit de préférence sur les antres; que ce dcbaf, sur la question de
javoir à quelle époque doit remonter l'hypothèque du créancier, n'est

pas personnel au débiteur et n'intéresse que les créanciers qui n'ont

pas pu tMre représentés par un débiteur à qui la solution était iu-

diiférente, puisque ses biens étaient le qagc de tous ses créauciers;

Considérant que de ce que dessus il résulte que, si les créanciers de
Chabalier ont pu être représentés par lui dans la partie de l'arrêt du
21 fév. 1RÎ8 qui détermine ses obligations envers Polge, il ne saurait

en être de même relativement 5 la disposition attaquée de cet arrêt

qui . déclanint valable l'inscription prise par Polge le 14 sept. 18i7,

n'avait d'autre résultat que de consacrer en faveur de ce derniej un

droit de préférence sur les autres créanciers de Chabalier;—Par ces

motifs, reçoit la tierce opposition dont s'agit , etc.

Pu 1*^ mai 1855. — 3«= Ch. —MM. Grel!iche,pr65.— Gode-
mel, ^alvcion, Salvy, av.

Note.— I)'après ma doctrine, la maiime res inter aliosjndi-
-ata protégeait suffisamment les créaticiers tiers opposiUit?.
V. Lois Je la Procédure civile, n"' 1709 et 1722, et mon Fcn-mu-
f'iire de Procédtirey î. 1, p. il9, note 3. NéaDmoÏDS les auteurs
omettent que dans ThypothOse actuelle la tierce opposition

'^si rocrvablo, V. Loisde la Procédure civile^ n°1715, et mon
Formulaire de Procédure civile^ t. l, p. ^20, note 3.

ARTICLE 2V35 bis.

COUR IMPÉRIALE DE CAEN.

Exploit.—DEMA>'DErB.

—

Domicile.—Ethangeb.

Lart. 61, C.P.C., qui exige que Vexploit d'ajournement

contienne la mention du domicile du demandeur, ne comporte

aucune distinction^ et 8*app'iqUe aussi bien aux personnes qui

résidetit d l'étranger qu*à celles qui résident en France, En con-

séquence^ est nul l'exploit d'ajournement qui déclare que le de^

mandeur est sans domicile et sans résidence connus.

(Onfroy C. Maubant.)

—

Arrêt.

La Coçr ;— Considérant c^e la v^uye Onfroy était créancière, du

ctiefde son mari, ancien avoué à la Cour, sur un sieur Nicolas Cré-

I)in, pour frais taxés et liquidés; — Considérant que, Nicolas Crcpin

étant décédé, la veuve Onfroy assigna, le 2 avril 1850, Les époux

Maubant, héritiers de Crépin, en reprbe d'instance et en paiement
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des sommes qui lui étaient dues ;
— Considérant que ces derniers

constituèrent avoué le 9 avril 1850 et que, le 13 juillet 1854-, ils

6rent signifier, par huissier, à la veuve Onfroy, un ajournement,

dans lequel ils l'appelaient devant la Cour pour faire déclarer péri-

mée l'instance introduite contre eux; — Considérant que les époux

Maubant n'avaient pu se conformer aux dispositions de Part. 400,

C.P.C, et demander la péremption par requête d'avoué à avoué;—

Attendu que Ta voué qui occupait primitivement pour la veuve Onfroy

était démissionnaire, et que son successeur ne s'était pas constitué

de nouveau pour elle ;
— Mais considérant que^ du moment qu'ils

recouraient au mode de procéder par eux employé, il faut examiner

s'ils se sont, dans l'ajournement par eux commis à la veuve Onfroy,

conformés aux prescriptions de la loi, et si cet ajournement est vala-

ble; — Considérant qu'ils déclarent eux-mêmes qu'ils sont sans do-

micile et sans résidence connus; — Or, considérant que l'art. 61,

C.P.C, exige, à peine de nullité, que Texploit d'ajournement con-

tienne, entre autres indications, la mention du domicile du deman-

deur
;
que les termes de cet article sont généraux et absolus, qu'ils

ne comportent aucune exception; que les personnes qui ont un do-

micile en France, comme celles qui résideraient à l'étranger, sont

dans l'obligation de s'y soumettre ;
— Considérant, en effet, que la

loi, en prescrivant cette mention, a voulu sauvegarder les iotérêlsdu

défendeur, qui pourraient souvent être gravement compromis, s'il ne

connaissait pas le lieu où il devrait adresser certaines notifications

qui ne pourraient être utiles que remises au domicile même du de-

mandeur ;
— Par ces motifs, déclare nul et non avenu l'ajournement

signifié à la veuve Onfroy, le 3 juillet 1854, à la requête des époux

Maubant, et condamne ces derniers aux dépens.

Du 14. nov. 1855.

Note.— J'ai fait observer dans les Lois de la Procédure civile

^

quest, 296, t. 1, p. 335, combien il est important que le domi-
cile du demandeur soit exprimé. — Il faut avouer que c'est

vraiment violer la loi avec une espèce de cynisme, que de se

déclarer sans domicile ni résidence connus ; lorsque le deman-
deur est un voyageur nomade, cosmopolite, il doit indiquer le

lieu ou il a eu son premier domicile; lorsqu'il est^étranger, le

pays ou il réside habituellement.

ARTICLE 24^36.

DÉCISIONS DES MINISTRES DES FINANCES ET DE LA
JUSTICE.

Assistance judiciaire. — Jugement. — Séparatiow de biens. —
Exécution.
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Le bénéfice de la loi du -22 janv. 1851 sur l'assistance ju-
diciaire est applicable aux actes relatifs à l'exécution d'un ju-
gement de séparation de biens et notamment à l'acte de liqui-
dation des droii^ et reprises de la femme; mais il en serait au-
trement, sija séparation de biens était la conséquence de la
séparation de corps.

Des 11 oci. et 23 nov. 1855.

Note. — Celte solution, bien que restreinte à d'étroites li-

mites, tend à donner à l'assistance judiciaire l'application lo-
gique qui lui a été refusée, à tort, selon moi, par le bureau
près la Cour de Paris J.Av., t. 78, p. 85, art. 1W9.

ARTICLE 2137.

COUR IMPÉRIALE DE BORDEAUX.
TbIBC.XAUX.—JlGEME?(T.—ReCTIFICATIOîT.—iMEHPRÉTATlOîf.

Lorsqu'une erreur matérielletnent établie par les motifs
existe dans le dispositif d'un jugement , et que les voies de re~

cours ne sont plus ouvertes, le tribunal ne peut être saisi^ par
voie d'interprétation^ sur la demande en rectification de cette

erreur y même quand le demandeur déclarerait relever son adver^
saire de toute déchéance d'opposition.

(Darrieux C. Monguilhem.)

27 août 1855, jugement du tribunal civil de Bordeaux ainsi

conçu :

Le tribunal; — Alteudu que les héritiers Darrieux, créanciers des

frères Monguilhem et de la Dlle Mouguilhem , aujourd'hui épouse

Cousseau, pour lojers d'une maison située allées de Tourny, 18, ont

formé contre eux une action devant le tribunal , le 18 nov. 1837, pour

les faire condamner conjointement et solidairement au paiement d'une

somme de 14,741 fr. pour solde; que les défendeurs ne s'élant pas

présentés, il est intervenu, le 4 décembre, un jugement par défaut qui

les a condamnés au paiement de fa somme de 4,741 fr. seulement; —
Que ce jugement , signifié sous réserves par les héritiers Darrieux et

exécuté par la vente des meubles qui avaient été saisis-gages , a ac-

quis l'autorité de la chose jugée
;
que, cependant, par nouvel exploit

en date du 18 juin 1855, ils ont formé devant le tribunal une de-

mande en interprétation et rectification de ce jugement, à l'effet de

faire élever à la somme de 14,741 fr. la condamnation qui
,
par er-

reur , n'aurait été portée qu'à celle de 4,741 fr. ;
— Attendu que , si

les juges peuvent interpréter les dispositions obscures et ambiguës

de leurs jugements et rectifier des erreurs de fait qui auraient pu s'y
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glisser^ c'est à la double condition qu'il ne sera porté aucune atteiute

au dispositif, qu'il n'y sera rien ajouté et n'en sera rien retranché
,

et en outre, que les choses seront encore entières
;
— Attendu que

la disposition du jugement par défaut du 4 dée. 1837 dont on de-

mande l'interprétation ne présente ni obscurité ni ambiguïté
;
qu'elle

est parfaitement claire et précise ,
et que si celte disposition

,
por-

tant condamnation à la somme de 4,741 fr. , ne s'accorde pas avec

les motifs
,
qui , en déclarant que les défendeurs

,
par leur silence

,

sont présumés reconnaître la légitimité de la demande , semblent

annoncer une condamnation conforme à cette demande , c'est-à-dire

Ma somme de 14,741 fr., et si, par la suite , on peut croire que c'est

par erreur que la condamnation écrite dans le dispositif ne porte

qu'une somme de 4,741 fr. , il est évident que la rectification de cette

erreur ne pourrait se faire sans altérer la substance de la condam-

nation; que ce serait évidemment y ajonter, ce que le tribunal, dont

ies pouvoirs sont épuisés par la décision qu'il a rendue, ne peut faire,

?ous prétexte d'interprétation, sans méconnaître cette règle de droit :

« Judex qui semel vel pîuris vel minoris condemnavit ampliùs corri*

gère sentenliam suam non potest , semel enim maVe seu benè officio

functus est y » — ainsi , du reste ,
que l'a récemment encore jugé la

Cour de cassation par son arrêt du 18 avr.l8o2 (D. P. 52, 1, 739);—

Que l'on prétendrait vainement que l'erreur signalée est purement

lualérielle, qu'elle est du fait du rédacteur du jugement ou du gref-

fier qui l'a transcrit sur le registre
,
plutôt que du tribunal lui même,

qui a dû statuer conformément à la demande; que les erreurs dans

le dressé des jugements ou dans leur transcription sont de même

nature que les erreurs de fait ou de droit , et que le juge ne peut

pas plus corriger les unes que les autres depuis l'abolition
,
par l'or-

donnance de 1667, des propositions d'erreur qu'admettait l'ordon-

nance de Blois (Rodier, tit. 35, a. 1 ,
question 2^)

;
que, par conséquent,

pour obtenir le redressement de ces sortes d'erreurs, il faut se pour-

voir par l'une des voies ordinaires ou extraordinaires de recours

autorisées par la loi, et que le tribunal ne pourrait le faire sans violer

les refiles élémentaires de sa juridiction et sans commettre un véri-

table excès de pouvoir; — Attendu que, lors même que l'erreur

dont s'agit serait de nature à être corrigée ou réparée par le juge qui

a rendu la sentence, la rectification ne pourrait plus être faite, parce

que les choses ne sont plus entières ;
— Que les frères Monguilhem ,

en effet
,
qui ont accepté condamnation à la somme de 4,741 fr. et

souffert son exécution , se seraient probablement pourvus par oppo-

sition ou appel contre une condamnation à 14,741 fr., ainsi , d'ail-

leurs, que le fait pressentir leur réponse au pied du commandement

qui leur a été signifié le 15 mars 1838 , et dans lequel injonction leur

était faite d'avoir à payer 14,741 fr. ;
— Que si , maintenant , il était
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ajouta- ,
par Toie de simple rcclificalioii

, une somme de 10,000 fr. à

la coudamualion portée par le jugement par défaut du 4 dec. 1837,

tout recouj» leur serait fermé cl la condamnaliuu demeurerait dcMi-

nili^e, le ju;;emenl ajanl acquis rautorité de la chose jugée
j
qu'ils

ne peuvent évidemoicnt souffrir de la perle de ce droit de recours

qui e-*t du fait des héritiers Darrieux, qui n'ont pas réclamé en temps
opportun par les voies légales contre l'erreur du jugement; que

,
par

cette raison , ceux-ci doivent subir seuls la conséqueuce de leur né-

gligence ou de leur défaut d'allenlion
; d'où il suit que , sous aucun

rapport , leur demande ne «aurait élre accueillie; — Par ces motifs :

déclare le* héritiers Darricuï non recevables et mal fondés dans leur

demande en rectification du jugement par défaut du 4 dec. 1837, les

en déboute et les condamne aui dépens.

Appel par les héritiers Darrioux, qui demandent acte de ce
qu'ils reconnaissent que les consorts Montyulhem sont encore
recevables à se pourvoir par opposition ou par appel contre le

jugement de 1837.
A&fi£T.

LaCoub; — Attendu que le jugement du 4 déc. 1837 fixe dans

son dispositif à 4^741 fr. la condamnation qu'il prononce contre les

parties de M" Second et Chariot , bien que les motifs rapprochés des

conclasions où Darrieux réclame 14,7U fr. semblassent devoir être

suivis d'une condamnation égale à ce même chiffre de lî,741 fr.
;

mais que c'est dans le disj>osilif qu'on doit chercher et que réside

la chose jugée; qu'il en contient la substance; que c'est donc au

dispositif qu'il faut se rattacher uniquement
,
parce qn'il est conçu

en termes clairs et précis dans le jugement précité
;
que les motifs

ne sont d'aucune valeur en présence d'un dispositif dont le sens n'est

point obscur et qui présente un résultat certain et déterminé ;
— En

ce qui touche la demande des héritiers Darrieux , afin qu'il leur soit

donné acte de ce qu'ils reconnaissent que les intimés sont recevables

à attaquer, soit par opposition, soit par appel, le jugement du 4 déc
1837; — Attendu qu'il n'y a lieu de s'occuper de celte déclaration

,

les intimés obtenant le maintien du jugement du 4 déc. 1837, tel qu'il

est constitué par le dispositif; — Adoptant les motifs des premiers

juges , met au néant l'appel que les parties de M* Dupré ont interjeté

du jugement rendu par le tribunal de première instance de Bordeaux^,

le 27 août 1855 ; ordonne qu'il sortira à effet.

Du 27 fév. 1856.—•!'« Ch.—MM. Brochon et Roustaing,av.

Observations. —Les solutions du tribunal et de la Cour de
Bordeaux sont tellement incontestables que je n'aurais pas
rapporté leurs décisions, si elles ne m'avaient suggéré quel-
ques réflexions pratiques dont je veux faire part à mes lecteurs.
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Il faut avouer d'abord qu'il est bien malheureux pour un
plaideur de gagner son procès à l'audience, et de le perdre sur

le froid plumitif du greffe. Dans l'espèce, on parlait de l'appel,

mais Perreur peut très-bien exister dans une affaire où l'appel

n'est pas recevable. Quelle sera la voie? L'opposition, toutes

parties ont conclu ; Vappel, la valeur de la demande ne s'élève

qu'à 1,200 fr. 5 la requête dvt7e, l'erreur n'est un cas d'ouverture

de requête civile que quand dans le dispositif il y a des chefs

contraires;, ou s'il a été adjugé plus qu'il n'avait été demandé,

ou s'il a été omis de prononcer sur un des chefs de demande...

Il y a évidemment lacune dans la loi, car la contrariété entre les

motifs et le dispositif révèle la nécessité de réviser une décision

qui se contrarie tout autant que celle où la contrariété n'existe

que dans des parties du dispositif; mais la loi est claire, nous

ne pouvons pas la refaire, il n'y a donc pas lieu à requête ci-

vile ;
— enfin, le pourvoi en cassation; il n'est pas recevable,

parce que, si une décision doit être cassée, lorsqu'elle n'est pas

motivée, la Cour suprême a jugé que la cassation ne pouvait

pas être prononcée, dans le cas où les motifs sont erronnés
;

ainsi le jugement qui, sans donner de motifs, condamne Pierre

à payer 1,000 fr. à Paul, sera cassé, et le pourvoi sera rejeté,

lorsque le jugement attaqué aura condamné Pierre à payer

1,000 fr. à Paul, attendu qu'il ne lui doit rien, ce qui résulte de
quittances authentiques énumérées avec soin, C'estlecasde
dire summum jus^ siimma injuria. — C'est rigoureusement lé-

gal, quoique ce soit fort peu logique.

N'existe-t-il donc aucune voie pour faire tomber une déci-

sion aussi évidemment erronée ?

Je n'en vois qu'une, une seule, l'inscription de faux contre

le jugement écrit sur les registres du greffe. A l'audience, j'ai

gagné mon procès. Tout le monde l'a entendu ; les trois juges

le déclareront^ le rédacteur du jugement lui-même dira que les

motifs seuls sont la vérité, mais que le dispositif est une erreur.

C'est cette voie que j'avais conseillée dans une affaire fort im-

portante, où on a pu retrouver la vérité par un moyen moins
grave que le faux incident (V. J.Av.,t. 74, p. 598). C'est cette

voie que je conseillerais encore aux héritiers Darrieux qui ont

succombé, comme ils devaient succomber devant les tribunaux

de Bordeaux -, qu'ils assignent leurs adversaires en condam-
nation du surplus de ce qui leur est dû, et, si on leur oppose
le jugement déjà obtenu, ils prendront la voie du faux inci-

dent.—On peut consulter diverses décisions à l'occasion des-

quelles j'ai émis une doctrine conforme à celle qu'on vient de
lire et que j'avais déjà exposée dans les Lois de la Procédure

civile.—Yoy. J.Av., t. 78, p. 53; art. 1435, p. 280; art. 1529.

p. 439; art. 1593, § xv, et t. 80, p. 329, art. 2101.
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ARTICLE iWS.

COUR DE CASSATION.

Saisie iMHOBiLièaE.—Clause.— Vi-.ntk.—Voie p vrée.— Eiipbunt.

Est valahU%ii riante d'un acte d'emprunt qui déclare le prê-
teur propriétaire des immeubles de l'emprunteur, moijennant un
priv qui sera fi té par des experts convenu^ dans l'acte , dans le

cas OM, à l'échéance, la somme ne géra pas payée.

(Puech C. Viguier).

L'arrôl rendu par la Cour de Mo iip Hier. In i'-^ mirs 1855,
(J.Av., t. 80, p. 5Vl) a été déféré à la Gourde cassation;
miU le pourvoi a été rejeté en ces termes :

Akrêt.

La Cora,—s ir le moyeu uiiii|ue présenté pnr les demnnJetirs :

Attendu que rart.712, C. P.C., et la loi du 2 juin 18U, qui l'a modilié,

ont eu pour uni|UO but de déterminer les formes obligatoires suivant

lesquelles seules un créancier pourrait poursuivre la vente forcée des
biens de son débiteur; mais que les lois sont élrani^ères au contra!

de vente, par lequel un créancier aciiuierl les biens d'un de>bilour qui

les lui vend volonlairemen';—O ic ce contrat de vente continue donc
à être réi;i par les règles ordinaires du droit , soit quant à la vente,

soit quant à la promesse de li vente;—Q le l'irrôl attaqué constate,

en fait, qu'il j a eu entre le vendeur et l'acheté ir proiacise de vente,

accord sur la chose et sur !•• prii, q-ii d'vail ô;re réglé suivant l'avi-i

d'experts et à une époque dHenni'iée entre les {>arlies; — Q.i'il con-

state également que l'acquéreur s'es coiiform} ^ajoutes ses obli'»T-

tionsj—Q l'eu détîiJatil dans de telles circonstances, que la promesse

de vente était obligiloire pjur le venJf^ur , l'arrêt attaqué n'a pas

violé ledit art. 111, étranger au cas dont il s'agit, et s'est borné à ap-

pliquer les règles ordinaires du droit; —Rejette.

Du 26 fév. ISÔO. -Ch. req. —MM. Mosnard, prés. — S:i-

veslre, rapp.—De Marnas, av. gén. {concl. conf.).—Hallays,
Ddbot, av.

Observations.—J. Av., t. 80, p. 5'fi, art. 2199, j'ai accom-
pagné <ieréflexi)i)s critiques l arrêt le la Cour de Montpellier.

Les motifs de l'arrêt de rejet ne m'ont pas convaincu. L'auieur
ne doit ce 1er à lauioriié d'un arrêt, do quelque Coar qu i!

émane, qu'autant que les raisons sur lesquelles se fonde cei

arrêt réfatent péremptoirement celles sur lesquelles l'auteur

lai-meme a fait reposer l'expression de son sentiment. Qu'on
me permette, en imitant l'énergie destyledel'ênineat juriscon-

sulte, M.Tfoplong, défaire, comme il n'a pas craint do lefair%

X,—2« s. 29
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en une autre circonstance, un appel à une opposition doctrina-

le; M et à notre égard, nous croyons que le système de !a Cour

de cassation n'est pas desiiné à prévaloir, et si les Cours d'ap-

pel veulent mettre dans le jugement de cette difficulté la fer-

meté et l'indépendance dont elles ont fait preuve en d'autres

circonstances, elles finiront par faire écarter une jurispru-

dence dont la fausseté est d'autant plus intolérable, qu'elle

blesse des intérêts sacrés que la loi a voulu favoriser d'une

manière spéciale {Hypothèques, i. i
, p. 297, n*9^\ » Je crois

devoir persister dans l'opinion que j'ai déjà émise sur la clause

que la Cour suprême a validée, et protester contre son inser-

tion dans tous les contrats de prêt, insertion qui aura lieu dé-

sormais à la grande satisfaction des bailleurs de fonds.

M. Hen>'equin, savant rédacteur du Journal des Notaires

et des Officiers ministériels , me fait l'honneur de me combattre».,

même après l'arrêt de la Cour de cassation. Ses objections

nouvelles me semblent peu concluantes. C'est vraiment témé-

raire d'insister encore; mais la difficulté m'a paru sérieuse^

l'intérêt est immense; la question est neuve; qu'on veuille bien

m'excuser de repousser une doctrine qui heurte, selon moi, et

viole ouvertement l'esprit et le texte de l'art. 74i^, C. P. C,
révisé en 18il.

Mon honorable confrère [n°' 1H3 et iV*k, 21 et 24 mai

1856), s'attache beaucoup trop à l'examen des anciens princi-

pes^ le droit romain, Poihier, Trojlong, Duvergier, Champion-
nière et Rigaud (ces derniers auteurs dans leurs ouvrages avant

1841), sont autant de sources dans lesquelles M. Hennequin
piiisedelargesnrgumentationsqui viennent, selon lui, à l'appui

de la solution du 26 fév. 1856; ensuite, de se complaire dans ce

cortège imposant d'autorités ci de diie : Si je me trompeJe me
trompe du moins en bonne compagnie. Jen'examinerai pas même
ces anciennes théories (1), parce qu'urie loi nouvelle les a pro-
fondément modifiées. Je ne m'anêierai pas non plus à l'objec-

tion qui tend à me faire tomber en contradiction avec moi-
n>An\e, lorsque je parle de l'ordre public comme base d'un rai-

sonnement
;

je crois n'avoir pas été parfaitenienl compris,
peut-être me suis-je expliqué en termes obscurs, ambigus;
c'est alors ma faute; ce serait faire perdre un temps précieux
à mes lecteurs que de'reproduire ma pensée sous une nouvelle
lurme.—M.Hennequin termine en disant : a Quoiqu'il en soit,

(1) Je regrette d'être obligé de combattre une des dernières opi-

nions du vénérable M. Rolland de Villargues, qui m'honorait de son

estime et même de son amitié. Amicus pîato, sed magis arnica

Veritas.... M. Henriequin a analysé l'opinion du savant magistrat

dans son numéro 1144.
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« la validité do la clause on quesiion ost aujourd'hui un fait

« acquis, et lo uot;îriat p»nit vaii<J crainte l'insérer dans les

a conirals. Elle est parfaitement Icgaley.. les ancts l'ont dit.D

Cela esi irt'^s-vrai
,

jusqu'il ce qu'un nouvel arréi dise lo con-
traire... VoyoBs donc sur quel motif unique repose l'arrôt

3ui paraît à mon lii)n«>rahle confrère devoir faire jurispru-
ence ; car c'est sunont ce molif que je dois chercher à réfu-

ter, pour enlever, SI je le puis, à li décision, son autorité

docirnale.
«• Le Code de Procédure, révisé en 18V1 , dit la Gourde

cassation, a eu pour ttnique hnt de délcrndner les formes des
venios forcées, mais il est ctranner au contrat de vente. — Le
cotJlrat de vente continue à être ré^i par les rèj^les ordi-
naires du droit; l'arrêt aita(]ué a eu raison de décider que la

promesse de vente était ob'ijîaloire pour le vendeur, auquel
cas lari. 742, C P.C., est éir.infïer. »

C est bien la l'analyse exacte de l'arrêt de la Cour qui pose
une thèse sans donner auciin motif qui vienne l'élayer, et sur-
tout sans en donner un seul qui réponde à la thèse contraire

fondée sur l'esprit même de la loi invoipiée.

Dire que l'art. 7V2 n'e>i af>pl cable q;i'aux formes do l'ex-

propriation et est t'iranf^er au contrai do vente, ce n'est nul-

ienent prouver que \iu[. 7'i2 naît [)as prccisémont ou en vue
les contrats de vente entre le d<'biteur et le créancier, et sur-

tout ce n'est pas répondre aux lon^uos observations que jonc
répiMcrai pas et dans lesquelles je m'él.iis efforcé do démon-
trer que précisément l'art. 742 avait en vue la prohibition de
tout contrat do vente condiiionnolle entre rcmprunlcur et le

préteur. N'est-ce pas aller bien loin de la part de la Cour de
poser en rèf]!e {jénéralo que le Code révisé en 1841 a ou pour
unique but de déterminer les formes do l'expropriation en
présence de l'art.717, qui dénature, d'une mamore si grave, le

droit du vendeur, au point do vue de la résolution du contrat,

pour défaut de paiement du prix?

En vérité, restreindre, ainsi (^uo l'a fait la Cour, la portée

de l'art. 742, c'est non pas seulejnent s'attacher aux mots et

non a l'esprit, mais c'est aussi donner aux mois une signiHca*'

tion qui n est pas logique. Sjp|)Osez-vous lé,';islateur ; — vous
voulez empêcher que, faute le remplir ses engagements, c'est*

à-hro faute de piyer la somme empruntée, le prêteur ne puisse

jamais être dépouillé de sa r>ro(}riété, sans l'accomplissement

de Cormes solennelles édic'ées par vous^ pousserez-vous le

soin minutieux j usqu'à prohiber les conventions qui rendraient

le prêteur lui-même propriétaire? etne croiriez-vous point en
avoir dit assez en annulant toute convention qui permettrait

de négliger une seule des formalités prescrites! est-ce que la

convention qui rendrait le prêteur propriétaire, de quelque
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manière que ce fût, ne serait pas à une distance incommensu-

rable d une procédure même écourlée !! Est-ce que ce banal

axiome : le plus comprend le moins ne vous apparaîtrait pas

comme devant prohiber à tout jamais une vcie quelconque,

directe ou indirecte, de la part du prêteur de s'eniparer de la

propriété de son emprunteur? Le bon sens semble dire tout

cela, aussi m'étais-]e permis de centraliser, pour ainsi parler,

tous mes raisonnements dans cette phrase à laquelle il n'a été

rien répondu, ni dans le Journal des Notaires, ni dans l'arrêt

du 26 février : « Le législateur de 1841 a voulu qu'il n'y eût

plus désormais d'autre expropriation que celle édictée par lui,

et que le propriétaire ne pùi être dépossédé, au moment de

l'échéance d'une dette, que par sa volonté, à cette date, ou

par l'autorité de justice. »

Lorsque j'écrivais cette opinion, il y a quelques mois, je

n'avais pas sous les yeux les disciis:*ions qui ont précédé 1 a-

doption de l'art. 742, C.P.C.—Je m'en rapportais à mes sou-

venirs; je croyais d'ailleurs que, n'ayant pas donné le texte de

ces discussions dans le tome 5 des Lois de la Procédure civile

(page 320, la seule fois où j'aie cru pouvoir me dispenser de

publier exactement tout ce qui avait été dit) celte omission ve-

nait de ce que l'interpréiaiion de l'article me semblait ne pou-

voir jamais donner lieu à une difficulté quelconque et que la

volonté du législateur me paraissait trop claire pour que ja-

mais aussi une nouvelle clause ne vînt, d'une manière détour-

née, permettre au prêteur de dépouiller l'enif^runieur autre-

ment que par la voie légale. J'ai eu tort, je le reconnais, de ne

pas imprimer cette longue et si habile discussion, parce que

si, au lieu d'être enfouie dans le Moniteur^ elle eût fait [>artie

d'un ouvrage de procédure, elle eût certainement été mise sous

les yeux do la Gourde cassation, et elle eût entraîné sa con-

viction dans un sens contraire à l'arrêt du 2G février. Je me
permets de tenir, ce langage avec une certaine assurance,

après avoir relu dans le Moniteur des 16 et 17 janv. 1841,

les deux longues et intéressantes séances, où les talents les plus

brillants, MM. Dlpin, Teste, Dufalre, etc. , eic. , luttèrent

avec une énergie dont le ministre lui-même demam'a pardon à

l'Assem-blée, mais qu'excusait bien l'importance de la question

qui allait se décider. CQ'iiment songera rapetisser cette discus-

sion aux proportions d'une simple question de formes d'une

vente forcée? Et pourquoi donc les autres articles, même
l'art. 717, ne donnèrent-ils pas lieu à la moindre émotion?

Non, il ne s'agissait pas, ainsi que l'a dit la chambre des re-

quêtes, le 26fév. 1856, d'une loi étrangère au contrat de ven-

te, d'une simple disposition de forme pour la vente forcée des

biens d'un débiteur. Tout le monde comprenait au contraire

qu'il s'agi>sait d'une constitution définitive des rapports du
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débiteur et do l'omprunltHir. Un îles orateurs a élevé la ques-
tion liisculée au ran,] des quoîJiions d'économie |)()liii{|ue :

a Peul-étre, a dit M. Chkgakav , la qtiesiion n'a-l-ello oiv eu-
visa^^ée jusqu'ici, que comme une question de procédure;
quant à moi, §llo me paraît beaucoup [dus larj^e. Je la cousi-
Jt>re comme une question d'économie publique de pr«vi!i(.T

ordre. Je voudrais attirer sur elle l'atteniion , non-seulement
des hommes sf'éciaux qui seuls, jusqu'à présent, ont [;ris

part à la dis( ijssion, mais do tous ceux qui, dans la cliamf)re,
s'occupent d'i'conomie politique, de crédit public et privé, du
mouvement de la propriété, car ce ne sont pas de moindres
intérè:s, à mon sens, qui se trouvent enjanés dans la discus-
sion, tt ^Moniteur i/ Il H janvier iSïiy p. 130,2' colonne). —
a On vous demande, a dit M. LiiERnKTTF, d'innover sur fe

Code civil ; on vous demande d'établir tlans une loi de [)roc é-

dure une disposition relative aux conventions qui ont jiréc dé
la procédure, de fa re dans une loi de procédure une disjjosi-

lion de loi civile.... C'est la première lois qu'on l'essaie d. ns
cette loi ; car les dispositions précédentes qui paraissaient tou-
cher au Code civil étaient re'ativcs ci des elîeis de !a saisie

immobilière; tandis qu'ici, ils'ai^ii de conventions qui ont pré-
cédé cette saisie, qui ont pour ejfel de réciter; c'est là un<ni-
piétement sur le domaine de la loi civile....» (Ibid, p. 1-28, 3«

colonne).

Tous les orateurs sont convenus qu'il s'agissait de limiter
la liberté des conventions • on a mmie été jusqu'à opposer que
proscrire la clause de voie parée, c'ttait presqu'arriver à dé-
fendre les ventes purement volontaires, c'est à-dire qu'on
voulait par l'exagération méuie du raisonnement, faire rom-
urendre combien la prohibition nouv^ lie portail aliL'in.e à la

libre disposition des biens.—Je pourrais ciicr divers passa;;es,

je me conten'erai d'en transcrire deux qui, à la vérité, sont
assez énergiques, a Messieurs, a dit M. LnERnETXE, point tlci

réî'ormes partielles à un ensemble de lo:s civiles et surtout à

l'occasion de lois de procédure, respect pour le droit de [)ro-

priété, que la loi définit le droit d'user el d'abuser
; point fje

préjugé pour la propriété immobilière, respect aux coiven-
tions, lant qu'elles n'ont rien d'immoral ni de contraire à l'or-

dre public; respect à la liberté de l'individu; pas de tutcPe
pour les particuliers qui sont meilleurs juges que vous de ce
qui leur convient; pas de ces protections qui gênent, qui écra-

sent; rejet d'un amendement qui entrave la liberté de conven-
tions justes, utiles; d'une loi quianéantitcetie liberté, etc., etc.»

[Ibid, p. 1:29 , o« colonne).— a Que serait donc le [rincipe ;!e

cette défense, a dit M. Dupln? un homme e>i le maître absolu
de sa propriété. D'après vos lois, il peut en user ou en abuser;

il peut même ,
s'il n'a pas de voisins , incen'lier sa maison, il



•^26 ( ^RT. 2438.
)

peut la démolir; et vous prétendez lui dire, quand il fait un

usage légitime de ?a chose, quand il pourrait vendre son bien

à l'instant, ie vendre même à vil prix, pourvu qu'il n'y eut pas

lésion d'outre moitié : il vous est défendu à vous, majeur, qui

traitez avec un autre également, maître de ses droits, il vous

est défendu, dis-je, de déclarer en empruntant, que le prêt est

fait à condition que s'il n'est pas remboursé tel jour, ce bien,

dontvousavez la libre disposition, sera vendu dans des for-

mes un peu moins longues, moins coûteuses et moins diffi-

ciles à accomplir, qu'une solennelle expropriation; qui peut le

plus ne peut-il pas à plus forte raison le moins? interdire de

pareilles conventions qui dans tous les temps, ont paru légiti-

mes, c'est porter atteinte à la Vibertè naturelle des conven-

tions, y) [Ibicl^ p. ISi, 3^ colonne). -Et malgré d'aussi énergi-

ques protestations , !a Chambre, éclairée pa r la puissante dia-

lectique du célèbre ministre des travaux publics
, préfère

apporter une entrave à la libené, même à la liberté naturelle

des conventions, que de permettre un autre mode de vente que

celui qu'allait comprendre la loi en discussion -, est-ce donc là

une disposition de procédure civile?

Tous les orateurs qui ont demandé l'adoption de l'art. 74.2

l'ont présenté comme une barrière protectrice conire les vo-

lontés tvranniq'ies (ki prêteur.—En vain M. Dcpin avait-ii dit

que la clause était pour le cas où les parties, ayant fait elles-

mêmes le règlement de vente, ont déterminé par prévision de

quelle manière, à l'échéance, un but très-légitime serait atteint^

c'est-à-dire le but de faire qu'il y aurait paiement, sans que le

débiteur put se jo:ier du créancier; en vain plusieurs membres
de la Chambre avaieiit-ils présente la clause comme beaucoup

pins favorable que contraire aux véritables intérêts des em-
prunteurs, la vérité des positions a brillé eta enlevé les suffra-

ges delà majorité.— (( Quand je disais, tout à l'heure, a-t-on

répondu, queTinnovation était direcienient contre l'esprit de la

législation, j'étais préoccupé de celte pensée, que le principal

devoir du législateur est de venir au secours de la faiblesse de

Ihomme, quand il contracte sous l'empire du besoin...— Si le lé-

gislateur, dans l'art. 2.20, défend de renoncer d'avance à la

prescription, la raiton est ia même (comme pour la femme, art.

1557; pour les successions l'utures, art. 711 et 113 ,
protection

delà faiblesse contre les abus); tant que rhoiDme est pressé par

la nécessité, il cherche à se procurer des ressources aciuelies

et FAIT BON MARCHE ! E l'avemr. Si Ic législateur doit être sé-

vère, envers les déi iteurs, du moins^ il doit empêcher qu'on

ne se livre à des stipulaiions trop onéreuses... En général, le

débiteur, quand il coniracie, ua en vue que ce qu'il fait dans

le moment; l'avenir est pour lui plein d'illusions ; il ne doute

pas de la facilita avec laquelle il s'acq^iiicra de ses enga-
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genients; il consent a toit, ei désormais, quand la faculté de

consentir sera jointe aux exigences du créancier, il ne pourra

^)lus rienrefush, car bientôt on NOiiTihNURA PLCS de fonds

qi'a ce pkix... On vous dit : nia'S c'est une venic volontaire,

car le débiteur y a consoiiii. Le débiteur a consenii ? je le

deiuande, qu lest doncco sin;;ulier ccuiseniemciU ? il l'a donne

d<Uî> \\ vue du prêt, \\ y a plusieurs années; mais à répoi|uo

où se faii la vente, il ne le (ionne plus (1), il a donné mandat

à l'époque du prêt, alors il espérait se libérer. C'est en son

nom que se fait la vente, diies-vous, et cependant celui au

nom duquel on la fait voudrait :]u'olle ne se fit pas, ei proleste-

rait, s'il le pouvait, en révoquant ce sin;î.ilier mandai dont

TOUS FAITES UNE CONDITION, ClC, OIC. » ^Ibid^p. 129 et 130).

« Si VOUS avez agi sagement, a dit M. Renouard, en adoptant

les dispositions que vous avez volées ; si vous les avez volées

cojnme une garaniie pour i(»ut le monde, pour le créancier,

comi.ne pour le débiteur, pour l'acquéreur, cotnme pour le

vendeur, en vérité, coinment pounaii-on préien ire (jue ces

dispositions, nécessaires dans certains cas, ne le soient pas

dans d'autres? ei d'où vien iraient les moiifs de cette diffé-

rence d'appréciai on? On ne puise les motifs de dilTcrence que

dans le consentement probable donné par l'empiunteur. Mais,

messieurs, on a pu se récrier lorsqu'on a dii (lu'habiiuelle-

meni l'empruiitour, qui a besoin d'ar;;eni, esi à la disposition

du préleur. Mais c'est se récrier contre la nature même des

choses. Il est certain que ( eiui qui emprunie est obli;;»', habi-

tuellement, d'en p isser par les coiidiuons que ^on prêteur lui

impose. Je sais bien (|ue cela n'. si pas toujours vrai. On dit :

11 y a des emprunteurs qui sont f»liis riches que les prêteurs.»

Il y a des em[)runteurs irès-riches, miisijui ont besoin de

fonds. Mais, de bonne foi, mess eurs, croyez- vous que ce soit

contre les riches emprunteurs, conir-' les emprunteurs solva-

bles, que la disposition soit dirigée? N(m, voila ce qui arrive-

ra : on se servira de la dispo-iiion précisément contre les em-
prunteurs les plus obérés; elle servira ceux qui exercejit d'in-

dignes usures et toutes ces indignes spéculations qui se trai-

tent entre les gens d'affaires du plus bas eiajie, entre ceux qui

traliquent sur le malheur. C'est dans ce'te rép.ion que so trai-

teront la [)lupart de ces affaires, c'est là oit l'on craint la lu-

mière, ou l'on ÉVITE LES FORWALiTÉs et où ioH agit dans le

plus grand secret possible û {Ibid, p. 131 et 132).

Je m'égare peut-être, mais je dois dire que j'ai cru aperce-

(1) Ces motifs divers ne semblent-ils pas être donnés précisément

pour proscrire la clause validée par l'arrêt du 26 fév. 1856?
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voir dans la discussion, dans les opinions émises par ceux-là

mêmes qui auraient voulu qu'on adoptât la clause de voie pa-

rée, une tendance à repousser la formule qu'a consacrée l'arrêt

du 26 fév. 1856. Qu'on lise certains passages de M. Chegaray
{Ibid, p. 131), de M. Dupin ilbid

, p. 13^), et on remarquera

que le premier, après avoir dit que le Code civil défend au

prêteur de s'emparer de la chose qu'on lui a donnée en anti-

cbrèse, qu'il n'y a rien de pareil dans l'amendement qui intro-

duisait certaines garanties à côté de la clause elle-même, s'est

ainsi exprimé : Sans doute l'analogie serait exacte si, dans le

cas où il ne serait pas remboursé, à l'échéance^ le prêteur pré-

tendait devenir propriétaire de l'immeuble...—Le second, après

s'être élevé contre les ventes à réméré a ajouté : comment,
vous ne voudrez f)as que l'emprunteur puisse dire en prêtant :

si à l'échéance vous ne me payez pas, je ne veux pas devenir

PROPRIETAIRE POUR 3I0N COMPTE, mais je ne veux pas être réduit

à entamer une expropriation; ie ne veux pas ajouter de l'argent

à de l'argent, je ne veux pas ajouter des lenteurs à de$ dé-

lai , etc., etc.—Avec quel soin, on le voit, les partisans delà

clause de voie farée cherchaient-ils à démontrer que surtout

l'emjjrunteur ne deviendrait pas lui-même propriétaire de

l'immeuble du prêteur ! et n'est-il pas évident qu'ils auraient

eux-mêmes répudié tout amendement qui aurait permis à cet

emprunteur seul de devenir propriétaire après l'accomplis-

sement des formalités les plus minutieuses, une, deux ou trois

expertises.—On acquiert une nouvelle preuve de cette répul-

sion dans les prévisions prophétiques de M- Dupin : « Si vous
n'adoptez pas la clause, disait cet honorable député à ses col-

lègues, vous irez contre votre but, je vous le prédis; avec vos
interdictions et vos défenses, vous forcerez les hommes à re-

courir à d'autres moyens , à des lettres de change , à tous les

mauvais contrats par lesquels on ruinait jadis le fils de fa-

mille, à ces contrats qui n'ont été imaginés que par l'interdic-

tion des contrats légitimes... » M. Dupin qui a tant d'expé-

rience des honmies, des choses, des affaires, n'entrevoyait

pas peut-être, dans un avenir peu éloi^jné, une clause bien

simple,* qui deviendrait de style, remplacerait le régime de
l'expropriation et permettrait à l'emprunteur de devenir pro-
priétaire pour son compte, moyennant un prix fixé par des

amis communs, à l'échéance delà dette! Oh 1 ce serait lui faire

injure que de le croire,— il la voyait bien, cette clause, mais il

ne croyait pas qu'elle put jamais entrer dans la pensée des
prêteurs, en présence d'un article aussi énergique que l'ar-

ticle 7i2, et de la discussion solennellequi l'auraitprécédé (1).

(1) Les orateurs qui parlaient en faveur de la clause de voie parée
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Qu'on ne ilisc donc plus qu'en 18-V1, le législateur ne s'est

pas occupé (le la vente. —C'est surtout de la vente dont il s'est

constamment (iréoccupé, et il a proscrit toute vente forcée à

léehéance de la dolie, entre le préleur et remprunleur. 11 a

proscrit toute convention de laquelle il résulterait que \vs for-

malités de la loi nouvelle ne seraient pas entièrement obser-

vées. L'art. t>088, C. Nap., n'était pas sufrisanl : il était bien

défendu par cet ariiile de devenir propriétaire par le seul dé-

faut de paiement; il f.illait encore prohiber toute espèce de
vente autre que celle dont les formes étaient ju[îées nécessaires

par le législaieur pour la protection du [)iéteur. C'est en lisant

la discussion qu'cm conipremlra les préoi cnpaiions de ceux

qui ont si habilement, si longuement, et si vivement lutté pour
faire proscrire la clause de voie parée qui excite tant de re-

grets dans la pri\l'\(]\\o... des préteurs.

S'appuierait-on enfin sur les termes de l'art. 742 qui dit :

toute convention ptutant qu'à «iéfaut d'exécution des engage-

ments pris envers lui, le créancier aura le droit de faire

VENDRE les immeubles de son débiteur sans remplir K s forma-
lités prescrites pour la sais'c immobilière est nulle et non ave-

nue, et soutiendrait-on qne le préteur, en achetant pour son

compte, ne fait pas vendre:^ ne serait-* e pas là une vériinble

caviilation de mots? Je ne ré[>onflrais que par l'espèce rèiwe

sur laquelle a statué la Cour de cassation..; Le contrat a ré-

servé à Viguier, préteur, la liberté de prendre possession de
tout ou partie des objets affectés à l'obligation d'après une
estimation faite par des experts désignés ou à leur dlaut par
d'autres experts, etp., dispensés du serment et autris forma-
lités de justice, autorisés à procéder, tant en l'absence (ju'en

présence lies parties, a[)rès sommuion préalable. — A l'c-

chéance, les débiteurs ne paient pas : que fait le prOieur ? H
commence sa procidure en vente forcée. Il va met re a exécu-
tion sa clause de voie parée, bien plus dangereuse, comme je

l'ai démontré dans mes premières observations, que l'ancienne

craignaient que si elle n'était pas adoptée , le prêteur n'exigeât le

pacte de vente à réméré^ contrat funeste aux emprunleuis cl (jue

M. Corne déclarait être le fléau des petits cultivateurs. — Mais aucun

d'eux ne prévoyait la création d'une clause de laquelle il résulterait

que si, à l'échéanco, la somme empruntée n'était pas rcrtitaêc, le prê-

teur pourrait se considérer comme propriétaire en pajaul une somme

déterminée par des tiers. Disons donc que si celte clause eût été

nommée, indiquée, dans le débat solennel qui a eu lieu, elle eût été

repoussée par tous, elle eût paru la vente forcée avec une trop grande

simplification des fornicà et un m^yen par trop expédilif de s'emparer

du bien du débiteur.
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clause proscrite par le lép,islateur.—En effet, Viguier fait un

commandement dans lequel il déclare user de la faculté de

prendre possession, etc.—Il poursuit en justice la nomina-

tion d'un expert, etc. Il va faire... Quoi donc?— évidem-

Rient consommer à son profit une vente forcée, c'est-à-dire

dépouiller le débiteur par une autre voie que celle édictée

par le législateur. — Est-ce logique, raisonnable et digne

enfin de la haute portée d'une loi, non pas «ie procédure, mais

de droit civil , d'économie politique, que de laisser croire

qu'une clause ainsi conçue sera mille ^ à défaut de paiement, et

après commandement, j'appel'erai tout le monde devant un no-

taire, ou devant le tribunal, je viendrai consme tout le monde
offrir un prix, et le plus offrant sera agréé , tandis que sera

valable la clause par laquelle je serai libre de me faire adjuger

à moi seul, prêteur, l'inimeuble de mon débiteur, au prix qui

sera déterminé par des experts choisis ou îiommés d'oflice !

Ma conviction est profonde; c'est sans doute une illusion;

je suis peut-être, malgré moi, trop rédacteur du Journal des

Avoués; je me laisse sans doute préoccuper par ceiie idée

que, la clause nouvelle devenant de style dans tous les con-

trats de prêt, il n'y aura plus de vente judiciaire, ce qui plai-

rait fort aux notaires, mais devrait peu flatter les avoués
;

c'est possible, et je ne me blesserai nullement qu'on fasse de
cette position exceptionnelle une arme contre ma solution in

specie. Mais pour cette question, comme pour la matière des

offices, je persisterai à demander qu'on me combatte par des

arguments, et non par des considérations.

Je finis ces trop longues observations en disant : la clause

est nouvelle; elle fait à peine son entrée dans les relations des

hommes d'argent ; elle n'effraie point la magistrature qui la

sanctionne... c'est comme pour la cUiuse pure , nette et ex-

presse de voie parée.—Attendons dix ans, — ou je me trompe
fort, ou la magistrature elle-même, effrayée de la substitution

de cette clause à la loi d'expropriation , s'empressera de la

proscrire comme fatale au crédit et à la propriété foncière. Ce
sera un peu tard; il y aura des inconvénients-, de nombreuses
conventions ne pourront plus recevoir leur exécution ; mais le

remède paraîtra nécessaire, tant l'évidence du mal frappera

alors les meilleurs esprits.

ARTICLE 2439.

COUR DE CASSATION.

Vente judiciaire. — Notaire.—-Avoué. — Adjudication.—Vaca-

TioNS.

—

Transport.

Dans les ventes judiciaires renvoyées devant notaire, Vavoué
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poursuivant, qui assiste à CadjudicatioUy a droit à autant de
vacations qu'il y a de lots adjuges jusqu au viajcimum de six et

aux frais (h trmnsport (art. Ht idr\i du 10 oci. 18il, et an. 14-4

du tant de 1807).

(Enferi C. Bonnard.)—Arrêt.

La Coir:—Vu les art. 11 el li de l'ordonnance royale du 10 ocl.

18H el \i\ du premier décrel du 16 fév. 1807}— Allendu que l'arl.U

de l'ordonnance du 10 ocl. 18il accorde à l'avoué un droit d'as-

sistance à l'adjudication, i)ar chaque lot adju«;é, sans que ce droit

puisse être exigé à raison d'un niuubre de lots supérieur à six; —
Attendu que lorsque dos ventes de biens de mineurs, ou sur licita-

lion en matière de partage, sont renvoyées par le tribunal devant un

Dolairc, confoimémenl aux art. 95i et 970, C. P. C, il n'y a pas

muios lieu à adjudication, par conséquent h la taxe du droit de pré-

sence de l'avoué poursuivant;—Attendu que la prescription générale

de l'art. 11 se trouve confirmée p;»r l'arl. Il; que cette deuxième
disposition, classée au chapitre relatif aux notaires, après avoir dé-
claré que ceux-ci auront droit àrémolumcnt dû pour la rédacliou du
cahier des charges, pour les enchères et l'adjudication, charge les

avoués de l'accomplissement des autres actes de la procédure, dont il

leur réserve aussi les émoluments
i
que parmi les autres actes ou faits

de |»roccdure se trouve comprise ^d.'-^istance de l'avoué h l'adjudica-

tion;— Attendu (jue l'avoue Knfert ayant eu le droit d'assi^ter à la vente

sur licilalion des immeubles dépendants de la succes.sion bénéliciaire

de Denis Bonnard, situés à Messigny , canton et arrondissement de
Dijon, a été fondé à porter aussidans sa taieTindcmnité de campagne
et de transport allouée par l'art. Wï du tarif de 1807;—Attendu qu'en

rejetant de la taxe soit le droit multiple dû à Enferi pour vacations

à l'adjudication, soit rind( mnile accessoire de transport,, le jugemrnl

attaqué a violé les dïsjtosilioiis précitées des tarifs de 1807 et 1841;

—Casse.

Du 23 avril 1856.—Ch. civ.— MM. Béran^jer, prés.—Ripault
elHuguei, av.

Remarque.—Par cet arrêt la chambre civile persiste dans la

jurisprudence résultant déià de ses décisions des 11 fév. 1850,
30 août 1853 ei 2!i. a\ril 185* (J.Av.. t. 75

, p. 270, an. 868;
t. 79, p. 90, ei 363, art. 1722 et 1822). Mais l'arrêt actuel a

encore une importance particulière, en ce qu'étant intervenu
après l'a Imission pronon ée par la chanibre des requêtes, il

prouve que celte chambre a r(^noncé à l'opinion restrictive

qu'elle avait exprimée le 19 juill. 1853 (J. Av., t. 79, p. 559,
art. 193i

,
pour se rallier à celle qu'a toujours sanciionnée la

chanjbre civile.
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ARTICLE 2440.

MSufieMiÈi iMe QuesfioÈts souÈnises puÈ* Mes

tibOÈttiés,

(Suite) {]).

XXI.

Avoué.—Tarif.— Correspondance.—Nombre des parties.

Vavoué qui représente jjlusieurs parties ayant le même inté'

rêl^ toutes domiciliées hors de l'arrondissement^ peut-il réclamer

un droit de correspondance spécial pour chaque partie qiCil

représente y ou bien ne doit-il en obtenir qu'un seul?

Le droit de correspondance et de port de pièces est à la fois

un émolument et un déboursé. Ce dernier caractère domine»
et c'est pour éviter des difficultés que !e tarifa déterminé un
chiffre par abonnement. Le droit accordé est destiné à indem-
niser l'avoué dos frais qu'il est censé avoir exposés lorsque
l'éJoignement du client a nécessité l'envoi des pièces et une
corrcbpoiidance. Cela aumiî;, il faut reconnaître que : 1« le

. droit est dû lorsque l'avoué occupe pour plusieurs parties

ayant un intérêt distinct, et qu'une de ces })arties ri'est pas
domiciliée dans l'arrondissement. Même si lution s'il y a com-
munauté d'intérê. s. 2° Mais la conin;unauté d'intérêts met obsta-

cle à la perception fies dîoits muhip es quels que soient la di-
versité et l'éloignement du domicile des parties. Car pour con-
stituer on C'imp éter son dossier, l'avoué n'a qu'à s'adresser à
l'une des parties, sauf à celle-ci à correspondre avec les

autres. 3° On peut accorder [>lus d'un droit quand, dans l'hy-

poth.'se [irécédenie, les intérêts sont distincts; parce qu'il faut

alors constituer autant de dossiers qu'il y a d'intérêts distincts.

Cependant, uiême en pareil cas, M. Boucher d'Argis pense
(p. l03), que le droit est alloué par chaque jugement et non
par chaque partie, et qu'ainsi il n'en peut être réclamé qu'un
seul, quels que soient le nombre des pai lies et l'éloignementde
leur domicile. Cette doctrine me j)araît trop rigoureuse, mais
elle pourrait cependant être accueillie par la jurisprudence.

XXII.

Enquélf .— Consei'i'ier.—Transport.—Taxe.

Quel est le montant de l'indemnité due au conseiller délégué

par une Cour impériale pour procéder à une enquête sur les lieux

et présider à des expertises ?

(1) V. SM/)rà, p. 181. art. 2312.
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Le tarif et les divers n'^.^JonuMKs relu fs aux transports de
juge no c«>n!enatii aucune disposiiioii spéciale au cas aciuel,
il faut r.\is(>iuier p;\r anal(\^îie.

J'iii admis dans les Lois je (a Procé !ure civile n» il5V bis,

in finey dans nidn Cit7)imentoire ttu tarifa t. 1, p. 290, »i"* 13 et

l'i, et dans non Formulaire de Proccilure, t. 1, p. 118, noie 1;
qu'en matière de descene sur les lieux, les frais de liaMSf)ort
et •:e séjoiir du j(i{]e-con)missaire pouvaient êire réjilés d'après
les art. 88 et 8*J du décret du 18 juin 18 1. .Mais ces articles

ayant trait seu'euieni aux ina;;isir.ils *!<' premiiMO instance, fie

me paraissent pas devoir êire applicahles aux membres des
Cours imp^^'riales. C'est 1 anicle pucédcn', l'art. 87 (jui, sia-

tuini p.uir les conseiller^ , nie paraît devoir être considéré
conmie répjant leur situation.

Cet an. 87 renvoie, pour la fixation des frais de voya^re,

aux art. 11) et 21 du décret du 30 janv. 1811, et dispo^v' que
rinlemnilé sera payée au taux iéj;le par ces mêmes ai tilles.

Or, l'art. 19 de ci' dernier décret accorde aux conseillers dé-
lègues pour compléter le nombre des juges d'une Cour d'as-

sises une indemuilé H\c <le 15 Ir. par joir, sans qu'il y ait lieu

de se préoccupvM- de la distance. — Jesiime donc, par analo-
gie, que, d.ins le cas proposé , le conseiller d 'légué a «Iroii à

une indemnité de 15 fr. par jour, indemniié qui devra êlie
piy.e conlorm ^nient à l'art. 19 précité, c'est -a-dire sur exé-
cutoire décerné par le piemier président et ^ur le léquisiioire

du procureur gênerai.

XXIII.

Eiéculion.— HérHiers.

—

Titre.—Noiifi alion.— Distance.—Dél i.

Le délai de huitaine, fixe par l'art. 877, C. N., est-il sus-

ceptible d'augmentation à raison des distances ?

Les termes de la formule n» i-02 (V. mon Formulaire de Pro-
cédure, t. 1, p. 4G2), impliijuent une solulon n gative. —
L'art. 877 ne prescrit pas, en effet , un acte qui lombe sous
l'application de la régie édictée par l'art. 1033, C.P.C. — D'a-

près les princiî'es du droit civil, tout acte extcuioire contre

unepers'inne l'est de plein droit contre ses héritiers. La loi a

seulement voulu, dans un but de prévoyance lacilc à justi-

fier, qu un héritier ne put être s irpris par des poursuites ba-

sées sur un acte dont il pourrait à la rigueur ignorer l'exisien-

ce. La siguificaiion exigée par l'ait. 877, n'a donc ei ne peut
avoir pour effet que de donner à Iheriiier une connaissance

officielle du titre exécutoire contr(3 son auteur. Le dclai de
huitaine a paru suffisant pour mettre cet héritier en demeure
de prévenir des poursuites ultérieures, et on ne pouvait sans

inconvénient paralyser plus longtemps la force exécutoire des
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titres.-^L'opinion contraire, si elle était admise, aurait pour
conséquence de faire bénéficif r l'héritier d'un délai que la loi
lui a formellement refusé. Il est même admis par la jurispru-
dence, don! j'ai, il est vrai , combattu les solutions , sous ce
point de vue, qu'un commandement peut être signifié par le
même acte que celui qui contient la notification du titre, sauf
à ne produire effet qu'après l'expirntion du délai de huitaine.
V. Lois de la Procédure civile, n» 1896; J.Av., t. 75, p. 220,
art. 844, g 35; t. 76, p. 539, art. 1158; et mon Formulaire de
Procédure, loc. cî7., note 1.

XXIV.
1° Faux incident.—Testament.—Addition marginale,—Lecture.

2° Arbitrage.—Arbitres forcés.—Nomination,—Cour impériale. —
Sentence.— Greffe.-—Dépôt.

i*" Lorsque, après la lecture d\in testament authentique et avant
que les témoins se séparent, le notaire est rappelé et consigne un
renvoi en marge de sa minute, sans mentionner qu'il a été donné
lecture de ce renvoi^ est-il nécessaire de s'inscrire en faux pour
établir que le renvoi a élé fait quand l'acte était imparfait et que
la mention de la lecture qui termine cet acte, ne s'applique pas
au renvoi,

2'' Lorsque, sur Vappel d'un jugement du tribunal de com-
merce qui avait sursis à i-tatuer sur une nomination d'arbitres

forcés, la Cour confirme et renvoie les parties devayit arbitres en
indiquant les bases du compromis, la sentence arbitrale doit-elle

être déposée au greffe de la Cour et rendue exécutoire par le pre-

mier président^ ou bien faut-il quelle soit déposée au greffe du
tribunal de commerce et rendue exécutoire par le président du
tribunal, conformément à l'art. 61, C. comm.f

Sur ces questions ainsi posées j'avais d'abord répondu :

I. Le renvoi marginal fait par le notaire dans le testament
qu'il reçoit est réputé faire partie du corps même de l'acte; par
suite, la mention finale relative à la lecture s'appiique aussi

bien au texte du testament qu'à celui du renvoi. Le testament
est donc parfait en apparence, ei pour infirmer l'autoriié du
renvoi, il faut nécessairemeni se pourvoir en faux afin d'éta-

blir que les choses se sont passées autrement que ne le con-
state le contexte de l'acte.

II. Les arbitres forcés ayant élé nommés par la Cour d'ap-

pel, dont l'anêt infirmait le jugement du tribunal de com-
merce, c'est au greffe de cette Cour que la sentence devait être

déposée, et c'est le premier président qui devait rendre l'or-

donnance d'exécution : quand il y a infirmation, en effet, c'est

l'art. 472, C.P.C, qui doit être appliqué. Or, dans l'espèce, la
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Cour s'était réservée la conn;iissanco de roiécution, puis-

qu'elle n'avait indiqué aucun autre triburud de coninurce puur
en connaître. On peuicotisulier dans te sens trois arrêts : l'un,

de la Cour de Paris, du 22 n ai IS13 J.Av., t. i, p. 595), rap-

peL" dans les L'iTs de la Procédure civile^ t. V, p.-22-2, luue

1,3"; laiiire de la Cour d'Orléans, du 10 déc. 1817 ( Dalloz,

Rép., nouv.édii., V Arbitrage, n" 1259) portant que lorsque,

en mat ère «iecomnierc»', sur l'appel d un juj^emeni arbitral, la

Cour a renvoyé les
j
ariies dtnani les m(>n)e< arbitres à l'effet

de réfiarer une erreur si;;nalee «lans un conijtte, la semence
qui intervient doit é:re déposée au ;;reffe de la <]our et l'or-

donnance d exequatur délivrée par le premier président ; le

iroisièuie enhn, de d Cour de Lviui , ilii 5 déc. l8o6 (J. Av.,
t. 32, p. 250», cité dans les Lois de la Procédure civile^ n'^ 1090.
Voy. aussi mon Formulaire de Procédure civile , t. 1, p. ilG,

note 1.

A la ooniniunication de ce> solutions, le consultant répondit
en élevant des doutes qui lend<»iei»t à les laire repousser.

a tn ce qui concerne le lesiaineni, disaii-il , nous ne de-
mandons à prouver qu'une chose, c'est (pie le renvoi a été

mis après que le lesiameni a été signé du testateur , des té-

moins ei du notaire
,
que le notaire ei les témoins avaient

quille la chambre du lestaieur, et qu'ils ont été rappelés

f)our nietire ce renvoi. Nous ne demandons pas à établir que
es faits consultés par le iioiaire sont f.mx, mais bien à établir

qu'un acte a éie fait en deux temps, ei le renvoi après la clô-

ture du tesiameiit. C esi un fait qui ne porte pas sur l'auihen-

licite de l'acte, l'ins^ripiitm de laux ne me paraît nécessaire

que pour établir qu'un fait constaté par le notaire est faux,

mais nullement pour prouver qu'un acte a été rédif;é à deux
iniervalles distincts, c'est une nuance délicate à sai>ir

, j'en

conviens, mais croyez -vous que la voie extraordinaire (Je l'in-

scription de faux puisse être indispensable pour l'établir.—
Voiciau surplusles laiis lelsque nowsdemandonsàlesprouver:

a 1° Que le testament était signé par le testateur, les témoins

et le nowiire qui s'étaient retirés ;

(( 2"^ Qij'immé liateaicni après, le notaire a été rappelé pour
ajouter une clause relative au paiement des dettes du testa-

teur.

a 3*» Que cette clause a été mise en marge du testament et

par un renvoi qui se trouve signé des premières lettres du
testateur et des témoins, et du paraphe du notaire.

« Ces faits ne peuvent-ils pas faire l'objet d'un interroga-

toire sur faits et articles, du notaire qui est en cause , et s'ils

sont prouvés, les adversaires ne sont-ils pas obligés d'établir

que la mention de lecture s'applique à ce renvoi?

a En ce qui louche la sentence , les arbitres forcés ont été

X.—2« s. 30
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nommés, il est vrai, par arrêt de la Cour, mais celle circon-

stance ne peut rendre applicable l'art. 1020, C.P.G. 11 n' s'a-

git pas d'une nomination d'arbitres sur une conies^at on qui

a été soumise à une première décision en premier ressori; le

tribunal de commerce n'avait pas refusé des arbitres, mais

seulement avait sursis de prononcer sur cette nomination

jusqu'à ce qu'une question préjudicielle proposée fût jufjée par .

le tribunal civil; la Cour n'a faii quo ce que le tribunal de

commerce aurait dû faircj la nomination n'a d'autre but que

de constater le compromis proscrit par l'art. 53, C.cou'.m.;
'

celte nomination faite, la Cour est dessaisie, elle n'a plus

rien à voir, et ia sentence arbitrale n'est pas une exécution de
l'arrêt, mais bien une décision éiran^jère à l'arrêt, rendue en
premier ressort, par des juges exceptionnels choisis par la loi;

c'est absolument comme si la Cour avait renvoyé devant un
autre tribunal, et c'est ce qu'elle a fait, et ce iribuiial a jugé

de la même manière que s'il eût été choisi par le tribunal de
commerce; parce que, encore une fois, la Cour ne pouvait

statuer sur la contestation qui lui était soumise, parce que le

premier degré n'était pas épuisé; dès lors il me paraît impos-

sible d'appl quer l'art. i7 •, d'ailleurs les termes de cet article

ne periuetient [)as de doiiier que la Cour ne connaît de l'exé-

cution que lorsqu'il s'agit d'un arrêt rendu ordonnant une
mesure provisoire, mais nullement dans le casspécial qui nous
occupe. Il faut donc décider en piincipe que la sentence arbi-

trale, rendue par des arbitres forcés, doit êire déposée au
greffe du tribunal de commerce, qu'ils aient été noinmés par

le tribunal de commerce ou par arrêt d'une Cour d appel;

l'ari-iJO, (^. omm., est général et ne permet point d'exception,

ou il faudrait dire qu'une sentence arbitrale rendue par des

arbitres nommés par une Cour est en dernier ressort, bien que
la contestation leur soit soumise pour la première fois, ce qui

ne peut être aimis.

« Les arrêts que vous invoquez ne sont rendus que dans des

espèces où il y avniieu déjà une sentence arbitrale rendue, et

les Cours uni renvoyé devant de nouveaux arbitres, mais ici,

nous ne sommes j-as dans cette position, aucun jugement n'a

été rendu par des arbitres.

« Aussi, notre tribunal n'a-t-il pas hésité à déclarer nul le

commandement comme ayant été fait en vertu d'une semence
arbitrale revêtue d'une ordonniince d'eœequatur rendue par un

juge incompétent. La question se trouveaussi rappelée dans un

arrêt de Grenoble du l8 fév. 1818, rapporté dans un arrêt de

cassation du 29 janv. 1821, et dans Dalloz, v° Arbitrage,

no'llSS.»
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Ces objections ont été combaituos en ces termes .

Avant de rôpondre à votre lettre
,

je ne m'étais pas dissi-

mula la j'.ravilédo h question relative à l'arbitrapc et la solu-

tion que je vous ai indiquée a été la conséquence de mûres

réfl<'xiuns.

Je |)er>iste dans l'opinion exprimée en ce qui concerne le

testament; j'avais paifaitement saisi la position dont vous

m'entrediiitz. Voici en deux nu>tsce que vous vou'ez : établir

que la moniion de la leciure que coniient le testament ne s'ap-

plique piis au renvoi qui n'a eié ajouté qu'aprîs : eh biful je

répoi.ds ; le testament, lid qu'il est |
roduit , est consé<5uem-

nient pafaii, pui que le renvoi lait corp> avec l'acie, d que

lameniion linale de la lecture est réputéeavoir ti ail et s'appli-

que réellement au rinvoi comme au corps de l'acie lui-même.

Que vous proposez-vous (l'établir : tnfait contradicloireavcc

les termes de l'acte, c'est-à-dire que le renvoi esi postérieur

à la confection du testiimei.t, 1 1 qu'un intervalle s'es-l écoulé

entre la perfection de l'acie ei l'addition du renvoi. AU)us pré-

tendez, en un mo', démontrer que le Irstameni, irréproeliable

en apparence, ne l'est pas en léaliie ; (jue la mcniion de la

leciuie ne peut concerner le renvoi. — Vous critiquez doric

l'autoriié des enoneiations d'un acte auihenticpie , et d'après

moi, cette critique ne peut utilement .^e produire que par la

voie de l'inscription de faux.

Sur la question d'urbitra;]e, je vois que la Cour a nommé les

arbitres et a posé les bases du rompromis, bi cette nominal ion

ou si ce compromis donne lieu à quelqties difficultés, qui .«-era

compétent pour en connaître? Sera-ce le tribunal de com-
merce? Non sans doute, la Cour seule pourra faire exécuier

son arrêt. L'art. 472, C. P.C., contient une disposition tellement

impérative, au point de vue de la compétence, et tdlement

absolue que la Cour de cassation a décidé, conirairernent à

mon opinion, d est vrai, qu'en infirmant un ju:;cn;ent qui avait

refuse d'ordonner un pari;i[;e, une Cour pouvait reienir i'cxé-

Cutiun de son arrêt, comuieitre un conseiller commissaire et

nommer un notaire, etc.; arrêt du 28 mais 1849 (J.Av.^ t. 74,

p. 338, art. 700). Aussi, raisonnant dans l'hypothèse où le tri-

bunal dec( mmerce, d'abord saisie avait accueilli une exception

d'incompétence, je disais qu'en infirmant son jugement, la

Cour qui nommait des arbitres, conformément au Code de

commerce, et se réservait l'exécution de son arrêt, rendait,

par cela même, régulier le dépôt fait à son greffe, de la sen-

tence arbitrale.

11 paraît que les faiis ne sont pas tels que je les supposais.

Le tribunal de commerce n'avait prononcé qu'un sursis sans

méconraîtrela nature sociale de la contesfation j au lieu de
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renvoyer immédiatement devant les arbitres, il n'avait qu'a-
journé ce renvoi. Dans ces circonstances, l'arrêt infirmatif ne
fait que lever l'obstacle résultant du sursis; il prononce immé-
diatement le renvoi dexant les arbitres. Est-on alors fondé à
soutenir que les arbitres statuentconime s'il n'était pas interve-

nu d'arrêt; que leur sentence étant rendue en premier ressort,

le dépôt doit en être effectué au greffe du tribunal de com-
merce ? Je ne le pense pas.

Mettons d'abord de côté l'arrêt de la Cour de cassation de
1821 dont vous parlez, qui n'a nullement tranché la question
que lui fait résoudre il.DaUoz, car il s'est borné à casser 1 ar-

rêt de la Cour de Grenoble, sur le motif que cette dernière
Cour avait néanmoins, en annulant l'ordonnance d'exequatur,
i'auiorité de la chose jugée, résultant d'un arrêt antérieur
qu'elle avait rendu. Voy. J. Av., t. 23, p. 25, les arrêts de
Grenoble et de cassation. Kestent les principes généraux, c'est-

à-dire l'art. 472, C.P.C. L'art. 61, C.Comm., tait-il exception
à ces principes? non, car il statue pour les cas les plus fré-

quents, c'est-à-dire ceux où il s'agit d'arbiires saisis directe-

ment ou {ar renvoi du tribunal de commerce. Dans l'espèce
qui nous occupe, la sentence a dû être déposée au greffe de la

Cour, rendue exécutoire parle premier président. — L'opposi-
tion devra être portée devant la Cour, ainâ que l'appel, s'il

y a lieu.

XXV.
Hypothèque légale.— Restriction.—Inlerdlt.—Procédure.

Quelle est la inarche à suivre pour obtenir la restriction de
l hypothèque légale d\ine femme mariée judiciairement inter"
dite et sous la tutelle de son mari ?

Le Code Napoléon trace, dans les art. 2143 et 2144, les for-
malités à suivre pour obtenir la restriction des hypothèques
légale?, soit à la requête d un tuteur, soit à celle a'un mari.
Dans l'espèce, le demandeur est à la fois mari et tuteur, et, en
cette double qualité, il est évidemment obligé de suivre l'en-

semble des formes indiquées par la loi. — L'interdiction de la

femme ne me paraît pas faire obstacle à la régularisation de
la demande^ seuleuient^ la femme étant incapable, son con-
sentement doit être donné par un tuteur a</ /ioc, nommé par
le conseil de famille. Le mari devra donc procéder^ après
avoir obtenu l'avis du conseil de famille, contre le tuteur ad
hoc et contre le subrogé tuteur, par voie d'assignation devant
le tribunal.

XXVL
Jugement.—Grosse.—Délivrance.

Lorsque plusieurs parties en cause ont obtenu jugement con-
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tre une ou plusieurs autres , le greffier peut-il être tenu de déli-

trer autant de grosses earécutoires qu'il y a de parties gagnant

Uur procès
f
si ell^s ont chacune un avoué?

Pans les Lois de la Procédure civile, n" GOG, ei dans mon
Fortnulaire de Procédure, l. 1, p. -297, noie 2, j'ai aijopié l'o-

pinuui que toute perS(»nne qui a élé partie à un proc6s a droit

de lever une grosse du ju.sement, quoique cependant une

grosse ait déjà éié délivrée à la partie qui avait le plus d'in-

térêt a l'exécution de ce jugement. Ainsi donc, j'estime que
le {jrefHer ne peut refuser la délivrance do ^jrosses requises

par les parties.

Je comprends ce; endant que les juges de référé aient quel-

quefois repoussé celle préienliou, s'ils se sont [)lacés au |)oinl

de vue des dépens que doit supporter la pu lie qui succombe.

Il est incontestable que celui (^ui succiunbe vis-à-vis de dix

adversiiirts. par exemple, ne doit pas en principe supporter

les frais de dix grosses ou ex[)é<litions. Cela est évident en

matière de garantie et de sous-gaianiie -, la même grosse peut

sansiut onvénient ètreutilisée partons lesgarantisetsoiis-garan-

lis contre le dernier souN-garant. Mais il n'en serait plus ainsi

dans le cas où une paitie aurait succombé sur des chefs com-
plètement indépendants les uns des autres, vis-à-vis de plu-

sieurs adversaires ^ il est clair que ces derniers^ (jui nont
entre eux aucun rapport, doivent avoir chacun un litre exé-

cutoire. Auisi donc, si le juge des référés pensait ipie la déli-

vrance de plusieurs grosses a pour conséquence nécessaire,

d'augmenter le ( hiffre des frais mis à la charge de celui qui

succombe, il aurait quelquefois raison de lepousser une pa-

reille demande. Mais comme il n'en est pas ainsi ; comme la

quesiion de savoir si la partie condamnée doit, en d finiiive,

sup|;orier les frais de celte délivrance , reste entière, il s'en-

suii que cette considération ne doit arrêter ni le juge ni le

grefher,
XXVII.

Avoué.—Chambre de discipline.—Récusation.

La récusation est-elle permise contre les membres composant

la chambre de discipline des avoués ? Dans quels cas doit-elle être

admise ?

Les chambres de discipline procèdent contre les officiers

publics soumis à leur juridiction |ar voie de jugement ou d'ap-

préciation desfaits poursuivis pour arriver à une condamnaiion

ouà un acquittement :cesoutdonc de véritables tribunaux in-

vestis d'une compéience disciplinaire. Rien de plus naturel, dès

lors, que d'admeitre la faculté de récusation qui repose sur un

principe de justice iutoniestable, puisqu'el'e tend à écarter
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jusqu'au soupçon de partialité. J'eslime, en conséquence,
qu'un avoué traduit devant la chambre de discipline, peut
exercer le droit de récusation toutes les fois que l'un des mem-
bres de celte chambre se trouve dans l'un des cas prévus par
l'art. 378, C.P.G. — On peut consulter, dans le môme sens,

M. MoaiN, de la Discipline^ t. 2. p. 236 et suiv., n° 707.

XXVIII.

Descente de lieux.—Avoué.—Partie.—Mandataires.

En matière de descente sur les lieux^ les parties peuvent se

faire représenter par des mandataires autres que leurs avoués.

Celte intéressante question a été résolue en ce sens par un
jugement du tribunal civil de Bordeaux, en date du 30 mai
1852 (Beigé-Lagarde C. Polmeau), qui est ainsi conçu :

Le tribunal; — Attendu qu'il est de règle que la partie peut se

faire représenter par un mandataire particulier dans toutes les opé-

rations où elle a droit de se trouver elle même; — Que s'il y a

quelques exceptions fort rares à cette règle, elles ne comprennent

pas le cas actuel; — Qu'en eifet une opération de la nature de celle

dont il s'agit, réclame plus impérieusement qiie toute autre la pré-

sence des parties, puisqu'elle a pour objet la conslatation de noto-

riété et de circonstances qui doivent préparer la décision des ma-

gistrats et que les avoués qui représentent les parties à un autre titre

peuvent ne pas connaître; — Attendu que !a loi n'a relevé aucune

cause de récusation contre tel ou tel mandataire, parce que tout

mandataire qui est l'image du mandant n'est autre que le mandant;

—Que les considérations particuiières de fait prises de ce que Roche
et Grellet auraient déjà examiné les lieux litigieux et fait un rapport

à ce sujet sur la demande de Pointeau et de la C^ du Soleil, ne sau-

raient faire obstacle au droit qu'ont ces derniers de les choisir pour

mandataires, s'ils les jugent plus dignes que tous autres de leur con-

fiance; — Qu'il n'est pas d'un mandataire comme d'un témoin, d'un

expert et d'un arbitre; — Que le mandataire ne peut, pas plus que

la partie elle-mèiïie, exercer de pression quelconque sur l'expert,

diriger ou influencer l'opération qui lui est confiée par la justice;

qu'il n'a aucun avis à donner, aucune opinion à émettre; que son

rôle se borne à prier M. le juge-commissaire de faire faire telle con-

statation^ de vérifier tel fait;—Que c'est dès lors à tort que la dame
Belgé-Lagarde et la C^ le Phénix prétendent que la position de tou-

tes parties n'est pas la même, qu'il dépend d'eux de la rendre égale

en appelant à leur tour des hommes de l'art pour les représen-

ter, etc.

En m'adressent ce jugement, un de mes abonnés raccompa-
gnait des observations suivantes :
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« Ce jngemenl statue que les parties peuvonl se faire repré-
senter par un ma;idataire spécial, eu même temps qu'elles le

sout par leur avoué, Kur mandataire légal, dans une descente

sur les lieux faiiei)ar un ju;;e assisté d'un expeit.

« A mon sens, pour qu'un juye put admettre un mandataire
spécial, il faudrait que le tribunal pùi être obligé d'admettre

à sa barre ce même mandataire qui, suivant les circonstances,

serait, ou un architecte, ou un peintre, ou un médecin, enfin

une personne qui pourrait donner à la justice des explications

devant êire mieux comprises que si elles étaient présentées par
l'avocat ou l'avoué de la partie.

« Or, cela est-il bien possible ? N'est-ce pas contraire à

notre organisation judiciaire, au point de vue du mode employé
pour préparer les décisions de la jdstice ? —Comprindrait-on
ce concours de mandaiair s spéciaux venant cnacun déve-
lopper sa théorie ? Est-ce que l'avocat et l'avoué ne pour-
ront pis se pénétrer de ces observations techniques et, au
besoin, lire les cnnsuliations que chacuii de ces hommes spé-

ciaux atira pu rédiger ?

« Je dis que pour que les mandataires, que je démontre ne
pouvoir pasétre admis à la barre, puissent l'être f)ar le juge-
commissaire, il faudrait qu'ds dussent être tolérés à l'audience;

car un«^ descente sur les lieux peut et doit même pour la bonne
administration de l\ justice, s'o,iérer par le tribunal entier

comme cela a lieu à Gef»èvo, et lorsque un seul juge l'efFcctue,

il représente le tribunal. Les choses doivent donc se passer

alors comme devant le tribunal entier, et s'il y était, son au-
dience se continuant, les débats se continuant au^si et pouvant
même amener sur les lieux une décision, il est manire>te que
les mandataires légaux et les parties peuvent seuls être enten-

dus.

« Je ne crois pas qu'il faille, pour adopter mon f>pinion,

trouver dans la loi une ex-luîion formelle. Celte exclu, ion ré-

sulte des principes mêmes de notre législation. Eî» matière

commerciale, et c'est un vice, on peut se faire représenter par

qui l'on veut. En matière civile, la loi ne l'a pas voulu. Elle a

donné aux parties des mandataires légaux et forcés pour les

représenter toutes les fois qu'elles sont en rapport avec la jus-

tice ; elles ne peuvent être représentées que par eux. Il y a

plus, la justice peut même interdire à la partie de se défendre

elle-même, a-sistée de ses mandataires légaux. Doue, toutes

les fois qu'elles sont en présence de la justice, ce sont les man-
dataires légaux forcés qui ont seuls qualité pour les repré-

senter et les défendre.

a Donc, pour savoir si d'autres mandataires peuvent être

admis, il faut se demander devant qui se passent les opérations

auxquelles on veut se faire représenter?
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« Se passent«e]les devant la justice'? Arrière tous les autres
mandataires : la justice ne veut et ne doit, par respect pour
elle-nïéme et dans riniérèt des plaideurs, procéder qu'avec
ceux qui concourent avec elle à ladniini^tration de la justice,

avec les intermédiaires, les représentants agréés par elle, et

avec lesquels elle est sûre d'arriver d'une manière digne et

convenable à la recherche de ce qui est juste.

« Que si les opérations se font en dehors de la justice, s'il

s'agit d'une expertise à laquelle ni le tribunal, ni un juge le re-
présentant, ne président, et à laquelle h s mandataires légaux
ne sont pas obliges d'assister (comme c'est leur devoir au cas
d'une dtsceiiie sur les lieux); les parties peuvent alors se faire

représenter par toute [)ersonne, car aucune des raisons énu-
mérées ci-dessus ne se rencontre pour mettre obstacle à ce
qu'il en soit autrement.

« J'ai, sur cette question, la plus profonde conviction. Il me
semble que la décision du tribunal est combattue non moins
par la lettre que par l'esprit de la loi, et qu'elle aurait pour
résultat, si elle éiait sanctionnée, d'enlever aux débats qui pré-
parent les décisions judiciaires, le caractère qu'il a été dans la

volonté du législateur qu'ils eussent, en désignant aux i-ariies

des mandataires spéciaux, intermédiaires entre elles et la jus-
tice

; intermédiaires qui sont censés, par les études qu'ils ont
faites, être à même Me défendre devant les tribunaux tous les

droits attaqués, et qui, au bi^soin, peuvent s'éclairer des avis
d'hommes spéciaux, mais auxquels on ne doit ni ne peut, sous
prétexte d'insuffisance de lumières, substituer devant la justice
d'autres mandataires non commissionnés auprès d'elle. »

La question résolue par le tribunal de Bordeaux me paraît
avoir reçu la seule soluiujn dont elle lut susceptible. En prin-
cipe, et sans porter atteinie à l'autorité de l'ancienne maxime :

nul en France, si ce n'est le roi, ne plaide par procureur, il est
admis par la doctrine et la jurisprudence {Lois de la Procédure
civile, n 290j que, dans \m\q instance, les parti- s intéressées,
demandeur ou défi ndeur, peuvent se faire représenter par des
mandataires. Pourquoi et en vertu de quelles restrictions lé-

gales, ce droit ce>serait-il de leur appartenir, en c(»urs d'in-
stance et spécialement dans l'hypothèse d'une descente sur les
lieux? Comment un mandataire imbu des instructions du
mandant et plus apte que ce dernier à expliquer aux juj^es la
diflicultéqu il s'agit d'aplanir, ne serait-il pas admis par la
justice? Que la direction |ei la responsabilité de la procédure
appartiennent aux avoués mandataires légaux ad litem, per-
sonne ne le conteste et il n'est porté aucune atteinte aux droits
des avoués par l'admission de mandataires spéciaux, gens de
1 art ou autres, qui sont, dans la plupart des cas, bien plus ca-



( ART. 2111.
) U3

pables (i'éclairer les magistrats sur certaines pi^riicularités

décisives, qui n'ont rien à démêler avec la prtïcédure, que les

avocats ou les avoués. D'ailleurs, la prohibition n'est point
écrite dans la loi, et elle ne ressort aucunement de son
esprit"? Elle ne pe«t donc être suppléée. Contrairement à cer-
tains arrêts, je ne pense pas que les tribunaux puissent, sans or-
donner une enquête, Faire comparaître et interroger des tiers,

pour avoir des renseip.nemenis sur l'objet du procès (J. Av.,
t. 73, p. ViV, an. i96, et t.7i. p. 288, art. G80, mou Formu-
laire de Procédure,, t. 1, p. 72. note 1): niais cette opinion
n'est pas applicable à l'espèce actuelle, avec laquelle elle ne
présente aucune analogie.

ARTICLE 2 + 41.

COUR DE CASSATION.

Saisie-arrêt.— Lettre de CBiNCE.—Tiers-porteur.—Nullité.

Le créancier de celui auquel un billet à ordre a été souscrit,

nepeutpas valablement saisir-arrclery au préjudice duporteuVy
entre les mains du tiré, la provision ou la somme due par ce

dernier, alors même que l'endossement est postérieur à l'échéance

du billet (art. 14-9, C.comm.).

(Chollot C. Arrault).

21 avril 1851, jugement du tribunal de commerce de Châ-
lons-sur-Saône, ainsi conçu :

Le tbiboal; — Attendu, en fait, que le billet dont le paiement

est réclamé par le sieur Chollot a été souscrit par la veuve Arrault,

le 10 mars 1850, pour une somme de 800 fr., l\ l'échéan e du 30

sept, de la mèuie année, au profit et à l'ordre du sieur Derenne ;
—

Que ce billet, qui n'a point été acquitté .ui protesté à son échéance,

est re^lé sans circulation entre les mains du sieur Derenne pendant

prés de quatre années; que des à-corapte ont été pavés par la veuve

Arrault, en sorte que le principal du billet est aujourd'hui réduit à

la somme de 500 fr.;—Attendu que, par exploit du 6 août 1853,1a dame

Dercuf.e, épouse séparée de corps et de biens dudit sieur Derenne, a

fait pratiquer une saisie entre les mains de la dame veuve Arrault ;
—

Que cette saisie, notifiée au sieur Derenne le 19 du ménje mois, a été

validée par jugement du tribunal civil de Bordeaux, à la date du 12

déc. suivant; — Que, postérieurement à ces difi'érenls actes, le sieur

Derenne a négocié, le 20 déc. 1853, le billet dont s'agit, réduit à la

somme de 500 fr., au sieur Chollot, qui l'a rais en circulalion ;
—

Que refus de paiement avant été fait ptr la dame veuve Arrault, à
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raison de la saisie susrelatée, le billet protesté est revenu aux mains

du sieur Chollot, qui veut faire décider que la dame veuve Arrault se

doit à sa signature, nonobstant toute saisie ou opposition ;
— Atten-

du que la question à examiner consiste à savoir si le sieur Chollot

était devenu propriétaire du billet par un endossement de Derenne

dan? les circonstance? relatées ;
— Attendu, à cet égard, que les

contradictions qui régnent dans la jurisprudence, en ce qui touche la

transmission par endossement des effets à ordre après leur échéance,

la loi étant muette à cet égard, imposent au tribunal le devoir d'ap-

précier surtout les faits qui ont donné lieu à la contestation ;
— Que

s'il a pu paraître juste de décider que la propriété d'effets de com-

merce ayant eu circulation peut être régulièrement tran.-férée, même

par des endossements postérieurs à leur échéance, et lors({ue ces

effets n'ont pas, dans rapi)réciation du juge, perdu leur caractère de

monnaie courante commerciale, il n'en saurait être de même lorsque

ce caractère a subi des modifications telles que le protêt, le refus de

paiement constaté, un paiement partiel, et surtout lorsque, comme

dans le cas particulier, l'effet n'a rempli pendant près de quatre an-

nées que le rôle d'un titre ordinaire de créance, que des à-compte

ont été reçus et qu'il reste par conséquent compensation à faire ;
—

Qu'il est évidemment impossible de reconnaître dans un billet de

cette espèce ce caractère de créance nette et liquide en faveur du-

quel le privilège de circuler par endossement a été accordé aux

lettres de change
,
privilège que la loi confère surtout aux effets dans

l'intervalle de leur création à leur échéance, puisqu'elle prescrit ce

qui doit être fait à l'échéance et en cas de non-paiement, — Atten-

du que l'espèce elle-même est un exemple du péril qu'il y aurait à

consacrer d'une manière absolue la doctrine d'une circulation illimi-

tée après l'échéance; car, dans ce cas, si le billet eût été négocié

pour 800 fr., son chiffre réel, la dame Arrault, qui ne doit en réalité

que 500 fr., n'aurait pu cependant ojposer aux tiers porteurs la

compensation de ses paiements antérieurs ;
— Qu'ainsi, admettre

cette doctrine, ce serait favoriser la fraude dans beaucoup de cas,

remettre dans la circulation, soit des titres qui en sont déjà sortis et

qui n'y doivent pas rentrer, soit des effets litigieux et contestables,

en un mot, compromettre de graves intérêts et jeter la perturbation

dans le commerce ; — Que, i)ar ces diverses considérations, il y a

lieu de décider que l'endos du billet de la dame veuve Arrault, dan»

les circonstances susrelatées, n'a pas rendu le sieur Chollot créan-

cier direct de la dame veuve Arrault, laquelle est bien fondée à lui

opposer toutes les exceptions auxquelles elle aurait droit vis-à-vis de

Derenne; — Attendu, d'ailleurs, que la saisie-arrêt a été notifiée à

Derenne, dés le 19 août 1853, et qu'elle a été validée à la date du 12

déc. : — Que c'eft seulemeut le 21 du même mois de décembre que



( ART. 2Ul. ) U6
Derrniea négocié au sieur Cliollol l'ctrot de la Jaiue veuve ArrauU

;

— Qu'il esl diiuoulré par le rapprochemeiil de ces dates que De-
reune a voulu par là aiellre le billet à l'abri de l'aclion de sa femme,
el que celle iwgocialion d'un billet déjà frappé d'une saisie arrêt

régulière constitua un acte réprchen-ibic et illégal, qui ue saurait

produire aucun effet rétroactif contre la situation faite à la dame
veuve Airault par la saisie-arrèt régulière de Derenue j

— Qu'il suit

de là que Cliollot n'a d'autres droits que ceux de Derenue, son man-
dant, et no peut exiger le paiement du billet que moyennant main-

levée delà saisie-arrét ;
— Qu'il n'est dès lors pas recevable dans sa

demande, mais qu'il y a lieu de lui réserver tous «es droits et recours

contre Dercrme, etc. — Pourvoi en cassation.

Arult.

La CoiR ;
— Vu les art. 136, \\9 et 187, C. comm; — Attendu,

en fait, que la veuve Arrault a souscrit, à Tordre de Derenne, un
billet po ir la somme de 800 fr., pnjable le 30 sept. 1850 ;

— Que,
le '21 tiéc. 1853, Derenne a passé à l'ordre de Cliollot ledit billet, ré-

duit h 500 Ir., à raison de paiement» faits à coDiple ;
— Que ce billet

n'aysiit pas été paye, tJiollot, comme exerçant ses droits et ceux des

béncliciciires subséquent», a conclu contre la veuve Arrault au paie-

ment de !i ^omme de 500 fr. ; — Que la veuve Arrault a excipé de ce

qu'une s.Ti-;r-arrét avait été pratiquée en ses mains sur Derenne par

la femu)'^ Dt renne le C août 1853, saisie-arrêt valid-e par jugement

du tribunal civil de Bordeaux en date du 12 déc, 1853; — Que le

tribunal de commerce de Cliàlons-sur-Saône, accueillant celle excep-

tion, a débouté Chollot de sa demande, et a décidé que la veuve Ar-

rault ne serait tenue de payer la somme de 500 fr. que lorsqu'il lui

aura été rapporté mainlevée de Tojjposition de la dame Derenne ;

Attendu, en droit, qu'aux termes de l'art. 149, C. comm., il n'est

admis d'opposition au paiement d'une lettre de change qu'en cas de
perte de la lettre ou de faillite du porteur ;— Attendu que l'art. 136
déclare (\v.e la propriété d'une lettre de change se transmet par la

voie de l'endossemenl, que le porteur d'un effet de commerce, qui

en est deven-i propriétaire de bonne foi par endossement régulier, est

créancier direct du souscripteur, et n'est passible que des exccjitions

qui sont pe.sonTielles à lui-même, —Que ces principes, qui tiennent

à Tessonce des effeis de commerce, subsistent en cas de transmission

par endossement postérieur à l'échéance, et qu'il ne résulte d'aucune

disposition de loi que l'époque de la transmission doive détruire ou
modifier la nature et les conditions du titre traiismi' ;

— Attendu

que, d'après l'art. 187, les art. 149 et 136 sont ap^ilicables aux billet*

à ordre ;
— Qu'il suit de là qu'en renvoyant la veuve Arrault de la

demande formée con'rc elle, et en subordonnant son obligalion de
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payer à la mainlevée de l'opposition de la dame Derenne, le juge-

aient attaqué a eipressément violé les lois précitées; — Casse, etc.

Du21 juill. 1855.— Ch. civ. —MM. Bérenger, prés.—Nicias

Gaillard, 1" av. gén. (concl. cow/".).— Ripault, av.

Remarque.—La circonstance que l'endossement était posté-

rieur à l'échéance du billet à ordre, était indifFérenle, puisque

la Cour de cassation assimile l'endossement après échéance à

l'endossement fait avant (Cass. rej., ch, civ., 29 août I85i).—
La solution actuelle vient donc à l'appui de l'opinion déve-
loppée dans la dissertation insérée J.Av., t. 80, p. 116, art.

2047.

ARTICLE 2/'*42.

COUR D'APPEL DE BRUXELLES.

Saisie-exécution.— Opposition.—Jugement.— Appel.— Saisi. —
Intimation.

Le saisi doit être intimé sur l'appel interjeté par le saisissant

du jugement qui statue sur Vopposition à latente des meubles

saisis. Dans le cas oi( le saisi n'aurait pas été ijitimé, il y a lieu,

non de prononcer la nullité de Vappel, mais seulement de surseoir

à statuer jusqu'à ce que le saisi ait été mis en cause,

(Noël C. Wilmet.)—Arrêt.

La Coub;—Attendu que l'opposition à la vente d'objets saisis in-

téresse essentiellement trois personnes, l'opposant, le saisissant et le

débiteur saisi, entre lesquels il importe que la question de propriété

soil contradictoirement débattue et jugée; — Attendu qu'à celte fin

et pour éviter des procédures multipliées et peut-être des décisions

Fontradictoires, l'art. 608, C.P.C, impose à l'opposant l'obligation

de signifier, avec assignation, son opposition au saisissant et au débi-

teur saisi, h peine de nullité;—Attendu que, devant la Cour, en cas

d'ai)pel, les mêmes motifs subsistent pour que la cause se discute et

soit jugée entre toutes les parties qui ont dû être appelées devant le

premier juge; que si, en raison de l'existence d'une décision judi-

ciaire rendue sur l'opposition, il n'y a pas lieu de déclarer que l'acte

d'appel est nul, comme le prescrit l'art. 608 pour l'opposition, à dé-

faut d'avoir appelé toutes les parties entre lesquelles le débat doit

avoir lieu, il j a au moins nécessité, lorsque l'appelant n'a pas inti-

mé sur l'appel tous ceux qui avaient dû être mis en cause en première

instance, de le déclarer non recevable à poursuivre son appel jusqu'à

ce qu'il ait intimé celui ou ceux qui ne se trouvent pas représentés

devant la Cour ;
— Attendu que l'appelant n'a dirigé son appel que

contre la p .rtie originairement opposante , et a laissé hors de cause
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If débiteur saisi qui avail été assigné devant le premier juj^e; — Par

ces motifs, araul de statuer sur l'iippel interjeté par la partie Férou,

lui ordonne de mettre en cause le débiteur saisi ou ses reproseniants

|é<;auï pour, la procédure ainsi ré;;ulari>ée, la cause être plaidée

entre toutes les paities et jugée par un seul arrct, commun entre elles,

dépens réservés.

Du -22 janv. 1855.

Note. — La doctrine résultant de cet arrtH est conforme à

celle que j'ai formulée J.Av., t. 78, p. 119, an. 1593, § -28, où
j'ai admis que le débiteur saisi était panie nécessaiie dans
toute inslauce portant sur la -luesiiou de propriété des objets

saisis —Ou peut dire seulement que la Cour a été induljjente en
n'annulani pas l'appel.

ARTICLE 2143.

COUR IMPÊUIALE DE PARIS.

!• dlstribltion par contribution.— distribution amiable.—

Consentement inamme.
2 Distribution par contribution.—Jugement.—Aitel.—Avoué

le plus ancien.

1" Une distribution par contribution amiable n'ei^t pos:>ibU'

qu autant que le saisi et les créanciers sont unanimes pour y
procéder f Art. G.jG, C.P.(1.).

2° L'avoué le plus ancien des opposants, dans une distribu-

tion par contribution, est recevable à interjeter appel , au nom
de la masse des créanciers qu'il représente, d'un jufjeme.t qui

lui parait contraire à leurs intérêts, sans se préoccuper de leur

conduite individuelle (art. G67, C.P.C.).

(Aumont C. Malen.)

A la suite de la dissolution de la société F. Malen et C%
trois liquidateurs, MM. Dubrui , Mileii et Berger, sont nom-
mes avec les pouvoirs les plus étendus. 16 doc. 1853, ouver-
ture d'une distribution j)ar couiribulion à la requête de
M. Aumont, l'un des nonbreux créanciers opposants.

La procédure suit son cours ; trois règlements provisoires

ont lieu, et c'est après ces fornialilés, le 20 ocl. 1854, que les

liquidateurs, réfjulièrement parties dans cette procédure, font

décider, par une assemblée générale des actionnaires, que
l'actif soci.il sera amiablemcnt réparti. La plupart des créan-
ciers adhèrent à cette résolution. — Demande en nullité de la

disiribu.ion par contribution ouverte, devant le tribunal civil

do la Seine. — MM. Aumont et d'autres créanciers opposants
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en demandent le maintien. — 11 janv. 1856, jugement en ces

termes :

Le tribunal; — Attendu que l'art. 25 des statuts de la société F.

Malen et C* prévoit le cas où des difficultés s'élèveront lors de la li-

quidation de cette société, et dispose qu'elles seront jugées par un

tribunal arbitral ;
~ Que, conformément à cet article, les difficultés

qui se sont élevées à la dissolution de la société, prononcée par l'as-

semblée générale des actionnaires, tenue le 29 mars 1853, ont été

soumises à des arbitres
;
qu'une sentence arbitrale, rendue le 31 mai

de la même année, a statué sur les difficultés et nommé trois liqui-

dateurs, qui ont reçu pour mission spéciale d'employer le produit de

l'actif à désintéresser les créanciers au fur et à mesure de la réalisa-

tion
5
que les pouvoirs les plus étendus que comportait leur qualité

ont été conférés à cet effet auxdils liquidateurs ;
— Attendu que

l'article précité des statuts dispose, en outre, qu'une mesure d'inté-

rêt général ne pourra être provoquée par un ou plusieurs actionnai-

res isolément, mais seulement après une délibération de l'assemblée

générale ;
— Attendu que, dans ces circonstances, Aumont, qui était

soumis comme actionnaire commanditaire aux statuts de la société,

ne pouvait, au mépris des dispositions dudil article 25, provoquer

isolément l'ouverture d'une contribution judiciaire
;
qu'il le pouvait

d'autant moins, que la sentence du 31 mai 1853, qui chargeait les li-

quidateurs de la répartition de l'actif social, avait été rendue con-

Iradictoirement avec lui
;
que, s'il avait appelé de cette sentence, il

devait attendre l'effet de son appel; qu'en faisant ouvrir une contri-

bution, le 16 décembre 1823, sans attendre la décision de la Cour,

et sans une délibération préalable de l'assemblée générale des action-

naires, il a donc agi à ses risques et périls, et s'est exposé sciemment

aux conséquences de cette mesure isolée dans le cas d'un arrêt con-

firmalif de la sentence dont il s'agit et d'un accord commun pour

une distribution amiable; — Attendu qu'une assemblée générale des

actionnaires et des créanciers, tenue le 20 octobre 1854, a institué

cinq commissaires pour concourir^ avec les liquidateurs nommés par

la sentence susénoncée, à l'attribution et la répartition de tout l'actif

social
;
que les pouvoirs des liquidateurs ont été maintenus par

un arrêt du 2 août 1855, confirmalif de la sentence du 31 mai

1853, et dont l'effet rétroagit au jour de cette sentence ', — Attendu

que si Aumonl ne pouvait, comme actionnaire, ouvrir isolément une

contribution, il ne le pouvait pas davantage en qualité de créancier;

qu'il résulte des termes de sa requête de production qu'il ne croyait

pas lui-même à cette qualité, et qu'il a été établi aux débats que la

créance de 950 !>., objet de sa demande, et la seule dont il pût se

prévaloir, lui avait été remboursée ; — Attendu, d'ailleurs que, par
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les motifs ci-dessus, relaliv»^inrnt h la liqiiidilion, la rëpartilioD

de Tâclif entre les créancirrs de la li(|iiidali«)n, faile par la jiiridic-

lion commerriale, de la maison de commerre Malcii et C, il ne pou-
fail appartenir à aucun créancier de porter celle Iiquidali«)n devant

la juridiction civile ;
— Attendu que les contributions judiciaires ou-

Tcrles isolément par Anmonl, les Ifi décembre 1S53 <t 15 mai 1855,

80US les numéros ^'i,367 el '23,184, l'onl été sans droit ; qu'il y a

lieu, dès lors, de les annuler et d'autoriser les liquidateurs et les

commissaires nommés |)ar l'accord du 20 octobre 1854 à retirer de

la caisse des consignations los sommes qui ont pu y être déposées

pour le compte de l'ancienne société F. Maleii et C ;
— Attendu

qu'AuQiont ajant ouvorl ^ ses risques et périls les contributions dont

il s'agit, il j a lieu de lui en faire supporter les frais jusqu'à ce jour
j

— Par ces motifs
;
— Déclare nulles et de nul effet les contributions

ouvertes les 16 déc. 1853 et 15 mai 1855, sous les numéros 22,367 et

23,18i, et les règlements provisoires qui en ont été la suite.

Appel, tant par M. Aumont que par l'avoué le plus ancien
des opposants, au non» de la masse.

Arrêt.

La Coun : — Considérant que la contribution qui lait l'objet du

procès a été ouverte le 16 décembre 1853, sii mois après le sentence

arbitrale exécutoire par provision, qui, en prononçant la dissolution

de la société Malen et C% nomme ledit Malen, Dubrut et Ber"hès

liquidateurs ;
— Considérant que lesdits liquidateurs ont été avertis

de l*ouTerture de celte contribution par acte du 31 janvier 185V, à

eux signifié en exécution et dans les l» rmes de l'art. 659, C.P.C. ;

—

Con>idérant que, dans le cours de ladite année 185t, aux dates des

7 avril, 10 mai et 17 août, il a été procédé à trois réj^lemenls provi-

soires, dans lesquels ont été colloques plus de cent créanciers pour

un? somme considérable j— Considérant que c'est alors que la pro-
cédure de contribution était ainsi engagée, non-seulement à la re

quête d'Aumout, mais encore avec le concours et la participation de

plus de deux cents autres créanciers devenus parties intéressées dans

ladite contribution par leurs requêtes à fin de coilocations et leurs

collocdtions, que les liquidateurs ont jugé à propos de faire décider,

par une assemblée générale des actionnaires, réunis le 29 octobre

1854, c'est-à-dire seize mois après leur nomination, qu'il serait pro-

cédé à la répartition de l'avoir social par voie amiable par leur entre-

mise, avec le concours de cinq commissaires, dans des formes, dans

des délais, sous des conditions et sous des peines de forclusion et de

déchéance qu'ils ont fait déterminer et approuver par cette assem-

blée, aux décisions de laquelle ont adhéré postérieurement la plus

part des créanciers ; — Considérant que la contribution ayant suivi

x.~2« s. 31
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son cours, nonobstant celte délibération, un nouveau règlement pro»

visoire ayant même été arrêté le 25 novembre 1854, ce règlement et

les précédents ont été dénoncés aux liquidateurs par actes des 5

mars et 2 avril 1855, conformément à l'art. 663, G.P.C, pour qu'ils

eussent à en prendre connaissance et y contredire dans la quinzaine
;

Considérant qu'en janvier et mars 1855, de nombreuses contesta-

tions ont été élevées contre les règlements provisoires susdits
j
que

c'est dans cet état que, le 16 avril 1855, la veille de l'expiration du

délai de la loi, les liquidateurs onj, par un dire consigné sur le pro-

cés-verbal, demandé la nullité de l'ouverture de la contribution et

conséquerament de tout ce qui en avait été la suite ;
— Considérant

que, pour obtenir cette nullité, Ma!en et consorts soutiennent qu'Au-

mont n'est pas créancier, et que dès lors il n'avait pas qualité pour

requérir l'ouverture d'une contribution; qu'en tout cas, la délibéra-

lion du 20 octobre 1854, combinée avec la sentence qui les nomme
liquidateurs, justifie la répartition amiable à laquelle ils veulent pro-

céder, nonobstant la contribution judiciaire qui doit être réputée non

avenue ;
— Considérant, quant au premier point, qu'il n'e«t pas be-

soin d'examiner si Aumont est véritablement créancier de la société

Malen, qu'il suffit qu'il le prétende et se soit présenté comme tel en

manifestant son droit par une opposition, sauf a voir contester ulté-

rieurement sa créance, et à se voir écarter de la contribution
;
qu'au

surplus cette question est sans intérêt au procès sous un autre rap-

port, puisque Froger de Mauny, avoué le plus ancien des opposants,

est appelant et demande le maintien de la contribution; qu'il était

partie au procès devant les premiers juges, conformément à l'art, 666,

C.P.C, appliqué par analogie
;
qu'il avait donc le droit d'interjeter

appel au nom de la masse des créanciers dont il est le mandataire

légal, et dont il doit défendre les intérêts collectifs, sans se préoccu-

per de leur conduite individuelle; — Considérant, quant au deuxiè-

me point, que le titre XI du Code de procédure civile contient un

ensemble de dispositions ayant pour objet d'assurer la juste et

prompte répartition des deniers frappés d'opposition, en prescrivant

non-seulement l'intervention d'un juge-commissaire, mais encore des

formes spéciales et simplifiées, des abréviations de délais^ des signifi-

cations, des forclusions dont l'accomplissement et l'exécution sont

des garanties qui ne se rencontrent pas dans une répartition amiable,

de façon qu'il ne faut pas trop facilement admettre des renonciations

à ces dispositions protectrices des droits des créanciers et de la par-

tie saisie; — Considérant que la répartition amiable n'est autorisée

par l'art. 6o6, C.P.C, qu'alors que dans le mois le saisi elles créan-

ciers sont convenus d'y procéder
j
que, si cet accord n'a pas lieu,

c'est à la contribution judiciaire qu'il faut avoir recours; — Considé-

rant que cet accord u'a pas eu lieu et ne pouvait pas avoir lieu dans
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la caa9e dan9 1^ moif du dépôt des sommes h distribtier, mais ffii'il

nVTHleméme |»as aujourd'hui, qu'il csl constant, on efTet, (\nc, mal-

gré le» iiombrrnses adhésions à la délibération du "20 ocl. lS5i, il

n'y a pas unaniiaité, ce qui serait indispensable pour fnre abatulon-

ner la procédure commencée, surtout alors qu'rlle est arrivée au

point ci-dessus sij;na!è, et qu'il n'est pas possible de la maintenir

pour les uns et de la déclarer non avenue pour les autres, en raison

du contrat judiciaire qtii s'est formé entre les parties; — Considé-

rant que la sentence arbitrale du 31 mai 1853 donne, il est vrai, aux

liquidateurs le pouvoir de procéder à des répartitions h l'amiable,

mais qu'il est évident que c'est sans porter atteinte au droit commun,
c'est-à dire, s'il j échet, si aucune disposition de la loi, si aucun fait

ne s'v oppose; — Considérant que Maleii et consorts donnent à la

délibération du '20 oct. i><5\ une portée et un effet qu'elle n'a pas;

qtie, d'une part, ils l'ont laissée sans exécution, infructueuse pour les

créanciers dan« l'intérêt desquels ils prétendent ra>oir provor]uée et

ce, depuis vingt mois, puisqu'aucune répartition n'a été préparée et

qu'il en est de celle opération comme de l'inventaire et du rapport

circonstancié prescrits par la sentence du 31 mai 1853; que. pour

justifier leur inaction, ils allèi^uent vainement que leurs pouvoirs

étaient suspendus par l'appel de la sentence qui les nommait ;
—

Qu'ils savaient bien en efl'el que cette sentence était exécutoire par

provision; qu'aussi n'ont-ils pas hésité à réaliser, nonobstant l'appel,

une partie de Tactil social, à provoquer la délibération dont il s'a-

git et à faire le dire qui motive le procès, et ce avant la confirmation

de la senleace qui n'a élé prononcée que le 2 août 185"3
;
— O^e,

d'autre part, les créanciers adhérents ne consentaient h une réparti-

tion amiable que dans l'espoir d'un paiement devant suivre de Irés-

prés le consentement qu'ils donnaient, mais ne renonçaient pas ex-

pressément au bénéfice des collocalions par eux obtenues, ne se

désistaient pas de Tiustance engagée par les dires de contestations

et qui intéressait non-seulement les contestants et les contestés, mais

la masse enlièie
; que, par le procès soumis à la Cour, les liquida-

teurs, loin de veiller à l'inlérét des créanciers, les ont, au contraire,

singulièrement compromis ; car, sans ce procès, lesdits créanciers

seraient aujourd'hui pajés du dividende qui peut leur revenir ou

bien prés de l'être par Tachèvement de la contribution; — Con^-i-

dérant enfin qu'il n'est pas permis d'admettre les liquidateurs à con-

tester une contribution à l'ouverture de laquelle ils ont consenti,

dont ils ont suivi activement toutes les phases, dont ils ont parfai-

tement connu tous les actes et toutes les opérations que ce consen-

tement, ce concours, cette participation active et en pleine connais-

sance de cause, résultent du silence gardé depuis le 31 janv. 1851,

date de la sommation susrelatée, jusqu'au 16 avril 1855^ date du dire
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de protestation, et en cuire et bien plus clairement de la correspon-

dance échangée entre l'atoué poursuivant et Dubrut, de juin 1854 à

février 1855, qui démontre que la contribution a été ouverte et pour-

suivie dans l'intérêt de la liquidation pour la faciliter alin de con-

naître les véritables créanciers de la société Maleo et l'importance

de leurs réclamations, et déterminer juridiquement le passif social,

ce qui ne pouvait se faire par une répartition amiable qui présentait

des ditticnltés de toutes natures que les investigations de la justice

pouvaient seules surmonter, à l'aide des moyens efficaces mis par la

loi à sa disposition; qu'il serait contraire à tout sentiment de justice

et d'équité d'anéantir, à la requête des liquidateurs, ce qui a été fait

pour eux, et de faire supporter à Aumont les frais d'une opération

qu'ils ont résolue dans leur intérêt, qu'ils ont laissée se former et

frandir, contre laquelle ils n'ont protesté qu'alors qu'elle touchait à

sa fin, et que le but auquel ils visaient était atteint; qu'enfin la déli-

bération du 20 oct. 1854 n'avait qu'un but, celui d'éviter une décla-

ration de faillite; — Considérant que, si la correspondance ne peut

être opposée aux créanciers parties de Legrand etdeDunoyer, leur

prétention se trouve rci)oiissce par les motifs ci-dessus tirés du dé-

faut d'unanimité entre les créanciers opposants; que celte unanimité

est nécessaire pour rendre sans objet une contribution en cours

d'exécution comme pour empêcher d'y avoir recours ;
— Considé-

rant que l'art. 25 des statuts, dans la partie qui dispose qu'aucune

mesure d'intérêt général ne pourra être provoquée par un ou plu-

sieurs actionnaires isolement, mais seulement après une délibération

de l'assemblée générale, est sans application aucune aux faits du

procès, qu'il ne s'agit évidemment que des mesures d'administra-

tion intérieure pendant l'existence de la société et non d'un acte

par lequel un créancier veut arriver au paiemerU de sa créance;

<ju'il est évident qu'un pareil acte n'est pas une mesure d'intérêt

général ;
•— Considérant que quelques-uns des molifs ci -dessus, et

notamment ceux tirés du défaut d'unanimité des créanciers oppo-

sants et de l'inexécution de la délibération d'octobre 185i, sont

applicables à la contribution ouverte le 15 mai 1855 ;
— Qu'il ré-

sulte de l'ensemble des faits de la cause, rappelés et appréciés ci-

dessus, que le procès dont il s'agit n'a pas eu pour mobile l'intérêt

bien entendu des créanciers Malen, dont la gestion était confiée aux

liquidateurs
;

qu'il ne serait donc pas juste d'en faire supporter les

frais par la niasse en autorisant l'emploi en frais de liquidation ou

de mise h exécution des créances
;
que dès lors c'est le cas de con-

damner personnellemcnl et les liquidateurs et les créanciers qui ont

adhéré h leurs conclus'ions
;
qu'il n'en est pas de même des commis-

saires qui n'ont pos eu l'ii.itialive du procès et n'y ont figuré qu'ac-

cessoirement; — A mis et met l'appellation et le jugement dont est
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app^l au néant ;
— Docharge Amnont tJe« dispositions et condaui»

nation» portée» audit JDtjement (|Mi lui fj^nt j^rief, et faisant droit au

principal : — Déboule Malen, Dubiul et Berges, parties de Beaiuné
;

Marthe, Mirk) et consorts, parties de Perrot ; Leiong, Sainte-Beuve

et consorts, parties de L''i;rand ; Née et C', parties de Diinojer, de

leurs demandes, lins et coiicIn««ioiis j — Ordonne qu'il sera passé

outre aui contributions comuiencées, suivant les derniers errements

de la pro'-ediire et dans les termes de dioit, et ce devant d'autres

juges que ceux qui ont rendu le ju{;ement attaqué ;
— Condamne

Malen, Dubrul et Berj;è», parties de Bi'aumé
j Marthe, Mirio et con-

forts, parties de Perrot; Leloni;, Sainte-Beuve et consorts, parties

de Le^rand ; Née et C", parties de Duno^er, aux dépens de pre-

mière instance et d'appel, qui ne seront pas employés en frais de

liquidation ni en frais de mise à exécution des créances, si ce n'est

par les commissaires, pariies Je Perrot, qui pourront employer les

dépens en frais de liquidation ;
— Autorise Froger de Mauny et

Aumont i employer lesdits dépens en frai;* privilégiés de poursuites,

dans le cas de non-paiement par les parties ci dessus condamnées.

Du i juin 1856. — 2' Ch.. MM. Barbaii, prôs. — deGaujal,
av. gén. (concl. conf.). — Lioaville , Thurcaii, Lacan et Du-
lard, av.

Remarque. — La première soUition ne comporte aucune dif-

ficuiié do principe ; elle est conforme à l'opinion que j'ai ex-
primée dans les Lois de la Procédure civiley n° 21G0 bis, et

dans \e Formulaire de Procédure, t. 2, p. 205, note 2. Il est

vrai que, dans ^esp^ce. il ne s'agissait pas préciséniont de
contester ce point de droit, miis (i'éiablir que les statuts de la

sociélé en liquidation et les délibérations prises en assemblée
générale des actionnaires excluaient l'application d'une dis-

tribution judiciaire. Ce système, adopté par le tribunal, a été,

avec raison, ropou>sé parla (]our. Les faits étaient essentielle-

ment favorables aux appelants.

Sous le second rapport, l'arrêt qu'on vient délire attribue à
l'avoué le plus ancien opposant le droit qui découle naturelle-
ment de son mandat légal, droit |ue la même Cour avait précé-
demment consacré. J. Av., t. 78, p. 125, art. 1^68.

Il y a lieu de remarquer seulement qu'il ne faut pas prendre
à la lettre ce passage de l'arrêt : « L'avoué le plus ancien des
opposants a donc le droit d'interjeter appel au nom de la masse
des créanciers^ dont il doit défendre les intérêts collectifs, sans
se préoccuper de leur conduite individuelle. » Car il est hors do
doute que, si tous les créanciers dont cet avoué est le manda-
taire acceptaient un jugement sur incident, l'avoué demeure-
rait sans pouvoir pour en relever appel; mais il suffit qu'uu
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seul ne Taccepte pas pour que Tappel de cet avoué sôît rôce-
vable.

ARTICLE 2444.

COUR DE CASSATION.

Ayoué.—Hypothèque.— Inscription.—Mandat.—Preuve testimo-

niale.— Responsabilité.

Un avoué chargé 'par une femme mariée de poursuivre^ après

la faillite de son mari, la séparation de biens de cette femme, la

liquidation de ses reprises et la production dans l'ordre oitvert

pour la distribution du prix de tente des immeubles du failli,

peut être considéré comme ayant reçu le mandat écrit de veiller à
la conservation de ses créances, et sa cliente est recevable à

établir par témoins que ce mandat comprenait l'obligation de

faire inscrire, dans les délais de la purge, l hypothèque légale en

vertu de laquelle elle devait être colloquée dans Vordre.

(Blanc C. Vabre.) — Arrêt.

La Cour ;
— Attendu que l'arrêt attaqué, en déclarant que le sieur

Blanc, avoué de la dame Vabre, était responsable pour n'avoir pas

fait inscrire l'hypothèque légale de sa cliente, n'a pas fait dériver

cette responsabilité de l'existence du mandat ad litem: qu'il a dé-

duit d'un grand nombre d'actes extrajudiciaires et judiciaires, et

notamment de la production faite à l'ordre par Tavoué, pour obtenir

la collocalion de la créance liquidée à sa requête, et dont il avait né-

gligé l'inscription, la preuve que M^ Blanc avait reçu le mandat

beaucoup plus étendu de procéder au recouvrement des créances de

la dame V^abre contre son mari et à la conservation de ses droits;

qu'un pareil mandat, prouvé par écrit, rendait vraisemblable l'exis-

tence du mandat spécial de prendre inscription ; et qu'en ordonnant

,

en conséquence, la preuve testimoniale de ce dernier fait, l'arrêt at-

taqué n'a violé aucune loi ;
— Rejette le pourvoi formé contre un

arrêt de la Cour de Montpellier, du 23 fév. 1854.

Du 6 août 1855. — Cb. req.—MM. Jaubert, cens. prés. —
Sevin, av. géo. (concl. conf.). — Béchard, av.

Note.— Cette solution doit servir d'avertissement à MM. les

avoués, qui peuvent faire déterminer limiiativement le man-
dat qu'ils acceptent ou qui, à défaut de cette précaution,

s'exposent à une action en responsabilité. Yoy. ce que j'ai

dit sur une position analogue, J. Av., t. 79, p. 5*63, art. 1935,

dans les observations qui suivent un arrêt de la Cour impériale

de Metz,
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ARTICLE 2415.

COUK DE CASSATION.

DÉPBSS.—TrIBINAL de commerce, — iNCOMPÉTE.NCB.—JUGEMtXT l'AR

DÉFAIT.

La partie assigme Jevant un tribunal lie commerce, en paie^
mftit d'une lettre de change^ qui, après s'être laissé con lanuier

par défaut^ obtient sur l'opposition un jugement d'inconipc-
ttnce, peut être condumnic aux frais du jugement par défaut^
alors, d'ailleursy qu'elle n'allègue pas que la copie de l'exploit

d'assignation ne lui soit point parvenue {^iin. 130, C.P.C).

(Laborie de Campagne C. Kudeuil.)

—

Arrêt.

La Cocr ;
— Statuant sur l'uniiiuc moyen invof]né ù riïppni Ju

pourvoi, cl lire tl'unc ?io!alion prétendue dos arl. 130, C.I\C., el 7

de la loi du 20 avril 1810 ; — Attendu (]uc le sieur Liborie de Ciiin-

pai^ne ne s'est point présente, sur l'assignation qui lui avait été don-
née â la retjuète du sieur Rudcuil, devant le tribunal de commerce de

Limoges; — Que, dès lors, ce tribunal a dû procéder par défaut con-

tre lui, et qu'il ne lui appartenait pas de suppléer d'odice le moyen
d'inroinpéience que le sieur de C.Hiip.i;;ne a proposé plus lard, et <\\ii

résultait de ce qu'il n'était pas comuierçanl; — Que ledit sieur de

Campagne n'a pas allégué que l'assigualion ne lui fût pas parvenue ;
—

Qu'il s'est borné, après son opposition au jugement par détaul qui

avait été rendu contre lui, b invoquer l'incompétence de la juridiction

commerciale; — Que le tribunal, en admettant Teiceplion d'incom-

pétence, a pu, appréciant la conduite du sieur de Campagne, laiuer

à sa ctiarge les fiais Uu jugement par défaut (pjiavaient été occasion-

nés par son défaut de comparution; — Q le les tribinaui sont,

quant au règlement des dépens, investis d'un pouvoir souverain d'ap-

préciation qui les autorise à laisser à la charge d'une partie, alors

même qu'elle ne succombe pas au fond, les frais des actes nuls ou

<|ui n'ont eu lieu que par le lait de celte partie ;
— Que cette dispo-

sition, étant la conséquence de la décision sur le fond, n'a pas be-

soin d'être justifiée par un raolif s^técial;— Que, dans l'étal dcsfait= de

la cause, le tribu ual de commerce de Limoges, en laissant à la charge

du sieur de Campagne les frais occasionnés uniquement par son dé-

faut de comparulion, n'a violé ni l'art. 130, C.P.C., ni l'art. 7 de la

loi du 20 avril 1810; — Par ces motifs, rejette le pourvoi formé

contre le jugement du tribunal de commerce de Limoges, du 27 sept,

1854.

Du 26 juin 1855. — Ch. req. — MM. Jaubert, ;cons, prés^

—Sevin, av. gén. {concl, con/".).—Marmier, av.
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Note. — Si je n'admets pas en principe que le défaillant

qui, sur son opposition, fait rétracter le jugement par défaut,

soit passible des dépens qui sont la conséquence de ce jufi;e-

inent(voy. Lois de la. Procédure civile^ n« 671, et J. Av,, t. 76,

p. 311 , art. 1081 bis)
,
je reconnais aussi qu'il est des cas où

cette condamnation aux dépens est la juste peine qui frappe

un plaideur négligent ou de mauvaise foi. Voy. J. Av., t. 78,

p. 114, art. Ii6'2, un jugement du tribunal civil de Strasbourg

et les observations qui l'accompagnent. L'arrêt qu'on vient de

lire jusiifie complètement cetie exception aux principes, ex-

ception qui a clé appliquée dans des espèces très-nombreuses.

Voy. les arrêts rappelés dans la note qui suit une déci^on de
la Cour d'Orléan:^, insérée J. Ao., t. 80, p. 392, art. 2l2i.

ARTICLE 2446.

TRIBUNAL CIVIL D'AVESNES.

Saisie immobilière.—Ventes judiciaires.—Placard.—Enregistre-

ment.—Opposition.

Les huissiers doivent^ préalablemetit à l'apposition des pla-

cards, en matière de saisie immobilière ou de ventes judiciaires

d'immeubles , soumettre l'original à la formalité de l'enregis-

trement.

(Lermuzeaux C. l'Enregistrement.) — Jugement.

Le tribunal; — Considérant que l'administration des domaines

invoque contre l'huissier Lermuzeaux les dispositions de Tart. 41 de

3a loi du 22 frim. an 7; que cependant il soutient que le placard ne

devait pas être préalablement enregistré, en se prévalant des termes

de l'art. 8 de la même loi de frimaire, qui porte qu'il n'est dû aucun

droit d'enregistrement pour les extraits d'actes qui devraient être

enref^istrés sur les minutes ou originaux, et qu'il argumente de l'ex-

pression extrait, laquelle se rencontre dans l'art. 699, C.P.C; que

cette objection ne peut triompher, parce qu'il ne faut pas s'arrêter

à cette seule expression et l'interpréter judaïqueraent
;
qu'il faut voir

l'esprit de cet article et sa combinaison avec d'autres dispositions de

la loi dans des matières analogues; que d'abord il importe de bien

remarquer que l'art. 699 dit : extrait pareil à celui qui est prescrit

par l'art. 696 : or cet article veut que l'avoué poursuivant la saisie

fasse insérer dans un journal un extrait signé de lui et contenant:

1° la date de la saisie et de la trauscripliou ; 2 les noms, profession,

demeure du saisi, du saisissant et de l'avoué de ce dernier; 3° la

dési'Tnation des immeubles telle qu'elle a été insérée dans le procés-

Tcrbal j
4" la mise à prix; — ô'^ rindieatiîju du iribuna! où 'a saisie
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•e poursuit, et des jour, lieu et heure de l'adjudication
;
qu'il est fa-

cile d'apert*eTi»ir que le mot extrait ne s'npplique qu'imparfailiMncnt

à cet aiMe, qui nocessile des recherches non-seulenirnt dans le pro-

cés-Terbal deVaisie, mais dans plusieurs autres actes de la procé-

dure; qu'il faut donc voir sùnemenl les choses et reconnaître «ju'il

oe 9'aj;it pas d'un simple extrcit, mais d'un-* œuvre de l'avoue, d'un

acte de son ministère, acte iujportant d'ailleurs, dont rirrégularilé

»«rail de nature à entraîner des nullités, à couipromcllre la poursuilej

que, pour mieux apprécier la véritable |)0i lée de l'art. (11)9, C.l'.C,

il faut se reporter aux dispositions de l'art. 958 du même Code, ap-

plicables à une malicre analogue, la vente des biens de mineurs, qui

édicté que des placards seront a|)posiés pour annoncer ces ventes,

avec des mentions de nature »onjblable à celle des extraits dont

parle larl. 699; qu'il faut donc en iud'iii e que ces deux articles, ré-

glementant des matières d'une analogie évidente, contiennent les

Diémes prescriptions, sous une dénomination diHérenlc
;
que l'ex-

pression placard, d'un côI'î, extrait, de l'atilre, ^iJ;nilienl réellement

la oiéme chose : car, dans un cas comme dans l'autre, l'avoué doit

composer une œuvre dont il puise les éléments dans divers actes de

la procédure; que si donc, comme cela se pratique généralement,

«ans ()ue |>ersonne songe a le contester, les placards prescrits par

l'art. 958 sont enregistrés avant <,u*il en soit fait usage, il y a |)areille

raison de décider que Vextrait en forme de placard dont parle

Part. 699 doit être également assujetti à l'enregistrement avant d'être

iffiché; qu'd n*est pas sans intérêt de remar(|uer que cet article, qui

porte dans son premier parag'-aphe extrait semblable^ dit, daos le

parai;raphe suivant : « L'huissier attestera, par un procès verbal ré-

dige sur un exemplaire de ce placard,... » connue si le législateur

regreiiail d'avoir, dans son S l'S emplové une ( xpression insuftisante;

que de tout ce qui précède il résulte que l'exception invoquée par

Lermuzeatix n'est pas a|)plicable à l'espèce, et <|u'il a cité dans son

exploit non pas un simple extrait, mais un acte, et que, par une con-

séquence ultérieure, il ne devait pas afliclier cet acte sans l'avoir

préalableinenl fait enregistrer; — Déboule Lermuzeaux de son op-

position, etc.

Du 19 mars 1856.

Observations. — Dans la pratique constatée dans mon
Formulaire de Procédure, t. 2, p. 52, formule n" 595, l'extrait

rédigo et composé par l'avoue, qui sert à la lois aux insertions

dans le journal dos annonces judiciaires et aux affiches placar-

dées, est soumis à renregistrement qui est perçu à raison de

1 fr. 20 cent., avant d'être employé. — Le jugement qui pré-

cède a donc bien jugé, à mon avis, on repoussant les conclu-
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sions du demandeur, et je ne saurais partager l'opinion expri-

mée dans les termes suivants par mes hononbles confrères,

les rédacteurs du Contrôleur de CEnregistrement :

« Le sysième sur lequel devait se fonder l'huissierpour sou-

tenir que l'affiche n'avait pas besoin d'être enrej^istrée avant

d'être apposée n'a pas été présenté devant le tribunal, dont

l'attention ne s'est portée que sur la question de savoir si l'af-

fiche est un extrait d'acte ou un placard, ce qui était indif-

férent.

« Oui, l'affiche est un placard qui est rédigé par un huissier,

un avoué ou un notaire, mais ce placard n'est pas un acte que
l'on soit tenu de faire enregisinr, ce n'est pas un acte dont on

fasse usafje dauî le sens des art. 23 ou 4-1 de la loi de frimaire

en l'apposant sur le niur ; il ne devient acte que par le procès-

verbal d'apposition, et ce procès-verbal seul est sujet à l'enre-

gistrement.

« L'apposition de l'affiche n'est rien par elle-même, tant

qu'elle n'est pas constatée -, elle dorne lieu à un droit de timbre

parce qu'elle y est soumise par une disposition spéciale, mais

elle ne constitue pas un acte : c'est un fait qu'un acte doit con-

stater pour qu'il serve dans la procédure à laquelle il se rat-

tache.

« Nous croyons que non seulement l'affiche n'a pas besoin

d'être enregistrée avant d'être apposée, mais que même elle

n'a pas besoin d'être enregistrée avant que l'huissier rédige son

procès-verbal.

« Le procès-verbal d'apposition n'est pas autre chose que
l'apposition même. L'huissier écrit sur le papier ce qu'il a

fait, le fait doit nécessairement précéder sa constatation. L'af-

fiche est une notification au public, et dans tout exploit de no-

tification la remise de la cojjie au notifié précède toujours l'en-

registrement de l'original ; l'affiche n'est pas plus sujette à

l'enregistrement que la copie de l'exploit,

« L'art. 41 de la loi du 22 frimaire an 7, que le tribunal

d'Avesnes a entendu appliquer, dit formellement que sa pro-

hibition ne doit pas être appliquée aux exploits et autres actes

de cette nature qui se signifient à parties ou par affiches et

procurations. Les exploits et procès- verbaux d'apposition d'af-

fiches peuvent donc être faits sans que la copie signifiée ou
Taffiche soient enregistrées.

« L'insertion dans les journaux, prescrite par les art. 696 et

697 du Code de procédure, est aussi une espèce de notification

aux tiers. L'art. 698 dit que l'insertion sera justifiée par un
exemplaire de la feuille contenant l'extrait énoncé en l'article

précédent ; assurément l'extrait n'a pas besoin d'être enregis-

tré avant d'être inséré, car avant l'insertion au journal il n'est
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rien qu'un projet. L'extrait destiné à l'affiche n'a pas d'aulro

caracitTo ; il s'écrit p.)ur ainsi diro sur le nuir comme sur le

journal, et il^ie devient acte de pr()cé<lure que par le p^oc^s-

verbal ou leiemplaire du journal, lesquels sont seuls soumis à

renre{]istremeni.

tt Ce qui achève de démontrer que Paffiche, son apposition

et le
I
rorès-verbal, ne font qu'un seul et même acte, la con-

statation d'une seule et nième opération, c'est que l'art. G99 du
Code de procédure a voulu que le procès-verbal fut fait sur

un exemplaire du placard.

« La prétentioa élevée par l'adminisiraiion de l'enrep.is-

trement a été portée pour la première fois devant un tribunal.

Le jugement ci-dessus est le premicrqui ait été rendu sur celte

queâtion. »

ARTICLE 24V7.

COUR DE CASSATION.

Requête civile.— Dol rERSO>NEL.—CoNNATSSAîsCK.—Délai.

Le délai de trois mois, pour former la requcte civile basée sur

le dot personnel, ne court qu à partir du jour oit la connaissance

du dot est résultée de faits assez graves pour entraîner la convic-

tion et constituer une preuve de nature à être soumise à la jus-

tice ; cette connaissance ne doit pas s'entendre de toute réc da-
tion susceptilile de faire nnitre des soupçons dam l'ei>pril des

intéressés (art. 488, C.P.C).

(Fabrique de Tours C. comm. de Iluismes.)

L'arrél qu'on va lire est intervenu sur le pourvoi dirigé

contre l'arréi de la Cour d'Orléans, analysé J. Av., t. 78, p.

534, an. 1026.

Abret.

La Cocr; — Attendu qu'il résulte de la combinaison des arl. 483

et 488, C.P.C., que le délai de trois mois accordé pour le pourvoi par

requête civile ne court, lorsque l'ouverture est le dol personnel, que

da jour où ce dol a été reconnu ;— Que celte connaissance du dol ne

doit pas s'entendre de toutes révélations qui pourraient être faites de

certaines manœuvres dolosives et des soupçons qu'elles feraient naî-

tre dans l'esprit des intéressés, mais bien d'une connaissance sérieuse

de faits assez graves pour entraîner la conviction et constituer une

preuve de nature à êlre soumise à la justice;—Attendu que, si l'atten-

tion delà commune d'Uuismes a pu êlre éveillée le 27 juill. 1850, jour

de la signification de la requête civile de l'église métropolitaine de

Tours, sur l'état informe et l'inefficacité d'une copie de la sentence de
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1231 à laquelle on avait donné, dans le premier procès, l'apparence de

l'authenticité, la coniradiclion énergique de madame de La Rocheja-

quelein devait tenir le jugement de la commune en suspens, et qu'il

est juste de dire, avec l'arrêt, que les manœuvres frauduleuses à l'aide

desquelles on avait fabriqué la pièce et on l'avait intercalée dans un

<lépôt public, manœuvres vérilablemenl conslilutives de dol, n'ont

été révélées et plus tard confirmées par l'arrêt, après vérification et

mûr examen, que dans une requête du 13 mai 1852, moins de trois

mois avant la requête civile; — Que c'est dés lors à bon droit que

l'arrêt déclare la requête civile de la commune d'Hoismes formée dans

un délai utile, et rejette la fin de non-recevoir opposée par la fabrique

de Tours.

Du 7 février 1855. — Ch. req. — MM. Jaubert, cons. prés.

— Haynal, av. gén. {concl. conf.)—De Saini-Malo, av.

ARTICLE 2448.

TRIBUNAL CIVIL DE CHATILLON.

Loi.—Promllgation.—Exécution.— Délai.

Lorsqu'une loi est promulgitée pour être exécutée d'urgence,

au moyen d'un arrêté préfectoral qui en prescrit l'impression et

l'affichage immédiats^ cette loi est exécutoire dans tout le départe-

ment à partir du lendemain du jour de la date de l'arrêté préfec-

toral (Ord. 17nov. 1816etl8jaQv. 1817).

(Maillefert C. Enregisir). — Jugement.

Le tribunal; — Sur la première question : — Attendu que la

constitution du 14 janv. 185*2 confère au chef de l'Etat le droit de

faire les règlements et décrets nécessaires pour l'exécution des lois
j

— Attendu qu'un décret du 14 juill. 1855 a ordonné que la publica-

tion de la loi du même jour relative à l'établissement de divers im •

pots serait faite conformément aux ordonnances des 27 nov. 1816 et

18 janv. 1817
;
qu'ainsi la publication de cette loi, faite en conformité

de ces ordonnances, n'a rien qui ne soit légal; — Sur la deuxième

ijuestion : — Attendu qu'aux termes de l'art. 1^"^, C.N.^ les lois, en

général, sont exécutoires pour chaque département du jour où elles

sont réputées connues au chef-lieu, c'est-à-dire un jouraprèsla pro-

mulgation faite dans le déparlement de la résidence impériale, aug-

menté d'autant de jours qu'il y a de fois 10 myriamètres entre le

chef-lieu de chaque département et le lieu où la promulgation a été

faite
;
que les ordonnances des 27 nov. 1816 et 17 janv. 1817 ont dé-

terminé un autre mode de publication quand le Gouvernement, pour

(ics motifs d'intérêt public, a jugé nécessaire de hâter l'exécution de
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la loi; que, dans ce cas, la loi csl rénulée connue et devient exécu-

toire pour chaque departoment dès (|u'clle est parvenu»' au préfet,

qui doit prendre incontinent un arrêté par lequel il ordonne Timpres-

sion et l'affiche ;r- Attendu qti'il résulte du texte de ces ordonnances

et de l'esprit qui les a dictées qu'elles n'ont eu d'autre but que de

chani;er le mode de publication, et n'ont pas entendu déroger à la

règle posée |>ar l'art, l''^ C.N., d'après laquelle la loi devient obli-

gatoire pour toutes les communes du même département cpiand elle

est réputée connue au chef- lieu; — Attendu que la loi du 1 i juillet

1855 a disposé qu'un second décime serait perçu, à dater de sa pro-

muljjation, sur les imnôls el produits (|ui étaient soumis à la percep-

tion d'un décime; qu'un de* rel du même jour 11 juillet a ordonné

que la publication de cette loi serait laite conformément aux dispo-

sitions de l'ordonn.uice du 27 nov. 1816 et de celle du 18 janv. 1817;

— Attendu t|ue l'arrêté du préfet de la Côte-d'Or prescrivant l'im-

pression et l'affiche de la loi dont il s'agit a été pris le 16 juillet
;
que

par conséquent la loi, connue el publiée au chef-lieu du département

le 16 juillet, est devenue exécutoire |)Our toutes les communes de son

ressort le 17 du niéme mois ;— Attendu que l'acte de licitalion passé

ce jour dcNant le notaire Galat, à Heccy, entre le sieur Maillelert et

le sieur Debias, était passible du nouveau décime; que l'acte sous

eing privé du lendemain 18 par lequel le sieur Mailleferl a cédé un

immeuble à litre d'échange au sieur Claude Paris, le(|url acte n'a ac-

quis de date certaine que le 19, était assujetti à la même perception;

— Attendu que sur ces deux actes, soumis à l'enregistrement le 19,

il n'a été perçu qu'un seul décime, montant a 48 fr. d'une part, el

2 fr. 70 cent, d'autre part
;
que c'est à juste litre qu'une contrainte a

été décernée conire le sieur Mailleferl |»our le recouvrement du

deuxième décime, que le receveur avait omis de percevoir.

Du 19 avril 1856.

Re>iarque. — En rnpponant ce ju[îoment (n" 2070, art.

16,263). le Journal de CEtiregistrement et des Domaines l'ap-

précie en CCS termes :

Ce système rmus semble violer la règle posée par l'art. 1",

C. N., qui n'a point été mocJifiée par les ordonnances de
1816 cl 1817. 11 résulte dos dispositons de cet article que le

législateur a voulu fixer d'une manière normale et régulière le

délai dans leqr.el les lois deviennent exécutoires. Ce délai est

subordonné aux distances; pour le calcul de ces dislances, le

chef-lieu de chaque dé()arteri)ent sert de point de départ ex-
clusif j de sorte que les lois deviennent exécutoires le même
jour dans toute léiendue de chaque département, et ce jour

est celui où elles sont connues au chef-lieu. »
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La décision qu'on vient de lire, loin de mériter ces crhi-
ques,me,.araît,auconiraire, avoir fait une applica^on 1
exacte et ,rop fiscale des ordonnances don. iÎTafiU s" l'onveut bien se reporier à ce qni a été dit suprà, p. 15, an 2945on verra comment tlf.ut entendre les mois -.'à compter 'dulZrde lapM,caUou, qu, se trouvent dans l'an. 2 de l'ordonnancede 181/ C.>,nn,eje I a, d,t d.ns u„ auire recueil IJournatdldrct adnnnutrauf, ,. 3 (1855), p. 320-, les luis promurpuéesd urgenre ne sont exocu.o,res dans un département que /eîen!dematn du jour où faffiche a été )aite dans le chef-lieu de d^par>e,ner,tsarMre du préfet. Us ordonnances de 1816 e181/ nom p>]s déroge à la disposiiion ,Je Tan 1" r V
qu, veut que la Ini leBalement exéculoire a., chef-lieu du dé-parienient le so,t aussi dans touies les communes d" mêmedepareaent :ma,senab,égeant le délai delà proml^ion
na r "'i«;'^;"'

""
'T'^'""

"""^' '^^ publies, on. L^do":Da.,ce de 1816 a>a,t d'abord indique un n^ode fort simplema s exclus,! de toule publicité ; il sufasai. que hUo fù par-venue au préfet et que sa réception eût été constaiée sur"^ un

mfn MiT^'!"' Pa^'"- de ce jour, c'est-à-dire, du lende-main, elle dut ère exécutée (art. k) on s'a ne c i t i„n. A,qu une telle promulgation était'iusuffianu^^, et i'^^fu pourvupa ordonnance de 1817 qui ordonne que, dès a réS onde la le, lepiefel prendra un arrêté pour en prescrireTim
riT/V^'^/i'^'Se, et qu'elle sera^xécutoi^eT:^^^^^^^^
'"lourde ta pubbca'wn faite par l'impression et l'afficSi(.enesidonc pas l'arrête préfectoral qui fait cour rie l^fa?mais bien l'atrichai,e de cet arrêté. '

ARTICLE -2449.

COUR DE CASSATION.

OFF,CE.-CESSIO.N.-PRlx.-Ex..GiRAT,ON-.-NcLLITÉ.-lMÉRÉTS.

L exagération du prix de cession d'un office varié dan, htraueapproucé par la chancellerie, résultant d'un!eJanérâilnfrauduleuse de l'écaluation des nroduits c„n^t!^,,/f^
contre-lettre, une nullité d-ordVepZt 7Taiul'e Z^ l"!perm,s de renoncer et qui donne du ù la restZtLde Tel"dant du pnx cl des intérêts de cet excédant, avec les intZûquMs ont produits à partir du jour du paiement

' *'*

(MénarJ C. Jarry.)

.lit. 2320, ,1 est intervenu un arrêt de rejet en ces terniesT
Arrêt,

La Code
; _ Sur ie premier moyen : _ Attendu qu'il es. établi,
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en fait, par TarrcU nllaqu., qn., par .Ce du 27 lov. IHU Monard a

Cédé à Jarrt m charge de i.ola.re à VilU Uon, mo>i-.n...i.l le piii de

50 000 fr ;-()ue, lorsque ce traité a été M.nmi* au l.ouv.rr.emcnt on

y . jo.nl un etlrmm^on^or de^ produit, de l'office; - Que le .,oud>re

des acte, annuellenienl pasM.. d. ..s l'étude a été scanualeu.emcnl

„aj;^réi - Que Tautonie supenerre a ele duMblrmei.l l.on.pce,

d'abord ouanl au nombre de* a. le., , n.u.te .^u.iA à la U-uuuile des

honoraire, perçu, par le notaire cédant ;
- Que, d'.pres Ks eUment.

que la Cour d'appel avait .ou, les y- ui, l'e^codanl du p.iiL M.pule

au contrat, M.r la véritable valeur de l'élude, doit être l.io a lb,20Ulr.i

- Attendu qu'il importe peu que la dissimulation de la vériie résulte

de l'eia..eral.on de. produits de letud-, à IMret de justifier l'elévot.on

du prix porte au contrat, ou d'une contre-lettre stipulant un prii

•upplémentaire eu dehor. du prix annonce; —Que le b„i de la

déclaration fausse est, dan. l'un et dans laulre cas, de tromper

l'autorité sur ce qu'il lui importe de connaître, c'e.i-a-dire sur e

rapport eiacl entre le prix de la < es.ion el la valeur v.r.table de

l'office ;
- Qu'il Miit de là que l'obr,.i;ation du ce.Monna.re, de payer

en venu du traite une somme qui excède la valeur de l'étude, e.t

frappée d'une nullité dVrde public, el donne lieu à la repel.tmn de

ce qui a été payé à ce litre ;- Attendu qu'en admettant que Jarry

ail connu la fraude commise en^er^ l'autorité, et .|n'ii en ail a( ceple

les conséquences, celle circon.tan.e ne saurait, de même que dans le

cas d'une coulre-letire, valider l'en^a-ement pris par lui,el f.ure

obstacle h la répétition de ce qu'il a indûment payé; — Qu'en le

décidant ainsi, la Cour impériale a fait une .ainp inlerprelalion dr In

loi; - Sur le deuxième moyen : — Aliendu que les inteiels de

lV;icédant ci-des.us fixé, qui ont élé i. diverses reprises V( rsés juir

^arry aux mains de Ménard, formaient autant de capitaux, d-nl

celui-ci doit la reslihiiiou ;
-- Que dés lors la Cour d'apprl, en

énonçant ce fait, el en condamnant Ménard à tenir compte :. J.irry

des iniérêt. de ces somme, m dalcr de eliaque paiement ,
a s. ffi-ammenl

motivé la condamnation, cl n'u viole aucun des articles invoq=;c.
: -

Rejette.

Du 19 fév. 185G.—Ch. flmi.

ARTICLE *2i50.

COUR DE CASSATION.

ATOLÉ.—DÉPE^ÎS.—C0>'DAMNATI0N PERSONNELLE.— CaSS.. TION.

Echappe à la censure de la Cour de cassation le jugement qui

condamne un amué personnellement aux dépens d'une instance

déclarée inutile el frmtratoire.
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(Maria 6\ Lebrun.)

M* Maria, avoué, adresse à la dame Lebrun, sa cliente, un
état de frais comprenant des frais taxés et des dépenses en
avances non taxées. La dame Lebrun lui fait notifier des offres

du moniani des frais laxés seulement. — Assignation à la re-

quête de M^ Maria, sans indiquer au préalable la h^'gi imité

de ses dépenses.—13 mars 185^-,] gement du tribunal civil de
Moniargis qui condamne M® Maria aux entiers dépens.

—

Pourvoi.

Arrêt.

La Cour ;
— Attendu que le jugement attaqué a condamné l'avoué

M... personnellement aux dépens de l'instance qu'il avait dirigée

contre la dame Lebrun, par le motif que la procédure, sutvie par lui

contre cette dame, était inutile et partant frustratoire ;
— Attendu

que l'art. 142, C.P.C, autorise les tribunaux à condamner les avoués

qui ont excédé les bornes de leur minisière aux dépeiis et sans répé-

tition ^ et que l'art. 1031, même Code, autorise aussi les tribunaux à

mettre les procédures frustratoires à la charge des officiers ministé-

riels qui les ont faites ;
— Que les condamnations de celte nature ent

un caractère disciplinaire laissé à l'appréciation sonveraine des juges;

— Qu'ainsi, le jugement attaqué n'a pas violé l'art. 130, C.P.C, et a

fait une juste application, dajis respèce, des art. 132 et 1031, même
Gode ;

— Rejette.

Du28fév. 1855.-Ch. req.

Note.—La condamnation étant basée sur une pure appré-
ciation du fait, ii s'ensuit que la Cour suprême n'a pas à cor-
riger l'applitatiori faiie par les premiers juges d'un article du
Code de procédure qui contient des dispositions disciplinai-

res. Voy. Lois de la Procédure civile , n° 562, et mon Formu-
laire de Procédure^ 1. 1, p. 256, note 10.

ARTICLE 2451.

COUR IMPÉRIALE DE MONTPELLIER.
Prud'hommes pêcheurs.—Jugeme>'t.—Recours.

Les tribunayœ ordinaires sont incompétents pour infirmer les

jugements rendus par les prud'hommes pêcheurs dans t'eœercice

de leurs fonctions,

(Chauvain C. Castagnole.)

J'ai inséré, J. Av., t. 72, p. 506, art. 241, une remarquable
dissertation du savant premier avocat général à la Gourde
cassation, M. Nicias-Gaillard, sur la juridiction des prud'-
hommes pêcheurs, qui embrasse les côtes de la Méditerranée.
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L'orifine et le caractère de cette institution y sont indiqués.

On y voit que, coiitrairenient aux ^^f;Ies fondamentales des ju-

ridit lions civiles , criminel'es ou ;ulniiniî»traiives , les priid'-

homnies péchodrs élus tous les ans par Us patrons pécheurs

ont pour mission «Je connaître seuls «le la police de la pèche
ei de juoer souverainement, sans (orme ni fif^ure de procès, et

sans écriture, ni appeler avi cals ou avoués, les contraventions

à ladite police, par qu Iqu s pécheurs, soit Irançais ou élran-

Rors, fréquentant Us côl'S de I.» Méditerranée, sur le littoral

frar)(,"ais,qircllessoienlcomii ise-, el tous différends qui peuvent
naîire à lOccasion do ente profession entre les pêcheurs.

Kecemmem la Cour tie Montpellier a eu à s'occuper d'une

affaire où l'exercice de cette j .ridiction exceptionnelle se ma-
niftstaii dans toute sa simplicité on;;inale.

Les fiU'tsdu patron sard(> Casta{:iiole avaient été {;ravement

endonimaijés par l'iuiprév. yance du patnm Millaud qui, diri-

fîcait un bateau appartenant au sieur C.hauvain. (italien ver-

ba'e par le garde du ti ibunal dt s prud hommes à ce dernier, et

à Millaud, à la requête du premier. Le tribunal, assi.>ié de
six patrons, dont trois français et trois sardes, charp.és d'ex-

pertiser l<'s filets, vu rimporiancedu liiiKe,ei selon les usages

de la f)rud'hommie, rend, le 17 juin 1855, un jui;ement par

le(]uel il condamne Millaud a 300 fr. de domma};es envers

»Cas(af;nole et en 9 fr. pour iiideninilé aux experts, le tout

sous peine, en cas 'e noii-p.iiement, de saisie des filt'ts et de la

barque. Il est en outre ordonné que le garde de la commu-
nauté remettra un e.rtrdit de la coiidan)natir)n au sieur Chau-
vain, défiillanl, et ce jugement est constaté par un procès-

verbal. 22 juin, remise de c(q)ie de ce procès-verbal parle
garde au sieur Chaiivain. — 17 juillet , à déf.iui de [laiement,

saisie, par le garde, <lu bateau avec ses agrès.—6 août, requête

et permis de citer, a bref délai, le g irde et l'adversaire Casta-

gnole, po'ir voir piononcer la nulliié de la saisie et s'entendre

condanmer en 6.000 fr. de domma};es-iniéréls.—Ordonnance
qui accorde l'auiori-ation. — 16 août, jugement du iiibunal

civil de Montpellier qui, attemlu que, d'aftrès leurs titres d'in-

stitution, les pru l'homnies pécheurs, élus en la manière accou-

tumée, ont seuls le droit de connaître de la police de la pèche,

et de juger souverainement, sans forme ni Hjjure de procès et

sans écniure, et sans appeler avocats ou procureurs, la contra-

vention à ladite police; -Attendu que les prud'hommes ont le

droit d'exécuter eux-tiiêmes sur-le-thamp leurjugement iiOQ

écrit, sans formalité de procédure,—Attendu qu'd suit de ces

principes certainssur la juridiction anormale des prud hommes
que, lorsqu'un acte émané d'eux est déféré aux tribunaux or-

dinaires. Il y a lieu d'examiner si l'acte est une pure voie de
fait, ou bien si c'est un acte juridictionnel : au premier cas, il

î.— 2«s. 32
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peut être réprimé, car, parce qu'un pécheur est prud'homme,
il ne peut pas comnicitre, en dehors de ses fonctions, des actes

violents ou arbitraires, exempts du contrôle du pouvoir juii-

ciaire commun; au second cas, si l'acte est un acte juridiciion-

nel, les tribunaux ordinaires sont incompt tents pour l'infirmerj

— Attendu que les prud'hommes sont de véritables juges; —
Attendu que diriger des poursuites personnelles contre un juge

à raison d'un fait juridictionnel, hors le cas de prise à partie,

c'est évidemment lui occasionner un dommage par la nécessité

où il est de se défendre devant le tribunal où il est traduit ....;

—Déc'are Chauvain non recevable, le condamne en 50 fr. de
dommages-intérêts et aux dépens.—Appel.

Abrét.

La Coca ;
— Attendu que, par la sentence attaquée, îe premier

juge n'a statué que sur sa compétence...; que le premier juge s'est

Jéclaré à bon droit incompétent, puisqu'aux termes de la législation

qui régilla juridiction des prud'hommes, leur h iilence entre pécheurs

est toujours en dernier ressort, et qu'en aociin c; s la juridicûon ci-

ile n"a sur eUe.iUiun droit de réformalion pour loul acte légalement

juriaiciionnel
; adoptant, au surplus, les motifs des premiers juges ;

—

Conlirme.

Du 3 avril 1856. — 1'" Ch. — MM. de la Beaume , p. p. —
Poutingère et Esion, av.

ARTICLE 2'i52.

CIRCULAIRE DE M. LE PROCEREUR GÉNÉRAL DE LA COUR
LMPÉRIALE DE PARIS.

SAISU--EXÉCUTION.—Meubles. — Ventes tolomaires,—Huissiers.
—Greffiers.—Ejiglumems.

Emolumenis des huissiers et des greffiers de justice de paix en

macère de ventes judiciaires ou volontaires de meubles.

(c Monsieur le procureur impérial,

« De nombreuses difficultés se sont élevées sur le point de
savoir si îes huissiers et les greffiers des justices de paix, qui
procèdent aux ventes mobilières, sont en droit de percevoir,
comme les commissaires-priseurs, un droit de 6 p. cent. Un
arrêt de la (^our de cassation a décidé, le 30 mai 1854,
que les droits établis par la loi du 18 juin 1843, qui est spé-
ciale aux commissaires-priseurs, ne peuvent être réclamés par
les autres officiers ministériels, dont les émoluments restent

•oumis aux lois antérieures, et, malgré celte interprétation de
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la loi, les huissiers cl les {greffiers n'en continuaient pas moins
à se f.iiie aliribiier les honoraiies proporiicuinels qu'ils perco-
vaieni depuis la mise à exrcuiion de la U)i du 18 juin 18>3.

i« J ai du infiifmer Monsieur le jjarde îles sceaux de cet état

de ch<»se>, afin d'établir d'une uian'ère positive quels étaient

les ém!>liirnenis qui devaient être rej^ardés co.nme licites el

admis com^ïc h i<es d'évidua'inn dans les (mités de cession.

« l*ar unedéci>ion en datedu IV déc. 1855, Son Excellence

a résolu la diftîcullé par une distinction.

« Lorsqu'il s'a;îit de ventes volontaires, les émoluments des
huissiers, comme ceux des notaires ei (Ks ^roftiers, sont réglés

par les loi.s des -26 juin. 1790 et 17 nov. 1703; mais, à raison

de la «iiTtioulié qjie l'on éprouve à se rendre compte exacte-

ment des «lispoMtio.'is combinét'S de ces lois, Son E\( e lonce

tolère Généralement l'application de la loide 18V3 aux officier»

ministériels autres que les commissaires-ïtriseirs.

(t Lorsque, au contraire, C'-mme dans le ras f)révu par l'arrêt

de la Cour de cassation, les vt'uies soin judiciaires, les huis-

siers n ' peuvent recevoir d'auiros salaires que ceux fixés par
l'art. ^\) du déirei <iu 16 fév. 1807. C'est là un point sur letiucl

je vous engage à appeler l'attention st.rieuse des juges de
paix.

« Vous voudrez bien ni'accuser réception de la présente
circulaire.

« Kecevez, etc. »

Du 4janv. 185G.

Note. — La solution que M. le garde des sceaux donne
à celte qiicslion controversée e>l, encequi concerne les ventes
judiciaires faites par les h iissier>, celle que j'ai appliquée
dans mon Formulaire de Procédure, t. 1, p. 630, au décompte
de la formule n» 519, et t. 2, p. 561, remarque de la foi mule
n« 966.

ARTICLE *2i53.

SÉNAT US-CONSLLTE.

Action.—Dotation de la cochonne.— Domaine privé. —Admi-
nistrateur

Sé7ia tus-consul te interprétatif de l'art. 22 du sénatus-cousultê

du 12 déc. 1852.

Article cmqce. L'administrateur de la dotation de la couronne a

teul qualité pour procéder en justice, soit en demandant, soit en dé-

feodanl, dans les instances relatives à la propriété des biens faisant

partie de celte dotation ou du domjinc privé.
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Il a seul qualité pour préparer et consentir les actes relatifs

aux échanges du domaine de la couronne, et tous autres actes con-

formes aux prescriptions du sénatus-consulle du 12 décembre 1852.

Il a pareillemf^nt qualité, dans les cas prévus par les art. 13 et

26 de la loi du 3 mai 18il, pour consentir seul les expropriations el

recevoir les indemnités, sous la condition de faire en»ploi desdiles

indemnités, soit en immeubles, soit en rentes sur l'Etat, sans toute-

fois que le débiteur soit tenu de surveiller le remploi.

Du 1« mai 1856.

ARTICLE 245Î.

COUR DE CASSATION.

Requête civile.—Assignation.—Domicile élu.—Nullité.

Est nulle la requête civile dénoncée à l'adversaire par assigna-

tion notifiée au domicile élu pour l'exécution du jugement attaqué

(art. 492, C.P.C).

(Boreliy C. Bouquet.)

26 iTiai 1853, jugement du tribunal de commerce de Marseille

en ces termes :

Le tribunal ;
— Attendu qu'il est établi, en fait, que le jugement

du 25 avril 1850 a été signifié le 30 dudit mois d'avril au sieur Bou-
quet par exploit de Baudin, huissier, à la requête des sieurs André

fils cadet et Edouard Borellj, avec coinmandement de payer, et que

dans cet exploit lesdits André et Edouard Boreliy ont déclaré faire

élecliou de domicile dans le cabinet de M" Lerourt, avocat, rue de

SufFren, n* 2; que l'art. 492, C.P.C, se bornant à dire que l'assigna-

tion sera donnée au domicile de la partie, sans distinction du domi-
cile réel et du domicile élu, et l'art. 584 dudit Code donnant la fa-

culté au débiteur de faire au domicile élu dans l'exploit de comman-
dement toutes significations, sans exception de l'assignation à fin de

requête civile, l'assignation donnée le 30 mars dernier au sieur

Edouard Borellj par la compagnie d'assurances l'a été valablement

MU domicile élu rue de Suffren, n° 2. — Pourvoi.

Arrêt.

La Cour; — Vu les arl. 68 et 492, C.P.C. ;
— Attendu que la re-

quête civile du défendeur Bouquet es nom avait pour objet la rétrac-

tation du jugement définitif rendu en dernier ressort par le tribunal

de commerce de Marseille, le 25 avril 1850 ;
— Attendu, en consé-

quence, qu'elleavait le caractère d'une action principale, et devait être

intentée suivant les formes prescrites par la loi à cet égard;— Attendu

qu'il résultedes terme» des articles précités que la requête civile prin-
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cipale doil ôtre simiifioe nu domicile réel de la ]>arlie ou à sn i)er-

»onne, el qu'il n'y a deiecption que lorsqu'elle csl formée dnns lei

•il mois de la dale ^u jugement contre le(|uel elle est dirij;ée, auquel

ea$ elle peut être signiliée à l'avoué de ladite partie ;
— Attendu

qu'en celle matière les disposilions de l'arl. 58i du même Code,

lesquelles ne sont relalives qu'aux voies ordinaires d'exécution de»

ja;;emeiits el arrêts, sont inapplicables, la requête civile élant, au

contraire, une voie extraordinaire contre lesdils juj;ements et arrêts,

pouvant même, en certains cas, être prise longtemps après toute

procédure d'exécution ;
• -Attendu que, dans l'espèce, l'exploit intro-

ductit du defindeur Bouquet, eu date du 30 mars 1853, n'a été signi-

fie qu'au domicile élu par les demandeurs pour la procédure qui atail

été terminée par le jugement contre Ie(picl la requête civile était diri-

gée, et pour exécution de ce jugement, sans qu'à aucun égard ledit

exploit ren'Trlt dans l'exception ci-dessus ;
— Attendu, en consé-

quence, qu'intentée en cette forme, la requête civile était non rece-

table par les niotifs ci-dessu* ; — D'où il suit que le jugement attaqué,

en admettant ladite requête civile, sur le seul exploit ci-dessus visé

dans les qua ités comme dans les motifs, et en rejetant l'exccptioo

proposée par Borelly et André, tirée des art. 68 el 'i92 précités, a

fait une (ausse application de l'art. 58V du même Code de procédure

civile, et expressément vio'é lesdils art. 68 et 49"2
;
— Casse.

Du 7 aoiJt 1855. — Ch. civ. — MM. Bérenger, prés. —
Nicias-Gaillard, !•' av. (jén. (concl. conf.). — Costa, Bos el

Delaborde, av.

Note. — Cet arrèi confirme I opinion que j'ai expiimèe

dans les Lois de la Procédure civile^ n" 177i bis, et dans mon
formulaire dt Procédure, t. 1, p. 4-34, note 1.

ARTICLE 2V55.

COUR DE CASSATION.

!• Saisie immobilière.—Adjldication.—Appel.

2» Saisie immobilière.—Cahier dps charges. — Nullité postê-

EiEURE.—Appel.

1° Le jugement qui, sans statuer sur aucun incident en ma"
tière de saisie immobilière, prononce l'adjudication, nest pas

susceptible d'appel, alors même quil est prétendu que la saisie a

été dirigée contre une femme mariée non autorisée par son mari,

ni par justice (art. 730, C.P.C.).

2* En matière de saisie immobilière, le jugement qui statué

sur un moyen de nullité touchant au fond du droit proposé aprèt
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la publication du cahier des charges, spécialement sur ce que It

saisissant a été désintéressé avant cette jmbllcation^ n'est pat
plus susceptible d\ippel que le jugement qui a statué sur une
nullité de forme (art. 730,0. P.C.).

Les deux solutions qui précèdent résultent de deux arrêts de
la Cour de cassation, dont le laconisme absolu ne laisse aucune
place à des distinctions.

La pre.'iiière, qui, du reste, ne pouvait donner lieu à diffi-

cultés, a été admise en ces teruies par la chambre des re-

quêtes, le 4 mars 1856 (Pelât C. ChalvetJ :

La Cour
;
— Attendu que le jugeaient du 1*'' mai 1854, qui avait

été frappé d'appel, ne statuait sur aucun incident et prononçait seu-

lement l'adjudication des biens saisis
i
qu'aux termes de l'art. 730,

C.P.C., un pareil jugemenl n'était pas susceptible d'appel
;

qu'en le

jugeant ainsi, loin d'avoir violé ledit article, l'arrêt attaqué en a fait

è la cause une juste application ;
— Rejette.

La seconde solution est ainsi constatée par décision de la

même chambre, du 27 fév. 1856 (Denis C. Doucet) :

La Cocr^ — Attendu que le jugement dont était appel avait sta-

tué sur des nullités postérieures à la publication du cahier des char-

ges
;
qu'aux termes de l'art. 730, §3, les jugements de cette espèce

ne peuvent être entrepris par la voie de l'appel
;

qu'en le jugeant

ainsi, l'arrêt attaqué, loin d'avoir violé l'article précité, en a fait à

la cause une juste application ;
— Rejette,

^

On sait que l'exception de libération ne peut plus être propo-
sée après la publicaùon du cahier des charges, bien que laCour
de Toulouse décide le contraire (J. Av.^ t. 75, p. 328, art.

790, lettre K, et mon Formulaire de Procédure^ t, 2, p. 112,
note 1). — La Cour de Grenoble s'e^t prononcée dans le

même sens que la Cour de cassation, le 12 mars 1832 (J. Av.,
t. 78, p. Ô8l, art. 1649).

ARTICLE 2456.

TRIBUNAL CIVIL D'ORANGE.

1* Hypothèque. — Pcrge légale. — Greffier. — Copie colla-
TiONNÉE. — Notaire.

2° Hypothèque. — Pcrge légale, — Acquéreurs.— Copie uni-
QCE.— Dépôt. — Greffier.

1° La copie dûment collationnée de l'acte qui , aux termes de
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fart. 219i, T.X, est déposé au greffe^ peut être faite par /'a-

V0^4è qui dirige la procédure de purge. Le greffier i\e peut élever

la prétention d'a^pir le droit e.rc(usif de faire cette copie.

2" Pour opérer uue purge légale collective, plusieurs acqué-
reurs d un même individu peuvent faire déposer une seule copie

de leurs actes divers et le greffier ne doit dresser qu'un seul acte

de dépôt.

(Orgeas el autres C. Blanc.)

Consulté par Messieurs les avoués d'Orange sur la p^enfli^re

question, je leur avais envoyé l'avis qu'on a |)n lire en 1855,

p. l.'>-2.art. -JOôô, que le tribunal a saïutionno par sa décision
et dans lequel je persiste nial};ré la décision du tribunal de
Saini-Yriex [suprà, p.î381, ait. SVlo).—La seconde difliculté

faite par le grelfier n'était pas sérieuse. Ainsi la pensé le tri-

bunal de Saini-Vriex lui-même [^loco citatu),

JCGEMENT.

Lejtribcjial ;
— Considérant rpie, dans le lanj^agp du droit et de la

pratique, les simples coUationnés d'actes se distinguent des ejpédi-

tions; — Que le législateur, en réglant par Part. 210i, C.N., la |>ro-

cédure nécessaire pour arriver à la purge de» hypollièrpies légales non

inscrites, n'a point exigé le dépôt an greffe d'une expédition du con-

trat translatif de pro|)riété, mais une simple copie dûment collationnée

de ce contrat; — Que par cette di-posilion il ne s'est évidemment

proposé qu'une cl'ose, à savoir, assurer l'exactitude de la copie dé-

posée ;
— Que ce but est atteint par la collation faite par un avoué

j

— Que si la formalité de la purge n'a pas été mise par la loi au rang

des procédures pour l'accomplissement desquelles le ministère des

avoués est obligatoire, elle n'en constitue pas moins un de ces actes

qui rentrent essentiellement^ sinon exclusivement, dans les attributions

de ces officiers ministériels, lesquels ont trés-certainrment qualité

pour certifier, sous leur responsabilité^ toutes les coj)i<'s de pièces

dans les procédures qu'ils dirigent ;
— Que celte re-ponsabilité est de

nature à garantir tous les intérêts et à couvrir complètement celle du

greffier recevant; — Que l'usage d'admettre en matière de purge les

copies collalionnées par les avoués est général; qu'il a reçu la sanction

du temps et de l'expérience et a été jusqu'à ce jour constamment

pratiqué au tribunal de céans, sans qu'il en soit résulté le moindre in-

convénient.

Que c'est «ans fondement que, pour étayer sa résistance dans l'es-

pèce actuelle, le défendeur argumente de ce (jue M® Ruchon a pré-

eenté au dépôt uncollationné comprenant, en un seulconlexte, la copie

de quatres actes de vente, consentis par le même à divers ;
— Que ce

mode de procéder mérite d'être accueilli d'autant plus favorablement,
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qu'il a pour résultat une diminution sensible dans les frais et qu'il

n'est interdit par aucune loi ;—Qued'une part, en effet, au point de vue
fiscal, il rentre exactement dans le cas prévu par l'art. 68, § V'', n» 18
de la loi du 2i frim. an 7, ainsi conçu : « Art. 68. Les actes compris
« sous cet article seront enregistrés et les droits payés ainsi qu'il suit :

« §1^''. Actes sujets au droit fixe d'un franc ^ » n" 18 : « Les collations

« d'actes et pièces ou extraits d'iceux, par quelques officiers publics
« qu'elles soient faites, les droits seront pxiyés par chaque acte, pièce
« ou extrait collationnés; » disposition interprétée par la régie de
l'cnregislrement en ce sens, qu'elle autorise la réunion en un seul
contexte, sur une même feuille de papier limbré, de la copie coUa-
tionnée, laite par un avoué, de plusieurs actes de vente distincts,

consentis par un vendeur à plusieurs acquéreurs [solution de la régie
duSi juillet 185i)

;
~ Que d'autre part, la disposition de Tart. 1'^ du

décret du 24 mai 1854, qui attril^ue aux greffiers un émolument de
trois francs pour dépôt des copies collationnées des contrats translatifs

de propriété, n'a rien, dans son texte, qui autorise ces fonctionnaire»

à exiger en pareil cas une coj)ie séparée pour chaque acte, et autant
de fois l'émolument de trois francs qu'il y a d'actes distincts compris
dans la copie déposée; - Que le contraire ;!oit même s'induire de
ces termes dudil article : « Pour dépôt des copies collationnées des

contrats...., » et de la différence qui se remarque entre ladite dispo-

sition et la rédaction proposée par la commission des greffiers, ladite

rédaction ain^i conçue (Voir Dalloz, Jurisprudence générale, v" Gref-
fier). « Acte de dépôt au greffe de la copie collationnée du contrat de

vente. »— « Rédaction de l'extrait à insérer dans l'auditoire du tribu-

nal.»— a Remise fiscale, douze centimes et demi, ci fr. 121/2.»—
« Emolument, six francs, ci...., 6 fr.»— « Et par chaque adjudicataire^
un franc, ci 1 fr. mj — Que le projet des greffiers était conçu en
termes qui excluaient la possibilité de présenter au dépôt un colla-

tionné contenant, en un seul contexte, la copie de plusieurs actes de
vente

;
— Que le rédacteur du décret du 24 mai 1854 a rejeté la ré"

daction proposée, pour en adopter une qui ne peut avoir d'autre but
que d'autoriser le dépôt, en un seul contexte, des copies collation-

nées de plusieurs contrats ;
— Que le texte dudit décret est d'ailleurs,

sur ce point, en parfait rapport avec l'explication faite par la régie de
l'art. 68 précité de la loi du 22 frim. an 7 ;

-— Qu'enfin une juste ré-

munération est assurée aux greffier?, dans le cas de dépôt collectif,

soit par le plus grand nombre de rôles que devra alors nécessairement
comprendre l'expédition de l'acte de dépôt, soit par l'application au

dépôt collectif du n° 2 de l'art. V^ dudil décret, ainsi conçu ; « 2° Par
chaque acquéreur en sus, lorsqu'il y a des lots distincts ,

cinquante

centimes ; » disposition qui, par la généralité de ses termes, doit s'en-
,

tendre aussi bien du cas de vente volontaire que de celui de l'adjudi-

cation eujustice
j
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Sur l'exécution provisoire et sur les dommages et intérêts : — Coii-

iidérant (|ue l'eiéciition provisoire oe peut éire ordonnée hors des

Ci» eipressèment prévus par la loi, et que la demande actuelle ne
rentre dan* aucun* cas de ceux énuméros en l'art. 135, C.P.C. j

Qu'il j a lieu «euloaient, pour sauvegarder tous les intérêts et en le-

Dant compte des circonstances, d'ordonner l'eiécution du préscnlju-

gement dans un bref délai, et de réserver tant au demandeur qu'au

défendeur tous leurs droits, quant aux dommages et inlorols, pour le

cas où ladite exécution n'aurait pas lieu dans ledit délai ; — Par ceâ

motifs, jugeant en matière somuiaire, vu l'urgence reconnue; — Ouï le

procureur impérial en ses conclusions; — Ordonne que dans le dé-
lai de huitaine^ à partir de la prononciation du présent jugement, le

sieur Blanc, greffier en chef du tribunal, recevra en sadite qualité le

dépôt do la copie collalionnée fait par M' Ruclion, et qui a été l'objet

de la sommation extr.ijudiciaire du 5 septembre dernier; et dans le

cas où ledit sieur IManc n'obtempérerait point à la réce|)tion dudit

dépôt dans ledit délai , réserve a toutes les parties tous leurs droits et

mojcns quant aux domojages et intérêts prétendus par Orgeas et con-
sorts;—Condamne ledit sieur lîlanc aux dépens, y compris i'cx|)édition

cl la signification dudit jugement, lesquelles n'auront lieu que dans le

cas de refus par ledit greffitr de se conformer au présent jugement
dans le délai ci-dessus indique.

Du 30 mai 18oG.—MM. Auvias, prés. —Bruyère et Dupuv,
av.

ARTICLE 2i57.

COUR IMPÉRIALE DE ROUEN.

Saisie immobilière. — Vérification d'écriture. — Jugement.

Une saisie immobilière ne peut être pratiquée en vertu d'un
jugement qui^ sur une procédure en vérification d'écriture, se

borne à tenir un acte sous seing privé pour reconnu , ce jugement
ne constituant pas un titre exécutoire au profil du créancier.

(Leiellier C. dame Delassaux.—Arrêt.

La Cour ;—Attendu que la procédure en vérification d'écriture est

tout à fait étrangère à la validité et à l'exécution du litre qui en est

l'objet;— Qu'elle n'a pour but que de faire juger si le défendeur est bien

celui que le demandeur désigne pour l'auteur du tilre, s'il est bien celui

que le demandeur entend attaquer comme son débiteur ; —Que celle

procédure précède tous débats sur le fond, qu'elle a ses règles spéciales

qu'elle est dispensée du préliminaire de conciliation ;— Que soit que,

par suite de l'instance, le débiteur ait reconnu son écrilure, soit que
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la déniant elle ait été vérifiée et recounue contradictoirement avec

lui, ces débats préliminaires n'ont pas atteint le titre, il est resté le

même pour les parties; seulement, par la reconnaissance en justice,

il a acquis entre elles la même foi que l'acte aulhentique;—Que l'acte

sous signatures privées, avant le jugement, ne pouvait évidemment,

aux termes de l'article 2213, C. JNap., servir de base à la vente for-

cée de l'immeuble du débiteur, puisqu'il n'était ni authentique niiexé-

cutoire ;—Que depuis ce jugement il a, à la vérité, entre les parties la

même foi que l'acte authentique, mais qu'il n'est pas pour cela de^

venu un acte authentique lui-même; qu'il n'a pu acquérir et qu'il n'a

pas acquis le privilège spécial réservé à ces sortes d'actes, la force

d'exécution ;—Qtie si le jugement de reconnaissance est exécutoire,

cette exécution ne concerne que ce qui faisait l'objet du litige, sur

quoi les premiers juges ont statué, l'écriture du titre^ mais non ce ti-

tre lui-même qui est resté en dehors de la discussion;— Réformant,

déclare nul et de nul effet le commandement délivré à Letellier à la

lequète delà veuve Delassaux et joints, le 18 sept. 1855 ;
dit qu'au-

cunes poursuites d'exécution ne pourront être exercées en vertu du

jugement en reconnaissance d'écriture, rendu entre les parties le 17

août précédent, etc.

Du28janv. 1850.

Remàroue.—J'approuve cet arrêt, quoique la solution pa-
raisse bizarre au premier exaiien. — Q;ioi ! un titre qii a la

même foi qu'un acte authentique (art. 1322, G.N.) ne peut pas

eue exécuté sans qu'il intervienne un jugement nouveau qui

(jronoiice une condamnation !—-Quoi ! un acte en vertu duquel

on a pu prendre une inscription (art. 2123, G.N.) ne peut pas

être utilisé pour une saisie immobilière!—Mais l'art. 2113, G.

N., exige que le titre soit non-seulement authentique, mais exé-

cutoire.—L'art. 5i, G.P.G. , dit bien qu'un acte incoiiiestable-

ment authentique n'a néanmoins que force d'obligation pri-

vée entre les parties.

La partie qui demande, lorsque la créance est exigible, que
la signature soit recofinue, devrait conclure en même temps,

au paiement de la som.T.e due.

—

Elle obtiendrait alors un titre

authentique et exécutoire.

Que si l'exigibilité n'existe pas, on conçoit fort bien que le

jugement qui reconnaît setdement l'écriture ne puisse pas ser-

vir de titre pour une éxecution.



ARTICLE 2158.

COIR DE CASSAllON.

ACnOIf P05S5FSSOIRE. — Dénoi^ciation db noctel oectrb. — COM-

, PLaIÎITE.

Est recevable l'action fosscs^oire
,
quand le demandeur te

flaint de ce que les travauv de reconstruction d'une digue lui

causent un préjudice (art. 23, C.P.C.}.

(Payen C. Barrés frères.)

Les décisions rendues, dont je vais donner le texte, suffisent

pour faire bien comprendre le fait anquel, on va le voir par
mes ol»servations, j'attache une véritable importance.

4 sept. 1854.—Jugement ainsi conçu de xM. le juge de paix
du canton de Chomérac:

Attendu f]\\e le propriétaire peut défendre sa propriété; —Atten-

du f^oe la dii;ue construite par Pajen, en 1833 , a duré jusqu'en 1816;

(pi'elleful emportée par une inondation, mais que Paven a conservé

la possession du terrain; -Qu'en rebâtissant la di;^tie emportée en

1846, Payrn a bâti chez lui; — Qu'en admettant que ce ?oil un nou-

el œuvre, il n'est pas offensif ;
— Que la digue n'a pas une direction

oblique, qu'elle longe le cours de la rivière ;... — Dit que la répara-

tion entreprise par le sieur Pajen n'est pas offensive; le main-

tient dnn^ !• droit de coniiruier
;
par suite, déboute les frères

Barrés de l'action qu'ils ont intentée à Pa;|cn et les condamne aux

dépens.

Sur l'appel des frères Barres et par un jiiojement à la date
du 8 fév. 1855, le tribunal civd de Privas statua en ces

termes :

Le TRiBr?<AL; — Attendu que les travaux entrepris par Pajen en

reconstruction de partie d'une digue bàlie en 18S-2, 1S33 et 183i sur

un terrain dont il se prétend propriétaire, forment l'objet de la de-

mande possessoire des frère;» Barrés; — Attendu que la digue en

question a été emportée par l^^s eaux, m 1846, sur une longueur de

23 mètres, ainsi que le juge de paix l'a constaté dans sa vérification
;

que, par suite de celle rupture, la rivière a pris un cours nouveau;

que, depuis 1846, Payen a perdu la possession annale de sa digue

telle qu'elle a été construite aniérieurement, nonobstant les vestiges

«listant de cette même digne: qu'en la rétablissant six ans après,

Payen, selon le diro des frères Barrés, aurait causé un dommage
actuel aux terrains d'aliuvion qui se seraient formé?, depuis 1846, à

leur avantage, et dont ils avaient la possession annale au moment de

leur demande; qu'en outre, les travaux de Payen seraient de nature
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à leur causer un préjudice h venir; que, dès lors, il y aurait trouble k

leur possession annale non contestée de ces terrains d'alluvion, et par

conséquent motif à leur action en complainte; — Attendu que U
loi du 25 mai 1838, en énonçant pour la première fois, dans notr«

lé''islation,la dénonciation de nouvel œuvre, sans indiquer les carac»

tères spéciaux ni les conditions de son exercice, a voulu les ranger

au nombre des actions possessoires et avec des conditions d'exercice

gemblables absolument h celle de la complainte
;
que dans la de-

mande des frères Barrés se renconlrent tous les caractères consti-

tutifs de cette action possessoire : 1° l'articulation de la possession

annale et du trouble actuel et futur causé à cette possession ;
2" con-

clusions tendantes à la destruction des travaux portant trouble et

dommage; 3** demande en réparation du dommage actuel; —Attendu

que, dans l'espèce, les troubles dont se plaignent les frères Barrés

ont été faits dans les terrains dont Payen se prétend propriétaire,

mais que la jurisprudence de la Cour de cassation a établi que celte

circonstance ne ferait pas obstacle à la complainte possessoire;— At-

tendu qu'en accueillant la demande des frères Barrés en destruction

des travaux entrepris depuis le 16 août 1853 par Payen, le tribunal

ne peut se refuser d'admettre la preuve contraire à la vérification du

juge de paix, articulée par les frères Barrés et tendant à é'ablir le

trouble occasionné actuellement par les travaux dont ils demandent

la destruction, et le trouble que ces travaux peuvent occasionnera

l'avenir; — Vidant son partage prononcé à Taudience du 26 janvier

1855, déclare l'appel des frères Barrés recevable, et avant dire droit

sur cet appel, ordonne que, 1" par experts, les lieux seront visités,

lesquels experts diront et rapporteront si les travaux de Payen, eu

reconstruction de sa digue, détruite en partie par les eaux de l'Ou-

vèze, en 18i6, ont causé des dommages aux frères Barrés à l'éj)oque

de leur demande, et quelle est la valeur de ces dommages; 2" si les

travaux de Payen sont de nature à occasionner des dommages à l'a-

venir, alors même qu'en l'état actuel de ces travaux la digue ne se-

rait pas aussi élevée qu'autrefois; lesquels experts indiqueront, en

outre, autant que possible, l'époque précise de la formation des allu»

vions dont les frères Barrés sont en possession
,
pour, sur leur rap-

port, être statué ce qu'il appartiendra.

Pourvoi en cassation par le sieur Payen.

Arrêt.

La Cour; — Sur le premier moyen : —Attendu qu'il est formelle»

ment énoncé dans les conclusions prises par les défendeurs éventuel»

devant la justice de paix que les travaux commencés par Payen en

reconstruction de sa digue, desquels ils demandaient la destruction,

leur causaient déjà un préjudice actuel; qu'ainsi il s'agissait^ en droit,
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d'une action possejsoire en complainte, et non pas seulement d'une

action en dénonciation de nouvel œuvre; que, par âuile , le juge-

ment attaqué, en ordonnant, par voie interlocutoire, une expertise

pour vérilirr le» faits alléi;ues, et en taisant dé|)endre du résultat de

cette veriticatioiula solution de la question relative à la destruction

des travaux commencts, n'a pas violé l?s principes qui régissent l'ac-

tion en dénonciation de nouvel œuvre, non applicables à l'espèce; —
Sur le deuiiéme moyen : — Attendu que le jugement altacpié, en dé-

clarant que, nonobstant les vestiges existant de l'ancienne digue,

Pajen en avait perdu, depuis l'année 1816, U possession annale, a

fait une appiéciation souveraine des faits, qui échappe à toute cea-

aure...,— Rejeit»" le pourvoi.

Du \ fêv. 1856.—Ch. rei].—M. Ménard. prés.

Observations. La notice de cette affaire a élé rédigée dans
le Journal du Palais^ t. l de 185G, p. -225 et siiiv., par un
honorable magistral, M. lévesque, subslilul de M. le procureur
général, un des plus savanis rédacteurs de ce recueil et dont

les réllexion? présentent un véritable inlérél. Ce sont plu-

tôt ces rellexions de rarrélisle que la ilccision en soi qui

mont déltrinine à insérer dans mon journal larrét Payen. En
effet, la quotion jugée est sans ini|)orlance. La recevabilité

de l'action pusscssuire sautait aux yeux, et le j)Ourvoi, il faut

en convenir, n avait j)as l'ombre d'inie chance de réussite. —
Mais les moyens du demandeur en cassation avaient été pré-

sentés sous celte physionomie, que le jii{]cment attaqué avait

méconnu le véritable caractère de l'action en dénonciation de

nou\el œuvre dont leffet, toujours selon le demandeur, doit se

borner au maintien des choses in slatu quo et à une simple inhi-

bition de continuer l'ouvrage commencé jusqu'à ce que le juge

du petiloire ait décidé si !e propriétaire qui a commencé l'ou-

vrage sur son propre fonds, a le droit de l'achever, ou s'il doit

le détruire. — La Cour de cassation ayant constaté, en fait,

que le demandeur se plaignait d'un préjudice actuel, devait,

même en supposant fondées les théories du pourvoi , décla-

rer que le jugenienl n'avait pas violé les principes. — Seule-

ment l'arrêt a été un peu loin lorsqu'il a ajouté : les prin^

cipes qui régissent l'action en dénonciation de nouvel œuvre. -

M. Lévesiiue a voulu suivrelaCour de cassation sur ce terrain,

et à I occasion de son arrêt il a fait une véritable dissertation

sur ce qu'on est dans l'usage d'appeler dénonciation de nouvel

œuvre. — Avant 1838, dans notre droit français, l'action en
dénonciation de nouvel œuvre m'avait toujours paru un véri-

table mythej c'est ce que j'ai essayé de démontrer J. Av., t. 43,

p. 4i-7, Revue sur les actions possessoires, § I, n° 4-.

La loi de 1838 n'a |)osé aucuns principes qui pnssent me
faire revenir sur ma doctrine de 1832, mais dans cette loi se
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trouve le mot, l'expression, dénonciation de nouvel œuvre! J'ai

cru pouvoir dire, Lois delà Procédure civile^ t. 1, p. 117, quest,

109 bis, que cette expression était là ad exemptum, non
ad regulam^

L'arrêt fie la Cour de cassation lui-même prouve qu'en in-

sérant dans ses conclusions qu'on se plaint d'un préjudice

actuel, on peut faire disparailre toute nécessité doctrinale

d'examiner si ou non il existe une action française spéciale

appelée action en dénonciation de nouvel œuvre.

Cependant je reconnais qu'il serait impardonnable de per-

sister à repousser le droit de cité juridique à celte action, si

elle pouvait se réaliser, et surtout si elle était utile. J'ai relu

avec toute l'attention dont je suis susceptible le travail scien-

tiGque de M. Troplong, Commentaire de la prescription^ t. 1,

n°^ 318 et suiv., édit. de 1845, et les observations nettes, con-

cises et substantielles de M. Lévesque : j'avoue que le résul-

tat de mes nouvelles méditations n'a pas été favorable à la na-
turalisation de cette procédure romaine.—Voici le résumé de

M. Lévesque, qui me paraît renfermer la quintesccnce même
d'une doctrine que j'ai la maladresse de ne pas savoir com-
prendre :

« Que nos lecteurs veuillent bien se reporter a Tarrct du 20
juin 1843, ils verront que le rapport de M. Mesnard a rappelé

des principes qui se formulent ainsi : en cas de dénonciation

de nouvel œuvre, la crainte seule du dommage autorise l'ac-

tion qui a plutôt trait aux conséquences éventuelles de l'innova-

tion qu'à son effet présent, en même temps qu'elle s'adresse plus

directement aux travaux opérés sur le fonds du défendeur
qu'aux entreprises tentées sur celui de la personne qui exerce

l'action. — Le caractère et le but spécial d'une semblable ac-

tion en dénonciation de nouvel œuvre ne peuvent se conci-

lier avec la circonstance que les travaux seraient terminés,

puisque l'interruption réclamée de l'exéctition des travaux
peut seule laisser une suffisante place à l'éventualité du pré-
judice.— Enfin, le préjudice ne devant se réaliser que dans
l'avenir, la destruction immédiate des travaux qui ne portent

pas un trouble et un dommage présent ne pourrait être ni de-

mandée, ni ordonnée, sans dénaturer le caractère de l'action;

et par suite, il n'y a pas davantage lieu à une indemnité pécu-
niaire pour la réparation immédiate de ce dommage à venir.

L'utilité d'une action exercée dans de telles conditions sera fa*^

cilement appréciée, si l'on veut bien réfléchir que, même en-j

matière de dommage ou de trouble possessoire, il vaut mieux]
prévenir que d'avoir à réprimer, etc. »

A celte métaphysique très-abstraite, qui n'indique pas les

principes de la dénonciation de nouvel œuvre (principes qui
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n'existent (ians aucune loi française), mais qui se fonlenle xle

chercher un cas dans lequel celte action extraordinaire pour-
rait être utile, je réponds par une simple observation : dans
notre droit français, il n'y a pas d'action sans inicrêl direct

et appréciable Si, contrairement au scnlinicnl ilc plusieurs

•jurisconsultes, f ai admis laction arf /"fz/f/n/wj (V.J.Av., t. 74,

p. 177, art. GVJ\ c'est qu'à mes \eux l'intérêt de laction
naissait de la menace même, de la jactance de l'adversaire.

-Or, lorsqu'il existe un intérêt direct et appréciable, pour le

-faire respecter on n'a pas besoin de rechercher pénibicniont

«ne action *mi gtnfris, dont les règles n'existeraient que dans
les loi? romaines; 'pour la possession y on a la complainte ou la

réinléi:randc, deux voies si simj>lcs, (pii comprennent tous les

'«as, letrouble^ de quchpie nature qu'il soit, même le trouble de
droit, resultjint d'un simple acte exlrajudiciaiie,ou !a(/t'/;o*.s'e«-

êion matcricUe monienlam'e: pour la propiiclé, 1 act on qu'on
est convenu d'appeler l'action pt'titoirCy qui csi portée devant
les tribunaux civils. E«il-ce qu'il peut y avoir quelque autre

rhose à faire réprimer qu'un trouble à la possession, ou une
dé/ossession?

Le trouble de fait ou de droit peut résulter d*uu fait oud'un
aie du voisin, de quelque nature qu'il soit. Est ce un fait? peu
importe que le fait ail lieu sur le terrain du plaij;nant, ousur le

terrain du défendeur. O qu'il faut, avant tout, c'est que ce fait

puisse être considère comme un trouble à la possession pai-

sible, complète, euliére, du «lemandeuren complainte.

Pourrait-on exercer une action quelconque, décorée même
du nom de dénonciation de nouvel œuvre, pour prévenir, ce qui

vaudrait mieux querépriiner, en s'étayantsur des probabililêg

Bulhsanles d'un dommage éventuel ? Oui, dil-on, et c'est pré-
cisément, uniquement pour ce cas, que la dénonciation de
nouvel œuvre avec ses conséquences anormales doit être re-

connue comme utile. Quoique celle explication de la dénon-
ciation de nouvel œuvre lui laissât bien peu d'importance, et

que son application dût être excessivement rare, jo ne puis

encore Tadmeltre, même dans ces proporlions si restreintes.

Je m'appuie sur les propres expressions qin terminent le ré-

sumé que j'ai transcrit plus haut : « Le juge appelé à faire

l'applicalion des règles ci-dessus tracées, dit M. Lévesque, et

devant lequel le demandeur exposera révenlualilé du dom-
mage qu'il redoute, aura seulement à rechercher si la crainte

alléguée est motivée par de puissantes probabilités, CckrVinté-

rêt est la mesure des actions possessoires comme des actions peïi-

toires. D L'intérêt ne peut exister qu'autant que le demandeur
éprouve un dommage : donc il n'a pas besoin d'une autre ac-

tion que de celle en complainte, tout aussi simj)le et beaucoup
plus complète que TactioD en dénonciation de nouvel œuvre.
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Si son intérêt est blessé, de près, de loin, pour le présent, ou
pour l'avenir, il a droit (mais il n'a droit que dans ce cas) de
se plaindre, et c'est précisément pourquoi on lui accorde la voie

de la complainte posseasoire,

M. Lévesque termine en renvoyant aux espèces jugées, qui
fourniront, dil-il, d'utiles exemples. Voyons donc si, dans cei

espèces, la complainte possessoire na pas été suffisante.

Dans l'espèce de l'arrêt du 4 février 1850 on lit que le tri-

bunal n'aperçoit aucune dilférence entre les conditions d'exer-

cice de la dénonciation et de la complainte. Et la Cour de cas-

galion ne voit aucune violation de principes, parce que le de-

mandeur s'est plaint d'uu préjudice actuel. — Passons aux
espèces des arrêts cités par M. Lévesque, sous les dates des 6

déc. 1827^2 déc. 1829^ U août 1832 j 12 nov. 1833 et 4 août
1852. — J'ai vérifié chacun de ces arrêts, j'en ai lu avec soin

les faits et les motifs, il n'en est pas un seul où il ait été ques-

tion d'autre chose que de la simple action possessoire. — Pas

un mot n'a été dit des prétendus principes qui constitueraient la

procédure en dénonciation de nouvel œuvre. Dans ces diverses

espèces, il a été reconnu, ou que, le dommage existant, l'action

devait être reçue, ou que, le dommage n'existant pas (comme
en 1852), aucune action n'élait recevable ; il a été également
déclaré que la complainte était recevable, quoique le dommage
ne fût qu'éventuel, mais certain dans un temps donné.—Enfin,

on s'est toujours fondé, pour admettre ou pour rejeter l'action

intentée, sur ce qu'il y avait ou sur ce qu'il n'y avait pas dom-
mage, soit actuel, soit éventuel.

En résumé, je repousse l'action qualifiée de dénonciation

de nouvel œuvre, en tant qu'on voudrait lui assigner un caractère

spécial et lui appliquer des principes et une doctrine autres

que les règles qui régissent la complainte. C'est pour ne pas
surcharger inutilement l'étude de la procédure de théories fort

gavantes, mais fort inutiles; l'action en complainte me paraît

suffisante, et la dénonciation^ au contraire, un véritable hors-

d'œuvre. — Je ne pourrais reconnaître mon erreur (et c'est

mon dernier mot) que si on découvrait un cas dans lequel la

complainte fut insuffisante pour obtenir ce qui serait la consé-

quenced'une dénonciation: jusqu'à ce que cette position excep-
tionnelle me soit signalée, je persisterai.
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ARTICLE 2i59.

Question i^foi^osée.

LiCITATIO ET PARTAGE.— AcTIOM.—AsSIGNATIOX.— REQlhTF.

Lfs demandes en partage et licitation peuvent-elles être intro-
duites devant Us tribunaux par voie de requête ?

En 18V l, dans les Lois de la Procédure civile, t. 5, p. 926,
je n'a\ais })as cru devoir pONcr ceite que>tioii. La rié^jaiive me
paraissait rcsulior évidemment de la pré[)nraiion même de
la loi, ainsi que je le Hs remarquer dans le commentaire de
l'an. 906, n° Dvi<yec«>«. — Je pensais qu'on accepieiaii cette
soluiitm Comme une conséquence des travaux qui avaient pré-
cédé la discussion dans le sem des chambres.

Cependant mon honorable ami et savant coll^glJe, M.Uo-
dière, eriseif^na dans son nhvraoc (]u*une requête lui semblait
un Hiode lé^^al d'inirodnciioi». Je revins alors sur ce qu'une
opinion aussi respectable élevait au rang d'une dilficulté, et
J. Av., i. 77, p. 8. art. 118'i-, j'objectai notamment que, dans
la loi sur les ventes judiciaires, le legisaicur avait pris le soin
d'indiquer les cas où une requête collective était autorisée
pour saisir le tribunal d'une demande fart. 7^5, C.P.C).

A l'occasion d'un arrêi rendu par la Cour do Paris, le 16
janv. 1855 (J. Av. , i. 80, p. 215, n« 2083\ sur uu3 autre
question, celle de la chambre du conseil ou de l'audience pu-
blique, une phrase des motifs de cet arrêt, qui indiquait dans
le rédacteur un partisan de l'opinion de M. Kodière, souleva
une discussion nou\elle. Dun cùié M. Berlin, rédacteur en
chef du Droitf critiqua celte tendance de la Cour de Paris. —
Un notaire dOrihez présenta des objections, — et M. Henne-
quin, rédacteur du Journal des Notaires (1), a répondu dans
l'intérêt du notariat appelé à sauvegarder les intérêts des fa-
milles et gémissant devoir souvent un faible patrimoine absorbé
par les frais, etc, (u°* des l-V février et 7 mars 1856, n°' 1026

(1) Je dirais bien, avocat à la Cour de cassation et au conseil d'E-
tat...., avocat fort habile... Mais, quand M. Ilennequin combat
une de mes opinions, même celle des Lois de la Procédure civile, il

ajoute : c'est une objection qui appartient à M. Chauveau, rédacteur

DD JocRXAL DES AvocÉs. — Suprà, p. 421 et 430, j'ai dit tout net

que je ne répudiais ntiUemenl ce litre qui me rend le dojen des ar-

rêtistes de France , mais qu'en matière de droit, cette réponse ad

personam n'était pas une raison de décider.

X.—2' s. ' 33
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et 103!), et a persisté à recommander au notariat l'emploi
DE LA PROCÉDURE PAR REQUÊTE COLLECTIVE J'avoUC que Ce
dernier conseil m'a singulièrement étonné surtout de la pan
d'un auteur jaloux défaire respecter lesprérogatives de chaque
classe d'officiers ministériels.—Est-ce qu'il appartient aux no-
taires de faire faire une procédure quelconque? La direction

de toute procédure, même de celle par requête, appartient
exclusivement aux avoués, et MM. les notaires ne doivent ni ne
peuvent s'immiscer dans ces procédures directement ou indi-

rectement.—Autrement, ils manqua raient à un de leurs devoirs
les plus essentiels.— Je me permets donc de leur conseiller de
rester complètement étrangers au mode de procétier que la

justice voudra lokrer ou autoriser en m^atière de licitatiun et

de partage.

Ce que j'avais cru apercevoir en 1841 me paraît tout aussi

clair en 1856. A moins que chacun ne puisse prendre, selon son
caprice, la voie qui lui conviendra pour produire une acùon
en justice, je persisterai à penser que la voie d'assignation est

la voie normale, la seule régulière
;
que la voie par requête

n'est qu'exceptionnelle et ne peut être suivie qu'autant que le

législateur l'a expressément déclaré. On arriverait autrement
à l'introduction d'une affaire devant les tribunaux par un acte
passé devant un notaire, acte dans lequel toutes les f)arties se

déclareraient bien appelées à comparaître en justice. Que cette

voie paraîtrait convenable au savant rédacteur du Journal des

Notaires! Je me rappelle une décision qtie je rapporterai in-

cessamment et qui a eu besoin de ramener à l'observation de
la loi dans une espèce de cette nature.

Quand on s'écarie des règles édictées par le législateur,

quand, par une louable aspiration au bien, on veut créer, on
peut faire mieux...; et cependant c'est toujours un danger,
parce qu'on fait autrement que la loi, et qu'on viole la loi

M. Bertin a posé en principe, dans ses observations, que la

procédure par requête a été instituée par la loi pour la cham-
bre du conseil. Cela est vrai, en ce sens que celte procédure
ne [.eut être appliquée à la juridiction ordinaire que par le lé-

gislateur, auquel seul il ap[.»ariient de changer l'ordre normal
des procédures.

M. Hennequin a dit alors que la procédure par exploit

n'a été instituée que pour les maiières contenliemes. et que la

procédure par requête a été instituée peur toutes les procé-
dures qui ne donnent lieu à aucune contestation. C'est précisé-

uîent à cause de cela que les demandes en partage ne peuvent
pas être portées devant un tribunal par voie de requête, car, si

les copariageanis sont tous majeurs, le pariage ne se fait en
justice que par défaut d'accord

,
que parce qu'il y a litige
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entre eui, et rien nVst f)liis rojitenlieux; s'il y a Jos mineurs,
le léfjislaieur ;Code Napoléon) les considt'Tv» comme contestants,
comme ne pouvant pis consentir, c'est d'>nc encore nécossai-
T'^VR(^\\\ contentieux ; de môme qiM5 le mineur no peutjarnais
èire cen^é acc^jpter (quoi qu'on fasse) une succession pure-
ment et simplement.

Quand des mineurs sont oariiee 3 une contestation, il n'est

;
tTiDis à personne «le leur enlever la moindre {»araiiiie, de ren-

dre purement gracieuse une procédure déclarée contentieuse
par le lo(]isl;Ueur , ei je suis très-peu touché (Je la déclaration
de mon confière qui n'a pas eu connaissance que beaucoup de
tuteurs aient inteijeté appel d'un jugement ordonnant un par^
tage. Ou'im})orie le noiiibre dfs appels, si, la voie étant ou-
verte, les iuiéiêisdes mitieurs soit constamment sauvegardés?

ARTICLE 2VG0.

COUR IMPÉHIALE DE GRENOBLE.

Avoué.— Désaveu.—Mandat tacite.

Lorsqu'une des parties pour laquelle un avoué a occupé et a
(iji a connu Us actes de cet acoué, et a a pas réclamé, il peut en

résulter un mandat tacite, et Cacoué ne peut pas être désavoué.

(Chauvin C. Mantes.)

—

Arrêt.

La Cour ;
— Attendu que le mandat doané aux officiers niiuiâlé-

ri'ls, pour rciercice de leurs fonctions, n'est point déterminé par la

loi quant à sa forme ou à sa contexlure;—Qje ce mandat peut résul-

ter d'uoe simple lettre missive ou même être conféré verbalementj

—

Que par le fail seul que le mandat donné ou l'approbation écrite des

parties au nom desquelles l'acte a élé passé n'apparail pas, Tacte

dressé parl'ofEcier public u'e^t pas moins valable, s'il résulte des faits

qui ont eu lieu entre les parties requérantes et l'officier ministériel

que les pren)iéies ont eu connaissance de l'acte dont il s'agit, dressé

drns leur intérêt, et -i, mises à portée de réclamer, elles ont approu-

vé ou ratifié même tacitement l'acte passé en leur nom par Tofficier

ministériel; — Attendu que l'action en désaveu doit s'établir sur la

preuve que l'officier ministériel aurait agi sans l'impulsion ou l'adhé-

sion des parties au nom desquelles lacle a élé formulé; — Attendu

que, sur l'action en dé=aveu intentée par l'intimé contre l'huissier

Chauvin^ le tribunal, par un jugement interlocutoire du 22 déc.1853,

a permis au demandeur de rapporter la preuve par témoins des faits

allégués par lui, toutefois en restreignant celte preuve à celle des
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faits retenus ; — Attendu que ce jugement non frappé d'appel, suivi

des enquêies et contre-enMuêtes ordonnées, n'ajant pas retenu et

admis un fait avancé par Chauvin , tendant à établir la participation

ou l'approbation de Mantes à l'acte, objet du désaveu, ce fait tou-

chant à l'intérêt principal du procès, la décision du tribunal, sur ce

point, ne peut avoir la portée d'empêcher, devant la Cour, son appré-

ciation, alors surtout qu'il se rattache directement aux faits dont la

preuve a été admise par le jugement interlocutoire; — Attendu que,

d'après le motif qui précède, le rejet ordonné par le jugement dont

est appel de la déposition du sieur Botlin, témoin produit par Jean-

Louis Mantes, l'a été contrairement aux droits des parties; que celte

décision aurait l'effet d'empêcher l'entière manifestation de la vérité

sur la nature des relations entre Mantes et Chauvin; — Attendu qu'il

résulte des enquête et contre-enquête que Jean-Louis Mantes a eu

à la fois connaissance du projet et de la volonté de ses coïntéressés,

d'intenter en justice l'action formulée par l'assignation du 27 août

1852, où il figure comme partie requérante, et de l'instance liée par

cette assignation devant le tribunal de Saiiit-Marcellin, suivie par

M^ Martel, avoué constitué; —Que cette connaissance résulte parti-

culièrement de pourparlers qui ont eu lieu entre lui et ses coïnté-

ressés, le 30 janv. 1852, et de la preuve que Mantes s'est à plusieurs

reprises informe, dans l'élude de Martel, avoué constitué dans celte

assignation, des conséquences de cet acte et de la marche de l'af-

faire; — Attendu qu'il est prouvé que Mantes a été personnellement

instruit par Pangan-Magol, huissier, que l'assignation, objet plus

tard de son désaveu, donnait lieu à une demande en garantie signi-

fiée à des tiers de la part de ceux contre qui procédaient Mantes et ses

coïntéressés ;
— Que, dans de telles circonstances, Mantes a gardé le

silence et n'a fait entendre ni plainte, ni réclamation, soit envers ses

coïntéressés, soit envers l'huissier Chauvin, avant le 3 fév. 1853, jour

où il a manifesté l'intention de vouloir exercer le désaveu;—Attendu

que des explications données à l'audience de la Cour par les parties

n'ont contredit en aucun point les faits ci-dessus, d'où résulte la con-

séquence que Jean-Louis Manies a concouru ou donné son adhésion

au mandat confié à l'huissier Chauvin, et qu'en tout cas , ajant ap-

prouvé cet acte par ses démarches personnelles , le désaveu par lui

intenté est mal fondé, et que le jugement qui l'a admis doit être ré-

formé; — Attendu que, dans les circonstances de la cause, les frais

des instances et la répétition par Chauvin des dépens auxquels il a

clé condrmné envers les parties en jugement, mais non amenées de-

vant la Cour, constituent pour lui, contre Mantes, une adjudication

suffisante de dommages-intérêts ; — Disant droit sur Pappel interjeté

par Chauvin du jugement rendu par le tribunal de première instance

de Sainl-Marccllin, le 1" mars dernier, réforme ledit jugement, dé-
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»lare le Jc<avcn intfiilo |>ar Jenii-I.onis Mantes cotilre Chauvin,
hui'fier, tnal fondé, cl met Chauvin hors d'iiHlincc et de procès.

Du3déc. 1855.— 1'« Ch.

Note. — Cette décision est un arrêt d*esp6cô quo j'ins»>re ad
exemplum; elle peut être utile à invoquer comme précédent.

ARTICLE 2Î61.

COUR IMPÉRIALE DE ROUEN.

Office.—Greffier.—RÉorcTioN de prix.— Produits.—Exagéra-
tion.— Phecve. — Cédant. — Déconfiture. — Dépréciation. —
Emoluments.—Modifications législatives.

Le litulaire d'un office {spécialement d'un greffe de justice de

paix) est non recevat)le à demander la réduction du prix stipu^

lé dnns le traité ostensible, en se fondant sur ce que les produits

qui ont servi de base à la fixation de ce prix ont été exagérés,

s'il ne fournit pas la preuve de cette exagération,— // ne peut pas
davantage demander cette réduction, en alléguant la simple

déconfiture de son prédécesseur, s'il n'est pas établi que cette

déconfiture soit le résultat d'opérations clandestines et hasar-

deuses, se rapportant à des faits de charge, et par la ratson

que, à l'aide de sommes qu'il empruntait, son prédécesseur avan-
çait à ses clients le montant des ventes avant de Cuvoir en-
caissé, ce qui était pour lui une cause de perte d'intérêts, s'il

n'est pas démontré qu'il ait fraitduleusement employé ce moyen
dans le but d'accroître sa clientèle et les produits de l'office.—// le peut encore moins, en se fondant sur la dépréciation

subie par l'office et sur la diminution des produits, si elles ont

pour causes des circonstances qui lui sont exclusivement person-

nelles et des modifications législatives portant sur le montant des

émoluments, et non des faits émanant du cédant.

(Amiot C. Acheray.)

Jugement du tribunal civil de Rouen ainsi conçu :

Le tribunal ;
— Attendu qu'il y a lieu de joindre les diverses io-

stances comme connexes, ainsi que le demandent d'ailleurs toutes les

parties, et d'apprécier tout d'abord l'action en réduclion de |»rix, qui,

si elle était fondée, ferait tomber et le commandement et la saisie-

arrêt, pui^qii'au lieu d'être débiteur, Amiot se trouverait créancier

non -seulement de 2,000 fr. sur le capital, mais des intérêts des

S0,000 fr. réduits depuis 1847, époque où il a commencé à les payer
;
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—Qa'Amiot prétend à l'appui de sa demande en réduction, 1° qu'A-

cheray, pour se procurer des ventes mobilières, faisait des remises

aux individus qui les lui faisaient obtenir
;
2° qu'avant de procéder

aux ventes il faisait des avances de fonds aux vendeurs; 3° qu'après

avoir procédé aux ventes, il en versait le prix aux vendeurs sans

l'avoir touché, et quoiqu'il n'y fût nullement obligé ni par la conven-

tion ni par l'usage ;
4" que les états de produits sur lesquels il a trai-

té auraient exagéré les bénéfices de la charge, soit quant aux ventes,

soit qiiant au greffe proprement dit ;
— Qu'il a dirigé son action

contre Acheray et Lefebvre à raison de ce qu'ils se seraient concertés

pour le déterminer à traiter pour le prix de 60,000 fr., sachant bien

l'un et l'autre que le prix était excessif; — Attendu, sur les deux

premières causes de réduction, qu'elles sont restées à l'étst d'alléga-

tion, qu'Amiot n'a rien produit, n'a rien articulé qui fût de nature à

les justifier, qu'elles doivent dés lors être écartées comme dénuées de

toute preuve ;
— Attendu, sur la troisième cause de réduction, que

les calculs présentés par Aniiot reposent en partie sur une confusion

des époques de paiement; qu'ainsi il considère comme ne devant être

payées qu'après un mois les ventes au comptant, parce que ce serait

l'usage, mais qu'on comprend qu'Acheray ait payé les vendeurs im-

médiatement après la vente, surtout s'ils l'ont exigé, ainsi qu'ils eo

avaient le droit; — Que, quant aux ventes à termes, en admettant

que pour quelques-unes il en ait versé le montant avant l'époque,

comme cela ne prouvait pas qu'il n'en eût reçu aucune partie, tous

les acheteurs ne profitant pas des bénéfices du terme dans ces sortes

de ventes
;
qu'eûl-il enfin payé le prix entier de quelques ventes sans

en avoir rien touché, il n'aurait pas plus trompé la bonne foi d'Amiot

quUl n'aurait exagéré les bénéfices de l'office en n'appelant pas son

attention sur ces faits exceptionnels
;
qu'Amiot devait savoir qu'il

n'est point d'officier ministériel qui ne soit soumis à quelques

avances dont les intérêts ne lui sont pas remboursés, que ces intérêts

n'ont jamais du reste été comptés en déduction des produits pour

fixer le prix des offices; — Attendu, sur la quatrième cause de ré-

duction fondée sur l'inexactitude des étals de produits, que les élé-

ments à l'aide desquels ces états ont été dressés étaient à la disposi-

tion d'Amiot et qu'il a été à même de les vérifier; que c'est lui qui,

dès le 5 mars, date de son traité, jusqu'au 30 juin, date de son in-

stallation, a géré le greffe pour son compte; qu'il n'a pas réclamé,

quoique jusqu'au dernier moment il pût rompre son engagement en

trouvant qu'il avait été trompé; qu'en outre la différence qu'il pré-

tend exister entre le produit réel de la charge et celui sur Icqutl il a

traité n'est en majeure partie que le résultat de sa propre erreur; que,

pour les ventes, il n'a pas compté les étiquettes d'enchères
;

qu'il a

fait des calculs sur des chiffres inexacts dans leur addition; que l'ap-
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préciatiou qu'il a liiile de cliaounc dos ventes ne présente pas le

chiffre exact de leur produit; que quant aux autres actes de greffes

ils ont tous été portés par Acheray pour leur valeur réelle, à l'excep-

tion des Tacalicfes et des expéditions, mais que la différence qui exis-

te et qui est du reste sans iuiporlance doit d'autant moins être impu-

tée à In volonté d'Acheray d'exagérer les bénélice<, que nolanimonl

pour les Tacations il les a calculées sur les honoraires qu'il avait

pajés au juge de paix, aujourd'hui décédé, dont il avait gardé les

quittances; — Que les causes de réduction invoquées par Amiot ne

sont donc pas fondées, et que par suite Acheraj el Lelebvre n'ont eu

nul besoin de s'ente.idrc pour le détermiuer à traiter sur des base**

vraies dans leur ensemble et qui, réduites à leur chiffre exact, au-

raient été encore en rapport avec celles adoptées alors par la chan-

cellerie; —Que ce qtii parait justifié, c'est que Lefebvre n'a songé à

coder la charge, même avant qu'il en fût titulaire, qu'a raison de ce

que des espérances sur lesquelles il avait compté ne se sont pas réa-

lisées et qu'il était hors d'élat de payer les 20,000 fr. qu'il devait le

jour de sa prestation de serment; que cette cause de sa démisï.ion

est du reste celle qu'il a donnée en t8'i7 el qui a été acceptée

comme vraie par le ministère public el par la chancellerie, el se

trouve en outre appuyée sur ce fait, que c'est Amiot qui lui a avance

une parlie des fonds nécessaires pour payer Acheray le 5 mars ;
—

Que ce qui parait également vrai, c'est qu'Amiot, qui n'avait point

pendant huit ans songé à se plaindre de la pr^ilendue fraude commise

envers lui, qui avait accej)té sans réclamatiou le transport qui lui

avait été signifié en 1852, el qui u'a intenté son action que lors-

qu'il était pourt-uivi en paiement, n'a point réalisé les bénéfices de

ion prédécesseur, mais que celte diminution dans des produits de

greffe, qui ticntà des causes diverses et à laquelle il n'a pas été étran-

ger personnellement, ne saurait justifier la demande en réduction
;

—Que s'il est incontestable que les offices ne sont pas dans le com-
merce^ que leur transmission n'est point régie d'une manière abso-

lue parles lois ordinaires des contrats, que spécialement le prix de

leur cession n'est arrêté par les contractants qu'à titre provisoire,

qu'il est fixé déGnilivement et souverainement parle Gouvernement;

que tout ce qui a été pratiqué pour altérer ce contrat, qu'il ail été

concerté entre les deux partit s ou qu'il provienne de l'une d'elles,

est nul, et donne lieu à la restitution de ce qui a été indûment payé,

ce principe juste, nécessaire, ne saurait cependant être éteudu au

delà de son bul et de l'intérêt public qu'il a voulu proléger ;
— Que,

si le cédant el le cessionnaire n'ont, comme dans le procès actuel,

rien dissimulé, qu'ils aient été de bonne foi, que les inexactitudes

dans les bases sur lesquelles ils ont traité aient été involoalaires et

sans importance réelle, il n'y a plus lieu à révision.
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Appel par le sieur Amiot.

Arbêt,

La Cotr; — Attendu que, si l'on se reporte à l'époque de la ces-

ûon de l'office et aux circonstances dans lesquelles elle est intervenue,

la demande d'Aniiot en réduclion de j)rix ne pourrait être accueillie;

— Attendu d'une part que ce prix a été convenu entre les parties et

sanctionné par le Gouvernement sur la moyenne décuplée du produit

de l'office pendant les cinq dernières années de l'exercice d'Acheray,

et qu'eu admettant le redressement d'erreurs légères sur le nombre

des actes, erreurs étrangères à toute pensée de dol ou de dissimula-

tion frauduleuse de la i)arl d'Acheray ,
qu'en admettant aussi sur l'é-

molument des ventes tous les retranchemenis d'ailleurs contestables

en grande partie, puisque les charges de ces ventes étaient suppor-

tées ou par l'officier public ou par les requérants , selon le taux

convenu des émoluments, on trouve encore la justification d'une va-

leur vénale supérieure au prix de la cession; qu'en effet, soit qu'on

prenne la moyenne de plus de 7,000 fr. admise par Amiot en pre-

mière instance, soit qu'on prenne celle de 7,191 fr. 64 c. qui a ré-

sulté des états rectificatifs par lui produits en appel, et en la décu-

plant conformément à la base alors adoptée parla chancellerie pour

la fixation du priï des offices, la valeur vénale du greffe de Maromme
serait ]>lus élevée que le prix de 60,000 fr. convenu entre les parties

et admis par le Gouvernement
;

qu'ainsi, au point de vue de la maté-

rialité, la cession dont s'ag't a élé faite à un prix en r.pporl avec !a

valeur vénale de l'office ;—Attendu, d'une aulre port, qu'il n'est prs

résulté des faits du procès que les fonds pris par Acheray chez un

banquier aient été employés aux opérations de son.office, ni qu'il eût

l'habitude d'avancer le montant de» ventes avant de l'avoir encaissé;

que, si pour quelques-unes il en a pu être autrement , c'était d;ins

des cas très-rares et exceptionnels motivés par la position des ven-

deurs; qu'il n'est pas établi surtout que ce fût un moyen frauduleu-

sement employé par lui pour accroître la clientèle et ses produits;—
Attendu que la prospérité de son office n'avait dès lors rien de fac-

tice, qu'elle s'explique par sa position dans le pays, son aptitude pour

les ventes à l'encan et par son exacte comptabilité qui lui avait at-

tiré la confiance du public et particulièrement celle des plus grands

propriétaires de bois du canton;—Attendu enfin que la diminution

des produits du greffe pendant l'exercice d'Amiot ne peut pas être at-

tribuée à la déconfiture d'Acheray, puisqu'il n'est pas démontré ({ue

cette déconfiture soit le résultat d'opérations clandestines ou hasar-

deuses, se rapportante des faits de charges, et que d'ailleurs, dans

cette première année, les perceptions d'Amiot se sont élevées au

chiffre de 8,000 fr.j que la diminution dont il se plaint peut trouver
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M raiion d\Mrc, «-oit dans sa |>o»ilion d'étranger h la localilé, soit

dans la perlurbalhm jelée dan-* If» aflaires |>ar les cvénemeuls dc

1848, soil j-ar la coiicnrreiice qni lui a olé laite, soit enliii dans les

conséquence* fie la loi de 1S51, qui a ramené dans de ju>tes limilcs

la perception d'émoluments laissée anterit iirement à la libelle des

conventions;—Adoptant nu surplus les niiktifs qui ont délerminé les

premiers jui;es ;
— Met l'appellation au néant, ordonne que ce dont

est appel sortira effet, condamne l'appelant à l'amende et aux dépens

envers toutes les parties.

Du 6dér. 1855. — MM. Forestier, p. p.—Jitlibois, av. {jên.

[concl. conf.\—Dessaux, De^champs et laillier, av.

Note.—En maiière d officfs, toutes les décisions sont [)rc-

cieuses à consulicr.

ARTICLE 2162.

COLR Di: CASSATION.

Office.—Dot.— Contrat de mariagk.— Altobisation d'aliéner.

Lorsqu'un contrat de maringe, stipulant le régime dotuL a

permis l'aliénation des immeuble< dotaux^ à charge d'en officier

le prix non à un remploi immubiliery mais au paiement du prix

d*un office [spécialement^ d'une charge de notaire), dont le mari

était alors titulaire^ et que l'acqnénur des immeubles aliénés en

vertu de cette clause n'a pas veillé au remploi stipulé, la femme

peuty après la dissolution du mariage, demander la nullité

de l'aliénation, sans que l'acquéreur puisse arrêter l'effet de cette

action en ofjrant de payer une seconde fois le prix.

(Lenoire et Horiel.) — Arrlt.

La Cour ;
— Sur le moyen pris de la violation et de la fausse ap-

plication des art. 1557 et 1560, C. N. : — Attendu que les époux

Neveu se sont mariés sous le régime dotal
;
que, par leur contrat anlé-

nuplial, en date du 1"^ janvier 1832, il a été stipulé que les im-

meubles dotaux pourraient être hypothéqués , vendus, licites et

échangés pendant le mariage, mais que les sommes provenant des

emprunts ou aliénations seraient employées à désintéresser le précé-

dent titulaire non payé de l'office de notaire cédé au mari, de ma-

nière à assurer à la femme le privilège du cédant, au moyen de la

subrogation dans les droits de ce dernier; — Qje, par celle clause,

la femme entendait si peu consentir à ce que le fonds dotal qui serait

aliéné fût remplacé par de l'argent, qu'elle avait stipulé que ce qui
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resterait du prix de ses biens, après le paiement de l'office, serait

employé en acquisitions d'immeubles faites en son nom ;
— Que l'un

de ses immeubles ayant été aliéné pendant le mariage, et le prix payé

par les acquéreurs n'ayant pas reçu l'affectation spéciale déterminée

par le contrat anténuptial, la femme Neveu a pu, après la mort de

son mari, user du droit que lui donnait Tart. 1560 de faire révoquer

l'aliénation ;
— Que, pour essayer d'échapper à cette action révoca-

toire, les acquéreurs ont offert de payer une seconde fois le prix;

mais que, d'une part, à l'époque où cette offre était faite, la dissolu-

lion du mariage avait fait cesser l'administration du mari et la dola-

lité ;
— Que, d'une autre part, l'office du notaire avait cessé d'appar-

tenir au mari dès avant sa mort ;
— Qu'en décidant, dans ces

circonstances, que la condition de remploi, sous laquelle Taliénation

du fonds dotal avait été permise, ne pouvait plus se réaliser, et en

ordonnant la révocation delà vente, sans égard aux offres faites par

les acquéreurs, l'arrêt attaqué, loin de violer les articles précités, eti

a fait la plus juste application }
— Rejette.

Du 17 déc. 1855.

Note. — Cet arrêt confirme l'opinion que j'ai émise suprd,

p. 361, art. SiOô, note 1^«.

ARTICLES 2i63 ET 'IkQk.

LiCITATlON ET PARTAGE.—EXPERTISE.—ENREGISTREMENT.

La clause d'un partage par laquelle un expert est nommé pour
faire l'estimation des biens à partager ne donne pas ouverture

àun droit fixe.

Telle est la solution adoptée par les rédacteurs du Journal

de CEnregistrement et que je m'empresse de consigner dans

mon journal ;

« Les parties font elles-mêmes ordinairement l'estimation

des biens à partager; mais, lorsqu'elles ne sont point fixées sur

la valeur de ces biens, ou qu'il s'élève des contestations entre

elles, elles choisissent des experts, ou, à leur refus, il leur en

est nommé d'office.

« Dans le premier cas, c'est-à-dire lorsque dans un partage

les parties nomment elles-mêmes leurs experts, nous ne pen-
sons pas qu'un droit particulier soit dû pour cette nomination.

En effet, lorsque les parties ne peuvent ou ne veulent pas esti-

mer les biens à partager, il est indispensable de faire procéder

èi cette estimation par des experts. C'est ce qui résulte des dis-
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positions de Tari. 8 :i, C.N., oui veut que, dans ce cas, « l'csii-

malion des ininieubles soii faite par experts choisis par les

parties intéressées, ou, à leur refus, nommés d'olfice. w

ff La noftinaiion d'experts est donc indispensable dans un
pnrtage lorsijue les copanaj^eanis, eu désaccord entre eux, ne

pouveni ou ne veuleni laire à l'amiable Teilimalioii des bitns.

<* A ce point de vue, celle nomination forme une disposition

dérivant nécessairement du parta}^»% et ne saurait dès lors mo-
tiver la [>erceplion d'un droit particulier.

u 11 a été reconnu qu'aucun droit n'est dii à raison de lano-

minaiion d'un expert fai'.edans un inventaire pour la prisie du
mobilier (art. 951, 3400, J.)» et dans une ven'e dont le prix

doit èire fixé iléfinitivement par expert (art. 7819 J.). — Ces

solutions sont moiivées sur ce que la nomination d'expert est,

dans le premier cas, de s'assurer de l'inventaire, et sur ce

qu'elle est, dans le second ca<, une condition nécessaire de la

vente dont les experts doivent fixer le prix, et elles viennent a

l'appui de notre 0}>inion, — La doctrine contraire a été ad-

mise , il est vrai, par une sobition du 10 juill. 1838 que nous
n'avons pas reproduite ; mais cette solution paryît avoir été

abandonnée par l'administration. Au surplus, en {général, dans
la pratique, celte solution n'est point prise pour règle, ^j

I

ARTICLE 2VG5.

QuestioÈê.

Exécution.—Procédirc—Heure.—ExpiBATi05.—>'rLLiTÉ.

Une opération qui ne peut être faite d'après Vart. 1037, C.P.
C, qu'avant telle heure, est-elle nulle, si^ commencée avant

l'heure fatale , elle nest néanmoins terminée qu après l'expira-

tion (le celte heure, malgré l'opposition de la partie contre la-

quelle l'acte est fait.

Cette question a été soulevée devant le tribunal civil du
Havre qui, !e 9 mai 1856 (A... C. N...), n'a pas cru devoir l;i

trancher en déclarant que la question unique à décider était

celle de savor si 1 huissier qui, pendant les heures légales,

avait commencé une exécution, avait fait un acte nul, parce
qu'il aurait poursuivi ceite exéeution, sans opposition du dé-
biteur,^ au delà de l'heure prescrite ; que poser celte ques-
tion, c'est la résoudre; que la loi n'a pas aiiaché et n'a pu
attacher la peine de nullité à une manière de procéder qui n'a

d'autre but que de ne pas laisser un acte impnrfait et d'éviter

les frais ultérieurs. J'avais également pensé (Lois de la Procé-
dure civile, r. 6, p. 875, question '6^2Q) ,

que le consentement
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des parties contre lesquelles on instrumentait suffisait, même
pour le ras où lacté n'aurait pas été commencé en temps utile

et légal. Il esi p>»r trop évident que dès là que j'admets que la

peine de nullité ne résulte pas de l'inobservaiion de l'art.

1037, je dois apf)rouver la décision du tribunal civil du Havre.

J'ai dit, (oco citato^ que le défaut d'opposition de la partie,

son cou.^eritement à recevoir les copies qui lui sont destinées,

étaient une adhésion suffisante à la conduite irrégulière de

l'huissier. Mais, si cette parue s'y oppose formellement, gnid

juris ? et c'est là la question que j'ai posée, pour que l'examen

portât sur une d fficuité sérieuse.

Il est un cas où déjà j'ai décidé, avec mon savant maître (t.6,

p. 198, question 2687), que la partie pouvait être forcée à

subir la suite de l'opération; c'tst en matière d'emprisonne-

ment. Néanmoins, je n'irais pas jusqu'à soutenir que, hors

ce cas spécial, malgré la panie contre laquelle il instrumente,

l'huissier pût déclarer vouloir lui remettre la copie de son

acte, faute par elle de la recevoir, put Tuffrir à un voi-

sin, etc., et la porter le lendemain à monsieur le maire.

—

Dans ce cas, il y aurait nullité; — ou plutôt, Tacte n'aurait

pas eu le temps de s'aTccomplir. L'officier ministériel qui com-
mence trop tard, ou bien la partie qui ne donne des ordres

qu'au dernier moment, ne peuvent s'en prendre qu'à eux-

mêmes de ce que l'acte n'a pu être fait: c'est comme un notaire

qui reçoit le dernier soupir d'un mourant, au moment où il

allait recevoir la déclaration que le testateur ne savait pas

signer. Son papier n'a pu devenir un testament. Quand un

acte n'a pu s'achever à cause de l'heure, on doit le recommen-
cer en entier le lendemain, et si une interruption de prescrip-

tion devait être la conséquence de cet acte, l'interruption ne

daterait pas du jour ou il aurait été commencé, mais de celui

où il aurait été recommencé.

ARTICLE 2466.

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE.

AvocÉ.—-Distraction de dépens.—Poubsdites.—Offbes réelles.

Quoiqu'un jugement prono7ice la distraction des dépens en fa-

veur d'un avoué, h droit de poursuivre le paiement des dépens

appartient néanmoins au client, aussi bien qu'à Vavoué, doit la

conséquence que la partie condamnée fait des offres valables à

celui des deux qui la poursuit le premier.

(Plomée C. Louveau et Lefaure.)

Voici comment le journal le Droit {n° du 10 mai 1856}
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r.ippone les f.iiis, la discussion ei la décision sur le point de
droii qu'oui vicni de lire :

.
I^ '1\ décembre dernier, un sieur Plomée, direcieurde la

compagnie VÀlliance, fui c.md.nnné ^ payer iOO fr. pour un

leruje fchu, a M. Lefaure, propriél.nre, ei aux dépens, dont

disiraeiion tui acroidee a l'avoué du demaudeur, M'Louveau.
Des poursuites fureni inimé iiaienieui exercées par M. Lefaure,

ei ou allaii procé 1er à la vente des meubles qui i^arnissaieni

rapparieuieni de M. Plomée, lorsque ce dernier offrit de payer

le moiiiant de la somme à laqutlle il av^ii éié condaniné.

M.us, comme diverses opposihotis avaient été faiteN enire ses

mains par (lusifurs créanciers de M. Lefaure, il demanda à

M. L« faure de lui donner mainlevée de ces oppositions. Celui-

ci déclara qu'd accef)iait les offres faiies [«ar Plomée, offres qui

moulaient à AOO Ir. pour le principal de la condanmation. el à

50 fr. pour les dépenN, m lis qu il ne [)ouvaii donner mainlevée

des oi posiiiotis. En conséquence, M. Plomée déposa la somme
de iôO fr. à la (];iisbe des cotisip.nations, et assigna >L Lefaure

en validité d'.-ffres réelles. M* Louveau posa des conclusions

d'intervention dans rmslance, et dcu»anda la nullité des offres,

attendu que, par le juf;ement qui lui <1onnaii distraction, il

etaii devenu seul créancier des dépens, que c'éiaii lui qui, en

sa qualité d'avoué disiractionnaire
,
pouvait et devait lui en

donner quiitance; il demandait donc à être autorisé à toucher

directement du directeur de la Caisse des dé()ôt3 et consigna-

lions la somme de 50 fr., montant des dépens.

M* Carn»by s'est présenté pour .M. Plomée, il a soutenu que
ces offres avaient été faiies valablement à M. Lefaure, attendu

que le jugement qui accorde à un avoué distraction de ses dé-
pens ne crée pas un transport à son profit, mais une créance

qu'd exercera concurremment avec la partie qui a gagné le

procès. — La partie quia perdu le procès est ordinairement

obligée envers son adversaire et l'avoué de son adversaire;

elle pourra valablement payer à celui de ses deux créanciers

qui le premier exercera des ponrsuiies. C'était à l'avoué à no-

tifier la distraction et à poursuivre, s'il voulait être payé; celui-

ci ne l'ayant [)as fait, M. Plomée ne pouvait payer qu'à

M. Lefaure au nom duquel une saisie avait éié pratiquée. —
M« Gueny, avocat de M"' Louveau et de M. Lefaure, a criti-

qué la procédure^ selon lui, il était inutile d'engager une pro-

cédure d'offres réelles, c'était multiplier inutilement les frais.

Quant aux dépens, l'avocat soutient qu'ils ne pouvaient être

payés valablement qu'a M« Louveau, parce que, en vertu du
jugement qui lui en accordait la distraction , l'avoué en était

devenu seul créancier.
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Jugement.

Le tribunal
; —Attendu que Lefaure reconnaît que les offres faites

par PloDiée de la somme de 450 francs élaient suffisantes pour ac-

quitter le montant d;i principal et accessoires des condamnations

contre lui prononcées; — Attendu que si une distraction des dépens

avait été ordonnée au profit de Louveau , avoué de Lefaure , cette ;

distraction pouvait donner le droit à l'avoué de lever exécutoire et de "
poursuivre directement le paiement des frais, mais ne pouvait faire

obstacle à ce que Plomée, poursuivi par la partie qui était porteur

des pièces, se libérât régulièrement entre les mains de cette dernière

de la totalité des condamnations contre lui prononcées ;— En ce qui

touche l'intervention de Louveau : — Attendu que Louveau demande
à être autorisé à toucher directement de la caisse, sur les sommes
qui y sont déposées, le montant des frais dont la distraction avait été

ordonnée à son profit;— JMais attendu que ces sommes sont frappées

d'oppo.^ition
;

que le tribunal ne peut, en l'absence des créanciers

opposants , reconnaître le privilège de Louveau ou lui faire une at-

tribution quelconque; — Par ces motif*, déclare bonnes et valables

les offres faites par Plomée ;
— Condamne Lefaure et Louveau aux

dépens.

Du 19 avril 1856. — MM. Berlinard, prés. — Carraby ef
Gueny, av.

Rewabque. — Messieurs les avoués doivent attaquer celte

décision devant la Cour suprême, car elle tend à rappeler une
doctrine que je croyais complètement abandonnée et qui leur
serait très-préjudiciable. V. ce que j'ai dit dans les Lois de la

Procédure civile, question b69 bis, t. !«% p. 675, et dans mon
Formulaire, t. 1^% p.280. Le 20 mai 1816 (J.Av., t.73, p.l56,
art. 392), la Cour de Poitiers avait formelicmeni déclaré que
lavoné JDevars ayant obtenu distraction des dépens était devenu
créancier de la partie condamnée... Or, si l'avoué était créan-
cier^ son client ne l'était plus. C'est une véritable novation ju-
diciaire.— Gela me paraîi si évident que je ne conçois p;:s la

controverse. En matière d'ordre^ la Cour de Touh)Use a déci-

dé, sur ma plaii'oirie, qu'un avoué avait le droit de faire une
production spéciale pour ses frais à l'ordre même, aj rès avoir
obtenu la distraciii>n des dépens. C'est dans l'iniérêt des
clients (je développai celte lhè;>e devant la C<»ur] que la dis-

traction doit être généralisée et aj)pliquée dans le sens le plus

favorable aux avoués.
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ARTICLE 2i67.

^ COUR IMPÉRIALE Mi PARIS.

Saisie immobilière.— Licitatiox.— Femme.—CoMMUîiArTi.

Lorsqu'un immeuble dépendant d'une communauté est saisi

par les créanciers du mari, que la saisie immobilière restant im-

jwursuivie par suite de procès sur des droits de servitude, une
demande en licilation est intentée par la femme qui accepte la

communauté, après avoir fait prononcer la séparation de bicnSy

Us créanciers ont le droit de reprendre leur poursuite, qui doit

alors être préférée à celle de la femme.

(B"* C. de Chabannos et de Lamorre.)

Le 10 janvier 1856. le tribunal de la Seine a rendu une dé-

cision qui explique su'^fisamfreiil les faits uliles à connaître :

« Attendu qu*il n'est |>as justifié que la cause de la saisie faite par

Taulier et Vcrnier et suivie du jugrnienl de conversion, du 25 janv.

18i9, ail cessé de subsister ;—Attendu que ledit jugement a élé suivi

d'un autre en dale du '21 fév. 1850, quia subro;;o deChabamics et de

Lamorre à la poursuite, eu cas de négligence des ssisissanls; —
Attendu que, si la procédure a clé inlerrouq>ue après une Icutalive

infruclueuse de vente, celle inlerruplion n'a eu pour cause que le

procès e\islanl au sujel d'une servitude qui inléressail gravement la

valeur derimmeuble saisi et qui a été terminé seulement par l'arrêt

du 1^' mars 1855 j— Attendu que, dans celle situation, les procédu-

res acluelleuienl poursuivies par de Cliabannes et de Lauiorre ne

sont que la coulinualion de celU s antérieures et l'exécution desjuge-

ineuls prccédeuls; — Que les droits de Chabannes et de Lamorre

étaient ouverts avant le jugement qui a [)rononcé la séparation de la

femme B...; — Attendu que la licitation réclamée par ladite femme
B... ne peut nuire aux droits antérieurement acquis aux créanciers

poursuivants ou subrogés, lesquels doivent être nécessairement pré-

férés à la colicitaiile dans une poursuite qui produit des efiéts spé-

ciaux étrangers à la lici»ation, et que les créanciers ont d oit de

mettre à On, nonobstant tous événements ultérieurs,

La dame B*** interjette appel.

Abbet.

La Cocr;— Considérant, à l'égard de la femme B..., ayant accepté

la communauté po^lérieurement au jugement dont est appel, qu'elle

pourrait sans doute demander la licitation j
— Mais que dans les cir-

constances de la cause cette demande ne saurait prévaloir sur une

poursuite de saisie immobilière antérieurement exercée suivie d'uu
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jugement de conTersion, et dont on ne saurait contester la régularité
;

— Par ces motifs, confirme.

Du 24 mai 1856. — 4« Ch. — MM. Verger, prés.— Duriez,

Landrin et Péronne, av.

Note. — Cet arrêt est conforme au sentiment que j'ai émis,

J. Av., t. 75, p. 224, art. 844, § xxxv, et à la jurisprudence de

la Cour de Douai (J. Av., t. 78, p. 373, an. 1572).

ARTICLE 2468.

TRIBUNAL CIVIL D'ALGER.

Vente judiciaire.—Folle enchère.— Ordre.—Bordereau.

La revente sur folle enchère ne formant qu'une seule vente

avec la première adjudication^ un ordre définitif, après la pre-

mière adjudication, doit recevoir son efj'et après la revente sur

folle enchère, et le juge-commissaire doit uniquement mettre les

bordereaux délivrés en harmonie avec le nouveau prix,

(Fayolle C. Gaillard.) — Jugement.

Le tribunal ;—Sur le contredit formé par M^ Baudrand :—Attendu

que suivant jugement du tribunal de céans, en date du 22 oct. 1851,

le sieur Renoux s'est rendu adjudicataire d'une maison sise à Alger,

rue du Loc-d'Or, n" 18, d*^pendant de la succession EcoifiBer, mojen-

uant un prix principal de 8,000 fr. et le service d'une rente de 108 fr.

.

au capital de 1,080 fr.;— Attendu que, désirant purger les hypothè-

ques pouvant grever l'immeuble par lui acquis, le sieur Renoux signi-

fia, par acte de Saimpére, huissier à Alger, en date du 16 (év. 1^<52,

le jugement d'adjudication aux créanciers inscrits sur ledit immeuble}

—Attendu qu'il est constant qu'aucune surenchère ne fut formée dans

les délais légaux, à l'encontre du sieur Renoux; qu'en outre les for-

malités relatives à la purge légale ont été observées par l'insertion qui

fut faite au journal l'Akbar, le 27 déc. 1851 ;
— Attendu que, pour la

distribution du prix de l'immeuble dont s'agit, un ordre fut ouvert le

8 sept. 1852 et fut suivi d'un règlement provisoire; que des contredits

y ayant été formulés par la demoiselle Rose Curel et le sieur Digne,

il fut statué sur ces contredits par jugement du 27 mai 1854; que ce

jugement, régulièrement signifié le 24 janv. 1855;, par acte de Car-

reau, huissier, n'ayant été l'objet d'aucun appel dans les délais de la

loi, a acquis l'autorité de la chose jugée ,— Attendu, en cet état, que

la dame Bondy et consorts, créanciers colloques, n'ayant point obtenu

du sieur Renoux, adjudicataire, le paiement des legs à eux délivrés,

ont poursuivi ce dernier en folle enchère ;
— Attendu qu'aux termes

d'un jugement du tiibunal de céans, en date du 11 avril 1855, le
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chère. n,OTO„u.n. le ,.r.x .i- 8,«00 Ir.. ,a„s J.JuC.on J «' ""
d, lûS tr. au ca.Ual de 1

,0.S0 lr.;-AUeud». dans c« cuco, ,.a, ce ,

tt , . de lJdouxié,.,e adjudlca.im. é.an. intor.eur a ce „, d la

Ten é e. le Menr Gaillard a cru d-voir no.il.er .ou Ç""'" -^

rZci,.» inscrit, et pr,.,«,,uer ensuite l'o-'"'"- /.;';,' :;^
„,j,e ._ Aiu-ndu que des productions avant ete fa.tes, .1 est ter

u.'le 5 n-ar, den.ier, «u .e,U.u,..n. ,roviso.re; '1- ^ '

^
-"j

Cion qui a .ulicududi, ré;,le„,ent au. croanoers, M '>;
'J'-^: »"

non, de! épou. Ka,olle, a foru.ule un contred.t l>" ';''"; ;«'"
que, s^a.issaut J-uu p.ix provenant d'une vente sur f"'';-f7''^^;

„ ;,rdre avant déia cté arrêté entre les d.>_ers créance s sur l r x

de la prenùce adjudication, un nouvel ordre est .n .
e

, q U ,,.

cl„. d s lors à ce .,ue tout ce qui a été fat. so.t

''"'f'-J~l
sur ce point, qu-il est de principe que la -"•''^, -;/»"•=,_

"f^,^ ^
fortne qu'une seule vente avec la pren.icre

fJ^"""'.""' '! 'j '

i^,".

là qu'un ordre dol.n,tiv..„,cnt règle après la prennerc »JH '"^^

doit recevoir son effet après la revente sur lolle enchère sur le r.x

delà nouvelle adjud.cat.on ,
qu'il doit en être »'"•'' P^'^J'-':

,,eut pas plu, T avoir dcni ordres que deux ventes, el parce qu ut.

.rdre'delL.if-ne peut être subouloune - <»^'-' <»''«;"
', ,^

couJ.t.ous de la vente, de la part de l'adjud-catatre; " ^
,' ^ '^7.

reste que l'adjudication sur folle enchère n'est, au fond qu une st.

Lro :t?on , U prentière ,
qu'en effet, l'adjudicataire sur f.le enchère

doit les intérêts de son prix du jour de la première aJj''<l'c» '"> •

Attendu, en outre, qu'un règlement dehn.tif est un «"'^''1; u

ment, lorsque, comme dans l'espèce, il est .n.ervenu des dec s ons

sur lès cout'redits-, que sou effet, quand il n'est point »< "1- »'
«»

consacrer et de déterminer, d'une manière irrévocable, '« J;"'

^

créanciers colloques; que, dès lors, la folle enchère a '«'l-''^'^?'^

étran-ers ne peut nullement porter atteinte à ces mêmes droits, d ou

sult-que le 'règlement dehnitif sur la première a^J"''-'''';;./;;-

la loi des parties, doit être respecté et exécuté par le nouvel adj idi-

cataire;- Attendu qu'un système contraire ''bouUra.t aux p us a

cheuses conséquences; qu'il aurait en iffet pour résultat de remettre

eu question des contestations souverainement jugées, des décisions

judiciaires devenues délinitives, des droits, euliu, irrévocablement

kliiés,-Qu'il faut donc conclure qu'il n'y avait point heu de procé-

dera un nouvel ordre ;-Atlend«, par suite, qu'il était '""''1."

>>»
J^'

une uotilication quelconque aux créanciers inscrits pour faire courir

à leur encontre un nouveau délai pour surenchérir; qu en eiret, il faut

reconnaître que, si la loi accorde aux tiers la faculté de surenchérir,

• oit en matière de vente judiciaire, soit en matière de vente volon-

taire, Il est certain que le droit ne peut s'exercer qu'après la pre-

x.-2« s.
2*
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raière adjudication définitive; — Attendu que, désireux de fixer la

propriété et de réaliser le gage des créanciers, le législateur n'a pas

dû |)ermellre qu'une revente sur folie enchère fût susceptible de sur-

enchère
;
— Attendu, au reste, qu'un examen attentif des textes du

Code de procédure civile démontre, d'une manière évidente, son

intention et sa volonté
;
qu'à cet égard, on ne saurait admettre aucune

distinction entre les ventes sur expropriation forcée et les ventes sur

licitation ; qu'effectivement, en comparant les art. 739 et 96^-, C.P.C.^

on remarque que, pour chacune des ventes, ce sont, eu matière

de folle enchère, les mêmes articles qui sont rendus applicables

et les mêmes articles qui sont écartés; que, dès lors, s'il est vrai que
pour les ventes sur folle enchère, à suite d'expropriation, la suren-

chère est interdite, il doit en être de même pour ces sortes d'aliéna-

tions sur licitation
;
qu'il est évident, en effet, qu'il y a mêmes motifs,

même raison de décider, tant en matière de vente judiciaire qu'en

matière de vente volontaire; que le Code ne pouvait dès lors faire.

3 ce sujet, aucune distinction; — Attendu que de ce qui vient d'être

exposé, il résulte que la procédure suivie par le sieur Gaillard est

évidemment frustraloire et doit, par suite, être annulée
;
qu'à la vé-

rité, il est nécessaire de reconnaître qu'il fallait revenir ou être rei>

vojé devant un juge-commissaire; mais que ce dernier ne pouvait

avoir d'autre mandai que de mettre les bordereaux déjà délivrés en har-

monie avec le nouveau prix, sauf à renvoyer nu tribunal pour statuer

sur les difficultés, dans le cas où il s'en serailélevé;—Par ces motifs,

déclare nulles et de nul effet la procédure d'ordre intentée, ainsi que

les notifications faites par le sieur Gaillard aux créanciers inscrits et

les collocalions qui en ont été la suite
; maintient le règlement défi-

nitif du 10 avril 1853 ; dit, en conséquence, qu'il sera exécuté ; ren-

voie à cet effet toutes les parties devant M. de la Valette, juge-com-

missaire, qui demeure chargé de metire les bordereaux déjà délivrés

enharmonie avec le nouveau prix dû par Gaillard^ sauf à être ensuite

statué par le tribunal sur les difficultés nouvelles qui pourraient se

présenter; condamne ledit Gaillard à tous les frais par lui exposés

dans la présente instance ; condamne également la demoiselle Curel

et M^ Baudrand aux frais de leurs productions, et, quant à ceux du

présent, le met aussi à la charge dudil Gaillard.

Da 26 juin. 1856.—MM. Marion,prés. — Baudrand et Blas-

selle,av.

Remarque. — Le tribunal d'Alger s'est conformé, dans le

jugement qu'on vient de lire, à la jurisprudence de la métro-
pole, qui avait consacré mon opini(>n, V. Lois de la Procédure
civile, qnest. 2539 quinquiès^ et J.Av., t. 75, p. 417, art. 892,

S XIV, suprà, p. li-3, art. 2293, et mon Formulaire de Procé-
dure, t. 2, p. 248 et 249, remarque de la formule n° 732 et
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noies 8 ei 9. — Ainsi, 'e jur.e eon niissaiie, iipWsla seconde

venie, M'oiixre i.as un nouvel ordre, maiscorn^He le premier;

,1 .OUI niènie ay«^ir L esoin de délivrer un bordereau spécial h un

cr* ancu r lu ivnéoié, pour le ren.boursemenl des frais de la pre-

niière adjudication, de l'enreiiisirenieni. el payis avec subro-

ration. Le principe reste lonjours le mtMne, c est-a-d.rc q«ie le

ran- fixé par le premier ordre ne peut plus eire l objet d une

conïesialion entre les divers créanciers.

ARTICLES -2469 ET 2V70.

COUR IMPÉRIALE DE DOUAI.

SrccESSioK bé>éficiaire.-Cahier des charges.-Tribunal.

Lhéritier -qui a accepté une succession sous bniéjice d'inven-

taire n'est pas tenu de soumettre les clauses du cahier des charges

au tribunal, mais seulement la détermination de Uj mise a prix

qui fsr fixée sans ou après une ejpertise (art. J»7, L. r. L.;.

(Carton et Mazinghicn.)—Arrêt.

La CocB;-Consi(Jér.>nl que, si l'art. 955, C.P.C., veut que le juge

détermine non-seuloment la mise à prix, mais encore les conditions

de la vente, celte disposition n'est faite que pour le cas ou il s agit

de la vente des biens immeubles ai>parlenanl à des mineurs, comme

le porte formellement la rubiique da l.t. 6 du liv. 2, auquel appar-

lient cet article ;
mais que, lorsque dans l'art. 987 du même Code la

loi règle la marche à suivre p.r le juge pour le cas de vente des

immeubles d'une succession bé..éticiaire, elle se borne à dire qu .1

sera rendu un jugement qui autorisera la vente el l.xera la mise a

prix
;
qu'ainsi, dans ce dernier cas, le juge n'est plus chargé de dé-

terminer les conditions de la vente, mais seulemenl la mise a pnxî

nue c'e.t le cas de la règle : inclusio unius, exclusio altenus ;
qu on

ne concevrait pas que le législateur eût fait deux dispoMiions si rap-

prochées l'une de l'autre pour réglementer le même objet et que ces

dispositions, faites ainsi en double emploi, l'eussent réglemente de

deux manières différentes ;-Cousidérant, d'ailleurs, que si l'on con-

sulte l'esprit de la loi, on comprend Irès-bien que l herUier brn«ti-

ciaire majeur, qui, aux termes de l'art. 803, C. N., est l'adminis-

traleur des biens de la succession et doit rendre compte de son

administration, qui a intérêt à ce que la vente se fasse le plus avan-

tageusement possible, et qui est censé avoir la cai)acile nécessaire a

sa°gestion, conserve le d;oil de régler lui-même les conditions de a

- vente, tandis que l'on en prive le mineur, qui est incapable, et le

tuteur lui-même, malgré son droit d'administration, parce que 1 in-

tervention de la justice est et a toujours été d'une nécessité rigou-

reuse dans tout ce qui concerne l'aliénation des biens des mineurs
j
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—Considérant que, si l'art.988 se réfère au litre de la vente des biens

de mineurs, ce n'est que pour les formalités à remplir en procédant

à la vente ou postérieurement à celte même vente, et nullement pour

la marche que le juge doit suivre quand il l'autorise par son juge-

ment; que cette interprétation est d'autant moins douteuse, que l'ar-

ticle, en renvoyant a différents autres articles du Code de procédure

civile qu'il prend soin de désigner, ne déclare applicables à la matière

dont il s'occupe que les deux paragraphes des art. 964 et 965, pris au

chapitre de la vente des biens de mineurs, c'est-à-dire des disposi-

tions qui ne règlent que des formalités postérieures à l'adjudication,

et non celles qui doivent la précéder;— Que de tout ce qui précède,

il résulte que les premiers juges ont mal interprété la loi, en réglant

eux-mêmes les conditions de la vente, et qu'il écherrait encore, sous

ce rapport, de réformer leur décision;— Considérant que, dans l'es-

pèce, il paraît plus avantageux à l'intérêt de toutes les parties que la

vente ait lieu devant un notaire commis plutôt qu'à la barre du tribu-

nal;— Infirme le jugement du tribunal de Lille du 7 juin 1855.

Du 20 juin. 1855.

Note.— Il était difficile, dans un commentaire de la loi du
2 juin 184-1 , de prévoir une question comme celle jugée par
la Cour de Douai. — Dans mon Formulaire^ t. 2, p. 628, for-
mule n° 1009, et la remarque, je m'étais contenté d'indiquer ce

qui se fait toujours et ce qui probablement se fera toujours

encore, conformément à la doctrine de cet arrêt.

ARTICLE 2471.

COUR IMPÉRIALE D'AIX.

Arbitrage. — Tribunal. — Nullité,

La faculté laissée aux parties, par Vart, 639, C. comm.^ ne
va pas jusqu'à leur permettre de donner au tribunal le droit de
statuer d'une manière souveraine et à titre de transaction.

(Samat C, Paban Avon.)

Après plaidoiries devant le tribunal de commerce de Mar-
seille, les parties conviennent de s'en remettre à la décision du
tribunal en lui donnant le droit de statuer d'une manière sou-
veraine et à titre de transaction, — Le 30 août 1855, jugement
qui déclare statuer arbitralement et à titre de transaction défi-
nitive, — Appel.

Arrêt.

La Cour; — Considérant qu'aux termes de l'art. 6, C. N., on
ne peut déroger par des conventions particulières aux lois qui
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intéressent l'ordre public ;
— Considérant qu'il serait contraire à

l'ordre public de permettre que les fonctions de juges pussent

être réunies à celles d'arbitres , car les fonctions de juj;es étant

déléijuces par le soiKerain, pour rendre la justice en son nom, sui-

vant les lois et les règles du droit , ne peuvent dépasser les limites

qui leur sont tracées ; ct^ spécialement, l'art. 639 du Code de com-

merce borne les pouvoirs des juges à la faculté de juger defiiiitive-

nienl et en dernier ressort, du consentement des parties, tandis (|ue

l'art. 1019, C.P.C., permet aux arbitres, lorsqu'ils y sont autorisés

par les parties , de s'écarter des régies du droit
,
pour prononcer

comuie amiables compositeurs; — Qu'il suit de là que ta décision du

30 août 1855, rendue entre Paban Avon et Samat, par le tribunal de

couiiaercc de Marseille, statuant, est-il dit, arbitralemcnt et à titre

de transaction définitive , est un acte informe qui doit être annulé

parce qu'il r>'offre ni les caractères d'une sentence arbitrale , ni ceux

d'un jugement
;

—Annule la décision qualifiée jugement, rendue entre Paban Avon et

Samat , le 30 août dernier, par le tribunal de commerce d«e Mar-

*eille; de même suite, procédant par voie d'évocation et statuant au

fond, etc., etc.

Du 15 mars 1856. — 2Th.

Remarque. — 11 n'est plus contesté que, si on peut choisir

pour arbitres les magi«lrais, jufjes ou membres du ministère

public, on ne doit pas, à peitie de nullité, constituer un tribu-

nal tout entier juge arbitral. Pour la Cour d'Aix, et pour ceux

qui, dans les conclusions des p.iriies, voient la constitution

d'un tribunal arbitral, la nulliié du jugement de Marseille est

évidente. Mais n'est-ce point là une querelle de mots ? Qu'a-

vaient voulu faire les parties? User du bénéfice de l'art. 639,

C. comm. — Aussi, elles avaient dit souverainement, à litre de

transaction. C'est le tribunal qui a employé le mot arbitrale"

ment, sans vouloir lui donner toute sa portée juriiiique. Néan-
moin«:, c'est un avertissement pour éviter, dans les conclusions,

un trop grand luxe d'expressions de confiance. Il faut se bor-

ner à conclure respectivement à ce que le tribunal juge défini-

tivement et sans appel.

ARTICLE 2V72.

COUR IMPÉRIALE DE RENNES.

Dépens. — Dommages-intérêts. — Contestations.

Le demandeur qui a pu se faire illusion sur son droit, et qui
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étant de bonne foi, succombe, doit être simplement condamné aux
dépens, mais non à des dommages-intérêts.

(Suffisant C. Esmain.)

J'ai toujours pensé et je n'ai cessé d'écrire dans mes livres,

dans mes journaux, que 1^^ meilleur moyen d'empêcher les

plaideurs téméraires d'engager des procès dépure chicane,

c'était de prononcer de très-forts dommages-intérêts contre

celui qui est déclaré inexcusable d'avoir intenté le procès. J'ai

soutenu plusieurs fois, en plaidant, celte thèse devant les tri-

bunaux, et je ne me rends pas compte du motif qui m'a empê-

ché de réussir. La susceplibiliié du magistrat considère-t-elle

une condamnation de cette nature comme une entrave à la li-

berté de se faire rendre justice ? Mais toutes les Hberiés, deve-

nues licences, engendrent le quasi-délit et doivent nécessaire-

ment déterminer l'application de l'art. 1382, C. N. — Je rap-

porte l'arrêt de la Cour de Rennes, comme argument à con-

trario.—V. infrà, p. 568, art. 2513, un arrêt formel de la Cour

deCaen.
Arrêt,

La Codr ;
— En ce qui touche le dommage causé par un procès

injustement soutenu et par les errements de procédure qui y ont été

suivis: — Considérant que le testament dont se prévalait Pinlimé, et

qui l'instituait légataire universel , avait été attaqué par les époux

Esmain pour vice de forme et aussi comme ayant été obtenu à l'aide

de suggestion et de captalion d'une personne qui ne jouissait pas de

l'intégrité de ses facultés, et que si l'absence de date devait néces-

sairement en entraîner l'annulation, on ne peut cependant regarder

comme absolument impossible que Suffisant se soit fait illusion sur ce

point, ni comme absolument condamnable la pensée qu'il aurait eue

que, nonobstant le vice de forme, la volonté manifestée en sa faveur

par le testateur devait au moins amener une transaction , ni comme
absolument injuste sa résistance obstinée à une action qui s'appuyait

à la fois sur le défaut de date et sur l'origine frauduleuse du testa-

ment ;— Considérant, d'une autre part, qu'il n'a pas été suffisamment

établi que le procès soutenu par Suffisant et les errements de procé-

dure qui l'ont prolongé aient été pour la dame Esmain la cause di-

recte et principale d'un préjudice clairement déterminé dans sa na-

ture et dans son étendue, et que les allégations relatives au dommage

que Baudry aurait soufifert sont restées beaucoup plus vagues encore

et beaucoup plus hypothétiques;—Par ces motifs;— Confirme.

Du 12 déc. 1854.— !'• Ch. — MM. Boucly, p. p. — Bidard

et Jouin, av.
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ARTICLE fins.

COUR DE CASSATION.

AkBIIPE.—MlMSTtRE PIBLIC.—CaPACITÉ.

Vh membre du ministère public peut (tre choisi pour arbitre.

La Cour de ca^^sniion avnit déjà dôcidé qu*un ju{îe pouvait

être nrbiire ( Voy. J. Av., 1.77, p. 'i8V, art. 1335; t. 80. p. 188

et \S\), art. •2070). Elle a appliqué la même docirineaux mem-
bres du minisiore public, en rejetant le [)Ourvoi formé contre

un arrêt de la Cour de Bordeaux, et el'c s'est roiulée sur ce

qu'il résulte, des art. 378 et 3S1 , C. P. C, combiné-, qu'il y a

cause de récusation pour un membre du ntinistére public,

comme pour un jufje, lorsqu'd a connu d'un différend comme
arbitre. (Arrêt du 25 avril 185Î.— Ch. req.

—

Broc de L\u-
RiÈRE C. LiYELERiE.Î—Voy. suprà, art. 2i71, la remarque.

article 2i74.

COUR IMl'ÉULVLE DE BORDEAUX.

i.IClTATIO?ï ET PARTAGE. COMMISSAfRE-PRISECB.—PrIVILÉGE. —
Mi?(EURs. — Meubles.

Le privilège attribué aux commissaires-priseurs de faire les

ventes de meubles aux enchères, dans le rayon de leur résidence,

ne porte aucune atteinte à la faculté qu'ont des colicitants de faire

tendre, à (audience des criées, en vertu d'une autorisation de

justice, des meubles avec des immeubles qu'ils garnissent.

(Commissaires-priseurs de Bordeaux C. héritiers de
Peyronnet.) — Arrêt.

La Coub ; — Attendu qu'après avoir fait vendre
,

par le ministère

de commissaire-priseur , une partie des meubles par eux recueillis

dans la surcession de leur auteur, les inîimés ont été autorises, par

jugement du tribunal de première instance de Bordeaux, à faire ven-

dre le mobilier garnissanl le chàleau de Monlfcrrand, avec le château

lui-même et la terre dont il fait partie
;
que ce mobilier, formant ainsi

on accessoire de l'immeuble , a dû être vendu en même temps et

dans la piéme forme que cet immeuble: — Attendu qu'en agissant

ainsi, les intimés n'ont fait qu'user, de la manière qu'ils ont jugée la

plus arantageuse, de leur droit de propriété; qu'ils en ont usé sous

la surveillance et l'autorité de la justice, et ne peuvent être passibles

de dommages-intérêts envers les commissaires-priseurs
;

qu'ils n'ont

porté aucune atteinte à la prérogative de ces officiers publics, les-

quels sont établis pour protéger et non pour entraver le droit de

propriété
;
que la mission des commissaires-priseurs consiste à pro-
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céder aux ventes de meubles à la criée, afin de prévenir les abus qui

peuvent se glisser dans ces sor'es de ventes, mais qu'ils n*onl nulle-

ment le droit d'exiger que les meubles soient vendus en cette forme,

lorsqu'il convient aux colicilants, qui sont les meilleurs juges de leur

intérêt, de les faire vendre avec l'immeuble qu'ils garnissent, et que
la jusliee y donne les mains ;

— Qu'ainsi, l'aclion formée par les ap-

pelonis est dénuée de tout fondement;— Par ces motifs, sans s'arrê-

ter à l'appel interjeté par Figerou et consorts du jugement rendu
par le tribunal civil de Bordeaux le 14 janvier 1856, confirme ce ju-

gement.

Dii 25 juin 1856. — 1»^* Ch. — MM. de La Seiglière, p. p.—Bnves- Gazes et Lafon, av.

Observations. — L'arrêt qu'on vient de lire tranche la diffi-

culté plutôt qu'il ne la résout. Avancer qu'une action est dénuée
de tout fond< ment, ce n'est pas le prouver. Est-il bien exact de
dire que des parties mineures peuvent user de leurs droits de
propriété delà nuinière qu'elles jugent la plus avantageuse?
Le contraire n'esi-il pas é>idenl et ne san'.-elles pas obligées,

à peine de nullité, de suivre les formes édiciées par le législa-

teur ? A-i-on prévu l'objection en ajoutant que les parties
ont usé de leur droit sous la surveillance et l'auiorilé de jus-
tice ? Je conçois la surveillance de la justice, mais l'auiorilé

est nulle, quand la loi a parié. Le devoir de la justice est de
faire exécuter la loi et de ne point se substituer aux prescrip-
tions du législateur.

La question se produisait d'une façon désavantageuse pour
le privilège d*ofhciers ministériels. En général, on aime peu ces
privfb'ges, et lavolomé des parties intéressées est préférée
en bien des circonstances, mais, dégagée de cette enveloppe, la

question revêt un haut intérêt et mérite l'attention de nos ci-
vilisies.

Je doute seulement, et, si je me suis permis d'élever des ob-
jections, c'e^t à cause des expressions alfirmatives qui termi-
nent l'arrêt de Bordeaux. Voici les motifs qui me font douter :

Les meubles et les immeubles doivent se vendre en justice,
s'il y a des mineurs. Les formalités, pour l'une et l'autre vente,
ne sont pas les mêmes. Les droits et honoraires des officiers

ministériels sont différenis? Suivra-t-on les formes indiquées
pour les ventes de meubles, la vente des immeubles sera évi-
demment nulle ; suivra-t-on les formes indiquées pour les

venies d'immeubles, mais ce n'est plus obéir à la pensée du
législateur, qui a.voulu une grande publicité, une grande con-
currence pour la vente des objets mobiliers ? Sera-t-il permis
aux tuteurs et aux tribunaux de substituer, de leurs seules vo-
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lontt^ et puissance, des formes arbitraires k celles jugées utiles

par la loi ?

Voilà jour la forme, et ati fond, ne peut-il pas surfjir d'assez

sérieuses difficultés ? A (juols néanciors appariiondra le prix

résultant do la verue de rm»nioul)lo ain-i <li<posc? les meubles
seroni-ils oousidorés tomme des in)meul»les par dosimatiou V

Seraii-il doue encore loisible aux pariies ei à la jiislh e de
chan[;er Ion dénominaiions du (^)'le Napoléon, cl d immobili-
ser ce que la loi a decl.iré meubles ? Kl si, quoiqui> les meubles
aieniéié incorporés à rmimeuble. aient éié, pour amsi dire,

unis à l'immeuble pour ne faire qu'un seul bloc, cepend.iiii ils

restent meubles, leurj nx «le\ ra-i-il êirediNlribuecomme un ca-

pital mobilier? Qui en lera l'esiimaiiou? Il laudra revenir aux
commissaires-pnseurs. Mais il poiiria y avoir là un procès
entre les créanciers cliirographaires et les créanciers hypothé-
caires. Ces derniers n'aurnnt-ils pomt le droit de demander la

nullité de la vente, parce «qu'elle a été faite on dehors des

termes de la loi, qui veut que les meubles et les immeubles
soient >endus séparément ? Quelle suite iuextritable de diffi-

cultés, parce que les parties ontju;;é cette manière insolite plus

avantageuse, et qu'elles en ont usé sous la surveillarice ci l'au-

torité de justice, et combien cela demonire la vérité de ce que
j'ai si souvent répéié, que l'ordre public ne gagnait jamais
a ce que les pariiculicrs se crussent plus sages que la lui !

(Voy. suprà^ p. 482, art.2V59, et J.Av.
,
pass'nn.

Que ferait la régie de renregistremeni? Le jugement du 4
juin 1856 (art. 2'i-7G), que je recueille à cause do son originalité,

tait présumer qu'il y aurait une licitation pour rlcterminer la

valeur afij roximaiive du mobilier et celle do l'immeuble, car
la régie ne [laraît vouIot j)rendre lo droit immobilier que pour
la valeurdes «neubles qui sont incoutestablenient des immeubles
par destination.

ARTICLE 2475.

Question.

Saisie-arblt. — Validité. — Em»egistuemem. — I'itre authf.x-

TIQCE. TlTUE PRIVÉ.

Le jugement qui déclare valable une saisie-art et pratiquée en

vertu d un titre authentique, et condamne le tiers saisi comme
débiteur pur et simple^ sans qu'il soii besoin d'un nouveau juge-

ment, s il ne fait point sa déclaration dans le délai d'un mois, est-

il passible de plusieurs droits ?

Quid, si la saisie-arrêt est faite en vertu d'un acte sous signa-

ture privée ou d'une ordonnance du juge ?
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Je demande à mes honorables confrères, rédacteurs du
Journal de l'Enregistrement^ la permission tJe leur emprunter
leurs solutions sur ces deux questions d'enregistrement.

Première question,

a L inst. gcn., n° 1097, a porté à la connaissance des pré-
posés une décision du ministre des finances du 6 août 1823 qui
fixe les règles à suivre en cetie matière.

« L'art. 13 de cette instruction est ainsi conçu : « Les juge-
« menfs contenant des dispositions qui auraient pu faire la
« matière de plusieurs jugements sont sujets aux droits auxquels
« des jugements distincts auraient donné lieu, en ce sens que
G les droits de titre et de condamnation sont dus sur les dispo-
se sitions relatives au tiers saisi, indépendamment du droit fixe
« ou proportionnel qui est dû par le saisi à raison de l'exécu-
c( tiori ou de la condamnation prononcée contre ce dernier. »

« Comme on le voit, l'instruction dit formellement que
toutes les fois qu'un jugement en matière de saisie-arrêt ren-
ferme des disp(>sitions qui auraient pu faire la matière de plu-
sieurs jugements, les droits auxquels ces. jugements distincts
auraient donné ouverture doivent être perçus sur le jugement
unique qui en tient lieu.

«Ce principe posé, il convient, pourla solution des questions
proposées, de se reporter au titre 7 du Code de procédure ci-
vile, Des saisies-arrêts ou oppositions. L'art. 568 de ce Code
porte :^ « Le tiers saisi ne pourra être assigné en déclaration,
« s il n'y a titre authentique ou jugement qui ait déclaré la sai-
« sie-arrét ou l'opposition valable. »

«D'après cette disposition, si la saisie a pour cause une dette
établie par acte ayant force d'eœêcution, l'assignailoq en décla-
ration peut être immédiatement donnée ; dans le cas contraire
c est-a-dire s'il n'y a titre authentique, elle doit être ajournée
jusqu'après le jugement de validité.

« 11 suit delà que le jugement qui prononce la validité d'une
saisie-arrêt pratiquée en vertu d'un titre authentique, et qui
condamne, en outre, le tiers saisi comme débiteur pur et sim-
ple, s'il ne fait point sa déclaration dans le délai d'un mois,
nest passible que d'un seul droit. Les deux dispositions sont,
en effet, connexes, et dérivent nécessairement l'une de l'autre,
puisque la seconde ne pouvait exister sans la première. D'un
autre côté, la procédure étant régulière, il y avait obligation
pour le tribunal de statuer, par un seul et même jugement, et
sur la validité de la saisie-arrêt, et sur le défaut éventuel'de
déclaration. Les deux dispositions ne pouvaient donc faire la
matière de deux jugements. La circonstance que la condamna-
tion contre le tiers saisi n'est prononcée que s'il ne fait pas de
déclaration dans le mois paraît sans influeace sur la perception.
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C est ici une conilamn.nii^ii rondidonveUe ou altfrnative qui
(loone ou\oruiro au droit sur la di^posiîioo qui, étant p)ac\'0 la

pteujiiTO, sO'iible avoir un otYet actuel, l-i seconde pouvant de-
vemr saus résultat^ par suite de l'option laissée au défendeur.

%
Deuxième question.

La solution que nous venons de donner est-elle applicable
, u cas (. ù la saisie-an èl a été faite en venu d'un acle sous si-

tjnature privée ou d'une ordonnance du juge ?

a Nt»us ne le pensons pas. Dans ce cas, en effet, et d'après
i'ariitle iJ()8, C. P. C, lianscrii ci-dessus, deux ju^jenienis

sont nécessaires, l'un pronoi;(;aut la validité de la sai^ie-arrét

et ordonnant que le tiers saisi videra ses mains A c« ncunence
de Id saisie oii des st>mmcs dont il sera tenu de faire la décla-
ration l'autre prononçant la ct^ndamnaiion de celui-ci, laute
pai lui d'avoir fourni sa décLiration. D'autre paît, l'adaiinis-

traiion n'a pas à se préoccuper, pour asseoir ses peiceptions.
de la régularité des rctes et juj;ciiients. Dès 1( rs, si, malgré
l'assignation prématurée donnée au tiers saisi pour faire sa dé-
claratij>n, le tribut. al le condamne pour n'avoir

f
as satisfait à

cette assii^nation, il doit être perçu d-Mix droits, d'après l'inst.

gép. n° 1097 rt l'art. 11 de la loi du 22 frim. an VII. Le juge-
ment renrerme. en effet, deux dispositions indépendantes et ne
dérivant pas nécessairement lune de l'autre • il cot, tient \a ma-
tière i\e deux jugements : 1" jiigen;eril <ie validité en vertu (]u-

quel l'assignation en déclaration pouvait éire valablemeni don-
née; 2o jugcmeui de condaDiuatioD contre le tiers saisi. »

ARTICLE 2V7G.

TRIBUNAL CIVIL DE «OIRG.

SrCCE.«5I0X BÉ>'ÉFlCIAIKi:. — ENREGISTREMENT. — ImMEUBLES PAR

DESTINATION,

Lorsque les immeubles comprenant les ustensiles attaches à
Vexploitalion d'une usine et l'usine elle-même sont adjugés en
même temps^ par le même acte^ au même acquéreur, le droit de
vente et le droit de transcription doivent être perçus sur le prix
total de l'adjudication.

(Couvert C. Enregistrement.) —Jlgesient.

Lk TBiBrjiAL; — Sur la question relative au droit proporfionnel

dont était passible la vente des objets adjugé:* comme effets mobi-

lier< par l'acte du 11 fév. 1855 : —Attendu, en droit, que Tari. 524,

C.N. , réputé immeubles par destination tous les ippiireils, «Tgrès
,

machines, ustensiles incorpores ou attachés l\ une usine pour le ser-



508 C ART. 2476.
)

vice et les besoins de son exploilalioii; que s'il est toujours facullaùf

pour le propriétaire , sauf le droit de tiers intéressés , de détruire

celte fiction légale et de rendre à ces objets leur caractère primitif

de meubles en les séparant des édifices dont ils étaient une dépen-

dance, celte métamorphose ne peut s'opérer et produire des effets

légaux par une simple manifestation de volonté, mais seulement par

une séparation réelle et un véritable changement de destination; que

tout système contraire serait subversif de l'intérêt des créanciers in-

scrits et des droits de l'enregistrement, en favorisant la fraude et les

abus dans le cas de vente ou de mutation, où l'on ne manquerait ja-

mais d'aliéner à part le mobilier industriel ;
— Attendu, en fait, que

tous les objets matériels compris dans les quatre lots adjugés à Cou-
vert, en même temps et par le même acte que le principal corps de

la fabrique de bougies , avaient toujours été attachés à cette usine

comme immeubles par destination
;

qu'ils y avaient été maintenus
,

comme tels, jusqu'au jour de l'adjudication , et qu'ils j sont restés

depuis au même titre et pour le même usage; que c'est même leur

valeur relative comme accessoires indispensables qui les a fait miser

par le même acquéreur et qui les a fait porter à un prix presque égal

à celui de la propriété, alors que, détachés d'elle et restitués à leur

nature propre, ils auraient été complètement dépréciés ;
— Attendu

qu'on objecte en vain une prétendue désimmobilisation de ces objets

ordonnée par un arrêt de la Cour imj)ériale de Besançon du 25 août

185 'f, qui, pour mieux fermer l'usine illégalement établie, aurait pre-

scrit la vente séparée du mobilier industriel; que, d'autre part, tels

ne sont ni le texte ni le sens de cet arrêt, qui n'a entendu interdire

l'usine que comme fabrique de bougies sléariques, mais qui n'a pu

ni voulu empêcher de la consacrer à une autre industrie et d'y faire

servir le matériel immobilier par destination
;
que, d'autre part, et en

admettant l'étrange interprétation qu'on lui donne, et qui implique-

rait du moins l'ordre de détacher et d'enlever le matériel de l'im-

meuble, cet arrêt ne saurait être invoqué par ceux qui, loin de s'y

conformer, l'auraient , au contraire , formellement violé en simulant

nne vente distincte de choses qui resteraient unies et confondues;
,

qu'au surplus, les vendeurs avaient si peu l'intention de les séparer
|

que, par l'art. 14 du cahier des charges, ils en ont reconnu l'indivi-
'

sibilité légale sous le rapport des créanciers hy[)Oihécaircs
,
qui ne

devaient pas, y lit-on, être lésés par la forme adoptée pour la vente,

et auxquels on délègue le prix du mobilier comme celui de l'immeu-

ble, confusion qui, si elle est iraie à l'égard des créanciers inscrits,

ne saurait être fausse pour l'assiette et la perception des droits du

fisc ;—Attendu, dés lors, que cette perception devrait être de 4 pour

100 sur le prix total des choses adjugées par voie de licilation, con-

formément à l'art. 69, § 7, n^ 4, de la loi du 22 frim. au 7, combiné
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a^ecl'jrl. 5'2\, C. Nap., j>réiilé. ce qui rend oiseux roxainen du

aiOTrii «fcondaire invoqué )>.ir la rét;ic el puisé dans l'art. 9 de la

loi de fiini. an 7, qui l'aiiloriserail, dans lous les ras, à percevoir le

uiéaie droit sur les meubles que sur les iumieuhles. lors(|ue les objets

mobiliers ne sont |>as désignés et estimés arlicle parailicle dans le

coMlral ;—Sur la quoslion relative au droit de transcription récliimé :

— Attendu qu'elle est déjà préjugée par la solution qui précède, el

qui, en conservant aux effets dont s'agit leur nature immobilière par

destination, les soumet à Ituites les conséquences hjpoihécaires et

fiscales dos ventes d'immeubles, mais qu'elle est plus explicitement

résolue par l'art. 5i de la loi du 28 avril 1856, qui fra|)pp d'un sup-

plément de droit de 1 f-. 50 c. pour 100 tous les actes de nature à

être transcrits au bureau des hjpolhè(iues; qu'en effet, l'adjudicalion

du 11 fév., quoi(iue faite sur licilation el en faveur de l'un des coli-

citant-», ne se trouvait pas moins dans les conditions requises |)Our la

transcri|>lion h>potliecaire, alors qu'elle procédait au nom d'héritiers

bénéficiaires re^pons3blt•s du piix envers les créanciers de la succes-

»io:i, et que l'adiiidicataire, quel qu'il fût, ne pouvait se dispenser de

purger les hypothèques du chef de l'auteur commun, circonstances

qui entrainaient la nécessité de transcrire, el, par suite, la percep-

tion du droit proportionnel de transcription
;
que c'est encore ainsi

que le rédacteur du cahier des charges le comprenait lui-même lors-

que, i>ar l'an. 8, s.ins imposer la transcription el la purge, il considé-

rait ces formalilos comme indispensables, el les laissait aux soins el

aux frais de Tadjudicaluire ;
— Aitendu que le droit de transcription,

une fois reconnu applicable , différant en cela du droit d'enrcgistre-

uient, s'étendait à tout le prix de l'adjudication, même b la part de

l'adjudicataire dans les choses licitées, suivan» une règle d'indivisibi-

lilé des effets de cette transcription, consacrée par la doctrine el la

jurisprudence ;— Par ces molils, etc.

Du 2 juin 1850.

Note. Voyez suprà, p. 503, arl. 2i7'4, l'arrêt de la Cour de
Bordeaux et uics observations.

ARTICLt 2477.

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE.
ScfiE>CUÈRE SLR ALIÉNATION VOLONTAIRE. — FAILLITE.— FrAIS.—

Caution.

La caution du surenchérisseur est tenue des frais de la suren-
chère, quoique celle-ci soit annulée par suite de la faillite du
surenchérisseur et du rejet de la caution,

(Auvert et Jullfen.)

En 1853, un de mes abonnés me soumit la question fort in-
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téressante de savoir, en thèse générale, abstraction faite de
toute circonstance particulière, si la caution était tenue de
piyer les frais occasionnés par une surenchère annulée. Après
beaucoup d'hésitation, je me prononçai pourla négative (J. Av.,
t. 78, p. 4-17, ait. 1593, § 1). Je rapportai en noie un juge-
ment de Carcassonne contraire à ma solution. — Voilà pour-
quoi j'ai tenu à consigner dans mon journal l'espèce suivante,

quoique je n'aie pas les motifs sur lesquels s'est appuyé le tri-

bunal de la Seine.—J'extrais textuellement la notice qu'on va

lire du journal le Droitj du 19 janv. 1855, n<'15;—le sieur Jul-

lien avait formé une surenchère du dixième sur différents im-

meubles acquis par MM. Faure, Girard et autres. En même
temps, il avait assigné les acquéreurs et les vendeurs pour voir

valider la surenchère et recevoir la caution par lui offerte

clans la personne de M. Auvert.

Le 3 sept. 1851, M. Auvert avait fait sa soumission au
grefle du tribunal de la Seine, et, à l'appui, avait déposé les

titres établissant sa solvabilité.

Depuis l'assignation en validité de la surenchère, le sieur

Jullien était tombé en faillite. D'un autre côté, il paraît que
M. Auvert, caution offerte, avait négligé de justifier des pièces

nécessaires pour établir sa solvabilité : aussi acquéreurs et

vendeurs s'éiaient-ils réunis pour demander la nullité de la

surenchère.

La chambre des saisies immobilières avait accueilli cette de-

mande par un jugement ainsi conçu :

« Attendu que Jullien, surenchérisseur, est en état de fail-

lite; — Attendu que Auvert, présenté comme caution, n'a pas

justifié des pièces nécessaires pour établir sa solvabilité; qu'aux

termes de l'art. 833, C.P.G., le rejet de la caution entraîne la

nullité de la surenchère ;—Déclare nulle, de nul effet et comme
non avenue la surenchère formée par Jullien, le 4 sept. 1851,

sur le prix des maisons et pièces de terres situées....; en con-
séquence, déclare maintenus les acquéreurs surenchéris; con-

damne Jullien et Pascal es noms aux dépens , dont distraction

est faite aux avoués qui l'ont requise. »

En présence de l'insolvabilité du sieur Jullien, les avoués
distractionnaires ont pris exécutoire contre la caution pour les

frais de la surenchère.

M. Auvert répondait d'abord qu'il n'avait pas été accepté

comme caution; que le rejet de la caution avait été prononcé
par le jugement qui a annulé la surenchère-, qu'il avait bien

donné garantie pour le paiement du prix et des charges de
l'adjudication, dans les termes de l'art. 2185 du Gode, mais
qu'il n'avait aucunement -entendu garantir les frais de procé-
dure faits sur la surenchère annulée.

Mais on répondait qu'il n'y avait pas, dans l'espèce, d'excep-
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iu»n au princij>e fiénéral, qui veut que la cnulion satisfasse à

l'oblig «lion que le delnieur n'a point rtniplie lui-mèîDe, ei que
les fiais île la sureiulièie iiicomhaieui au surencliérisseur. On
ajouiaii que l'annulaiion de la .^urim hëre ei le rejet do la cau-
iion étaient des Qjrconsiances indifférenies

;
que l'art. 8^<3, C.

P.C., en parlant du cas vu les créanciers inscrits sont autorisés

àse faire subrogera la piKUSuiie de surenchère, avait dit Inr-

niellenient que, même dans ce cas, les frais de la proiéduie
seraient à la thar^je des surenchérisseurs et de la caution « (pti

coniinuaii à être ohlip/'e. » Or, disait-on, la j>rocédurc «loiit il

s'agissait là avait précisémeni pour Lut !a validité ou la nullité

(ie la surenchère, laccepiaiiun ou le lejet de la caution.

Ce système a été accueilli p:ir le tribunal, qui a condamné
M. Auveri aux déj eus envers les avouv^s cii'traclionr.aires.

Du '2'4 nov. 185'i-. — MM. Pasquicr, prés.— Leberquier et

Fontaii e de Melun, av.

ARTICLE 2478.

COUR l)E CASSATION.

1 RhssiK".—Offres.— Refis.

•2' IJVIOTUÉQCF.

—

PlUCE.—NOTIFICATION.— FraIS.

1° Lorsque l'importance du litige dépasse 1,5€0 /"r., les offres

faites par le défendeur d'une somme qui réduit la contestation à
moins de 1,5C0 /"r. n'ont aucune influence sur le taux du pre-
mier ou dtrnier ressort, si elles sont refusées par ie demandeur

y

et le jugement qui intervient est rendu en preïnier ressort.

2*^ Les frais de notification pour la purge des liyiothèqucs in-

scrites sont à la charge du vendeur, et l'acquéreur qui les a faits

a le droit de les retenir sur le 2)rix de la vente dû au vendeur ou

à ses créanciers.

(Delpu C. Lafaille.)

Un pourvoi a été formé con:re i'arréi de la Cour de Pau que
j*avaii rapporté (J.A., t. 80, p. 159, art. 2059). La Cour de cas-

sation, en rejetant le pourvoi sur ie premier moyen et en pro-
nonçant une cassation sur le second, a consacré les observa-
tions dont j'avais accompagné l'arrêt attaqué. Telle était, du
reste, l ipinion que la Cour suprême avait fait pressentir clans

l'arrêt du 30 nov. 1852 ;J.Av., t. 78, p. 113, art. nCl) , en
cassant un arrêt de la Cour de Toulouse que j'avais également
critiqué. La Cour de Toulouse elle-aiêine, qui avait persisté

dans sa préct dente jurisprudence, dans un arrêt du 29 nov.

1855 (Journ. des Notaires ei des Avocats, 1856, p. 313, art,

15798j, s'est rendue à la doctrine de la Cour de cassation, dans
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un arrêt du 27 fév. 1856 (Bonafou C. Vieulhes), sous la pré-

sidence de M. Piou , p. p. Je crois inutile de donner le texte

de ces deux arrêis, parce que la question me paraît niainie-

nani résolue défîîiitivemen(. Du reste, celte jurisprudence,

q\ii confirme m<»n opinion, n'est que l'écho d'une pratique pour

ainsi dire universelle; ce que je me peruiets d'afHr mer. malgré

rafrimiaiion contraire dis reiiacteurs du journal des Notaires

et des Avocats, loco citato, et de mon honorable confrère

M. Devilleneuve, qui a même ajouté (1856, 2« partie, p. 329)

que le dernier arrêi de TouloiiSe était contraire à l'opinion

UNANiMK des auteurs. — C'était donc une innovation que vou-

laient introduire les Cours de Pau et de Toulouse, innovation

qui n'a point été admise.

Arrêt.

La Codr ;
— Sur le premier moyen tiré de la violation de l'art, l^""

de loi du M juin 1838, lequel est ainsi conçu : — Les tribunaux civils

de première instance connailronl, en dernier ressort, des actions per-

sonnelles et mobilières jusqu'à concurrence de 1,500 fr.de principal,

et des actions immobilières jusqu'à 60 fr. de revenu déterminé, soit

en rente, soit par prix de bail : — Attendu que, d'après l'art. 1-258,

C.N. § 3, les offres réelles, même suivies de consignation, ne libè-

rent le débiteur qu'à la condition d'être égales à la totalité de la

somme due, et qu'à défaut de cette condition, elles sont frappées

d'une nullité radicale et absolue ;
— Qu'il suit de là que jusqu'à leur

acceptation par le créancier, ou jusqu'à ce que la validité eu ail été

prononcée, elles ne sauraient équivaloir même à un paiement partiel

ou en produire les effets; qu'ainsi, en cet état, les offres réelles ne

peuvent modifier, sous aucun rapport, et dans une propc^rtion quel-

conque, l'importance de la demande; — Attendu que l'arrêt attaque

constate, en fait, d'une part, que la somme dont le paiement était

réclamé était celle de 2.000 fr., et, d'autre part, que la somme of-

ferte et consignée était inférieure à celle-ci de 48 fr. 15 c. ;
— Qu'il

en résulte que la demande, nonobstant les offres, n'a pas cessé d'a-

voir pour objet une somme de 2,000 fr., et que, dès lors, il ne pou-

vait y être statué qu'en premier ressort par le jugement du 4 août

1854; qu'en déclarant, dès lors, qu'en cet état des faits , l'appel de

ce juj;ement était recevable, l'arrêt attaqué, loin de violer les dispo-

sitions de l'art, l^"^ du 11 juin 1838, en a fait, au contraire, une juste

et saine application ;
— Rejette ce premier moyen; — Mais sur le

deuxième moyen, tiré de la violation des art. 777, C.P.C,, et 2183,

G.N., et de la fausse application de l'art. 1593 , même Code : — Vu

îesdits articles ;
— Attendu que l'art. 2183, C.N., donne au nouveau

propriétaire qui veut se garantir de l'effet des poursuites de la part

des créanciers inscrits le droit de purger l'immeuble par lui acquis.
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de tous privilèges el hypolbèques, et que pour y parvenir, il est tenu,

li'.iprcs le même article, de notifier l'étal de* inscriptions h ses créan-

ciers ;
— Attendu que les termes de cet article sont «généraux

;
qu'ils

ne comporlent pas de distinction entre le cas où l'aliénation volon-

taire est suivie de l'ordre, et celui où les circonstances qui accompa-

gnent cette aliénation sont exclusives de Tordre ;
— Qu'il ne pouvait

en être autrement, puisque, dans les deux cas, les droits do l'aciiuo-

reur sont identiquement les mêmes, eu égard à leur nature el à leur

origine ;
— Que d'après l'art. 775, C.P.t'., les efft Is de l'exercice du

droit de purge, 1. 1 qu'il est défini par l'art. 2183 précité, pouvant va-

rier quant au mode de poursuite et de distribution du prix, ou ne

saurait justement admettre que celle circonstance , étrangère à l'ac-

quéreur
, en ce sens qu'elle est complétemenl indépendante de sa

volonté
, puisse néanmoins réagir contre sa situation et l'aggraver

pour le cas où, comme dans l'espèce , le prix doit être payé san^

qu'il y ait lieu de recourir à Tordre ;— D'où il suit que, dans ce der-

nier cas , comme lorsqu'il y a j)aicu\ent par la voie de l'ordre , les

frais de notification de l'état des inscriptio is doivent rester à la charge

du vendeur; — Attendu qu'en jugeant le contraire, l'arrêt attaqué a

fait une fausse appplication de l'art. 1503, C.N,, et formellement violé

les art. -2183 du même Code, et 777, C.l'.C.;— Casse, etc.

Du 22 avril 1856.—Ch. civ.—MM. Béron{^or, prés.—Sevin,
av. géû. {concL conf.),—Frignel cl Saiiu-Malo, av.

ARTICLE 2i79.

COUR IMPÉIUALK DE DOUAI.

COMTBAIME PAR CORPS.— DÉLAI.—INTERPRÉTATION.

Lorsque le jugement gui a or^lonné la contrainte par corps n*a

pas fixé de délai, on peut en faire rendre un second qui répare

cette omission.

(Dauchez C. Dubois.)

—

Arrêt.

La Cocr ; — Attendu que la veuve Dubois a obtenu, le 10 mars

1851, du tribunal d'Arras , un jugement, confirmé par arrêt du 29

décembre suivant, qui condamne Dauchez à lui payer, à titre de

douimages-inléréts, une somme de 15.000 fr. avec contrainte par

corps, mais sans que la durée en soit fixée;—Attendu que si, en rai-

son de la contravention commise à l'ait. 12 de la loi du 13 déc. 1848,

Dauchez eût pu se pourvoir en cassation contre ces décisions, il ne

l'a pas fait; qu'ainsi le jugeuieot
,

quoique incomplet, est passé en

force de chose jugée, et que la veuve Dubois a désormais un droit

acquis el irrévocable d'user de la contrainte; — Attendu néanmoins

X.—2« S. 35
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f|ue sa durée ne peut être indéfinie, et qu'au préalable et par respect

I
our la liberté individuelle, elle doit être déterminée par le juge dans

les limites tracées par la loi^—Attendu qu'à bon droit la veuve Dubois

*.*est adressée au juge qui a rendu la sentence pour faire fixer cette

t]urée ;
— Qu'il n'avait été saisi sur ce point d'aucune demande de la

yart des parties, et qu'il n'avait rien prononcé; qu'ainsi on ne peut

dire que sa juridiction soit épuisée; — Attendu qu'aucune disposition

de loi ni aucun principe ne lui défendent de connaître de la question

(\ui lui a été soumise;—Attendu que si l'on veut que la contrainte or-

donnée d'une manière illimitée soit censée prononcée pour le terme

le plus court, la déclaration de la veuve Dubois qu'elle entend ne

l'exercer que pendant sii mois y donne satisfaction , et que, dans

tous les systèmes, le jugement doit être maintenu, à moins qu'on ne

veuille frapper de stérilité entre les mains de la veuve Dubois le ju-

gement qui doit pourtant sortir ses effets; — Met l'appellation au

liéant, ordonne que le jugement dont est appel sortira effet, etc.

Dullianv.l856.-2«Ch.

Remarque.—Dans mon Formulaire de Procédure, t.2, p. 160,

formule n° 667, noie 5, et dans les Lois de la Procédure civile,

t. l^*", p. 637, question 5iO his, j'ai dit que je ne partageais

aucune des opinions mixtes proposées pour réparer romission

du juge en matière de contrainte par corps, lorsque son ju-

gement ne détermine pas de délai; et j'ai cité les arrêts qui ont

I rononcé des cassations, quoiqu'un nouveau jugement eût

fixé un délai. Je n'ai pas raisonné dans l'hypothèse dont la Cour
de Douai a été saisie, et je dois avouer qu'il me semble fort dif-

ficile de ne point adopter sa solution. Dans la question des lois,

j'ai peut-être raisonné d'une manière trop absolue, sous l'in-

iluence unique de la possibilité et du résultat d'un pourvoi.

ARTICLE 2480.

COUR IMPÉRIALE DE CAEN.

Désistement.—Appel.—Séparation de cobps.

Le désistement d'un appel n'est pas permis en matière de se-

1 aration de corps

Le 18 avril 1856 (Meuryer C. Meuryer), la Cour de Caen,

en se fondant sur ce que le consentement desépoux est impuis-

sant pour opérer la séparation de corps et que, si le défaut

d appel équivalant à un acquiescement est admis, c'est par

une autre raison d'ordre public, a autorisé l'intimée à refuser
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le d(^sistomont et A deman 1er amM. C'est mon opinion; en ,cré-

néral celle dos Cours itnpénalesj m.»is la Cnur de cassation
n*est pas aussi s. vèie. V»'y. J.Av., t.71>, p. Iii8, art. 1741 et

p. ^59, an. 187G.

ARTICLE 2181.

TRIBUNAL CIVIL DE MIURCOURT.

Ayocé.— Frais.— Ckda>t.— Cessioxnaire.—Solidarité.

Qfi'i^t'ttne des parties qui a cédé ses droits à un tiers soit

restée dans Cinslanre^ iavonè n'en a pas moins le droit de jwur^
snivre, en paiement de ses frais, le cessionnaire par la voie soli-

daire^ et ce cfsstonnnire ne peut actionner ses co'intéressés en fja-

rantie, lorsque la part à payr dans les frais a été fixée par un
jugement qui sert de titre au cessionnaire attaqué.

(Mari in C. Nicolas.)

—

Jigehent.

Le Tribi^al;—Attendu qu'en 1853, lorsf]ae l'action dont les frais

donoenl lieu au i)rocès actuel a été introduite, Marlin était cession-

naire des droits de Marie-Anne Adam, femme Vuillemuin, et de Ma-

rie Adam, femme Jalle*, dans la succession B rthiot, on vertu d'un

acte sous signatures pritécs, du 8 nov. 1852; — Attendu que Marlin

Cî't int' rvenu dan* l'instance aux noms de ses cessionnaires, le 5 jauv.

185V; qu'il s'est joint am demandeurs en coiislituant le même avoué

et en prenant les mémo conclusions
;
qu'il s'est immiscé dans les opé-

rations de la liquidation en donnant personnellement des instruc-

tions à son avoué pour s'opposer au mode de parlac^c que la majorité

des coinléressés voulait adopter; — Alleiidu qu'en constituant M*
Guyotcten provoquant avec les autres parties demanderesses la no-

minalion d'un notaire j)our lirpiider les droits des cohéritiers Ber-

thiot, il a par cela même ooïklraclé l'ob'iga ion de rembourser à ces

nundalaircs les avances el frais que ceui-ci ont faits pour l'exécution

du mandat
;
qu'enfin, aux termes de l'art. '2002, C.N., quand le man-

dataire a été cofistittié par plusieurs personnes pour une affaire com-

mune, chacune déciles est tenue solid;iireraenl envers lui de tous les

effets de son mandai ;
— Attendu que Nicolas-Hjacinthe Adam , au

nom duquel l'action en partage a été intentée, est soumis aux mêmes
obligations. — Sur la demande récursoire ; — Attendu que l'action

principale prenant uniquement sa source dans la di>position de la loi

relative au mandat, ne peut réagir contre les autres héritiers Ber-

thiol
,

parties de MM«» de Beauutont et Coffe
;
qu'en tous cas, celle

en garantie dont elles sont l'objet était inutile et frustratoire dés que

les jugements des 10 fév. el 11 avr. 1854 ont ordonné que les frais de
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l'iD^Jance en partage se paieraient par les héritiers de la nue pro-

priété des biens, en proportion de leurs droits respectifs; — Attendu

que ce point étant réglé entre les parties par des décisions qui ont

acquis l'autorité de la chose jugée , il n'y avait pas lieu d'j faire sta-

tuer de nouveau, par voie de demande en garantie, les parties de

M* Thouvenet ayant dans ce jugement un titre suffisant pour récla-

mer à leurs cohéritiers ce qu'ils auraient pu payer au delà de leur part

héréditaire; —Attendu que la partie qui succombe doit payer les dé-

pens ainsi que les dommages-intérêts qui résultent de la nature de

l'affaire; — Condamne AJarlin et Nicolas Hyacinthe Adam, conjoin-

tement et solidairement, à payer : 1® à M. Nicolas, la somme de 310

francs 85 cent.; — 2° à M. Hougas, celle de 320 fr. 42 c, pour les

causes énoncées en leurs conclusions, avec intérêts à partir du 14 déc.

1855, jour de la demande, et aux dépens de l'inslauee liquidée, etc.;

— Déclare les mêmes Marlin et Adam non recevables en leur demande

en garantie, et les en déboute, sauf à poursuivre, contre leurs cohé-

ritiers, l'exécution des jugements des 10 fév. et 11 avr. 1854; les con-

damne à 20 fr. de dommages-intérêts au profit du défendeur en ga-

rantie et aux dépens faits à l'occasion de cette demande, etc.

Dul6mail856.

Note.—Celte espèce, assez singulière, a été jugée conformé-
ment aux principes que j'ai indiques J. Av., t. 79, p. 211,
art. 17G6.

ARTICLE 2482.

Question proposée»

\'e>tb judiciaire.—Placard.—Affiche.—Insertion.—Tribunaux .

Dans quels journaux la copie des placards dont parle Vart.
960 doit-elle être inséne? en quels endroits ces 'placards doivent-
ils être affichés?

L'art. 960, C.P.C, veut que la copie des placards soit insé-
rce au journal indiqué dans l'art. 096. et dans celui qui aura
été désigné pour l'arrondissement où se poursuit la vente, si

ce n'est pas l'arrondissement de la situation des biens,

Qu'eniend-on par r.irrondissement ou se poursiiit la vente?

Nulle difficulté, si les biens sont vendus devant le tribunal
chargé d'ordonner ou d'autoriser la vente. Il est évident que
ce n'est pas le tribunal de la situation des biens qui peut être
considéré comme tribunal où se poursuit la vente. L'art. 696

à
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n'avni p:is pu pnWoir ce cas, parce que la siisie immobilitTe

est toujours pi)ursuivie devant le tribunal de la situation de
roh;ei >aisi. L'inseriion aura donc lieu au journal de l'.irron-

di-senïent où sont snués les biens, et à celui de l'arron lisse-

meni levanu lequel les biens doivent èire vendus. Mais que
dérid»T,si le tribunal qui a autorisé la vente l'a renvoy.e de-
vant le tribunal, ou devint un notaire, de l'arrondisseuieni où
sont situés les immeubles à vendre, ou bien encore devant un
notaire exerçant dans un arrondissement autre que celui du
tribunal qui délègue, et que celui où sont situés les immeubles
à vendre? Quel sera, dans Les cas divers, l'arrondissement où
se poursuit la vente?

L'art. 959 exige l'affiche du placard aux lieux désignés dans
l'art. 099, et le^ 2 dit qi'une affiche sera ap[)osée a la prin-

cipale l'orte de la commune où siège le (ribunal devant lequel se

poursuit la vente. — Pt»ur laffieh»*, comme pour l'insertion, il

faut donc encore se demander (juel est le tribunal devant lequel

se poursuit la vente.

Voici quelques espèces qui peuvent se présenter : le iribu-

nal de la Seine renvoie la vente d'immeubles dépenilant d'une
succession bénéficiaire devant un notaire de l'arrondisscmenr.

de Toulouse ; les biens sont situés dans l'arrondissement de
Aluret. — Le tribunal où se pour-uii la vente est-il Pans, ou,

au contraire, Toulouse, ou bien Muret, ou bien encore, peut-on
donner à chacun de ces trois tribunaux la qualification de tri-

bunal devant lequel se poursuit la vente? Où doivent être f dtes

les annonces et les affiches ? — Comment devra-t-on procé 1er,

si une succession bén»'Ociaire étant ouverte à Strasbour{{, mais
les biens imeub'es étant situés à Poitiers, le tribunal de Stras-

bourg renvoie la vente devant le tribunal de Poitiers, ou de-
vant un notaire de cet arrondissement?

La difficulté est comprise-, s'il était facile de la faire com-
prendre, il n'est pas aussi facile de la résoudre.

Je dois dire que, pour éviter toute difficulté, si j'étais prési-

dent, j'autoriserais, en vertu des art. 697 et 700, l'inseriion et

l'affiche dans les divers tribunaux, soit celui qui autorise la

vente, soit celui où exerce le notaire qui devra procéder a

la vente, poit celui où scml situés les biens à vendre. Je pour-
rais indiquer plusieurs motifs qui militent en faveur de cette

publicité multiple, mais je ne suis pas président, et je dois, en
répondant à la question qui m'a été posée, dire : Voilà com-
ment, selon moi, la loi doit être appliquée.

Consulté sur une question qui a quelque analogie avec celle
qui m'occupe en ce moment, j'ai décidé, J. Av., t. 75, p. 233
art. 841, § xli, que le tribunal qui a renvoyé la vente devant
un tribunal autre que celui où est portée l'action en partaac
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esi dessaisi, et que c'est une véritnb!e instance en vente d'im-

Hïeubles qui est portée devant le nouveau tribunal -.d'où j'ai

tiré la coiséquence que ce sont les avoués plaidant près le

tribunal délégué qui ont, seuls, le droit de rédiger et de dé-

poser le cahier des charges. Aussi, quand j'ai éie consulté p'us

iard sur la question de savoir où devrait être portée la sur-

enchère, après adjudication faite devant un notaire commis
par un auire tribunal que celui de son arrondissement, mal;;ré

l'avis moiivédii savant au leur du Traité de la Surenchère, j'ai

beaucoup hésité et j'ai voulu attendre une solution de la Cour
régulatrice (Voy. J.Av., t. 77, p. 128, art. 1216, n« 111, et

p. 301, art. 12i8).

En définitive, je serais donc porté à décider que, relative-

ment aux insertions et affiches, le tribunal où se poursuit la

vente n'est pas celui qui l'a ordonnée et qui a délégué, mais

le tribunal dans l'arron iissenient duquel se trouvent les objets

à vendre, devant lequel doit se faire la vente, ou bien le tri-

bunal de rarroiidissemeni-où réside le notaire commis, quand
les biens ne sont pas situés dans le cantoo où ce notaire exer-

ce ses fonctions.

ARTICLE 2483.

Qwesiianr»

1** Action.—Animaux saisis.—Épaves.

2* Action.—Dommages-intérêts. — Animaux saisu.—Dégâts.

i"* Qiielles sont les formalités à remplir par le propriétaire

d'animaux saisis et vendus comme épaves pour obtenir la resti-

tution du priœ de la vente?

2° A qui doit s'adresser celui qui se croit en droit de réclamer
des dommages-intérêts à raison des dégâts causés à sa propriété

par des animaux mis en fourrière et vendus par le domaine ?

Ces deux positions assez bizarres ont été examinées par

mes honorables confrères, rédacteurs du Journal de l'Elire-

gistrement et des Domaines , dans leur art. 16,302, p. 314 du
n» 2076.

Voici comment ils ont développé leur opinion :

Première question»

«L'art. 30 du décret du 18 juin 1811 s'exprime ainsi : « La
a mainlevée provisoire des animaux saisis et des objets péris-

« sables mis en séquestre sera ordonnée par le juge de paix
« ou par \^ juge d'instruction ^ moyennant caution ei le paie-

« ment des frais de fourrière et de séquestre. Si lesditsobjels
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c doivent t^tre vendue, la vente sera or.lonnt^e par les mêmes
a tmgistrats... Le produit sera versé d:\ns la caisse d » 1 almi-
« iiisiralion de lenre ;isirement . pour en être disposé ainsi

« qu'il sera ordi)unée pir le jugement définitif. » D'aprës les

termes de cetariirlc, c'est au tribunal qui a statué ou qui est

chargé de statuer sur la coniraveniion que le prtipriéiaire des
animaux saisis doit s'adresser pour faire reconnaître les droits

quM prétend avoir à leur propriété et obtenir un jufjem ni qui
autorise, s'i I y a lieu, la restitution du prix. Ce ju,;ement ob-
tenu, le prnpriélaire, après I expiration du délai de l'appel, en
joint un? expédition à une demande en remboursement, rédi-

gée snr papier timbré, (pi'il adresse au pri'foi et ce magistrat,

sur la proi)Osiiion du directeur des domaines, liquide, par un
arrête en forme davis, qui, suivant l'importance de la resti-

tution, doit être soumis à rap(>robation du minisire des finan-

ces (Inst. n" 1815, et 1 VVW.), la somme à rembourser, et qui
n'est autre que le prix de la vente, dé lUi-iion faite îles frais de
vente, de fourrière, de régie et autres que l'Etat pourrait avoir

suppor;és. Ces formdiiés remplies, le directeur des domaines
délivre, au profit de l'ayant droit, qui doit donner (Quittance

sur une feuille de papier timbré, si la somme à rendre excède
"1 ) fr., un mandat de paiement sur la caisse du receveur qui
a reçu le prix de la vente. Avis de la délivrance de ce man-
dat est donné à la partie par le directeur (Cire, des 28 oct.

183^, •24juill.l837,4déc.l8f7,10l8, 1115 ei 1537, n«5, J.).»

Deuxième question,

« L'autorité judiciaire étant seule compétente pour appré-
cier le mérite de la demande en dommages-intérêts formée
par celui qui se croit en droit de réclamer, à raison des dégâts
causés à sa propriété par des animaux abandonnes et vendus
par le domaine à la suite d'une mise en fourrière, c'est devant
elle qu > celui-ci doit se pourvoir pour faire reconnaître ses

droits, déterminer le chiffre de sa créance, et faire ordonner
à l'administration des domaines de Tacquiiier, s'il se trouve

des fonds sufrisants en caisse après le paiement des frais de
vente, de fourrière et de régie. Cette règle découle des princi-

pes sur lamuière, d'après lesquels, dès qu'il peut y avoir doute
sur l'ex'gibilité ou le quantum d'une créance réclamée au do-
maine, à raison de biens qui ne sont point irrévocablement ac-

quis à l'Etat, l'autorité judiciaire doit être appelée à pro-

noncer. En payant par ordre de justice, l'Etat ne peut ulté-

r.eurement être appelé par les ayants droit et être forcé de
payer deux fois.

« Le tribunal qui a statué ou qui est chargé de statuer sur la

contravention étant, mieux qu'aucun autre, à même d'appré-
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cier le mérite de la demande en dommagesiniérêis dont il

s'agit, c'est devant lui que le propriétaire lésé doit porter son
action. Les dispositions de l'art. 40 du décret du 18 juin 1811,
et notamment du dernier paragraphe de cet article, portant:
« Le produit sera versé dans la caisse du domaine, pour en être

« disposé ainsi qu'il sera ordonné par le jugement définitif »,
justifient cotte solution.

« Les droits du propriétaire lésé reconnus et le quantum de
sa créance une fois déterminé par un juçiement ayant acquis
l'autoriié (le la chose jugée, celui-ci produit à l'appui de sa de-
mande en paiement, écrite sur une feuille de papier timbré et

adressée au préfet, une expédition en forme de ce jugement.
Il est procédé ensuite ainsi que nous l'avons exposé au para-
graphe qui précède. »

ARTICLE 2484.

Office.—Traité.—Clauses.—Notaires.

Observations sur quelques clauses des traités pour la cession

des offices de notaires.

J'imite mes confrères, rédacteurs du Journal du Notariat,

qui portent à la connaissance de leurs abonnés ce qu'ils peu-

vent apprendre sur la jurisprudence de la chancellerie en ma-
tière d'offices. Il serait ë désirer que M. le garde des sceaux
voulût bien communiquer ses volontés réglementaires dans une
instruction longue et détaillée, qui, envoyée à toutes les cham-
bres de discipline, deviendrait le type des formules adoptées.

Voici ce que j'ai lu dans le Journal du Notariat et des Avo-
cats, et ce qui a été reproduit dans le Journal des Notaires et

des Officiers ministériels :

« Les notaires qui traitent de leurs offices et les aspirants

qui s'en rendent cessionnairesont un intérêt égal à n'éprouver
ni difficultés, ni retard, dans les justifications qu'ils ont à faire.

c< Une des parties les plus délicates de la production d'un
aspirant est certainement le traité même de cession. C'est dans
ce traité que se résume tout 1 intérêt pécuniaire de la négocia-

tion, et une transaction de celle nature touche par tant de
points à l'ordre public, qu'elle ne saurait être l'objet de trop

d'attention. La chancellerie exerce d'ailleurs sur les traités de

cession un droit de haute surveillance ; il est desclauses qu'elle

admet, d'autres qu'elle rejette. Les titulaires, aussi bien que
les aspirants au notariat, ont le plus grand intérêt à connaître

celte partie de la jurisprudence.
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rt Nous rc 1^1 riions conim un devoir do tenir nos locionrsaii

courant des nuMiihcaiinns qtje peut éprouver à cet égard la ju-

risprudenee.de M. le gude des ^ceaun.

« Vo ci de nouveaux renseignements que nous nous empres-
sons de porter a leur connai>sance.

a Dans la plupart des iraiiés, on met : « M....r a vendu et

a transporté a M
,
qui l'accepte, le titre et l'oftite de no-

ce taire a la résidence de »

a II c(M)v eni de rentplacer le mot vcmlu parle mot cëilé. La
jurisprudence ne considère pas la transmission <l'un olKce

comme une véritable vente. C'e>t une simple ces>ion de droits.

« Ke'alivcment au mot titre que nous a\ ons sou'igné, il doit

ê;re retranché des traités de cession. Le titre, c'est la fonction,

c'est la déit galion de la puissance })iibliqne^ au souverain seul

appartient le (Jroit de le contérer. Le litre est dis'inci de l'of-

fice, qii est seul transmissil)Ie, ei qui doit dès lors éire seul

exprime dans le traité de cession.

a Une autre clause très-usitée dans les traités est celle qui so

rapfione à des «thjeis accessoiies. Parexi niple, le liiulairecède

souvent .1 son successeur son droit au bail de la maison dans
laquelle Ttiude est établit*, ou encore d lui vend des objets

mobiliers art"e( tés au service de l'élude, tels que bureaux, ta-

bles, faiiieuds, livres, bibliothèques, etc.; toutes ces clauses

doivent c;re retranchées, non que l'administration les miprouve
ou prétende 1»'S interdire, mais elle ne veut pas qu'e b^s soient

insérées «lans le traité pour la transmission de l'office. Klle veut
que ce iraiié soit resireint à son objet spécial, auirenieni elle

épi cuverait des dilfi( uliés ()our apprécier le rapport du prix

convenu avec la valeur exacie de l'iilfice.

« Nous ferons une observation non moins essentielle sur la

stipulation des termes de paiement. L'usage a longtemps existé,

et, il faut le dire, sans o, position de la part de la chancellerie,

de stipider qu'une partie du prix, une moitié, un quart, un
dixième, serait paye le jour même de la prestation de serment
du cessionnaire. Une pareille stipulation n'éiail pas sans incon-
vénient pour les créanciers du précédent titulaire. L'instruction

des d' mandes de mutation a beu, en eirei, à huis clos, dans
rinteneur des parquets et dans les bureaux du ndnisière de la

juïjtice ; la mutation ne se révèle qu'au moment de la prise de
possession du nouveau titulaire. Ur, si au momeni même où il

vient de prêier seraient, il peut payer valablement au démis-
sionnaire, les droits des tiers peuvent se trouver gravement
compromis.

« Pour obvier à cet inconvénient, le ministre avait depuis
longtemps interdit, dans les traités de cession, les clauses de
paiement anticipé. Mais l'expérienco a démontré, que cela ne
suffisait pas, et qie, poursauvegarder entièrement les droits des
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tiers, il fallait qu'à compter du jour de rinstallation du succes-

seur, jour où la niulatitjn devient publique, ils eussent un cer-

tain délai pour faire, au besoin, des actes conservatoires.

« Il faut donc aujourd'hui, d^ns les traités de cession, avoir

soin de convenir qu'aucune partie du prix ne sera payée avant

la fin du mois qui suivra la prestation de serment du nouveau
titulaire. »

ARTICLE 2Y85.

COUR IMPÉRIALE DE NIMES.

V Office.—Huissier.—Réduction,
^'^ Office.— Agence d'affaires.— Huissier.—Dommages.

3° Office.—Lettres.— Vendeur.—Successeur.

1° Lorsque les magistrats acquièrent la conviction que le prix

d'un office est en rapport avec les produits des cinq dernières an-

nées, ils doivent rejeter une demande en réduction.

2° L'huissier qui a vendu son office peut créer un bureau d'à-

gent d'affaires, sans s'exposer à une action en dommages de la

part de son acquéreur,

3° Le successeur d'un officier ministériel ne peut pas exiger

que t administration des postes lui remette les lettres qui sont

adressées à son prédécesseur, avec la qualité que ce dernier n'a

plus,

(Bourdon C Audon.)

Devant le tribunal de Nîmes, M. Bourdon, huissier, fait assi-

gner son prédécesseur et lui demande \>ï\e réduction de prix

de 10,000 fr. L'office avait été acheté 15,000 fr. Il se fonde sur

ce que l'état des produits a été exagéré. On lui répond qu'au

nombre des pièces remises à radrumisiraiion figurait un état

des actes taits pendant l«^s cinq dernières années avec le produit

de ces actes. — Il se fonde encore sur ce que M. Audon, son
prédécesseur, tient un bureau d'affaires, correspond avec ses

anciens clients, avec son ancien tiire d'huissier et fait faire ses

significations au rabais, ce qui déprécie la valeur de l'étude-,

ces faits sont déniés. — Voici le dispositif des conclusions

prises par M. Bourdon :

« Par ces motifs, réduire le prix de l'office à 10,000 fr., et

déclarer que les intérêts payés ou à payer seront établis sur

cette somme, avec dépens ; subsidiairement, sur ce point, or-

donner la remise par l'adversaire de son répertoire et son exa-
men par tel expert qu'il plaira au tribunal de désigner ; à dé-
faut, ordonner que, par expert, il en sera créé un nouveau sur

le» registres de l'enregistrement pour les cinq dernières années
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de son ministt^ro, dépens on co ras réservés ; cond;imnorAudon
à ;i,000 Ir. ilo d 'miJia{;os-inl(Tèls pour k- prcjudic»» qu'il a oc-
casitinué à Buiirdiui par les faits qu'il s'est permis avant l'in-

trndutlion de riustance; le condamner à restituer h Bourdon
tous les dossiers, le rèpert«»ire et le rej^isiro des proiêisde son

élude, d.ms un délai de qtiinz;iine, à partir du ju{]enient, sous

peine de 30 fr. pour chaque jour de retard ; lui f.iire inliibilion

et défende de s'occuper d'affaires lil'ofieuses et de se livrer à au-

cun acte de procédure, sous peine de 50 fr. pour chaque con-
travtntion; autoriser (exposant à recevoir de la poste toutes les

lei'res adressées à Audon avec la qualification iVAudon fis,

huissier; le condunnerà 2,000 fr. de doniinafjes pour le pré-

judice occasionné depuis Tiniroduclion de rinsiauce; subsi-

diaiiemenl, a(]oie(tre l'exposant à prouver : l^cju'Aiidon a re-

tenu les nombreux «iossie/s des(uieiude; 2° qu'Audon s'occupe

habiiuellemeul d .dîaires lili,;ieuses; qu il re(lij;e lui-méuie des

actes de procédure, soil pour les clients dont il délient les

titres, soit pour les clients qui répon(lenl à l'apprl de sa circu-

laire ;
qu'il les :ail si;'.iiifier au rabais ;

3° que ces faits se sont

continués depuis 18r)2 justpj'i'i ce jour, et mal};ré les nom-
breuses réclanialion- de Botjrdon ; i^ que sa circulaire a été

di>lribuée à profusion^ 5° qu'il soMicite la chentelle par des

déniarch s personnelles; que des démarches de cette naiuro

oni eu lieu auprès des clients de Bourdon ;
(j'' que depiiis l'in-

stance, il a caloinmeusiMneni récriminé auprès des clients les

plus importants de Bourd<»n pour les eni;a{jer à lui restituer leur

confiance;7° qu'il a proposé à plusieur^av<més des aeh s à faire

siyuiher, à la condition qii'ils seraient signifiés par tout autre

huissier que par Bout don ; dépens, dans ce cas, réservés. «

Le 13 mars 1855, jugement ainsi conçu :

Le Triboal ; — Attendu qu'd ne résulte pas de l'étal produit à

la chancellerie , et de son examen , la preuve que les évaluations

moyennes des actes qui sont classés soient exagérées ; —Attendu, au

besoin, que dans le cas oîi certaine actes auraient été évalués trop

haut , il ne résulte pas de cette évaluation du taux une diminu-

tion assez sensible pour entraîner une niodilicalion dans le prix

de l'office ;
— Attendu, sur la question des dommages relatifs à la

détention des dossiers, soil au patrocinage , soit à des manoeu-

vres pratiquées pour porter grief au successeur
,
que les (ails ne

sont pas assez précis pour baser une action en dommages ;
—

Attendu, sur l'agence d'affaires fondée par Audon, que rien n'é-

tablit qu'AudoQ se «.oit prohibé, lors de la vente de son office, le

droit d'employer ainsi son industrie
5
que le temps qui s'est écoulé

depuis la fondation de celte agence est trop court pour qu'on puisse

d'ores et déjà apj)récier si elle portera grief légitime à Bourdon ,
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huissier successeur; — Attendu que le chef de demande relatif aax
lettres n'a son fondement sur aucune disposition de loi; — Par ces
motifs

, sans s'arrêter à la preuve offerte et la rejetant faute de pré-
cision de faits, a déclaré et déclare la demande de Bourdon mal fon-

dée sur tous les chefs ; condamne Bourdon aux dépens ; —Appel.

Arrêt.

La Cour
;
— Adoptant les motifs donnés par le tribunal, et sans

s'arrêter à la reproduction de la preuve,... démet Bourdon de son
appel.

Du l^r juin. 1856. — MM. Labaume, prés. — Balmelle et
Boyer, av.

Remarque. — La première question ne pouvait pas souffrir

difficuiié. La troi>ièfi)e ne pouvait pas ôlre résolue dans un
autre sens, c'est-à-dire que, par jugement, les lettres adressées
à Pierre ne peuvent pas être remises à Jacques ; ce serait la

violation du secret des lettres. Seulement, ce fait de lettres

constamment adressées avec l'an» ionne qualité, s'il avait été
prouvé, pouvait être un des éléments de la demande en dom-
mages.

Q ant à la seconde ques'ion, elle me paraît beaucoup pins
délicate. Un huissier n'est pas un ngent d'affaires, mais dans
son office rentrent beaucoup d'actes qui se rattachent à une
agence d affaires. Quan(J on achète un office d huissier, le ^en-
deur lie mruique [as de f.iire v-'^loir tous les produits de son
oflice, ordinaires et extraordinair* s. Si, après s'être dosaisi,
il conserve une véritable a.sence d'affaires, il peut (occasionner

à son acquéreur un préjudice réel, à moins que ce dernier ne
fasse tous les exploits résuluint des affaires de son prédéces-
seur , et qu'il ne rei-te l'hu ssier de l'agence nouvellement
créée. Piéc^sémeni, dans l'espèce. Bourdon demandait à prou-
ver qu'Audon faisait laii e ces sigmficatioiis au rabais. — Ce fait

était teileuient rnerg que, que, si Bourdon n'en eûi pas fait la

preuve, il eù\ mérite la liesiituiion comme calomniateur. Mon
principe est toujours que les (»ftices sont soumis aux règles du
droit commun, et noire droit commun veut (art. 1382, C.N.)
que toui fait dommageable soit réparé.

ARTICLE 2i8().

COUR IMPÉRIALE DE LIMOGES.

Appel.— CoiNSEiL judiciaire.—Séparation de corps.

L'individu pourvu dun conseil judiciaire f et frappé d'incapa-

citélégale pour procéder seul dans les actions judiciaires, napu^
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Mns Cassistance de son conseil, interjeter valablement appel d'un
jugement qui a prononcé sa séparation de corps.

(Simon Bdrrol.)

—

Arrêt.

La Cocr ;
— AUendu que, par son jui^emeut du 30 août 1855, Si-

mon B^rroi a ele pourvu d'un conseil judit'iaire , sans ras^istame

du<]uel il lui est interdit de plaider, aux lennes de l'art, 513, C.N.;
— Altendii que celte interdiction, conçue en termes «généraux et ab-

solus, n'admet pas de distinctions entre les procès qui liennetit à In

personne et ceux qui tiennent aux biens; qu'ainsi Simon Barrot
,

frappé d'incapacité légale pour procéder seul dan-» les actions judi-

ciaire;*, n'a pu, san^ l'assistance de son conseil , interjeter appel du

jugtaient quia prononcé la séparation de corps; <|ue, conséquem-
ment, l'appel du 'Jô mars 1H5G, auquel n'a pas concouru le conseil

judiciaire de Simon Barrot , ni en procédant avec lui dans l'exploil
,

ni eu duunant son adhésion par acte séparé, est non recevabl'* ;
—

— Attendu que, lors même qu'on admettrait que l'adhé-iion du con-

seil judiciaire pût être donnée postfrieurement à l'acle d'a|)pcl ot

dans le cours de l'instance, Simon Birrot ne justifie nulleujenl do-

\anl la Cour de Tadhcsion de son conseil, et que celui-ci, au contraire,

dans une lettre adressée à l'avoué par lui conslitué, et qui a été si-

gnifiée au procès, a manifesté clairement l'intention de ne pas s'as-

socier à l'action de Simon Barrot;—Par ces motifs, etc.

Du 2 juin 185G. — M. Tixier-Lachassagne, p. p.

Remabqi'e.— Dura lex.., faut il njouicr, sed lex... L'individu

pourvu d uu conseil judi» i.iire peut plader seul devfinl les ju-

ridiciions crirnin»'ll»'S, parce (|u il délend sa vie ou son hoii-

netiF... et il ne [xmrra pns plaider seul [)our pr»''venir, sinon ce

déshonneur, du moins teue affreuse d(»u!eur d'une séparaiion

de corps, c'est-à-dire d'une modificaiion d'une union que la

loi déclare indi^-soluble ! Je ne conibas pas l'arrêt de la Cour
de Limr.gt s... n»ais je voudrais qu'il eût consacré l'autre opi-

nior», et le me f^ar lerais bien île le embuer.
On me repntchera peut-être de faire là du sentiment et non

du droit..., j'en conviens, mais nos anciens ne nous ont-ils pa-î

légué ce vieil axiome : Summum jus, summa injuria ?

ARTICLE 2W7.

COUR DE CASSATION.

Office.—CoMRE-LETiuE.— Paiement.—Kestitotion. —Lntébêts.

— Mineur.

Le vendeur d'un office qui a perçu le montant d'une contre-
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lettre doit toujours restituer le cavital et hn ini^^ét. j •. i

Uonqmnquennale, e, qnoiqniifù, Lneur à 'IpoTuedeTveZ:
(Lasserres C. Darrieux.)

ri^^^^^A" ''' *^*""' de Toulouse, rendu le '7 nnv <8MîJ.Av
,

i. 80, p. 08, art. 2020 , a éie miaqurdeTam h. Cm,r dfcassation, qu. a rejeié le pourvoi en ces ?ermes :

Arbet.

U CouE
; - Sur le mojen relatif à la répeliUon du capital payé :-Attendu que, s'il est Trai qu'au, termes defart. 1235 C N la ré-

pétition n'est pas admise à l'égard des obligations naturelles qui onteevolontairen,ent acquittées, cette régie cesse de recevoir son ap"
p icat on quand il s'agit de sommes payées en exécution d'un traf.é
s cret destine a surprendre la religion du Gouvernement

;
que la nû !

I.le d un pareil acte est d'ordre public et ne saurait dèslo s e.,»endr rm obligation naturelle ni obligation civile ^-Attendu que lesd'ofao-
deurs excipent tout aussi vainement de leur minorité à l'époque oùledi, traite intervint

, puisque les mineurs sont aussi inhabiles qe le"majeurs a se prévaloir d'un acte réprouvé par la loi, sauf leur recot^r,contre leur tuteur ou administrateur, s',1 y a lieu ,
1 Attendu quedame Lasserres, ass,gnée tant en son nom peison'nel que comm' , !

trice de ses enfants m.neurs, devait être condamnée à ce double litresau, la division qu. s'opérera, aux termes du droit, entre la mér "lles eniants ce qui rentre dans l'exécution de l'arrêt attaqué;- aItendu que la demande sub-idiaire d'une condamnation de 100 000 fa titre de dom.nages-interéts conUe le défendeur, sous prétexte dédol, n était que la reproduction, sous une autre forme
, de l'exceotion princpale, et qu'elle a été rejelée à bon droit comme celle ieipar les mêmes motifs ;-Sur le moyen relatif aux intérêts :-A,tenduque ce qu. vient d'être dit s„r le capital s'applique également "uxintérêts; que, d'aprè. l'art. 1378, C N., les'intérêts doTen arerembourses depuis lepaiement, sicepaiement a été reçu de mauvatefoi i- Attendu que I arrêt attaqué constate en termes formels aue Uveuve Lasserre avait reçu le capital de «au.a.« /b.' , « l^cetapprecia„„„ des juges du fait pourrait d'autant moins être infirméquelle es, la conséquence nécessaire des autres faits de la caTseainsi que de la nature même et des efTets des contre-lettres qui rëce'«a.en une partie de leur exécution, si. au mépris du pr „ ip'e 1 ,'

considère comme non avenues, une des nariin. „
"-'pe qui les

intérêts .es sommes payées en 'ver, de pL" racfes"""suH
" ,'"

..on de l'art. 2277. C. N., en ce que l'arr'êt J^^l^T^Zu i:^^diairement la prescription quinquennale des intérêts ^-At^e d1 q J
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cette prescription ne s'applique qu'aux intértMs dus et payables par
année, el qu'avant l'arr«U allaqué le d Vendeur ne pouvait eii<;er ni

capital, ni intérêts ;
— Attendu, d'un autre côté, que le bénéfice de

l'art. 2*277 ne ^aurait être invoqué au cas de mauvaise foi prévu par
l'art, 1376 précité; — De tout quoi il résulte qu'en condamnant la

teuve Lasserre, tant en son nom que comme tutrice de ses enfants

lineurs, et ?e^ enfant? devenus majeurs, à rembourser au défendeur

le capital de 53.000 fr. et les inlérèls de ce capital depuis le jour du
paiement, l'arrêt atfaqué , loin de violer les aiticles invoqués, en a

fait, au contraire, une juste application;— Rejette.

Du 28 mai 1856. — Ch. civ.

ARTICLE 2W8.

COUR DE CASSATION.

ArorÉ.

—

Appel.— Pièces.— Copies.

Ce ne sont pas les art. 28 et *29 du décret du IG février 1807
qui sont applicables aux aroués d'appel pour droit de copie d'un
arrêt certifié par euxy mais les art. 89 ei 14^7.

(O'Reylly C. Chomclon.)

Mon honorable conf^^^e M. Bioche, dont j'ai ref^retté de ne
pas lire dans son recueil, t. 22, y). 331, art. CIQ"!-, l'opinion

raisonnée sur cette question neuve et imporianie, donne l'ar-

rêt de la Cour de Rouen du 17 mars 1855 en ces termes :

L'art. 89 du tarif n'est relatif qu'aux significations des jugements

par défaut, faites d'avoué à avoué ou à domicile ; cet article cite ex-

clusivement dan? son texte les art. 156 et 157, C.P.C.; en pareil cas,

les copies desdits jugements rentrent essentiellement dans les attri-

butions de l'avoué qui reste d'ailleurs saisi des pièces jusqu'à la Gn

du litige ; par l'article précité, le droit de l'avoué a été fiié à 30 cent,

par rôle d'expédition, et, dans le même cas de signification d'arrêt

par défaut, l'avoué d'appel serait, sans doute, bien fondé à réclamer

l'augmentation du droit conformément à l'art. Ii7, ce qui ne peut

avoir lieu pour les arrêts contradictoires^ — C'est par exception que

les copies des jugements contradictoires signiflées à domicile appar-

tiennent aux avoués
, lorsqu'elles sont faites par eux; les avoués se

substituent alors aux huissiers et ne peuvent réclamer d'autres émo-
luments que ceux invariablement affectés à la signification de ces sor-

tes d'actes, sans qu'il puisse y avoir lieu à augmentation ; — Celte in-

terprélallon des articles invoqués résulte de leur combinaison avec les

art. 28, 29, n» 2^ et dispositions finales, el 72 du tarif.— L'art. 28 relatif

aux huissiers, après avoir déterminé le droit des copies de pièces qu'il-î
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doivent donner avec l'ei,,I«i( d'ajcrnement el autres acte, »;. .

•lue le droit de copie de ,.,„,e, e.,éces de pièces et de ugere'u ap,>ar.,ecdra à l'avoué quand les copies de pièces serontlafterpa lui •

ces mots le droit placés ainsi imn.édialement à la suite du droit d ^termme pour les huissiers ne signifient autre chose sinon le droit „!,inent d'être défini dans sa nature, et quant à son salaire" -lZ 29n' 2. par son référé à l'ar,. 147, C.P.C., fiiel'én,olumen de l'h ;sie;pour
1 original de la signification à domicile d'un jugement co tra.d.cto,re et ses dispositions finales, après avoir réglé le droit de"pie de l'explo.t, ajoutent

: . Indépendao.„,en, de, copies de pècêsqu. n'auront pas été faites parles avoués et qui seront Uxéeseo.r
.i a été dit ci-dessus

: „ d'où la conséquence que la cHT
n.ent contradictoire peut appartenir à l'huisslerc^Xr;;, ^^-i^a domicile, s, elle a été faite par lui; -L'an. 7-> SO liJVlf
timespar rôle en faveur des rvoués'les copie; ' Je Vicrqii,';:';,';données avec les dé enses ou qui pourront être signifiées^ dans 1causes c'est-a-dire dans le cours de l'instruction d'un procès obeessentiel de l'ins„tution des avoues, mais le paragraphe suîva,; n„nesur des copies d'une autre e.pé.e, celles de tous Jll T '

qui seront signifiés avec les e'xplo'i.s d s hui sies et 'i"»'"''?""

^/:-trevri;a;;n::::;L:"L;r

mes employés dans l'une et dans l'auire. L'arf ^.8 an 7 f f
salaires .est..dire le dro.t, ,o.. .ï ^J;.Z:^::Z'Z^que

1
art. 72, après avoir désigné une certaine nat„re de copie de nfèces a faire par les avoués et dont il fi,e le droit indi„;,

^

espèce de copies de pièces . faire facultatt:'; aTl "aUTan repeter cette formule énergique : „ le aroH appLZr^Tli
a remplaçant par celle-ci : « hs p.èces... apnarliendra«, ir ,

l'art. 89 fait partie du § 7, exclusLmen ZZerétdT:,',"'
nis.ère de l'avoué devant toujours aboutir à rTllarll le iu»e" .

""

la procédure, sous ce rappo.t, il est de mLll'arrr t^r; 2"
alinéa, relatif aux défenses et significations dans ces cause et l'oncomprend ainsi qu'il ai, été accordé à l'avoué un droirsp"i:i nu!sais être le même dans les deux dispositions, est différen.'du dT;,;de copie accorde uniformément aux huissiers et aux avoués quand Î

de I arrêt contradictoire, l'avoue n'a plus à faire d'acte d'instructionou de mise en étal de la procédure : ainsi l'art 89 „. n.
''",'="<"'

oun égard être applicab.e''aux signifie:;;:!' rdonl ^:::Zi
an. 28, alinéa 1, pour la fixation du droit de copie à l'avoué.-Les
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sii;nific»tions de l'arrél faites h Frapparl-Defournaui , Dubois et Gi-

rard, sonl de même nature que la siguilication faite à la fille Choaie-

luii, puisque ledit arrêt rendu sur un incident en matière d'expro-

priation n'élail ym susceptible d'opposition de leur part; il n'y a donc

aucune distinction à faire entre les diverses significations. — Mais la

co|»ie d'arrêt signifiée à domicile par Vallais, huissier à Rouen ^ doit

être talée conformément à l'art. 2, alinéa 1" du 3*^ décret du 16 fév.

1807, et celles signifiées par Gu» udeville et Pipereau , huissiers au

H jvre, coiiforméinenl à l'alinéa "2 du même article ; à tort l'ordon-

nance n'a accordé que le droit de 20 cent. »—Pourvoi.

ÂHRÊT.

La Cour ;
— Vu les art. 28, 29, 72, 89 et 147 du décret-tarif du

16 fév. 1807; — Attendu que, d'après le 2' décret-tarif de la même
date, les avoués de la Cour d'.ippol de Kouen ont droit aux mêmes

émoluments que ceux de la Cour d'appel de Paris et du tribunal de

première instance de la ojème ville; — Attendu que l'art. 89 du 1*'

décret précité, qui fait partie du § 7 intitulé : qualités et significa-

tion de jugements, alloue aux avoués de première instance de Paris

30 c. pour signification de tout jugement à avoué ou à domicile et

par chaque rôle d'expédition, et que cette disposition est déclarée

faite pourles art. 156 et 157, C.P.C., c'est-à-dire pour les significations

faites par huissier commis, des jugements rendus par défaut contre

parties, et les significations des jugements par défaut contre avoué;

et que ce droit de 30 c. par rôle doit être augmenté de moitié, puis-

qu'il ne s'agit pas, dans l'espèce, de matière sommaire; — Attendu

que ledit article 89 dispose explicitement, tant pour les significations

de tout jugement à avoué, et pour les significations à domicile, et pour

la signification des jugements contradictoires, comme pour les juge-

ments par défaut, tant à cause de la généralité même de ces expres-

sions tout jugement, que par sa combinaison avec les art. 156 et 157,

C.P.C; — Attendu que les art. 28 et 29 font partie du titre 1 du dé-

cret-tarif du 16 fév. 1807, qui s'applique uniquement h la taxe des ac-

tt s des huissiers ordinaires ; et que l'art. 72, qui est placé sous le titre

2, qui est intitulé : des avoués de première instance, attribue à l'avoué

les copies de tous actes ou jugements quiseroiit signifiés avec les ex-

ploits des huissiers, si elles ont été faites par lui, à la charge de les

certifier valables et de les signer; — Attendu que cet article n'oflfre

aucune contradiction avec les art. 28 et 29 précités, puisqu'il se borne

à at'ribuer à l'avoué, dans le cas qu'il spécifie, le droit à la copie des

pièces signifiées ;
— Attendu que l'attribution faite à l'avoué est une

conséquence des fonctions de cet officier ministériel, puisque ces fonc-

tions comprennent tout ce qui peut être nécessaire ou utile à la dé-

fense des parties; et que la signification des jugements conlradictoi-

î.-.2« s. 36
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res ou par défaut, à avoué ou à domicile, est nécessaire pour faire

obtenir à ces jugements le caractère de la chose jugée, ou pour leur

donner la suite ou les effets que comportent leurs dispositions ;
— At-

tendu que les art. 28 et 29 du tarif du 16 fév. 1807 ne règlent que les

émoluments dus aux huissiers, comme le prouve la rubrique du titre

1*', sous lequel ils sont placés, qui porte : de la Rubrique des huiS"

siers ordinaires; — Attendu qu'au contraire l'art. 72, en fixant à 30

cent, pour Paris l'émolument des avoués, pour les copies des pièces

et jugements signifiés avec les exploits des huissiers, détermine un

droit distinct de celui des huissiers, et qui n'a pas celui-là pour base

(puiscju'il est de 20 à 25 c), pour les avoués de 1'* instance de Paris,

d'après les art. 28 et 29, et de 45 c. pour les avoués d'appel, d'après

l'art. 147; — Attendu que les 30 c. par rôle de signification de juge-

ment alloués aux avoués de Paris par l'art. 72 du tarif, et augmentés

de moitié en sus, soit de 15 c.
,
par l'art. 117 dudit tarif, devaient

être, dans l'espèce, la base de la taxation réclamée, soit que la signi-

fication fût faite à avoué, soit qu'elle fût faite à domicile, d'après la

teneur de l'art. 89; — Attendu que, dès lors, l'arrêt attaqué, en re-

fusant d'allouer à O'reillj les 45 cent, par rôle d'expédition de l'ar-

rêt du 8 fév. 1855, pour les copies dudit arrêt certifiées par avoué,

sur chaque eiploit de signification à domicile, et en ordonnant que

l'état de dépens réglé par le tribunal de première instance serait rec-

tifié, en ce que la copie de l'arrêt signifiée par Vallais, huissier à

Rcaen, sera taxée à 25 c. par rôle de 20 lii^nes et de 10 sjllables à la

ligDe, et celles signifiées par Gneudeville et Pipereau^ huissiers au

Havre, a 22 c. 5/10®' également par rôle de copie, et qu'en consé-

quence, ledit état sera rectifié conformément à ces bases, ledit arrêt

a violé les art. 89 et 147 dudit tarif, et faussement appliqué, et par

suite violé les art. 28 et 29 du même tarif; — Casse.

Du 23 avril 1856. — Ch. civ. — MM. Bérenger, prés.

—

Sevin, av. gén. (concl. conf.). — Ripault, av.

Remarque. — Comme je Tai dit en commençant cette no-

tice, la (Question est neuve; elle est furt importante, et cepen-

dant je n'en ai point parlé dans mon Commentaire du Tarif,

d'où je lire la conséquence que la diifirnlté n'avait été soulevée

nulle part avant 1831, quoique, dans la pratique, on n'eut

jamais procédé autrement. Je ne connais pas d'arrêt de 1831

à 1855... Qjand on a lu avec attention les motifs donnés par

l'une et l'autre Cour, on demeure convaincu que ce sera la

première et dernière raison de la Cour suprême, dont l'arrêt

du 23 avril fera jurisprudence. Sa doctrine est d'une clarté et

d'une simplicité qui saisissent à la première lecture. N'avais-je

pas pressenti la solution dans le mèuie sens, quand je m'étais

contenté de dire, Comm. Tar., t. 1, p. 538 et 539, n^ 41 et 42,
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apn'^s avoir transcrit le texte «le l'arî. Ii7 du tarif : « D'après

« cet nnicle, on voit que les éniolumt^nts des avoués d'appel

« ne (lifFèrent de ceux des avoues de l""' instance que par la

« quotité; les rnérnes arii» les du tarif sont applical)les ; il s'a-

« f»ii seulement d'en au;;nienter l'a'location suivant la base et

« la distinction de l'art. 147 ? »

ARTICLE 2489.

COUR LMPÉKIALE D'ORLÉANS.

Taie.— Matière sommaire.— Qualités.— Jlgement.— Copie.—
AvorÉs.

On ne doit pas, en matière sommaire, allouer à l'avoué qui

fait expédier un jugement contradictoire et le fait signifier a

flioj/f, un droit spécial pour copie des qualités et du juge-

ment.

(Sylvestre C, Réaux et Delomme.)

—

Arrêt.

La Cocr ;—Considérani que l'art. 67 du tarif, après avoir fixé tous

les droits dus h l'avoué et devaDl entrer dans la lif|nid«iioM des dé-

pens eti matière sommaire, se termine ainsi : « Au moyen de la fixa-

tion ci-des«us , il ne sera passé aucun autre honoraire pour aucun

acte et sous aucun prétexte. Il ne sera alloué, en outre, que les sim-

ples déboursés»; —Qu'en s'arrélanl au sens littéral des mots ,
il en

faut conclure qu'il n'est, en présence de ce texte, aucun cas où les

éniolumeats de l'avoué, quelque acte qu'il ail fait et quelque motif qu'il

allè::uo
,
puissent être au^'UK nies soit par l'allocation d'une somme

supérieure aux droits portés au tarif, soit par l'allocation d'un droit

qui n'y aurait pas été expresscmpnt prévu j
— Qu'en pénétrant l'esprit

de la loi, l'on doil de plus reconnaître qu'elle a eu surtout pour but

de ménager l'in érêl du justiciable et qu'elle n'a pas entendu donner

au laxaleur le pouvoir d'el' ndre par voie d'analogie les obligations et

les charges de la partie contre laquelle les dépens sont prononcés et

liquidés; — El qu'enfin l'on ne saurait être admis à rechercher dans

les règles tracées pour les matières ordinaires un prétexte pour justi-

fier l'infraction à une prohibition formellement exprimée pour les af-

faires sommaires;— Considérant qu'il est, en matière sommaire, passé

à l'avoué qui lève le jugement contradicloirement rendu pour dressé

des qualités et de signification du jugement à avoué le quart du droit

accordé pour l'obtention du jugement contradictoire; — Que bien

évidemment l'auteur du tarif a entendu par ces mots: « dressé des

qualités »,le dressé de l'original et le dressé de la copie, et par ceux-

ci : « dressé de signification du jugement à avoué », le dressé de l'o-
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rigmal de la signification et le dressé de la copie du jugement
,
puis-

qu'il n'y a de qualités complètes et pouvant servir à la levée du ju-
gement contradictoire que les qualités dont copie a éié signifiée à

Tavoué adverse , de même (|u'il n'y a de signification du juge-

ment à avoué qu'autant que l'acte de baillé-copie est précédé de

la copie baillée; — Et cela est si vrai que, lorsqu'en matière or-

dinaire l'auleur du tarif s'est occupé de fixer les droits dus pour les

qualités, par exemple, il n'a pas manqué de fixer un droit parti-

culier pour l'original et un droit particulier pour chaque copie si-

gnifiée, distinguant avec tant de soin ces deux droits qu'il en a fait

l'objet de deux dispositions distinctes, art, 87 et art. 88, tandis que
l'art. 67 fixe un droit unique, sans distinguer la copie de l'original;

— Considérant, d'ailleurs, que le législateur s'est exprimé si nette-

ment dans le paragraphe final de l'art, 67, qu'il ne peut rester aucun

doute sur sa volonté et qu'on doit arriver à dire qu'il n'est dû à l'a-

voué, en matière sommaire, aucun droit de copie de pièces, soit pour

la signification des qualités du jugement contradicloirement rendus

soit pour la signification de ce jugement à avoué , à moins toutefois

que Ton ne parvienne à faire raiiger ce droit de copie de pièces par-

mi les simples déboursés de l'avoué ;
— Considérant que l'art. 151 du

tarif porte : « Le tarif ne comprend que l'émolument net des avoués

et autres officiers
; les déboursés sont payés en outre ; » — Que l'art.

89 alloue un droit à l'avoué par chaque rôle d'expédition pour signi-

fication de tout jugement à avoué, et l'art. 28 pour toutes autres co-

pies de pièces; — Et que chacun des actes tariles est supposé être

l'œuvre de l'ufficier à q^i le droit est dû pour la rémunération d'un

acte de sa fonction ;
— Considérant que l'on a eu soin de distinguer

et d'allouer un droit plus ou moins fort, suivant que l'officier est de
tel ou tel ordre, que l'avoué lui-même est attaché a tel ou tel tribu-

nal ou à telle ou telle Cour impériale, ce qui est l'un des caractères

de rémoltiment, — Considérant que cette distinction faite au sujet de

tous les autres actes l'a été pour le droit de copie de pièces ;
— D'uù

il suit que ce droit est placé sur la même ligne et classé comme eux

parmi les émolumeuls ou honoraires que l'avoué perçoit à son profit,

el non parmi les déboursés dans lesquels il rentre par un paiement

qui le remplit seulement de ses avances; — Considérant aussi que

l'expression déboursés indique exclusivement une somme payée j)our

le compte du tiers à qui l'on en demande le remboursement ;
— Que

l'on n'a jamais compris sous l'expression déboursés le prix du travail

stipulé par la convention, ou bien alloué par la loi à l'auteur de ce

travail ;
— Que surtout l'on ne saurait le comprendre ainsi quand il

s'agit du salaire tarifé d'un acte dont le monopole est assuré à son

auteur par une disposition expresse de la loi; — Considérant encore

que les copies de pièces, qu'elles soient faites par une main élran-



( ART. ^VSO. ) 533

gère, on qu'elle* le soient par Tavoiié, n'ont de valeur légale que par

rappo«ition de la signature de celui-ci
,
qu'elles sont répu'ées son œu-

vre eiclusive et qii'il est responsable non-seulement de leur cx.icti-

ludc, mais même de la manière dont elles sont écrites ;
— ^hie l'on

ne pourrait légalement faire une vt niiJaliou entre la portion du droit

qui représente le travail matériel du copiste et celle qui représente

Tacle de la fouction priTilegiée de l'avoué ; — El qu'ainsi le toul doit

être regardé comme un émolument qui profite eu entier à l'avoué, s'il

a lui mèn.e écrit la copie et dont il abandonne une part minime à

l'écrivaiti, si, avant besoin d'aide, il a rtcouru pour la (aire laire à la

main d'un étranger; — Considérant cnlin (jue, si l'on pouvait procé-

der par analogie, il faudrait toul au moins n'accorder que le droit de

15 cent, (le droit alloué par l'art. 67 du tarif pour la copie du procés-

verbal de l'interrogatoire sur faits et ariicle>), comme droit de copie

des qualités et de la signification du jugement à avoué en matière

sommaire^ puisqu'on ne sortirait pas alors des règles édictées pour

cette matière, et non pas le droii allouf en matière ordinaire par l'ar-

licle 89 du tarif, lequel article le commcn-^ement de l'art. 67 déclare

énergiquemeut inapplicable aux matières sommaires, quand il dit :

« Les dépens dans ces matières seront lifjuidés tant en demandant

qu'en défendant, savoir... : » — Pour ajouter, ce qui a déjh été rap-

porte plus haut^ par le paragraphe final...: « Au moyen de la fixation

ci-dessns, il ne sera passé aucun autre honoraire pour aucun acte et

sous aucun prétexte. Il ne sera alloue en outre (jue les simples dé-

boursés » ;
— Mais que les principes développés et fondés sur le texte

comme sur l'esprit de la loi ne pernteltent pas plus celle dernière so-

lution que la première ;
— Qi'on ne saurait être admis, en efTol, à se

prévaloir d'une excejition formulée pour un cas spécial, afin d'échap-

per â la prohibition générale dans un cas pour lequel le légi-latei r n*a

pas répété cette exception ;
— En (ait : — Considérant f|ue M*" GiHet,

avoué pré' la Cour, et celui du sieur Sylvestre, voulant faire li<pnder

les dépens prononcés au profil dudil !«ieur Sylvestre contre les siturs

Réaux el Delomme^ a présenté à ta taxe un étal sur lequel il a porté

1" 2ï fr. 35 pour copie de pièces des qualités de l'arrél ronlradicioire

signifiées à deux avoués ;
2° el 37 fr. 20 pour copie dudil arréi à si-

gnilier à avoué; — Que le conseiller taxalf^ur a retranché de l'elal

lesdites deux sommes dont il a refusé l'allocation ; — El que par acte

d'avoué à avoué, le sieur Sylvestre a (orn»e opposition à la taxe el

demandé lallocalion et le rétablissement desdites deux somuies ;
—

Reçoit le sieur Sylvestre opposant; le déboute de son opposition el

dit que la taxe sortira effet...

Du 22 juillet 1856.—MM. Vilneau
,
prés. — Gdet, av.

Note.— Cet arrêt est contraire à la jurisprudence consiante
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delà Cour de cassation, que j'ai signalée J. Av., t. 79, p. 303,
art. 799, en rapportani le dernier arrêt du 1«' mars 1854, mais
il est conforme à une décision de la Cour de Bourges du 20
janvier 1855 (J. Av., t. 80, p. 388, art. 2122).

AUTICLE 2490.

COUR DE CASSATION.

Action possessoire. — Servitude.

L'action possessoire est recevable pour demander la maintenue
dans une servitude lorsqu'il existe un signe apparent que les

deux héritages voisins ont appartenu au même propriétaire^ et

que la convention volontaire ou forcée de laquelle il résulte que le

fonds dominant est sorti des mains du père de famille ne contient
aucune stipulation relative à la servitude,

(OlIerisC.Vialla.)

Le 14 juillet 1851, la Cour de Toulouse avait jugé le con-
traire, par ce moiif qu'il s'agissait d'une vente forcée et non
d'une transmission directe émanant du père de famille. Le
principe au fond ne paraissait même pas contesté. — Pourvoi.

Arbêt.

La Cour
;
— Vu l'art. 694. C. N.; — Attendu qu'aux termes de cet

article, si le propriétaire de deux héritages entre lesquels il existe un
signe apparent de servitude dispose de l'un des héritages sans que le

contrat coritienne aucune convention relative à la servitude, elle con-

tinue d'exister activement ou passivement j
— Que ce principe reçoit

son application, non-seulement lorsque c'est le propriétaire lui-même
qui fait la vente, mais encore lorsque c'est un créancier du proprié-

taire qui, par suite du droit qu'il tient de sa créance, fait vendre sur

poursuites de saisie immobilière^ — Qu'en effet, en vertu de son droit

comme créancier, il ne fait qu'exercer, en poursuivant la vente, les

droits du propriétaire, son débiteur, et que d'ailleurs les biens sont

vendus dans leur état au moment de la saisie; — Qu'en déterminant

que les servitudes continueront d'exister lorsque le propriétaire de
deux héritages, entre lesquels il existe un signe apparent de servi-

tude, diî.pose sans convention de l'un de ces héritages, l'art. 694, C.

N., n'a pas limité cette régie au cas où la servitude, constatée par-

un signe apparent, serait en même temps une servitude continue
;
quei

l'art. 694, C.N.,(iisposej en effet, pour un cas spécialement déterminé;
que la disposition qu'il renferme est indépendante de celle des arti-

cles qui précédent et qu'il en résulte que, dans le cas qui y est préva ,

la servitude est conservée par cela seul qu'elle est manifestée par un
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signe apparent
;
qu'en jugeant le contraire, dans les faits de la cause,

Tarrêl attaqué a viole l'article précité ;
— Casse.

Du 30 hov. 1833. — Ch. civ.— MM. Bérenfjer, prés. — Ni-

cias-Gaillard, l«'av. géii. [concL conf.).—Vàu[ Fabre el Bé-

cliard, av.

Orsfrvatios. — On a beaucoup et lonf;uement disserté sur

la question do savoir djns q-ielles circonstani es l'a* tion pos-

ses oire est recevabie en matit^re de servitudes discontinues

sans titres, et même de servilmles coniinues (V<>y- Lois de la

prorct/j/re cir»/*», question 101 6i> , et surtout les auteurs de

droit civil, Zachariœ, Duvergier, Demolombe, etc., etc.).

L'arr "t (]u*on vient de lire me pj^raît fort sage et je suisd'aU'

tant pifjs porté à l'approuver qu'il y a à peine quelques jours,

con^ulté parup avoué de Montreuil-sur-Mer,j'ai donné une so-

lution identique, quoique je ne connusse pas cet important do-

cument dont l'existence ne m'a été nvélée que par un recueil

reçu après le dépéri de ma réponse. On m'avait fait celte ob-

jection : il s'a|]issait d'un acte de parta{Te. Cet acte prouvait

bien l'origine commune. Les sii^nes a|»parents de l'existence de

la servitude disc«»niinue existaient bien au mor«ient de l'action:

mais qu'est-ce qui prouvait quf ces signes apparents existaient

au moment du partage, et ne fallaii-il point, pour que l'action

possessoire fût recevabie
,
que le propiiéiaire du fonds domi-

nant demandât à prouver que les signes apparents existaient

au mo. lient du partage, lequel partage remontait à plusieurs

années?—J'ai répondu :

Gardez-voiis bien de demander à faire cette preuve. Vous

cuRHjleriez le possessoire et le pétitoire
-,
cette ap|>réciaiion

n'appartient pas au lufje de piiix. Le titre et l'état des 'ioux

rapprochés des termes de la loi, art. 69'*, voilà ce qui vous

permet de vous plaindre qu'on vous trouble dans une posses-

sion légale. Ce st^ra à votre adversaire à prouver au pétitoire

(comme il le ferait pour une servitude continue et apparente)

que, loin de remonter au montent du partage , l'état des lieux

qui est votre fait ne date que de quelques années, et il obtien-

dra alors la cessation définitive de v(;tre jouissance.— On doit

m'envoyer le texte du jugement qui interviendra, et je m em-
presserai de 1 insérer dans un de mes cahiers.

ATITICLE 24-91.

COUR IMPÉRL\LE DE PARIS.

Référé.— Constatation.— Expropriation pour cause d'utilité

publique.

Lorsqu'une commune est en instance pour une expropriation
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pour cause d'vtilité publique, et qu'on apprend que le propriétaire
de l'immeuble exproprié va y faire faire des travaux qui en dé-

natureront l'étnt^ le maire de cette commune peut, d'urgence, in-

troduire un référé pour obtenir de M. le président du tribunal
civil que rétat actuel des biens soit constaté par experts choisis

par ce magistrat.

(Keenan C. la commune de Saint-Cloud.)

Le 1" juillet 1856, M. le président du tribunal civil de Ver-
sailles rend une ordonnance ainsi conçue :

Nous président, etc.; — An principal, renvoyons les parties à se

pourroir; — Et statuant, dès à présent, en état de référé; — En ce

qui touche la fin de non-recevoir :— Attendu que les mesures de con-
statation réclamées par M. le maire de la commune de Saint-Cloud
sont des mesures essentiellement conservatoires ;

— Attendu qu'elles

rentrent évidemmen t dans les actes que peut faire le maire sans auto-

risation préalable, conformément à l'art. 55 de la loi du 18 juill. 18 i7;

—Au fond :— Attendu que si les sieurs Keenan frères croient devoir

exécuter des travaux de construction et d'augmentation dans une

propriété menacée d'une prochaine expropriation, ils agissent dans
ce cas à leurs risques et périls ;

— Attendu, à l'égard de l'expertise

qui est demandée au nom de la commune de Saint-Cloud, qu'elle n'a

pas pour objet de faire des estimations ni d'empiéter sur les attribu-

tions réservées au jury par la loi du 3 mai 18'(1 sur l'expropriation

pour cause d'uiiliié publique ;— Attendu qu'il s'agit uniquement de
constater l'état de la propriété à l'époque où MM. Keenan frères s'en

sont rendus acquéreurs;—Attendu qu'il est constant que la commune
de Saint-Cloud est en instance avec l'autorité administrative pour
arriver à l'expropriation pour cause d'utilité publique de l'immeuble

dont s'agit; — Attendu qu'il existe au moins en sa faveur un droit

éventuel qui lui permet de requérir les constatations dont il vient

d'être parlé ;
— Disons et ordonnons que

,
par Blondel

,
Choblet et

Tatin
, architectes à Versailles , experts, que nous commettons d'of-

tice, et qui prêteront serment entre nos mains, il sera procédé à la

visite de la propriété sise à Saint-Cloud, appelée la Villa, ayant ap-
partenu à M. Emile Pereire, à l'effet par lesdits experts d'en constater

sommairement l'état, les constructions et les dispositions à l'époque

de l'acquisition faite par M. Keenan, d'indiquer les modifications qui

auraient été apportées à cet état primitif, à l'effet de quoi lesdits ex-

perts sont autorisés à s'entourer de tous renseignements et entendre

telles personnes qu'ils jugeront convenables ; desquelles constatations

et opérations ils dresseront procès-verbal de rappoçt, qu'ils dépose-

ront au greffe de ce tribunal, pour, sur le vu dudit rapport, être en-
suite requis et statué ce qu'il appartiendra.—Appel,
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Arrêt.

La Cour ;
— Co^^•idéra^l que l'instance de la commune de Sainl-

ClouJ 5 tin d'expropriation |)Our cause d'uliiité publique de l'immeu-

ble apparlenanl aux frères Keenan est constante; — Que les consta-

lalio'js demandées par le maire de Saint-Cloud soûl des documents
utiles au jury éventuellement rliai<;é de fixer l'indemnité pour faire

les appréciations à lui déférées par l'art. 52 de la loi du 3 mai ISil
;

— Que ces mesures ont donc le caraclèrf ronserratoire sjiécifié j>ar

rarl. 55 de la loi du 18 juillet 18i7; —Qu'elles ne pouvaient être re-

quises, à raison de leur nature et de leur urgence
,
que du juge des

référés, et que leur exécution ne peut porter alleinle au droit de pro-

priété des frères Keenan ;— Confirme.

Ou 18 j.iill. 1856.— r« Ch.—MM. d'Esparbès, prés. — Sail-

lard, stib>tiiul [concl. conf.).—Da ei Germain, av.

REMARQrE. — Mes lecteurs savent que, tout en appréciant
l'heurtuse influence que p.'ui exercer l'auioriié du juge du ré-

féré sur la maiche des affaires, je ne partage pas l'opinion qui
en ferait un nouveau préleur romain. — Aussi ne suis-je pas
suspect lorsque je donne une approbation sans réserve aux ar-
rêts qui déclarent sa compétente... Je crois que la Cour de
Paris a bien jugé, parce qu'aucune auiorité, ni admiiiistra-

iive, ni judiciaire, n'était ei ne pouvait être saisie d'une con-
testât Ofi. C'était une mesure conservatoire et de prudence,
a l'ai coniplissement de laquelle le léfendeur avait mauvaise
grâce de s'i»pposer. — Mais pour bien saisir la portée de mon
approbation à cet arrêt spécial, mes lecteurs doivent consulter
(il' longues ob>iervations que j'ai déjà insérées J. Av., t. 72,

I-.
-268, an. 119; t. 7i, p. 297, an. 189, et r. 80, p. 111,

art. 2042.

ARTICLE 2492.

COUR impérïalh: dr riom.

Reprise d'instance.—Action.—Hébitier.—Fin de non-recevoib.

La reprise d'instance
y
par acte d'avoué à avoué, faite par tin

héritier ayant capacité^ suffit pour que le tribunal soit réguliè-

rement saisi de l'action qui avait été intentée par l'auteur inca^

pable et puisse statuer sur cette action.

(Biron C. Chassany.)

—

Arrêt.

LaCoub ; — En ce qui touche la demande principale :—Considé-
rant qu'il résulte des pièces et documents du procès que les maison

et jardin à Chaudesaignes, dont le délaissement est poursuivi par la
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partie de Salvy, faisaient partie des biens dotaux de Rose Bouciol,

épouse de Jean Biron
;
que celui-ci les a cependant Tendus à Pas-

senaud, le 15 vent, an 12, comme étant sa propre chose, sans profit

pour ladite Rose Bouniol, sans que raccomplissement d'aucunes for-

malités, ou quoi que ce soit, indiquât qu'il voulût se couvrir par leur

prix des prêts et avances qu'il paraît avoir faits à ses beau-père et

belle-mére avant la célébration du mariage;— Considérant que Rose

Bouniol , agissant comme femme séparée de biens de Jean Biron , a

revendiqué sa réintégration dans lesdils immeubles contre Chassany,

suivant exploit de Portai, huissier à Saint-Flour, en date du 20 avril

1843, enregistré, par lequel elle l'a assigné en qualité de détenteur,

pour « voir dire et ordonner qu"il serait tenu de s'en désister, avec

« restitution de jouissances , et pour le cas où Chassany exciperait

« d'actes authentiques quelconques , voir déclarer ces actes nuls

« comme contenant vente de la chose d'aulrui ou aliénation de biens

« dotaux ; » — Considérant que celte demande ayant été suivie de

constitution d'avoué , sous la date du 9 janvier 1847, aucune autre

diligence n'eut lieu de la part d'aucune des parties en cause jusqu'à

l'événement du décès de Rose Bouniol, survenu le 3 août 1850; que,

plus tard, Jean-Baptite Biron fils, se disant son seul et unique héri-

tier, s'est justement borné à reprendre l'instance, par acte d'avoué à

avoué du 27 février 1853, puisqu'il ne poursuivait comme sa mère que

la révocation de la vente du fonds dotal , et que ses conclusions sont

justifiées ; — Considérant que si les intimés pouvaient, en effet, dans

le principe , repousser la demande de Rose Bouniol par une fin de

non-recevoir tirée de ce que la séparation de biens d'entre elle et

son mari n'avait pas été régulièrement et suffisamment exécutée par

les actes produits^ notamment par celui reçu Chadel, notaire à Saint-

Flour, en présence de témoins, le 23 mai 18i0, enregistré, il con-

vient de reconnaître que cette exception ne pouvait plus être utile-

ment opposée à ses héritiers après sa mort et la dissolution du ma-
riage qui s'ensuivait

;
que tout au plus résulte-t-il de là, tous droits .

et moyens réservés pour arguer de nullité ladite séparation de biens,

par qui, comme et quand il appartiendra, de n'ordonner le rapport
;

des jouissances qu'à partir du 27 février 1853, et de laisser à la charge

de la partie de Salvy les dépens jusqu'alors exposés sur la demande

principale ;—En ce qui touche les demandes en garantie :—Considé-

rant qu'elles ne sont pas contestées
;
qu'il échet seulement

,
quant à

celle de Chassany contre les héritiers Filhon, d'excepter des resti-

tutions à opérer par ceux-ci le double droit payé le 19 mai 1846 sur

l'enregistrement de l'acie de vente du 17 mai 1825 ;—Par ces motifs,

donne de nouveau défaut contre les représentants Passenaud qui ne

comparaissent pas, quoique dûment réassignés à la requête des hé-->

riliers Filhon, et statuant vis-à-vis de toutes les parties, dit qu'il a été
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uial ju^é par le jugement du 22 mars 1S53, bien nppclé ; émcndant,

décharge la partie de Salvy des condamnations contre elle pronon-

cées j statuant au princi[)al , condamne la partie d'Allary à se désis-

ter, en fdveiir de Jean-Baptiste Biron fds, des maison et jardin situés

à Chaudesaigues, fixe à 100 francs par an les restitutions des jouis-

sances dues par Chassanj, et le condamne à les payer à la partie de

SaUy, a partir du 27 février 1853.

Du Vjuin 1836. — MM. Meynani de Franc, p. p. — Salvy,

Alliiry, Mazeron et Mauiice Leyragtïe, av.

Obseryatios. — Je remercie M. Miurice Leyragne^ l'habile

rédi^cieur de la Presse judiciaire de Riom, d'avoir appelé l'at-

temitin de ses coiifièrts sur l'arrêt qu'on vieni de lire, en ces
termes : — m La question de savoir si la demande en reprise

d'instance doit ou ne doit pas être nécessairement entachée des
ices de nullité que contenait la demande ori|;inairi' rst une
question qui, il faut le dire, est entièrement neuve et sur la-

quelle les commentateurs du Code de procédure civile ainsi (jue

la jurisprudence sont complètement muets. Elle présente ce-
pendant un (jrave intérêt : car, par suite de sa solution, telle

demande qui, dans l'orif^ine, pouvait être écartée par une fin

"de iion-recevoir opposable au demandeur, peut, au contraire,

par suite du décès le ce dernier, être accueillie au profit de
•ses héritiers. Dans le système qui ve-jt que les vices qui ren-
daient non receva[)le à l'orijjine la demande doivent nécessai-
rement affecter la demande pure et simple en reprise d'instance,

on soutient que celui qui reprend cette instance ne fait que
continuer la personne qui a fortné la première demande, qu'il

oe peut se prévaloir que des droits et actions mis en mouve-
ment par elle, qu'il se substitue au demandeur dans l'action

primitivement introduite : dès lors, dit-on, loite exce|)tion op-
posable à ce dernier doit être opposable au demandeur en re-
prise d'instance qui agit en qualité de continuaieur de la per-
sonne orif;inairement demanderesse. Tels sont I<^s motifs sur
lesquels s'était appuyé le jugement du 22 mars 1853 dont l'in-

firmation, prononcée pari arréi que nous venons d'insérer, fixe

la controverse qui pouvait s'élever à cet égard. »

Dans l'espèce, il était rec<3nnu, par toutes les parties, que
la femme Bouniol était non recevable, et qu'à sa mort l'in-

stance avait tté reprise par acte d'avoué à avoué. — La Cour
elle-même, dans les motifs et le dispositif de son arrêt, a an-
nulé virtuellement l'action introduite par cette femme, puis-

qu'elle t^'a fait partir la demande que du 27 février 1853, jour
de la reprise d'instance par acte d'avoué à avoué, et qu'elle

n'a condamné le tiers détenteur à restituer les jouissances qu'à
dater de cette époque. Celle date, reconnue par la Cour elle-
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même, estHonc,à ses propres yeux, la date réelle et sérieuse de

l'intro iuctiou de l'action en venu de laquelle Chassany a été

Cdndafimé à délaisser les immeubles et à restituer les fruits de

ces immeubles. Et comment a t-il pu être décidé qu'une ac-

tion était rép,wlièrement introduite par acte d'avoué à nvoné !

Il me serait difficile de combattre la doctrine de cet arrêt,

car il n'y a pas un seul motif puisé, soit dans un texte de loi,

soit dans le rapprochement <1e ses articles, soit dans des prio-

cipps ou des tht*ories de nos maîtres. Je ne puis deviner 1.» clef

d'un système que repoussent les règles les plus élémentaires.

L'action était nulle. 11 ne dépendait ni de la femme, ni de ses

héritiers, de lui donner laré;;ulariié qu'elle n'avait pas ab ini-

tio. Si, sans droit au moment de l'action, ils en acquérait nt à

un moment quelconque, ils pouvaient, non pas donner de la

vie à ce qui était mort-ne, m.iis a^jir de nouveau pour obtenir

justice. C'est là ce que nous lisons partout, c'est là ce qui a été

mille fois jugé.

M. Maurice Leyragne a cru devoir, à côté de la question de

droit, ajouter cette particularité du fait, comme nous le faisons

assez souvent.— « Spécialement, lorsqu'une femme ma.if e sous

« le réjjime dotal a formé une demande en désistement de ses

« immeubles dotaux, laquelle demande a été purement et sur-

(f plement reprise, au décès de la demanderesse, par son héri-

G lier, bien que les tiers détenteurs aient pu, dans le pnnc pe,

« repousser l'action par une fin de non-recevoir tirée de ce

c( que la séparation de biens prononcée entre la femme et son

« mari n'avait pas été régulièrement et suffisamment exécu-

« tée, celte exception ne peut plus être uii'ement opposée,

o après son décès, à son héritier demandeur en reprise d'in-

« stance. »

C'est le résumé le plus fidèle du fait de cette cause. Mais le

fait, à mes yeux, ne modifiant en rien le droit, je me suis con-

tenté de poser une simple question de droit à laquelle peuvent

s'adapter, avec des spécialement, des faits de toutes les natures,

par exemple : un interdit qui plaide sans son tuteur et dont

l'héritier reprend l'instance par acte d'avoué à avoué; un

quidam, sans titre aucun, qui réclame une propriété et dont

l'héritier, qui se trouve être, lui, le véritable propriétaire, re-

prend Tinsiance par acte d'avoué à avoué, etc.—Pourvu que le

demandeur en reprise dise : Je ne me préoccupe pas de la

question de savoir si mon auteur avait ou non droit, avait ou

non capacité. Moi, j'ai droit et capacité, répondez-moi, la

doctrine que je combats accueillera le mode d'introduction

de son action... Cette doctrine ne me paraît pas être une appli-

cation de la loi, mais une loi nouvelle à côté de celle que nous

sommes habitués à étudier.



5Vl

ARTICLE 2i93.

COIR IMPÉRIALE DE MOiNTPELLIER.

Actes bkspectukux. — Mariage.— Délai.

// appartient aux tribunaux ifordonner qu'une fille majeure

j

qui a (ait notifiera son père un acte respectueux, se retirera chez

ton pè'e ou en maison tierce à son choix, en faisat^t connaître à
celui-ri la demeure qu'elle aura choisie et en ojjrant de l'y rece-

voir librement chaque fois qu'il jugera convenable de lui appor-
'

ter ses conseils, (An, 151, C. .\.)

^ (Danloine C. Danioine.)

—

Arrêt.

La Cour; —Auendu que les mesures prescrites par les art. 151 et

suivants, C.N.,diUis l'iutérét de la puissance paternelle, et pour sau-

Tegarder la déférence et le respect qui lui sont dus, ne peuvent être

accomplies que par des actes sérieux, allestant de la part de Pcnfant

l'intention de recevoir les conseils de son père, et ollrant au père les

niojens de les lui donner ;—Que le voeu de la loi ne serait pas rempli,

?i, bravant la puis>ance paternelle au nu»ment même où il afFecle de

lui rendre un hommaj;e apparent, l'enfant qui demande les conseils

de son pèie refusait de les recevoir, et se plaçait avec afiectallon à

l'abri de toute rencontre el de tout contact avec lui; — Attendu, en
fait, que la demoiselle Dantoine, mêlée dès son plus jeune âge aux
querelles qui ont troublé l'union de ses père el mère, a vécu séparée

de son père depuis l*àge de neuf ans , et est restée depuis cette épo-
que sous la domination exclusive de son aïeule maternelle, qui con-

servait les animosités et les rancunes qu*aurait dû éteindre la mort
de l'un des deux conjoints ;— (Ju'h la mort de sa mère, la demoiselle

Danloine a été soustraite à la puissance, aux soins el à TafTeciion de
son père, par l'emploi des moyens les plus violents, bien qu'elle fût

alors en étal de minorité ;
— Que, sortie d'une retraite inconnue au

moment où sa majorité venait de s'accomplir, elle s'est replacée sous

la même domination compliquée d'une influence puissante et inté-

ressée, et a immédiatement sommé son père, par une correspondan-

ce, d'avoir à consentir à son mariage ;
— Que depuis lors , et après

avoir donné mandai authentique de si{;;nifier à son père des actes res-

pectueux, elle est restée vis-à-vis de lui dans un état de séquestration

absolue, qu'on n'a pas craint d'abriter sous le prétexte évidemment
mensonger des plus monstrueuses suspicions ; — Qu'ainsi la situation

actuelle de la demoiselle Dantoine ne permet pas de croire qu'elle

puisse donner au mariage qu'elle projette un libre consenlemeut ;
—

Que les causes d'opposition à mariage ne sont pas strictement limi-

tées, alors surtout que l'opposition émane d'un père; qu'elle n'est

pas l'usage capricieux de son autorité, et qu'elle paraît justifiée par
l'intérêt del'eufant, ainsi préservée des suites d'une influence abu-
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sive ou d'un entraînement irréfléchi ;
— Allendu que les tribunaux,

saisis de l'opposition et pouvant y faire droit, ont aussi la facullé de

prescrire les mesures nécessaires j)Our sauve<^arder Taulorilé pater-

nelle et garantir la liberté du consentement;—Par ces motifs, faisant

droit à l'appel, réformant, met au néant la sentence attaquée, et, par

nouveau jugé, faisant ce que le premier juge aurait dû faire, dit droit

à l'opposition à mariage formée par le sieur Dantoine
;
quoi faisant,

ordonne que, durant trois mois à partir du présent arrêt, il sera sur-

sis à la célébration du mariage dont s'agit ;
— Que, durant ce temps

d'épreuve , la demoiselle Dantoine se retirera chez son père ou en

maison tierce, à son choix, en faisant connaître à son père la de-

meure qu'elle aura choisie , et offrant de l'y recevoir librement cha-

que fois qu'il jugera convenable de lui apporter ses conseils
;
quoi

fait ou faute de ce faire , après l'expiration dudit délai, il sera fait

droit, etc.

Du 29 nvril 1850.— l^-^ Ch.— MM. Delabaume, p. p.— Jam-

mert et Cazales, av.

Note. — Les journaux m'ont appris que la Cour de cassa-

tion était saisie d'un pourvoi formé contre l'arrêt de la Cour de

Montpellier. J'ai lu avec beaucoup d'intôrôt les longues
, J-mU-

cieuses et savantes observations de M. Guilhot, diins le ii° 8i9

du 12jiiilL 1856 du Journal des arrêts de la Cour de Mffnt-

pellier. Je trouve la position si délicate que je n'ose pas me pro-

noncer entre la liberté individuelle et !e pouvoir sacré du père

de famille. Je préfère attendre la décision de la Cour swpréme
dont la sagesse et la science devront, en cette circonstance,

»n»primer a la loi sa véritable signification.

ARTICLE 2494.

COUR IMPÉRIALE DE COLMAR.

Avocat.—Licencié.—Avoué.— Sebment.

Le licencié en droit qui, après avoir prêté serment d'avocat, a

été nommé avoué , a vendu son office, et qui rentre au barreau.

Il est pas obligé de prêter un nouveau serment.

(Ministère public C. Stoffel.)— Arrêt.

La Cour; — Sur les conclusions contraires de M. de Baillehache,

"premier avocat général , et après en avoir délibéré en la chambre du

conseil, séance tenante 5— Attendu qu'aux termes de l'arl. 37 de l'or-

donnance du 20 nov. 1822 , les avoués licenciés en droit qui , après

avoir donné leur démission, se présentent pour être admis dans l'ordre

des avocats, ont.été formellement soumis au stage; que cette dispo-

sition exceptionnelle n'exige pas un nouveau serment
j
que le scr-
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mfiit professionnel qui a été prèle n'a pas, en cflVt, besoin d'clre

renouTelé ;
que c'est sous la foi el sous la <;araiitie de ce serment in-

délébile que le liremié reprt nd l'exercice de sa première profes-

sion ;
— Attendu, ea fait, «jue Stotfel a obtenu un diplôme de licen-

cié en droit , le H^ sept. 1824 , el a prêté le serment d'aTocat le 10

octobre de la même année
;
que

,
jiar conséquent , il a satisfait à la

loi sous ce doHble rapport ,— Par ces motifs, déclare qu'il u*y a pas

lieu, de la part de Sioffel, à prêter un nouveau serment.

Du 12 juin 1856.—MM. Piliot
,
prés.—Fusihs , av.

Note. — Je ne soupçonne pas les motifs sor lesquels a pu se

fonder M. l'avocat {général pour conclure à la prestation d'un
nouveau serment.— M. Aeyremami , rrdacieur du Journal des
arrêts de la Cour de CoUnar, a accompaj^né l'arrêt Stoffel de
longues (»bservaiion> Irès-curieuses, surtout sous le point de vue
historique. — Je regreile que le trop grand nombre de maté-
riaux qui se pressent autour de moi ne me permette pas d'en-
richir mon recueil du irav.nl si d)Stin};ué de mon honorable
confrère. (Voy. Journal de Colmar, 1856, p. 171.)

ARTICLE 2i95.

COUR DE CASSATION.

1'^ Exploit.—Remise.— Copie.—Mandataire.
2^ F'ÉREMPTIOK.—rBE8CaiPTIO>.

—

ApPEL.

1" Lorsque l'huissier déclare , datis un exploit, quil laisse la

co[>ie à une personne qui se dit ch.irgée de la recevoir^ sans
exprimer la qualité de parent ou de serviteur de cette partie^ l'ex-

ploit est nul.

2« L'intimé peut demander la péremption d'un appel, sans
craindre qu'on lui oppose la prescription dujugement qu'il a ob-
tenu plus de trente ans auparavant.

(Léger C. Lachapelle.)

Le 15 juin 1850, la (]our de l'île de la Réunion avait déclaré
éteinte par la prescription un jugement obtenu le k sept. 1777
par l'intimé et frap, é d'appel en 1780 , la demande en pé-
rc-nptinri ayant pour effet de faire disf)araî(re toute trace d'in-

terrtjpiion et l'appelant ayant alors joui à titre de propriétaire

depuis plus de ireaie a^is.

Dans la signification de larfèt so g'issa une irrégulariié qui

a f lit l'objet de l'exame.i de la Cour de cassation et que l'an et

fait suffisamment comprendre en rejetant la fin de non-recc-
vo.r urée de l'expiration des deLiis de pourvoi.
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ARRÊT.

Î.A Cour ;
— Sur la fin de non-recevoir :— Attendu que Luc Gardy

et Octave La Chapelle u*ont pas lait signifier, à leur requête, l'arrêt

attaqué aux demandeurs, et que la signification faite à la requête des

autres défendeurs ne l'a pas été dans les termes de l'art. 68,C.P.C., dont

les prescriptions doivent être observées à peine de nullité, aux termes

de l'art. 70 du même Code
;
qu'eu effet, l'exploit de signification porte

que les copies ont été remises aux domiciles des demandeurs, parlant

à un sieur Moreau , dont la qualité n'est désignée , dans les copies

remises, que par renonciation contenue en celle adressée à Giles

Soulanges Robert; qu'il s'est dit chargé de recevoir la copie, et sans

aucune énonciation de qualité dans les autres copies; — Que, dés

lors, n'étant m serviteur ni parent, il n'avait pas qualité pour rece-

voir , au domieile des parties , la signification qui y était faite , et

qu'ainsi la signification de l'arrêt n'ayant pas eu lieu à la requête de

•deux des défendeurs, et ayant été faite irrégulièrement à la requête

des autres, n'a pu faire courir les délais contre les demandeurs j
—

Par ces motifs, rejette la fin de non-reeevoir qu'on leur oppose ;
—

Au fond: — Vu les art. 1351, C.N., 469 , C. P.C. , et aussi les art.

2247, 2229, C N., et 401, C.P.C.; — Attendu qu'aux termes de l'art.

469, C.P.C., la péremption en cause d'appel donne au jugement dont

est appel foi ce de chose jugée ;
— Attendu que

,
pendant Tinstance

d'appel, l'exécution du jugement de première instance est suspen-

due, et que, dès lors, la prescription ne peut courir contre la partie

qui ne peut agir ;
— Attendu que si la péremption de première in-

stance doit faire considérer la procédure comme non avenue, et si,

en conséquence, l'art. 2247, C.N,, déclare que l'interruption de pre-

scription, qui en résultait, est réputée n'avoir pas existé, il n'en est

pas de même de l'effet suspensif que la loi attache à l'instance d'ap-

pel, et qui, pour le passé, lors même que la péremption de cette in-

stance serait prononcée, conserve nécessairement son influence quant

à la suspension de prescription qui en résulte ;
— Que c'est là une

conséquence nécessaire de la disposition formelle de l'art. 469, C.P,

C., spéciale aux instances d'appel; et qu'il n'y a rien à conclure de

contraire de l'art. 401 du même Code qui ne s'applique qu'aux in-

stances du premier degré, ni de l'art. 2247, C.N. ; car les faits de

négligence, qui motivent la péremption, étant, en appel, exclusive-

ment imputables aux appelants, ne sauraient être opposés par eux

aux intimés que, par le fait de l'instance qu'ils ont introduite , ils ont

rais dans l'impossibilité légale d'agir;—Attendu, d'ailleurs, que, tant

qu'a duré l'instance d'appel , la possession invoquée de l'objet liti-

gieux, en présence de celte instance qui en était une perpétuelle con-
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traJiction , ne pouvait avoir aiiouM des caraclères voulus par la loi

pour cousiiluer une possession ulile ;
— Allendu, dès lors, qu'en dé-

cidant <|ue la prescription de la sentence de 1777 avait pu courir pen-

dant l'instance d'appel, et que la péremption de celle instance n'au-

rait pu avoir pour effet d'attribuer à ladite sentence la force de la

chose juijee, l'arrêt attaqué a ciprosséuicnl violé les art. 1351, CN.,
469 , r.,P.C., et faussement appliqué les art. '2i-29 , •2247, C.N., et

401, C.P.C.;— Casse.

Du 26 mai 1856. — Ch. civ. — M\I. Bérenjîer, {)rés.

—

Sevin, av. gén. (co/jc/. ro/j/". ). — De la Bouliiiièro et Fri-
goet, av.

Observations. — La queslion de l'exploit ne méritait pas
d'être prôsenlée à la Cour ; rirrégularité était évidenlo.

Qiiaul (i la question du fond ,
quoiijue l'arrêt cons;icre for-

melloment ropimon que j'ai émise dans les Lois de la procédure
civile, 1. 1, p. -212, question 1G89, je demande la i)ermission de
soumettre à mes lecteurs quelqu^ïi rélloxions f)articiilières.

Cnmnicnt cuiuiiier cet arr(H de 1856 avec la jurisfirudenco
que j'ai si vivement cuuibaiiue dans les Lois de la Procédure
civile, et qui tend à substituer la prescription à la pérempiion ?

{Voy. ma question 1V13, t. 3, p. o85.) (l)

Qu'on rapproche les motiis de décider que j'ai développés
de celui-ci, donn>!» s\ns doute par inadvertance dans l'arrêt de
1856 :a Attendu d'ailleurs que tant qu'a duré l'instance d'ap-
pel, la po^seision invoquée de Tubjet litigieux, en présence de
cette instance, qui en était une perpétuelle contradiction, ne
pouvait avoir aucun des caractères voulus parla loi pour con-
stiiuer i. ne possession utile, j^— C'est le résumé le plus exact et

le plus simple de toute ma doctrine. — N'est-il pas évident que
si l'instance, tant qu'elle existe , est une perpétuelle contradic-
tion et frappe U possession de précariété^ la prescription ne peut

(1) J'ai été surpris de lire dans le compte rendu de la distri-

bution des prii de rAcadémie de législation de Toulouse que mon
honorable collègue, M, Rodière, rapporteur, avait adressé le reproche

d'une erreur (jui auiait pu compromettre son succès académique, au

candidat couronné, parce que ce candidat avait préféré mon opinion

à celle de la Cour de cassation
;
que ce ne soit pas l'avis de M. Ko-

diére, il n'y a rien d'extraordinaire, car il a pour lui la décision de

la Cour suprême, mais qu'on soit accusé d'hérésie, parce qu'on n'a-

dopte pas le sentiment de la Cour et celui de M, Rodière , c'est ce

que je ne puis admettre. Je crois qu'un candidat qui a placé sa doC'

irine sous l'égide du nom vénéré de noire savant maitre. Carré, de-

vait ne pas craindre qu'on l'accusât de témérité...

X.—2« s. 37
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jamais être invoquée par celui qui a possédé précairement, s*il

no fait pas tomber cette instance par la voie indiquée aux règles

r!o procédure , c'est-à-dire par la péremption? Gela me paraît

plus clair que le jour, en admettant comme vrai le principe

écrit dans l arrêt de 1856.

Aussi M. Dalloz, en enregistrant dans son recueil , p. 194,

l'arrèi de la Cour de cassation, y a-t-il joint une note que je lui

demande la permission de transcrire littéralement, parce qu'elle

j: rouve mieux que je ne pourrais le faire moi-même combien
ii est difficile de concilier les deux doctrines de la Cour de cas-

sation , et si le dernier arrêt confirme l'opinion émise par moi,

ii y a plus de vingt a^s , c'est qu'à cette époque j'ai combattu

dans le même ouvrage la décision rendue sur la prescriptibilité

trentenaire d'une instance, depuis le Gode de procédure civile;

je crois avoir été conséquent avec moi-même dans les deux
passages qui se trouvent aux deux titres de lapéremption et de

Vappel. Voici comment s'exprime M. Dalloz :

(' La péremption, en effet, éteint l'appel et toute la procédure

qui s'en est suivie. Le jugement frappé d'appel acquiert l'auto-

nté delà chose jugée, comme s'il n'y avait pas eu (i'appel. Au-
cune des parties iie peut se prévaloir des actes de la procédure

éeinte (G. pr. VOi). Si donc cet appel a été suspensif de l'exé-

ciition et, par suite, de la prescription du jugement contre le-

quel il était dirigé , la suspension de prescription qu'il a ainsi

produite a dû disparaître avec sa cause, c'est-à-dire avec l'ap-

pel lui-même, comme disparaîf, avec la demande formée de-

vant les juges de première instance, l'effet interruptif de près-

Cîiption attachée à cette demande. Et qu'on ne dise pas que
i'iniimé, contre lequel l'appelant invoque la prescription du
jugement, ne pouvait poursuivre l'exécution de ce jugement
tant que durait l'instance d'appel , et se trouvait ainsi protégé

parla maxime Contra nonvalentem agerenon currit prœscriptio^

maxime dont il se fût , au contraire , vainement prévalu lors-

qu'il poursuivait, en première instance, la reconnaissance de

son droit, puisqu'îilors il était maître de l'action. L'intimé est

aus!ri libre d'agir en appel
,
qu'il l'était en première instance

,

car il lui est permis, pour se soustraire à l'obstacle que l'appel

apporte à ses poursuites d'exécution , d'en demander la pé-

remption.

«On objecte que I'iniimé n'a pas besoin de faire des diligences

pour empêcher le cours d'une prescription qui, en fait, est

suspendue (M. Troplong, loc. cit.). Mais la question esf de sa-

voir si le bénéfice de cette suspension ne lui sera pas enlevé

par l'application des règles sur la péremption ; or, s'il rcsuUe

de ces règles que la suspension de prescription n'est acquise à

cet intimé que pour îe cas où l'appel serait mené à bonne fin,

il est manifeste que ses diligences ne seront pas inutiles, et qu'il
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M\r\ à s'impntt^r di^ n'avoir pis, co n ne il le pouvait, brisé
l'obijiacle mis i\ rext»rcico dos dr.)iU qii'il tenait du jugoiueiu.
dti coidann.Uiui. L'objooiioo repose donc sur un cercle vi-
cieux, puisqu'elle considère la su^ponsi-ui de prescription
coin no un f iitVrévocable, alors qi'il s'a.jii pré<:isé.nonl d'exa-
miner si celte suspensioi sera uj n m ré()ulée non avenue par
sui'.e de la pjronption. Toute la difficulté est dans Tapprécia-
lion des effets de li péreaiption

, q lant au caract6re susptînsif
de [)resrripiion qui s attachait à l'instaace périni 'O, et il semble
fort difficile de distin^îuer, h cet égard, entre la péremption de
la procédure de première instajce et celle de la procédure
d'appel. »

ARTICLE 2496.

COUR D'APPEL DE GAND (Relgîque).

CoifTRAIME PAR CORPS.—ÉTRANGER.

—

DoMMAGES-IMTÉRÊTS.

Un étranger peut o') tenir contre un national la contrainte par
corps autorisée par Vart. 126, C.P C, pour sûreté d'une con-
damnation à des dommages-intérêts (iri. 11, C.N.).

(Jaspin C, Ramsden).

L** IV août ISôG ^iiigenv^nt rapporté dins la Belgique jwii-
ciaire^ t. 14, p. !067), le tribunal civil de Bruxelles a rendu une
décision conforme à celle qu'on va lire; j'a irais pensé que
celte doctrine n'était pas contestable, si je n'avais lu, avec le

plus vif intérêt, un lonj et savant réquisitoire de M. Donny,
premier avocat généra', qui a conclu à ce que lejngemt^nt dont
était a[)pel fût réformé comme prononç.uit la contrainte par
corps. Je regrette de no panv()ir d )nner textuellement ce tra-

vail qui m'ente d'éire inséré dans un de nos recueds généraux,
au dans une de nos revues de jurisprudence.

Arrêt.

La Coub, — Quant à l'exercice de la contrainte par corps ; — At-

tendu qae l'art. 11 du Code, qui refuse à l'étranger d'autres droits

civils que ceux accordés aux Belges par les traités de la nation à la-

quelle cet étranger appartient, doit se restreindre à ces droits civils

qui tirent leur origine direoteujeiit et exclusivement de la loi, et sans

qu'on puisse étendre la disposition de cet article aux droits civils qui

sont la conséquence d'une obligation ou d'une convention entre par-

ticuliers
,
que la législation belge autorise, et dont la loi générale

sanctionne et détermine les effets ; — Attendu que, puisque la loi ci-

vile belge, d'accord avec les principes du droit naturel et du droit des
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trens, valide tonte convention ou engagement même contracté envers

on avec un étranger, ces conventions et engagements doivent produire

entre parties, et par conséquent au profit de l'étranger aussi bien que

du régnicole indistinctement, tous les effets civils que la loi belge y

attache, à moins toutefois qu'une loi particulière n'y ait porté déro-

gation, en introduisant certains privilèges exclusivement réservés au

profit des régnicoles, ainsi qu'on en trouve un exemple , relatif à la

contrainte par corps provisoire, dans la loi du 10 sept. 1807 ;
— At-

tendu que cette interprétation de l'art. 11 précité doit surtout rece-

voir applicationJorsque l'obligation ou l'engagement, donC l'étranger

poursuit l'exécution , a été contracté en Belgique , et qu'ainsi, dès

sou ori'nne, la loi belge en réglait directement les effets et en assu-

rait l'exécution au profit de l'une et de l'autre des parties, sans dis-

tinction de leur nationalité ;
— Attendu que les moyens légaux que la

loi sanctionne pour arriver à l'exécution forcée des engagements sont

le résultat et la conséquence de ces engagements, et qu'ainsi l'étranger

tout comme le régnicole est recevable a en invoquer le bénéfice; —
Attendu que la contrainte par corps, comminée par l'art. 126, C.T .C.

pour recouvrement de dommages-intérêts, constitue un mode d'exé-

cution de l'engagement qui y a donné lieu, et qu'ainsi les intimés

,

quoique étrangers, sont recevables à invoquer ce mode d'exécution,

ce d'autant plus que le fait dans lequel ces dommages-intérêts out pj's

naissance a été posé en Belgique , et ainsi sous la garantie de *r Wi.

beke, qu'ils invoquent }—Attendu qu'aux termes de l'art. 126 précité,

l'exercice de la contrainte par corps est abandonné à la discrétion

des tribunaux, et qu'il convient, dans l'espèce, de faire usage de celle

faculté;—Par ces motifs, met l'appel au néant.

Du 27 mai 1854.

ARTICLK 2497.

COUR DE CASSATION.
LlClTATION ET PARTAGE.—SURENCHÈRE. — AVODÉ. — REMfSE PRO-

PORTIONNELLE.

La remise proportionnelle due à l'avoué qui a poursuivi l'ad-
jydicationy après surenchère sur licitation, ne peut être perçue
que sur l'excédant du prix obtenu sur cette surenchère.

(Desgrandchamps C. Henri).

Il s'jigissait, rinns l'espèce, d'une veiile de biens de mineur*.—Le 3 juill. 185i, le tribunal civil de Vesoul avait alloué la

remise sur rinicgraliié du prix de vente. — La Cour de Be-
sançon au contraire infirma, le 21 mai 1855, par un arrêt mn^l
conçu :
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Considéranl que, dans l'esprit de la loi du 2 juin 1841, qui a voulu

siuip'ifier la procédure, en réduire les frais, de même que , conformé-

Qienl aux Icrmes de l*arl. 12 du larif décrété le 10 ocl. suivant, en

exeoulion de la même loi , en cas de surenchère
,
la remise propor-

lionnelle n'est •due à l'avoué poursuivant que sur reicédanl du prix

produit par celte enchère ;
— Qu'il n'j a lieu de distinguer mire le

cas ou il s'agit , comme dans respécc , d'une vente sur aliénaliuii vo-

lontaire , et celui où il s'agit d'une vente sur saisie ;
— Qu'en eifct,

l'arl. 12 |>récilé ne consacre pas celte di«linclion
;
qu'il se trouve placé

sou- le § 2 chap. 2
,
qui règle les émoluments communs à ces diffé-

rentes Tentes ;
— Qu'ainsi la disposition est générale et non limilalive

à la Tenle après adjudication sur saisie ;
— Qu'on doit d'autant plus

sûrement le décider ainsi, que l'art. 638, C.P.C., loin de consacrer la

di»linclion que l'on suppose , la repousse en rangeant sur la même
lign* l'une et l'autre vente, et en déclarant applicables à la vente sur

surenchère , en suite d'aliénation volontaire , les articles relatifs à la

folie enchère en malière de saisie ; — Que celte interprétation de U
loi est d'autant plus rationnelle et équitable, qu'autrement il serait

perçu sans motif et au préjudice de la partie, deux fois, el par appli-

cation du même art. 11 , des émoluments proportionnels sur la même
somme à l'occasion de la transmission de la même propriété.

Pourvoi en cassation.

Arrêt.

LaCodr,—Attendu que le tarif du 10 oct. 18i1, relatif aux ventes

judiciaires des biens immeubles, après avoir réglé, dans le § 1*^', c!).ip.2,

les émoluments spéciaux à chaque nature de vente et notamment à la

surenchère sur aliénation volontaire, détermine dans le § 2 les émolu-

ments communs aux différentes ventes; et que dans son art. 12 il

gtalue formellement que dans le cas de la surenchère autorisée par

Tari. 708, C.P.C, la remise proportionnelle allouée à l'avoué qui aura

poursuivi celle surenchère ne sera calculée que sur l'excédant de prix,

qui en sera résulté ;
— Attendu que , si ledit art. 12 ne mentionne

dans sa disposition que la surenchère exercée en vertu de l'ait.708,C.

P.C. , c'est-a-dire après adjudication sur saisie immobilière , sans

rappeler expressément la surenchère après aliénation volontaire au-

torisée par l'art. 2185, C.N., il n'existe en réalité aucun motif de dis-

tinguer entre l'une et l'autre sous le rapport de la remise proportion-

nelle accordée à l'avoué ; et que leur assimilation, complète à cet égard,

se justifie , au contraire , el par le texte du tarif , et par l'esprit qui a

pré'idé à sa rédaction
;
par le texte d'abord, en ce que la disposition

de l'art. 12 , se trouvant placée dans le § 2 sous la rubrique des émo-

luments communs aux différentes ventes, s'applique naturellement h

toutes celles dont s'occupe le § 1*» relatif aux émoluments spéciaux

et par conséquent à la surenchère sur aliénation volontaire formelle
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ment comprise dans la uornenclalnre de ce § ;
par l'esprit ensuite , en

ce nue pour l'une comme pour l'autre des deux surenchères
, le mi-

iiisière de l'avoué du surenchérisseur se borne à l'accomplissement

d'une procédure fort simi>le dont les principaux errements existent

déjà, soit dans le jugement d'adjudication sur saisie, soit dans l'acte

oui constate l'exécution volontaire dans quelque forme judiciaire ou

autre qu'elle ait eu lieu , et que cette procédure ne profite en définitive

au propriétaire de l'immeuble ou à ses créanciers que pour l'excédant

de prix produit par la surenchère;—D'où il suit que, dans l'un comme

dans l'autre cas , les auteurs du tarif n'ont pas dû vouloir accorder à

l'avoué poursuivant la surenchère une rémunération qui s'appliquerait

à des travaux préparatoires dont il n'a pas été chargé, et qui grève-

rait le prix originaire de l'immeuble d'un double prélèvement que

rien ne justifie, et qui, eu présence de la disposition formelle qui le

prohibe dans un cas , ne pourrait être admis dans l'autre qu'en vertu

d'une disposition également formelle qui n'existe pas dans le tarif;—
Rejette.

Du 21 avril 1856.—Ch. req.

]n{qte —Telle est mon opinion. — Voy. T. Av., t. 76, p. 2V2,

art. 1056, où je critique un jugement contraire du tribunal

civil de Saini-Gaudens.

ARTICLE 2498.

COUR DE CASSATION.

l'' Saisie immobilière.—Avoué.—Insolvabilité.—Surenchère.

2' Saisie immobilière.—Avoué. — Dommages-intérêts.

1° Il appartient souverainement aux juges de l'« instance et

d'appel d'apprécier d'où résulte Vinsolvabilité^et cette insolvabi-

lité existe lorsque Vadjudicataire est notoirement insolvable dans

le lieu oii il demeure, quoique ce ne soit pas celui oii il se rend

adjudicataire.

2" Les tribunaux peuvent , à titre de dommages-intérêts, con-

damner l'avoué à tenir compte des intérêts du prix de l'adjudica-

tion^ comme responsable de la nullité de V adjudication sur suren-

chère, à raison de l'insolvabilité du surenchérisseur,

(D... C. Renckert, Encely et Girol.)

L'arrêt de la Cour do Montpellier, qui a été déféré à

la Cour de cassation, a été rapporté J. Av.^ t. 80, p. 314,

art. 209i.
Arrêt.

La Cour j
— Sur le premier moyen ;

•— Attendu que la notoriété
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de rinsolvabilité du surenchérisseur est un fait qu'il appartient aux

juges de la cause de déterminer d'après les circoiislaiices de l'espèce

qui leur est souu)ise et dont la discussion ne peut être ulilemenl portée

devant la Coui de cassation;— Attendu (jue l'arrêt constate expressé-

ment, non seulement comme le suppose le pourvoi, l'insolvabilité du

sieur Lussan , surenchérisseur, mais encore la notoriété de cette insul-

Tabililé ; —Que c'est donc par une juste application de l'art. 711, C.

P.C. , que le demandeur a élé déclaré responsable du domniage

causé aux défendeurs éventuels par la surenchère du sieur Lussan.

Sur le deuxième moj<Mi ;
— Attendu que la détermination de l'éten-

due du préjudice caqsé par celte surenchère, est une appréciation de

fait
,
qui se renferme dans les limites de la souveraineté du juge du

fond ;
— Attendu , d'une autre part

,
que l'art. 1153 C. N., est inap-

plioabK- au cas où le juge n'alloue les intérêts que comme un des élé-

ments des dommages intérêts destinés à réparer le préjudice causé ;
—

Qu'en pareil cas, il peut en marquer le point de départ à une épofjne

antérieure au jour delà demande: — Qu'après avoir constaté que la

différence entre le prix de l'adjudication du 3 août 18'é-9 et celle du

20 sept. 1850 marquait l'étendue du préjudice causé par la surenchère

qui avait fait disparaître la première adjudication, l'arrêt, reconnais-

sant que ce prix tout entier aurait été productif d'intérêts à partir du

3 août 1819, a pu , sans violer l'art. 1153, ordonner que les intérêts

de la somme de 7,240 fr., formant la ditférence entre le prix de l'ad-

judication du 3 aoù 18Î9 et celui de la revente sur folle enchère, se-

raient pajés à partir du jour de celte première adjudication ;
—

Rejette.

Du iijanv. 1856.— Ch. req.

ARTICLE 2V99.

COUR DE CASSATION.

Enquête,—TaiBu:«AL de commerce.—Témoins.—Serment.

D'après la combinaison des art. 6i2, C. comm., 432,35, 40
et 262, C. P. C.y les témoins entendus, même dans une enquête

sommaire et devant un tribunal de commerce, ne peuvent être

admis à faire leur déposition qu'après avoir prêté le serment de

dire la vérité , le tout à peine de nullité, et Caccomplissement de

cette formalité esseritielle doit être expressément constaté.

Le 26 décembre 1855 (Carrelette C. Coirier), la chambre
civile de la Cour de cassation a cassé un jugement rendu par le

tribunal de commerce de Billom.—La question reproduit tex-

tuellement le motif de cet arrêt conforme à une jurisprudenc;
antérieure et à l'opinion que j'ai émise dans les Lois de la pro-
cédure civile, t. 3, p. 494, question 1484 bis.
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TRIBUNAL CIVIL D'AUDENARDE (Belgique).

LlCITATION ET PARTAGE.-]Mi>EUB.-TrANSACTI0N.-FoRMAL1TÉ.

Un tribunal doit refuser d'homologuer une p'étendue trans-

action faite atec des mineurs ,
gui n'est autre chose gu un par^

tage déguisé fait sans l'observation des formalités de justice,

(Depourcq et Verkinderen.) — Jugement.

Le Tribunal ;
— Vu' la requête présentée au tribunal au nom de

Jean-Baptiste Depourcq', cultivateur à Worteghem, en sa qualité de

tuteur des enfants mineurs de feu Marie Sierens et de son premier

mari, Louis Goeminne, ainsi qu'au nom d'Emmanuel Verkinderen,

cultivateur à Caeneghem. en sa qualité de subrogé tuteur des enfants

mineurs Verkinderen, issus du second mariage de ladite Marie Sie-

rens avec feu Louis Verkinderen ;
— Vu la délibération de famjl.e y

invoquée et les autres pièces et moyens à l'appui, notamment l'avis

délibéré des trois jurisconsultes désignés par M. le procureur du roi;

Attendu que toute transaction suppose nécessairement des droits

contestés ou du moins sujets à l'être avec quelque apparence sérieuse;

que, partant, un traité sur des droits qui n'ont absolument rien de

douteux ne peut sérieusement valoir comme transaction ;
— Attendu,

dans l'espèce, quelesdroitshéréditaires des enfants mineurs Goeminne

et Verkinderen, par représentation de leur mère commune, Marie

Sierens, dans les successions de leurs grand-pére et grand-mère, feu

les époux Augustin Sierens-Huys, sont à l'abri de toute contestation

fondée ;
— Attendu qu'aucun élément de preuve quelconque non-

seulement n'est point produit à l'appui d'une prétendue cession de

droits successifs que ladite mère des mineurs et son second époux,

Louis Verkinderen, auraient faite aux cohéritiers desdites deux succes-

sions, les oncles et tantes maternels des susdits pupilles Goeminne et

Yeik'inderen, mais qu'il est même constant ,
en droit, qu'aucun*^

preuve de semblable cession ne saurait être ni posée, ni fournie, pas

même le serment litis-décisoire, lequel est inadmissible à l'égard des

mineurs, comme étant incapables de disposer de leurs droUs; — At-

tendu donc que la prétendue convention, du 10 sept. 1^54, dont se

prévalent les exposants, se trouve réduite aux termes d'une pure ailé-

•-alion quant à la mère de- mineurs sus-mentionnés et à son second

iîiari, et que, fùt-elle même établie à leur égard, elle serait loin de

constituer une vente ou cession de droits successifs; — Attendu, dès

lors, que la soi-disant transaction dont ou poursuit l'homologation ne

peut être envisagée par le tribunal que comme un moyen déguisé de

parvenir, sous prétexte de contestations ou procès imaginaires et chi-

mériques, à liquider les susdites deux successions, en dehors des
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terme* rt formnlilè. ordinaire, de In loi du 12 juin 1816
;
- Attendu

que les .garanties tiitolaircs que celle loi a toulu consacrer en faveur

d'incapables doivent èlre censées tenir h l'ordre public, et ne sont

i,oinl susceptibles de dérogation, soit direole, soil induecle
;
- Que,

par conséquent, pas même sous préleile d'equiié ou d'inlo.cl des mi-

neur* le ju-e ne saurait sVcarler des prescriptions de celle loi; —
Qu'il suit de tout ce qui précède que des droits aussi assures, aussi

inconte.lables que ceux des mineurs dont il s'agit, ne peuvent faire

l'obi l d'une transaction, ni partant subir quel.|ue alléralion ou modi-

Ocation, sous l'apparence d'un accord tran.aclionnel ;
- Par ces mo-

tifs ouï M. le juge d'IIont en son rapport, et M. Dehaghel, sub^lltat

da procureur du roi, en son avis conforme, le tribunal dit pour droit

quil n'y a pas lieu d'homologuer la soi-disant transaction dont .1 e.t

question dans la présente requête.

Du 25 juillet 1855.

RFM4RnuE. - Je sais que , dans la pratique, cetio forme ,

dècliiréo Illégale , avec tant de raison
,
par les ma:^.strats du

Belpque est trop souvent suivie. Mais je l a. repousse.^ toutes

les lois qu'elle nia été proposée en consultation, ei le devoir

rtuiuris. onsu'ie choisi par M. le procureur importai do.t e o,

dans un cas semblable , do refuser sa si{;nalure a la consulta-

tion qui est n<^cessairc pour la validité d'une transaction con-

cernant un mineur. Je le dis souvent dans mes ob5orvatIon^

sur les diverses branches du droit et je le repMe ,c., f^'^rce que

loccasionest toute naturelle : no cherchons [^onc p.is a être

plus ^a^es, plus prudents, plus équitables que le le^i^ nteur, et

&yq,uL le législateur a ^-^^^^ ^' '"^'''^
'Zc^''

nière fonnelle, ne cherchons pas a I éluder ou a la 'ourner.-

Voy. suprà y. 503, art. 2V7!^, mes observations sur un arrôt

de la Cour de Bordeaux.

ARTICLE 2501.

COUR IMPÉRIALE DE BORDEAUX.

DÈPENS.-DETTE.-RECO.-tNMSSA^CE.-ENREGISTREMENT.

Un tribunal doit mettre à la charge du débiteur les frais d;en-

reZreTeni de son jugnnent, en ce qui concerne la disposriion

nTdoue acte au créancier de ce que le débiteur a reconnu de^

llr r/omm de 50,000 fr., parce que ces frais sont un acces^

Zede la dette, quoique le créancier succombe dans la demande

qu'il avait intentée.
^ (Pédron C. Petit).

Celte décision, équitable et légale, est la reproductio^i tex-

tu.^ie d'un arrêt' rendu par la Cour de Bordeaux le Sjutll.

1856.
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ARTICLE 2502.

TRIBUNAL CIVIL D'ORANGE.

Avoué.—Responsabilité.—Séparation de biens.—Exécution.

Lavoué chargé d'occuper sur une demande en séparation de

biens a-t-il besoin d'un mandat spécial de sa partie pour pour-

suivre Vexécution de ce jugement ?

La question esi controversée.—Voy. J.Av., t. 58, p. 82. —
Le Journal de la Cour de Nîmes ,

8^ année, p. 239, rapporte,

soiis la date du 25 avril 1849, un jugement qui non-seulement
juge la négative, mais condamne l'avoué à une peine disci-

pj inaire :

« Attendu qu'il résulte des déclaratious des mariés Blé, qui l*OQt

affirmé de la manière la plus positive, qu'en mars 1848, à suite d'une

procédure en séparation de biens, M* Boisset avait poursuivi une

instance en liquidation de dol, alors que les mariés Bié lui avaient

écrit que celte dot avait été amiablement liquidée le 28 février, par

acte reçu Bouyer, notaire à Pont-Saint-Esprit^ et lui avaient en même
temps enjoint de ne pas faire de nouveaux frais ;

— Attendu que les

mariés Blé avaient trop d'intérêt à faire connaître l'acïe de liquida-

tion à M^ Boisset, pour qu'on puisse penser qu'ils ont négligé de le

laire ; mais en admettant qu'ils n'aient pas écrit, et que la lettre se

soit perdue, ainsi que le soutient M' Boisset, il n'en serait pas moins

blâmable, puisque l'instance en séparation de biens étant une in-

stance séparée et bien distincte de celle en liquidation de dot, il ne de-

vait pas donner suite à cette dernière avant d'avoir consulté ses

clients et reçu d'eux les pouvoirs nécessaires, pouvoirs qu'ils n'auraient

pas manqué de lui refuser, puisque la liquidation judiciaire que

M^ Boisset se proposait de suivre, avait été déjà amiablement effec-

tuée devant M^ Bouyer, notaire à Pont-Saint-Esprit;— Attendu qu'a-

près avoir assuré la validité de la procédure en séparation de biens,

par la signification du jugement qui la prononçait, et même après

avoir donné assignation en liquidation de dot, M« Boisset devait

d'autant mieux s'arrêter, qu'il savait que la séparation de biens avait

été poursuivie par la femme du consentement de son mari, et qu'ainsi,

n'ayant à craindre aucune opposition, il leur convenait bien mieux de

régler leurs intérêts par un acte notarié, au lieu de se livrer à une li-

quidation judiciaire qui les entraînait dans des frais considérables;

qu'ainsi, en agissant sans mandat, et prenant la voie la plus coûteuse,

il doit être présumé avoir agi dans son propre intérêt... w

IVP Boissel a fait des observations très-respectueuses contre
ce jugement, en théorie, dans le journal que j'ai indiqué. Ses
réflexions sur le mandat tacite me paraissent fort justes. Néan-
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moins, précisément à cause de lincertitude de la jurispru-

dence, je conseille à MM. les avoués >!e toujours se munir il' nu

mandat qui leur donne pouvoir de faire assi{];ner, prendre ju-

gement et ftiire tous actts d'exécuiion dans le délai lé{]al.

Il faut que le tribunal dOran{];e ait été impressionné par

rexisience de lettres ponant ordre de ne pas poursuivre-,

car auîremeni sa d<K^trine tendrait à appliquer aux officiers

ministériels le mol célèbre d'un diplomate
,
pas trop de zèle ;

ce serait d'aulani plus inopportun qu'au contraire la jurispru-

dence tenii avec raison, dans une certaine mesure, à déclarer

responsables l'avou^S 1^^ notaire, ou l'huissier, qui n'ont pas

fait, dans l'iiilérèt de leurs clients, tout ce qui devait èire

considéré comme la cons^n^uence rigoureuse (
quelquefois

très lar.o[e...) «le leur mandat.

ABTICLE 2503.

COUR IMTÈRIALE DE MMES.

Exploit.—Faux i>cii)E!«T.—nrissiER.— Témoin.

Lorsque, de très-bonne foi, un huissier a cru porter un exploit

au domicile de Vassigné, et qn au contraire il s'est trompe, on

peut le faire entendre comme témoin dans la procédure en faux

incident instruite pour faire tomber Vacte qui contient une fausse

énonciation.

(Ducruet C. Compagnie du chemin de fer).

Cette espèce est fort hizarre et me rappelle la position que

j'ai signalée dans mes obser\ations sur l'arrêt de la Cour de

Bordeaux rapporté suprà
, p. ^17, art. 2'+37. Dans les actes

authentiques, l'erreur la plus innocente ne peut être détruite

que [lar l'inscription de faux-, seulement, quaml le défendeur

reconnaît l'erreur, quand il est convaincu que l'inscription do

faux produira l'annulation de l'acte, il n'est pas honnête de sa

part de vouloir retarder la décision, par des chicanes de pro-

cédure ; il doit s'empresser de renoncer au bénéfice de son

^le.
Dans l'espèce, l huissier, avant de déposer à la mairie la

copie de son exploit destinée à M. Ducruet, avait cru se pré-

senter au véritable domicile de ce dernier, et il l'avait énoncé

dans son acte, tandis qu'il s'était présenté au domicile d'un

sieur Decray. M. Ducruet s'est inscrit en faux contre l'attesta-

tion pour arriver à la nullité de l'exploit.— Il paraît que l'huis-

sier reconnaissait son erreur; cependant l'habile nvocal de

l'appelant, M'= Alph. Boyer, a cherché à démontrer que l'huis-

sier avait été trompe par de fausses indications
j
que d ail-

leurs l'erreur de l'huissier ne pouvait pas entraîner la nullité
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d'une manière absolue, et que ce cas était nécessairement laissé

à la prudence du juge
;
qu'il serait dangereux de porter ainsi

atteinte à la foi due aux actes authentiques en invoquant les

témoignages des officiers ministériels qui les auraient faits;

qu'il ne pouvait pas dépendre de l'huissier, après avoir fait un
acte de son ministère, d'en anéantir la foi, l'autorité et la

force.

M. l'avocat général Février a combattu ce système qui ne

pouvait prévaloir et qui a été rejeté par la Cour.

Arrêt.

La Cour ;
— Attendu que, si le principal des faits doul la preuve

est offerte consiste dans le langage tenu par l'huissier rédacteur

de cet acte dés le lendemain de sa date, et s'il y a du danger^ en

thèse générale, à chercher un élément de preuve en pareille ma-

tière dans le témoignage d'un officier public contre Tœuvre qu'il

a lui-même élaborée, on ne saurait cependai>t fermer d'une manière

rbsolue cette voie d'arriver à la manifestation de la vérité, sauf

au juge à apprécier si cette contradiction , entre ce qui d'abord

a é!c écrit et ce qui ensuite a été dit, serait le résultat du mensonge

et de la fraude, ou si elle peut être susceptible d'être facilement

et naturellement expliquée par les circonstances de la cause, dans

le sens de la sincérité et de la réalité} — Attendu d'ailleurs que

les moyens off'erts ne sont pas restreints à cette preuve isolée, et que

si, par des témoignages étrangers à celui de l'huissier Pelatan, il était

justifié, d'une part, que ledit Pelalan s'est présenté au domicile du

sieur Decray, propriétaire, mal à propos confondu par lui avec celui

du sieur Ducruet, négociant, partie au procès; d'autre part, que ce-

lui-ci n'a pas bougé de chez lui dans toute la journée du 26 et que,

par conséquent, un exploit qui aurait pris ce jour-là le chemin de sa

demeure serait nécessairement arrivé entre ses mains, on ne saurait

méconnaître que la réunion de ces deux faits ne prêtât une grande

force aux explications attribuées à l'huiss^ier et ne concourût puissam-

ment à leur imprimer le caractère de vérité qu'elles ne puiseraient pas

suffisamment en elles-mêmes;— Attendu, en second lieu, que la com-

pagnie se retranche vainement derrière la prétention <iue, même dans

l'hypothèse où toutes les allégations du sieur Ducruet seraient victo-

rieusement démontrées, encore la nullité de l'extrait ne devrait pas

être prononcée, parce que le défaut de signification à personne ou

domicile ne serait le résultat que d'une erreur involontaire et par-

faitement innocente; — Qu'en eff'et , à ce défaut de signification,

l'art. ^ÔQ, C. P. C, dont il faut rapprocher l'art. 10*29, atta-

che de la manière la plus formelle la peine de nullité, sans lais-

ser la porte ouverte à des exceptions d'inlenlion et de bonne loi;

— Que la question doit être jugée en regard de l'importance gêné-



I

( ART. 250V. )
557

raie tJu mauitif n tienne j>areille règle, el non pas de ce fpie rai»|)li-

catior. à nn cas parliculicr peut uréscnlcr de scvèrc ;
— Allenilu ijue

les espèces citées où la jurisprudence paraît s'étre'doparlie de celle

sévérité pre sefltaient des circonstances (jui permellaienl de faire flé-

chir la raideur de la forme el n'oflraient point de véritable aimlo^ie

avec l'espèce actuelle
;
qu'il n'tst pas exact de dire que l'huissin Vc-

latan aurait fait tout ce qu'il était humainement possible de faire,

comme si son erreur eût été en quelque sorte falalc ; et qu'eu défini-

tive, tous les arguments de la partie défenderesse au faux^ même en

descendant avec elle sur ce terrain de considérations el d'appiécia-

tions d'équité. vien<'raienl échouer contre ce fait palpable el qui au-

rait plus de portée qu'un simple défaut de formalité, à savoir, que le

délai de trois mois se serait ^érilablement et réellement écoulé sans

qu'aucun appel fût été porté, comme il devait el comme il aurait j»>j

l'être à la connaissance de la partie adverse; — Attendu enlin que,

si regrettable qu'il soit juste de considérer pour la coinprgnie la dé-

chéance qui résr.ltf rail de l'erreur commise par son huissier dans la

signiticalion de l'exploit d'ai>pel, il convient j)ourtant de remarquer

que ces regrets auraient pu être évités par un redoublement de solli-

citude et de vigilance, tel que le réclamait l'accomplissemenl d'un

acte aussi important et devenu en quelque soilc solennel^ lorsque, en

présence d'intérêts aussi majeurs, il se trouvait refoulé au dernier

jour et à la dernière heure; — Par ces motifs, déclare pertinents et

admissibles ces mojens de faux, etc. (Dat^s le disposiiif sont énumé-

ré$ tous les moyens de faux, dans lesquels sont comprises les déclara-

tions d'erreur faites à plusieurs personnes par l'huissier).

Du 15 mai 1855.—3« Ch—M. de Clausonne, prés.

ARTICLE 2504.

COUR IMPÉRIALE DE RIOM.

Conclusions.— Faux incident. — Ministère public.

En matière de faux incident, jusqu'à C audition du ministère
public, les parties peuvent modifier leurs conclusions, ou en
prendre de nouvelles.

(Chapelat C. Labrosse}.

—

Arrêt.

La Cour; — Attendu qu'il n'existe aucun texte de loi qui déîcr-

mine le moment où les parties qui j>laident au civil ne peuvent [)lus

modifier leurs conclusions; qu'il faut donc rechercher dans l'interpré-

lalion la règle qui n'est positivement écrite nulle part ;— Attendu (p.jc,

dans une affaire inslruile par écrit, ou mise en délibéré, la parole

n'est interdite aux défenseurs qu'après le rapport fait à l'audicnco ])aï
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le rapporteur, l'art. 111, C.P.C., décidant qu'il ae peut plus être re-

mis alors que de simples notes énoucialives des faits sur lesquels les

défenseurs piéteodran-nt que le rapport a élé incomplet ou inexact;

— Attendu que qui peut plaider peut conclure, et qu'il résulte ainsi

de cette disposition que les parties peuvent modifier leurs conclu-

sions jusqu'au moment où le magistrat fait son rapport; — Attendu

que cette liberté est également réservée aux parties dans les affaires

communicableSj tant que le ministère public n'a pas été entendu
;

qu'on lit, eu effet, dans l'art. 87 du décret du 30 mars 1808
,
que le

ministère public une fois entendu, aucune partie ne peut obtenir la

parole après lui , mais seulement remettre sur-le-champ de simples

notes, comme il est dit h l'art. 111, C.P.C.; — Attendu que la combi-

naison de ces deux articles ne permet pas de douter qu'en matière

civile et dans les affaires communicables, des parties ne puissent si-

gnifier et produire des conclusions nouvelles, tandis que le ministère

public n'a pas été entendu ;
— Attendu qu'il n'existe pas de raisons

pour admettre «ne exception à celte règle en matière de faux inci-

dent civil
;
qu^on ne voit pas notamment que l'art. '2"29î qui prescrit de

signifier les moyens de faux dans un délai détermiiié, prononce de dé-

chéance pour le cas où les moyens de faux n€ seraient pas signifiés

dans le délai imparti
;
qu'on ne voit pas non plus que cet article elles

articles suivsnts prohibent la signification de moyens nouveaux par

des conclusions postérieures et additionnelles aux premières;— Qu'il

est au contraire de jurisprudence constante que le délai fixé pour la

signification des moyens de faux est purement comminatoire, et que

le demandeur en faux doit toujours être admis à signifier ses moyens,

ou à modifier la signification qu^il a faite, sauf au défendeur à obte-

nir le délai nécessaire pour y répondre; — Attendu que cette liberté

intéresse la bonne administration de la justice qui ne devait repous-

ser aucun des moyens offerts pour l'éclairer; que si elle a pour con-

séquence de prolonger les débats, les tribunaux peuvent toujours em-

pêcher qu'elle ne dégénère en abus; — mais quand les faits sont im-

portants et sérieux, les parties qui les produisent usent d'un droit

ïégilime qui ne peut être limité sans porter atteinte au droit sacré de

la défense ;
— Attendu qu'il résulte de ce qui précède que le deman-

deur en faux incident civil a toujours le droit, tant que le ministère

public n^a pas été entendu, de modifier l'arliculalion des faits sur les-

quels il fonde sa demande, si les conclusions nouvelles qu'il prend

ne sont pas un moyen de prolonger abusivement les débats; — At-

tendu que s'il est constaté par le jugement dont est appel que, le 11

mai 1855, toutes les parties avaient plaidé sur la perlineuce des faits

articulés dans des conclusions signifiées le 12 avril précédent, et s'il

résulte des motifs du jugement que l'affaire avait été continuée au 19

mai avec le ministère jii blic, il est constant en fait que le demandeur
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»T»il signifté, le 15 mai, c'est-à-dire quatre jours avant l'audienco à

laquelle le |>rooureiir impérial devait être entendu, des conclusions

additionnelles; — Attendu que ces conclusions nouvelles se référaient

è deux des fait# précédemm nt articulés; qu'elles les reproduisaient

avec d<s circonstances plus positives et plus précises; qu'on ne pou-

vait donc supposer que des conclusions eussent été signifiées dans le

but abusif de retarder le jugement
;
que tout prouve, au contraire,

qu'elles étaient sérieuses , et que le demandeur fondait sur elles l'es-

pérance du gain de son procès; — Attendu que ces conclusions ad-

ditionnelles avaient même donné lieu à des réponses signifiées j^ar

les defeuJeors avant le 19 mai; que le demandeur ne se présentait

donc pas à l'audience du 19 avec l'intention de surprendre ses adver-

saires, mais qu'il leur avait loyalement fait connaître les nouveaux

moyens dont il entendait se servir pour qu'ils fussent en mesure d'y

répondre ;
— Attendu que c'est dans ces circonstances qu'à l'audience

du 19 mai, le tribunal a refusé d'autoriser le demandeur à prendre ses

nouvelles conclusions^ par ce motif que lorsque les avocats et avoués

des parties ont été entendus, et que l'aflaire a été continuée avec le

ministère public, les conclusions prises après les plaidoiries et le

débat clos ne sauraient être admises;—Attendu que ce jugement doit

être réformé parce qu'il proclame une forclusion qui n'est pas écrite

dans la loi, et parce qu'il a refusé aux parties l'exercice d'un droit

dont elles faisaient un légitime usage ;
— Statuant sur l'appel du juge-

ment du 19 mai, dit qu'il a été mal jugé et faisant ce que les premiers

juges auraient dû faire, dit que les conclusions signifiées, le 15 mai

1855, par les parties de Salveton, sont considérées comme pièces da

procès.

Du 15 mai 1856.—MM. Diard, prés.—Salveton et Salvy, av.

Remarque. — Cet arrêt est largement motivé et peut servir

de type pour la solution d'espèces identiques. C'est le prin-

cipe en général que la Cour de Kiom a voulu poser en jugeant
l'affaire spéciale relative au faux incident ; c'est la confirma-

lion de la doctrine que j*ai résumée en quelques mots, J.Av.,

l. 78, p. 29'i., art. 1533, dans mes observations sur un arrêt dti

20 août 1852.

ARTICLE 2505.

COUR IMPÉRIALE DE DOUAI.

Expertise.—Nomination.—Pabties.

Quels que soient les termes d\in jugement qui nomme des

experts d'office, et quoiqu'il garde le silence sur le droit despar
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tieSj elles demeurent néatimoins libres de choisir leurs experts

dans le délai de trois jours dont parle Vart. 305, C.P.C,

(Tilloy-Delaune C. Béghin).

Le 16 avril 1831, la Cour de Douai l'avait ainsi décidé,

comme nous l'apprend le rédacteur de ses arrêts, p. 423. Le
27 août 1855, elle a confirmé sa jurisprudence par un nouvel

arrêt, dont la question reproduit les termes^ puis elle a ajouté

qu'elle réservait, en tant que de besoin aux parties, leur droit

de choisir leurs experts dans le tiers jour de la signification

du présent arrêt. — Ces arrêts coiifiirment l'opinion que j'ai

émise dans les Lois de la Procédure civile, t. 3, p. 88, question

1161.

ARTICLE 2506.

COUR IMPÉRIALE DE PARIS.

ÏRIBUiSAUX ÉTRANGERS. — SUCCESSION.

Les tribunaux français sont incompétents pour statuer sur les

difficultés f entre héritiers étrangers, relatives à l'ouverture d'une

succession dun étranger^ quoique depuis longtemps cet étranger

habitât la France et eût pris part à des spéculations de diverses

natures, n les immeubles dépendant de la succession sont situés

hors de l'empire français.

(Mecklembourg.)

—

Arrêt.

La Cour; — Considérant qu'il est reconnu que Frédéric de Mec

klembourg , né à Lutzen , dans la principauté de Mecklembourg , est

décédé intestat à Paris le 20 juin 1854 ;— qu'il est également reconnu

que ledit Frédéric de Mecklembourg n'a jamais sollicité l'autorisation

d^établir en France son domicile et d'y jouir des droits civils, mais

qu'au contraire il a conservé avec le Gouvernement dont il était sujet

les rapports qu'il jugeait les plus propres à maintenir sa nationalité;

— Que ses héritiers sont étrangers ;
— Que les immeubles qui forment

une partie de l'émolument héréditaire sont situés en Belgique ou en

Poméranie ;
— Qu'ainsi il s'agît de la succession d'un étranger à par-

tager entre étrangers en conformité des lois étrangères , soit que
,
pour

régler les droits des ayants cause , il faille recourir au statut du domi-

cile d'origine, soil que l'attribution des biens immobiliers soit sou-

mise à l'application du droit territorial ;
— Qu'aucune raison , dès

lors, n'impose aux tribunaux français Pobligation de prononcer sur des

débats relatifs à des intérêts exclusivement étrangers et dont la solu-

tion ne saurait être puisée dans la loi française ;
— Considérant qu'on

allègue à la vérité et qu'il paraît certain que , depuis 1830 , Frédéric

de Mecklembourg a constamment habité la France, et qu'il a pris part
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h de? spéculations Je diverses natures, mais que ces circonstances, (|ui

seraient fort à considérer, s'il s'agissait de mesures provisoires,

restent sans influence sur la question actuelle
,
parce qu'elles n'en-

traineot pas la l^iioni iation au domicile d'origine
j
— Qu'il résulte des

procautions prises par Frédéric de Mecklcmbourg pour conserver in-

Ijcle sa nationalité, qu'il avait l'esprit de retour dans le pays où il

était né ;
— Met au néant le jugement dont est appel ;

— Euiendant,

renvoie les parties à procéder devant leurs juges naturels, etc.

I^u -26 juill. 1856.—MM. Delangle, p. p.—Beihmont et Du-
faure, av.

Note.—La décision eiit été dilîérenie si, de la succession

avaient dépendu des immeubles situés en France. — Vuy. J.

Av., t. 22. p. in, u'i\'3; 1.72, p. 666j t. 73, p. 170, art. 39V,

§ 37; p. 398, an. 485, § XLviii; t. 7i, p.25l, an. 603, § xxi,

ei p. 624, an. 783.

ARTICLES 2507 ET 2508.

COLR IMPKBIALE DE LYON.

Avoué. — Arrêt. — Signification.

Quoique ravoué d'une des parties ait fait signifier un ac-

quiescement dont l'original est signé par cette partie, l'autre

avoué a le droit de faire signifier l'arrêt pour faire courir les

dtiais du pourvoi en cassation,

(X... C. Caiheland.)—Arrêt.

La Cotr ;
— Attendu que deux articles seulement de la taxe ob-

tenue par M' X..., contre les consorts Catheland , ont motivé l'oppo-

sition que M* Y... y a faite au nom de ses clients : le coût de l'expé-

diliou et les frais de signiOcation • — En ce qui touche le coût de

l'expédition : — Attendu que le registre du greffe constate qu'elle

avait été faite avant la signification de l'acquiescement , en sorte

qu'en admettant provisoirement la régularité de cet acte, les consorts

Cathelan auraient à s'imputer de l'avoir produit tardivement et ne

pourraient se plaindre des frais que cette expédition a nécessités
,

puisqu'elle était la conséquence ordinaire de l'arrêt rendu contre eux;

—En ce qui concerne les frais de signification : — Attendu que la co-

pie de l'acte d'acquiescement sous signature privée de Guillard, fondé

de procuration des consorts Catheland , a été notifiée à M' X... , le

11 décembre 1853; que cet acle de procédure n'est pas signé par

Giiilhard , ainsi que l'exige l'art. 402, C. P. C. pour les désistements
;

— Attendu que M* Y... n'avait pas qualité pour certifier la signature

ï.—2« s. 38
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qoi se trouve sur l'original, lequel, n'ayant aucun caractère authen-

tique ; peut êlre retiré par celui qui l'a signé , et laisser la partie qui

a obtenu gain de cause, dans l'impuissance de justifier légalement de

cet acquiescement ;
— que , dès lors , M. X... était dans son droit en

faisant faire la signification de l'arrêt à domicile
,
pour faire courir les

délais du pourvoi en cassation
;
— Reçoit l'opposition formée par les

consorts Cathelan à l'exécutoire des dépens dirigé contre eux, déli-

vré par M' X... par le greffier en chef de la Cour, et
, y faisant droit,

les en déboute ; les condamne solidairement aux dépens de l'incident,

Dul3fév. 1856.- 4- Ch.

Note.—Il est de jurisprudence constante que l'acquiesce-

ment, le paiement des frais, ne rendent pas frustratoire la si-

gnifie ition du jugement ou de l'arrêt (Voy. J.Av., t. 79, p. 72,

art. 1714 et mes observatiotis).—Dans respèce, il y avait plu-

sieurs raisons pour que la signification fût passée en taxe, car

on n'avait même pas offert les dépens.—On conçoit seulement,

que si la partie condamnée se transportait chez un notaire,

faisait une déclaration d'acquiescement acceptée et recevait

quittance des frais exposés, alors, la signification fut réputée

inutile... (J.Av., t. 80, p. 388, an. 2122).

ARTICLE 2509.

COUR IMPÉRIALE DE PARIS.

Caution judicatuw solvi.—Étranger.

Le droit de réclamer la caution judicatum solvi est un privi-

lège de nationalité dont le bénéfice n'appartient pas à un étran-

ger demandeur. — Lart. 166, C.P.C., napas eu pour but d'e-

tendre les dispositions de l'art. 16, C.N,, et d'introduire un
droit nouveau et un principe différent en faveur des étrangers.

Décision textuelle de la Cour de Paris, arrêt du 12 avril

1856 (Browne). — En doctrine et en jurisprudence, c'est une
des questions les plus controversées (Voyez ma note sous le

jugement du tribunal de la Seine du 25 juin I8i7, J.Av., t.72,

p. 571, art. 272, et mon Formulaire, 1. 1", p. 28, note 2).

ARTICLE 2510.

LOI.

SoaÉTÉ.—Commandite.—Actio>s.— Conseil de surveillance.—
Responsabilité.—Procès.

Loi sur les sociétés en commandite.

Abt. 1*'. Les sociétés en commandite ne peuvent diviser leur capi-
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t&l en actions ou ciiupoas d'actions de moins de 100 francs, lorsque

ce capitjl n'eicède pas 200,000 francs, et de moins de 500 francs

lorsqu'il est supérieur.

Elles ne peufent être définilivement conslltuées qu'après la sou-

scription de la tolalilé du capit;il social et le versement, par chaque

actionnaire, du quart au moins du montant des actions par lui sou-

scrites.

Cette souscription et ces versements sont constatés par une décla-

tation du gérant dans un acte notarié.

A cette déclaration sont annexés la liste des souscripteurs, l'état

des versements faits par cui, el l'acte de société.

2. Les actions des sociétés en commandite sont nominatives jus-

qu'à leur entière libération.

3. Les sousciipleurs d'actions dans les sociétés en commandite

sont, nonobstant toute .«lipnlalion contraire. resi)onsables du paie-

ment du montant total des actions par eui souscrites.

Les actions ou couj>on5 d'actions ne sont négociables qu'après le

versement des deux cinquièmes.

4. Lorsqu'un associé fait dans une société en commandite par ac-

tions nu apport qui ne consiste pas en numéraire, ou stipule à son

profit de? avantages particuliers, l'assemblée générale des actionnaires

en fait vérifier et apprécier la valeur,

La société n'est délinitivement constituée qu'après approbation dans

une réunion ultérieure de l'assemblée générale.

Les délibérations sont prises par la majorité des actionnaires pré-

sents. Cette majorité doit comprendre le quart des actionnaires et re-

présenter le quart du capital social en numéraire.

Les associes qui ont lait l'apport ou stipulé les avantages soumis à

l'appréciation de l'assemblée n'ont pas voii délibérative.

5. Un conseil de surveillance , compoi-é de cinq actionnaires au

moins, est établi dans chaque société en commandite par actions.

Ce conseil est nomme pai l'assemblée générale des actionnaires im-

médiatement après la constitution définitive de la société, et avant

toute opération sociale.

Il est soumis à la réélection tous les cinq ans au moins; toutefois le

premier conseil n'est nommé que pour une année.

6. Est nulle et de nul effet, à l'égard des intéressés, toute société en

commandite par actions consliljiée contrairement à l'une des pre-

scriptions énoncées dans les articles qui précédent.

Cette nullité ne peut être opposée aux tiers par les associés,

7. Lorsque la société est annulée aux termes del'article précédent,

les membres du conseil de surveillance peuvent être déclarés respon-

sables, solidairement et par corps avec les gérants, de toutes les opé-

rations failes postérieurement à leur nomination.
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La même responsabilité solidaire peut être prononcée contre ceux

des fondateurs de la société qui ont fait un apport en nature ou au

profit desquels ont été stipulés des avantages particuliers.

8. Les membres du conseil de surveillance vérifient les livres, la

caisse, le portefeuille et les valeurs de la société.

TIs font, chaque aunée^ un rapport à l'assemblée générale sur les

inventaires et sur les propositions de distribution de dividendes faites

parle gérant.

9. Le conseil de surveillance peut convoquer l'assemblée générale.

Il peut aussi provoquer la dissolution de la société.

10. Tout membre d'un conseil de surveillance est responsable, avec

les gérants solidairement ef par corps :

1° Lorsque^ sciemment, il a laissé commettre dans les inventaires

des inexactitudes graves, préjudiciables à la société ou aux tiers
;

2° Lorsqu'il a, en connaissance de c_use, consenti à la distribution

de dividendes non justifiés par des inventaires sincères et réguliers.

11. L'émission d'actions ou de coupons d'actions d'une société

constituée contrairement aux articles 1 et 2 de la présente loi est punie

d'un emprisonnement de huit jours à six mois, et d'une amende de

500 francs à 10,000 francs, ou de l'une de ces peines seulement.

Est puni des mêmes peines le gérant qui commence les opérations

sociales avant l'entrée en fonctions du conseil de surveillance.

12. La négociation d'actions ou de coupons d'actions dont la va-

leur ou la forme serait contraire aux dispositions des art. 1 et 2 de

la présente loi, ou pour lesquels le versement des deux cinquièmes

c'aurait pas été effectué conformément à l'art. 3 , est punie d'une

amende de 500 à 10,000 fr.

Sont punis de la même peine toute participation à ces négocia-

tions et toute publication de la valeur desdites actions.

13. Sont punies des peines portées par l'art. 405, C. Pén., sans

préjudice de l'ajfplicalion de cet article à tous les faits constitutifs

du délit d'escroquerie :

l°Ceux qui, par simulation de souscriptions ou de versements, ou

par la publication faite de mauvaise foi de souscriptions ou de verse-

ments qui n'existent pas, ou de tous autres faits faux, ont obtenu o J

tenté d'obtenir des souscriptions ou des versements;

2° Ceux qui, pour provoquer des souscriptions ou des versements,

ont, de mauvaise foi, publié les noms de personnes désignées con-

trairement à la vérité, comme étant ou devant être attachées à la société

à un titre quelconque;

3° Les gérants qui, eu l'absence d'inventaires ou au moyen d'inven-

taires frauduleux, ont opéré entre les actionnaires la répartition de

dividendes non réellement acquis à la société.
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L'art. 4(>3, C. Pén., est applicable auï faits prévus par le pié>ent

article.

14. [.or?quc le%aclionnaircs d'une société en commandite par ac-

tions ont à ^Olltenir collectivement et dans un intérêt commun, comme
demandeurs ou comme détendeurs

, un procès contre les gérants ou
contre les membres du conseil de surveillance, ils sont représentes

par des coamiissaires nommés en assemblée générale.

Lorsque quelques actionnaires seulement sont engagés comme de-
mandeurs ou comme défendeurs dans la contestation, les commis-
sai es sont nommés dans une assemblée spéciale composée des action-

naires parties au procès.

Dans le cas où un obstacle quelconque empêcherait la nomination

des commissaires par l'assemblée |;énéraleou par l'assemblée spéciale,

•I y sera pourvu par le tribunal de commerce , sur la requête de la

partie la plus diligente.

Nonobstant la nomination des commissaires, chaque actionn.iire a

le droit d'intervenir personnellement dans l'instance, à la charge de

supporter les frais de son interveniion.

15. Les sociétés en commandite par actions actuellement existan-

tes, et qui n'ont pas de conseil de surveillance, sont tenues, dans le

délai de six mois, h partir delà promulgation de la présente loi, de

constituer un conseil de surveillance.

O conseil est nommé conformément aux dispositions de l'art. 5.

Les conseils déjà existants et ceux qui sont nommés en exécution

du présent article exercent les droits et remplissent les obligations

déterminés par les art. 8 et 9; ils sont soumis à la responsabilité

prévue par l'art. 10.

A défaut de constitution du conseil de surveillance dans le délai ci-

dessus hxé, chaque actionnaire a le droit de faire prononcer la disso-

lution de la société. Néanmoins un nouveau délai peut être accordé

par les tribunaux, à raison des circonstances.

L'arl. li est également applicable aux sociétés actuellement

existantes.

Ou 17 juillet 1856.

ARTICLE 2511.

COUR IMPÉRIALE DE CAEN.

Vente jcdiciaire de bie>s immeubles.— Enchères.—Entraves.

Il appartient aux tribunaux d'apprécier les faits par lesquels

on veut apporter une entrave à la liberté des enchères , et de

déclarer qu'une association pour enchérir est licite, tandis qu'une

association dont l'alternative est C abstention d'une surenchère

,

est défendue.
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(Langouland C. Lerevert.) — Arbêt.

La Cour j
— Considérant que , par adjudication volonlaire en date

du ^4 juin. 1855 ,
Lerevert est devenu adjudicataire de deux lots,

dépendant de la succession Langouland, pour le prix de 12,075 fr.;

—

Considérant que les héritiers Lanf];ouland ont soutenu que Lesept allait

porter sur ces lots une surenchère du sixième , lorsqu'il avait été ar-

rêté dans la réalisation de son projet par la remise d'une somme de

500 fr. ([ui lui avait été faite par l'adjudicataire ;
— Considérant que,

pour obtenir la réparation du préjudice que leur aurait occasionné un

pareil concert , (jui , selon eux , était une entrave apportée aux en-

chères , ils ont réclamé contre Lerevert et Lesept des dommages et

intérêts j
— Considérant que Lerevert et Lesept prétendent au con-

traire que la somme promise par le premier au second n'était que

l'exécution d'une convention intervenue entre eux avant l'adjudica-

tion
;
qu'il avait été entendu que Lerevert se rendait adjudicataire des

deux lois mis en vente, et qu'il en céderait un à Lesept , son associé

en participation pour cette opération
;
que , s'ils avaient établi la

réalité de cette convention , elle serait valable et légitime, puisque ,

loin de nuire aux enchères, elle leur aurait, au contraire, été profita-

blej—Mais considérant qu'ils ont eux-mêmes produit au procès un acte

sous seing privé, portant la date du 1*' août 1855, par lequel Lerevert

s'oblige , dans le cas où il resterait propriétaire définitif des lots qui

lui avaient été adjugés le 24 juill. précédent , à remettre un de ces

lots à Lesept ou à lui verser, s'il voulait tout garder, une somme de

500 fr. ;
— Considérant que les héritiers Langouland articulent que

cet acte, qui était postérieur à l'adjudication, n'avait eu d'autre but

que d'empêcher, moyennant celte somme de 500 fr., Lesept de porter

une surenchère dont il menaçait Lerevert; que l'on se trouvait alors

dans les délais de la surenchère qui aurait donné aux biens précédem-

ment adjugés un prix plus élevé que celui qui avait été obtenu ;
—

.

Considérant que les faits qu'ils demandent à prouver par témoins, à

l'appui de leur soutien, sont pertinents et admissibles, et qu'il y a lieu,

avant faire droit, d'ordonner la preuve sollicitée, en réservant Lerevert

et Lesept à la preuve contraire; — Considérant sur les dépens, etc.
;

— Par ces motifs, appointe, avant faire droit, les héritiers Langouland

à prouver par témoins : 1° qu'après l'adjudication d-i 24 juillet 1855,

dans le délai de huitaine qui l'a suivie , Lesept révéla à plusieurs per-

sonnes le dessein par lui formé de porter une surenchère sur les 6*

et 7^ lots de l'adjudication
;
que

,
pour réaliser ce dessein , il alla, le

31 juillet 1855, vers les quatre heures et demie à cinq heures du soir,

trouver M^ Leblond , avoué
,
pour la surenchère d'un sixième sur

lesdits 6* et 7* lots
;
que tout fut préparé pour faire la déclaration de

surenchère , et que , si elle ne fut pas faite le jour même , ce fut parce
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qoe le greffe était alors fermé
;
q;ie , le lendemain , l*' ao\ï^ , Lesept ,

qui avait posiliTement pris heure avec M* I.cblond , ne revint pas ;
—

2? que l^Tevert a lui- mémo reconnu qu'il avait donné à Lesept une

somme de 500 fr, pour rempèchor de porter une surenchère da

sixième; qu'en effet, dans les premiers jours du mois d'août 1855,

alor? que quelqu'un lui disait qu'il avait donné trop à Lesept pour ne

pas porter une surenchère, il répondit : «je lui aurais bien donné

1,000 fr. et plus »;—3" que, le 30 juillet ou le !•' août, Lesept , s'en-

Iretenanl avec un tiers de la surenchère qu'il voulait porter sur les 6" et

7* lots de l'adjudication, dit à ce tiers : « Lerevert m'offre 500 fr. ])0or

nepas porter une surenchère, mais j'en veux 1,000»;— T que, le l*"*" ou

le *2 août , Lesept se trouvant chez une personne honorable de la ville

de Cherbourg et parlant de la surenchère, il dit : « Je me suis arrangé

avec Lerevert moyennant 500 fr.u;—Réserve Lereverlet Lesept à toute

preuve contraire ;
— Dit que l'eoquète sera commencée, etc.

Du 28 av. 185a. — 4« ch.

Note. — Les tribunaux ne peuvent pas se montrer trop sé-

vères pour atteindre les conventions, souventdéguisées, à l'aide

desquelles des entraves sérieuses sont apportées à la liberté des

enchères. — Voy. Suprà, p. 39'*, art. 2420.

ARTICLE 2512.

TRIBUNAL CIVIL DE LA SELNE.

Fr.us et dépens.—Huissier.—Action.—Prescription.—Paiement.
-—Pièces.-Remise.—Réserve.

La prescription établie par l'art. 2272, C. N., contre Vac-
tion des huissiers en paiement des frais qui leur so?it dits est

fondée sur une présomption de paiement qui peut être détruite

par une présomption contraire. Cette dernière présomption ré-

sulte notamment de la détention des pièces, ou de leur remise sous

réserve des frais.

(Gardien C, héritiers Mayet).

Le sieur Gardien, huissier, a signifié, de ISH à 1853^ un
grand nombre d'actes de son ministère à la requête d'un sieur

Mayet. A la mort de ce dernier, il était dû environ 3,000 francs

à l'huissier, à raison de ces divers actes. Mais les héritiers

Mayet ont repoussé les réclamations que le sieur Gardien leur

a adressées à cet égard, en opposant la prescription édictée

par l'art. 2272, C.N.

JCGEMENT.

Le Tribunal ;— En ce qui touche le moyen de prescription opposé

par les défendeurs ; — Attendu que la prescription de l'art. 2272 est

fondée sur une présomption de paiement; — Que cette présomption
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de paiement ne peut exister, lorsqu'il est établi que le paiement n'a

pas eu lieu; — Attendu que Gardien produit toutes les pièces de la

procédure doiil il réclame les frais ;
— Que la détention de ces pièces

est sinon une preuve , du moins une présomption des plus graves que

les frais lui sont dus; — Attendu que cette présomption acquiert une

nouvelle force par la représentation des cotes du dossier dont les

pièces oui été remises ;
— Que sur ces cotes se trouve en effet cette

mention que l'on reconnaît que les pièces ont été remises , mais

qu'il est fait réserve pour les frais ; —Attendu, enfin, qu'il est produit

une lettre de la veuve Mayet , eu date du 16 déc. 185'<, enregistrée
,

aux termes de laquelle , sans reconnaître le chiffre exact de la créance,

elle en reconnaît au moins l'existence ^— Attendu que , dans ces cir-

constances , la prescription de l'art. 2-27-2 ne peut être opposée ;
—

Attendu que le compte présenté par Gardien remonte à plusieurs an-

nées ;
que des à-compte ont été payés; qu'il y a lieu d'établir un

compte régulier entre les parties et d'en fixer le reliquat
;
— Par ces

motifs , sans s'arrêter au moyen de prescription opposé par la veuve

et héritiers Mayet dont ils sont déboutés : renvoie les parties à comp-

ter devant le président de la chambre des avoués , etc.

Du 28 juill. 1856. ^
Remarque.—Cette décision est plutôt une apréciation des

circonstances de fait, qu'une décision de principe; car il ne

pouvait être douteux que la veuve Mayet ne fiji de mauvaise

foi et n'eût interrompu la prescription par sa letire du 16 déc.

iSbk.—Mais en jugeant en fait, le tribunal ( ivil de la Seine a

voulu, sans doute, indiquer que mal,q;ré l'arrêt de la Cour de

cassation du 28 mars 1854 (J.Av., t. 79, p. 306, art. 1799 ter],

il persistait dans la doctrine de son jugement du 19 fév. 1850

(J.Av., t. 75, p. 252, art. 853.)—Voy. ma remarque à la suite

de l'arrêt du 28 mars.

ARTICLE 2513,

COUR IMPÉRIALE DE CAEN.

1» Vente judiciaire de biens iaiueubles. — Entrâtes aux en-

chères. — Dommages-intérêts;

2" Dépens. — Dommages-intérêts. — Témérité.

1" Lorsque le délit d'entraves aux enchères est constant, le^
coupable doit être condamné à payer ce qui eût formé le montant
de la surenchère qui a empêché la convention illicite.

2° Lorsqu'une partie a eu à soutenir divers procès intentés

avec mauvaise foi contre elle , les tribunaux doivent lui allouer
des dommages-intérêts.
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(Taupin C. Lebreioii.) — Abbèt.

I A Coi R • - r.onsidéraiil qu'il est désormais souvorainoment jugé

entre le» époux Çani-in et LobrelOD ,
que ce dernier s'est rendu cou-

„,hle e.,vers euK du ,tolit d'entrave* aux enchères ,
que ce point ne

-aurait plus être mis e., oontestaiion ;
- Considérant que de oe fa.l

„al. imm. diatemont ,
par voie de conséquenre forcée ,

l'.déc d'un pre-

j„.lice pour les victimes de ce délit ;-Cons.Jérant que ,
s. le monl.M.t

de ce préjudice est d'une plus difficile appréciation en matœre d en-

chère ordinaire dont l'étendue et la limite dépendent de circonstances

fortuites, telles que le plus ou moins grand nombre d'enchérisseurs ,

le plus ou moins de convenance ,
pour chacun d-eui ,

de l'immeuble

enchéri, quelquefois même l'entraluement irréfléchi du au feu dune

adjudication publique , il n'en est pas de méiue dans l'espèce particu-

lière où ,
s'agissanl d'entrave apportée à une surenchère la le. a

pris le soin elle-même de déterminer le montant de la mise du suren-

chéris.eur, mise qui ne peut être inférieure au sixième du prix pnu-

cipal de l'adjudication ;
- Considérant qu'il suit de là qu'en ne pre-

nant pou, point de départ du préjudice que la somme de G,f 00 fr

prix de l'adjudication prononcée au proht de Lebreton
,
le pre.ud ce

occa.ionne aux époux Taupin s'élève à la somme certaine de 1,01b fr.

C6 c • - Mais, considérant que le préjudice causé aux cpoux laiipin

ne se borne pas à la perte du sixième en sus du prix principal de 1
ad-

judication; - Qu'en effet, depuis bientôt sept ans, lesdits époux

Taupin, à leur grand détriment, ont été maintenus en procès ruineux,

ce qui est trop justilié par deux jugements de première instance ,

dei^x arrêts de Cours impériales , deux arrêts de Cour de cassa ion
,

déjà rendus : qu'enfin , les dommages-intérêts étant encore reclames

en haine de la mauvaise foi , il est juste sous tous ces rapports d ac-

corder encore une somme de 1,500 fr. aux époux Taupin en repa -

tiÔn de cet autre élément de préjudice: Considérant, en ce qui

touche l'écrit imp-imé et distribué parles époux Taupin, --Que

Te t vrai que^et écrit renferme quelques expressions vives et

„ême quelque assertions hasardées, ces expressions et assertions

trouven leur excuse dans la position respective des partie -
Ooe victiuies d'un délit don. le préjudice était relativement con-

^derable pour eux, les époux Taupin ont pu en concevoir une

r^ tion qui ne leur a pas permis de calculer toujours la portée de

"défenses mais qu'ordonner la suppression duditecrit, comme

calomnieux et diffamatoire , ce serai, méconnaître la position malheu-

reuse des époux Taupin et l'excusabili.é qui en est la ™"-'l';-'=fj-

Considéran. qu'il sui. de là qu'il n'y a pa, lieu
'l'j«<'^''fT/;

.«'«"-

mages-intérêts à L breton; -Considérant que la partie qui suc-

combe, etc.; - Par ces motifs , statuant sur l'appel principal
,

.nhrme
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le j'ugemeut dont est appel, condamne Lebrelon en 2,516 fr. 66 c. de
dommages-intérêts envers les époux Taupin , fixe à deux ans la durée
de la contrainte par corps pour le paiement de ladite condamnation

,
dit qu'il n'j a lieu de supprimer l'écrit imprimé et publié par les époux
Taupin

;
qu'il n'j a lieu non plus à aucuns dommages-intérêts au

profit de Lebreton
, condamne ce dernier à tous les dépens

Du 13 juin. 1854. — Ch. corr.

Note — J'approuve complètement, sous les deux points de
vue la docirine de la Cour de Caen qui , surtout , sous le se-
cond rapport, contirme un principe dont j'ai, tant de fois, de-
mande

1 application.- (Voy. suprà, p. 501 et 565, art. 2472
et2oll.) '

ARTICLE 2514.

COUR IMPÉRIALE DE CAEN.
1° Enquête.- Juge-commissaihe.—Présidem.—Tbibcnal.
2° Enquête.—Délai.—Impossibilité.
1° Lorsque le juge-commissaire nommé pour recevoir une en-

quête passe a d'autres fonctions judiciaires , c'est au tribunal et
non au président que l'on doit s adresser pour faire nommer un
autre juge-commissaire,

2- La partie qui a été dans l'impossibilité de commencer son
enquête dans le délai légal, par suite de la nécessité dans laquelle
eue s est trouvée de faire nommer un nouveau juqe-commissaire,
nest pas déchue du droit de faire son enquête /elle a , au con-
traire

,
le droit d obtenir du nouveau juge-commissaire la fixa-

tion d un nouveau jour pour raudition des premiers témoins.
(Turgot C. Hallais.)— Arrêt.

La Cour, - Considérant que le jugement du 27 août 1854, qui
appointe les époux Pépin et Turgot à la preuve des faits par eux ar-
ticulés, fut signifié à avoué le 2 juin 1855

j
que, dés le 5 du même

mois, c'est-à-dire avant l'expiration de la huitaine fixée par l'ar-
ticle 257, C. P. C, les époux Pépin et Turgot présentèrent requête
a M. de Beaurepaire, juge-commissaire, nommé pour obtenir l'in-
dication du jour où il devait entendre les témoins, et que, par or-
donnance à la même date, l'audilion de ces témoins fut fixée au
23 juin

j
mais que, par décret du 8 juin, M. de Beaurcpaire fut promu

aux fonctions de substitut et qu'il prêta serment en celte qualité le
20 du même mois

;
que celte circonstance ne lui permettait plus, non-

seulement d'entendre les témoins au jour indiqué, mais encore de
fixer un nouveaujour, dont le choix devait nécessairement être laissé
au magistrat qui devait le remplacer comme juge-commissaire à l'en-
quête

;
que le 13 juin, c'est-à-dire le surlendemain du jour où le dé-

cret du 8 juin fut connu à Avranches, les époux Pépie et Turgot s'a-

I
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dressèrent au président du Iribun.il pour èlrc autorisés h tenir à bref

jour » l'audience, à l'effet de faire nommer un nouveau juge-commis-

saire: que telle était la marche qui leur était indiquée par la loi:

qu'en effet, l'art. ^5 charj^eant le tribunal de nommer le jui^e devant

qui l'enquête devait être faite, il est naturel «reu induire que c'est en-

core au tribunal qu'il faut s'adresser pour faire remplacer ce juj^c en

cas d'empêchement, et qu'en supposant même que, rigoureusement,

le président pût seul pourvoir à ce remplacement, on ne pourrait re-

procher aui appelants de ne pas s'être exposés aux difficultés que

pouvait présenter cette question controversée, et par suite aux chance»

de la nullité de leur enquête; qu'un jugement du 16 juin nouiuia

un nouveau juge-comuaissaire; mais que ce jugooient fut rendu par

défaut contre lljllais, faute par son avoué de conclure, et que par

cela seul il devenait impossible de faire entendre les témoins le 23,

puisqu'il ne pouvait être exécuté, non-seulement qu'après sa signiK-

catiou, mais même qu'après la huitaine h partir de cette signification;

qne les époux Turgot et Pépin eu auraient inutilement demandé l'exé-

cution provisoire avant l'expiration de ce délai, puisqu'il ne s'agissait

d'aucun des cas prévus par l'arl. 135, C.P.C., auquel se réfère l'art. 155;

qu'enfin Halhis y forma opposition le '22 juin; et que, ajirès le juge-

ment du *29, qui la dit à bonne cause, il était trop lard pour que les

époux Turgot et Pépin pussent utiliser le délai de huitaine, à partir du

23, dont il ne restait plus que deux jours à courir: qu'il est en effet évi-

dent qu'ils n'avaient plus le temps nécessaire, soit pour assi;;uer leurs

témoins, les notifier à leur partie adverse et assigner celle-ci |)Our cire

présente à l'enquête, conformément aux art.260 et 261, C.P.C., soit pour

demander et obtenir une prorogation, conformément aux art. 279 et

280 du même Code
;
qu'ainsi aucun reproche de négligence ne peut

être adressé aux époux Turgot et Pépin qui, par suite de circonstances

complètement indépendantes de leur fait, se sont trouvés dans l'impos-

sibilité de faire leur euquéte dans le délai de huitaine, à partir du

jour primitivement [i\é j»our l'audition des pr^ miers témoins, et (ju'il

serait contraire à la loi et à la raison de les rendre victimes de celte

impossibilité; — Vu, quant aux dépens, etc. — Par ces motifs, in-

firme le jugement dont est appel au chefoù il décide que l'audiliou

des témoins a dû rester fixée au 23 juin; déclare les époux Turgot et

Pépin recevables à faire fixer un nouveau jour pour celte audition par

le juge-commissaire dans le délai de huitaine, à partir de la significa-

tion du présent arrêt à l'avoué de première instance ;
condamne Ni-

colas Hallais aux dépens de rincident à partir de son opposition du

22 juin dernier, etc.

Du5janv. 1856.— 2« Gh.
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Observations.—C'est une fort grave difficulté , en principe,
de savoir s'il appartient au président d'un tribunal de nommer
un juge-commissaire à la place de celui déjà nommé et qui de-
vient empêché, ou si, au contraire, on ne doit pas s'adresser au
tribunal tout entier.—Les deux voies m'ont paru légales. Voy.
mon Formulaire de Procédure civile, t. 1", p. 90, formule n°89,
n )te 1.) Cependant je dois dire que , lorsque dans une affaire

où je plaidais, le cas seprésentait, j'invitais toujours l'avoué de
ma partie à faire nommer le nouveau juge-commissaire par le

tribunal tout entier, pour éviter toute espèce de difficultés.

Mais l'empêchement surgissait, quelquefois, à un moment
tel qu'il était impossible d'obtenir du tribunal la nomination
d'un nouveau juge-commissaire; la moindre mauvaise vo-
lonté de la part de l'avoué adverse pouvait mettre l'avoué
de celui qui poursuivait l'enquête dans le plus grand em-
barras. On voit que, dans l'espèce jugée par la Cour de
Caen, le tribunal avait été d'avis que la nécessité de nommer
un nouveau juge-commissaire n'avait pas modifié l'étendue
du délai. La Cour a été plus large ; elle a sainement apprécié
la situation des parties; elle a fait la part des positions
diverses daus lesquelles pouvaient se trouver les parties^ et elle

ne veut pas que l'une d'elles puisse souffrir des événements
non prévus d'une procédure, lorsqu'on ne peut lui adresser
aucun reproche de négligence. Que les parties et leurs avoués
se tranquillisent donc-, qu'ils fassent tout ce qu'ils pour-
ront ^'orsqu'il y aura lieu à nommer un nouveau juge-com-
missaire

,
qu'ils s'adressent au tribunal tout entier, et, s'ils

se trouvaient néanmoins dans l'impossibilité de faire leur en-
quête dans le délai de huitaine à partir du jour primitivement
fixé pour l'audition des premiers témoins, ils sauront que les

magistrats trouveraient contraire à la loi et à la raison de les

ren ire^ victimes de cette impossibilité. Sous ce rapport, l'arrêt

de la Cour de Caen a , à mes yeux , une grande importance que
j'ai cru devoir signaler à mes lecteurs.

ARTICLE 2515.

COUR IMPÉMALE DE CAEN.

JuGEME?cT.—Minute.—SiGNATUBB.

—

Président.

Unjugement n'est pas nul par cela seul que la minute a été si-
gnée par le président du tribunal, quoique ce magistrat nait pa*
fiât partie du tribunal le jour où le jugement a été rendu, et que
le juge qui présidait n'ait pas signé.

(BrissetC. Huet.)— Arrêt.
La Cour

;
— Considérant qu'un jugement régulièrement prononcé
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•pparlient aux partie?, et que le bénéfice ne peut plus leur en êlre

enlevé; qu'il est constant que, le ï avril 185i , le tribunal de Cher-

bourg;, régulièreuieiil composé, prononça son juj^ement dans TiilTaire

de lluet contre Brisset et Lebreil dit l)iibreuil, et qu'il n'est p.is con-

testé que les dispositions de ce jui^enienl prononcé sont celles qui ont

ele consij;nées par écrit sur le plumitil du tribunal de Cherbourj; ; ((ue,

seulement, il résulte de l'eipédition produite que la minute aurait été

signée par M. le président Asselin, tandis que le ju|];emehl aurait été

prononcé par M. Trebutien, juge, remplissant les fonctions de pré-

sident ; mais que ni l'art. 138, C. P.C., ni aucune autre dispo-

sition de loi, ne prononce, en ce cas, la nullité du jugement
,
qu'en

fùt-il même autrement, il n'est |)as douteux qu'aux termes de l'art. 473

du même Code, la Cour pourrait, en prononçant cette nullité, évoquer

le principal en étal d'être jugé; de sorte qu'en tous cas, il y aurait

lieu de statuer au fond ;
— Considérant qu'il est constaté par les déci-

sions précédemment intervenues et parles enquêtes, etc. — Par ces

motifs, sans avoir égard à la nullité proposée contre le jugement du

4 avril 185V, confirme, etc.

Du 26 av. 1856.— 2«Ch.

Observations.—Le subsidiaire de l'arrêt ne change rien à la

première question, si on admet, comme moi, qu'une Cour ne
peut pus toujours évoquer. Mais d'ailleurs . l'évocation serait-

eile possible, qu'il n'y aurait pas moins utilité d'examiner si, ou
non, le ju^jenieiit attaqué était nul. Je ne crains pas d'affirmer

que la doctrine (ie la Gourde Cat-n est contraire aux principes

les plus élémentaires de la procédure civile. Un acte quel-
conque qui n'est pas signé n'a aucune valeur ; la signature est

chose importanie ; donc ,
quand il s'agit d'un jugement, elle ne

peut pas émaner du premier venu, du plus jeune ou du plus

vieux, d'un membre du tribunal, quel qu'il soit : qu'il ait ou
non fait partie des magistrats qui ont rendu ce jugement. Le
prrsident et le greffier ont capacité

f
our attester la vérité de

ce qui s'est passé à l'audience; ils ont cette capacité jusqu'à
inscription de faux , à tel point qu'il n'y a d'ouverte que cette

voie pour faire tomber un jugement inscrit sur le registre,

contrairement au prononcé de l'audience, ainsi que je crois
l'avoir démontré, suprà, p. 4-17, art. •2'»37.

Je suis parfaitement de l'avis de la Cour de Caen
,
qu'un ju-

gement régulièrement prononcé appartient aux parties et que le

bénéfice de ce jugement ne [)eui plus leur être enlevé.— Mais,
qu'est-ce qui prouve qu'un jugement a été régulièrement pro-
noncé? L'inscription sur le registre et les signatures. A moins
qu'il ne s'agisse de prud'hommes pêcheurs de la Méditerranée,
les décisions judiciaires ne se prouvent pas à priori par lé-
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moins. Elles sont consiatées par écrit , et, je le répète, pour
détruire cet écrit, il faut prendre la voie si grave de l'inscrip-

tion de faux. La partie qui veut se prévaloir d'une chosejugée

doit donc produire un acte écrit régulier. Et comment ad-

mettre que la signature du président qui n'a pas jugé puisse

être une attestation authentique de la véracité du plumitif ?

Cela ne me paraît pas admissible. Je puis encore invoquer ea

faveur de mon opinion une jurisprudence constante. (V'oy.

Lois de la Procédure civile, U 1, p. 706 , à la note, et J.Av
,

t.7J, p. 388, art. 485, §ix.) En appliquant ici ma doctrine sur

les cas de prise à partie, ce serait une circonstance de laquelle

devrait résulter la responsabilité du magistrat qui aurait signé

à tort et du magistrat qui aurait oublié designer.

ARTICLE 2516.

COUR IMPÉRIALE D'ORLÉANS.

Saisie-Aurêt.—Consignation.—Offres réelles.

Le tiers saisi peut consigner ce qu'il doit , sans faire d'offres

réelles à qui que ce soit,, et sans demander d'autorisation au tri-

bunal ; s'il procède autrement , les frais qu'il fait sont frustra^

toires et à sa charge.

(Boulard et Benoîi C. Edel et Meslet-Valois.)

J'avais dit, en développant, conformément à une jurispru-

dence parfaitement éiablie, une opinion contraire à celle de la

Cour d'Orléans
,
qu'en certains cas le tiers saisi éiait forcé de

faire des offres réelles à son créancier direct pour se soustraire

à ses poursuites
,
puis de consigner ^ c'est ce qui a été jugé de

nouveau par les Cours de Limoges (J.Av. , t. 72, p. 598, art 28 i)

et d'Amiens (J. Av.. t. 74, p. U8, art. 740).

Sur la question elle-même , la Cour de Paris s'était confor-

mée à la jurisprudence dont je viens de parler dans un arrêt

rendu le 24- décembre 1853 ( Cohade C. Channerot ) en ces

termes :

La Courj — Considérant que la consignation des sommes dues

pour loyers ou pour toute autre cause ne peut être valable et libéra-

toire qu'autant qu'elle a été précédée d'offres réelles régulières ;
—

Qu'en effet, les offres réelles préalables ont pour but de mettre le

créancier à même de les accepter ou de donner les motifs de son re-

fus, d'établir que les oppositions alléguées n'existent pas, ou de les

mettre en mesure d'en rapporter la mainlevée ;
— Considérant qu'il

n'est pas contesté que la consignation dont il s'agit n'a pas été pré»

cédée d'offres réelles, et que, dés lors, le juge des référés était com-
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pelenl, puisqu'aucune demande priiuipale n'élail formée, et qu'il n*a

pas sUtué sur des opposilions dont l'exislence n'élait pas invoquée
;

qu'ainsi il a pu valablement ordonner la continuation des poursuites;

—-Confirme,

Pour contrarier une doctrine si généralement admise, la Cour
d'Orléans paraît s'être fondée principalement sur le n'' 8 de
l'an. '2 de l'ordoniiance du 3 juillet 1816.—Je ferai remarquer
que cette loi (art. 8) dit que la consignation ne doit avoir lieu

qu'à compter de l'expiration du mois accordé aux créanciers
pour procéder à une distribution amiable. Cette loi serait donc
p'uiôt contraire que favorable au système dont on va lire le

dcvelo{ipement.

Arrêt.

La CoiR j—Attendu que Edel et Mcslet-Valois, en leur qualité de

liquidateurs de la société Boulard et compagnie
,
pour arriver à une

libération complète des sommes ducs par ladite société à Boulard et

à Benoist, ont , en vertu d'une ordonnance abrévialive de délai, du

13 janv. 1853 , fait assigner Boulard et Benoist , ainsi que tous les

cr.anciers opposants, soit du chef de Boulard, soit du chef de Be-

noist, pour voir dire et ordonner par le tribunal civil que les deman-

deurs seraient autoiisés à verser à la caisse des dépôts et consigna-

lions , à la charge des oppositions existantes
,
pour le compte de

Boulard et de Benoist, les sommes à eux dues par la société Boulard

et compagnie , et qu'au mo}eu de ce dépôt , ils seraient quittes et

libérés; — Attendu que les appelants prétendent que celte procé-

dure était tout à fait inutile; qu'il n'j avait lieu de procéder, ainsi

qu'on l'a fait, par la voie judiciaire
;
qu'il suffisait aux intimés, puis-

qu'ils ne pouvaient pas se libérer en présence des oppositions exis-

tant entre leurs mains , de faire le dépôt des sommes qu'ils devaient

à la caisse des dépôts et consignations en suivant le* formes prescri-

tes par le Code, puis de dénoncer la consignation aux parties inté-

ressées ;—Qu'il s'agit donc au procès de savoir si la procédure a été

faite inutilement, et s'il y a lieu, en l'annulant, d'en mettre les frais

à la charge des intimés ;
— Attendu, en droit

,
que l'ordonnance du

3 jiiill. 1S16, qui est la loi de la matière, dispose, par l'art. 2, u° 8,

que les sommes saisies el arrêtées entre les mains de dépositaires ou

deî'iteurs, à quelque titre que ce soit, seront versées à la caisse des

consignations; qu'à défaut par la loi spéciale de tracer les règles à

suivre en semblable circonstance, on doit s'en référer à celles pre-

scrites par le Code Napoléon, et par le Code de procédure civile, ?.u

titre des offres de paiement el de la consignation, ainsi qu'aux prin-

< ipes généraux de la procédure j
— Attendu que les disposiliops des

art. 1257 et 1-258, C.N., ne sont pas applicables ici, puisqu'il existe
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des oppositions
,
qui , ne pernieltant pas au créancier d'accepter des

offres, dispensaient par conséquent le tiers saisi de recourir à une

forme de procéder sans résultat possible; — Que, dans les articles

suivants du Code Napoléon, pas plus que dans ceux du Code de pro-

cédure civile , on ne rencontre de dispositions qui imposent au débi-

teur l'obligation, lorsqu'il existe entre ses mains des oppositions, de

prendre la voie judiciaire pour faire ordonner la consignation par un

jugement; que, bien au contraire, dans l'art. 1*259 il est dit que, pour

la validité de la consignation, il n'est pas nécessaire qu'elle ait élé

autorisée par le juge, et que l'art. 817, C. P. C, ajoute que la consi-

gnation volontaire ou ordonnée sera toujours à la charge des oppoM-

lions ; ce qui démontre qu'au cas où il existe des oppositions, la loi

présuppose néanmoins que la consignation peut être volontaire, c'est-

à-dire qu'elle peut s'opérer sans jugement ;
— Attendu que ce prin-

cipe est rationnel
;
qu'on ne saurait comprendre l'intérêt que peut

avoir le tiers saisi à introduire une instance pour se faire autoriser à

accomplir une mesure qui est prescrite par la loi, et qu'il puisse met»

tre en cause son créancier et tous les créanciers opposants , sans que

ceux-ci aient manifesté l'intention de s'opposer à une consignation

que l'impossibilité pour lui de s'acquitter^ ou l'ignorance de la per-

sonne à qui il doit remettre les fonds, a rendue nécessaire ;
— Que,

pour les créanciers opposants, il suffira, pour sauvei^arder leurs droits,

qu'ils sachent ce que sont devenus les fonds par eux saisis-arrêtés, ce

qu'ils connaîtront suffisamment par une signification de la consigna-

tion
;
que si cette formalité n'est pas indiquée en termes exprès par

la loi, elle résulte implicitement de son esprit et de l'analogie du cas

actuel avec celui prévu par l'art. 693, C.P.C. ; mais qu'on ne saurait

concevoir que, pour effectuer une consignation ordonnée par la loi,

le tiers saisi puisse à son gré recourir, sans utilité aucune, à une pro-

cédure ruineuse, et pouvant, dans certains cas, absorber le ga^^e

commun des créanciers; — Attendu que, quand il sera mis suffisam-

ment en demeure d'agir par la sommation prescrite par l'art. 1259,

C.N., contenant l'indication du jour, de l'heure et du lieu où la somme

sera déposée, et ainsi prévenu, s'il le croit utile à ses intérêts, il con-

testera la consignation pour empêcher qu'elle soit réalisée, ou pour

en faire prononcer la nullité, mais, en ce cas, si des frais sont occa-

sionnés par une résistance mal fondée de sa part, il ne pourra en im-

puter la faute qu'à lui seul; — Qu'il suit de là que tous les intérêts

sont protégés par l'accomplissement des formalités prescrites par la

loi, à savoir : pour le saisi, par la sommation d'être présent à la con-

signation, et pour les créanciers opposants, par la signification de la

con^ij^nation ; et que, tout au contraire, ce double intérêt serait gra-

vement compromis si , sans nécessité reconnue , le tiers saisi , alors

qu'il n'apparaît d'aucune résistance, pouvait impunément faire , de

I
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Taoconi pUàscmeul J'uiie mesure légale, uoe qucàlion liligieuse et se

Inrer à uue procédure entièrement inutile, ce que ne |)crmcllcnt pas

» principes généraux de la procédure consacrés par l'art, 1031
,

l'.C.;— Attendu que, vainement^ dans l'espèce, on prétend trouver

(? résistance sufliwnle dans le silence de Boulard qui , deux fois

erpellé par lettres à consentir une consignation amiable, li'aurait

- répondu à celte proposition, bien qu'on lui déclarât que ce serait

mojen d'éviter les frais j — Qu'un refus, ou plutôt une opposition

lieuse se traduisant par une contestation judiciaire, était d'autant

u.'jiîi» supposable de la part do Boulard, que par une convention ver-

bale reconnue, il avait été arrêté que les fonds, objet de la contcsla-

r., seraient déposés chez Varnier-R»»ger, banquier, et qu'il n'était

s supposable que Boulard pût avoir un motif à s'opjjoscr à ce que,

uéfaul de l'acceptation du dépositaire choisi, le dépôt ait lieu dans

la caisse publique destinée à recevoir les sommes litigieuses, puisque

c était donner à la convention la seule exécution possible, eu même
ips qu'on se conformait aux prescriptions de la loi sur les dépôts

consignations; — Que d ailleurs le silence de Bu ilard ne pouvait

aviloriser ses adversaires à changer une forme de procéder indiquée

)'.ir la loi, et à j substituer une procédure dispendieuse, alors qu'au-

cun litige à l'égard d'une consignation u'élait survenu; — Attendu
"il n'est pas plus exact de dire que la présence simultanée de sai-

- pratiquées par divers créanciers de Benoist,et d'oppositions éma-
i.aaldes créanciers de Boulard, nécessitait, i>our opérer la libération

d;; tiers saisi, un jugement ordonnant la consigualiou en présence de

les les parties intéressées; — Qu'en effet, si, d'après les disposi-

wons combinées des art. 1-239, C.N., et 81 i-, C.P.G., il résulte que le

débiteur dont les offres ont été repoussées a la faculté de se libérer

par une consignation volontaire et sans qu'il soit besoin de l'autorilé

du juge, il doit en être de même pour un cas analogue, celui où des

oflres ne pourront être faites ;—Que la présence simultanée d'oppo-
sitions pratiquées par des créanciers de plusieurs des parties en cause,

met bien le tiers saisi (jui veut se libérer dans la nécessité de consi-

gner, mais que ce serait ajouter aux exigences de la loi et lui donner
une extension que son texte et son esprit ne comportent pas, et qui

l>ourrait devenir la cause de graves abus
, que d'en tirer la consé-

quence que la consignation doit être judiciaire et autorisée par le

juge en présence de tous les créanciers opposants ;—Que ce n'est pas
l'existence d'oppositions qui

,
pour opérer une consignation , rend

nécessaire l'intervention du juge, puisque l'art. 817, C.P.C., comme
on l'a dit ci-dessus , reconnaît que la consignation peul^ en ce cas,

être volontaire, mais qu'une telle nécessité ne peut résulter que d'uû

litige survenu sur ces oppositions, d'une résistance que le tiers sais

éprouve et qu'a est de son intérêt de faire cesser j
— Attendu qu'au

X,—2» s. 39



578 i ART. 2517. )

regard des créanciers personnels de Boulard , qui n'ont pas donné

suite à leurs oppositions, qui n'ont pas été parties au jugement de

validité des saisies , non plus que dans l'instance commerciale, leur

mise en cause dans l'instance en consignation ne se justifie sous au-

cun rapport; — Que relativement aux créanciers de Benoist , s'ils

étaient parties au procès commercial , le litige ne portait nullement

sur la liquidité des sommes dues par la société, et qu'il s'agissait uni-

quement de faire déclarer dans quelle proportion ces sommes de-

vaient être attribuées à Benoist et à Boulard ;— Attendu qu'en suppo-

sant que le litige soumis à l'appréciation des juges de commerce in-

téressât directement ou indirectement la liquidation des sommes dues

par Edel et Meslet es noms , ceux-ci n'auraient pas même été rece-

vables, en ce cas, a procéder judiciairement pour faire ordonner la

consignation avant que le jugement commercial du 17 nov. 1852 eût

acquis l'autorité de la chose jugée, ou, en d'autres termes, avant que

la liquidité de leur dette eût été définitivement arrêtée ;—Qu'en pro-

cédant autrement ils auraient reporté, sous une autre forme, devant

le tribunal civil, une contestation dont ce tribunal lui-même s'était

dessaisi et qu'il avait renvojée devant les juges compétents, car, pour

dire que le débiteur sera libéré au mojen du dépôt de telle somme
,

il faut, au préalable, que cette somme puisse être discutée devant le

juge saisi de la demande, ce qui, dans l'hjpolhèse où l'on vient de se

placer, n'aurait pu avoir lieu ;—Que de tout ce qui précède il résulte

que Edel et Meslet ont, pour arriver à leur libéralion, suivi un mode

de procéder dispendieux que la loi n'indique pas, et qu'ils ont ainsi

fait des frais iuuliles que leurs adversaires ne doivent pas supporter
5

—Par ces motifs, déclare nulle la demande formée par les sieurs Edel

et Meslet- Valois, ainsi que toute la procédure qui s'en est suivie

,

tant au regard de Benoist et de Boulard que de toutes les parties mises

en cause ;— En conséquence, déclare Edel et Mcslel-Valois non rece-

vables en leurs demandes, fins et conclusions, etc.

Du 17 janv. 1854.

ARTICLE 2517.

COUR IMPÉRIALE DE NIMES.

Saisie-arrêt.—Jugement.—Appel.

Est nulle la saisie-arrêt formée en vertu d'un jugement con-

tradictoire frappé d'appel.

Le 4 mars 1856, le tribunal civil d'Avignon, et sur l'appel le

15 av. 1856 (Picard C. Thibaud), la Cour de Nîmes, sans don-

•ner d'autre motif qu'une affirmation, ont admis l'appelant à

éprouver que son appel avait été notifié trois heures avant la
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notification de la saisie-arrêt. — ï.e rédacteur du Journal des

arrêts de la Cour de ytmes , fort habile praticien , a joint à

i'arréi du 15 avril des observations ainsi conçues :

« La saisie-arret jetée en vertu d'un jugement contradic-

toire, non exécutoire par provision et frappé d'appel , est-ello

irrégulière el absolument nulle?

« Il est fort singulier qu'une question d'une nature aussi

pratique ne soit pas nettement résolue par la jurisprudence.

a Elle a dû se présenter des milliers de fois depuis la publi-
caiion du Code de procédure , et jusqu'ici elle n'a pas été sou-
mise à la Cour de cassation. Quelques arrêts isolés rendus par
les Cours impériales à de longs intervalles et divergents

,
quel-

ques opinions d'auteurs faiblement motivées^ sont jusqu'ici les

seuls éléments de la doctrine.

a II est cependant notoire que la presque universalité des
tribunaux de première instance professe et met en pratique
tous les jours une opinion diamétralement contraire à celle qui
vient de prévaloir devant la Cour de Nîmes. Nous croyons donc
utile de soumettre à nos lecteurs quelques réflexions que son
arrêt nous a suggérées.

a Aux termes de l'art. 551 du Code de procédure, il ne peut
être procédé à aucune saisie mobilière ou immobilière qu'en
vertu d'un titre exécutoire

, pour sommes certaines, liquides et

exigibles.

« Aux termes de l'art. 457, l'appel de tous jugements non
déclarés exécutoires par provision est suspensif.

a II est donc hors de doute que lorsque le titre en vertu du-
quel on vient exécuter est un jugement non exécutoire par
provision , l'appel dont le jugement est frappé rend l'exécution
impossible, car non-seulement il enlève toute ceriitude à la

créance qui est remise en question, mais il a retiré au litre son
caractère exécutoire ; et comme il n'appartient qu'à la juridic-

tion supérieure d'en apprécier le mérite , la nullité , la lardi-

veté même évidentes de l'appel, ne couvriraient pas l'irrégula-

rité de la poursuite.

«Mais en matière de saisie-arrêt, l'art. 557 n'exige pas
l'existence d'un titre exécutoire , car il autorise le créancier à

y procéder en vertu de titres authentiques ou privés. De plus,
l'art. 558 permet de la faire au moyen d'une simple permission
du juge. La loi n'exige donc pour la régularité de la saisie-arrêt

ni le caractère exécutoire du litre (cela est hors de toute dis-
cussion), ni même la certitude de la créance; nous disons, pour
ia.régularité et non pour la validité , ce qui est une toute autre
question.

« En effet , lorsque la saisie-arrêt aura été faite en vertu
dun titre privé , si le débiteur dénie l'écriture ; lorsqu'elle
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aura procédé en vertu d'une permission du juge , s'il prétend

n'avoir jamais dû ou avoir payé ,
— il sera bien manifesie que

la créance n'avait, lors de la saisie, aucune certitude, puis-

qu'on va être obligé de recourir à une vérification, à des dé-

bats et à des preuves dont le résultat pourra tourner à la

confusion du poursuivant ; raais en attendant
,
personne ne

contestera la parfaite régularité de la saisie , elle tiendra jus-

ques au moment où le juge, complètement éclairé, devra la

valider ou l'annuler.

o Que si donc on veut s'en tenir à la lettre de la loi, il est

évident qu'au point de vue de la régularité de la saisie , elle se

contente d'un titre apparent et même de la simple prétention

de la partie poursuivante
,
pourvu que le juge ait admis la pro-

babilité de son mérite.

« Pour expliquer cette différence entre les conditions de la

saisie-arrêt et des exécutions proprement dites, tout le monde
s'accorde à reconnaître que la saisie-arrêt n'est par elle-même

qu'une mesure conservatoire et qu'elle n'affecte les caractères

de l'exécution que lorsqu'il s'agit d'en prononcer la validité.

«Pourquoi donc le créancier, porteur d'un jugement de con-

damnation , frappé d'appel , ne peut-il pas procéder à une
saisie-arrêt rp'(/M?ière en vertu de ce jugement?

« M. Chauveau n'en donne qu'une raison qui lui paraît pé-

remptoire ; c'est que l'appel est suspensif, aux termes de

l'art. 557.

« Cette raison serait excellente si la saisie-arrêt ne pouvait

éîre faite qu'en vertu d'un titre exécutoire, mais elle disparaît

dès qu'il est reconnu que cette condition n'existe pas.

« Mais, dira-t-on , si la saisie-arrêt n'est pas protégée par

l'autorité du jugement, autorité que l'appel a fait cesser, elle

ne procède plus en vertu de rien ; l'art. 556 exige cependant

qu'elle procède en vertu d'un litre ou au moins d'une permis^-

sion du juge.

«. On peut, ce nous semble , répondre avec avantage que le'

jugement contradictoire, bien que frappé d'appel , est un titre;

co titre pourra sans doute être modifié ou détruit, mais jusque-

là il existe, l'effet suspensif de l'appel ne frappe que sa mise à

exécution.

« On peut encore répondre que la décision contradictoire

d'un tribunal équivaut bien au moins à la permission do l'un

de ses membres , et qu'il serait assez singulier que la partie qui

a obtenu ce jugement eût l'idée d'aller demander au président,

qui l'a prononcé , de déclarer, dans la forme d'une autorisa-

tion
,
que sa prétention est assez colorée pour justifier l'emploi

d'une mesure conservatoire.

« Gomment, d'ailleurs, ne pas être frappé du résultat que

voici ? Le porteur d'une simple promesse non reconnue pourra,
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en venu de ce litre privé, faire toutes les saisies-arrêts qu'il

avisera.

« li ne pourra en faire aucune en vertu du ju^jement qui cq
aura avéré l'écriiure et prononcé la condamnation, si le juge-
ment est frapjJè d'nppe^

« Tels sont les motifs qui nous font penser que le système do
la régulai iié de la saisie finira par prévaloir , niais nous désirons

que la juri-prudt ncese fixe dans un sens quelconque , car cetio

question, d'un intérêt pratique et journalier, intéresse le pu-
l) ic, et jusque là nous conseillerons aux praticiens de recourir,

à tout événement , à l'autorisation du juge. Celte précaution
,

qui fera d'un effet siir, nous paraît commandée par la diver-

gence des opinions. »

Je ne puis pas répondre à mon savant confrère que ro])iiiion

émise dans les Lois de la Procédure civile , t. 4, p. 557, n'^ 1928,
est fortement motivée; ce serait de l'outrecuidance de ma part.

M lis on peut, en la lisant, s'apercevoir qu'elle est longuement
nv'tivée et que je me suis attaché à discuter l'arrêt de la Cour
de Rouen en prenant, pour ain^i dire, corps à corps , thacua
de ses motifs. J'jî porte d'autant plus de soin à ma réfui;U'on,

que je contrariais roj)iiMon de mon savant maître, M. Carré, qui
it'avaii pas paru douter de la validité de la saisie-arrêt. A co
l'.uméro des lois, et J. Av. , t. 75, p. U*0, n" 902, je crois avoir
réjondu d'avance aux objections qu'on vient délire. Je suis

heureux c'e pouvoir faire remarquer à mes lecteurs que la

(jUvStion
,
qui (i.-iraissait très-controversée en 1838, àré|)(tque

iù j'écrivîds mm Commentaire sur M. Carré, a, dof'uis^

constamment, été jugée dans le même sens, le 5 mars 1853
; V'^SaimgtxESSe C. Matthieu), par la Cour de Bordeaux (Jour^
. '// des Arrêts de cette Cour, ann. 1853, p. l^'i), et le 23 fév.

ri' r 185i (Rroolette C. Pa>ay) par la Cour de Paris. ( D&
Villeneuve , 185i;, 2« part.

, p. 33'^ , et Do.lloZy 1855, 2^ part.,

p. 67.) Ce dernier arrêt prononce la nullité de saisies-arrêts

faites pour sûreté de dommages alloués en matière correction-

iicile par un arrêt contre lequel existait un pourvoi en cassa-
tin , le pourvoi en celte matière étant suspensif. Ces deux
arrêts réunis à celui de la Cour de Nîmes forment une juris-

prudence récente qui tendrait à prouver qu'il n'est peut-être

pas parfaitement exact de dire que la presque universaUté des

tribunaux de l^^ instance 'professe et met en pratique tous les

jours une opinion diamétralement contraire.

C'est un argument démon confrère, auquel, on le comprend,
je ne tenterai pas de répondre, parce qu'il paraît être au cou-
rint de la jurisprudence de presque tous les tribunaux civils de
France y et que, je dois l'avouer, je ne connais, moi, que les

ji ;cments qui sont publiés ou dont on m'envoie le texte. J'ai

souvent fait appel aux chambres d'avoués pour recevoir une
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espèce de parère de la doctrine des tribunaux sur les ques-

lions les plus usuelles , mais il y a trop d'indifférence, à l'en-

droit delà science pure pour espérer recevoir d'aussi précieuses

communications. Mon confrère est peut-être plus heureux que

moi...

ARTICLE 2518.

COUR IMPÉRIALE DE PARIS.

SORENCHÈRE SUR ALIÉNATION VOLONTAIRE. — ApPEL.— DÉLAI.

L'appel d'un jugement qui a statué sur la validité d'une sur-

enchère du dixième^ notamment sur un incident relatif à la ré-

ception de la caution, doit être interjeté^ à peine de nullité,

dans le délai de dix jours, à compter de la signification à avoué

(art. 731 et 838, C.P.G.).

(Bouché C. Lecoq).

Dans les Lois de la Procédure civile ainsi que dans mon For-

mulaire, je n'avais pas posé cette question, parce qu'elle ne

me paiaissait pas susceptible de devenir l'objet d'une discus-

sion; j'avais seulement approuvé, au n° 2500 quater, t. 5, p.

890 un arrêt rendu à l'occasion d'un incident concernant une

caution, arrêt dont la Cour de cassation a plus tard adopté la

solution, J.Av., t. 79, p. 559, art. 1933. Je me trompais, puis-

aue le journal le Droit déclare dans son n° du 18 août qi;e la

solution pouvait présenter quelque difficulté, à cause des termes

deVart.mSyC.P.C, ce qu'a expliqué l'avocat do l'appelant,

en disant que l'art. 731, auquel renvoyait l'art. 838, était re-

latif aux seuls incidents de saisie immobilièrej que, partant,

l'art. 838, en y renvoyant, ne pouvait avoir d'autre but que de

le rendre applicable aux incidents de vente, par suite de sur-

enchère du dixième, et non pas au jugement qui statue sur la

réception de la caution, jugement qui n'est pas un incident,

mais bien le préliminaire de la poursuiiede vente.—L'avocat de

l'intimé a facilement repoussé cette interprétation en invoquant

les termes mêuies de la loi et son esprit.—Il a terminé en di-

sant • - bien plus, la loi suppose même que la vente se fera sans

obstacle, car, dans l'art. 836, qui prescrit la forme de rédac-

tion des placards, il n'est nullement fait mention de jugement,

ce qui n'a pas lieu dans les ventes où ladjudicaiion n'est pour-

suivie qu'autant qu'un jugement Ta ordonnée (art. 9o8 et

972). On ne saurait tirer argument de ce que l'art. 832 veut

que l'acte de réquisition de mise aux enchères contienne assi-

gnation à trois jours, car, en réalité, cette assignation n est

qu'une mise en demeure d'accepter ou de contester la caution.
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ei si elle est acceptée, le débit est closj la loi no pourrait for-

cer les parties à plaider nial};ré elles.

ic 11 faut d©nc reconnaître que dans tous les cas de vente ju-

diciaire l'art. 731 est applicable, et partant M. Bouché qui ne

l'a point observé doit être déclaré non recevable dans son

appel. »
Arrêt.

La Cora; — Considornnt que l'art. 838, C.P.C., déclare applica-

ble à la surenchère l'art, 731 du même Code ;
— Considérant qu'aux

termes de ce dernier article, l'appel du jugement qui statue sur la su-

renchère doit être lutcrjoté dans les dix jours de la signification du

jugement a avoué; — Considérant que l'art. 838 est placé sous la ru-

b:iquc de la surenchère sur l'aliénation volontaire; qu'il est général

et ne fait aucune distinction entre les surenchères; qu'il est évident

que, quelle que soit la nature de la surenchère , la célérité est tou-

jours nécessaire, puisque par toute surenchère la propriété est mise

en suspens; — Considérant que l'appel n'a pas été interjeté dans le

délai de dix jours; — Déclare Bouché non recevable.

Du 2i juin. 1856.-2^ Ch.—MM. Burbou, prés.—Lévesquc,
av. gén. {concl. conf.).—Simon et Allemoze, av.

ARTICLE 2519.

COUR IMPÉRIALE DE PARIS.

1" Saisie F.xÉcuTiox.

—

Référé.—Rete^dicatiox.
•2" Ressort —Référé.—Saisie-exécction.

1° Au lieu de suivre les formes tracées par Tar^ G08, C.P.C.,

le détenteur des objets qui vont être frappés de saisie-exécution

peut se pourvoir devant le juge des référés pour obtenir la dis-

continuation de la poursuite.

2" L'ordonnance de référé qui statue sur une revendication de

meubles saisis est enpremier ressort^ quoique les poursuites soient

exercées pour sûreté d'une somme inférieure à 1,500 fr,

(Vachette C. Boissin d'Assion).

Voici comment le journal le Droity dans son n» 210 du 23
août, rapporte le fait qui a donné lieu à la solution des deux
questions posées :

Les époux Boissin d'Assion avaient interjeté appel d'un
jugement rendu contre eux par le tribunal civil de la Seine,

au profit des époux Vachette. La Cour de Paris par arrêt, en
date du 16 janv. 1855, confirma ce jugement et condamna les

appelants aux dépens, en refusant toutefois l'exercice de la

contrainte par corps pour le recouvrement des dépens qui
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était demandé yjar les intimé?, dans des conclusions addition-

nelle?^ contre M. Boissin d'Assion.

En exécution de cet arrèi et en vertu d'un exécutoire de

dépens, délivré à l'avoué d'a[_){)el, des poursuites de saisie-

exécution furent commencées contre les sieur et dame Boissin

d'Assion. Ceux-ci se pourvurent devant le juge des référés

€;ui, le 31 mai dernier, rendit une ordonnance prescrivant la

discontinualion des poursuites de saisie-exécution, en se fon-

dant sur le double motif que le mobilier existant dans les lieux

appartenait au sieur Boissin d'Assion seul, et qu'aucune con-
damnation n'avait éié prononcée contre lui personnellement

par l'arrêt du 16 janvier.

Les époux Vachette ont iîiterjelé appel de cette ordon-
nance, et ont demandé en même temps à la Cour l'interpréta-

tion de son arrêt du 16 janvier, quant à la disposition relative

aux dépens.
A cet appel, les époux Boissin d'Assion ont opposé une fin

de non-recevoir tirée de ce que le chiffre de la demande sur

laquelle était fondée la saisic-exéculion était inférieur au taux

du premier ressort. Subsidiairement, au fond, ils ont soutenu

q'jc la propriété des meubles, en la personne des enfants Bois-

sin, étant justifiée, il ne pouvait appartenir au juge des réfé-

rés de trancher une question de [iropriété; enfin, en ce qui

touchait la demande en interprétation de l'arrêt, ils ont dit

que la condamnation aux dépens ne pouvait porter que sur
^l°°e Boissin d'Assion seule -, que , dans l'instance engagée,

M. Boissin d'Assion n'avait fait qu'assister sa femme et l'auto-

riser à ester en justice.

Arrêt,

La Cour; — En ce qui touche l'appel de l'ordonnance de référé
}

— Sur la fin de non recevoir opposée à ccl appel : — Considérant

que si les poursuites de saisie-exécution étaient exercées pour sûreté

d'une somme inférieure à la limite du 1^' ressort, il s'est élevé, à celte

occasion , devant le juge des référés une question de propriété (jui

constituait une contestation d'une valeur indéterminée
;
qu'en la for-

lïie il y avait donc lieu à l'appel ;
— Sur l'exception d'incompétence :

— Considérant que s'il n'appartient pas au juge de référé de pronon-

cer sur une question de propriété, il a le droit d'apprécier, par j)ro-

visîon et d'après les circonstances, le mérite de l'opposition faite à la

saisie par le délenteur des objets à saisir qui se prétend étranger à la

dette ;— Que refuser en principe ce droit d'appréciation au juge des

référés serait priver le véritable propriétaire d'un mobilier saisi à tort

sur un tiers du seul moyeu légal d'arrêter dès le début une procédure

d'exécution dont l'accomplissement pourrait porter à son crédit une

grave atteinte j
— Qu'en effet, l'art. 608^ C.P.C., qui a déterminé les
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formes de la deiuanJe en rcvenJicalion n'est applicable qu'au cas de

renie imminente et non de saisie commencée, puisque cette demande

doit, à peine de nullité, ê're signifiée au gardien ;— Au fond,— Con-

sidérant qur, par des conclusions additionnelles prises au cours de

rioslance terminée par l'arrêt dont Teiécution a donné lieu au référé,

les héritiers Vachilte avaient requis, à titre de dommages-intérêts,

la condamnation par corps de Bi)is?in d'As^ion aux dépens de celte

instance; — Que la (.our, en refusar.t de prononcer contre lui ceUe

voie d'exécution comme trop rigoureuse, a condamné les appelants

(c'est-à-dire les époui Boissiu d'Assion) aux dépens, sans aucune ré-

serve ni distinction de la qualité en laquelle Doissin d'Assion avait

procédé; — Qu'il suit de là que la Cour a voulu qu'à son égard celle

condamnation fût pure et ;<imple, et qu'à tort le premier juge a déci-

dé qu'elle ne lui était pas applicable ;— Considérant, au surplus, que

Bois^in d'Assion ne prouve pas. quant à présent, que le mobilier sur

lequel la saisie allait s'exécuter ne soit pas sa propriété ;— En ce qui

touche les conclusions des héritiers Vachette , à fin d'interprélalioa

de l'arrêt du 16 janv. 1856 : — Considérant que le texte de cet arrêt

est clair, précis, et qu'il ne saurait donner lieu à un recours en inter-

prétation; — Sans s'.irrêlcr aux fins de non-rccevoir, exceplions et

demande d'intciprétatioii cî-Jc^sus appréciées, lesquelles sont décla-

rées mal fondées j
— Mtt rappel'alion et l'ordonnance de référé dont

e^l appel au néant; — Emeidan', orJonne la continuation des pour-

suites ; condamne les épo'ix Boissin d'Assion chacun personnelle-

ment aux dipcns de première instance et d'appel.

Du 6 août 185G. — ^^ Ch. — MM. Eugcne Lamy, prés. —
Poriief, subst. de M. le proc. gén. {conc'. con/.).-- Cabanne et

Biondel, av.

Remarque.—La doctrine de cet arrêt me paraît exacte sous

les deux rapports : sur la première question, j'avais eu à m'é-

Icver dans les Lois de la Procédure civile contre l'opinion de

mon savant maître qui, sous les n'^s 2069 et 2070, faisait de la

demande devant le tribunal, en conformité de l'art. G08, G. P.

C, la seule voie ouverte au tiers revendiquant ou opposant.

Sous le h«^ 20G6 bis, j'avais pensé, au contraire, qu'il y avait

toujours urgence à empêcher une saisie, surtout de la part

dun tiers qui n'est nullement débiteur, ou qui prétend n'étrô

pas débiteur, et c'est ce qu'a jugé la Cour de Paris. Son arrêt

est une décision de pratique fort intéressante. — Dans moa
Formulaire de Procédure, j'ai également indiqué celte procé-

dure sous la foruiule du procès-verbal de saisie-exécution,

t. 1", p. 509, note 18.
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ARTICLE 2520.

COUR IMPÉRIALE DE DOUAI.

Conseil judiciaire. — Jugement.— Compétence.

Ceux qui ont contracté avec un individu 'pourvu d'un conseil

judiciaire ne -peuvent pas soutenir que le tribunal qui a nommé
ce conseil était incompétent ratione: personse, et qu'ils n'ont

pas été légalement avertis par laffichei faite dans Varrondisse»

ment de ce tribunal (art. 501, C.N. et 807, G.P.G.).

(Dubois et Dupas C. N...)

Le tribunal de Valenciennes rend un jugement ainsi conçu ;

Considérant qu'un jugement rendu par le tribunal de Lille^ le 28

août 1847, nomma au sieur N... un conseil judiciaire, le sieur C
,

son oncle maternel, sans l'assistance duquel il lui fut interdit de faire

aucun emprunt; — Que ce jugement, précédé et suivi des formalités

prescrites, notamment suivi de la publicité voulue par l'art. 501, G.

N., devenu inattaquable en la forme comme au fond, doit nécessai-

rement sortir effet, en protégeant ce prodigue contre sa propre fai-

blesse partout où il pourrait se trouver, n'importe son domicile ou sa

résidence postérieurs au jugement, vu que son incapacité de s'obliger

est inhérente à sa personne même; que ledit N... n'a donc pu, sans

l'assistance de son conseil judiciaire, créer valablement à Valencien-

nes, le 5 janv. 1852, trois billets à oroie, l'un de 4,000 fr., au profit

du sieur Dubois, et les deux autres ensemble de 6,000 fr., au profit du

sieur Dupas
;
que ces trois obligations sont sans force aux yeux de la

loi, et ne peuvent être invoquées contre la dame N..., sa femme,
parce qu'elle ne pouvait s'engager solidairement avec un incapable

au paiement d'une dette
;
qu'à défaut d'autorisation maritale possible,

elle n'aurait pu contracter qu'en vertu d'une permission de justice;

—

Le tribunal déclare nulles et de nul effet les trois obligations dont il

s'agit ; déboute les sieurs Dubois et les héritiers Dupas de leurs fins et

conclusions.—Appel.
Arrêt.

La Cour j
— Adoptant les motifs des premiers juges ;

— Attendu

que s'il était vrai que N... n'eût qu'une résidence à Lille^ et que l'ac-

tion en nomination d'un conseil judiciaire eût dû être portée, aux ter-

mes de Tart. 59, C.P.C., devant le tribunal de Valenciennes, comme
étant celui de son domicile réel, il eût pu en résulter pour JN le

droit de décliner la compétence du tribunal de Lille; mais que, loin

d'en user, il l'a formellement acceptée en se disant lui-même , dans

l'instance, domicilié à Lille ;
— Attendu que les publications et inser-

tions exigées par l'art. 501, C.N., dans l'intérêt des tiers, ne doivent

avoir lieu que dans l'arrondissement du tribunal qui a rendu le juge>
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DJf ni, el qu'elles ont été cffecluées ;
— Altendu que le jugement en

iioininalion de conseil judiciaire a reçu, dès lors , tout son complé-

meiil « l qu'il doit sortir tous ses effets ;
— Attendu qu'on ne peut, en

l'elat, lorsque la'publicile légale a été donnée au jugement, scinder ce

iiiome jugement, le maintenir vis-à-vis le prodigue et l'annuler vis-à-vis

les tiers
;
qu'il vaut pour tous ou est nul à Tegard de tous, et qu'il se-

rait contradictoire de déclarer le prodigue maintenu dans les liens du

conseil judiciaire et de valider, au profit des tiers, les obligations qu'il

a contractées j—Met l'appel au neani, ordonne que le jugement dont

est appel sortira effet, etc.

Du ââ juin 185i.—2« Ch.

Observations. — J'ai décidé avec la presqu'unanimité des

auteurs, Duvagier, Demolombe, Marcadéy etc., dans les Lois

delà Procédure civile, t. 6, p. 519, question 30'*!, que les tiers

ne peuvent passe prévaluir du déf^iul de publication d'un ju-

gement d'interdiction, parce que l'incapacité a été jugée. —
La décision doit-elle être la même en ce qui concerne les con-

séquences d'un jugementqui donne un conseil judiciaire? Celui

pour lequel on crée ce soutien légal est sain d'esprit; il est

difficile, en traitant avec lui, de s'apercevoir de la faiblesse de

son intelligence; j'ai pensé, lococitato, que si le jugement n'é-

tait pas publié, les actes faits sans l'assistance du conseil

étaient valables. J'autoriserais donc les tiers à plaider qu'il n'y

a pas eu d'affiche sérieuse, ou faite conformément au vœu de
la loi.—Dans l'espèce, le jugement avait été rendu par le tri-

bunal de Lille assez voisin de celui de Valencienncs, et cette

circonstance a pu toucher les magistrats; mais auraient-ils éga-
lement annulé les actes si l'individu avait été pourvu d'un con-
seil judiciaire par le tribunal de Toulouse, pendant un voyage
du prodigue dans celtederniére ville elle jugement affiché dans

l'arrondissement de Toulouse, quoique son domicile eût été

constamment à Valenciennes? Il faut bien répondre affirmative-

ment, puisque le tribunal et la Cour ont déclaré qu'à l'indi-

vidu poursuivi seul appartenait le droit de décliner la compé-
tence, et que s'il n'usait pas de ce droit, si, au contraire, il se

disait domicilié réellement dans l'arrondissement où était situé

le tribunal auquel on demandait la nomination du conseil judi-

ciaire, les tiers ne pouvaient se plaindre, pourvu que les in-

sertions exigées par l'art. 501 eussent été faites dans l'arron-

dissement du tribunal qui avait rendu le jugement. — Celte

opinion a été réfutée avec beaucoup d'habileté et de tact par

mon savant ami M. Rodière , dans une note dont s'est enrichi

le Journal du Palais, t. 1" de 1856, p. 475. Seulement, je ne

vais pas aussi loin que mon collègue, en ce qui concerne l'in-

terdiction.
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ARTICLE 2521.

COUR DE CASSATION.

•c Jtge de paix. — ArDiENCE. — Outrage.

Le juge de paix à Vaudience duquel un des plaideurs se per~
met de dire d'un ton ironique et avec des gestes inconvenants^ que

le jugement qui viei/t d'êire rendu mérite d'être encadré, peut
réprimer immédiatement cet outrage et appliquer les peines por-
tées par l'art, 222, C.P. (art. Il, C.P.C, et 505, C.I.C.).

(Minist. publ. C. Colonnier).

Il y a un vieux proverbe qui dit qu'on a vingt-quatre heures
pour maudire ses juge?... Mais la décence publique ne permet
pas d'exprimer à l'audience, devant le juge, son mécontente-
ment. Et d'ailleurs, en aucun lieu, on ne doit se servir d'ex-

pressions outrageantes, parce que si le magistrat peut se

tromper, il est toujours réputé juger en son âme et conscience,
et i! ne doit rendre compie qu'à Dieu de sa décision... à moins
qu'il ne se soit exposé à une prise à partie,

La question qui a nécessité la réunion de toutes les cham-
bres de îa Cour de cassation ne m'avait pas paru mériter un
numéro'age particulier dans les Lois de la Procédure civile, car
je m'étais contenté d'ajouter quelques lignes au commentaire
de l'art. 11, C. P. C. — Ma conviction n'a pas changé, et j'ap-

prouve complètement la doctrine de la Cour suprême.
Le tribunal de La liochelle avait circonscrit la compétence

du juge de paix dans l'art. 11 , C P. C. — Le 3 août 185i, la

chambre crin>inc!le de la Cour de cassation a cassé son juge-
ment.—Le tribunal de Saintes ayant jugé comme celui de La
Rochelle, un nouveau pourvoi a été porté devant les chambres
réunies.

Arrêt.

La Cour; — Vu les art. 505, C. L C, et 222 , C. P.j — Attendu

que le Code d'instruction criminelle , dans le cîiap. 4, tit. 4, liv.ll,

intitulé:, des Délits contraires au respect dû aujc autorités constituéeSf

arme les juges de pouvoirs plus étendus que ceux qui leur étaient atr

tribués par les lois antérieures
;
que si

,
pour le simple trouble à l'au-

dience , L'art. 504 se borne à autoriser les mêmes mesures que Part,

89, C. P. C, l'art. 505, CL C, statuant pour le cas où l'audience

serait troublée par des injures ou voies de fait, confère à toutes les

juridictions, y compris le jnge de paix, lors même qu'il siège comme
juge civil , le droit de prononcer immédiatement , séance tenante,

soit les peines de police , soit les peines correctionnelles à l'applica-

tion desquelles les laits donneraient lieu; — Attendu que cet article,

dont l'unique objet est d'établir une compétence et des formes de
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|»rocéilor spéciale? pour le jugement des délits d'audience . ne con-

tieul point la noftienclâlure complète des iufraclions qui peuvent ren-

trer dans cette catéi;orie cl qui sont prévues et piinios par d'aulres

loi : qu'il u'j a rien d'incompatible avec le maiiilicu de l'art. 11, G.

r. C, qui reste applicable dans le cas où le fait ne constitue qu'une

irrévérence grave envers le juge de paix: mais que , dans le cas où

linjure s*élève jusqu'aux proportions de l'outrage envers un magiâ-

irat, l'art. 505, C. 1. C. , doit se combiner avec les articles du Code
pénal qui spécifient le« caractères constitutifs de ce délit, et en déter-

minent la peine; — Attendu que les paroles proférées contre uu ma-
gi-«lrat , dans l'exercice de ses fonctions , lorsqu'elles présentent lex-

pression du mépris pour son caractère, pour son autorité, pour les

acîes qui en émanent , tendent, par cela même, à inculper l'hon-

neur du magistrat et constiiueul ainsi le délit d'outrage prévu et puni

par l'art. 22'2, C. P. ;
— Et attendu , en fait

,
que le procès-verbal

dressé par le juge de paix du canton de la Jarrie , à la date du 2 juin

1854 , constate qu'a l'audience de ce jour, après la prononciation

d'un jugement, sur une demande des frères Colonnier, Gabriel-Alexan

drc Colonnier a dit d'un ton ironique et insultant : « Ce jugement mé-
rite d'être encadré w

, et que ces paroles ont été accompagnées de

rires et de gestes également insultants ;
— Attendu qu'il résulte de

ces constatations que les paroles par lesquelles Colonnier a troublé

l'audience du juge de paix du canton de la Jarrie tendaient à déverser

le ridicule et le mépris sur ce magistrat et sur la décision qu'il venait

de rendre, et qu'elles présentaieat ainsi les caractères du délit d'ou-

trage
,
prévu et puni par l'art. 222, C. P. ;

— D'où il suit qu'en se

bornant à déclarer le prévenu coupable de la contravention spéciiiée

par l'art. 11, C. P. C, le tribunal correctionnel de Saintes a fait une

fausse application de cet article , et violé, eu ne les appliquant pas,

les dispositions combinées des art. 505, C. I. C, et 222, C. P. •,
—

Casse , etc. «

I)u 25 juin 1855.—Chambres réunies. — MM. Troplong, p.

p.—De Royer, proc. gén. [concl. conf.).

ARTICLli 2522.

COUR D'APPEL DE GAND (Belgique.)

Appel.—Envoi en possession.—Légataire universel.

Lordonnance d'envoi en possession prononcée par le président

du tribunal au profit du légataire universel , institué par testa-

ment olographe, ne peut être attaquée par la voie de l'appel de la

pc'.rt des héritiers naturels.
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(Wanhaverbeke C. de Cock.)

—

Arrêt.

La Cour ;
— Sur la fin de non-recevoir de l'appel en la forme :

Attendu que, en admettant qu'il puisse exister une voie de recours

contre l'ordonnance du président, qui envoie en possession de la suc-

cession le légataire universel, institué par un testament olographe,

conformément à l'art. 1008 du Code civil, il ne saurait néanmoins être

permis à ceux dont cette ordonnance lèse les intérêts de porter de

piano, et sans avoir au préalable épuisé le moyen de l'opposition,

leur demande en réformation devant le juge supérieur ;— Qu'en effet,

bien qu'en thèse générale, celui à qui un jugement rendu en son ab-

sence porte préjudice, ait deux moyens pour le faire réformer, à sa-

voir l'opposition et rappel_, il n'a cependant pas le choix entre l'un ou

l'autre
;
mais qu'il ne peut recourir à l'appel qu'après avoir sans succès

tenté la voie de l'opposition, ou lorsque celle-ci n'est plus recevable;

que ce principe est consacré par l'art. 455 du Code de procédure ci-

vile, qui déclare non recevables les appels des jugements susceptibles

d'opposition pendant la durée du délai pour l'opposition; — Attendu

qu'une ordonnance d'envoi en possession, rendue sur simple requête

et sans contradiction, peut d'autant moins faire l'objet d'un appel di-

rect, que cet acte du président du tribunal civil n'est pas un véritable

jugement
;
que, n'y ayant eu ni contestation, ni litige, il ne peut y avoir

eu d'instance engagée, ni parlant de premier degré de juridiction, et

qu'enfin, il est de principe que, pour pouvoir interjeter appel, il faut

avoir été partie en cause devant le premier juge ;
— Attendu que l'op-

position pouvant seul faire naître un débat et imprimer à l'ordon-

nance, qui statuera sur cette opposition, les caractères d'un jugement,

ce n'est évidemment qu'après que cette voie de réformation aura été

inutilement essayée qu'il pourra y avoir matière à appel de la part de ;

quelqu'un, qui alors aura été véritablement partie en cause; —At-
tendu qu'alors même qu'on dût admettre comme vraie la doctrine des i

appelants soutenant que la voie de l'opposition ne peut être ouverte
\

contre ces sortes d'ordonnances , tant parce que la loi n'autorise ce

recours que contre les jugements par défaut que parce que le prési-

dent qui les rend , et devant qui seul l'opposition pourrait être portée,

ayant épuisé sa juridiction (offlcio functus est), ne peut plus rétracter

ce ([u'il a accordé par son ordonnance , il n'en résulterait pas que
l'appel fût admissible , mais bien qu'aucune voie quelconque ne serait

ouverte contre ces actes du président; — Attendu , au surplus, que
cette doctrine des appelants

,
qui n'a que peu de partisans , n'est nul-

lement fondée
;
— Qu'en ce qui concerne le premier des motifs dont

elle s'appuie, si la loi a cru nécessaire de régler la matière des oppo-
sitions aux jugements par défaut , il ne s'ensuit pas qu'elle ait en-

tendu défendre l'opposition aux jugements qui ne sont pas rendus par
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défaut ;
— Que, bien au contraire

,
par le titre i«', liv. 4, du Code de

procédure civile , elle accorde au tiers la faculté de former opposition

à un jugenien! qui préjudicie à ses droits, et lors duquel ni lui, ni

ceux qu'il représente n'ont été appelés ; et que , dans plusieurs autres

cas , l'opposition contre les jugements ou ordonnances, rendus d'of-

fice ou sur requêtes non communiquées, est expressément autorisée
j

que c'est ainsi que les art. 191 et 192 du même Code donnent à

l'avoué le droit de s'opposer à rordonnance , rendue sur requête
,

qui le condamne pour retard de rétablir les pièces données en com-
munication : que l'ait. 263, qui permet au juge-commissaire d'une en-

quête de prononcer des peines contre les témoins défaillants, et

l'art. 417 qui , d.uis les cas qui requièrent célérité , autorise le prési-

dent du tribunal de commerce à permettre d'assigner, mt^me de jour

à autre et d'h ure à heure, et de saisir les effets mobiliers , en décla-

rant que leurs ordonnances seront eiécutoires, nonobstant opposition

ou appel, supposent nécessairement qu'elles sont susceptibles de

l'une ou de l'autre de ces voies de recours ;— Attendu que vainement

on voudrait prétendre que le Code de procédure, n'ayant pas repro-

duit la di-position de l'art. 2, lit, 35, de l'ordonnance de 1667, qui

permettait de se pourvoir « par simple requête à fin d'opposition »

contre les arrêts et jugements, et même contre ceux « donnés sur

requête », les **xemples ci-dessus cités ne sont à considérer que comme
des dispositions exceptionnelles q\n doivent se renfermer dans les

limites des cas y prévus, puisque'cet article de l'ordonnance de 1667,

basé sur le droit sacré de la défense , n'a fait que consacrer un prin-

cipe de droit naturel, que certes la loi nouvelle ne j)eut être censée

avoir voulu abroger par son silence; de manière que les exemples

cités , loin de devoir être considérés comme des exceptions , ne sont,

au contraire
,
que des applications de ce principe de droit commun

;

— Attendu
,
quant à l'autre motif, qu'on allègue, pour mettre î'or^

donnance du président à l'abri de l'opposition , à savoir qu'ayant

épuisé sa juridiction, il no peut revenir sur ce qu'il a statué
;
que, s'il

peut être vrai que sa juridiction gracieuse soit épuisée de façon qu'il

ne puisse plus accorder à un second solliciteur ce que déjà
,
par son

ordonnance , il a concédé à un autre , il ne saurait en être de même
de sa juridiction contentieuse , à l'exercice de laquelle donne lieu

la contestation que soulève nécessairement le recours par opposition;

— Que , du reste , le droit du président de rétracter, à la demande

des héritiers du sang, son ordonnance d'envoi en possession, résulte

de l'art. 944 du Code de procédure civile
,
portant que si , lors de

l'inventaire , il s'élève des difficultés ou s'il est formé des réquisitions

a pour l'administration de la communauté ou de la succession » ou

pour autres objets , et qu'il n'y soit déféré par les autres parties , les

notaires délaisseront les parties à se pourvoir en référé devant le j)ré-

X.—2' s. 40
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sident du tribunal de première instance ;
— El qu'enfin, il suit de

l'exposé des motifs « des donations et testaments »
,
que le but du

dépôt du testament , ordonné par l'art. 1007 du Gode civil , a été de

fournir aux parents appelés par la loi la possibilité de vérifier le tes^

tament avant que l'héritier institué ou le légataire universel pût se

mettre en possession , ce qui suppose de leur part la faculté de con-

tredire, devant le président , la demande d'envoi en possession , et

partant aussi, lorsqu'à leur insu l'envoi en possession a été obtenu, de

s'opposer à l'ordonnance qui l'accorde , afin de mettre le magistrat , à

qui on l'a surprise , à même de réj)arer son erreur ;—Attendu que par

suite de ces considérations l'appel de l'ordonnance d'envoi en pos-

session
, du 15 mai 1851, dont s'agit , ne peut être admis ;

— Par ces

motifs , ouï M. de Bouck - substitut du procureur général , en son avis

conforme , déclare l'appel non recevable.

Du 28 mars 1856.—1" Ch.—MM. Roels,prés.—Delhoungne
et Adolphe Dubois, av.

Remarque.—Mon honorable confrère, rédacteur de la Bel-
gique judiciaire^ accompagne cet arrêt d'observations dans les-

quelles il fait une revue complète de la doctrine et de la ju-

risprudence. En définitive, on s'accorde pour reconnaître que
l'appel n'est pas recevabie et qu'il appartient au juge du référé

d'ordonner, en certains cas, des^mesures conservatoires. Ce-
pendant, le 14 mai 1856 (Delai^noy C. qui de droit}, la Cour
de Caen à persisté à recevoir l'appel, comme étant une voie

de droit commun.—Vov. MM. Troplong, Traité des donations
y

n" 1825 et 18-26, sur l'art. 1008; I)ALLOZ,i^e>., 2«édit., \° Ap-
pel, n«391, et J.Av., t. 74, p. 258, art. 663, S ^Ij »• 76, p.

405, art. 1113, v° Référé et t. 80, p. 505, art. 2182 et la note.

ARTICLE 2523.

COUR IMPÉRIALE DE LYON.

EXPERTISE.— RAPPORT. CORRECTION.

Lorsque le rapport des experts a été déposé, conformément à
Vart. 318, C.P.C., il ne peut plus être modifié et toute correction

à leur premier travail, faite d'office, doit être annulée.

(Graleloup C. Matrat).

—

Arrêt.

La Cour : — Cousidérant que les experts ont déposé au greffe , le

20 mars 1855, leur rapport, et qu'à la date du 9 mai suivant, ils ont dé-

posé pareillement un second rapport rectificatif de l'une des bases

adoptées dans le premier; —Considérant que, d'après l'art. 318, C.

P. C, les experts doivent dresser un seul rapport • que ce rapport
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déi Oïé, leur mis^io^ est finie , et qu'ils n'ont plus le caractère d'ex-

pert?; ([ue c'ett aui juges qu'il appaitieul J'cxaniincr, en vertu de

l'art. 3'2-2, C. P. C, s'il y a lieu, à raison de l'insullisancc ou des er-

reurs de la première opération, d'ordonner un second rapport et une

nouvelle expertise , d'où il suit que le second rapport, sous la date

du 9 niai 1855, par lequel, d'office , les experts ont modifié leur avis

exprimé dans le premier, doit être annulé ;
— Considérant que s'il est

vrai que, dans leur rapport, déposé à la date du 20 mars
,
les experts

aient nogli^é de tenir un compte exact de l'état de la propriété, sous

les difiérentes zones des servitudes militaires , cette erreur où ils sont

tombés peut être réparée aisément à l'aide des documents produits,

et n'empêche point que leur travail , auquel la Cour a tel égard que de

raison, n*ait une utilité incontestable pour la détermination de la vé-

ritable valeur de la propiiélé ; —Considérant que ,
soit en consultant

ainsi , 50us la restriction qui vient d'être indiquée ,
diverses énoncia-

tions du rapport régulier des experts , soit en prenant connaissance

de divers prix de vente, non contestés stipulés dans d'autres contrats

pour la transmission de propriétés du voisinage, la Cour possède tous

les éléments capables de fixer sa religion
;
qu'il est démontré, de la

sorte, que la propriété immobilière, vendue par l'acte du 12 novembre

1851, à Gralaloup, moyennant un prix de 19,200 fr., avait, suivant

son état , à l'époque de la vente , une valeur supérieure h 47,000 fr.;

que
,
par conséquent, le vendeur a été lésé de plus de T|12 dans ie

prii, et que la demande en rescision de la vente procède pour juste

cause; — Annule le second rapport déposé au greffe le 6 mai 1855, et,

sans s'arrêter à la demande d'une nouvelle expertise, rejetée comme

inutile, etc., statue au fond.

Du U fév. 1856.— l-'e Ch.--MM. Gilardin, p. p.—De Pey-

ronne et Roche, av.

Observations. — Cet arrôt est peut-être trop sévère; rien,

dans la loi, ne trace de marche aux experts à peine de nullité.

L'art. 320 renfernie des dispositions inipi^raiives, coercitivcs,

qui n'étaient pas applicables à Tespèce; où on ne repro-

chait point aux experts d'être en retard de déposer leur

Iravail, mais d'en avoir déposé deux au lieu d'un ,
c'est-à-dire

d'avoir apporté une attention trop spéciale et de s'être laissés

aller à un scrupule de conscience; d'avoir mis en relief une

partie qui pouvait laisser du doute, et enfin d'avoir modihé,

d'une manière quelconque, le premier iravail. S'il existait un

article formel qui défendit aux experts de jamais rien ajouter

au premier rapport, on demanderait le motif de cette défense

et quel peut être l'inconvénient de ce mode de procéder. Par

exemple, une des parties rapporte un vieux litre que l'archi-

viste paléologue n'avait pas pu encore déchiffrer et ce titre
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demande une opération toute particulière des experts : la par-
tie obtiendra nécessairement une nouvelle expertise. Pour-
quoi, du consentement de tous ceux qui figurent au procès,

n'éviierait-on pas les frais d'une seconde expertise, frais qui
peuvent être considérables? Est-ce qu'un second rapport,

émanant des mêmes hommes assermentés revêtus de la con-
fiance des magistrats et des parties, ne présente pas tout autant

de garantie qu'un premier rapport? Peut-on dire que les ex-

perts, comme les arbitres, comme les juges, sont dans la né-
cessité de respecter eux-mêmes leur premier jet... ce premier
jet fut-il une absurdité ou un tissu d'erreurs ? Leur rapport
est-il donc une décision ? C'est un acte préparatoire qui sera

apprécié et auquel le juge peut toujours avoir tel égard que de
raison. Je répéterai donc, où est l'inconvénient et devons-nous
être si formalistes ?

Maison m'oppose les termes impératifs de l'art. 318, C.P.C...

D'abord, cet article ne prescrit rien à peine de nullité ; il ren-
ferme une règle d'ordre et d'économie, et il n'y a pas un mot
qui puisse lier le tribunal et lui imposer l'obligation, en pro-
nonçant une nullité, d'augmenter les frais d'un procès. — En-
suite, l'art. 318 n'a pas tranché, selon moi, la question jugée par
la Cour de Lyon, — Les experts dresseront un seul rapport, dit

cet article. Us ne formeront qu'un seul avis à la pluralité des

voiœ... pour éviter qu'il soit dressé trois rapports, un par cha-
cun des experts.Ce cas est spécialement prévu, mais du besoin

de rectification, d'addition, de modification, il n'est rien dit.

C'est donc aux juges ou à déclarer qu'il y a abus et que le

second rapport ne passera pas en taxe, ou, au contraire, à re-

mercier les experts d'avoir si bien compris leur mandat, en
éclairant le plus possible la conscience des magistrats qui leur

avaient délégué une partie de leurs attributions. Est-ce qu'un
tribunal hésiterait à se transporter deux fois sur les lieux, s'il

n'avait pas bien examiné une première fois ? J'ai vu, il y a trois

mois, l'honorable président du tribunal de Toulouse se trans-

porter deux fois, avec les juges qui formaient sa chambre, pour
examiner des lieux contentieux. Il s'agissait d'une maison me-
naçant ruine par suite d'une construction voisine.

ARTICLE 2524.

TRIBUNAL CORRECTIONJNEL DE CHARLEVILLE.
AVOCATS.— COSTCMES.— LiCEKClÉ.— SeRMENT.

Le licencié en droit qui a prêté serment est avocat
,
quoiqu'il

ne soit pas inscrit au tableau; en portant le costume de la pro-
fession , il ne commet pas le délit prévu par Vart. 259, C. P.
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(Minisièro public C. Depoix.) — Jugement.

Le Tbibu>'al; — AUentlu que Depoix, d'après le libellé de l'assi-

goalion , e>l prévenu uniquement du port illégal du costume d'avocat,

en se présentant en robe à l'audience de police correctionnelle de ce

siège , le 14 mai dernier; — Alleudu qu'il est constant que Dei)oix

est licencié en droit de la Faculté de Paris
;
qu'il a obtenu son diplôme

de l'Université, le 31 août 18i7, et qu'il a prêté le serment d'avocat

devant la Cour de Paris , le 6 sepl. de la même année ;
— Attendu que

la question soulevée par la poursuite du ministère public est celle de

savoir si Depoix est avocat et s'il peut en porter les insignes sans avoir

été inscrit sur un des tableaux de l'ordre; — Attendu que, d'après

la législation sur la matière , il ne peut être douteux que le titre ou la

qualité d'avocat résulte de la prestation de serment devant une cour;

— Qu'en effet , l'ordonnance réglementaire du 20 nov. 1822, dans son

art. 38, dit textuellement : « Les licenciés en droit seront reçus avo-

cats par nos cours ;
— ils prêteront serment »;—Qu'il semble évident;

d'après celte dijiposition . que le licencié devient avocat par l'effet de

Sa' prestation de serment ;
— AtlenJu que , s'il pouvait encore y avoir

quelque doute sur ce point , il serait levé par l'art. 39 de la même or-

donnance qui porte a (jue les licenciés devenus avocats par leur admis-

sion au serment » ne peuvent plaider que s'ils sont inscrits au tableau,

— Qu'il résulte évidemment de ces dispositions que les licenciés sont

avocats antérieurement à cette inscription et qu'ils peuvent en prendre

la qualité, quoique leurs noms ne se trouvent pas inscrits sur le ta-

bleau ;
— Que ces principes reconnus , il reste à examiner la question

de savoir si dans de telles conditions ils ont le droit de porter le

costume ; —Attendu que si le licencié
,
par le seul fait de la prestation

de serment , devient avocat , il faut reconnaître qu'il a le droit d'en

l)orter les insignes ;
— Que l'on ne peut admettre , dès lors

,
qu'aj)rés

avoir revêtu la robe pour le serment, il serait forcé de s'en dépouiller

si son nom ne figurait pas sur le tableau de Tordre ;
— Que si l'on se

reporte aux décrets de l'an xii et de 1808, on voit qu'ils ont réglé en

termes généraux le costume d'avocat sans faire aucune distinction

entre les différentes classes d'avocats ;
— Que , d'un autre côté ,

il est

également dit dans l'art. 35 du décret de 1810 : « Les avocats porte-

ront la cbausse du grade de licencié ou de docteur; qu'ainsi le cos-

tume est donc le signe distinctif de chacun de ces grades ;
— Attendu

qu'en celte matière une distinction importante doit être finie , dis-

tinction qui résulte incontestablement des dispositions des lois et rè-

glements qui y sont relatifs
;
qu'ainsi le licencié qui

,
par la prestation

du serment, devient avocat, et qui a par conséquent le droit d'en

porter les insignes, n'a pas par cela même celui de se présenter en

robe devant un tribunal et de se livrer à l'exercice de la plaidoirie ;
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— que
5
pour obtenir cette faculté, il doit remplir certaines formalités,

riotamment se faire inscrire sur un des tableaux de l'ordre ;— Attendu

qu'il résulte de ce qui précède que le fait d'un avocat non inscrit

,

qui se présente à l'audience en robe et y plaide, est sans doute ré~

préhensible , mais que cette infraction à la loi échappe à toute répres- "^^

sien pénale ;
— Qu'en effet , la loi ne frappe que le port illégal du

costuQîe et non l'indu exercice de la plaidoierie ;— Attendu , dès lors,

que si telle est la véritable interprétation des lois sur la matière , il en

résulte que le fait imputé à Depoix , arocat , mais non inscrit, ne

tomberait pas sous le coup de l'art. 259 du Code pénal ;
— Acquitte

Depoix et le renvoie sans dépens.

Dq 2i déc. 1855. — M. Barry, prés.

Note.—Voy. le Traité de la Disci-pline judiciaire do M. Mo-
rin, t. i^^, p. 110, et t. 2, ii° b2>l,\Q Répertoire de Droit criminel

du même auteur, \° Avocat, u° 2, et le Journal du Droit crimi-

nel ^ art. 3iC!.

ARTICLE 2525.

COUR IMPÉRIALE DE BORDEAUX.

Action.— Terme.— Exception.

Vexcepion résultant de ce que la demande eU prématurée à
raison de l'existence d'un terme à Vobligation , est une exception
péremptoire qui est acquise au défendeur du moment qu'il l'a pro-
posée et qui ne peut lui être enlevée par r échéance de la dette avant
le jugement. (Art. 1186, C. N.)

(De Lambertie C Sire.)— Arrêt.
La Cour ;

— Attendu que le créancier n'a rien à demander au dé-

biteur avant l'échéance de la dette, et ne peut
,
par conséquent, l'ac-

tionner en justice
j
que si la loi l'autorise, lorsque le titre est sous seing

privé^ à en faire reconnaître ou vérifier l'écriture sans attendre que la

dette soit échue^ c'est là une disposition spéciale déterminée par des

motifs particuliers, et qui, d'ailleurs, ne lui donne pas le droit de re-

quérir à l'avance une condamnation; — Attendu que lui permettre

d'agir avant le terme convenu, ce serait violer la convention, et placer

le débiteur dans l'alternative ou de subir des poursuites judiciaires qui

pourraient ébranler son crédit, ou de renoncer au bénéfice du terme,*

—Attendu que l'exception résultant de ce que la demande est préma-
turée est une exception péremptoire, et non simplement dilatoire;

d'où suit qu'elle demeure définitivement acquise au défendeur du mo-
ment qu'il la propose, et qu'elle ne peut lui être enlevée par le retard

que met lejngo à prononcer et par l'échéance de la dette avant le

jugement;—Attendu que, d'après les conventions faites entre les par-
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ties, Lambertie n'élail tenu de pajcr les frais dimpression du preoiier

volume de l'ouvrage que Sire sVMail chargé d'imprimer, que Irois mois
après la pubiicaiion de la dernière livraison; que celle publicalion

n'a en lieu que le 17 avril 183i; que, si elle a été reUirJéo, il ne pa-
rait nullement que ce soit par le fait de Tauleur, mais que c'est bien

plutôt par le fait de Timprimeur; que Lambertie, n'ajant pris qu'un

enç^agement personnel, n'a ni diminué ni pu diminuer les siîrelés pro-

mises; que la dette ne venait donc à échéance que le 17 juill. iSôï
;

d'où la conséquence que la demande formée dès le mois de mai pré-

cédent l'a clé prémalurémenl, et que l'exception proposée par le dé-
fendeur devant les premiers juges aurait dû être accueillie;—Par ces

motifs: — Faisant droit de l'appel interjeté par Lambertie du juge-
ment rendu par le tribiinal de première instance de Confolens, le 24
fév. 1855, infirme ce jugement, déclare Sire non recevable dans sa

demande, décharge Lambertie des condamnations contre lui pro-
noncées.

Du 19 mars 185G. — 1^^ CU. — MM. De la Seiglière, p. p.—
Aurélien Gergerès et Râteau, av-

Note. — Cet arrêt qui consacre les véritables principes con-
firme les observations que j'ai faites .<uprà, p. 537, art 2i92.

ARTICLE 25'26.

COUR DE CASSATION.

Exécution.—Tiers.— Certificat.—Tribunaux de commerce.

Les jugements des tribunaux de commerce qui ordonnent un
paiement à faire par un tiers ne sont exécutoires contre ce tiers

que sur la production du certificat eœigé par Vart. 5i8, C.P.C,
délivré par le greffier du tribunal de commerce.

(Rlondel et Dramard C. Lhantoine et Tuilier.)

L'arrêt que j'ai rapporté, J. Av., t. 79, p. 554, a été déféré
à la Cour suprême; après de longues et solennelles discussions,
il y a eu déclaraiion de partage. Des conseillers départileurs
ont été appelés, et la cassation de l'arrêt de la Cour de Paris a
été prononcée, contrairement aux conclusions de M. le pre-
mier avocat général, Mcias-Gaillard.

Arrêt.

La Cour
; —Vu les art. 548, 549 et 550, C. P. C; — Attendu que

ces articles sont compris au tit, 6 du liv. 5 de la première partie da
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Code Je procédure civile
;
que les règles contenues dans ce titre sont

générales et s'appliquent à l'exécution de tous les jugements , sans

distinction entre ceux des tribunaux de commerce et ceux des tri-

bunaux civils; que c'est ce que l'on doit conclure, non-seulement de

la rubrique placée en tête de ce titre , mais encore et surtout de la

nature même des dispositions qu'il contient;— Attendu que, notam-

ment, les art. 548, 549, 550 combinés avec l'art. 163, auquel l'art. 549

se réfère, ont pour objet, d'une part, de donner aux actes d'opposi-

tion ou d'appel toute leur efficacité à l'encontre des tiers; d'autre

part , de rendre l'exécution des jugements par défaut ou jugements

en premier ressort possible et sûre dans celles de leurs dispositions

qui prescrivent des mainlevées , des paiements ou autres choses

qui doivent être faites par des tiers
, — Qu'à cet effet, il est né-

cessaire que la partie qui a droit de poursuivre l'exécution d'un ju-

gement puisse justifier, aux tiers intéressés, du caractère purement

et simplement exécutoire de ce jugement , en prouvant
,
quand

il y a lieu, qu'il n'est frappé d'aucune opposition ou d'aucun appel

,

et que l'on ne comprendrait pas pourquoi ces indispensables garan-

ties seraient refusées aux tiers et autres parties intéressées à l'exé-

cution des jugements consulaires
,

plutôt qu^aux parties intéressées

à l'exécution des jugements civils proprement dits ; —Attendu que, si

les art. 548, 549^, 550 et l'art. 163 ne sont pas au nombre des articles

du Code de procédure civile que les art.642 et 643 , Cod. comra.,

déclarent applicables à la forme de procéder devant les tribunaux de

commerce, on n'en saurait tirer aucun argument contraire au principe

ci-dessus posé
;
qu'en effet, les règles générales contenues dans la loi

commune s'appliquent aux matières spéciales, lorsqu'il y a parité de

raison, et lorsqu'on ne trouve à leur égard, dans la loi spéciale, ni dé-

rogation expresse, ni inconciliabilité ; —Qu'il en doit donc être de la

règle portée par les art. 5i8 à 550, C. P. C, comme de celle que por-

tent les art. 157^, 474 et suivants, 492 et suivants du même Code, dont

l'applicabilité aux jugements émanés des tribunaux consulaires n'est

pas douteuse
,
quoique ces articles soient omis dans la nomenclature

des art. 642 et 643, C. comm.; — Attendu que si les art. 548, 549 ,

C. P. C, et l'art. 463 auquel le second se réfère, supposent, pour la

réalisation des mesures qu'ils prescrivent, l'intervention des avoués
,

on n'en saurait conclure que des prescriptions aussi générales et aussi

nécessaires ne soient applicables qu'aux seuls tribunaux civils
;

qu'il

faut, en effet, distinguer dans ces articles le principe général appli-

cable à toutes les juridictions qu'ils posent, et le mode d'exécution

particulier aux tribunaux civils qu'ils réglementent plus spécialement;

•—Qu'il y a simplement lieu de combiner cette dernière partie de leurs

4]ispositions pour leur application aux tribunaux de commerce , avec

l'art. 414, C. P. C, qui interdit le ministère des avoués devant ces
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iriLuiiiaiix ; d'où la conséquence uiii(|ue que ce (jui se fait au ^ictTc

tlu iribuual ci\il , avec l'inlerveulion ou par le uiiiiislère des avoiv^s

doit se faire au i;relïe couuuercial, direclemenl par le» parties ou leur

fojidi.' depou>oir, que rien n'cuipêciic, du re>le, «jue le cerlilicat de

l'avoué dont pî^rle l'art. bïS soit remplacé par la représentation au

greffier du tribunal de commerce de l'original de l'exploit même d'op-

position ou d'appel, acte dont la force probante ne saurait être infé-

rieure à celle du simple certificat, qui ne fait que la reproduire et s'j

référer; — Alleudu que, de ce (|ui précède , il résulte que , dans la

cause, la caisse des dépôts et consignations, avant de payer à Dra-

mart la somme consii;née pour sûreté de sa créance par Thuilcux .

son débiteur, était foidée à exiger de Dramard que celui-ci prouvât ,

dans la forme tracée par les art. 5i8 à 550, C. P. C, que les juge-

ments commerciaux dont il poursuivait l'exécutioD à Tencootre de

la caisse, tiers dans la cause , n'étaient frappés ni d'opposition ni

d'appel ; — Que Dramard était donc en droit de requérir du greffier

du tribunal de commerce la délivrance des certilicals indiqués par

ces lois ;
— Que, néanmoins, l'arrêt attaqué de la Cour impériale de

Paris en a dispensé Lantoine, es noms, et ce par l'unique motif que

la délivrance de ces certificats et la tenue du registre auquel ils se

réfèrent ne pourraient être légalement exigées que des greffiers des

tribunaux civils et non des greffiers des tribunaux de commerce
;
qu'en

le décidant ainsi, l'arrêt attaqué a faussement appliqué les art. Gi2

etG'f3, C. comm,. et violé tant les principes de la matière que les

articles de loi ci-dessus ;— Casse, etc.

Du 9 juin 1850. — MM. Troplong, p-p., — Nicias-Gaillard,
!" av. géi).

—

[Concl, contr.), Hérold et Thiercelin, av.

OusERVAiiONS. — En rapporiani l'arrêt de la Gourde Paris,

rendu sur les conclusions conformes de M. l'avocat général
Guujet, je inViais contenté d'analyser les observations jidi-

cituses de M. Beiiin et d'adhérer a son opinion. Je croyais
la difticullè résolue tu tenninis (1), elle ne m'avait pas paru
aussi sérieuse qu'elle l'est mainienant en présence d'un arrêt

de la Cour de cassation rendu sur partage. Après m'étre li-

vré à un nouvel examen approfondi dos physionomies di--

verses do la question, j'ai persisté dans mon premier setiti-

(1) Le Droit, du 10 juin 18o6, cite un arrêt de la Cour de Paris du

17 mai 1852 (Lassag.ne C. Va>debmabq), qui i^vait décidé la ques-

tion dans un sens contraire à celui que la même Cour a préfcré le 22
juill. 1854-. La Cour de Paris, P« chémbre, avait donc semblé recon-

naître elle-même qu'elle avait coorimls i ne erieur sur cette question

de pratique judiciaire.



600 (art. 2526.
)

ment. Pour justifier cette persistance doctrinale, je dois exami-
ner les motifs sur lesquels s'est fondé l'arrêt du 9 juin

Je n hésite pas à reconnaître que l'arrêt qui a été ca'ssé était
faiblement motivé, et que son argumentation ne pouvait ré-
sister aux objections qui la combattaient; c'est donc nar
d'autres considérations qu'on doit soutenir la doctrine ou'il
faisait prévaloir. ^

Il me semble qu'il y a tout d'abord une de ces raisans d'im-
possibilité- qui devrait dispenser d'en chercher d'autres plus
concluantes. La loi exige un registre tenu par les avoués soit
de l'opposant, soit de l'appelant. Ce n^est pas le greffier nui
tient ce registre; c est à son greffe qu'il est déposé ; c'est le
greffier qui en est dépositaire

; c'e. t le greffier qui peut et doit
donner des expéditions de ce registre, dont la fornfe (ai-ie dit
dans mon Formulaire, t. 2, p. 787, m) est arbitraire • mais le
greffier n écrit rien sur ce registre; ce sont les avoués oui
pour obéir, soit a l'art. 163, G. P.C., y font mention sommaire
de 1 opposition , en énonçant le nom des parties et de leurs
avoués les dates du jugement et de l'opposition, - soit à
I art. 5^9, C.P.G., y font mention de l'appel interjeté. Ouan^
il n y a pas d avoues en cause, le registre n'a plus 'd'existence;
car il n y a plus aucune personne autorisée par la loi à tenir
ce registre, d'où la conséquence forcée qu'aux décisions des
juges de paix et des tribunaux de commerce ne peut s'appli-
quer la formalité prescrite par les art. 163, 16i, 458 et 5*0
L.P.C. L est ainsi qu'il a tté reconnu que le conflit ne pouvait
pas être eleve devant ces deux juridictions, parce qu'il n'v
avau pas de ministère public pour recevoir la communication
du declinatoire. Rien n est plus simp'e ni plus naturel —il
^ut ete mieux, pense-t-on, de rendre la règle applicable aux
.ribunaux de commerce en substituant aux avoués les parties
ou leurs fondes de pouvoirs; c'eut été, selon moi, fort diffi-
cile, comme je vais le démontrer tout à l'heure, mais, enfin,
le législateur n a pas réfléchi à ce mieux qui frappe les esprits'
un demi-siècle après la publication de sa volonté la jurispru^
dence et la doctrine ne sont pas appelées, comme elles l'étaient
a Rome, a compléter 1 œuvre du légis'ateur

p,MnTlJ^'''^^T''"'^'^'^'*^=
Au motif unique de l'arrêt

tic es 642 et 643, C. comm., ne sont qu'énonciatifs et non li-
mitatifs

; j
ai moi-même admis que l'art. 157 était applicableaux jugements rendus faute de plaider contre une partie qui

PnZfnV P^r.^^^f^^'^é de pouvoirs, et cette position é?ai

r^rlf fr f^^T "^"^ '''^'^"^
"^'^^^"P^' «»c« «moment:

car lart. 643 parle notamment des art. 156, 158 159 et

rpmnf n^;
'''^V^alemcnt admis l'application de la pé-iemption aux procédures devant les tribunaux de commerce
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—La ro^jle alsuhio do la Cour de Paris n'ciait donc pas suf-

tisante pour uietire sa doclrino à l'abri d';i.ne critique foudée.
N'existe-i-il point une certaine confusion dans ces expres-

sions de l'an et de la Cour de cassation qui parle do garan-
tie à accorder aux tiers"! Qu'importe aux tiers que le re-

gistre prescrit par les art. 16], tCi, 5V8 et 5îk9, C.P.G., soit

tenu ou ne le soit pas? Lo tiers, étranger à la décision

j idiciaire, n'est tenu de lui obéir qu'autatit qu'elle noblesse
pas ses droits, car. autrement, il pourrait la méconnaître
coinpléiement, comme res inter alios judicata, et qu'autant

qu'elle renf-^rmo tous les caractères d'une véritable cessio

injure, c'est-à-dire qu'elle a obtenu laforce de la chose jugée:

i; ne suffit pas qu'on lui présente un jugement par défaut ou
contradictoire. Ce tiers peut toujours répondre : Qui me
^:aranliL qu'il n'y a pas d'opposition, d'appel? Apportez-moi
un acquiescement en forme de la partie condamnée (l);

faute de rapporter cet acquiescement, prouvez que le

jjrigement est passé en force de chose jugée, ainsi que l'exige

le Code Napoléon lui-même, art. 2157. C'est ce qui m'adéter-
Hainé à décider, dans les Lois de la procédure civile, t. 4, p. 516,

quest. 1906, que des jugements exécutoires contre les parties

en cause ne l'étaient pas contre des tiers, et qu'ils ne pou-
vaient le devenir qu'autant qu'ils auraient acquis force de
chose ju,;ée. Question 1906 bis, j'ai décidé le contraire à ren-

contre des sentenres exécutoires par provision, parce qu'en

ce cas l.i volonté du juge met à couvert la responsabilité du
tiers, car, en définitive, tout cela se résume en une question

de responsabilité; que si celui qui poursuit une exécution dans
les termes ordinaires ne peut produire l'acquiescement formel

de son adversaire, il devra alors prouver qu'il a signifié et

fait exécuter de telle sorte que l'opposition et l'appel ne soient

plus permis;—au vu de ces justifications, le tiers n'aura plus

aucun motit plaijsible de refuser d'obéir au contrat judiciaire

qui lie toutes les parties et substitue une volonté nouvelle à

celle qui résultait d'un acte antérieur; peu importe donc au

tiers qu'il existe une opposition, un appel. Il n'est pas obligé

de rechercher ces instances. Celui qui a signifié ces actes saii

très-bien qu'une exécution peut avoir lieu contre des tiers
;

c'est à lui à faire connaître légalement à ces tiers l'existence

de ses nouvelles procédures; vigilantibus jura subveniunt.

Voilà, pour les tiers, quel est le droit normal (qu'on me
passe l'expression), quand la loi n'a pas indiqué d'autres for-

(1) H y a certains jugements, tels que ceiiî qui mobilisent tout ou

partie d'une dot, qui sont, souveot, exécutés contre les tiers, sans

même qu'aucune eignification ait été faite, sans qu'aucune justilicatiou
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raaiités à accomplir. — Quand il n'y a pas d'avoués en
cause, les parties doivent donc, prendre les précautions dont
je viens de parler; autrement, les tiers exécuteront quand

' Il leur apparaîtra des pièces produites que la décision doit
avoir obtenu force de chose jugée. Quand au contraire, il y a
avoue en cause, le tiers est encore plus tranquille, il ne doit
recevoir aucune signification; il lui suffit de recevoir les at-
testations prescrites par les art.163 et 548, C.P.C, mais aussi
il y aurait imprudence de sa part à exécuter sans avoir eiimams les deux pièces justificatives exigées par l'art. 5i8.
Quant aux parties intéressées dont parle aussi la Cour de cas-

sation, et auxquelles il faut également des garanties, je ne vois
pas en quoi le système de cette Cour leur accorde plus de ga-
ranties que celui de la Cour de Paris. Est-il question de la par-
tie qui veut poursuivre l'exécution? Elle obtiendra satisfaction
en produisant les originaux de signification et preuves d'exé-
cution. — Est-ce, au contraire , la partie qui soufi^rirait de
1 exécution du tiers? Le tiers n'exécutera pas dans les délais
d opposition ou d'appel

; elle peut être fort tranquille en dé-
nonçant [style de palais) au tiers son opposition ou son
appel.

Jl ne m'est donc nullement prouvé que ma doctrine enlève
aucune garantie que ce soit aux tiers ou aux parties intéres-
sees.

C'est encore une erreur, selon moi, de la part de la Cour su-
Ç/q"^® r;^n

^'^ c^ ^^^'^^ ^"® '® commencement des art. 163,
54« et 5!i.9 renfermait un principe général qui n'eût pas existé
sans ces articles. Ohî s'il en était ainsi, il aurait fallu, par un
moyen quelconque, rendre ces articles applicables aux tribu-
naux de commerce, parce que l'exécution de leurs jurements
concernant les tiers n'aurait plus offert de garantie à personne.— Mais c est tout le contraire; les art. 163 et 548, applicables
seulement aux tribunaux civils près desquels postulent des
avoues, simplifient les obligations des parties condamnées, et
au lieu d exiger (comme le faisait la section du Tribunat vovma question 1906) la notification de l'opposition ou de l'appel
au tiers, il n exige qu'une mention de l'avoué sur un registre
particulier. Donc, en l'absence d'avoués et dere,^istre, le prin-
cipe gênerai reprend son empire, c'est-à-dire que celui qui veut
taire connaître a un tiers son opposition ou son appel doit
lui taire une notification spéciale. Ainsi, le tiers ne pourra, en
ce cas, exécuter la décision qu'autant qu'elle aura obtenu la
lorce de la chose jugée et qu'il n'aura reçu aucune notification
cle la part delà partie condamnée.

Enfiri, pour justifier sa doctrine si hardie, et que je quali-

fnU htV'^ r^'"''
'/

cette expression, qui peint ma pensée,
€iail bien juridique, la Cour de cassation ajoute qu'il y a lieu
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SIMPLEMENT de combiiicr l'application des art. 163 et 548, C.

P.C., avec l'art. 41idii même Code, et de déclarer que ce qui

se fait au greffe du tribunal civil, avec l'intervention et par le

ministère des avoués, se fera au greffe commercial directement

par les parlies ou leurs fondés de pouvoirs. Une semblable
combinaison de principes, qui produit la création dune véri-

table loi, n'est pas du domaine de la jurisprudence. On conçoit,

d'ailleurs, rinierveniion forcée des avoués responsables; mais

on ne concevrait pas la déchéance prononcée contre une par-

tie qui, au lieu de se rendre au greffe du tribunal do com-
merce, ce que ne lui prescrit aucune loi, aurait notifié son op-
position ou son appel à un tiers en lui faisant défense d'obiem-
péror au jugemert contre lequel a été prise une voie légale.

La question est grave, non pas, je l'ai déjà dit, à raison

des difficultés de textes, mais à cause des conséquences de la

solution qui prévaudra en définitive.

Si l'arrêt du 9 juin fait jurisprudence, les greffiers des tri-

bunaux de commerce devront tenir à la disposition des parlies

un registre sur lequel elles viendront écrire : il y a opposition,

'il y a appel... et cette mention suffira pour qu'un tiers auquel

le greffier en délivrera certificat puisse se dispenser d'exécu-
ter la décision. — La Cour ajoute que le greffier qui, dans le

mécanisme des an. 163 et 548, ne remplissait qu'un rôle pas-
sif, pourra exiger des parlies ou de leurs fondés de pouvoirs

la représentation de l'original même de l'exploit d'opposition

ou d'appel avant de permettre la mention sur le registre. —
Mais cet original peut être ou dans une ville fort éloignée ou
à l'enregistrement; comment fera-t-on, s'il est de la plus haute

importance que la mention ne soit pas retardée d'un jour, ou
bien d'une heure?— Je crois qu'il serait difficile, même dans le

système de la Cour, d'investir le greffier de ce pouvoir exorbi-

tant d'exiger la représentation de l'original de la signification.

Le greffier n'a pas capacité pour apprécier le mérite d'une

opposition ou d'un appel ; il faudra que les parties sachent bien

que la notification au tiers par exploit séparé de l'opposition

ou de l'appel ne suffirait point, si elles ne se transportaient pas

au greffe pour y faire consigner la mention exigée par les art.

163 et 5'+8, C.P.C.

Si l'opinion contraire est suivie par les Cours impériales, il

ne sera tenu aucun registre aux greffes des tribunaux de com-
merce; les tiers exigeront, avant d'exécuter, la preuve que le

jugement a acquis la force de chose jugée, et la partie condam-
née qui voudra prévenir l'exécution de la part du tiers lui fera

notifier son opposition ou son appel.

Dans le compte rendu de la discussion de cette affaire devant
la Cour de cassation, le journal le Droit rapporte en ces termes
la dernière partie de la plaidoirie de l'avocat du défendeur : « La
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loi a pourvu à tout, et, depuis cinquante ans, la sécurité n*a

manqué ni à la partie Ci^ndamnce ni aux tiers. Il est un moyen
simple, facile, peu coûteux, d'obtenir que les difficultés d'exé-

cution des jugements soient aplanies: c'est la voie du référé.

Quand un jugement d'un tribunal de commerce aura prononcé
quelque chose à faire par un tiers, et que le jugement sera

susceptible d'opposition ou d'appel, le demandeur et le tiers

feront comparaître le défendeur devant le juge des référés.

Devant ce magistrat, la partie condanmée déclarera s'il y a une
opposition, ou un appel, et l'ordonnance du juge qui fera coti-

naî rc le jugement ou surseoir à son exécution aura levé toutes

les difficultés. (7cst ainsi qu'on a toujours procédé depuis cm-
quante ans ek Fra>'CE; et M. Dramard est le premier qui refuse

sérieusement de s'accommoder d'un moyen si simple. »

Celte argumentation m'aurait paru encore plus faible que les

motifs de l'arrêt attaqué. Je sais qu'à Paris, la procédure du
référé est une espèce de panacée universelle, mais j'ignorais

complètement qu'on l'eût adoptée peur remplacer le registre

dont parlent les art. 163, 548 et 5i9, C.P.C. : l'expression -^

la France veut dire Paris.—La loi a pourvu à tout, a dit mon
honorable confrère; et comment le juge du référé a-t-il, pour
l'exécution d'un jugement qui m'est étranger, contre moi tiers,

juridiction suffisante pour me forcera exécuter? Comment,
en l'absence de la partie condamnée. le juge du référé a-t-il

qualité pour décider que je puis exécuter avec sécurité, sans

savoir si ou non une opposition a été formée, un appel a été

interjeté? Quelle est la partie qui supportera les dépens de cette

procédure si simple?— Les objections se présentent en foule :

il paraît que la Cour de cassation n'a pas trouvé l'argument

sérieux, car elle n'en fait aucune mention dans son arrêt.... et

en effet, il no Tét ut pas.

Ces lignes étaient écrites q-ianl j'ai pu lire dans le n» 197,

7 août, du journal le Droit, le remarquable réquisitoire du sa-

vant premier avocat général M. Nicias-Gaillabd. Je regrette

que l'abondance des matières ne me permette pas de l'insérer.

— On le trouvera dans le Recueil de MM. Dalloz, l-^^ par-

tie, p. 236, et I)EviLLEîV£uvE, 1^« partie, p. 561. — M. Dalloz

donne aussi, p. 233, un travail dans lequel un de ses collabo-

rateurs, M. H. Bresillion, avocat, dit en concluant contre l'ar-

rêt de la Cour « quil est à craindre que cette décision ne jette

au sein des habitudes consacrées par la loi générale un trouble

fâcheux et une grave perturbation. » Je ne suis pas aussi effrayé

que mon honorable confrère, parce que je ne puis croire que

l'erreur échappée à la Cour suprême fasse jurisprudence.

I
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AHIICLE loTI.

COUR DE CASSATION.

VkBIFICATII^N d'ÉCRITTRES.—HÉRITIER.—TESTAMENT.—LÉGATAIRE.

Des circonstatices de la cause il peut résulter que V obligation

de faire vérifier l'écriture d un testament olographe doive cire

mise à la charge du Icgataire universel, même quand il a élé en-

voyé en possession.

(Tirmache et Nourtier C, Daullé.)

Le 8 fév. i855, arrêt de la Cour de Douai, ainsi conçu :

I.vCodr;—Attendu que l'héritier du saiig^ qui réclame la succession

délaissée par son auteur, agit au pélitoire et n'a, pour justifier son

droit, qu*à établir son degré de parenté;—Attendu quele légataire uni-

versel, institué par un testament olographe, n'oppose à celte demande
(ju'un acte sous seing privé ;

— Attendu, en effet, que tel est le carac-

tère d'un testament olographe, d'après les art. 970 et 999, C.N. ;
—

Attendu que si le testament olographe a les mêmes effets que le tes-

tament authentique, c'est à la condition d'être reconnu, mais que,

jusque-là, il reste avec le caractère d'un acte sous seing privé;—At-

teodu que c'est à celui qui se prévaut d'un «icte de cette nature à en

prouver la vérité, en cas de méconnaissance ;
— Attendu que cette

obligation, de la part de l'institué, n'a jamais été méconnue lorsqu'il

agit vis-à-vis d'un réservataire, ou que, légataire à titre particulier,

il demande la délivrance de son legs à l'héritier du sang;— Attendu

que si, mù par celte double considération qu'il y a plus de testaments

vrais que de testaments faux, et que l'héritier du sang, s'il était en-

voyé en possession, serait presque toujours amené à méconnaître l'é-

criture du testament olographe, le législateur a autorisé le président

du tribunal à envoyer en possession le légataire universel institué par

un testament olographe, il ne s'ensuit nullement qu'il l'ait exonéré de

l'obligation de prouver la sincérité de l'acte sous seing privé dont i!

se prévaut, en cas de méconnaissance de la part de l'héritier du sang
;

— Attendu qu'en effet, l'ordonnance d'envoi en possession rendue

sur simple requête, sans que l'héritier du sang soit appelé, sans même
que le testament soit produit autrement qu'en expédition, ne préjuge

rien sur la validité du titre, et ne lui confère pas un autre caractère

que celui qu'il avait avant l'envoi en possession ;
— Attendu que le

détenteur d'un immeuble qui aurait triomphé au possessoire n'en se-

rait pas moins tenu, s'il se prévalait au pélitoire d'un acte sous seing

privé, d'en justifier la sincérité, et que, placé dans une position ana-

logue, le légataire universel envoyé en possession doit être oblige à

la justification du testament olographe qui l'institue ;— Attendu f|u'il

ne peut pas plus se prévaloir de la saisine de droit que de la saisine

X,—2« s. 41
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(je fait l'une et l'autre étant subordonnées à ia coiidilion qu*il prou-

Terait, eu besoin, sa qualité de légataire universel; ~ Attendu que,

sauf Furgole, toute la doctrine ancienne imposait au légataire uni-

versel institué l'obligation de prouver la sincérité du testament olo-

graphe, et que le législateur du Code Napoléon n'a nulle part indiqué

la volonté de chauffer cet état de choses, conforme aux nouveaux

comme aux anciens principes ;
— Attendu, d'ailleurs, que le 28 mars

1853, le lendemain du décès de Sophie Potain, le juge de paix de

Ssint-Pol s'élaut rendu au domicile do celte dernière pour apposer

les scellés et rechercher l'existence d'un testament, a opéré en pré-

sence d'une des légataires, et en a reçu la déclaration qu'elle n'avait

pas la connaissance qu'on eût rien pris ni détourné des papiers de la

succession ;
— Attendu, néanmoins, que le mari de cette légataire a,

le 29 mars, présenté le testament au président du tribunal civil de

Saint-Pol, et s'est hâté, le 2 avril, de demander son envoi en posses-

sion • Attendu que la rélicence sur l'eiistence du testament, lors

de l'apposition des scellés, a empêché l'héritier du sang de s'opposer

à renvoi eu possession, et peut rendre, jusqu'à un certain point, sus-

pect le testament lui-même ;
que c'est donc le cas, plus que jamais, de

s'attacher aux principes du droit, qui imposent à celui qui se prévaut

d'un acte sous seing privé la charge de la vérification
;
— Ordonne

que le jugement dont est appel sortira effet. » — Pourvoi.

Arkêt.

La Cour ;
— Sur le moyen unique tiré de la violation des art. 970,

1006 1008, C.N. : — Attendu que la Cour impériale de Douai dé-

clare, eu fait, que la rélicence sur l'existence du testament de Sophie

Potain, par l'une de ses légataires universelles, lors de l'apposition

des sceliésj et la précipilatioa avec laquelle l'envoi en possession

avait élé demandé, pouvaient, jusqu'à un certain point, rendre sus-

pect le lesiament lui-même; que, par suite, celte Cour a pu, dans

les ciiconstances exceptionnelles du procès, sans violer aucune loi,

mettre à la charge des dames ïirmarche et Nourtier, légataires nui-

verselles. l'obli"^alion de prouver la sincérité du testament dont elles

demandaient l'exécution ;—Rejette, etc.

Du 6 mai 1856. -— Ch. civ.— MM. Bérenj^er, prés., Sevin,

av. gén.—(Conc/. conf.) — Mathieu Bodet ei Mimerel, av.

Observations. — La question de savoir à qui, de l'héritier

ou du légataire universel envoyé en possession , incombe la

preuve de la vérification, est une de celles qui ont le plus pré-

occupé la doctrine et donné lieu au plus grand nombre de dé-

cisions. Entre l'honorable M. Marcadé et moi avait eu lieu, à

ce sujet, une discussion des plus vives j toutefois, depuis deux

ou trois ans, la lutte semblait terminée ; la Cour de cassation
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était resiée inébranlable, et les Cours impériales ne faisaient

presque plus d'opposition.

Cependant , comme on vient de le voir, ce n'était pas sans

regret, et la Cour de Douai n'a pas dissimulé combien la doc-
trine de la Cour de cassation lui paraissait contraire aux prin-

cipes liu droit, mais, pour sauver son arrêt, elle a voulu
tourner la difficulté en s'appuyant sur des considérations de
f.î t. La chambre des requêtes delà Cour de cassation n'avait

;i perçu dans l'arrêt attaqué que la violation de la loi ; la cham-
bre civile a été plus indulgente.... le pourvoi a été rejeté....

Est-ce la révélation d'un prochain changement de jurispru-

dence ? je le crains , car la Cour de Douai n'avait pas déclaré
la fraude, le dol ; elle avait uniquement pensé que les faits

îjouvàient rendre le testament suspect jusqu à un certain point.

Doù elle avait tiré cette conclusion, non que, le fait faisant vio-

lence au droit, il fallait me'iro !a preuve à la charge de celui qui
en était ordinairement déchargé, mais, au contraire, que c'était

le cas plus que jamaisde s'attacher aux principesdu droitqui im-
posent à celui qui se prévaut d'un acte sous seing privé la charge
de la vérification. Donc, c'était avec grande raison que le de-
mandeur en cassation faisait observer que l'arrêt attaqué n'n-

vait invoqué le fait que comme une considération et avait

nettement jugé le point de droit. Cela d'ailleurs est par trop

évident, car de la fausseté présumée du testament ne résultait

en aucune sorte l'obligation pour le légataire universel de faire

unepreuve quelconque. Si laCour decassation eut persisté dans
^a jurisprudence, el^e aurait dû poser commeprincipe cette vé-
rité que le testament, après l'envoi en possession, était un acte

oUthentique qui ne pouvait être détruit que par une inscrip-

tion de faux : or, do cela que la conduite d'un porteur de tes-

tament authentique serait plus oa moins équivoque, de cela

que le testament serait réputé suspect jusqu'à un certain point,

que résulterait-il? La déclaration immédiate de la fausseté

du testament, ou l'admission à une preuve en faux de l'héritier

dépouillé, mais jamais l'obligation pour le porteur du testa-

ment de prouver la véracité de son testament ; et cependant la

chambre civile de la Cour de cassation déclare que les cir-

constances exceptionnelles du procès ont permis à la Cour de
Douai de mettre, sans violer aucune loi, à la charge des léga-

taires l'obligation de prouver la sincérité de leur testament,

La Cour, décidant auparavant q;ie c'était violer la loi que do
mettre cette preuve à la charge du légataire, n'a pas pu, sans
se déjuger d'une manière plus qu'implicite, dire que des cir-

constances quelconques pouvaient autoriser à prescrire ce que
la loi défendait.Ou je m'abuse étrangement, ou la conséquence
que je signale est forcée.

Aussi, avec leur excellent esprit, MM. Matsé et Vergé, § 438,,
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t. 3, p. 97, font-ils, en terminant leur discussion contraire à la

jurisprudence, une réflexion identique en ces termes : « Une

chose digne de remarque , c'est qae, parmi les auteurs qui

soutiennent avec le plus de force le système qui décharge le lé-

gataire envoyé en possession de l'obligation de la preuve , il

s'en trouve qui reconnaissent qu'il peut en être autrement,

lorsque la dénégation de l'héritier est appuyée de vraisem-

blances desquelles il résulte que l'ordonnance d'envoi en pos-

session a été surprise (V. M. Troplong, Comm, dts donat, et

lestam., p. 423, 425, n°' 1500, 1501 et 1505). Mais n'esi-il pas

évident que, si l'on admet que le plus ou le moins de probabi-

lité des dénégations de l'héritier peut mettre la preuve à la

charge du légataire, l'envoi en possession n'a pas la force ja-

ridiqiie qu'on prétend lui attribuer et qu'on fait dégénérer en

question de fait et d'appréciation des circonstances une pure

question de droit? »

Je suis si fort de cet avis que j'abandonnerais immédiate-

ment l'opinion que j'ai été un des premiers à faire triom-

pher dans une consultation donnée il y a plus de vingt-

cinq ans, si j'approuvais la décision de la chambre civile Ju

6 mai 1856.

Je crois avoir indiqué à la fin de la question 799, aux Lois

de la procédure civile, le seul moyen que puissent prendre les

magistrats pour déjouer une fraude probable.

ARTICLE 2528.

TRIBUNAL CIVIL DE MONTPELLIER.

FoiLB Enchère.—-Adjudication.— ENREGisTREWEifT.

L'adjudicataire dépossédé par Veffet d'une folle enchère pour-

suivie contre les héritiers du précédent adjudicataire est fondé à

réclamer la restitution du droit d'enregistrement perçu sur son

adjudication,

(Bonnet C. l'Enregistrement.)

—

Jugement.

Le Tribunal ;—Attendu que l'effet légal nécessaire de la folle en-

chère qui est poursuivie d'après l'art. 737, C.P.C, et qui aboutit à une

adjudication nouvelle au proHt d'un tiers, fait tomber par voie rétro-

active la translation de propriété opérée par la précédente adjudica-

tion; que ce principe consacré par un arrêt de la Cour de cassation

du 24 août 1853 doit recevoir son application à l'espèce;—Attendu,

«n fait, que le domaine de Cagaraoule, adjugé le 19 nov. 1844, à Jean-

François Cambon, à la suite de saisie immobilière, au prix de dix-huit

mille cent-cinquante francs, a été revendu aux enchères publiques au

•ieur Bonnet, le 28 janv. 1853, moyennant dix-huit mille vingt-cinq
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fraoca ;—Que les ilroil? d'enregistrement ont été perçus sur ces deux
mutations, mais il est arrivé que la succession Canibon n'ayant nas
pavé le prix de l'adjudication, une folle enchère a été poursuivie et
tranchée au proUt ôf M. Biquet au prix de 2*2,500 fr., le 2 mai 1853-
—Attendu que M. Biquet a pajé le droit d'enregistrement, mais seule-
ment sur 4.350 fr. formant la différence entre le prix de Tadjudicalion
faite en faveur de Cambon et celle faite en sa faveur; — Attendu que
si Biquet lui-même ne doit l'enregistrement que sur la différence du
prii, il est évident que Bonnet, qui était devenu adjudicataire à l'au-
dience des criées et qui tenait son droit de Cambon, doit obtenir la

restitution des droits d'enregistrement qu'il a pajés ;—Qu'il y a d'au-
tant plus lieu de le décider ainsi que V fol enchérisseur a des torts à

se reprocher, Bonnet qui a acquis à l'au. ^nce publique n'en a aucun
et qu'il serait souverainement injuste qu'ii /ùt plus défavorablement
traité que le fol enchérisseur qui obtient la décharge des droits d'en-
registrement qu'il a i»avés , alors que la revente sur folle enchère a
lieu à une somme égale ou supérieure, tandis que Bonnet, entièrement
dépossédé par une folle enchère qui anéantit ab initio la vente primi-
tive, n'obtiendrait pas la restitution des droits d'enregistrement qu'il

a payés;—Attendu, sous un autre rapport, que l'avis du conseil d'Etat
du 20 cet. 1808 contient une exception à l'art. 60 de la loi du 22 frim.

an 7; que ce décret porte formellement que le droit perçu est resti-

tuable, lorsque l'adjudication est annulée par les voies létrales ; At-
tendu que dans l'espèce Bonnet ayant été partie à la dernière adjudi»
< atioii laite en faveur de Biquet, l'adjudication en faveur dudit Bonnet
a été annulée par les voies légales ;—Attendu, d'ailleurs et en princi-

pe
,
que la folle enchère anéantit la vente faite au fol enchérisseur

ft par conséquent toute? les reventes faites par le fol enchérisseur

que la folle enchère est évidemment une voie légale qui anéantit l'ad-

judication primitive et les Tentes faites par le fol enchérisseur • que
par suite le décret de 1808 est applicab'e à la cau^e;— Attendu, sous

un dernier rapport, que dans le système de la loi de l'an 7, il n'y a

lieu au point de Tue fiscal qu'à une seule mutation au cas de folle

enchère
;
que la Cour régulatrice a jugé avec raison le 2 fév. 1819 qu'il

n'y avait pas lieu à la perception d'un droit de mutation au décès du
fol enchérisseur, les deux ventes premières étant annihilées par la

folle enchère et ne donnant lieu qu'à un seul droit d'enregistrement
;— Qu'il y a lieu par tous ces motifs d'annuler la demande de Bonnet;

— Par ces motifs, ordonne la restitution.

Du 27 fév. 1856.

Note.—Il paraît qu'i}ne solution qui semble si simple ne va
pas toute seule, carmes honorables confrères les rédacteurs da
Contrôleur préviennent leurs lecteurs qu'en sens contraire on
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peut citer les jugements des tribunaux de Saint-Etienne du 8

janvier 1844 et de Toulouse du 27 mai 1851. — La Cour de

cassation va sans doute être appelée, par la régie, à fixer la

jurisprudence sur ce point fort important.

ARTICLE 2529.

COUR IxMPÉRIALE DE BORDEAUX.

FOBMCLE EXÉCUTOIRE.—ExÉCUTIOM.

—

ManDEHEïCT.

Il n'y a pas irrégularité dans la formule exécutoire d'un acte

dans l'intitulé duquel seulement la formule nouvelle du décret du

2-9 déc. 1852 a été substituée à l'ancienne. S'il n'y a aucune mo-

dification à faire au mandement, on a pu le conserver sans le

transcrire en marge.

(Batailler C. Brun.)— Arrêt.

La Cour ;
— Sur le moyea tiré de la prétendue irrégularité de la

formule exécutoire ; — Attendu que la grosse du contrat du 22 janv.

1845, en vertu de laquelle les poursuites sont exercées, est intitulée,

ainsi que le prescrit le décret du 2-9 déc. 1852 : LouiS'Na]poléon,

par la grâce de Dieu , etc., formule qui a été substituée sur ladite

nrosse à celle qui y avait été apposée sous le gouvernement du roi

Louis-Philippe ;—Attendu qu'il ne résulte nullement dudit décret que

le mandement qui se trouve à la lin des grosses délivrées antérieuie-

aient doive être bâlonné pour être remplacé par un mandement nou-

veau ;—Attendu que l'on ne peut supposer au législateur l'intention

puérile d'exiger une suppression qui devait être immédiatement rem-

placée par une formule absolument identique, c'est-à-dire bâlonner

pour recopier mot pour mot ;
— Attendu que le signe de la souverai-

neté, ainsi que l'expression de la volonté du souverain, se manifes-

tent pleinement dans l'intitulé de l'acte;—Attendu qu'il y a lieu, par

conséquent, de rejeter ce premier moyen de nullité ;—Par ces motifs,

déclare l'appel mal fondé.

Du 27 mai 1856.—MM. Dupont et Thonaas, av.

Obsebvations. — Il ne faudrait pas que cet arrêt induisît en

erreur les praticiens, en ce sens qu'à leurs yeux jamais le

mandement ne dût être modilié. Quand, dans le mandement, se

rencontreni des dénominations rappelant un autre ^gouverne-

ment, il doit y avoir rature du mandement entier et substitu-

tion du mandement nouveau et non pas recliticaiion. — J'irai

même plus loin et je donnerai le conseil de faire récrire en

entier, dans tous les cas, la formule exécutoire. Une autre Cour
pourrait fort bien décider le contraire de ce qu'a jugé la Cour
de Bordeaux, et il ne faut pas, pour si peu d'embarras , ex-
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1

poser les panies à des frais considérables et même engager sa

propre responsabilité.

Voici coniniciii raisonnerait une autre Cour, si elle voulait

annuler^(( Il résulte fornjellement de l'art. 3 du décret de 1852
que les notaires ou greffiers devront ajouter la formule ch
dessus indiquée à celle dont l'acte est revêtu -, il n'appartient

pas à ces officiers publics de scinder les dispositions de ces ar-

ticles et de ne corriger ou de n'écrire cju'une partie de la for-

mule ci-dessus indiquée. Pourquoi alors ne pourraient-ils pjis

aussi corriger simplement et n'ajouteraient-Uspas m à la place

de premier, pour les actes passes pendant le premier Empire?
Pourquoi ne conserveraient-ils pas ces mots: à tous présents et

à venir, saluty qui se trouvent dans toutes les formules répu-
blicaines et monarchiques? N'est-ce pas tout aussi puéril (s'il

y a quelque chose de puéril dans'cette grave modification

constitutionnelle., de hitOTineT à tous présents et à venir, salut y

pour remplacer ces mots par les mêmes mots, que de bâtonner
le mandement pour le remjilacer par un autre mandement
identique? Si l'on peut dire , avec raison, que le signe de la

souveraineté se manifeste dans l'intitulé , est-il bien exact d'a-

jouter que cet intitulé révèle la volonté du souverain, et n'est-

ce pas, au contraire, le mandement qui est l'expression éner-

gique et vraie de la volonté? Ne sera-t-il pas bizarre que la

volonté d'un gouvernement reste dans un acte avec le signe do
la souveraineté d'un autre gouvernement? N'est-il point pins

logique de considérer la formule exécutoire comme un tout

que le notaire ou le greffier écrit et signe par délégation du
pouvoir exécutif, sans mission de contrôle, d'examen , ^l'ex-

tension , de diminution ou de modification quelconque? »

Mes lecteurs seront probablement d'avis que ces doutes sont

suffisants pour ne pas regarder l'arrêt de la Cour de Bordeaux.
comme une règle bonne a suivre,

ARTICLE 2530.

TRIBUNAL CIVIL D'AHRAS.

Exploit.—Huissier.—Cour.

Lhuiisier qui n'énonce pas dans son exploit la totalité de ce

quil coûte commet une contravention que rien ne peut excuser,

(Leborne C. l'Enregistrement.)—Jugement.

Le TfiiBUîfAL ;—Attendu que l'art. 67, C. P.C., dispose que les huis-

siers sont tenus de mentiouner à la fiu de l'original et de la copie de

l'exploit qu'ils cerlifieiit le coût d'icelui, à peine de 50 fr. d'amende,

payables à rinstant de l'euregistrement ;—Attendu que les copies si-

gnifiées avec l'exploit s'identifient avec lui et souvent composent l*



612 ( ART. 2531.
)

partie la plus importante de cet exploit; — Attendu que l'indication

du coût a uu double but: 1" celui de faire connaître d'une manière

précise à la partie intéressée le montant des frais qu'elle doit payer
aussi bien pour le coût de ia signitication que pour celui des copies

qu'elle reçoit; 2° celui d'euipècher que l'huissier n'exige un droit

supérieur à celui que le t.nrif lui alloue, et de le placer sous la surveil-

lance et la censure des tribunaux, s'il perçoit un droit trop considéra-

ble ;—AUendu que ce but ne serait pas atteint si l'huis&ier pouvait se

dispenser d'énoncer à la fin de son exploit une partie du coût, sous le

prétexte que le timbre en aurait été tourni par un tiers, ou que l'ori-

ginal lui aurait été envojé tout préparé, ou que les copies auraient été

faites par un de ses confrères ou par un avoué
j
que la circonstance

que le coût de copie alloué pjjr le tarif à l'avoué est supérieur à celui

qui est attribué à l'huissier ne peut êlre pour celui-ci un motif d'en-

freindre l'art. 67, C.P.C., puisqu'il lui est loisible de faire connaître

cette dérogat'on au tarif en signalant l'origine des copies et l'appli-

cation du droit perçu en faveur de l'avoue
;
qu'un système contraire,

en portant atteinte à la sanction de la loi, laisserait les parties eipo-

«ées à un abus et à un inconvénient graves, qu'elle a voulu prévenir;

—

Attendu que l'huissier Leborne, en s'abstenant d'énoncer dans l'assi-

gnation du 20 déc. 1855 le coût du timbre, des copies de pièces, port

et report revenant à l'avoué, a contrevenu à la loi; que par suite, il

ft'est rendu passible des amendes réclamées à sa charge} —> Par ce»

motifs, etc.

Du 24 mai 1856.

i

Note. - J'ai déjà dit que les huissiers doivent faire une ap-
lication très-exacte de la loi. J. Av. , t. 73, p. 393, art. 485,
29.

ARTICLE 2531.

COUR IMPÉRIALE DE BORDEAUX.
Saisie-ARRÊT.—Refus.—Président.—-Mainlevée.

// n appartient pas au juge du référé d'accorder une main-
levée partielle d'une saisie-arrêt autorisée par lui, quoique son
ordonnance porte qu'il se réserve de statuer sur une opposition
qui serait portée devant lui. — S'il le fait^ son ordonnance est

entachée d excès de pouvoir et susceptible d'appel.

(Rodel C, Pallard.)

Je tiens à donner textuellement rordounance du juge du ré-
féré qui a été aonulée par la CoLir; elle fait mieux ressortir
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que li^s cniiquesles plus vives l'illégalité d'une procédure anssî
auorniale-

19 mars i856.—Ordonnance de M. le président du tribunal
c\y\\ de Cordeaux, ainsi conçu :

JS'ous
, président du Iribiinal , sfatiiaot en référé ;

— Attendu que
veuve Rodel et (ils frères, se prétendant créanciers de la succession

Pallard , n'ont pas de litre
;

qu'ils n'ont pu former une saisie-arrêt

«^u'en vertu de notre aulorisation
;
que celle que nous leur avons ac-

cordée est provisoire et conditionnelle , et que nous nous sommes
réservé le droit de la niodiBer selon les circonstances, en cas de diffi»

cultes; que, par conséquent , nous sommes compétent pour statuer

sur le référé introduit par les héritiers Pallard ;
— Attendu qu\i l'é-

j'Oque où l'autorisation de saisir-arrêter a été par nous accordée, cet

héritiers n^avaient pas pris qualité, mais que, dt puis, la succession a

été acceptée sous bénéfice d'inventaire
j
que ce changement oj)éré

dans la situation doit avoir pour conséquence forcée de faire re»
treindre dans une certaine limite Tautorisation générale que pouvait

autoriser l'état des choses au moment où nous Tavons accordée ;
—

Attendu que l'héritier bénéficiaire est chargé par la loi d'admini>trer

les biens de la succession , sauf à rendre compte de son admiuislra-

tion
;
que cette administration n'est pas seulement un droit pour lui,

que c'est encore un devoir , une charge qui lui est imposée; — At-

tendu que les créanciers pour la garantie de leurs droits peuvent exi-

ger qu'il donne caution ou qu'il consigne ;
— Que s'ils peuvent sub-

stituer à ces garanties que la loi leur offre celle de la saisie-arrêt, ce

droit ne peut pas être absolu et s'étendre sur toutes les valeurs de la

succession
5
qu'il doit être nécessairement laissé à la disposition de

l'héritier bénéficiaire des sommes ou valeurs suffisantes pour fournir

aux frais de son administration, et satisfaire aux créances privilégiées

dont le paiement ne souffre pas de retard j
•— Attendu, dès lors, que

l'autorisation générale par nous accordée à veuve Rodel et fils frè-

res , et en vertu de laquelle ils ont fait pratiquer des saisies-arréls

«ur toutes les valeurs de la succession , doit être restreinte sur le»

valeurs excédant ce qui est nécessaire pour que l'administration des

héritiers bénéficiaires ne soit pas paralysée et qu'ils puissent pour-

voir aux charges privilégiées; —Que la somme de 4,000 francs, qu'il»

demandent que nous exceptions de notre autorisation de saisir pour

être laissée à leur disposition, n'est pas exagérée ;—Que veuve Rodel

et tils frères ne peuvent empêcher cette restriction à notre ordon-

nance en offrant de payer directement ou de faire payer par le tiers

délenteur des valeurs saisies les frais de culture du domaine
,
parce

que ce serait substituer un autre administrateur à celui que la loi a

donné à la succession; —Attendu, d'ailleurs, que les héritier» bénéfi-

k
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ciairea auront à rendre compte de la somme qu'ils recevront; que la

Tenve Pallard étant créancière de la succession de son mari , avec
droit de préférence sur veuve Rodel et fils frères et les autres créan-
ciers , à raison de son hypothèque légale , tous les droits sont sufii-

samment sauvegardés
;
que, par conséquent, veuve Rodel et fils frè-

res, qui trouvent dans ce droit hypothécaire de la veuve Pallard une
garantie équivalente à celle que l'art. 807, C. N., leur donnerait le

droit d'eiiger, sont sans intérêt à s'opposer à la demande;—En con-
séquence, sans nous arrêter à l'exception d'incompétence proposée
par veuve Rodel et fils frères , statuant sur le référé introduit par la

dame veuve Pal/ard et la dame veuve Sève , en leur qualité d'héri-

tières, sous bénéfice d'inventaire, de feu Pierre Pallard aîné, en vertu

de la reserve faite dans notre ordonnance du 23 janvier dernier, por-
tant autorisation auxdits veuve Rodel et fils frères de faire saisir-ar-

rêtc! entre les mains de tiers détenteurs toutes les valeurs appartenant

à la succession dudit Pallard, modifions ladite ordonnance en ce

iens que nous autorisons la saisie-arrêt de toutes les valeurs de ladite

succession, sauf d'une somme de 4,000 francs sur celle de 12,263 fr.

50 c. provenant de la vente des chevaux , voitures et argenterie , et

déposée entre les mains de Barincou , commissaire-priseur, laquelle

somme restera libre et à la disposition desdites dames veuves Pallard

€t Sève pour faire face aux frais d'administration et pourvoir aux

charges privilégiées de ladite succession ;
— Par suite , disons que

,

nonobstant la saisie-arrêt pratiquée entre les mains de Barincou en

Tertu de notre ordonnance qui demeure révoquée et comme non ave-

nue quant à ce, ledit Barincou sera tenu de verser ladite somme de

4^000 fr. entre les mains des reuves Pallard et Sève, à la charge par

elles d'en rendre compte tel que de droit, à quoi faire il pourra être

contraint
;
quoi faisant, bien et valablement déchargé ; réservant les

dépens du référé, etc.

Appel. — L'intimé a soutenu que la pratique et la jurispru-

dence consacraient le mode de procéder suivi dans l'espèce, et

qu'au surplus l'appel n'était pas recevable, parce que l'ordon-

nance soumise à la Cour n'était pas susceptible d'être atta-

quée, attendu qu'elle n'était que la suite de la permission de
saisie-arrêt.

Arrêt.

La Cour;—Attendu qu'aux termes de l'art. 809, C.P.C., les ordon-

nances sur référé sont, dans les cas où la demande excède les limites

du dernier ressort, susceptibles d'appel
;

que, d'ailleurs, la décision

attaquée rendue après assignation entre deux parties litigantes est

un acte de la juridiction cootentieuse, sujet, comme tous le» actes de

celle nature, à la règle générale des deux degrés de juridiction ;
—

Qu'on ne «aurait la ratUcher k Tordonnance par laquelle le préflident
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avait autorisé les appehnls à former saisie-arrél , et la considérer

comme une suite de la disposition de cette ordonnance portant qu'en

cas de difficulté il lui en serait référé : car le seul effet de cette dis-

position était de rendre l'autorisalion de saisie-arrêt conditionnelle,

et de réseKer au président la faculté de la modifier, s'il y avait lieu,

dans les limites du pouvoir qui lui est confié par l'art. 558, C. P. C;
mais que, par la décision attaquée, le président est évidemment sorti

«les bornes de son pouvoir ;
— Qu'aux termes de cet article, il a bien

le droit, ou de refuser absolument la permission de saisir, ou de limi-

ter la somme pour laquelle la saisie est autorisée ; mais qu'il n'a pas

celui de statuer sur les effets ultérieurs de la saisie qu'il a permise, et

de prononcer la mainlevée totale ou partielle des sommes saisies, un

tel droit n'appartenant qu'au tribunal; — Que c'est là cependant ce

fju'a fait la décision dont est appel; qu'elle ne se borne pas à ré-

duire la somme pour laquelle la saisie-arrêt était autorisée
;

qu'elle

accorde aui parties saisies une mainlevée de 4,000 fr. «ur la somme

saisic-arrêtée ;
— Qu'il suit de là que le président est sorti des terme»

de la réserve qu'il s'était faite et qu'il a excédé ?on pouvoir; que, j)ar

conséquent, l'appcl est à la fois recevable et fondé;—Par ces motifs;

— Faisant droit de l'appel interjeté par Rodel et fils frères de l'or-

donnance sur référé du 19 mars dernier, et sans s'arrêter nux

eiceplions opposées par les intimé», annule celte ordonnance pour

excès de pouvoir.

Du li avril 1856.—MM. Râteau et Lafond, av.

Observatio>s.— Inutile de revenir sur la question des ré-

serves avec droit do retour à la juridiction {gracieuse dans les

ordonnances de référé, question à l'occasion de laquelle j'ai si

souvent combattu la jurisprudence de M. le président de Bel-

leyme ; après bien des hésitations, cette jurisprudence a été con-

sacrée par la Gourde Paris (J. Av., svprày p. 290, art. 23Gi);

les Cours impériales des départements sont moins faciles. 11 y
a dos ressorts où le pouvoir des présidents est renfermé dans

les anciennes limites (Voy. J. Av., t. 80, p. 211, art. 2081;. Il

en est d'autres où quelque extension de pouvoirs est accordée,

mais avec certaines restrictions (^Voy. J. Av., t. 77, p. 'i91,

art. 13i0). Ce second arrêt de la C^mr de Bordeaux confirme

une première décision. La Cour ne dit pas carrément que M. le

président n a plus le droit de connaître d'une saisie-arrêt qu'il

a autorisée, mais qu il n'a pas ie droit d'accoruer une main-

levée partielle ou totale. Je ne conçois vraiment pas comment
on peut soLiienir le contraire. Ce qui m'a le plus frappé dans

l'ordonnance infirmée, dont j'ai voulu (ainsi que je l'ai dit en

commençant c^^ite n te) conserver la teneur entière, c'est l'or-

dre donne par M. le président au tiers saisi, au sieur Barincou,
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de verser telle ou telie somme entre les mains de tel ou tel in-

dividu, malgré la saisie-arrêt à lui notifiée... Est-ce que M. îo

président pouvait penser que le tiers saisi serait tenu d'obéir à

son ordonnance dont certes il devait dire res inter alios acta vel

judicata? Si j'étais tiers saisi, je me garderais bien d'obéir à

une semblable ordonnance. Il ne me suffirait pas qu'on vînt me
dire qun c'est de pratique autorisée par la jurisprudence, je ré-

pondrais que je connais la loi et que le tribunal seul a le droit

de me déga;^er de la mainmise judiciaire qui résulte delà sai-

sie-arrêt. Dans le système fort ingénieux, mais complètement
extralégal, de M. de Belleyme, tout se lie, (tout se coordonne.

Le juge n'est censé avoir consommé son acte d'autorisation

qu'après qu'on est revenu devant lui ; ce sont diverses périodes

dune procédure indivisible, etc. Tout cela ne repose ni sur

l'esprit, ni sur le texte de la loi. Tout cela n'est qu'une loi à

la place de celle qui existe. Mais je m'aperçois qu'au lieu de

faire ressortir l'observation relative au tiers saisi, jt- rentre dans

la discussion de la question de principe. Encore un mot, et je

termine. Souvent, d'honorables magistrats, pleins de bien-

veillance pour ma personne, même pour mes opinions, m'ont

adressé la parole en ces termes : « Vous êtes donc l'antagoniste

des attributions si utiles desprésidents juges du référé!— Pour-

quoi n'avez-vous pas cherché^ au lieu de la combattre et de
l'ébranler, à fortifier de votre opinion l'autorité naissante des

juges du référé?»—Pourquoi? ai-je toujours répondu... Parce

que, pour moi, c'est un malheur social que la loi la plus défec-

tueuse soit refaite par le magistrat qui doit être esclave des

dispositionsédiciées par le législateur. Voilà trente-cinq ans que
j'écris sur le droit et, quoi qu'on en ait dit et qu'on en dise

encore, soit à l'occasion du Goumientaire du tarif, de la Théo-
rie du Code pénal, des Lois de la procédure civile, et de la

Compétence administrative, je ne me suis jamais laissé aller

sciemment à une considération quelconque, quand j'ai écrit

une opinion sur la taxe, la procédure, le droit criminel ou le

droit administratif. J'ai toujours recherché comment la loi de-
vait être appliquée, sans me préoccuper des conséquences, au
civil on au criminel. Qu'on refasse la loi, si elle est mauvaise.
C'est l'œuvre du législateur et non du commentateur.

Veut-on une nouvelle preuve des résultat^ progressifs de la

doctrine de M. de Belleynie dans l'esprit de quelques magis-

trats? Le 11 janvier 1825 (Bâtard G. Langlais), la Cour de
Rciiues a été obligée d'infirmer une ordonnance de M. ie pré-

sident du tribunal civil de Nantes, qui avait cru pouvoir para-

lyser les effets d'une saisie-airét, tji autOiiser le tiers saisi à se

libérer entre les mains d'autres créanciers que le saisissant.

Voici le texte de cet arrêt :

La Cour j—Considérant qu'aux termes des art. 806 et 809, C.P.C.
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les référés dc peuvent être introJuila devant le tribunal de première'

iustcince qu'en cas d'uri;cuce et sans faire préjudice au principal ;

qu'il «suit de c«'S principes; que
,
quand bien méni»^ Turgenoe î*erait

ron<fatéeVt reconnue, le pré^sident devrait 8*abî*lenir de tonte déci-

sion qui enipièterail stir les allribuiious d» tribunal; que la juridiction

en matière de référé é5nnl tout eiceptionnelle, elle doit nécessaire-

ment se refuser à toute extension et à tout ce qui aurait pour effet de

n'élre p!us pro>isoire, ni susceptible d'êlrc réparc
j qu'eu matière

de saisie-arrét dont !a deni.nde en Talidilé ne peut être portée que

devant le tribunal d-i domicile de la partie saisie, ii est de toute évi-

dence que le ju;;e du référé empiéferait sur les droits de ce tribunal

,

porterait préjudice au principal, et que l'effet de sa décision sérail

irréjiarable, si elle avait pour objet d'ordonner au tiers saisi de faire

un paiement quelconque sur les sommes qui auraient été arrêtées

entre ses mains; — Considérant que le président du tribunal de pro-

uiière instance de Nantes statuait en référé sur les conclusions prises

devant lui |>ar le sieur Lan|;lais, aux mains duquel l'apjkoiante a fait,

le 8 mars Î85i, une saisi»^-arrct sur le« sommes qu'il devait ou devrait

au sieur Bâtard
;
que la demande en validité de celte saisie a été

portée devant le tribunal de Nantes, conformément aux disposilioin

de l'art. 567, C.P.C, et que néanmoins , sans avoir égard à celte

circonstance et à la nature de l'affiire, le juge du référé a autorisé le

tiers saisi à pajer aux ouvriers et aux fournisseurs des matériaux le

montant de leurs salaires et de leurs fournitures
;
qu'en décidant

ainsi, il s'est attribué l'exercice d'un pouvoir absolu et définitif qui

n'apparlennii qu'au tribunal, et que celte décision, au lieu d'être pro-

visoire, pouvait devenir irréparable ; — Par ces motifs; — Réforme,

dil que le juge du référé a excédé son pouvoir dans l'ordocnaiice dont

est appel, annule ladite ordonna!)ce.

^''y avait-il pas là l'empiéiement le plus évident des attribu-

tions du tribunal civil t Pour moi, rempiéiement est exacte-

ment le mêiMC dans tous les cas.—Je suis convaincti qu'on re-

vi'-ndratôt ou tard aux véritables f)rincipes de la tuaiière. Ces

erreurs capitales n*oDt jaLuais qu'uu temps.

ARTICLE 25b2.

TRIBUNAL CIVIL DE BOULOGNE-SUR-MER.

Notaires.—Dépôt.—Testament olographe.

Les notaires sont tenus de dresser acte du dépôt de tous les

testaments olographes déposés dans leurs éludes après le décès

des testateurs et même de ceux qui leur sont remis directement

par le président du tribunal.
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(Guéry C. Enregistrement.)

—

Jugemem.

Le Tbibdnal; — Considérant que, par ordonnances du président

(îe ce tribunal, enregistrées, M' Guéry, notaire à Boulogne, a été

commis pour recevoir en dépôt et classer au rang de ses minutes les

testaments ci-aprés à lui remis, savoir, celui de : i° Barra-Damlevise,

le 14 oct. 1853 ;
2^ Slade, le 22 oct. 1853; 3° veuve Coquelin, le

4 mai 18oi ;
4° veuve Dewisme, le 2 mars 1854 ;

5* veuve Desenclos,

le 2 oct. 1854; 6<^ Yaudojsen, le 18 nov. 1854; > veuve Bertrand, le

8 fév. 1855
-f

8° Rosine Perrimont, le 20 fév. 1855 j
— Que, parmi ces

testaments, celui de la veuve Coquelin est soumis à la transcription à

raison de la substitution y contenue ; — Que M* Guéry s'est contenté

de mettre ces testaments au rang de ses minutes et de les mentionner

à son répertoire, sans dresser acte du dépôt a son étude ;
— Qu'une

contrainte ayant éié décernée contre lui delà somme de 80 fr., plu»

le décime, pour huit amendes de contravention à l'art. 43 de la loi du

22 frim. an T, il y forma opposition ;—Considérant que l'un des prin-

cipaux moyens de défense de M« Guéry consiste à faire ressortir le»

conséquences auxquelles le soumettraient les prétentions de l'admi-

nistration; — Qu'ainsi, suivant lui, bien que son ministère soit forcé

et que la succession puisse être répudiée et insolvable, le dressé de

l'acte de dépôt entraînerait pour lui, par la combinaison et l'enchaî-

nement des dispositions de la législation fiscale, Tobligalion :
1° de

supporter les droits d'enregistrement et de testament, et ceux de

transcription et d'inscription, au cas de l'art. 1096, CN. ;
2* de pro-

duire des déclarations de valeur de biens immeubles pour l'évaluatioa

desquels les éléments lui manquent, comme la qualité nécessaire à

l'effet de faire ces déclarations, dont l'inexactitude cependant enga-

gerait sa responsabilité personnelle ;
— Mais considérant qu'il faut

écarter du débat l'objection qui naîtrait de ces mêmes conséquences
j

—Qii'en effet, l'art. 21 de la loi de frim. an 7 n'a point été abrogé par

les dispositions, de quelques dates qu'elles soient, qui astreignent les

notaires à pourvoir à l'enregistrement des actes qu'ils reçoivent ou

de ceux mentionnés en ces actes, et que le bénéfice en demeure sub-

sistant pour la garantie de leurs intérêts légitimes, et alors qii'ils

exercent leurs fonctions non pas volontairement, mais eu exécution

d'un mandat de justice et dans un but d'ordre public; — Qu'il doit

en être alors comme pour le dépôt d'une sentence arbitrale par les

arbitres, ou dans les cas prévus par l'art. 37 de la loi de frimaire,

dont le principe est évidemment applicable à la question actuelle;—

Qu'aussi l'administration, dans ses rapports de perception Tis-à-vi»

des notaires relativement aux testaments qui leur sont remis par or-

donnance, piend-eile pour règle la décision du ministre des finance»

du 29 sept. 1807, portant: « 1» que les notaires peuvent recevoir ea

1
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* dépôt, sans enrei^islremenl préalable, les testamenls et pièces qui

« s'j trouvent renfermés, lorsque la remise leur en est faite en vertu

« d'ordonnance du juge ;
2*^ que, dans ce cas, les notaires doivent

«t fournir au^ receveurs de l'enregistrement, dans les dix jours qui

« suivent Teipiration du délai de trois mois, à compter du décès des

n testateurs, des extraits certifiés des testamenls dont les droits ne

«f leur ont pas été remis par les héritiers ou légataires, » et l'instruc*

lion II" 359, du 24 nov. suivant, donnée conformément à cette déci-

sion ;— Considérant que la question se trouve ainsi ramenée dans ses

véritables limites;— Considérant que les termes de l'inhibition portée

en l'art. 43 de la loi du 22 frim. an 7 sont exclusifs de toutes excep-

tions autres que celles textuellement exprimées;—Qu'en vain on op-

pose que les formalités de la présentation des testaments au prési-

dent et du dépôt qu'il en ordonne, n'ayant été créées que par le Code

Napoléon, et dès lors postérieurement à la loi de l'an 7, elles restent

eu dehors de l'action dudit article;—Que cet argument n'aurait quel-

que valeur que si le fait sur lequel il repose était exact; mais qu'il

demeure constant, ainsi que l'atteste Perrière, que, suivant la juris-

prudence du Châtelot de Paris, les testaments cachetés étaient, en

vertu d'ordonnance du lieutenant civil qui en faisait l'ouverture, dé-

posés chez les notaires;—Que l'objection tirée de Tinutililé de Tacte

de dépôt est plus spécieuse, puisque le procès-verbal dressé par le

juge et la décharge donnée par le notaire, soit dans le constat, soit

au moyen d'un acte de retrait , suffisent rigoureusement à avertir les

agents du Trésor de l'existence du testament, et fournissent aux parties

une garantie égale à celle de l'acte de dépôt que dresserait le no-

taire ;
— Considérant toutefois que ces circonstances ne suffisent pas

pour faire fléchir un texte aussi impératif et aussi précis que celui

dont il s'agit ;
— Que, d'ailleurs, si le dressé de l'acte de dépôt n'est

point nécessaire pour les fins ci-dessus, on ne saurait non plus y voir

une formalité de pure surérogation et dès lors fruslratoire, son ac-

complissement apportant à l'exercice des recherches, soit des agents

du Trésor, soit des particuliers, des facilités que n'offrirait point le

procès-verbal du juge, et qui s'accordent parfaitement avec l'objet

d'une loi dont le préambule annonce des mesures propres à assurer

la perception de l'impôt; — Considérant, d'ailleurs, que, d'après le

sens naturel et logique de l'art. 1007, C.N., l'ordonnance du juge et

le dépôt du testament effectué en exécution d'icelle forment deux

opérations tout à fait distinctes, et dont chacune doit avoir nécessai-

rement son mode propre de constatation
;
que cette interprétation

est d'autant moins contestable, que la disposition finale de l'art. 1008

éuppose l'existence d'un instrument du dépôt, du classement du tes-

tament au rang des minutes du notaire ;
— Considérant que l'argu-

ment tiré, en faveur de l'opinion contraire, de ce qu'il serait anor-

X.—-i-^ s. 42
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mal que le notaire fût le déposant, le dépositaire et Tofficier public

instrimientaire. n'est point sérieux: qu'en effet, nn testament poiivnnt

être confié parle testateur à toute personne, la loi, qui dispose d'î'.ne

manière géuérale, envisage que le dépôt, après l'ouverture et la i\e-

scription, sera fait au notaire commis et en son élude par le greffier

qui deviendra déposant; ce qui, du reste, ne fait nullement obstacle

à la pratique plus simple et habituelle d'un retrait des mains du gref-

fier par le notaire, cas dans lequel il reste à celui ci, pour prévenir

une lacune, à constater complétivement le classement au rang de ies

minutes;— Considérant, enfin, que la nécessité légale de remplir cjiie

formalité est d'autant plus manifeste, que l'abstention à cet égard i é-

duirait l'inscription au répertoire, prescrite pour la sauvegarde des

intérêts publics et particuliers, à une simple précaution d'ordre pu-

rement fav'^ullative, celîe mention n'étant imposée que pour les actes

reçus par le notaire (art. '29 de la loi du 25 veaîôse an 11, et 47 de

celle du 2'2 Trim. an 7) ;—Par ces motifs, jugeant en dernier ressort :

— En donnant acte à l'adaiinistratioa de l'enregistrement de s;î re-

nonciation quant au deuxième chef de ses prétentions, relatif au droit

d'enregistrement des actes de dépôt non dressés, déclare., pour le

surplus, Guéry mal fondé dans son opposition à la contrainte contre

lui décernée pour les causes ci-dessus le 10 sept. 1855; en consé-

quence, l'en déboute j et vu l'art, 43 précité, ainsi que l'art. 10 de la

loi du 16 juin 1824, ordonne l'exécution de la contrainte au chef re-

latif à l'amende de 80 fr. pour non-rédaction des actes de dépôt de

testaments dont il s'agit; condamne M* Guéry aux dépens.

Du 28 mars 1856.

Note.—J'hésitais à donner le texte d'un nouveau jugement
sur celte question qui a été diversement ju(3;ée par plusieurs

tribunaux civils (Voy. ces jugements et une décision du mi-

nistse des finances J.Av., art. 1559, 1595, !>133 et 2367), niais

cette dernière décision m'a paru plus fortenrtent moiivee que
le jugement rendu dans le même sens par le tribimal civil de
Compiègrio. Déjà j'ai rapporté les observations de deux col-

lègues, le rédacteur du Contrôleur et le rédacteur dujournal des

Officiers ministériels. — On peut consulter les réflexions nou-
velles du rédacteur du journal des Notaires et des Avocats

(1856, p. 283, art. 15788). Je m'abstiendrai désormais de
donner les nouveaux jugemenis et j'atie.adrai l'arrêt de la Cour
do cassation que provoquera sans doute le notaire cood.imné
par le tribunal de Boulogne-sur-Mer.
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ARTICLE 2533.

COUR IMPÉRIALE DE MONTPELLIER.

EN(èrÊTE.— Reproche. — Pocvoin du juge.

Lorsquun des témoins est reproché pour ïiine des causes énu-

mérées dans Vart. 283, C.PX., le^ juges sont forcés, si les re-

proches sont justifiés, d'écarter la déposition de ce témoin»

(Baumevielle C. Porialès.)

20 juin. 1855, jugement qui décide la question en ces

termes :

Le tribunal; — Aitendu que le devoir du juge, appelé par l'art.

287, C.P.C, à statuer sur les reproches, se borne à examiner s'il est

fondé et justifié, c'esl-à-dire s'il est écrit dans la loi et si la preuve en

est produite, et à l'admettre s'il réunit cette double condition ;
— At-

tendu que les termes facultatifs : pourront être reprochés^ile l'art. 283,

ne s'appliquent point au juge, mais seulement à la partie à qui la loi

laisse ainsi le droit facultatif de reprocher ou de ne pas reprocher les

témoins qui se trouvent dans un des ces prévus pai ledit article ;—At-
tendu qu'étendre cette faculté au juge et en induire qu'il peut se dis-

penser d'admettre le reproche, lorsqu'il a été fait dans un cas spé-

cialement déterminé par la loi, serait créer pour lui un pouvoir exor-

bitant, qui ne résulte directement ni indirectement du texte ni de

l'esprit de la loi; — Que c'est ce que démontre la suite de l'en-

chainement des art. 283 et suiv., C.P.C. ^ en établissant (art. 287)

qu'il sera statué sur les reproches, puis, que la partie sera tenue d'en

ofiFrir la preuve, s'ils ne sont justifiés par écrit (art. 270), et enfin, que,

si les reproches sont admis (art. 291), la déposition du témoin re-

proché ne sera pas lue ;
— Que ces expressions de l'art, 291 ; si les

reproches sont admis, venant après la série des dispositions qui se ré-

fèrent à la preuve du reproche, ne doivent s'entendre que dans le sens

de ces disi>osilioDS, et établissent seulement l'obligation où se trouve

le juge d'admettre le reproche quand il est justifié et fondé selon les

dispositions de la loi ;
— Aitendu, dès lors, que si un témoin est dans

un des cas de reproche prévus par la loi, il doit être inutile et pour-

rait être dangereux d'autoriser le magistrat à rechercher si ce témoin,

reprochable en droit et reproché en fait, est ou non digne de sa con =

fiance, et si en conséquence son témoignage doit être admis ou re-

jeté j
— Que la loi n'a pas voulu et n'a pas pu vouloir livrer à la con-

troverse des plaideurs et à leurs investigations la question de moralité

des citoyens appelés à déposer en justice, lorsqu'ils appartiennent à

u;ie catégorie de personnes pour le8f[ueiles elle a créé une présomption

égale de partialité, contre laquelle il ne doit pas être permis au juge de

s'élever j — Attendu que cette solution de la question est aujourd'hui
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acceptée par le dernier état de la jurisprudence, ce quî résulte de

plusieurs arrêts des Cours impériales, et d'un arrêt de la chambre ci-

îile de la Cour de cassation, du 12 janv. 1848 ;
— Attendu que, par

suite de ces principes , il devient inulile d'examiner les autres chefs

de reproches articulés contre certains témoins ;
— Par ces motif?,

a admis et admtt les reproches.... ; ce faisant a ordonné et ordoniie

que les dépositions qui ont été l'objet des reproches qui viennent

d'être admis ne soient point lues ;
— Appel.

Arrêt.

La Cocr ; — Attendu qu'aucune déchéance ne peut être opposée

à celui qui n'a pas reproché pour fait de parenté un témoin qui dé-

clare n'être pas parent ;
— Que l'art. 270 n'exige la mention des re-

proches et des ré[»onses qu'autant qu'il y a eu des reproches et des

réponses devant le juge-commissaire; — Attendu que le» reproches

étaient et sont justifiés, et <;u'en les admettant, le premier juge a fait

une saine application des art. 283 et suiv., C.P.C.; — Attendu que les

expressionsfacuUatives de l'art.283, C.P.C., ne s'adressent pas au juge

qui n'a pas de reproche à faire, mais bien au plaideur lui-même, et

qu'ainsi le sens littéral des termes dudit article exclut pour le juge la

faculté d'éconduire un reproche justifié; — Que cette faculté n'est

par moins exclue par les principes généraux du droit et de l'équité;

cafj lorsqu'il s'agit d'un reproche fondé sur la parenté, il serait étrange

que le degré de parenté, qui fait exclure un témoin dans une instance

donnée, ne le fît pas exclure dans une autre, ou bien présentât ce

disparate entre témoins appelés dans une même instance ;
— Qu'en

supposaiil qne le juge eût la faculté d'écarter un reproche légalement

établi, rien n'indique que, daus l'espèce, le juge eût dû fiire usage de

celte faculté ;
— Par ces motifs, confirme.

Du 19 fév. 1856.— 1^^ Ch. —MM. De Labaume, p. p.— Bé-
darride et Bertrand, av.

Observations.— Pendant longues années, il y aeu controverse

sur ce point de droit si important dans la pratique , entro les

diverses Conrs et même entre les deux chambres de la Cour

de cassation. Je disais dans la Revue annuelle de 1851 qu'il se-

rait à désirer que des questions de cette nature fiis«;ent vidées

une fois pour tontes. Je n'avais jamais conçu qu'il pîit s'é-

lever une difficulté , mais je m'étais trompé, puisqu'il y avait

eu tant de divergence entre les arrêts et les autorités. Toute-

fo's, la solution de l'anèi de la chambre civile de la Cour io

cassation du 12 janv. 18i8 (J. Av., i. 73, p. 377, art. ^'$80)

paraît acceptée maintenant , dans l'intérêt des justiciables

(Voy. J.Av., I. 73, j-. 419, et r. 76, p. 188). J'ai été témoin,

devant le tribunal civil de Toulouse, du peu d'insistanco de
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Tarocat de l'une des parties, quoiqu'on lui enlevât un de ses

témoins les plus importants ; sur les conclusions conformes

du ministère public , le tribunal ,
!'• chambre (Brisson C.

Brisson), a, l^Ojuill. 1856, immédiatement admis lereproche,

en se fondant sur les motifs de l'arrêt de I8i8 ; conseil de la

partie qui a succombé
,
je crois être ceriain qu'il n'y aura pas

appel de ce jugement. Espérons donc que, si le moyen était

encore présenté, il ne serait plus rendu de décision qui vînt de

nouveau jeter de l'incertitude dans les esprits des praticiens

désonnais fixés.

ARTICLE 2534.

COUR IMPÉRIALE DE PARIS.

!• Tierce opposition. — Créance. — Saisie-arrêt.

2» Tierce opposition.— Saisie-arrêt. — Créance. — Faillite.

3* Saisie-arrêt. — Jugement db validité. — Tiers saisi. —
SlCHlFICATION.

4* Satsie-arrêt. — Indisponibilité. — Attribution. — Sai-

sissant.

!• Un créancier saisissant est recevable à former tierce oppo-

sition à un jugement qui valide une saisie-arrêt postérieure à la

tienne ; on ne peut prétendre qu'il a été représenté par le saisi ;

il a un intérêt propre^ et le jugement lui cause personnellement

un préjudice.

^ Si les syndics d*une faillite représentent la masse des créan-

ciersy lorsqu'ils agissent dam un intérêt commun^ il en est aw-
trement lorsque des créanciers ont des iiUérêts distincts et sépa-

rés :d*oii la conséquence que ces créanciers ont le droit de former
tierce opposition à un arrêt rendu par suite d'un appel interjeté^

sans qu'ils y aient été appelés, contre le jugement d'une instance

ou ils étaient partie.

3« La signification au tiers saisi du jugement qui valide la

saisie-arrêt ne constitue pas un acte d'exécution interdit par
fart, 155, C.P.C.y qui défend d'exécuter les jugements par dé-

faut dans la huitaine de la signification à avoué ou à partie.

4o Lorsque deux saisies-arrêts existent, les sommes dues par

le tiers saisi sont frappées d'indisponibilité , et le second saisis-

sant, s'il na pas cause de préférence, ne peut obtenir une attri-

bution exclusive de partie des sommes saisies, ni par jugement,

ni par arrêt, ni même par convention et paiement effectif.

(Marchant, Teissier, Lemaîlre C. Tiphagne).

J'ai rapporté, J.Av., t. 80, p. 513, art. 2187, un jugement

du tribunal de la Seine, du 18 fév. 1854, rendu sur une espèce

I
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fort compliquée, entre diverses parties, et i'arrét du 3 mars
1855 qui le suivit. Un pourvoi avait été formé et admis contre
cet arrêt.

Mais les époux Marchant ont repris avec M. Teissier le dé-
bat qui avait été engagé en première instance avant le juge-
ment du 18 fév. 1854 et qui était fondé, 1° sur l'intervention

non contestée et admise de ces époux Marchant; 2^ les con-
clusions prises par eux à fin d'opposition et de tierce opposi-
tion au jugeuient du 24 mars 18*7; 3» la demande en nullité

de l'acte du 27 mars 18i7; 4° les conclusions prises par
M. Teissier contre les sieur et dame Marchant en nullité de
leur opposition du 6 avril 1846; et dans cette situation, les

époux Marchant ont, devant la Cour, 1° interjeté appel du
jugement du 15 fév. 1854, qui a repoussé leur tierce opposi-
tion du jugeaient du 24 mars 1847; 2^ formé tierce opposi-
tion à l'arrêt du 3 mars 1855, par le motif que cet arrêt nuit à
ieuis droits et qu'ils n'y ont pas été appelés.

Arrêt»

La Cour ;
— En ce qui louche l'appel du jugement du 15 fév. 1854 :

— Sur la fin de non-rccevoir résultant de ce que les époux Mar-
chant auraient limité par leurs conclusions leur intervention à la tle-

mande en nullité de Tattribulion ordonnée au profit de Teissier des

sommes à lui dues par Lemaître; — Considérant que Charbonnel es

nom, et la femme Marchant, créanciers de Lemaîlrc et opposant en

vertu d'un arrêt en date du 6 avril iSï6j sont intervenus dans l'in-

stance dont il s'agit, et ont déclaré s'adjoindre à Tiphagne, syndic de

la faillite Lemaîlre; — Qu'eu demandant la mainlevée de l'opposition

de Teissier et la nullité de l'attribution ordonnée à son profit, ils ont

entendu faire valoir tous les moyens qui devaient la faire prononcer,

soit de leur chef, soit du chef de Tiphagne ;
— Que si la tierce oppo-

sition de Tiphagne au jugement par défaut du 24 mars 1847 n'a été

formée que postérieurement au 4 juin , date de l'intervention des

époux Marchant, et par acte du 9 décembre 1853, ceux-ci, aux

termes de leur intervention, sont restésjoints à Tiphagne jusqu'au jour

du jugement, et n'ont pas cessé d'être associés à lui pour faire annuler

l'opposition de Teissier du 20 février 1847, et pour faire rejeter ou

réduire sa créance, et que, par conséquent, leur action n'a pas été

restreinte et limitée au seul chef ci-dessus énoncé; — Que les pre-

miers juges, eu les recevant intervenants, ont statué, tant sur la tierce

opposition de Tiphagne que sur celle des époux Marchant, qu'ils ont

rejetée, reconnaissant ainsi qu'elle avait été régulièrement formée par

lesdiles parties; — Que Teissier a lui-même conclu à ce que le juge-

ment fût déclaré commun à Charbonnel es noms et à la femme Mar-

chant, sans contester leur intervention; — Qu'il en résulte que le»
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J mondes de ces derniers étaient les mêmes que celles de Tiphagnc;

que, dès lors, ayant été parties au jugeaient du 15 fév. 185i , ils ont

inléfèl à le faire réformer, et qu'ils .^ont recevables à en inierjeter

appel, soit parc* qu'il n'a pas statué sur l'effet de leur saisie, soit

pafvje qu'il s rejeté leur tierce o|>i)osilion ;
— En ce qui louche la

tierce opposition au jugement du '2i mars 18i7 :—Considérant qu'aux

termes de l-'art. 474, C. P.C., la tierce opposition à un jugement

peut être formée par la partie à laquelle elle préjudicîe, lorsque ni

elle, ni ceux qu'elle représente, n'y ont été appelés;~Considérant que

la femme Marchant ayant formé une saisic-arrèt sur Lemaîlre, entre

les mains de la compagnie des pompes funèbres, le 6 avril 1846, nurait

dû être appelée lors du jugement du '24 mars 1847, qui a statué sur la

créai.ce de Teissier et validé son opposition du 20 fév. 1847; — Que,

Deaniuoins, elle n'a pas été mise en cause; qu'on ne petit prétendre

qu'elle a été représentée par Lemaître, puisqu'elle avait un inlérât

propre, et que le jugement lui a causé personnellement un préjudice;

qu'ainsi, la tierce opposition est recevable; — Au fond : — Considé-

rant qu'il n'est pas établi que la créance de Teissier n'ait pas une

-anse sérieuse et légitime
;
que la Cour n'a pas, quant à présent , les

nients suffisants pour apprécier son importance et déterminer s'il y
il eu de la réduire conformément aux conclusions de Charbonnel et

ia femme Marchant; que, toutefois, les faits de fraude et de collu-

n qui auraient existe entre Lemaître et Teissier ne sont pas prou-

'
; — Qu'il y a lieu seulement de statuer sur l'effet de la saisie-arrêt

du 6 aTril 18^6, qui aurait emprché la saisie au profit de Teissier de

la c-éance par lui réclamée; — En ce qui touche la tierce opposition

à l'arrêt du 3 mars 1855 : — Vu l'art. 474, C.P.C, ci-dessus rappelé
;

— Considérant qne si les svndics d'une faillite représentent la masse

des créanciers, lorsqu'ils agissent dans un intérêt commun, i! en est

autrement lorsque des créanciers ont des intérêts distincts et séparés;

— Que Charbonnel es noms et la femme Marchant ayant été parties

au jugement du 15 février 1854, qui les avait reçus intervenant , et

avait statué «nr leur demande, auraient dû être intimés sur l'appel in-

terjeté par Teissier: — Que cet arrêt leur a causé un préjudice,

puisqu'il a admis l'attribution exclusive de la créance Teissier, non-

obstant la saisie-arrêt par eux antérieurement formée le 6 avril 1846,

et que, sous ce rapport^ la tierce opposition audit arrêt est également

recevable ;
— Au fond : — En ce qui touche les moyens tirés de ce

que les tiers saisis n'auraient pas été mis en cause lors du jugement

du 2i mars 1847; — De ce qu'il n'aurait été rien dû à Lemaîlre par

ia compagnie des pompes funèbres lors de l'opposition de Teissier du

20 fév. 1847 ;
— Et en ce que la signification du jugement par défaut

du 24 mars 1847, ayant eu lieu avant l'expiration de la huitaine, aurait

été frappée de nullité, comme constituant un acte d'exécution in-
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terdit par l'arl. 155, C.P.C: —Persistant dans lea motifs de Tarrêt

du 3 mars 1855} — En ce qui touche la saisie-arrêt faite par la femme
Marchant le 6 avril 1846 : — Faisant droit sur les moyens de nullité

opposés par Teissier à ladite saisie-arrêt ;
— l*' En ce que la saisie-

arrêt n'aurait pas été dénoncée au domicile de Lemaître, rue de Mi-
romesuil, 41: — Considérant que ladite saisie-arrêt a été dénoocée à

Lemaître dans le délai légal au siège de la société qu'il dirigeait, et

que, sous ce rapport, elle est régulière
;
que , d'ailleurs, ce moyen de

nullité n'a été opposé ni par Lemaître, ni par Tiphagne, syndic delà

faillite, lors du jugement du 27 août 1853 , et qu'aux termes de

l'art. 173, C.P.C, elle aurait été couverte, faute d'avoir été proposée

avant toute défense au fond; — 2" Sur la mainlevée des oppositions

prononcées par le jugement du 21 août 1853: — Considérant qnc

cette mainlevée n'a été prononcée sur la demande de Tiphagne,

syndic, que dans l'intérêt de l'administration de la faillite, mais que

lesdites oppositions n'ont pas cessé d'exister au regard des cféâDcien

entre eux, notamment à l'égard de Teissier, et de manière à conserrer

leurs effets
;

qu'il en résulte que les délais de la péremption n'ont pu
courir ni être interrompus, et que ladite péremption n'a été m pro-

noncée ni même demandée;—3° En ce qui louche la saisie-arrêt delà

femme Marchant
,
qui aurait été restreinte à 43,000 fr., lesnrpîas des

sommes dues étant resté libre: — Considérant que la fixation de la

somme faite par ordonnance du juge n'a été que provisoire el ap-

proximative, et que, d'ailleurs, la condition sous laquelle la ^ai'sie-

arrêt avait été ainsi restreinte n'a pas reçu son exécution
;
— Qu'il n'y

a donc pas lieu de s'arrêter auxdits moyens de nullité; — Au fond :—
Considérant que l'arrêt du 3 mars 1855 constate que les opposant»

n'étaient pas en cause, et que la Cour n'a pas alors été mise h même
de pouvoir apprécier les saisies-arrêts dont on excipe aujourd'hui.;

— Considérant que la saisie-arrêt place sous la main de justice toutes

les sommes dues par le tiers saisi; que les sommes se trouvent ainsi

frappées d'indis(>onibilité et ne peuvent être ni transportées par le

débiteur, ni attribuées à un tiers au préjudice des saisies-arrêts anlé*

rieurenient formées; — Qu'il s'en suit, en outre, que jusqu'à l'attri-

bution exclusive des sommes saisies-arrêlées à un créancier, soit par

un jugement ou arrêt passé en force de chose jugée, soit par au paie-

ment exclusif et régulier, ce créancier, s'il n'a pas cause de préfé-

rence ou de privilège pour le paiement de sa créance, ne peat ré-

clamer la saisine des sommes arrêtées; — Considérant, en fait, qne la

femme Marchant avait, dès le 6 avril 1846, formé, en vertu de per-

mission du juge, une saisie-arrêt sur Lemaître, entre les mains de la

compagnie des pompes funèbres
;
que, dès lors, Teissier , n^ayant

formé sa saisie-arrêt que le 20 février 18i7, ne pouvait obteuir nne

attribution exclusive au préjudice de la saisie-arrêl formée antérienrc*
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eut par la femme Marchant, et qu'il y a lieu de rapporter et d'an-

nuler la disposition de l'arrêt qui l'a prononcée; — En ce qui louche

la demande en 12,000 fr. de dommages-intérêts de Teissier contre

Tiphagne, es noms: — Considérant que Tiphagne, es noms, n'iuter-

TÏeot pas dans la cause d'appel ;— Qu'il n'y figure que comme assigné

en déclaration d'arrêt commun par Charbonuel et la femme Marchant;

que, dès lors, il n'a pu causer aucun préjudice à Teissier et ne saurait

être passible d'aucun dommage-intérêt contre lui; — Sans s'arrêter

aux moyens de nullité opposés par Teissier contre la validité de la

saisie-arrêt de la femme Marchant; — Met l'appellation et le juge-

ment du 15 fév. 185i- au néant, eu ce qu'il a déclaré Charbonnel es

noms et la femme Marchant non recevables dans leur tierce opposi-

tion; émendant quant à ce, décharge Charbonnel et la femme Mar-
chant de la disposition dudit jugement au principal; — Les reçoit

tiers opposants au jugement du 24 mars 18'j7
; les reçoit également

tiers opposants à l'arrêt du 3 mars 1855 ;
— Et statuant par jugement

nouveau, annule le jugement du 24 mars 1847; •— Rapporte la dis-

position de l'arrêt du 3 mars 1855
,

qui a maintenu l'attribution

l'iclnsive au profit de Teissier de la somme par lui saisie-arrêlt^e le

20 fév. 1847, et la déclare nulle et non avenue; — Déclare Teissier

uial fondé dans sa demande d'attribution de la somme de 40,000 fr,

déposée a la caisse des cotisignalions , etc.

Du 8 déc. 1855.— 3« Ch. — MM. Fcrey, pré«.— DulorcI et

BcDoît Champy, av.

Observations. — Il y a dans ce long arrêt beaucoup plus de
faits indispensabl'^s à bien préciser que de doctrine. Si je

l'ai rapporté, c'est d'abord parce qu'il était la suite de l'affaire

déjà insérée dans le Journal des Avoues, t. 80, p. 513^ qii'en-

saite il résultait un préjugé de rarrêi d'admission à l'endroit

-de Ja question d'exécution (3® question que la Cour persiste à

juger comme elle l'avait fait le 3 mars 1855), et qu'enfin, cet

arrêt paraît décider dans le sens que j'ai adopté, dans les Lois

delà Procédure civile et dans mon Formulaire, la fjrande difli-

caltéde la disponibilité ou de rindisponibiliié des fonds saisis-

arréics.

L'arrêt d'admission rendu le 6 août 1855 et analysé par le

savant rédacteur du Bulletin de la chambre des requêtes, dans
le nutnéfi) du 8 août de la Gazette des Tribunaux, paraît aussi

-préjuger la question dans le même sens.

On sait que je ne puis admettre le dro't pour le saisi de
disposer d'une partie de la somme saisie avant que le ou les

saisissants se soient fait attribuer une ^omme é4uivaieiîie à ce

-qai leur est dû. C'est une <les ihéories que j'ai le pliiS iongue-
Bieot développées. Voy. dans mon Formulaire de Procédure^

k
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t. 1, p. 558, note 13» l'analyse que j'ai donnée des diverses

opinions. Elles ont toutes été discutées avec tant de soin, que
je crois inutile de rapporter le texte de deux arrêts de la Cour
de Nîmes, qui décident que la saisie-arrêt ne frappe d'indis-

ponibilité la créance saisie que jusqu'tà concurrence de la sai-

sie, et que le surplus peut être valablement cédé (10 jnnv:

1854-, Begouen C. Esclozas, Demlleneuve, 185i, ^2'' partie,

p. 111,—7 avr. 1856, Martin C. Fazy, Journal des arrêts de la

Cour de NîmeSy 1856, p. 281). — Outre les citations de mon
Formulaire , on peut consulter une dissertation et des arrêts

(J.Av., t. 77, p. 373, art. 1300, et p. 587, art. 1385 ; t. 78,

p. l/i.6, art. 14.75, et p. 148, art. 1476).

ARTICLE 2535.

Vente judiciaire.—Insertion.—Enregistrement.

Le certificat de l'imprimeur constatant l'insertion dans un
journal d'une annonce relative à une adjudication d'immeubles

renvoyée par le tribunal devant un notaire est-il, par applica-^

tion de Cart, 8 de la loi du 18 mai 1850, passible du droit fixe

de 2 fr, ?

J.Av.,t.75, p.448,art.904, j'avais résolu celte question pour
la négative (1), sur la demande d'un de mes abonnés, et j'avais

cru pouvoir m'étayer de l'opinion même des rédacteurs du Jour-

nal de l'Enregistrement et des domaines. J'ai été assez étonné
de trouver longuement déve!opp(^e l'opinion pour l'affirmative

dans l'art. 16311, p. 337 du n° 2078 du même journal, qui re-

pousse toute contradiction entre les distinctions générales déjà

faites par ses rédacteurs et roi)inion qu'ils émettent en 1856.
Pour assujettir les certificats des imprimeurs au droit fixe de
2 fr. de l'art. 8 de la loi du 18 mai 1850, il se fonde sur ce

que les notaires délégués n'en restent pas moins des notaires

et n'en sont pas moins soumis, pour leurs actes, à la loi du 25
vent, an xi, ainsi qu'à toutes l"s autres lois sur le notariat;

cela est vrai, en règle générale, mais on ne peut pas contester

que des dispositions toutes spéciales aussi régissent les adju-
dications renvoyées devant les notaires : c'est le tarif du 10
oct. 1841, relatif aux ventes judiciaires, qui est appliqué. La
surenchère, la folle enchère, existent, parce que ces adjudica-

tions sont de véritables actes judiciaires. Le Journal de l'Enre-

gistrement paraît également admettre le principe, mais il en
répudie les conséquences en termes que, je l'avoue, il m'a été

(4) Une erreur d'impression m'avait fait dire le contraire dans moD For-

mulaire, t. 2, p. 54, note 3 in fine.
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impossible de comprendre. Voici comment la dissertation est

terminée: u En principe et en droit civil, cet acte est bien

nelli-ment un acte judiciaire , mais il est à observer que lors-

que, comme cfans resf)èce, le droit à percevoir est déterminé

par la nature de l'acte rivil ou judiciaire qui doit y être as-

sujetti, cet a^ie doit surtout être considéré dans ses rapports

avec les lois de l'impôt et avec celles qui en règlent la forme.

Nous avons démontré plus haut que, sous ce point de vue, le

procès-verbal d'adjudication rédigé par un notaire commis
par le tribunal rentre dans la classe des actes civils. » Je per-

>iste à ï)enser que l'explication que j'avais donnée en 1850
ptait beaucoup plus simple, plus naturelle, et surtout étnit la

-eule conforme à l'esprit et au texte de la loi.

ARTICLE 2536.

COUR IMPÉRIALE DE PARIS.

Contrainte par coeps.—Emprisonnement.—Commissaire de police.

Est valable remprisoni}ement opéré par un commissaire de po-

lice en exécution de la loi du 26 mars 1855, quoique l'ordonnance
']'. président qui charge un commissaire de police de se transporter

ins la maison avec le garde du commerce n'indique pas le nom
de ce commissaire.

(Demesse C. Didier.)

L'ordonnance de M. le président du tribunal civil de la

Seine portait: autorise Varrestalion, en tout lieu, avec l'assis-

tance d un commissaire de police.—Le débiteur eniprisonné de-

manda en référé sa mise eu liberté, vu l'irrégularité de l'or-

donnance. — Il succomba, maii il crut pouvoir être plus heu-
reux devant la Cour.

Arrêt.

La Cour; — Considérant qu'aucune disposition légale ne prescrit.

à peine de nullité, l'indication précise, par le président du tribunal
,

du commissaire de police qui doit prêter son assistance à une arres-

tation pour dettes; — Considérant que l'original du procès-verbai

d'arrestation constate le nom et porte la signature du commissaire de

police qui a été appelé pour l'arrestation de Demesse
;
que l'oidon-

oance de référé n'a eu à statuer que sur cette phase de la procédure

qui était régulière, et que si Demesse croit pouvoir attaquer les actes

ultérieurs, ses griefs doivent être soumis au premier degré de juri-

diction
;
— Confirme.

Du 31mail856.—3«Ch.

Observations. — La loi du 26 mars 1855 (J. Av., t. 80 p.

3^^^•, art. 2108) dit que M. le président désignera un commis-
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saire de j)olice. A prendre ces termes dans leuratcepiionhabi-

luelle, par exemple, quand la loi dit (art. 153, C.P.G.) que le

jugement sera signifié par un huissier commis, on arriverait à

une conséquence contraire à celle consacrée par la Cour de
Paris. Certes les commissaires de police sont supposés être tous

également capables d'assister un garde du commerce, comme
les huissiers sont supposés être tous dignes de la confiance

publique-, mais il peut y avoir des raisons de préférence tirées

même du caractère de l'officier public pour remplir ce mandat
spécial, ce mandat rigoureux avec le discernement dont a par-

ié M. le rapporteur du Corps législatif (V. loco citaîo). Je

conçois donc que M. l'avocat général Roussel ait pu conciore

a l'annulation de l'emprisonnement et ait exigé la désignation

nominale d'un commissaire de police Cependant j'hésite à

partager l'opinion de cet honorable magistrat. Le commissaire
de police est un fonctionnaire investi de toute la confiance de
lautorité, son véritable auxiliaire; toutefois,j'esiime qu'il serait

plus convenable que le nom du commissaire de police délégué

fut inséré dans l'ordonnance de M. le président. Il peut même
y av(3ir avantage a ce que certains commissaires de police de
Paris deviennent spécialement chargés de faire exécuter !a loi

du 26 mars 1855.

Le pauvre débiteur s'est encore pourvu devant le tribunal

en demandant la nullité de son écrou, en ce que la copie qui
lui avait été laissée énonçait bien que l'arrestation avait été

faite en présence et avec Tassistance d'un commissaire de po-
lice, mais ne désignait pas ce commissaire par son nom et son
quartier. — Le tribunal a rejeté le moyen, en se fondant sur

ce que la loi n'exigeait pas que le nom du commissaire fût

indiqué dans la copie. La Cour a confirmé, le 18 juin 1856, en
ajoutant aux motifs du tribunal adoptés par elle celui-c»:

«Considérant qu'il est constant en fait que Demesse a connu la

présence du commissaire de police à l'arrestation, p Ce motif

me paraît peu juridique, et je ne conçois vraiment pas coo}~

ment, quand c'était si facile, on n'avait pas dit, dans récron,
que le garde du commerce était assisté de M...., commissaiie
de police de tel quartier. En se reportant à la page 174 du
tome 2 de mon Formulaire^ formule 673, on verra que, si on
se conforme au projet de rédaction que j'indique, il est im-
possible que le nom du commissaire de police ne soit pas
indiqué. L'emprisonnement est chose grave, il est du devoir

de ceux qui y procèdent d'accomplir largement les prescrip-

tions légales; la rédaction des actes qui précèdent là mise
sous les verrous ne peut être trop claire et trop explicite.
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ARTICLE 2537.

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE.

Saisie-sxécution.—Frais.—Huissier.—Incidents.

L'huissier qtii a procédé à une vente publique de meubles par
suite de saisie-exécution a le droit de déduire sur la somme qui
en est le produit, avant sa consignation , les frais de saisie et de

vente d'après la taxe faite par le juge, alors même que cette taxe
comprendrait de nouveaux procès-verbaux d'apposition d'affiches

et de nouvelles annonces, à raison d'un ou plusieurs incidents

ou de tout autre motif légal qui aurait retardé la vente aux
jours successivement indiqués.—En conséquence, est mal fondée
la prétention du syndic de la faillite de la partie saisie de

distinguer dans ces frais taxés, de rejeter ceux relatifs aux in-

cidentSy et d'admettre dans le compte de vente qu'il réclame de

l'officier ministériel la simple déduction des frais strictement

nécessaires pour arriver à cette vente.

(Syndic de la lailiie Niard, Barrelier et C% C, N..., huissier.)

En vertu d'un jugement de condamnation du conseil des
prud'hommes du département de h Seine, en dfite du 1" mai
1850, Carrel, ouvrier charpentier, fit saisirexécuter le maté-
riel d'une carrière à pilaire située sur la commune de Clamart
et appartenant à Barrelier, Niard et compagnie, ses débiteurs.

Après autorisation obtenue de vendre sur les lieux, signifi-

cation de vente au 2 juin 1850, apposition d'affiches et inser-

lion. Au procès-verbal de récolement intervient Barrelier

comme gérant d'une autre société Niard, Barrelier et compa-
gnie, foruiée postérieurement à la société saisie. Il prétend
que les objets à la vente desquels il va être procédé n'appar-
tiennent pas à !a première société contre laquelle seule Carrel

a un titre; qu'ils sont la propriété de la seconde société, et il

requiert qu'il en soit référé.

Sur cette réquisition et sur la représentation de l'acte de
société enregistré et des pièces constatant sa publication léga-

le, l'huissier de Carrel surseoit à la vente. Il assigne en référé

au mardi 4 juin , et ce même jour intervient une ordonnance
de référé qui ordonne la continuation dos poursuites.

Nouvelle signification de vente au dimanche 9 juin, nouvelle
apposition d'affiches ; nouveau procèî-verbal de récolement
audit jour indiqué.

Mais, la veille, Niart, au nom et comme gérant de ladite

société Niart, Barrelier et compagnie, avait formé sa demande
en revendication des objets saisis dans les termes de l'art. 608,

C.P.G. De là, nécessité de surseoir à la vente jusqu'à ce qu'il

eût été statué par le tribunal sur la question de propriété.
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L'huissier de Carrel, qui n'avait eu connaissance des actes

signifiés la veille au gardien et aux créanciers qu'en se prc-

seniant po ir procédera son récolement lediaiancheau niaiin,

trouva sur les lieux Niard, gérant de ladite société, por(eiir

des origiiiaux de tes actes , et disposée s'opposer à la vente

indiquée pour ce même jour, en s'appuyant des dispositionj

précises de l'article pré. ité.

Pour l'huissier de Carrel, la revendication n'était pas fondée

Gt était simplement dilatoire. Niard le reconnaissait et pro-

mettait de payar le mardi suivant. L'huissier de Carrel, qui ne

pouvait se rendre juge du mérite de la demande en revendi-

cation, mais qui voulait éviter les frais et les lenteurs d'une

instance au principal, consent à surseoir à \a vente, mais sous

la condition que Niard audit nom signera sur son procès verbal

tendant à récolement le désistement de cevie demande.
Niard n'ayant pas payé dans le délai fi%é, nouvelle signi-

fication de vente indiquée au dimanche seize juin, nouvelle

apposition d'affiches et nouvelle annonce.

Mais, pour empêcher encore cette vente, Niard, Barrelier et

compagnie déposèrent leur bilan au greffe du tribunal de
commerce le samedi 15 juin, veille de la vente, et si tard qu'ils

ne purent obtenir du greftier de ce tribunal \e certificat con-

statant ce dépôt. Pour y suppléer, ils firent sommation à ce

greffier de délivrer ce certificat et dénoncèrent cette somma-
lion à Carrel avec défense de procéder le lendemain à la vente.

Nonobstant cette signification, l'huissier passa outre à la

vente dont le produit s'éleva à la somme de 1,132 fr. 50. Une
opposition fut faite en ses mains par un créancier sur le pro-
cès-verbal de vente.

Le lendemain, 17 juin, déclaration par le tribunal de com-
merce de la faillite des parties saisies.

Ce même jour, sommation, à la requête du syndic de cette

faillite, à l'huissier de Carrel, do verser en ses mains le produit

de ladite vente ; l'huissier répond qu'il est prêt à rendre
compte au syndic contre la remise d'un extrait du jugement
déclaratif de* la faillite et la mainlevée de l'opposition formée

en ses mains.

6 août 1850, taxe de l'état des frais de l'huissier par la

chambre des huissiers communiquée au syndic sur sa deman-
de amiable. Il consent à n'admettre la déduction sur le pro-
duit de la vente que pour onze articles seulement de l'état des
frais. Il rejette les autres relatifs aux incidents de la saisie-

exécution, sauf au créancier à les produire à la faillite comme
accessoires de sa créance et au syndic à les admettre chirogra-

phairement. Au nombre des articles rejetés figurait le salaire

du garde champêtre établi gardien par le procès-verbal de
saisie-exécution.
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Cotte taxe est déférée au tribunal et réglée par un de ses

membres. Les frais privilégiés de saisie et de vente s'élèvent,

d'après ce règlement, à 276 fr. 75 c., déduction faite du mon-
tant de la laxe par l'huissier de la somme de 19 fr. i2 c. , for-

mant le coût du jugement obtenu par Carrel et de sa significa-

tion, qui n'étaient pas des frais privilégiés, mais que l'huis-

sier avait compris dans son état pour éviter une double taxe à

raison de ces deux seuls articles.

Le syndic de la faillite persiste dans sa prétention, et huit

mois ai)rès une nouvelle sommation restée infructueuse, il in-

troduit contre l'huissier une demande judiciaire. Celui-ci se

constitue sur cette demande et fait offres réelles du produit

de la venîe, déduction faite des 276 fr. 75 c, montant de la

taxe. Le 10 novembre 1852, c'est-à-dire quatre jours après

les offres, le reliquat est versé à la caisse des dépôts et consi-

gnations.

Ce n'est qu'au bout de trois ans , le 9 février 1856^ que le

syndic a suivi sur sa demande.
Jugement qui valide les offres faites par Thuissier, et con-

damne le syndic aux dépens.

Du 19 avril 1856.

Note.—Comme le dit le rédacteur du Journal des Huissiers^

qui a emprunté cette notice au journal le Droit ^ la question
'iécidée est éminemment pratique et cette solution peut ê!re

fréquemment appliquée. Du reste, elle me paraît parfaitement
exacte.

ARTICLE 2538.

COUR DE CASSATION.

Exécution.—Billet de banque.—Monaie.—Lettre de change.

Une lettre de change doit être payée dans la monnaie qu'elle

indique^ et le créancier ne peut être tenu de recevoir une autre
chose que celle qui lui est due, quoique la valeur de cette chose

soit égale ou même plus grande.—Spécialement le porteur d'une
lettre de change causée valeur en espèce a le droit d'en exiger le

paiement intégral en monnaies ayant cours .légal en France; il

peut refuser le paiement effectué pour partie en billets de la

banque de France, et alors faire protester la lettre de change pour
défaut de paiement,

(Cuillié et C« C, Villaret).—Arrêt.
La Cocr ; —Vu les art. 143, C. comm., et 1l43, C.N.j— Attendu

que , aax termes de ces lois , toute lettre de change doit être pajée
dans la monnaie qu'elle indique, et que le créancier ne peut être tenu

X.—2« 8. kd
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de recevoir une autre chose que celle qui lui est due, quoique la va-

leur de ia chose fût égale ou même plus grande ;
— Attendu que de

ces principes il résulte que le porteur d'une lettre de change, stipulée

payable en France, dans une des places de commerce de l'Empire, a

droit d'exiger son paiement en monnaies ayant cours légal en France;

— Attendu que le droit de battre monnaie étant une des prérogatives

de la souveraineté, la loi seule pourrait donner à un papier de crédit

une valeur obligatoirement équivalente à celle des espèces ayant cours

légal; que ni la loi du 2i germ. an 11
,
qui a fondé la Banque de

France, ni aucune des lois postérieures, qui ont complété l'organisa-

tion de ce grand établissement , n'ont accordé à ses billets un pareil

privilège;—Que loin de là, l'avis du conseil d'Elatdn 12 brum. anl4,

approuvé par l'Empereur le 30 du même mois, décide, dans les termes

les plus formels, que les billets de la Banque de France, n'étant que

de pure confiance , le porteur d'une lettre de change a toujours le

droit d'exiger son paiement en numéraire ;
— Attendu que, si le dé-

cret du Gouvernement provisoire du 15 mars 1818 a momentanément

dérogé à ces règles, en attribuant aux billets de la Banque de France

le caractère de monnaie légale, la loi du 6 août 1850 a fait cesser cette

disposition exceptionnelle et temporaire , en même temps qu'elle a

supprimé les restrictions et garanties qui en avaient été la condition;

— Attendu que, d'après ce qui précède, Cuillié et comptignie, por-

teurs d'une lettre de change de 67*2 fr. 10 c, payable à Pézenas, le

15 déc. 1854, avaient le droit d'exiger de Gazai, débiteur de cet effet,

leur paiement en numéraire ayant cours; — Qu'aux termes de l'art.

1243, C. N., ils avaient aussi le droit d'exiger le paiement intégral de

leur créance, et que, faute d'un tel paiement, ils étaient fondés à faire

protester la lettre de change dont s'agissait;—Que néanmoins le juge-

ment attaqué a décidé le contraire, et refusé de reconnaître la validité

du protêt, sous prétexte que Cazal avait offert de payer la traite, par-

tie en numéraire et partie en billets de la Banque de France;—Qu'en

le décidant ainsi, sur l'allégation d'un usage qui, fùt-il établi, n'aurait

pu prévalair sur la loi, le jugement attaqué a formellement violé les

principes de la matière et les lois ci-dessus visées ;— Casse.

Du 7 avril 1856,—Gh. civ.

Note.—Le décret du 15 mais 1848 cjui avait attribué aux

billets de la Banque de France le caractère de monnaie iégale

ayant été abrogé par la loi du 6 août 1850, la solution du ju-

gement attaqué était inadmissible.
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AimcLE 2539.

, COUR IMPÉRIALE DE GRENOBLE.

1' Appel.—Acte d'appel.—Délais de la loi.

'2° Exception.—Nullité.—Défense au fond.

1° Est valable l'acte d'appel qni contient assignation à com-
paraître devant la Cour daxs les délais de la loi-, il n'est pas
nécessaire qu'il énonce que le délai est de huitaine franche plus
un jour par trois myriamétres de distance.

2^ En admettant que les mots dans les délais de là loi soient

une indication insuffisante du délai pour comparaître, la nullité

qui en résulte devrait être proposée avant toute défense au fond.

(Maurel C. Pradelle).—Arrêt.

La Cour ;— Sur la nullité de l'acle d'appel :—Attendu que l'assi-

liP.ation à comparaître devant la Cour dans les délais de la loi
, que

contient l'acte d'appel signifié à Pradelle et consorts, remplit suflRsam-

uicnl le vœu des art. 72 et 456, C.P.C., parce que, personne n'étant

censé ignorer la loi, il ne saurait être nécessaire d'énoncer formelle-

ment que ce délai est de huitaine franche , augmenté d'un jour par

Itois myriamétres de distance ;
— Attendu, au surplus, que, sur cette

i^s!»ignalion, les intimés, après avoir constitué avoué, ont fait somma-
lion à l'appelant de paraître à l'audience pour voir confirmer le juge-

ment dont était appel, qu'ils ont fait signifier des conclusions au

iond, sous la réserve seulement de modifier ces conclusions au fond;

qu'en supposant qu'une nullité existât dans l'acte d'appel, elle aurait

ctc couverte, aux termes do l'art. 173, C.P.C., pour n'avoir pas été

l>roposée avant toute défense au foiid, et qu'ainsi, sous un double

rapport, la nullité proposée doit être rejelée, etc.

Du 9 janv, 1856.

Note. — Le dernière solution est évidente. — La première
souffre plus de difficulté, et je ne conçois pas que, pouvant em-
ployer la formule dans le délai de huitaine franche augmentée
d'un jour par trois myriamétres de distance, on préfère s'ex-

poser même aux retards d'une demande en nullité. Voy. nion
Formulaire, t. i*'", p. 13, note 15 de la formule 6.

ARTICLE 2540.

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE.

i° Contrainte par corps.—Étranger. — Arrestatiok pr.ovi

SOiRE.—DoaiiciLE.
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2° Exploit.— Remise qland >'elf heures do soie sonnent. -—

Validité.

1" Le fait par un étranger de résider même depuis longtemps

en France et d'y être inscrit sur Je rôle des contributions ne

constitue pas le domicile exigé par la loi pour mettre cet étranger

à Vahri de Varrestalion provisoire.

2» Un exploit délivré en été, quand neuf heures du soir

sonnent, n'est pas délivré après l'heure légale et ne peut être

déclaré nul,

(Beckaert 6\ Adam et C^)

Le 30 août dernier, le sieur Beckaert, arrêté en vertu d'une

ordonnance de M. le président du tribunal civil de la Seine

comme étranger non domicilié en France, s'est pourvu devant

la chambre des vacations de ce tribunal pour obtenir son élar-

gissement.

L'art. 15 de la loi du 17 avril 1832, a-t-on dit dans son in-

térêt, n'autorise l'arrestation provisoire que contre l'étranger

non domicilié. Or, si le sieur Beckaert est né en Belgique, alors

que ce pays était français, il habitait la France dès avant 1815,

et a continué d'y résider. Déjà il a été arrêté comme étran-

ger en janv. 1845, mais M. le président ordonna immédiate-

ment son élargissement, attendu qu'il était constant que ledit

Beckaert était domicilie à Paris, rue des Martyrs, 27, depuis

plusieurs années. Le sieurBeckaerta continué de demeurer rue

des Martyrs, 27^ c'est là qu'il a été arrêté, et il est toujours

inscrit au rôle des contributions. Il n'est donc pas dans le cas

d'un étranger non domicilié.

Enfin, le même article de la loi précité dispose que le créan-

cier sera tenu de se pourvoir en condamnation dans la hui-

taine del'arrestaiion du débiteur, faute de quoi celui-ci pourra

demander son élargissement; et l'art. 1037, C, P.C., est ainsi

conçu: « Aucune signification ni exécution ne pourra être faite,

depuis le 1" avril jusqu'au 30 septembre, avant quatre heures

du matin et après neuf heures du soir ».—Or, l'assignation en

condamnation délivrée par l'huissier porte cette mention :

a L'an 1856, le 6 septembre, neuf heures sonnaient ». Quand
neuf heures sonnent, il est plus de neuf heures. Or, après neuf

heures, l'huissier ne peut plus instrumenter, il n'a plus de ca-

ractère légal : donc l'acte délivré après neuf heures est nul.

S'il est nul, le sieur Beckaert n'a pas été assigné en condamna-

tion dans la huitaine : donc il a le droit de demander son élar

gissement.—'Le moyen invoqué est sans doute rigoureux, mais

l'arrestation provisoire d'un étranger, en vertu d'une simple

ordonnance et sans litre, n'est-elle pas aussi rigoureuse? Il

est donc permis au sieur Beckaert d'invoquer tous les moyens

qui pourront favoriser son élargissement.
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Pour les sieurs Adam et C% créanciers ayant requis l'arresta-
tion provisoire, on a répondu : « Le sieur Beckaert, loin
(l'avoir un domicile en France, n'y a pas môme de rési-

dence, car c'est sa mère qui habite rue des Martyrs, 27, et

c'est chez elle qu'il couche.—Enfin, il ne suffit pas à Tétranger
qu'il ait une résidence de fait en France, qu'il paie des impo-
sitions, même une patente, il faut qu'il ait été autorisé à y
établir son domicile, conformément à l'art. 13, C. N. ;

Quant au moyen tiré de la nullité de l'assignation, il n'est pas
sérieux, l'exploit délivré quand neuf heures sonnaient a été
délivré à neuf heures, c'est-à-dire pendant l'heure légale.

Jugement.

Le tribunal; — Considérant que Beckaert n'a point en France le

domicile exigé par la loi ;—Que d'autre part un acte délivré par un
luiissier quand neuf heures sonnent est un acte délivré pendant
l'heure légale;—Maintient l'écrou, etc.

Du 26 sept. 1856.

Note.—La loi du 17 avril 1832 dit : Vétrangernon domicilié

^

ce qui revient à ceci : non légalement autorisé, parce que l'é-

tranger non autorisé n'a pas de domicile en France, mais une
simple résidence.— Quoi qu'on put dire que l'heure qui sonne
estécoulée, je conçois néanmoins la solution favorable du tri

bunal de la Seine.

ARTICLE 25 VI.

TRIBUNAL CIVIL D'ANGERS.

X" Exploit.—Ma>dataire.—Acte préparé.—HcissiEa.—Sig>i-
FîCATiox.—Refus.—Sommation.

2° Exploit. — Mandat.— Justification.— Lettre missive. —
Insuffisance.

1" Lorsqu'un huissier a refusé de signifier un exploit d'assi-

gnation qui lui était remis, tout préparé, par le mandataire du
demandeur, ce mandataire , entraîné dans l'exercice de son man-
dat, peut intenter, en son propre et privé nom, une action

contre l'huissier pour le contraindre à instrumenter, satis que

ce dernier puisse lui opposer la maxime : Nul en France ne [ilai-

de par procureur,

—

Cette action peut être précédée d'une som-"

mationà Ihuissier récalcitrant; mais elle ne doit pas l'être d'un

préliminaire consistant en un recours devant le procureur ini'

périal. Décr. 18 juin 1811, art. 85 ; art. 1142, C.N.).

2" Pour quun huissier puisse être tenu de signifier tin acte qui

lui est remis, tout préparé, par un tiers au nom de la partie inté-

ressée, il faut que ce tiers justifie préalablement d'un pouvoir suf-

fisant.— Spécialement, lorsqu'un tiers se borne à faire savoir,

par une lettre missive, à un huissier, qu'il est chargé par un
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créancier de poursuivre le débitew de ce dernier, cette lettren autorise pas suffisamment rhuissier à attester, sous saresmn
sahilite personnelle, qu'il assigne le débiteur à la requête ducréan
cier; et, dans ce cas, c'est à bon droit qxCil refuse de vrêter so>j
ministère, ^

(Gourdoux C, Bocquet.)

Le sieur Gourdoux a adressé successivement aux sieurs Boc
quel et Dugimont, huissiers, un exploit d'assignation, tout nré-
pare. pour être signifié, à la requête des sieurs Mar4 et
Tranneel, négociants, à un débiteur de ceux-ci pour prix de
marchandises vendues et livrées. — Ces deux huissiers lui ont
renvoyé le projet d'assignation, en s'excusant de ne pouvoir le
signifier. ~ Le sieur Gourdoux a alors, en vertu d'une ordon-
nance du président du tribunal civil d'Avesnes, assipné à bref
délai (huissier Bocquet, pour s'entendre condamner à siî^ni-
fier ledit exploit d assignation, le sieur Gourdoux offrant d'on
payer d'avance le coût.

Le sieur Bocquet a proposé, contre celte action, troismoyens : l- fin de non-recevoir fondée sur ce que le sieurGourdoux, qui n'éiaitque le mandataire des sieurs Marsv etTranneel, avait agi en son nom personnel, et violé ainsi la dé-
fense subsistant en France de plaider par procureur • 2o autre
fin (Je non-recevoir fondée sur ce que le sieur Gourdoux n'a
vait pas, avant d'assigner l'huissier Bocquet. suivi le nrélimi-
naire prévu par l'art. 85 du décret du 18 juin 1811, qui nre-
sent, ayant toute autre poursuite, le recours devant un officierdu ministère public ou auire magistrat compétent; S- autre
Cîoyen tire de ce que le sieur Gourdoux avait, par une simn'e
lettre missive, envoyé l'exploit à 1 huissier Bocquet, sans au-cune justification de la qualité de mandataire dessieurs Marsv
et Tranneel, dont il se prévaut. ^

Jugement.

Le tribunal
j
— En ce qui touche le premier chef : — Considé

ranl que la défense de plaider par procureur, édictée dans la décla-
ration royale du 30 nov. 1549, n'a été abrogée par aucune disposition
de loi, et continue d'être respectée par les tribunaux, mais qu'il s'agit
a examiner si elle est violée par Gourdoux; que celui-ci, qui justifie
aujourdhui des pouvoirs à lui conférés par Marsy et Tranneel avait
agi en leur nom, en préparant et transmettant aux huissiers susnom-
mes un exploit d'assignation destiné à être signifié à leur requête •

que, rencontrant la résistance des huissiers, Gourdoux changeait de
rôle

;
qu'en effet il ne s'agissait plus alors de l'action di °ecte deMarsy et Tranneel contre leur débiteur, mais de contraindre des

nuissiers à instrumenter
;
que ce soin devenait l'affaire personnelle de

Gourdoux
,

intéressé à accomplir son mandat et entravé dan» son
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exercice,* qu'il avait donc un intérêt personnel ù actionner les huis-

siers
î
qu'.iinsi, le faisant en son pro[»re et privé nom, il a a^^i régu-

lièrement et doit être déclaré recevable ;
— En ce qui concerne le se-

cond mojen : — Considérant que c'est à tort que Bocquet prétend
faire considérer le recours à un officier du parquet ou autre ma<nstrat

comme préliminaire indispensable, tel, par exemple, que celui de con-
ciliation

;
qu'il y a ici une confusion évidente de principes; qu'en effet

celui qui veut contraindre un huissier a l'option de suivre deux voies

ou le recours aux magistrats qui, par exhortation ou menaces, peu-
vent déterminer l'huissier qui se trouve sous le coup d'une destitu-

tion, aux termes de l'art. 85 du décret du 18 juin 1811 précité, ou les

aïoyens résultant du droit commun; qui astreignent chacun à faire ce

à quoi il s'oblige personnellement ou par la nature de sa profession,

en telle sorte que le plaideur ou l'officier ministériel peut invoquer

contre l'huissier les principes posés dans l'art. 1142, C.Nap.; que la

question est donc de savoir si le premier moyen est un préliminaire

nécessaire du second; que rien n'autorise à adopter cette solution;

'iu'il faut considérer au contraire que celui qui, requérant le ministère

d'un huissier^ dans un cas urgent, éprouverait de la résistance, doit

obtenir, sans délai, satisfaction; qu'une sommation devient, danscecas
le moyen le plus cfiBcace, parce qu'elle déterminera, dans le plus ^raud
nombre de cas, l'huissier à agir; que si, au contraire, cette sommation
devait, à peine de nullité, être précédée d'un préliminaire consistant en
un recours au parquet, elle pourrait être suspendue pendant un lemus
plus ou moins considérable, au grand préjudice de la partie intéres-

sée
;
que, de plus, s'il faut reconnaître que, dans certains cas, la

juridiction paternelle du magistrat en son cabinet peut être plus

utile, il ne faut pas généraliser, en prétendant qu'elle soit applicable

en toutes circonstances; il ne faut pas surtout faire dire à la loi ce

qu'elle ne dit pas, en soutenant que le décret de 1811 aurait créé un
préliminaire de procédure, tandis qu'il statuait disciplinairement;

Considérant que si ce deuxième moyen doit être repoussé , il en est

autrement du troisième; — Qu'il n'est pas douteux que les huissiers

sont tenus de signifier tout ce qui leur est demandé par des plaideurs

ou officiers ministériels , sauf ce qui blesserait les lois ou la moralité

publique
;

que cependant il est un point sur lequel ils doivent bien

se renseigner, avant d'agir, c'est que la réquisition leur soit fai^e par

une personne ayant qualité pour agir au nom d'un tiers
; faute de quoi,

ils s'exposeraient à certifier dans un acte de leur ministère qu'ils

font telle ou telle sommation, telle ou telle signification, à la requête

d'une personne qui n'aurait donné aucun mandat à cet égard; qu'ainsi

dans l'espèce actuelle, il aurait pu plaire à Gourdoux de se dire man-'
dataire des sieurs Marsy et Trannee!, et cela sans aucun mandai; que,

dans celte hypothèse, les huissiers auraient certifié un fait faux en
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«lellant dans leur acte qu'ils agissaient à la requête desdits Marsy et

Tranneel, circonstauce de nature à nuire aux intérêts de l'assigné et

<l'aillears très-grave , si Ton considère que les huissiers constatent

jusqu'à inscription de faux les faits matériels qui leur sont propres,

iels que la circonstance de s'être transportés en tel ou tel lieu, à telle

4)u telle heure, d'avoir agi sur la réquisition de telle ou telle per-

sonne; qu'il est donc facile de comprendre que Gourdoux , en se

Jjornaut à faire savoir, par une simple missive, à l'huissier Bocquet
,

qu'il était chargé de poursuivre le débiteur de Marsy et Tranneel,

fie l'autorisait pas suffisamment à attester^ sous sa responsabilité dc^

lui , Bocquet, qu'il assignait ce débiteur à la requête desdits Marsy

^l Tranneel
j
que c'est donc à bon droit que cet officier ministériel

s'est refusé à instrumenter; — Considérant que, dans les actes d'huis-

sier, il y adeux parties distinctes :1a première, dite immatricule, dans

laquelle ils énumèrent, faisant foi jusqu'à inscription de faux, les faits

matériels à eux propres , mentionnés précédemment; la seconde qui

est quelquefois un exposé de faits complètement ignorés d'eux, avec

énumération de circonstances passées ou prévues dans lesquelles ils

jj'ont nullement à s'immiscer
;
que, pour cette seconde partie, ils sont

passifs et se bornent à prêter leur ministère; qu'ils ne peuvent se

refuser à signifier cette nomenclature d'allégations dont ils ne répon-

dent nullement, et que par une conséquence nécessaire, ils doivent

signifier l'acte ainsi préparé, remplissant de leur main leur immatri-

cule, sans pouvoir exiger d'écrire enx-mêmes la seconde partie qui

«^stle fait du client;—Jugeant en matière sommaire et en premier res-

sort, donne acte à Bocquet de ce qu'il déclare être prêt à siguifier

4out acte qui lui sera adressé ou remis par Gourdoux, à la condition

que, si cet acte ne le concerne pas personnellement, il sera tenu de

justifier préalablement d'un pouvoir suffisant; dit toutefois qu'il ne

pourra exiger d'écrire lui-même la partie de l'acte autre que l'im-

matricule , mais pourra se refuser à instrumenter jusqu'à paiement

préalable de ses déboursés et honoraires; condamne en conséquence

ledit Bocquet à signifier l'assignation dont il s'agit dans la cause, ans

<;onditions qui viennent d'être examinées, etc.

DaS fév. 1854.

R|:marquf. — Le Journal des Huissiers auquel j'empruiUo
celte notice ne dit pas quelle est la partie qui a supporté les

dépens de cette singulière instance. Le point important du
jugement d'Avesnes est la déclaration que l'huissier est obligé
de notifier l'exploit qui lui est remis, quoique cet exploit soit

rédigé par le client ou son mandataire.

\



I

6V1

ARTICLE 2512.

LOI.

4^0NC0RDAT.

—

AbAKDOJï DE BIE>S.—COMMEHÇANT.

Loi relative aux concordais par abandon.

Article unique. L'art. 511, C. Comm., est modifié ainsi qu'il sui! r

« Art. 541. Aucun débiteur commerçant n'est reccvable à deman-
der «on admission au béné6ce de cession de biens.

« Néanmoins, un concordat par abandon total ou partiel de l'actif du
failli peut être formé, suivant les régies prescrites i)ar la section 2 du
présent chapitre.

« Ce concordat produitles mêmes effets que les autres concorda?:
i! est annulé ou résolu de la nièuic manière.

« La liquidation de l'actif abandonné est faite conformément aux

paragraphes 2, 3 et 4 de l'art. 529, aux art- 532, 533, 534, 535 cl

536, et aux paragraphes l" et 2 de l'art. 537.

« Le concordat par abandon est assimilé à l'union pour la percep-
tion des droits d'enregistrement, »

Du 17 juillet 185G.

ARTICLE 2543.

COUR IMPÉRIALE DE DIJON.

Office.—Entrée en jouissance.—Restitution.

La convention faite en dehors dît traité ostensible contenanl

ession d'un office, et par laquelle il est stipulé que le cession-

noire entrera en jouissance à une époque antérieure à sa presta-

tion de serment est nulle. En conséquence, le cessionnaire doit

restituer les bénéfices quil a perçus depuis cette époque jusqu'au
jour où il a pris légalemeîit possession de l'office, ainsi que les

intérêts,

(Cibot C. Vincent,)

Le 18 janv. 1850, !e sieur Vincent cède son office de com-
missaire-priseur au sieur Cibot. Dans le traité de cession, il esi

stipulé que le cessionnaire aura seul droit à la totalité des ho-
noraires et bénéfices que le sieur Viiicent obtiendra dans l'exer-

cice de sa profession depuis le l*"" mars suivant. — Le 21 déc.

1850, nouveau traité de cession, seul soumis au ministre de la

justice, sans époque fixe d entrée en jouissance.

Le 5 mars 1856, jugement du tribunal civil de Chalon-sur-
Saône, qui impute sur le prix de l'ofûce le montant des hono-
raires depuis le l" mars 1850.

Appel par le sieur Vincent,
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Arrêt.

La Cour; — ConsidcraRl que la loi de 1816, en donnant aux of-

ficiers ministériels la faculté de présenter leurs successeurs, n'a voulu

leur accorder qu'un droit sur la chose, sans toucher en quoi que ce

fût aux salutaires prérogatives de l'autorité publique, à qui appartient

exclusivement, et sans contrôle, l'appréciation des candidatures et la

nomination des titulaires ;
— Que^ pour entourer les transmissions

d'offices de toutes les garanties qu'elles réclament, le Gouvernement

a dû les assujettir à des règles d'autant plus étroites, que l'ordre so-

cial y était plus intéressé; — Qu'aucune convention stipulée dans ces

contrats d'espèce toute spéciale ne doit être dissimulée ;—Qu'aucune

contre-lettre ne peut en modifier les dispositions, sous quelque pré-

texte que ce soit, car l'action du Gouvernement, qui seul a le droit

de les valider, en définitive, cesserait d'être réelle et efficace si elle

n'était dirigée par les lumières de la plus exacte vérité;—Considérant

que la convention faite en dehors de l'acte du 18 déc, et par laquelle

Yincent assure à Cibot les bénéfices et honoraires de son office de-

puis le 1*' mars, n'est autre chose qu'une condition dissimulée du

contrat auquel elle se rattache; que c'est une fraude aux droits de

l'administration publique, qui doit tout connaître; qu'une telle con-

Tention est sans valeur et doit rester sans eiFet ;
— Considérant que la

nature de cette convention rend Cibot non recevable à en demander

l'exécution en ce qui touche les 2,421 fr. provenant des émoluments

de l'office et dont Cibot voudrait qu'on fit imputation sur le prix sti-

pulé dans Tacte du 21 déc. 1850 ;—Considérant^ sur l'appel incident,

que Cibot ne peut exiger la restitution de l'intérêt des sommes qu'il

aurait payées par anticipation sur le prix de son office; qu'en rece-

vant ce qui lui a été offert volontairement et sans condition, Vincent

n'a fait que se prêter aux convenances de son débiteur ;—Met ce

dont est appel à néant, en ce qu'il a été imputé à Cibot, à la date du

V^ mai 1851, en déduction du prix de son office, la somme de 2;,421 fr.

35 cent., montant des produits dudit office pendant l'année qui a pré-

cédé son entrée en fonctions ; dit qu'à la somme de 330 fr. 75 cent.,

montant des condamnations prononcées en première instance contre

Cibot, il sera ajouté celle de 2,421 fr. avec intérêts, à partir du 1*'

mai 1851.

Du 25 juin. 1856.

Note.—Cet arrêt ne fait que se conformera la jurisprudence
des contre-lettres.
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ARTICLE 2544 ^
TRIBUNAL CIVIL DE LA SELNE.

DÉPE>s. — Créanciers divers. — Causes communes. — jm^rêts
DISTINCTS.-^Mandat collectif.— Avoué.

Lorsqiie des frais de justice ont été faits dans Viniérût de

plusieurs personnes pour la conservation d\nie chose commune,
les différents obliges doivent contribuer au paiement de ces frais,

non par tête, mais dans la mesure de leur intérêt particulier.»

(Degrand C, Feugnières).

Le sieur Molreuil, huissier, a cédé son office au sieur Segot,

moyennant le prix total de 82,000 fr., et, par acte notarié, a
transporté sur cette somme celle de 70,100 fr. à divers créan-

ciers. Ceux-ci ont eu à soutenir plusieurs procès pour défendre

les droits que le transport avait pour objet de leur conférer.

Ainsi, d'une part, d'autres créanciers du sieur Motreui!, non
compris dans le transport, ont cru pouvoir l'attaquer comme
fait en fraude de leurs droits. D'autre part, les créanciers ces-

sionnaires ont dû se défendre contre une demande en réduction

du prix de l'office formée par le sieur Segot contre le sieur Mo-
treuil. Ces créanciers ayant un semblable intérêt ont procédé

d'un commun accord ; ils ont soutenu les divers procès avec

l'assistance du même avoué. De là des frais, des honoraires,

auxquels chacun d'eux doit participer. Mais ces frais et ho-
noraires doivent-ils se répartir entre eux par tête ou dans la

mesure de leur intérêt ? Telle est la question soumise au tribunal

civil de la Seine, qui l'a résolue en ces termes :

Jugement.

Le tribunal ; —Attendu que, suivant acte reçu par Dupont, no-

tciire à Paris, les 20 et 21 sept. 1849, enregistré, Moîreuil a trans-

porté à Guilleinin et autres une somme de 70,100 fr., à prendre, par

préférence à lui-même et par concurrence avec d'autres, dans le prix

de la tente de son ofBce à Segot, mais pour ne toucher ladite somme

qu'au marc le franc de leurs créances respectives ;
— Attendu que

c," transport ayant été attaqué et que Segot ayant demandé une ré-

duction de prix, Guillemin et autres ont eu a actionner ou à se <Jé-

fendre dans diverses instances ;
— Attendu que, pour faire prévaloir

leur intérêt commun , ils ont formé une espèce de société et qu'ils

ont fait choix d'un seul avoué pour les représenter ,
bien qu^ils eus-

sent, dans leurs autres affaires, des conseils différents;—Attendu que

les frais, débours et honoraires, qui peuvent être dus à leur conseil

commun , doivent être prélevés sur la masse recouvrée comme ajant

été faits pour la conservation de la chose commune ;— Attendu qu'il

est articulé et non contesté, ainsi d'ailleurs que cela e«t reconnu à
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raudience, que le Tribunal n'a à statuer que sur une seule question

de principe, à sVoir, si lesdits frais doivent être supportés par tête

on au prorata des créances ;—Attendu que lesdits frais ayant été faits

-dans un intérêt commun et pour la conservation de la chose commune,
par Guillaume Degrand et autres, ils doivent être supportés en raison

de l'intérêt de chacun des coassociés, c'est-à-dire au marc le franc

de leurs créances ;— Que c'est donc à tort que Degrand demande que

les frais dont s'agit soient divisés par tête ;— Par ces motifs ;
— Dé-

ciare Degrand mal fondé dans sa demande, et l'en déboute; — Or-

donne que lesdits frais seront supportés par Guillaume Degrand et

autres, au marc le franc de leurs créances}—Condamne Degrand aux

dépens.

Du U fév. 1856.

Note.—Ce jugement est contraire à un arrêt de la Cour de
Bordeaux du 12 déc. 1855, qui avait consacré mon opinion.

—

Voy. mprà, p. 213, art. 2321.

ARTICLE 2545.

LOIRET ARRÊTÉ MINISTÉRIEL.
Poste aux lettres.—Imprimés. — Echantillons.—Papiers d'af-

faires ET de commerce.

Loi relative au transport des im\)rimés^ des échantillons et

des papiers d'affaires ou de commerce, circulant en France par la

poste.

Art. Vr, Le port des journaux et ouvrages périodiques traitant, en

tout ou en partie, de matières politiques ou d'économie sociale, et

paraissant au moins une fois par trimestre, est de 4 centimes par

chaque exemplaire du poids de 40 grammes et au-dessous.

Au-dessus de 40 grammes, le port est augmenté de 1 centime par

chaque 10 grammes ou fraction de 10 grammes excédant.

2. Le port des journaux, recueils, annales, mémoires et bulletins

périodiques uniquemment consacrés aux lettres, aux sciences, aux

arts, à l'agriculture et à l'industrie, et paraissant au moins une fois

par trimestre, est de 2 centimes par chaque exemplaire du poids de

20 grammes et au-dessous.

Au-dessus de 20 grammes, le port est augmenté de 1 centime par

chaque 10 grammes ou fraction de 10 grammes excédant.

Les ouvrages périodiques spécifiés dans le présent article sont ex-

ceptés de la prohibition établie par l'article 1" de l'arrêté du 27

prairial an 9, s'ils forment un paquet dont le poids dépasse 1 kilo-

gramme, ou s'ils font partie d'un paquet de librairie qui dépasse le

môme poids.



( ART. 25i5.
)

645

3. Les journaul et ouvrages |>ériodiqae9 dcsiiiiés pour rintérieur

ùa déparlement daus lequel ils sont publiés ne paient que la moitié

du port tixé par les articles précédents.

Les journaux et ouvrages périodiques publiés dans les départe-

ments autres que ceux de la Seine et de Seine-et-Oise, et destinés

pour les départements limitrophes de celui où ils sont publiés, ne

paient également que la moitié du port fixé par les articles précé-

dents.

Dans le cas où le port comprend une fraction de centime, celte

fraction est comptée comme un centime entier.

4. Le port des circulaires, prospectus , catalogues, avis divers et

prix courants, avec ou sans échantillons, livres, gravures, lithogra-

phies, en feuilles, brochés ou reliés, et en général de tous les impri-

més autres que ceux qui sont spécifiés par les articles précédents, est

de 1 centime par chaque exemplaire du poids de 5 grammes et au-

dessous.

Le port des échantillons est également de 1 centimcTpar chaque

paquet du poids de 5 grammes et au-dessous.

Le port est augmenté de 1 centime par chaque 5 grammes ou frac-

tion de 5 grammes excédant.

Lorsque le poids des objets spécifiés au présent article dépasse 50

grammes, ou lorsque ces objets sont réunis en un paquet d'un poids

excédant 50 grammes adressé à un seul destinataire, le port est de 10

centimes jusqu'à 100 grammes inclusivement.

Lorsque le poids dépasse 100 grammes, le port est augmenté de 1

cenCime par chaque 10 grammes ou fraction de 10 grammes excé-

S.Le port des papiers de commerce ou d'affaires est de 50 centi-

mes pour chaque paquet de 500 grammes et au-dessous.

Lorsque le poids dépasse 500 grammes, le port est augmenté de 1

centime par chaque 10 grammes ou fraction de 10 grammes excédant.

6. Les objets compris dans les articles précédents ne peuvent être

expédiés que sous bandes mobiles couvrant au plus le tiers de la

surface. . , -i » .,

S'ils sont réunis en paquet, et s'il y a nécessite, ils peuvent être

placés sous enveloppe. Celte enveloppe doit être suffisante pour pro-

técrer les objets qu'elle recouvre ;
mais elle doit rester ouverte aux

de^ux extrémités, ou être disposée de manière que la vérification du

contenu du paquet puisse avoir lieu facilement.

L'administration n'est, dans aucun cas, responsable des détériora-

lions.
, , . .

Le poids des baudes, enveloppes, ficelles el cachets, est compris

dans le poids soumis à la taxe.

7. Les avis, imprimés ou lithographies, de naissance, mariage ou
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décès peuTent être expédiés sous forme de lettres et sous enveloppes
mais de manière qu'ils soient facilement vérifiés. Dans ce cas le porl
est de 10 centimes pour chaque avis du poids d elO grammes et au
dessous, circulant à l'intérieur, de bureau à bureau, et de5 cenlin^es
pour chaque avis du même poids circulant dans la circonscriplion
d un bureau.

*^

Au-dessus de 10 grammes et par chaque 10 grammes ou fraction
de 10 grammes excédant, le port est augmenté de 10 centimes pour
chaque avis circulant de bureau à bureau, et de 5 centimes pour
chaque avis circulant dans la circonscription d'un bureau.

Ces dispositions peuvent être étendues par des arrêtés du ministre
des finances aux prospectus, catalogues, circulaires, prix courants
avis divers et cartes de visite,

'

8. Les objets compris dans la présente loi ne sont admis au bénéfice
des taxes qu'elle établit qu'autant qu'ils ont été affranchis. S'ils ont
été expédiés sans affranchissement, ils sont taxés au prix du tarif des
lettres.

S'ils ont été affranchis en timbres-poste et que l'affranchissement 1
soit insuffisant, ils sont frappés en sus d'une taxe égale au triple de 1
l'insuffisance de l'affranchissement. m

Les taxes prévues par les deux paragraphes qui précèdent sont

"

pajees par l'expéditeur, lorsque, par une cause quelconque, elles
n ont pas été acquittées par le destinataire. En cas de refus de paie-
ment, le recouvrement en est opéré comme il est dit en l'art. 2 de la
loi du 20 mai 1854. J

9. Les imprimés affranchis en vertu des dispositions de la présente |
01 ne doivent contenir

, sauf le cas d'autorisation mentionné dans i
1 art. 10, m chiffre, ni aucune espèce d'écriture à la main, si ce n'est
la date et la signature.

Il est, en outre, défendu d'insérer dans un imprimé, ainsi «ue
dans un paquet d'imprimés, d'échantillons, de papiers de commerce
ou d affaires, aucune lettre ou note ayant le caractère d'une cor-
respondance ou pouvant en tenir lieu.

En cas de contravention, les imprimés contenant de l'écriture ouun chiffre mis a la main
, ainsi que les lettres ou notes insérée, on

fraude sont saisis, et le contrevenant est poursuivi conformément aux
dépositions de l'arrêté du 27 prairial an 9 et de la loi du 22 juin

Jl .r
'
"i"''*"

•''" ^T"" '^^'^'•">'°« P" àes arrêtés le mode deconfccfon le maximum du poids e. la dimension des paauels con-
fies au service des postes, ainsi que les délais dansl^que s sln

ÎTéTlLT'"'' " '^ '"'"""""• '»" ' ""^-'''^' -'' - «"'-

Il peat autoriser l'inscription, sur certaines classes d'imprimés, de
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mois ou de chiffres éciils h la main, autres que la date et la signa-

ture.

11. La présente loi est exécutoire à partir du 1" août 1856. A

dater ^e la même époque, les dispositious de la loi du 4 thermidor

an 4, de l'ordonnance du 5 mars 1823, des lois des 15 mars 1827, 14

déc. 1830 et 16 juill. 1850, et du décret du 17 fév. 1852 (art. 13), re-

latives au prix du port et à la dimension des journaux ,
ouvrages pé-

riodiques et autres imprimés, ainsi qu'au prix du port des échantil-

lons de marchandises, sont et demeurent abrogées.

Du 25 juin 1856.

La publication de cette loi dans le Moniteur y a été accom-

pagnée d'un arrêté du ministre des finances ainsi conçu :

Art. 1". Le bénéfice des dispositions de rart.7 de la loi du 25 juin

1856, aux termes duquel les avis imprimés ou lithographies, de nais-

sance, mariage ou décès, peuvent être expédiés sous forme de lettres

ou sous enveloppes, moyennant un port spécial fixé par cet article
,

est étendu aux prospectus, catalogues, circulaires, prix courants, avis

divers et cartes de visite.

2. Les objets désignés dans l'article qui précède, ainsi que les avis

imprimés ou lithographies de naissance, mariage ou décès expédiés

sous forme de lettres ou sous enveloppes , ne peuvent profiter de la

réduction de port autorisée par l'art. 7 de la loi du 25 juin 1856 que

sous les conditions suivantes :

1° Lorsqu'ils sont expédiés sous forme de lettres, ils doivent être

plies de manière que les deux extrémités restent ouvertes des deux

côtés et que leur contenu puisse être facilement vérifié
j

2° Lorsqu'ils sont expédiés sous enveloppes , les enveloppes doi-

vent avoir été coupées et rester ouvertes du côté droit ou ne pas être

<;achetées ;

3^ Les enveloppes renfermant des cartes de visite ne seront pas

cachetées.

3. Sont admis à jouir du bénéfice de la modération de taxe accor-

dée pour le transport des imprimés, les objets ci-après désignés:

1^ Les circulaires sur lesquelles il est ajouté, après le tirage, soit

au moyen d'un procédé typographique ou d'un timbre, soit à la main,

des chiffres ou des mots qui ne leur ôtent pas leur caractère de cir-

culaires et ne présentent aucun indice de correspondance person-

nelle
;

2° Les prix courants et mercuriales sur lesquels sont portés
,
par

les moyens ci-dessus énoncés, les chiffres destinés à indiquer le prix

4es marchandises et des denrées
j

3" Les livres et brochures sur la couverture ou l'une des feuille»
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desquels est placée une dédicace manuscrile consistant en un simple
hommage

;

'

4° Les premiers avertissements
, les sommations sans frais cl ies

avis officieux, adressés par les percepteurs des contributions directes
aux contribuables de leur circonscription, contenant les indications
manuscrites que leur texte comporte

;

5° Les échantillons portant une marque de fabrique ou de mar-
chand, et sur lesquels sont inscrits à la main des numéros d'ordre et
des prix, auxquels sont jointes des étiquettes contenant ces indica-
tions

4. Sont également admis à jouir du bénéfice de la modération de
taxe accordée pour le transport des imprimés dans l'intérieur de
l'Empire, sous la condition d'une autorisation spéciale pour chaque
ouvrage

,
les épreuves d'impression contenant des corrections tjpo.

graphiques et les manuscrits joints à ces épreuves et s'y rapportant
La demande pour chaque ouvrage sera présentée sur papier tim-1

bré et adressée au directeur général des postes.

5. Les paquets confiés à la poste seront confectionnés solidement,
et en même temps de manière que le contenu de chaque paqiiei
puisse toujours être facilement et promplement vérifié.

Les cartes, plans et les gravures peuvent être expédiés sous forme
de rouleau

,
ou placés à plat entre deux cartons. Ces objets ne se-

ront pas fermés par des cachets, mais seulement maintenus extérieu-
rement par des ficelles qui puissent être facilement dénouées.
Les échantillons peuvent être renfermés

, lorsqu'il y a nécessité,
dans des sacs en papier ou en toile, fermés par une simple ficelle facile

à dénouer. Doivent en être soigneusement exclus tous les objets de
nature à détériorer ou à salir les correspondances ou à en compro-
mettre la sûreté.

Les paquets pesants et volumineux peuvent être consolidés par des
ficelles disposées de manière à être facilement dénouées.

6. Les paquets ne doivent pas dépasser un poids maximum de 3
kilogrammes.

Us ne peuvent avoir sur aucune de leurs faces (longueur, hauteur
ou largeur) une dimension supérieure à 45 centimètres.

7. Lorsque plusieurs paquets à l'adresse d'un même destinataire,'
et dépassant ensemble le maximum de poids déterminé par l'article
précédent, seront présentés simultanément à un bureau de poste

, le
directeur de ce bureau pourra en répartir l'expédition entre plusieurs
courriers successifs

,
et invitera à cet effet l'expéditeur à faire con-

naître l'ordre dans lequel ces paquets devront être expédiés.
8. Dans les cas d'accumulation de dépêches ou d'insuffisance des

services établis, les paquets déposés à la poste pourront être retar-
dé» d'un, de deux et même de trois ordinaires, soit au bureau où il»
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auront été déposés, soit dans les bureaux par lesquels ils devront
transiter.

9. Tout paquet dont la forme, le poids ou le volume, rendrait im-

possible son transport par le moyen des facteurs , sera conservé au

bureau d^ destination pour y élre distribué au guichet.

Seront également réserves pour être distribués au guichet , les

paquets qui, bien qu'ils puissent isolément être transportés par les

facteurs, ne pourraient cependant, soit en raison de leur nombre
,

soit en raison du volume des correspondances ordinaires, être portés

à domicile par ces agents.

10. Dans les cas prévus par l'article précédent , les directeurs (îes

postes donneront iiimédialement avis aux destinataires de l'arrivée

des paquets qui, en raison de leur nombre ou de leur forme, de leur

poids ou de leur volume, ne pourront être portés à domicile par les

facteurs , et inviteront les destinataires à les envoyer prendre au

bureau.

11. Le présent arrêté sera déposé au secrétariat général et notifié

à qui de droit.

Du 9 juin. 1856.

ARTICLE 2oiG.

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE.

Exploit.— Procès-yebbal. — Notaire.—Acceptation. — Défen-

deur.

L'ajournement à l'audience^ proposé et accepté dans un procès-

verbal devant notaire^ ne saurait tenir lieu d'un exploit régulier

^

conformément au Code de procédure,

(Battarei C. Nublai).

Le sieur Battarel, syndic de la faillite Marius Artaud, pro-

cédant en vertu d'une ordonnance de M. le juge-comnii^saire,

avait mis en vente, en l'étude de M« Potier, notaire, un fonds

de commerce faisant partie de l'actif de !a faillite.

Au moment où le notaire allait procéder aux enchères, le

sieur Nublar, créancier de la faillite, intervint et déclara s'op-

poser a la vente, jusqu'à ce que le tribunal eût statué sur l'op-

position qu'il avait formée au jugement déclaratif de faillite.

En présence de cette opposition, le notaire refusa de passer

outre, et renvoya les parties à se pourvoir.

Le sieur Battarel crut alors pouvoir consigner au procès-

rerbal du notaire un ajournement au sieur rsublat, pour com-

paraître à l'instant même devant le tribunal de commerce.
^

Le sieur Nublat accepta cet ajournement et signa le procès-

X.—2« s. ,

44
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verbalj puis les deux parties se rendirent à Vaudience; mais

le sieur Nublat, ayant réfléchi, refusa do se présenter et de

conclure.

Le sieur Battarel a soutenu que l'ajournement donné et ac-

cepté dans un acte authentique formait un contrat judiciaire

auquel le défendeur ne pouvait se soustraire, puisqu'il avait

couvert l'irrégularité de la forme et l'absence de délai par son

acceptation, et que, dès lors, le tribunal pouvait donner dé-

faut contre le sieur Nublat non comparant, et ordonner qu'il

fût passé outre à la vente.

J (JGEMENT.

Le tribunal;— Attendu que rajournement ainsi donné est irrégu-

lier, et ne peut suppléer à une assignation dans les formes et a^ec

les garanties preecriles par le Code de procédure; — Déclare le

syndic quant à présent non recevable en lademaode, et le condamne
aux dépens.

Du 16 juillet 1856.

]>^QTE,—La forme de procéder que le tribunal de la Seine a,

avec raison, déclarée illégale, était vraiment prodigieuse.—Je

faisais allusion à cette décision, suprà, p.482, n' 2*159.

ARTICLE 2547.

TRIBUNAL CIVIL DE SAINT-OMER.

Vente PUBLIQUE de meubles. — Cosimissaires-prisecrs. — Droit

EXCLUSIF.

—

Tuteur.—Autorisation du tribunal.—Fraude.

Le droit exclusif qui appartient auxcommissaires-priseurs de

procéder d la vente des meubles qui s'opère dans le chef-lieu de

leur établissement ne fait pas obstacle à ce qu'un tuteur, même
sans l'autorisation préalable exigée par l'art. 949, C. P. C,
fasse transporter les meubles hors de ce chef-lieu et vendre ail-

leurs par un autre officier ministériel compétents — Il ne pour-

rait y avoir lieu àuneaction endommages-intérêts qu'autant que

le déplacement des meubles aurait été opéré en vue de frauder les

droits du commissaire-priseur, et au profit, comme avec la par-

ticipation de V officier ministériel instrumentaire.

(N... C. D... et X...).

Le sieur D..., tuteur de son neveu, voulant faire vendre aux

enchères le mobilier de la ferme que le père du mineur ex-

ploitait, au moment de son décès , dans la circonscription ter-

ritoriale de la ville de...., fit transporter tout le mobilier dans

une commune voisine , afin de pouvoir charger de la vente un

notaire, au lieu d'un commissaire-priseur. — Les affiches an-



( ART. -2547.
) 651

nonçant la venie ayant été apposées , lo sieur N... , commis-
saire-prisciir demeurant dans la ville de..., y forma oppo-
sition.— Mais cette opposition fut levée par une ordonnanto de
référé, qui lui réserva tous les droits qu'il pouvait se croire

fondé à faire valoir.

Le sieur N... s'est alors pourvu devant le tribunal civil de
Saiut-Omer contre le tuteur et contre le notaire qui avait pro-

cédé à la vente, pour les faire condamner solidairement envers

lui à des dommages-intérêts. Il a prétendu que le déplacement
des meubles vendus n'avait eu lieu qu'à l'instigation du notaire

instrumentaire, et pour le favoriser, en éludant la compétence
du commissaire-priseur, sans aucun avantap,e pour le mineur.
Le tuteur a , d'abord , déchiré que c'était spontanément et

de lui-même qu'il avait fait transporter les meubles dans la

commune voisine , et que le notaire qui avait procédé à la

vente de ces meubles était complètement étranger à sa déter-

mination. Il a ensuite soutenu que , tout en agissant ainsi, il

n'avait consulté que l'intérêt du mineur; que, en effet, l'expé-

rience de tous les jours démontre que, dans le pays, les ventes

de meubles se font toujours plus avantageusement par le mi-
nistère d'un notaire , et par conséquent à terme

,
que quand

elles sont faites par un commissaire-priseur et des lors au
comptant, et que, en cas de refus du notaire qui avait procédé
à la vente , il se serait adressé à un autre. — Le tuteur et le

notaire ont , en outre
,
prétendu , d'une part

,
que le droit du

propriétaire des meubles, de les transporter commode les faire

vendre partout où il lui plaît , est absolu, et ne comporte au-

cune limitation, et, d'autre part, qu'aux termes mômes des

lois qui règlent les attributions des commissaires-priseurs,leur

compétence, toute territoriale, se détermine par la situation

que les meubles occupent au moment même de la vente.

Jugement»

Le tribunal; — Considérant que si les commissaires - priseurs

ont, d'après les lois des 28 avril 1816 et 27 vent, an 9, un droit exclu-

sif à la vente des meubles qui s'opère dans le chef-lieu de leur éta-

blissement, il faut reconnaître que ce droit ne fait nul obstacle h ce

que CCS meubles soient transportés hors de la commune et vendus

ailleurs par un autre officier ministériel compétent ;
— Que tout pro-

priétaire étant libre de faire vendre où bon lui semble son mobilier
,

ce déplacement de meubles ne saurait, en pareil cas, donner matière

à dommages-intérêts, qu'autant qu'il aurait été opéré en vue de frau-

der les droits des commissaires-priseurs , et au profit comme avec la

participation d'un autre officier vendeur ;—Qu'en fait, d'après les ex-

plications contradictoires des parties et les documents du procès , il

est constant que c'est le tuteur D... qui, dans l'intérêt bien justifie de
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son pupille, et à ses risques et périls, a fait spontanément transporter

et vendre à R...., dans un endroit renommé à cet effet, le mobilier de

ferme dont il s'agit, comme il vendait en 1846, et avec avantage, le

mobilier d'un autre pupille, de sa jeune fille elle-même; — Que le

notaire X... est resté complètement étranger à ce déplacement, et n'a

fait que prêter au tuteur un ministère qu'il eût, d'après sa déclaration,

réclamé d'un autre sur son refus ;
— Que vainement objecte-t-on que

le tuteur ajant négligé de faire régulariser ce transport par une auto-

risation préalable du tribunal, le notaire, qui ne pouvait ignorer la

loi, a participé à cette infraction de l'art. 949, C. P. C; — Que sans

méconnaîlre ce qu'il peut y avoir d'irrégulier et de répréhensible a

ce point de vue, toujours est-il qu'il ne peut résulter de ce fait la

conséquence que le déplacement et la vente dont on se plaint aient

été effectués en fraude des droits du commissaire-priseur N ;
—

Que telle est néanmoins la base essentielle de son action en domma-
ges-intérêts, et de l'application par lui réclamée de l'art. 1382, C.N.;

— Qu'en argumentant d'ailleurs de l'inexécution de Tart. 949 précité,

N... excipe en cela du droit d'autrui, comme l'a reconnu la Cour de

cassation dans son arrêt du 23 mars 1836 ; — Qu'ainsi, non recevable

sous ce rapport, et non justifiée du reste au fond, son action doit être

nécessairement rejetée, etc.

Dulljanv. 1856.

Observations.—Ce jugement confirme bien ce que je disais

sttprà^ p. bOk, art. 2^74 , du peu de faveur qui s'attache aux
questions de privilèges revendiqués par des officiers ministé-

riels. —Toutefois, j'approuveles réflexions judicieuses du rédac-
teurdu Journal des Huissiers qui sont ainsi conçues : « Le prin-
cipeque tout propriétaire de meubles peut les transporter de la

commune où ils se trouvent dans une autre commune et en
confier la vente àun notaire, huissier, greffier dejustice de paix,

de préférence à un commissaire-priseur, a été cons-acré par
la Cour de Dijon (21 nov. 1850, J. Huiss., t. 32, p. 261).
L'application de ce principe ne souffre aucune difficulté, lors-

que le propriétaire des meubles est capable et maître de ses

droits. Mais en est-il de niêii;e quand les meubles dépendent
d'une succession échue à des mineurs et ouverte au lieu de
rétablissement d'un commissaire-priseur? L'art. 949, C.P.C.,
veut que ces meubles soient vendus dans le lieu où ils sont,

s'il n'en est autrement ordonné. Il a semblé à quelques auteurs
qu'il résultait de là que si les meubles se trouvaient, au mo-
ment de l'ouverture de la succession, dans le lieu de l'établis-

sement d'un commissaire-priseur, c'était dans ce lieu qu'ils

devaient être vendus, aux enchères et par le ministère de ce

commissaire-priseur, et que le tuteur ne pouvait les transpor-
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1er dans un autre lieu et les y faire vendre par le ministère
d'un autre ofticier ministériel, sans l'autorisation de justice.

Toutefois, nous ne croyons pas que l'art. 9i9 contienne une
disposition aussi rigoureuse. 11 est plus régulier, sans aucun
doute, qband le tuteur juge utile pour les intérêts des mineurs
que la vente ait lieu dans une conm}une autre que celle de la

résidence du commissairc-priseur et par un autre officier mi-
nisiériel, qu'il obtienne préalablement du tribunal l'autorisa-

tion de déplacer les meubles. Mais le législateur n'a prononcé
aucune sanction pénale pour assurer l'exécution de la mesure
prescrite par l'art. 9V9. Dès lors, cet article donne seulement
aux parties intéressées le droit de s'opposer au déplacement
des meubles; la vente faite, sans autorisation de justice, dans
un lieu autre que celui où se trouvaient les meubles au mo-
ment de l'ouverture de la succession et par un officier ministé-
riel autre que le commissaire-priseur résidant au lieu de l'ou-

verture de la succession, ne saurait être déclarée nulle. Par
parties intéressées^ il faut, nous paraît-il, entendre ici unique-
ment le subrogé tuteur et les menibres du conseil de famille.

C'est donc avec raison que le tribunal civil de Saint-Omer a,

par le jugement qui précède, refusé d'étendre aux commis-
saires-pnseurs le droit de former opposition à la vente dans
le cas de déplacement des meubles par le tuteur sans autorisa-
tion de justice. »

ARTICLE 2548.

TRIBUNAL CIVIL DE VERSAILLES.

Saisie-hevendication.—Compétence.—Saisi.—Tribunaux.

La demande en validité de la saisie-revendication d'objets

mobiliers déplacés -par xin fermier doit être portée devant le tri-

bunal du domicile de ce dernier et non devant le tribunal de celui

chez lequel ces objets ont été saisis.

(Decagny C. Lejeune et Baudel).

Le sieur Decagny, propriétaire à Paris^ possède à Dalibray,

dans Tarrondissemenl de Mantes, une ferme qu'il a louée aux

époux Lejeune. Dans le courant de juillet dernier, les é[)Oux

Lejeune ont vendu au sieur Baudel, dit Lafontaine, domicilié à

Hadricourt, arrondissement de Versailles, trois vaches dépen-

dant de l'exploitation de leur ferme.—Le sieur Decagny, averti

de ce détournement, a fait procéder aune saisie-revendication

chez le sieur Baudel, détenteur, en vertu d'une ordonnance de

M. le président de Versailles
;
puis, se fondant sur l'art. 831,

C.P.G., qui décide que la demande en validité de saisie-reven-

dication seraportée devant le tribunal du domicile de celui sur
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qui elle est faite, il a assigné Baudel en validité de sa saisie, en
réintégration des animaux détournés, et les époux Lejeunc en
déclaration do jugement commun devant le tribunalde Ver-
sailles»

Les époux Lejeune et le sieur Baudel ont opposé l'incompé-
tence du tribunal de Versailles. Suivant eux, la véritable partie

saisie se trouve être le sieur Lejeune, et c'était devant le iribu-

Dal de son domicile que la demande aurait dû être portée»

c'est-à-dire à Mantes. —Pour le sieur Decagny, on opposait
que les termes de l'art. 831 précité étaient applicables à celui

chez lequel les objets avaient été saisis.

Jugement.

Le TRIBUNAL;—Attendu que, dans le sens littéral des termes, les

mots : celui sur qui la saisie est faite de l'art. 831,C.P. C, ne peuvent

s'eulenrdre que de la partie saisie;—Qu'on doit d'autant moins douter

que lelie soit leur signification dans l'art. 831, qu'ils y font opposition

aux mots : celui chez qui la saisie est faite, employés dans les deux ar-

ticles précédents pour désigner le tiers saisi; que cette interprétalion

est d'ailleurs conforme aux principes généraux du droit attributit de

juridiction au domicile du défendeur et aux analogies dérÎTant des

dispositions spéciales, en matière de saisie-arrêt, où^ comme dans

Tespèce, trois personnes, étant en présence, le saisissant, le tiers

saisi et la partie saisie, c'est an domicile de ce dernier que doit être

portée la demande en validité; et attendu qu'il n'est pas contesté que

les époux Lejeune, parties saisies, soient domiciliés dans l'arrondis-

sement de Mantes;—Se déclare incompétent, etc.

Du 14 sept. 1856.

Note. — Cette décision est conforme à l'opinion que j'ai

émise dans les Lois de la Procédure civile, t. 6, p. 355, question
2822.

ARTICLE 2549.

COUR DE BRUXELLES.
NoTAiBE.

—

Responsabilité.— Protêt. — Refus.—Compétence.—
—Tribunaux.

C'est le tribunal civil, et non le tribunal de commerce qui
est compétent pour statuer sur la responsabilité encourue par
un notaire qui a refusé de dresser le protêt d'une lettre de change
pour défaut de paiement à l'échéance (art. 173, C. Comm.).

(Wielant (7. Vandeabrande).

Le sieur Wielant, notaire, a refusé de dresser le protêt
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d'une lettre de change non payée à l'échéance. Le porteur a
formé une demande en paiement du montant de la lettre de
change contre le tireur, llecours de celui-ci en garantie
contre le notaire comme responsable du défaut de protêt.

Ju^erfient du tribunal de commerce de Mons, saisi de l'action

principale en paiement de la lettre de change, par lequel le

notaire est condamné comme garant.

Appel par le sieur Wielant.

Arrêt.

La CorR;—Attendu que l'action en garantie, intentée par l'intimé

coiitre le notaire Wielant, tendait à faire condamner ce notaire à dea

dommages-intérêts, sur le fondement que, requis par l'intimé de lui

prêter son ministère, il s'y était refusé; — Attendu qu'aux termes de
l'art. 53 de la loi du 25 vent, an 11, il ne pouvait appartenir qu'au

tribunal civil de la résidence du notaire de connaître d'une semblable

action ; — Par ces motifs; déclare que le tribunal de commerce de

Mons était incompétent.

Dul"déc.l855.

Note.—Cette solution n'est pas susceptible d'être contestée.

ARTICLE 2550.

COUR IMPÉRIALE DE CAEN.

Saisie-exécutioi^. — Reve>dication.— Signification.— Domicilb

ÉLU.

La demande en revendication d'objets mobiliers compris dans
une saisie-exécution nest pas valablement signifiée au domicile

élu par le saisissant dans son commandement.

(Lecluse C. Carel).

—

Arrêt.

La Cour; — Considérant que Lecluse, créancier de Gosselin, a fait

saisir les meubles de son débiteur, et que Carel, se prétendant pro-

priétaire de ces mêmes meubles, a formé une demande en revendica-

tion ;
— Considérant que cette demande ayant été accueillie par ju-

gement de défaut, en date du 14 janv. 1855 , Lecluse est revenu par

opposition , et a soutenu , dans sa requête
,
que la revendication de

Carel devait être déclarée non recevable, parce qu'il ne s'était pas

conformé aux prescriptions des art. 68 et 608 , C.P.C. ;
— Considé-

rant que, dans ses conclusions prises devant le premier juge, il a en-

core renouvelé sa prétention de non-recevabilité de la revendication

formée, sans répéter les moyens sur lesquels il entendait la baser
,

mais qu'il se référait évidemment à ceux que contenait sa requête

d'opposition ;
— Considérant que Carel a signifié sa demande en re-
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vendica'.iori :.n domicile é'u par Lcclusc ;--Considéran!: i;ue, suivant

l'art. 69, C.P.C., (out cxp'oil doit êlrc fait à personne ou domicile
;

fjue c'est là ud principe g( ncral et absoiu auquel il n'est permis de

déroger que dans les exceptions prévues et déterminées par la loi-,

—

Considérant que si l'art. 584, C. P. C, en exigeant de la part du sai-

sissant l'obligation d'élire domicile dans la commune où doit se faire

l'exécution, aulorise le débiteur à faire , à ce domicile élu, toutes si-

gnifications, même d'offres réelles ou d'appel, c'est là une exception

à la régie posée dans l'art. 68 et qui ne peut s'étendre au delà de ses

termes
;
que cette exception a été in'roduite en faveur du débiteur et

du débiteur seul ;—Considérant que la disposition finale de l'art. 608

du même Code viendrait encore fournir un nouvel argument à l'appui

de ce système, puisqu'il dit qu'il sera statué par le tribunal du lieu

de la saisie, sur la demande en revendication, disposition qui eût é!é

inutile, si la notification avait pu être faite au domicile élu ;— Consi-

dérant que toutes les fois que le législateur a voulu déroger au prin-

cipe posé dans l'art. 68 , et permettre les nolificalions au doraicilo

élu, il a eu bien soin de l'exprimer; ainsi, dans l'art. 2156, C.N., il a

déclaré que les actions auxquelles les inscriptions peuvent donner

lieu contre les créanciers seront intentées par exploits faits à leur

personne ou au dernier des domiciles élus sur le registre
;
que, d'a-

près l'art. 2183 du même Code, les notifications à faire aux créanciers

doivent être adressées aux domiciles élus; <— Considérant que l'art.

584 , C.P.C., contient donc une exception qui ne peut s'appliquer à

nul autre que le débiteur pour lequel elle a été faite, et que le reven-

diquant ne peut l'invoquer
;
que Cârel devait, à peine de nullité, no-

tifier, aux termes de l'art. 68, son exploit à personne ou domicile, et

que, ne s'étant pas conformé à cette prescription, sa demande doit

être annulée ;
— Par ces motifs, déclare nulle la demande en reven-

dication formée par Carel , suivant exploit de Samson , huissier, en

date du 2 avril 1854, rejette comme irrégulières les poursuites qui ont

suivi cette demande, etc.

Du 2janv. 1856.

Note.—J'ai soutenu l'opinion contraire avec mon vénérable
collègue, M.Thomines-Desmazures, dans les Lois de la Procé-
dure civile, t. ^

, p. 692 ,
question 2009, et j'ai combattu les

divers motifs sur lesquels s'appuie la Cour de Gaen,

ARTICLE 2551.

COUR IMPÉRIALE DE PARIS.

Appel.—Acte d'appel.—Avoué.—Nom.— Copie.—Éobipollents,

N*esi pas nul l'acte d'appel dans la copie duquel le nom de
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l'avoué constitué a été omisy lorsquil peut être suppléé à cette

omission par des énonciations cquipollentes se trouvant dans cet

acte.

% (Gauwin C. Dehaynin).

Dans l'espèce qui a donné lieu à l'arrêt que nous rapportons,

la copie de l'exploit d'appel était ainsi conçue : ce A la re-

quête du sieur Gauwin, pour lequel domicile est élu rueCau-
mariin, 69, en la demeure du sieur H..., sou mandataire, et

encore rue Saint-Honoré, 338, lequel est constitué... » Après
les mois et encore , l'huissier avait oublié dans la copie cette

mention qui se trouvait sur l'original ; en l'étude de ]\P Grisou^
avoué à la Cour impériale de Paris, y demeurant. Le sieur De-
haynin, intimé, a conclu à ce que l'exploit d'appel fut déclaré

nul pour omission sur la copie du nom de l'avoué constitué.

Arrêt.

La Cocb ;
— Considérant que la copie de l'exploit d'appel conte-

uaît des indications qui suppléaient suffisamment à l'omission du noui

deravoué, et menaient l'intimé à même de connaître cet avoué, dont

la demeure était mentionnée avec cette indication, qu'il occuperait

sur i'jppel; qu'ainsi donc, l'appel du 11 août 1853 a été régulièrement

interjeté,- — Rejette la fin de non-recevoir.

Du 28 avril 1856.—2« Ch.

Observations.— Lo système des équipoHents est pénérale-
ment admis. — Les arrê^is d'espèce méritent d'être recueillis

parce qu'ils peuvent être invoqués ad exemplum. La Cour de
Montpellier a appliqué le même principe en décidant, le 8
juin 1855 (Combes C. Seguretj, que Ton pouvait ne pas
annuler un exploit d'appel qui, bien qu'il y eût trois iniimés,

ne contenait que renonciation expresse du domicile de deux
de ces intimés, si cet exploit porte à la fois que copie a été

donnée séparément à chacun d'eux dans son domicile
respectif, et s'il est certain que la copie a été remise au
père de ce troisième intimé. — Voici le texte de cet arrêt.

« La Cour;—Attendu qu'il est certain, en droit, que les actes d'ap-

pel sont soumis, quant à la forme, aux régies générales élablies p :r

ie Code de procédure civile pour les exploits d'ajournement dans
l'art. 61, lequel exige que l'acte de l'huissier indique la demeure du
défendeur, à peine de nullité; — Attendu, en fait, que la copie de
Tacle d'appel, qui a été signifiée à Théodore Con^bes, ne coiilient pas
d'une manière formelle l'indication de sa demeure; que la régularité

de l'original ne couvrirait point la nullité delà copie; — Mais attendu

que, dans notre s}stème de procédure judiciaire, la loi n'exige point
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Paccomplissement textuel des formalités qu'elle prescrit ; — Que les

erreurs et les oaiissions n'enlraîoent pas la nullité des actes, et peu-

vent se réparer lorsque l'acte renferme des énonciations équipollentesj

—Attendu que l'indication du domicile de la partie assignée remplace

celle de la demeure
;
que l'exploit d'appel contient en tête l'indica.

tion du domicile des frères Massabuau, coïntimés, et qu'à la fin il

porte que copie a été donnée séparément à chacun des intimés, dans

son domicile respectif, à Saint-Geniès; que celle de Théodore

Combes a été laissée à son père, parlant à sa personne ;
— Attendu

que le père et le fils sont censés avoir la même demeure jusqu'à

preuve du contraire j
— D'où il suit que l'exception de nullité, pro-

posée par ce dernier, n'est point fondée j
— Par ces motifs, etc. »

ARTICLE 2552.

TRIBUNAL CIVIL DE CAEN/

Justice de paix.—Bail.—Etat de lieux.—Rédaction.—Compé-

tence.

La demande en rédaction d'un état de lieux , formée par un

locataire ou fermier contre le bailleur^ est de la compétence du

tribunal civil^ et non du juge de paix. (L. 25 mai 1838, art. 5,

§2).

(Angot C Hérault).—Jugement.

Le Tribunal ;
— Attendu que le sieur Hérault, locataire d'un ba-

teau à lessive et de bâtiments appartenant à la dame Angot, réclame

de ladite dame la confection d'un état de lieux, et que celte dame sou-

tient que la demande est de la compétence du juge de paix j
— At-

tendu que, depuis leur institution, les Juges de paix ont toujours eu la

connaissance des demandes à fin de réparations locatives, bien qu'ils

ne connaissent pas du paiement des loyers, quelque minime que puisse

être le prix du bail; que la loi du 25 mai 1838 n'a pas innové en ce

qui concerne les réparations locatives
;
qu'elle a augmenté la compé-

tence des juges de paix à l'égard des loyers, compétence dont le taux

a été récemment porté à 400 fr.; mais qu'aucune de ces lois n'a donné

compétence aux juges de paix, relativement à l'existence des baux en

eux-mêmes, leur interprétation ou leur exécution, sauf seulement en

ce qui concerne le paiement des loyers et l'expulsion à défaut de paie-

ment; que le surplus est de la compétence des tribunaux de première

instance ;
— Attendu que l'obligation entre les parties de faire un état

de lieux, suite de la convention de bail, est, par cela même, de la

compétence des tribunaux de première instance, puisqu'aucuu texte

de loi ne Tatlribue aux juges de paix
;
que les constatations à fair«
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Oans l'étal de lieux sont souvent subordonnées aux autres conventions

de la location, sur le sens et la portée desquelles les parties ne sont

pas d'accord, en sorte que, si les juges de paix devaient connaître de

la confection de l'état de lieux, ils devraient, avant d'ordonner sa ré-

daction, renvoyer les parties devant les tribunaux de première in-

stance, pour faire statuer sur les contredits élevés, l'état des lieux

loués ofiFrant souvent et des réparations locatives et des réparations

d'entretien à faire
;
que ce mode de procéder^ loin de démêler l'af-

faire et d'en diminuer les frais, aurait pour résultat de prolonger le

litige et de le rendre plus dispendieux ;
— Attendu qu'il résulte

d'ailleurs des explications dans lesquelles la dame Angot et le sieur

Hérault sont entrés, que la difficulté qui les divise n'est pas une simple

constatation de l'état des lieux et objets loués, mais bien l'interpré-

tation de leurs conventions} — Par ces motifs, rejette le déclinatoire

propose par la dame Angot, etc.

I)u20nov. 1855.—l"Ch.

Remarque.—Cette question est fort délicate. Mon honorable
ami, M.DuvERGiER, Traité du Louage, t. 1, n"* 453, avait pro-

fessé la doctrine qui a été consacrée par le tribunal de Gaen,

contrairement à l'opinion de tous les auteurs spéciaux et même
à un arrêt delà Gourde Caen du 6 fév, 185^. La réclamation

d'un étal de lieux fait supposer une difficulté entre le preneur
et le propriétaire , ditM.Biocho (art. 6131), mais je serais

porté à préférer ce motif sur lequel s'est appuyé M.Duvergier :

<( quelle que soit rinfluenee que l'état des lieux puisse exer-

cer sur les prétentions respectives du bailleur et du preneur
touchant les réparations locatives; toujours est-il que les con-

testations sur l obligation de dresser un état des lieux, sur la

manière d'y procéder, n'ont ni la même cause, ni le môme but

que les demandes du bailleur se plaignant que les réparations

locatives n'ont pas été faites, et réclamant l'exécution, sous

ce rapport, des obligations du preneur. »

ARTICLE 2553.

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE.

Saisie-ARRÊT.

—

Succession bénéficiaire.—Légataire.

Une saisie-arrtt peut être valablement formée par un légataire

sur des valeiirs dépendant d'une succession bénéficiaire.

(Malfîlàtre C. Lamotte).

La succession du sieur Malfilâtre , décédé à Paris le 27 juin



G60 ( ART. 2554.
)

1855, a été acceptée bénéfîciairement par ses héritiers. — La
danie Lamoite, légataire particulière du sieur Malfilâtre, a

formé entre les mains des débiteurs de la succession une saisie-

arrêt. — Les héritiers bénéficiaires ont contesté la validité de
celte saisie-arrêt.

Jugement,

Le Tribunal ;
— En ce qui touche la demande en validité d'oppo-

sition : — Attendu que les héritiers bénéficiaires n'établissent point

qu'il se soit présenté des créanciers dont les créances absorbent le

montant de la somme frappée d'opposition
j
que leur qualité d'héri-

tiers bénéficiaires ne fait aucun obstacle au droit qu'avait la femme

Lamotte de former opposition sur des valeurs dépendant de la succes-

sion du testateur pour la conservation de ses droits de légataire, et

que, sous ce rapport, l'administration d'une succession bénéGciaire

ne peut être assimilée à celle d'une faillite ;
— Déclare bonne et va-

lable la saisie-arrêt formée à la requête de la dame Lamotte, etc.

Du 27 mai 1856.

Note.—Le tribunal civil de la Seine a jugé le contraire le 6
déc. 1855 (Plumet C. Caloiret). La question est fort con-
troversée. Ce dernier jugement confirme mon opinion (Voy.
Lois de la Procédure cimle, n° 1921 his-k'' J.Av., r. 76, p. 277,
art. 1074, et mon Commentaire du tarif, t. l,p. 553, note 2.

ARTICLE 2554.

TRIBUNAL CIVIL D'ALGER.

Serment.—Serment more judaico.—Algérie.

En Algérie^ celui qui défère le serment à sa partie adverse
peut exiger quelle le prêle dans la forme de sa religion; si c'est

un Israélite, more judaico.

(Abraham Karsenty C. Haïni Saadia et Nedjma Benl Salo-
mon.)—Jugement.

Le tribunal; — Attendu en fait, que le sieur Abraham KarseDly,

a déclaré, dans ses conclusions, qu'il faisait dépendre le sort de Tin-

stance par lui introduite contre les époux Haïm Saadia, en restitution

de divers objets et bijoux qu'il leur aurait confiés, du serment déci-
soire qu'il défère à ces derniers

j —Attendu toutefois, qu'il demande
que ce serment soit prêté par ses adversaires, suivant les formes du
culte hébraïque, c'est-à-dire more judaico-^ que dès lors il convient
d'examiner si, dans l'espèce, ce serment peut et doit être ordonné

;— Attendu que la doctrine, ainsi que la jurisprudence, reconnaissent
que le serment est un acte à la fois civil et religieux ; civî!, puisque la
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loi i'iixiique el l'autorise comme uu moyen de preuve; religieux,

puisque celui qui le prêle prcr.d Dieu à témoin de ses affirmations;

—

Attendu que la différence des cultes rend nécessaires, pour la presla-

lion du serment, des formes et des solennités différentes
;
que ces

formes et ces solennités, variant suivant la croyance, sont indispen-

sables pour donner au serment sa véritable force, sa véritable valeur
;

— Attendu que. sans leur observation, il est vrai de dire que le sci-

nicnt ne présenterait aucune garantie et ne constituerait aucun \kn

religieux et sacré, puisqu'il serait dépouillé du caractère sacramentel

qu'a voulu lui donner le législateur; — Attendu que la loi civile n'a

édicté aucune fornvjle particulière, pour la prestation du serment ju-

diciaire ;
— Attendu que le demandeur, ainsi que les défendeurs, pro-

fessent la religion israélile; que ce culte ne reconnaît, comme obli-

geant la conscience, que le serment prêté dans la synagogue^ sur le

livre de la loi, en présence du rabbin ;
— Attendu qu'il est certain

qu'avant la conquête de l'Algérie, soit depuis l'occupation française,

le serment More judaico a été en usage et mis en pratique par les

Israélites d'Alger; que ces dernier forment une corporation con-

stituée d'une manière différente de celle des israéliles de la France
;

— Attendu enfin que de nombreuses décisions judiciaires émanées,

6oil du tribunal de céans, soit de la Cour d'Alger elle-même, ont

consacré et proclamé la légalité du serment dont s'agit; — Par ces

motifs, avant dire droit au fond ;
— Donne acte au sieur Karsenly du

serment décisoire qu'il défère aux époux Saadia ;
— Ce faisant, or-

donne que, dans le délai de , et par-devant M. delà Va-

lette, juge du siège, commis à cet effet, les époux Haïm Saadia prê-

teront serment dans la grande synagogue d'Alger, en présence du

rabbin, selon les usages de leur religion, comme aussi eu présence

du sieur Karsenly, ou lui dûment appelé.

Du 17 juill. 1856.—M. Marion, prés.

Note. — Sur cette question controversée» voy. Lois de la

Procédure civile, n»* 519, et 1028 ot mon Formulaire, t, t.

p. 139, note 1.

ARTICLE 2555.

COUR DE CASSATION.

Appel.—Serment.—Délai.—Jugement.

La partie qui n'a pas prêté serment au jour fixé par la somma-
tion de le prêter en vertu d'un jugement qui ia ordonné^ est

déchue du droit de prêter ce serment, quoiqu'elle ait, postérieu-
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rement dans les délais, interjeté appel, si Varrêt intervenu est

purement et simplement confirmatif.

(Lafon C. Péchier).

Jagement du tribunal de Marseille qui , le 13 oct. iSoO ac-

cueille un moyen de prescripLivon à la charge par le défendeui-

de prêter serinent. Ce jugement est signifié , sommation est

faite aux héritiers Lafon d'avoir à prêter serment devant le

tribunal de commerce de Toulouse commis rogatoirement. —
Ils ne comparaissent pas, etle23 juill.1851, le tribunal de com-
merce de Marseille les déclare déchus du bénéfice du juge-

ment du 13 oct. 1850. Au lieu de former opposition à ce juge-

ment, les héritiers Lafon en interjettent appel, ainsi que du
jugeaient du 13 octobre qui leur avait donné gain de cause.

Devant la Cour, pour colorer leur appel, ils proposent une fin

de non-recevoir tirée d'un défaut de qualité du demandeur in-

timé, et subsidiairement, ils concluent à la prescription, à la

charge de prêter serment. La Cour d'Aix, le 17 janv. 1853, dé-

clare que la fin de non recevoir est tardive, parce qu'elle n'a

été proposée pour la première fois qu'en réplique devant la

Cour, et décide que la non-comparution du 23 juill. 1851
équivalant à un refus de serment, est une véritable et suffisante

exécution du jugement qui ordonnait la prestation de serment,

ce qui rend non recevables aujourd'hui les appelants, dans leurs

fins subsidiaires en prestation de serment.
Pourvoi en cassation des héritiers Lafon; la Cour rejette

la fin de non-recevoir qui avait été proposée et ajoute qu'il

n'échet d'examiner si cette exception avait été opposée en

temps utile. C'était là une question fort grave.— Sur le fond,

voici les termes de son arrêt de rejet :

Arrêt;

La Cour ;
— En ce qui touche le moyen tiré de la Tiolation des

art. 1361, C. N., 189 et 443, C. P. C; — Attendu que les actes

faits en exécution d'un jugement susceptible d'appel, mais avant que

l'appel soit interjeté, ne sont pas nuls de plein droit comme ils le se-

raient s'ils étaient faits postérieurement audit appel, mais au contraire

qu'ils sont valables, si le jugement en vertu duquel ils sont faits est

confirmé ultérieurement par le juge d'appel et nuls si ledit jugement

est infirmé
;
que l'effet desdits actes est ainsi suspendu pendant la du-

rée de l'appel et subordonné au résultat dudit aj)pel,— Attendu

que, dès lors, le défaut de comparution des demandeurs en cassation

devant le tribunal de commerce de Toulouse, à l'effet d'y prêter ser-

ment, constitue l'inaccomplissemeut de la condition à laquelle était

subordonné l'effet définitif du jugement du 13 oct. 1850; — Attendu

que Lafon et Guy n'ayant pas satisfait à la condition du serment près-

\
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crit par ledit jugement sont déchus du bénéfice de ses dispositions;

d'où il suit que ce jugement avait accompli tous ses effets avant l'ap-

pel qui en a été int- rjclé par les demandeurs en cassation ;—Que, dés

lors, l'arrêt attaqué, en repoussant l'ofFic laite par Casimir Lafon et

Clarisse Lafou, épouse Guy, de j^rêler le serment ordonné par le ju-

gement du 16 oct. 1850, et en confirmant ce jiijieracnt, ainsi que ce-

lui du 23 juin. 1851, n'a violé aucune loi; — Rejette.

Du 8 avril 1856.—Ch. civ.—MM. Bérenger, prés.— Sévin,

av. gén. {concl, conf.). Marmier et Ambroise Rendu, av.

Observations.—Mon honorable confrère, M. Dalioz, a posé

avant la spécialiié décidée , cette question générale de doc-
trine : « Les poursuites d'exécution d'un jugeaient susceptible

d'appel ne sont nulles de plein droit que si elles ont eu lieu

postérieurement à l'appel ; si elles sont antérieures, la nullité en

est subordonnée à l'iofirmation de ce jugement. » En principe,

je suis de cet avis, voyez ma question 1652 his (t. 4, des Lois de

la procédure civile, p. 149, est-ce seulement l'appel, ou bien

aussi le délai d'appel qui est suspensif ?) et ma question 1005 (1.2,

p. 547), dans laquelle je décide que celui qui n'a pas fait sa

contre-enqueie dans les délais, n'est pas relevé de la déchéance
par l'appel qu'il interjette, s'il intervient un arrêt confirmatif.

Mais ces principes divers sont-ils applicables à l'espèce La-
fon? N'est-ce point, au contraire, un cas analogue à celui que
j'ai examiné dans ma question 1653 (t. 4, p. 150), sur l'op-

tion de deux modes d'exécution? Ne faut-il point distinguer les

cas dans lesquels il s'agit d'une espèce de pénalité, ou bien

d'une procédure ordinaire?

Un jugement a été rendu. II ordonne une enquête; l'en-

quête est ouverte ; la contre-enquête doit être faite dans tel

délai déterminé. La partie qui devait la faire, ne la fait pas ;

elle est forclose, l'appel qu'elle interjettera ne fera pas re-

vivre son droit. En venu du jugement obtenu, on a fait

saisir et vendre des meubles; la vente est parfaite, quel que
soit même le sort de l'appel qui pourrait être interjeté p!u5

tard.—Il y a bien d'autres cas dans lesquels serait applicable

la doctrine de ma question 1005.... — Mais un jugement
me condamne à 10 fr. de dommages par jour si je ne fais pas

telle chose dans tel délai, à dater de la signification du juge-

ment. Je n'obéis pas, je suis passif, mais je ne renonce pas,

pour cela, à user de mon droit de déférer la sentence aux ju-

ges supérieurs qui apprécieront, eux, si ou non je dois payer

10 francs de dommages par jour de retard, et à dater de quelle

époque...... Malgré la signification du jugement, je puis, après

ia signification de l'arrêt, exécuter la condamnation, sans payer

un centime de dommages, à moins que la Cour n'ait dit le con-
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pins forte raison, le cas d'appliquer cette doctrine à l'espèce

Lafon? — Je dirai même que la voie de Tappel me semblait

inutile; les héritiers Lafon auraient très-bien pu se pourvoir,

par opposition, contre le juç^etnent par défaut du 23 juill.

1851 qui les avait déclarés déchus du bénéfice du jugement du

13 oct. 1850, et dire : Nous sommes disposés à 'prêter le serment

ordonné; nous concluons à ce quon le reçoive. Que leur aurait-

on répondu ? Ils ont interjeté appel; ils ont présenté un moyen
dérisoire, ce qui a indisposé la Cour, et on leur a appliqué le

droit avec une sévérité que je ne puis approuver. On les a dé-

clarés déchus du bénéfice du jugement du 13 oct. 1850... Mais

sous quel prétexte? Parce qu'ils avaient fait défautsur la somma-
tion de leur adversaire, d'avoir à prêter serment tel jour. D'où
résultait donc pour l'adversaire ce droit de sommation dans nn

délai déterminé, avec la conséquence d'une déchéance fatale?

ïoui au moins, auraii-il fallu que le jugement du 1 3 oct. 1850 dé-

clarât que si le serment n'était pas prêté tel jour après la signi-

fication, les héritiers Lafon seraient déchus du bénéfice du ju-

gement. Kiendansla notice que j'ai sous les yeux, insérée dans

le recueil de M. Dalloz, ne me révèle une semblable disposi-

tion. Donc, ni le tribunal, ni la Cour d'Aix, ni la Cour de cas-

sation n'avaient le droit de créer une déchéance et de briser la

chosejugée dans les mains d'une partie, sur le seul motif d'une

prétendue négligence. Je dis prétendue, parce qu'il n'y a de né-

gligence juridique qu'autant que la partie désobéit à la loi ou

à la prescription du juge. Mais y eùt-il eu un délai fixé dans le

jugetnent du 13 ocî. 1850, que pour ce cas, comme pour celui

de's dommages par jour de relard, je déclarerais cette pre-

scription comminatoire^ et j'appliquerais la doctrine bienveil-

lante concernant les tiers saisis, doctrine qu'on a été si long-

temps à admettre, mais qui, enfin, n'est plus contestée, à savoir

qu'après un jugement qui condamne le tiers saisi comme dé-

^jiteur des causes de la saisie, il peut encore, sur l'appel, faire

sa déclaration qu'il ne doit rien et le prouver. — Je trouve

cela une justice paternelle, c'est vrai, mais ne perdons jamais

de vue le vieux brocard, summum jus summa injuria.
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ARTICLE 2556.

COUR DE CASSATION.

EïAoïT. — Matière criminelle. — Parlant a. — Imprimé.

Huissier.

Le PARLA>'T A dans un exploit, spécialement dans l'exploit de
notification à l'accusé de la liste des jurés, ne doit pas, à peine
de nullité, être écrit de la main de l'huissier; il peut être rempli
et même itnprimé d'avance (art. 61, C.P.C).

(Cçrvi C. ministère public.)— Arrêt.

La Cour; — Sur le moyen tiré de ce que , dans la notification de
la liste des jurés , le parlant à la personne était imprimé d'avance,

tandis qu'il devait être écrit de la main de l'huissier : —Attendu que,

si ce mode de constatation est irrégulier, et s'il est dans l'esprit de la

loi que l'officier public ne certifle un fait qu'après l'avoir reconnu ,

l'art. 61, C.P.C., n'attache point la peine de nullité à celte constata-

tion anticipée
;
qu'elle n'exige pas non plus que la mention soit écrite

de la main de l'huissier lui-même;— Que, dans l'espèce, cette men-
lion prématurée, imprimée même d'avance, s'explique par ia certitude

qu'avait l'officier public de trouver l'accusé dans la maison de justice

où la notification devait lui être faite ;
— Rejette.

Du 4 avril 1856.—Gh. crim.

Note.—Cet arrêt consacre l'opinion que j'ai émise danses
Lois de la Procédure civile, t. 1, p. 3i8, question 305 ter.

ARTICLE 2557.

COUR IMPÉRIALE DE NANCY.

1^ Dépens. — Taxe. — Matière sommaire, — Frais de corres-

pondance. — Avoué.
•2° Dépens. — Taxe.—Matière sommaire. — Voyages. — Frais

DE VOYAGE. — PaRTIE.

1° Ce nest pas à titre d'honoraires^ mais pour frais de port de
pièces et de correspondance, comme un remboursement à forfait,

que doit être accordé aux avoués le droit fixé par l'art. 145 du
tarif.

2° Les frais de voyage doivent être accordés à une partie qui
en a fait l'affirmation au greffe, en matière sommaire comme en
matière ordinaire.

(Bloch C. Godard-Bellois.)—Arrêt.

La Cour }
— En ce qui touche les frais de port de pièces et de

Xt—2« S . 45
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correspondance: — Attendu que, si l'art. 67 du tarif qui régie les dé-

pens en matière sommaire défend, par sa disposition finale, de passer

aux ftvoués aucun autre émolument que ceux qii'il établit, il leur ac-

corde néanmoins leurs déboursés; que dès lors la question se réduit à

savoir si les frais qui fout le sujet du premier chef d'opposition doi-

vent être ranf^és dans la catégorie des honoraires ou dans celle des

remboursements ;
— Attendu qu'à cet égard le doute n'est pas permis

en présence de l'art. 145: que celte disposition, en employant les

mots : Frais de port de pièces et de correspondance, exprime, aussi

clairement que j)Ossib]e, qu'elle a en vue les sommes avancées au prix

delà transmission des jiièces du procès et des lettres échangées entre

les parties et leurs avoués; qu'il est donc évident que l'allocation dont

elle s'occupe s'applique à des déboursés; qu'à la vérité, on oppose

que cette allocation ayant lieu au moyen d'une somme fixe qui peut

quelquefois excéder les déboursés efteclifs, et par conséquent procu-

rer aux avoués un avantage éventuel, emprunte à c lie circonstance le

•caractère d'un émolument; mais l'objection disparaît devant cette con-

sidération que l'hypothèse inverse pouvant aussi se réaliser, il n'en

faut pas davantage pour exclure ce caractère, par la raison qu'il est

dans la nature d'un émolument de rester tel dans tous les cas ;
—Que

la vérité de ce principe a été sanctionnée par la jurisprudence qui a

reconnu à plusieurs reprises et admis que la fixation d'un chiffre à for-

fait ne change pas la nature de l'allocation, et qu'une telle évalualioii

faite dans l'intérêt public et pour éviter des débats sur la réalité et la

quotité des déboursés collectifs, ne pouvait avoir pour effet de faire

réputer émolument ce qui n'est que la représentation approximative

d'une dépense réelle;— Que d'ailleurs, à ne considérer que l'esprit de

la loi, abstraction faite de son texte, il est manifeste que si elle a pré-

féré, pour la liquidation de cette espèce de dépens, le mode du forfait

à celui de la justification par pièces, elle s'y est déterminée non en

vue de créer un honoraire au profit des avoués, mais par des considé-

lations d'ordre public qui ne permettaient pas que les parties et les

officiers ministériels eussent à souffrir de la production de leurs cor-

respondances confidentielles, ni que le juge taxateur fût contraint de

s'engager,! relativement à certaines dépenses, dans une discussion où

sa dignité aurait pu se trouver mal à l'aise;— Que d'un autre côté en-

core la liquidation par justification de pièces des dépens dont s'agit,

outre les nombreux inconvénients de détail qu'elle occasionnerait,

aurait encore celui de n'être ni complète, ni définitive, puisque devant

être faite par le jugement lui-même, elle ne pourrait comprendre les

frais ultérieurs; — Attendu que si l'art. 67 admet que les déboursés

doivent être alloués en outre des émoluments dans les matières som~

maires aussi bien que dans les matières ordinaires, cependant il ne dit

rien de la manière d'eu faire le règlement; mais que les dispositions
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générales concernant les déboursés se trouvant écrites au chapitre de«

matières ordinaires, et particulièrement pour les frais de port de piè-

ces et de correspondance dans l'art. 145, c'est à cette dernière dispo-
sition qu'on doit recourir pour suppléer au silence de l'art. 67;

Que vainlment on dit qu'il n'est pas possible de transporter l'art. 145
au chapitre des matières sommaires, sans en fausser l'applicalion et

sans violer la disposition finale de l'art. 67, — Qu'en droit civil, ce

n'est pas fausser la loi que de l'interpréter par voie d'analogie, et que
Tart. 67 ne saurait être violé, parce qu'à une allocation qu'il accorde
en matière sommaire, mais en s'abstenant de la régler, on applique le

règlement qu'a fait l'art. 145 dans les matières ordinaires ; — Qu'aussi

la jurisprudence s'est-elle prononcée en ce sens, en décidant, par

exemple, que, dans le silence de l'art. 67, non-seulement sur la fixa-

tion, mais même sur l'existence du droit de copie des ({nalités et du
jugement en matière sommaire, on doit, sur ces deux points, se réfé-

rer aux art. 88 et 89 placés au chapitre des matières ordinaires;

En ce qui touche les frais de voyage de Godard Bellois :— Attendu
que le refus de cette allocation ne peut pas se fonder sur l'art. 67 du
tarif, puisque celte disposition, applicable seulement aux avoués, ne

l'estpas aux parties ;
— Attendu que cette espèce de dépens, dont ne

s'occupe en aucune façon l'art. 67, doit être soumise au règlement de

l'art. 146, par la même raison que les frais de port de pièces et de cor-

respondances sont soumis à celui de l'art. 145, et les droits de copie

des qualités et du jugement à celui des articles 88 et 89 ;
— Qu'il y a

même, pour qu'il en soit ainsi, un motif particulier qui résulte d'une

part de l'extrême variété à laquelle un autre mode d'allocation serait

sujet, à raison de la diversité des positions sociales des parties", et,

d'autre part, des difiBcuUés qu'éprouverait le juge taxateur à faire des

applications d'autant plus embarrassantes, qu'elles seraient arbitraires,

et d'autant plus délicates qu'elles porteraient nécessairement sur ia

condition des personnes; — Attendu que l'allocation fixe ayant pour

objet de prévenir tous les inconvénients attachés à l'autre mode, c'est

encore pour un motif d'intérêt général que la loi l'a consacrée ;
—

Qu'il y a donc lieu d'appliquer aussi l'art. 146 aux matières sommai-
res; — Par ces motifs, reçoit ladite opposition en la forme;—Au fond,

en déboute le demandeur
;
— Et le condamne aux frais qu'elle a oc-

casionnés.

Du 1«^ iuill. 1856.—2= Ch.—MM.Masson, prés. - Ed. Olivier,

av. gén.—Thiry et Gornefert,av.

Remarque. — Ea rendant compte en 1852 de l'arrêt de îa

Cour de Poitiers (J. Av., t. 77, p. 282, art. 1262), j'avais con-
sidéré la question comme épuisée, et en 1855 (J. Av., t. 79,
p.33i, art. 1809), je m'étais contenté de dire, sous l'arrêt de la
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Cour de Nîmes : la jurisprudence admet une solution contre la-

quelle je me suis élevé. — L'arrêt si bien motivé qu'on vient de

lire, rendu sur les conclusions conformes de M. l'avocat géné-

ral, est de nature à appeler de nouveau l'attention de la ma-

gistrature sur deux questions qui, j'ose le dire, dans le doute,

devraient être résolues pour la concession du droit. La solu-

tion contraire répugne à l'équité, en ce sens que des frais né-

cessités par un procès ne doivent jamais être compris dans un

abonnement d'honoraires. J'insiste d'autant plus que, si j'avais

l'honneur d'être magistrat, je condamnerais le plaideur, évi-

demment téméraire, non-seulement aux dépens tarifés, qui

ne sont presque jamais la représentation des frais, mais à des

dommages-intérêts proportionnés à la multiplicité des soins

qu'a provoqués la morosité dun plaideur émérite (Voy. suprà^

p. 501, art, 2472).

ARTICLE 2558.

COUR IMPÉRIALE DE BORDEAUX.

Tribunaux, — Chemin de fer. — Assignation. — Compétence.

La compagnie du chemin de fer de Bordeaux à Cette et du ca-

nal latéral de la Garonne^ ayant son principal établissement à

Bordeaux, peut être assignée dans la personne des administra-

teurs de Bordeaux, à Bordeaux, et devant le tribunal de cette

ville, pour répondre aux diverses demandes intentées contre elle

(art.69,S6, C.P.C).

(Comp. du chemin de fer du Midi C Parage.)

Cette question ne me paraît pas de nature à soufïrir la moin-
dre difficulté, et je ne puis croire que les moyens d'admission

contre l'arrêt de la Cour de Bordeaux qu'on va lire reposent

sur la violation de l'art. 69, § 6, C.P.C—Je vais même plus

loin; je reconnais aux tiers qui ont traité avec les représentants

de la compagnie dans telle ou telle localité le droit d'assigner

la compagnie devant le tribunal de cette localité, et je m'ap-

puie, pour le décider ainsi par analogie, sur la jurisprudence de

la Cour de cassation elle-même (Voy. mes observations à la

suitedel'arrêtduSOdéc. 1846, J.Av., f.72,p.280}, etexpressc-

ment turdes décisions formelles des Cours impériales d'Angers et

de Bourges (J. Av., t. 78, p. 657, art. 1680, et t. 80, p. 97, art.

2035). — On peut encore consulter J. Av., t. 76, p. 512, art.

1146, et t. 80, p. 98, art. 2036.

Cependant, comme mon honorable confrère, M. Brives-Cazes,
affirme que quelques tribunaux du Midi ont accueilli l'opinion

contraire, je lui demande la permission de rapporter textuel-

lement l'article qu'il a inséré dans le Courrier des Tribunaux de
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Bordeaux du l'2 octobre dernier, et je le prie de publier, dans
son excellent journal, le texte des jugements qui lui ont été in-

diqués, pour que la doctrine nourrisse la controverse contre

cesdécisions qui me semblent si erronées :

«*I1 est des questions qui, bien qu'agitées devant la justice,

entre des intérêts privés seulement, ne tardent pas à s'élever

à la hauteur d'un intérêt général, à raison des circonstances

graves et persistantes au milieu desquelles elles se produisent,

suivant le temps et les lieux.

« De ce nombre est, pour nos contrées, l'exception que
soulève tous les jours, depuis un an environ, devant toutes

nos juridictions, la compagnie du chemin de fer du Midi et

du canal huerai a la Garonne, quand elle est assignée en la

personne de ceux de ses administrateurs qui composent le co-

mité de Bordeaux. A toutes les actions ainsi formées contre

elle, elle répond invariablement par la nullité de l'ajourne-

ment, qu'elle prétend devoir lui être donné à Paris. Il y a

quelquesjours encore, c'était devantle tribunal de commerce
de Bordeaux, qui, fidèle à sa jurisprudence, rejetait l'excep-

tion de nullité. Il y a quelques semaines, c'était devant le tri-

bunal civil, non moins ferme dans sa résistance, et un peu au-
paravant devant la Cour impériale, qui fit, on s'en souvient,

éclatante justice de ce fatal moyen le 22 mai 1856. — Qu'oii

notis permette de rappeler ici les termes mêmes de l'arrêt :

Attendu qu'aux termes de Tart. 69, § 6^ C. P. C, les sociétés d<^

commerce doivent être assignées en leur maison sociale; — Attendu

que, par celte expression maison sociale, la loi entend née ssairement

désigner le principal établissement de la société, suivant la règle gé-

nérale édictée par l'art. 102^ C. N., règle applicable à l'être moral

des sociétés, dont la condition, sous le rapport du domicile, est pa-

reil en tout à celle des citoyens;— Attendu que le principal établis-

sement de la compagnie des chemins de fer du Midi est incontesta-

blement à Bordeaux, où convergent toutes les lignes en vue desquelles

elle a été créée, où elle est représentée par un comité choisi parmi

ses administrateurs, où elle a ses bureaux et ses agents, où se traitent

toutes les affaires concernant, soit l'expropriation des terrains, soit la

construction et l'exploitation des voies, où enfin est le centre de ses

opératioDS réelles et du mouvement commercial par lequel elle se

manifeste aux yeux du public; — Attendu que, dans ces circonstan-

ces, il importe peu, quant aux tiers, que, d'après l'art. 74 du cahier

des charges annexé à la loi de concession du 8 juill. 1852, et dans un

intérêt auquel ces tiers sont d'ailleurs étrangers, la compagnie dût

faire élection de domicile à Paris; qu'en effet, le domicile réel se

distingue du domicile élu, et que, par l'obligation même qu'il lui a
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imposée, le législateur a donné suffisamment à entendre que le do-

micile réel de la compagnie pourrait se trouver ailleurs qu'à Paris ;~
Attendu qu'il importe peu encore que, par l'art. 2 de ses statuts, la

société ait déclaré établir son domicile à Paris; qu'à l'égard des tiers,

cette déclaration a cessé d'être efficace; et que le fait matériel est

Tenu l'infirmer au moment où l'eïistence à Bordeaux du principal éta-

blissement de la compagnie l'a placée dans ce cas, ou sous l'empire

du principe érigé en loi par l'art. 102, C. Nap.;—Attendu que la com-

pat^nie l'a elle-même compris longtemps ainsi, puisque, assignée à

Bordeaux dans les nombreuses contestations qu'elle a dû soutenir,

elle n'a point contesté la validité des citations qui lui ont été signi-

fiées sous une forme semblable à celle qu'elle critique aujourd'hui;

—

Attendu que Parage, troublé dans sa propriété par la compagnie, agit

contre elle pour obtenir la réparation du préjudice que lui cause la

suppression de ses lavoirs, entraînée par re:ïpropriation qu'il a su-

bie
;
qu'il est un tiers par rapport à elle, et qu'ainsi l'assignation don-

née à sa requête, en la personne des administrateurs composant le

comité qui représente la compagnie à Bordeaux, est valable
; d'où

suit que les premiers juges l'ont, avec raison, déclarée telle ;
— Par

ces motifs ;
— La Cour, sans s'arrêter à l'appel de la compagnie du

chemin de fer du Midi et du canal latéral à la Garonne, confirme.

({ Nous n'ignorons pas l'admission du pourvoi dirigé contre

cet arrêt; nous en avons nous-même publié la notice; mais

nous ne pouvons croire à la perte définitive d'une cause qui

est celle de tout un pays. Perdue devant l'autorité judiciaire,

elle devrait infailliblement êire gagnée devant le législateur.

Qu'on veuille bien réfléchir à la situation grave que crée,

pour notre Sud-Ouest, l'exception invoquée par la Compagnie
du Midi. Sous les apparences d'une pure question de procé-

dure, celte exception dissimule habilement un moyen de com-
pétence. Personne ne s'y trompe. On veut aujourd'hui 'être

assigné à Paris, pour demain contraindre tout adversaire à

venir plaider à Paris. Celui-ci n'aura pas toujours la ressource

de l'art. 420, C.P.C., et l'option qu'il lui laisse entre le lieu du
domicile, celui du paiement, celui de la promesse et de la

livraison. En matière purement civile, la difficulté se dresse

avec tous ses embarras, avec toutes ses entraves. Plaider à

Paris! mais c'est un épouvantail des plus sérieux, non-seule-

ment pour le landais arriéré, mais même pour le citadin, qui a
pu apprendre ce qu'il en coûte à plaider si loin de chez soi.

Et compte-t-on pour rien ces longs délais des distances (jus-

qu'à !20 et 30 jours), qu'il faudra nécessairement observer
pour la plus petite demande portée devant les juridictions de
la capitale?

« Certainement, on préférera renoncer à une prétention lé-
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giiime, mais restreinte, abandonner le droit à une réparation
incontestable, que de courir de pareilles aventures.—Le com-
merce lui même, qui semble courber la tôte devant la préten-
tion de la compagnie du Midi, dont sans doute il n'apprécie
pa# encore toute la portée, a-t-il bien mesuré les suites de sa
complaisance? Ne voit-il pas que les compagnies de chemins
de fer veulent tout centraliser à Paris, en annihilant la pro-
vince, qu'on réduirait aux bureaux de réclamations, iniuffi-

sants eux-mêmes pour leur service ? N'a-i-il pas remarqué ce
qui vient de se passer pour la compagnie d'Orléans? C'est à
Paris qu'il faut désormais l'assigner, si l'on eu croit une circu-
laire émise sur la place . et nul de ses employés à la gare ne
veut plus recevoir copie des ajournements.

«Voilà, en deux mots, la situation, situation aggravéeen-
core par l'accueil favorable que certains tribunaux du Midi ont
fait à celte fâcheuse exception. Il n'en a pas moins fallu pour
nous faire sortir de notre réserve accoutumée ; mais nous sa-

vons des réclamations dignes du plus grand intérêt que ces in-

certitudes arrêtent sur le seuil du prétoire, par la crainte d'une
condamnation à supporter en définitive des frais exorbitants.

Des propriétés ont été violées, des chemins ont été supprimés,
des incendies ont été propagés... , et la juste satisfaction due
en pareil cas se fait indéPiniment attendre, à raison des hésita-

lions qu'on éprouve dans la marche à suivre pour y arriver
sûrement. — Bien loin de nous la peiisée que la compagnie du
Midi ait jamais imaginé de tirer parti d'un tel état de choses et

ait voulu organiser en quelque sorte le déni de justice. Ce se-

rait infernal! Mais il est bon que l'importance de cette question
de procédure n'échappe à personne. Ce n'est pas une pure chi-

cane de procureur. C'est comme la toile d'araignée qui n'ar-

rête que les petits moucherons. Et si ce sont les petits qui doi-
vent en pâtir, avions-nous raison de dire qu'un intérêt général
s'agite derrière ces contestations privées? Avons-nous dû
prendre la parole pour faire appel à la presse méridionale, et

pour signaler, au besoin, au législateur lui-mêaie des souf-

frances dignes de sa haute soUicitude?

E. Brives-Cazes.

ARTICLE 2559.

COUR IMPÉRIALE DE DOUAI.

Exploit. — Bref délai. — Ordo3îxa>ce.— Appel. — Opposition.

Vordonnance du 'président du tribunal civil qui permet d'as-
signer a bref délai est souveraine et nest susceptible d'être infir-
mée ni directement , ni indirectement

,
par voie d'opposition ni



672 { ART. 2559.
)

par voie d'appel. Il appartient seulement au tribunal d'accorder

un délai au défendeur j)Our présenter sa défense.

(Ducarne C. Yillain.) — Arrêt.

La Cour ',
— Slaluant sur l'appel de l'ordonnance rendue le 2 avril

dernier par le président du tribunal d'Avesnes
; — Attendu qu'aux

termes de l'art. 7'2, C. P. C, le président du tribunal peut, dans les

cas qui requièrent célérité, abréger par une ordonnance rendue sur

rciiuête le délai ordinaire de l'ajournement
;

qu'il est investi, à cet

ésard, d'un pouvoir discrélionnaire et souverain, affranchi de tout

contrôle et de tout recours ;
— Que, par la nature même des choses,

l'appréciation des circonstances qui établissent l'urgence ne pouvait

être confiée qu'à un seul magistrat, statuant immédiatement; que sa

décision, dont l'effet se borne à permettre de déférer pluspromple-

menl au tribunal la connaissance de la contestation, ne préjuge rien

sur le mérite et le fond de la demande, et ne fait pas, d'ailleurs, ob-

stacle à ee (jue les juges saisis de la demande accordent, s'il y a lieu,

à la partie assignée, ou ordonnent même ù'olfice les renvois ou re-

mises que l'intérêt de sa défense pourrait nécessiter, sans porter

néanmoins atteinte, par une réformation, à la décision prise par ic

présuident, en vertu du pouvoir j)ersonnel que la loi confie exclusive-

ment à sa sollicitude et h sa prjidence ;
— Attendu que, par une con-

séquence logique, ce magistrat peut, en usant de cette faculté, dispen-

ser du préliminaire de conciliation, et qu'à défaut d'une disposition

spéciale sur ce point dans son ordonnance, celte dispense résulterait

virtuellement de l'art. 49, C. P. C; —Qu'en effet, le texte de cet ar-

ticle comprend dans l'éntimératlon des demandes non sujettes à l'es-

sai de conciliatioii, celles qui requièrent célérité, employant à cet

é'^ard les mêmes termes que l'art. 72; — Qu'il existe une corrélation

nécessaire entre ces deux dispositions
;
que le même motif d'urgence

a dicté la dispense de conciliation et l'abréviation du délai d'ajour-

nement; que la loi ne pouvant évidemment prévoir ni indiquer les

conditions multipliées et variables qui constitueraient cette urgence,

en a laissé l'apprécialion au président du tribunal, d'où il suit que la

décision par laquelle ce magistrat autorise à assigner à bref délai, en

dispensant de la conciliation préalable, échappe à toute critique fon-

dée et ne saurait donner ouverture à aucun recours, soit par voie d'ex-

ception, soit par voie d'opposition ou d'appel; — Attendu que celte

ordoîïuance n'a point le caractère d'un jugement contradictoire ou par

défaut; qu'elle est rendue en l'absence du défendeur qui n'est même
Das appelé, qu'elle ne statue en rien sur le fond du litige; que son ef-

fet se réduit à permettre au demandeur, intéressé à une prompte so-

lution, de saisir plus rapidement de sa cause les juges qui doivent en

xonnaitre; qu'en décidant, ap^és examen des motifs invoqués, que
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l'affaire requiert célérilé, le président use d'une latitude confiée h sa

^*agesse par la loi
j
que son ordonnance n'a rien de contentieux et que

cet acte de juridiction purement gracieuse a par cela même un carac-

tère essentiellement souverain et définitif; —Attendu que l'intimé est

doncfondéà contester la recevabilité de l'appel;—Que noa-seulement

les principes généraux du droit et l'art. H3, C.P.C., repoussent ce

pourvoi contre l'ordonnance, mais qu'on ne pourrait l'accueillir sans

niéeonnaître également l'esprit de la loi cl ses dispositions spéciales

en cette matière;— Attendu, en effet, qu'il est impossible d'admettre

qu'après avoir particulièrement sauvegardé, par la dispense du préli-

minaire de conciliation et par l'abréviation du délai d'ajournement,

un intérêt présumé en péril, le législateur ait entendu permettre un

recours quelconque qui viendrait paralyser les effets de celte prolec*

tion et aggraver même la situation du demandeur en l'exposant à su-

bir les lenteurs inséparables d'une action à soutenir, en cas d'appel

notamment, devant une autre juridiction; — Que le vœu de la loi se-

rait doublement trompé; qu'r.iin d'ajourner la solution, le défendeur,

assigné à bref délai, ne manq-ierait pas, comme Tout fait ici les appe >

lants, de se pourvoir contre !a décision du président et de se ména-

ger, en réalité, sous le prétexte de contester l'urgence, un moyen di-

latoire plus ou moins compîometlantjf)Our les droits du demandeur

déçu dans l'espoir qu'il fondait sur le bénéfice légal de l'ordonnance

du magistrat
;
qu'ainsi, par la plus choquante anomalie, la loi seconde-

rait l'esprit de chicane ou la mauvaise foi, et que, réduite à une fa-

veur apparente, elle deviendrait plutôt un piège qu'un appui j)0ur la

partie dont les intérêts en souffrance exigeaient une prompte satisfac-

tion, et qui, pourtant, aurait à subir ailleurs un second procès, avant

de pouvoir suivre l'instance intentée par elle ;
— Que de pareilles

conséquences^ nullement hypothétiques, suffiraient pour démontrer à

la fois le vice et le danger de la doctrine soutenue par les appelants
;

que la divergence d'opinions parmi les jurisconsultes elles variations

de la jurisprudence sur le mode de recours contre l'ordonnance du

président, en cette matière, prouveut, de plus en plus, l'inconvénient

de vouloir, par des subtilités de droit ou par une confusion de prin-

cipes, suppléer à la sollicitude du législateur, au lieu de remonter et

de s'arrêter à la pensée même qui a dicté ses disporilions ou qui jus-

tifie son silence : — Attendu qu'on ne saurait donc, sans une étrange

inconséquence, assujettir au droitcommun une décision dont le carac-

tère est éminemment exceptionnel, et que les règles d'une saine in-

terprétation s'opposent à l'admission d'un recours entraînant des ré-

sultats si manifestement contraires au but que la loi a voulu atteindre :

— Déclare l'appel non recevable.

Du 18 juin 1856. — 1^« Ch. — MM. De Moulon
, p. p. -^

Dupont, av. gên. {concl. conf.], — Duhem et Merlin, av.
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Observations. — La jurisprudence et la doctrine ont offert,

à l'endroit des attributions des présidents des tribunaux civils,

de bien extraordinaires contradictions dont je n'ai jamais pu
me rendre compte. Dans ma quest, 378 [Lois de la Procédure

civile^ i. 1 , p. 46^}, j'ai cherché à définir clairement ce que

j'entendais par pouvoir discrétionnaire ou gracieux du juge.

Au titre des référés, j'ai enserré le pouvoir du président dans

des limites qui me paraissaient résulter de l'esprit et du texte

des lois. Et cependant mon opinion j loin d'attirer à elle l'u-

nanimité des suffrages , a excité les plus vives controverses.

Chose bizarre ! telle Cour, ou tel auteur qui, en violation de

la loi, selon moi, ont cru pouvoir accorder au président le

droit de revenir sur une autorisation accordée en matière de

saisie-arrèt, et ont donné aux fonctions présidentielles, dans

les référés , une étendue que je n'ai pu admettre, ont refusé à

ce même président le droit absolu d'apprécier si ou non une

affaire requérait urgence , si les délais pouvaient être abré-

gés, et si le demandeur était dispensé de citer en conciliation
;

puis alors , tantôt d'accorder le droit d'appel contre l'ordon-

nance dû président, tantôt d'accorder au tribunal la faculté

de déclarer que son président a eu tort, etc. N'est-il donc pas

plus logique d'admettre une règle générale qui prend sa source

dans nos idées de compéteiïce administrative et de déclarer

que le président, que la loi investit d'un droit d'appréciation fa-

cultative, jouit d'une compétence à Tabri de tout recours, qu'il

ne peut plus, après avoir fait acte de pouvoir gracieux, revenir

sur sa décision, retirer ce qu'il avait accordé, ou le modifier?

J'ai recueilli deux décisions qui consacrent mon opinion et

qui sembleraient annoncer un retour de la jurisprudence à ces

notions si simples de compétence. La première est celle qu'on

vient de lire et qui paraîtra fortement motivée ; la seconde est

rapportée sous le numéro suivant. Mon honorable confrère,ré-

dacleur du Journal des Arrêts de la Cour de Douai rappelle en
note un précédent arrêt conforme à celui du 18 juin , rendu le

15 juin 1837 par la même Cour (Moulin C. Poxchard). On peut

consulter infrà, p. 076, art. 2561, l'arrêt de la Cour de Paris

du 18 juillet 1855, et les observations.

ARTICLE 2560.

COUR IMPÉRIALE DE DIJON.

SÉPARATION DE CORPS.—RÉSIDENCE.—ApPEL.

N'est pas attaquable par la voie d'appel l'ordonnance du prési-

dent qui, aux termes de l'art. 878, C.P.C, fixe la résidence pro-

visoire de la femme demanderesse en séparation de corps.
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(X. C. X.) — Arrêt.

La Cour ;—Considérant qu'en confiant au président <lu tribunal de

l'%instance la mission paternelle et conciliatrice de rapprocher les

époux, l'art. 878, C.P.C., lui impose l'obligation de les renvoyer à se

pourvoir sans citation préalable en conciliation^, dans le cas où ses con-

seils et ses représentations resteraient sans effet:—Qu'il le charge en

même temps, dans un intérêt de morale et de justice, de régler pro-

visoirement la situation des époux, en les séparant de fait, et en au-

torisant la femme à se retirer dans telle maison dont les parties se-

raient convenues d'avance, ou qu'il indiquera d'office; qu'on ne peut

voir, dans ces mesures de précaution, autre chose qu'une prévoyante

sollicitude du législateur, qui a voulu placer les époux, et la femme

en particulier, sous la tutelle et la protection de l'autorité judiciaire,

avant même que l'autorité judiciaire fût saisie du procès en séparationj

—Que l'action du président ne s'exerce pas sur un litige, mais sim-

plement en prévision d'un litige; qu'on ne peut, en effet, considérer

comme un jugement les dbpositions de son ordonnance qui renvoient

les parties à se pourvoir ; —Qu'on ne peut non plus considérer comme

une décision judiciaire la désignation qu'il fait de la maison que la

femme devra habiter; — Que, sur ce dernier point, il n'a qu'une au-

torisation à donner, si les parties sont d'accord; et que, dans le cas

contraire, il n'a pas à se prononcer sur leurs prétentions respectives,

mais bien à statuer d'office, c'est-à-dire suivant ses appréciations per-

sonnelles, ce qui exclut toute idée de procès et de jugement
;
qu'en

prescrivant à la fin de sjm art. 878 que les demandes en provisioQ

seraient portées à l'audience, le législateur a pris soin de déterminer

lui-même ce qui pouvait être litigieux ou non dans les décisions que

le président avait à rendre ;
— Qu'au point de vue du droit, et par sa

nature spéciale, l'ordonnance du président du tribunal de Dijon n'é-

lait donc point susceptible d'appel; — Considérant, d'un autre côté,

que, la loi eût-elle autorisé le mari à interjeter appel de ladite ordon-

nance, X... serait encore non reccvable en fait; —Qu'il reconnaît, en

effet, dans son acte d'appel, que la désignation du domicile ^ui a été

assigné à sa femme, dansTordonnance du 15 mars 1856, ne présentait

aucun inconvénient à l'époque où cette désignation a été faite, et

qu'il ne s'est pourvu contre cette ordonnance que parce que les choses

ont changé depuis; ~ Considérant qu'alors même que les circon-

stances auraient changé depuis son consentement donné, l'ordonnance

du président n'en aurait pas moins été rendue de l'accord commua

des parties, et que l'appelant ne pourrait attaquer aujourd'liui ce à

quoi il avait précédemment acquiescé : —Par ces motifs,—Sans s ar-

rêter ni avoir égard, etc., déclare l'appellation non recevable. «

Du 22 août 1856.—MM. Muteau, p. p.— De IVlongis, proc.

génér, — Fremiet et Yernier, av.
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Note.—Voyez^ sur les principes généraux, l'observation que

j'ai faite sous l'arrêt de la Cour de Douai, siiprà
, p. 2671, art.

2559.—Voyez aussi ce que j'ai dit, J.A., t.72, p. 670, art. 304,

S 02 ; t. 73, p. 398, art. 485, S ^^^ et t. 80, p. 47, art. 2010.

ARTICLE 2561.

COUR IMPÉRIALE DE PARIS.

Emprisonnement. — Étranger. — Ordonnance.— Appel.—Action

principale.

N'estjamais susceptible d'appel Vordonnance du président qui

autorise l'arrestation d'un étranger. Pour obtenir sa mise en /i-

herté, Vétranger ne peut pas non plus s'adresser au tribunal civil

jpar voie d'action principale.

(Bourgeois C. Durand.) — Arrêt.

La Cour ;
— Considérant que l'art. 15 delà loi du 17 avril 1832,

après avoir accordé au créancier français le droit de faire arrêter pro-

visoirement et avant tout jugement le débiteur étranger, a confié aux

présidents des tribunaux de première instance le pouvoir d'autoriser

l'exercice de ce droit et le soin de vérifier si les parties sont placées

<lans les circonstances exigées par la loi ; — Que cette juridiction dis-

crétionnaire est souveraine, et que ses décisions ne sont pas suscep-

tibles d'appel;— Considérant que la loi n'a cependant pas laissé le dé-

biteur étranger soumis à cette mesure provisoire et rigoureuse, sans

lui donner les moyens de la faire cesser par d'autres mesures provi-

soires également rapides ;— Qu'ainsi, aux termes de l'art. 16, le débi-

teur étranger a le droit de demander sa mise en liberté, soit en éta-

blissant sa solvabilité, soit en donnant caution ;
— Qu'ainsi encore,

l'art. 15 dé_,à cité impose au créancier l'obligation de porter devant

le tribunal compétent, dans la huitaine de l'arrestation, la demande

en condamnation, à peine de perdre le bénélice de l'autorisation par

lui obtenue, ordonnant, en outre, que cette déchéance et la mise en li-

berté du débiteur seront prononcées en référé;—Mais considérant que,

hors ces deux cas, la légalitéou l'illégalité de l'arrestation dépendent de

l'existence de la créance et de sa nature, les juges saisis de la demande

principale en condamnation sont seuls compétents pour statuer sur

l'arrestation du débiteur, et qu'ils ne peuvent le faire qu'en jugeant

définitivement le fond et comme conséquence de leur décision ;
—

Considérant que devant les premiers juges, coinuie devant la Cour,

Dourgeois motive sa demande à fin de mise en liberté seulement sur

ce qu'il prétend n'être pas débiteur de la somme qui lui est récla-

mée; que ce moyen au fond est sa défense à la demande en condam-
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nation déjà portée devant le iribanal de commerce; que celle de-

mande n'étail donc pas recevable par aclion principale devant le tri-

bunal civil ; — Confirme, etc.

DÛ 18 juin. 1855. — 2« Ch. -- MM. Delahaye, prés. — Cai-

gnet et Benoît Champy, av.

Observations. — Le 8 novembre 185i (Maxgixo et Gatix
C. Rouget}, la 3« Chambre , sous la présidence de M. Ferey et

les concL conformes de M. Saillard , substitut de M. le procu-
reur général , avait rendu un arrêt identique. Un troisième

arrêt, à la date du -20 sept.l85!i. (Legrand-Gaille C. Salazar),

qui autorise l'appel contre une seconde ordonnance rendue sur

l'opposition de l'étranger, ne contrarie pas les deux premiers.

La Cour dit avec raison que, quoique le président se fût ré-

servé le droit de statuer sur l'opposition de l'étranger qui allait

être emprisonné, sa seconde ordonnance n'en devait pas

moins être considérée comme rendue sur référé et susceptible

alors d'être attaquée par la voie d'appel.

Dans l'espèce de l'arrêt du 18 juillet , M. Moreau, avocat

général, a cherché k faire revenir la Cour sur sa jurispru-

dence, et il s'est exprimé en ces termes :

« Le droit d'arrestation provisoire est un droit exorbi-

tant
,

qui
,
par celte seule raison , ne doit être accordé que

dans les cas et sous les condiiions impérieusement exigées

par la loi. Il faut que rincarcérateur soit créancier, c'est-

à-dire qu'il soit porteur d'un titre direct contre le préten-

du débiteur, que la créance soit certaine , évidente; car in

dubio pro libertate. Si ces conditions sont remplies, il y aura

motifs suffisants de permettre l'arrestation provisoire. Mais si

la religion du juge a été trompée, s'il n'y a qu'un semblant de

titre, qu'une prétention contestée, quel sera le recours possible

contre la décision qui prive provisoirement un homme de

sa liberté ? On l'a dit , l'ordonnance du juge en cette matière

est souveraine , elle échappe à l'appel. — Mais alors à qui en

appellera-t-on de l'erreur de l'ordonnance? Il faut pourtant

qu'à côté d'un droit exorbitant, mais limité, il y ait une garan-

tie légale, un juge qui puisse entendre la plainte de l'étranger,

et qui, si elle est fondée , fasse cesser sans délai une détention

qui ne serait pas dans les conditions de la loi. C'est le juge du

droit commun, le tribunal civil, qui est compétent pour appré-

cier si l'arrestation provisoire a été à tort ou à raison ordon-

née, quels que soient les inconvénients qui puissent en résulter

à un certain point de vue. C'est ce que la Cour de cassation a

reconnu par un arrêt du 2 mai 1837 (J. A., t. 53, p. 423). »

Je n'ai parlé de celte délicate question que dans mon For-

mulaire, t. 2, p. 156, note 6, et J.A. , t. 42, p. 205 , dans mes
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notes sur la loi du 18 avril 1832; au Formulaire
,
je rappelle

l'état de la jurisprudence sans donner d'opinion • au Journal
des Avoués

, je repousse l'action principale et j'admets l'appel.

Four que cette opinion ne soit pas trop absolue ou contraire à

celle que j'ai développée dans les Lois de la Procédure civile,

quest. 378, et siiprà, p.67i, art. 2559, j'ai besoin de lui donner

quelques développements. En lisant avec attention ce que j'ai

ait dans les Lois , on remarquera que je ne parle que du pou-
voir purement gracieux du président, pouvoir qui doit alors

être considéré comme discrétionnaire, et dont les actes ne sont

susceptibles d'être attaqués, ni par la voie d'appel, ni par la voie

d'opposition , ni par action principale. Peut-on dire que
l'ordonnance qui permet d'emprisonner un individu n'est que
purement gracieuse? Evidemment non; c'est une attribution de

référé plutôt qu'une attribution discrétionnaire qui appartient

alors au président. Là ne doivent donc pas s'appliquer d'une

manière absolue les principes que j'ai rappelés suprà, p. 674.

—

Cependant il ne doit pas s'en suivre que l'appel soit toujours

recevable, et que raction principale ne le soit jamais. Voici les

distinctions que je proposerais : L'art. 15 de la loi du 17 avril

1832 permet d'ordonner l'arrestation provisoire d'un étranger

après réchéance ou l'exigibilité de la dette, avant tout juge-

ment de condamnation ; il exige une poursuite en condamnation
dans la huitaine de l'arrestation , et , si elle n'a pas lieu, l'étran-

ger incarcéré a le droit de se pourvoir en référé pour obtenir

sa mise en liberté.

J'admettrais l'appel (qui du reste ne sera pas suspensif) de
la part de l'individu incarcéré qui se fondera, ou sur ce qu'il

n'est pas étranger, ou sur ce que la prétendue dette n'est ni

échue ni exigible. Quant à la réalité de la dette, le président

ni la Cour n'ont de compétence pour la déclarer, mais la Cour,
comme le président, peut déclarer qu'il y a ou qu'il fj'y a pas

des motifs suffisants pour autoriser ou pour maintenir l'empri-

sonnement provisoire.

Que si l'étranger veut demander la nullité de son emprison-
nement provisoire, à raison de l'inobservation de certaines des

formalités prescrites par la loi, ce sera devant le tribunal civil,

par action principale, qu'il devra agir. Il en sera ainsi lorsque,

conformément à 1 art. 16 de la loi du 17 avril, il voudra obte-
nir sa mise en liberté, en établissant sa solvabilité ou en don-
nant caution.

Enfin , s'il ne veut pas attendre les huit jours accordés à son
adversaire pour l'assigner en condamnation, il pourra obtenir

une ordonnance portant permis d'assigner à bref délai , action-

ner son prétendu créancier devant le tribunal compétent et ob-
tenir son élargissement immédiat, en faisant décider qu'il ne
doit rien, avec condamnation, à son profit, à des dommages-
intérêts.
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Telles sont les distinctions qui me paraissent concilier les

droits sacrés de la liberté ,
ceux des créances d'étrangers, et

la compétence des magistrats.
, „ ...

Cest une question de pratique sur laquelle on peut citer,

pouf ou contre , des arrêts, des auteurs les plus estimes, et

dont il serait utile de poser la solution d'une manière certaine.

La voie d'appel me paraît si simple et présenter si peu d incon-

vénients que je n'hésite pas à l'atlopier ,
quoiqu en gênerai .

comme on l'a vu dans ma question 378, je ne 1 admette pas

contre les ordonnances des présidents , dans les matières au-

tres que le référé.

ARTICLE 2562.

COUHiIMPÉRIALE DE BORDEAUX.

DÉPET^s.— Étkanger. — Voyage. — Taxe.

La partie domiciliée à Vétranger ne peut obtenir les frais de

voyage qu'à raison de la distance qui sépare la frontière du siège

du tribunal. ,

(Dwigt et Hobbs.)—Abret.

La Cour} -- Attendu que les frais de voyage ne sont dus à la par-

tie domiciliée hors de la France continentale que depuis la frontière,

en les calculant du port où elle a abordé ou du point de la frontière

qui se trouve sur la ligne de voyage; que, si la loi eût voulu accorder

des frais de voyage en dehors du territoire continental, elle ne les eût

pas calculés d'après le nombre des myriamètres parcourus, seule me-

sure établie par l'art. 146 du tarif, mais elle eût adopté une mesure

plus large, plus équitable et d'une application plus facile, comme elle

rafait,°en ce qui concerne le délai des distances, par l'art. 73,

C P C.'- qu'enfin, les frais d'un voyage d'outre-mer, calculés d'après

l'unique b'ase posée dans l'art. 146 du tarif, seraient souvent hors de

proportion avec la dépense réelle et la valeur du litige; -Que les

frais de voyage dus à l'opposant ne doivent donc être calculés que

d'après la distance du Havre, port où il a débarqué, à Bordeaux,

siège du tribunal; -Attendu que la distance entre ces deux villes ne

peut être légalement mesurée que sur la voie de communication la

plus directe\t la plus courte, sans égard au mode de transport qu'il

a plu à la partie d'adopter; que, d'après la vériHcatiou faite par la

Cour, celte distance est de 58 myriamètres, et non pas seulement de

52; q'u'ily a donc lieu de modifier la taxe en ce point seulement; —

Par ces motifs : — Statuant sur l'opposition formée par Drfigt et

Hobbs, fixe les frais de voyage auxquels ils ont droit à 174 fr., calcu-

lés d'après la distance du Havre h Bordeaux, dit n'y avoir hea de

s'arrêter à leurs plus amples conclusions.

Du *26 août 1856.
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Note.—La Cour de Bordeaux a persisté dans sa jurispru-

dence de 1855. — A^oy. suprà, p. 338, art. 2390, son premier
arrêt et la note. Elle ne donne, en 1856, aucun motif nouveau.
Je persiste à penser qu'en droit comme en équité l'opinion con-
traire est préférable.

ARTICLE 2563.

COUR IMPÉRIALE DE BORDEAUX.

DÉPENS. — Voyage. — Indemnité. — Taxe. —Mandataire.

Vindemnité de voyage accordée par l'art. 146 du tarifa ne

peut être allouée qu'à la partie elle-mêmej sur son affirmation

personnelle ; elle doit être refusée, si le voyage et Vaffirmation
n'ont été faits que par un mandataire.

(Guyot 0. Dupont et Dreyfus.)

—

Arrêt.

La Cour; — Attendu que l'art. 146 du tarif, dans sa lettre comuie

dans son esprit, ne s'applique qu'au voyage fait par la partie elle-

même
;
qu'il a en vue une communication personnelle entre le client

et son défenseur, dans laquelle celui-ci peut demander des renseigne-

ments et provoquer des explications qu'un tiers serait, le plus son-

vent, hors d'état de lui fournir
;
que les éclaircissements que le plai-

deur peut donner par i'entren»ise d'un mandataire sont en général de

nature à être transmis par correspondance; — Que l'art. 146 du ta-

rif ne fait d'ailleurs que remettre eu vigueur l'art. 14 du tit. XXXÏ
de l'ordonnance de 1667, auquel il avait été dérogé par un arrêt de

règlement du Parlement de Paris, qui autorisait la partie à se faire

représenter par mandataire; que la disposition du tarif est donc limi-

taiive; que, s'il peut se présenter des cas où il serait équitable de

l'étendre au mandataire, ce sont des cas rares et exceptionnels,

que le législateur n'a pas pris en considération, de peur d'ouvrir la

porte à de nombreux abus; — Attendu que l'affirmation de voyage

ayant été faite par Lapotaii e, préposé ou agent de Dupont et Drey-

fus, et non parla partie elle-même, il n'y avait lieu d'allouer les frais

de voyage; — Par ces motifs : — Faisant droit de l'opposition d'U-

lysse Guillol, ordonne que l'article relatif aux frais et à l'affirmation

de voyage sera retranché de l'état des frais.

Du 26 août 1856.

Nota. — Telle est l'opinion que j'ai émise dans mon com-
mentaire du tarif, et que j'ai rappelée suprà, p. 352, art. 2399,
dans la remarque sur un arrêt du 29 nov. 1855 de la Cour
d'Amiens.
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son de l'existence d'un terme à l'obli-

gaiion est une excepiion pérerap-

loire qui est accjuise au défendeur, du
moment qu'il la propose, et qui ne

peut lui êlre enlevée par l'échéance

de la dette avant le jugement ; 2525,

p. 596.

2. (Ayiimaux saisis. — Epaves.) —
Quelles sont les lormalilcs à remplir

par le propriétaire d'animaux saisis et

vendus conmie épaves pour obtenir

la restitution du prix de la vente?
2483, p. 518.

3. {Dommages-inlércls. — {Ani-
maux saisis. — Dégâts), — A qui

doit s'adresser celui qui se croit en
droit de réclamer des dommages-iu-
téréts à raison des dégâts causés à sa

propriété par des animaux mis en
fourrière et vendus par le domaine?
2483, p. 518.

4. (Dotation de la couronne.— Do-
maine privé. — Administrateur.) —
Sénalus-consuiie interprétatif de l'art.

22 du sénaïus-consulte du 12 déc.

1852; 2453, p. 467.

Action civile. V. Sais, imm., 18.

Action en bornage. V. Concilia-
tion, 1.

Action hypothécaire.V. Ressort,S.
Action principale. V. Emprison-

nements — Ordre, 12.

Action, Y. Société.

Actions in-dustrielles, Y. Vente
judiciaire, 17.

Actions possessoires. 1. [Dénon-
ciat. denouvel œuvre. —Complainte).
— Est recevable l'action possessoire

,

quand le demandeur se plaint de ce
que les travaux de reconstruction
d'une digue lui causent un préjudice;
2458, p. 475.

2. [Servitude.) — L'action posses-
soire est recevable pour demander la

maintenue dans une servitude lors-
qu'il existe un signe apparent que les

deux héritages voisins ont appartenu
au même propriétaire, et que la con-
vention volontaire ou forcée de la-

quelle il résulte que le fonds domi-
nant est sorti des mains du père de
famille ne contient aucune stipulation
relative à la servitude; 2490, p. 534.
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Addition marginale. S. Faux in-
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pé d'incapacité légale pour procéder
seul dans les actions judiciaires ne
peut, sans l'assistance de son conseil,

interjeter valablement appel d*un ju-

gement qui a prononcé sa séparation

de corps ; 2486, p. 525-.

2. [Tuteur ad hoc. — Subrogé
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recevable à interjeter appel de ce ju-

gement et à en poursuivre la réfor-

maiion malgré l'acquiescement du su-

brogé tuteur 5
-2338 1er, p. -245.

3. [Délaie Indivisibilité. — Dé-
chényice.)—En matière indivisible, le

codébiteur est relevé de la déchéance
qu'il a personnellement encourue par

l'appel de son codébiteur interjeté eo

lemps utile, 2349, p. 264.

4. {Dépens. — Paiement.—Exécu-
tion provisoire.— Déchéance.) — Le
paiement des frais fait, comme con-
traint et forcé par uu autre que la

partie elle-même , et pour obéir à

l'exécution provisoire d'un jugement,
ne rend pas irrecevable l'appel relevé

contre ce juiicmeni ; 2352, p. 270.

5. {Envoi en possession. — Léga-
taire universel.—L'ordonjiance d'en-

voi en possession prononcée par le

président du tribunal au profil du lé-

gataire universel, institué par testa-

ment olographe, ne peut être attaquée

par la voie de l'appel de la part des

héritiers naturels ; 2522, p. 589.

6. (Succession.—Envoi en posses-

sion. — Ordonnance. — Voie de re-

cours. — Tierce opposition.) — La
tierce opposition est la seule voie de
recours recevable contre une ordon-
nance d'envoi en possession d'une
succession ; l'appel est inadmissible

;

2324, p. 221.

7. {Bref délai. — Ordonnance. —
Opposition.)— L'ordonnance du pré-

sident qui permet d'assigner à bref

délai n'est susceptible ni u'opposilion

ni d'appel; 2358, p. 280.
8. {Conseil judiciaire. — Prodi-

gue.)—Un jugement rendu contre un
prodigue et son conseil judiciaire peut

être Irappé d'appel par ce dernier ,

agissant seul et hors la présence du
prodigue ; 2267, p. 87.

9. [Dépens.) — La partie condam-
née aux dépens est recevable à ap-

peler du jugement qui les a mis à sa

charge; 2328, p. 228.

10. {Enquête.—Jugement.— Eccé-
culion.—Délai.)— Le jugement qui,

en accordant une prorogation de dé-

lai pour faire une enquête, porte,

sans ordonner Texécution provisoire,
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quMl sera exécutoire dès le lende-

main de sa date, est, à partir de la

même époque, susceptible d'être at-

taqué par la voie de l'appel ; 2375,

p. 309.

ii. {Jugement préparatoire.—Mise
en cause.— Intervention.— Preuve.)
— Le jugement qui ordonne la mise

en caused'un tiers, dans le seul but

d'obtenir des renseignements sur

l'objet du procès, est simplement pré-

paratoire, et ne peut, en conséquence,

être attaqué par la voie de l'appe!

qu'avec le jugement définitif; 2272,

p. 93.

12. {Exécution provisoire.—Juge-
ment par défaut.—Opposition.—Dé-

lai.)—^'pM pas recevable l'appel d'un

jugement par défaut interjeté pendant

les délais de l'opposition, quoique cet

appel soit iimilé à la disposition de ce

jugement ordonnant l'exécution pro-

visoire nonobstant opposition ; 2341,

p. 250.

13. {Renonciation anticipée.—Fin
de non-recevoir.—Exécution.—Nul-
lité.)— Ei\. en premier ressort le juge-

ment qui statue sur une demande en

résiliation ou en nullité des conven-

tions contenues dans un acte, quoique

une clause de cet acte attribue au

tribunal la connaissance en dernier

ressort de toutes les conirsiations re-

latives à son exécution; 2298, p. 151.

11. {Renonciation antici^ é^e.—^^5-

sort.)—On peut valablement renoncer

à se pourvoir par appel contre les dé-

cisions du tribuiial compétent pour

statuer sur les difficultés à naître.

—

Une telle stipulation ne peut être assi-

milée à une clause compromissoire
;

2372, p. 306.

15. [Délai.— Signifîcadon. — Ré~
serves.—Commandement.)— L2i signi-

fication d'un jugement ne Isil pas courir

les délais de l'appel contre la partie

requérante, maiselie emporte acquies-

cement de sa part, quand celte signifi-

cation n'est pas accompagnée de ré-

serves formelles, ou bien quand elie

est faite avec commandement tendant

à exécution, y eût-il même dans ce

cas réserve formelle du droit d'appeler;

2366, p. 292.

16. {Acte d'appel.^Avoué.—Nom.
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—Copie,— Equîpollenls.)— ^'esi pas

nul racle d'appel dans la copie duquel

le nom de l'avoué constitué a été omis,

lorsqu'il peut être suppléé à cette

omission par des énonciations équi-

pollentes se trouvant dans cet acte
j

2551, p. 656-

17. {Àcle d'appel.— Délais de la

loi.) — Est valable l'acte d'appel qui

contient assignation à comparaître

devant la Cour dans les délais de la

loi ; il n'est pas nécessaire qu'il énonce
que le délai est de huitaine franche,

plus un jour par trois myriamètres de

dislance ; 2539, p. 635.

18. {Serment. — Délai. — J^9f-
ment.) — La partie qui n'a pas prêté

serment au jour fixé par la sommation

de le prêter en vertu du jugement
qui l'a ordonné, est déchue du droit

de prêter ce serment, quoiqu'elle ait

posiérieuremenl, dans les délais, in-

terjeté appel, si l'arrêt intervenu est

purement et simplement confirmatif
j

2555, p. 661.

19. {Effet suspensif.—Dommages-
inlérêts. — Exécution. — Relard. —
Signification.)—La peine prononcée
par un jugement pour chaque jour de

retard dans l'exécuiion, à partir du

mois de la signification, n'est encou-

rue, en cas d'appel, que si le retard

s'est prolongé pendant un mois après

la signification de l'arrêt confirmatif,

ou après l'acquiescement donné à cet

arrêt; 2359, p. 281.

Appel incident. 1. {Intimé.—Dé-

lai.)—L'appel incident d'intimé à in-

timé n'est valable que s'il est interjeté

dans les formes et délais prescrits

pour l'appel principal ; 2328, p. 228.

2. {Délai.— Appelant principal. —
Intimé. — Nullité.— Garant.— Ga-
ranti.) — L'appel incident n'est pas

recevable d'intimé à intimé, quand

même ce dernier serait garanlde celui

qui relève appel incident, pourvu ce-

pendantque, dans ce cas, leurs inlérêls

soient opposés; et l'appel incident

est également non recevable vis-à-vis

de l'appelant principal, qui ne peut

êtreaiieini par l'intermédiaire de l'in-

timé garant, à l'égard duquel l'appel

incident n'est pas possible ; 2349

,

p. 264.

ARBITRAGE.

Appelant principal. V. Appel in-

cident^ 4.

Arbitres. V. Succession bénéfi-
ciaire.

Arbitres forcés. V. Arbitrage, 6.

Arbitrage. 1. [Arbitrage forcé,
— Mineur. — Nullité.) — Une sen-
tence arbitrale est nulle, si l'un des
arbitres forcés était encore mineur
au moment où elle a été rendue

;

2348, p. 263.

2. {Arbitre.— Ministère public.)—
Capacité.) — Un membre du minis-

tère public peut être choisi pour ar-

bitre; 2473, p. 503.

3. [Arbitres. — Nomination.) —
Clause compromissoire. — Renon-
ciation à Vappel. — Nullité. -«• Res-

sort.) Lorsqu'une clause compromis-
soire contenant renonciation à l'ap-

pel a été insérée dans un acte de so-

ciété qui n'a reçu aucune publicité

légale , il appartient au juge du fait

de considérer celte clause comme non
avenue, et d'admettre l'appel inter-

jeté contre la décision émanée d'ar-

bitres nommés par un acte postérieur

à la clause compromissoire, qui ne
reproduit pas la renonciation à l'ap-

pel contenue dans celte clause; 2i24,

p. 400.

4. {Tribunal. — Nullité.) - La fa-

culté laissée aux parties, par l'art.

639, C. comm., ne va pas jusqu'à

leur permettre de donner au tribunal

le droit de statuer d'une manière sou-

veraine et à litre de iransaciion;

2471, p. 5U0.

5. {Sentence arbitrale.— Tribunal

de commerce. — Ordonnance d'exe-

quatur.— Opposition.— Compétence.)
— Le tribunal de commerce est com-
pétent pour statuer sur l'opposition

formée envers une ordonnance ren-

due par son président pour ordonner
l'exécution d'une sentence arbitrale;

2389, p. 336.

6. {Arbitres forcés,— Nomination,
— Cour impériale, — Sentence. —
Greffe. — Dépôt.) — Lorsque, sur

l'appel d'un jugement du tribunal de

commerce q?.i avait sursis h statuer

sur une nomination d'arbitres forcés,

la Cour confirme et renvoie les par-

lies devant arbitres, en indiquant les
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bases du compromis, la sentence ar-

bitrale iloil-elle èire dé|iosée au greffe

de la Cour et rendue exécutoire par

le premier président, ou bien faul-il

qu'elle soit déposée au greffe du tri-

bunal de commerce et rendue exé-

cutoire par le président du tribunal,

conformément à l'art. 61, C. coFnm./

2440, S 24, p. 431.

Arrêt. V. Adoplion.^ Avoué, '2i.

Arrestation. V. Contrainle par
corps, 5.

Arrestation provisoire. Y. Con-
trainte par corps, 1.

Assignation. V. Licilalion el par-

tage, 3. 4. — Reprise d'instance, 2.

— Requt'le civile, 2.

—

Tribunaux, 6.

Assistance judiciaire. 1. {Etran-
ger.— Compétence.) — Les étrangers

indigents peuvent obtenir le bénéfice

de l'assistance judiciaire, lorsqu'il pa-

raît aux bureaux d'assistance qtic les

tribunaux françiis sont compétents
pour statuer; 2395, p. 3^5.

2. {Jugement. — Séparation de
biens. — Exécution. — Séparation
de corps.) — Le bénéfice de la loi du
22 janvier 1851 sur l'assistance judi-

ciaire est applicable aux actes relatifs

à Texécuiion d'un jugement de sépa-
ration de biens , et notamment à

l'acte de liquidation des droits et re-

prises de la femme ; mais il en serait

autrement, si la séparation de biens

était la conséquence de la séparation

de corps; 2436, p. 416.

3. {Faillite.— Dividende.— Trésor
public.) — Lorsque l'État , créancier

de droits et dépens dont il a fait l'a-

vance dans une instance, introduite

avec le bénéfice de l'assistance ju-

diciaire , n'a pu recouvrer, à raison

de la faillite de la partie condamnée,
qu'un dividende calculé d'après la

somme due tant au trésor qu'aux of-

ficiers ministériels, doit-il rendre à

ces derniers le dividende afférent à

leurs créances? 2403, p. 356.

Attribution. Y. Sais.-arrêt, 13.

Attribution de juridiction. V. Li-
cilalion et partage, 7.

Audience^ Y. Juge de paix, 1.

Audience solennelle. Y. Adop-
tion.
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Audition. Y. Enquête, 2.

Autorisation. M .Interdiction, 4.

Autorisation conditionnelle. V.

Sais. -arrêt, 5.

Autorisation d'aliéner. Y. Office,

4.

Autorisation du tribunal. Y'.

Vente publique de meubles.

Autorisation générale. Y. Faux
incident, 1.

Avocat (1). 1. {Licencié.—Avoué.—Serment.) — Le licencié en droit

qui, après avoir prêté serment d'a-

vocat, a été nommé avoué, a ven-
du son office, et qui rentre au bar-

reau, n'est pas obligé de prêter un
nouveau serment; 2W4, p. 542.

2. {Avocat stagiaire. — Patente.)
— Les avocats stagiaires ne peuvent
être assujettis au paiement du droit

proportionnel de patente; 2430, p.

406.

3. {Costume. — Licencié. — Ser-
ment.) — Le licencié en droit qui a

prêté serinent cstavocat, quoiqu'il ne
soit pas inscrit au tableau ; en portant

le costume de la profession, il ne com-
met pas le délit prévu par l'art. 259,
C.P. 2524, p. 594.

4. {Honoraires.— Action.— Corn-
pétence).— Le juge de paix est com-
pétent pour connaître de l'action eu
paiement d'honoraires intentée par

un avocat contre son client, dans
les limites de la compétence de celle

juridiction; 2378, p. 315.

Avocat stagiaire. Y. Avocat, 2.

Avoué (2). 1. {Responsabilité. —
Séparation de biens.— Exécution.)—
L'avoué chargé d'occuper sur une de-

mande en séparation de biens a-l»-il

besoin d'un mandat spécial desa par-

tie pour poursuivre l'exécution de ce

jugement ? 2502, p. 554.

2. {Désaveu. — Mandat tacite.)—
Lorsqu'une des parties pour laquelle

un avoué a occupé el a agi a connu

(1) Y. Avoué, 5.

(2) Y. Appel, 16. — Avocat, i. —
Dép., 6, 7. —Desc. de lieux. — En-
quête, S.—Frais et dép., 1.

—

Hyp.,
3, ^.—Licit. elpart., 6, 18.—O/dr^,
7. — Sais. imm.,i6, 17. — Toxf, 2.

^Ventejud.f 4.
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ies actes de cet avoué, et n'a pas ré-
clamé, il peut en résulter un mandat
tacite, et l'avoué ne peut pas être dé-
savoué ; 24^0, p. 483.

3. {Mandat.—Expédiiion.—Signi-
fication,— Taxe. — Adjudication.) —
La clause d'un cahief des charges im-
posant à l'adjudicataire d'un i'inmeu-

ble vendu par liciîaiion l'obligation de
signifier à ses frais le jugement d'ad-
judication, on de supporter la levée
d'une nouvelle grosse au profit des
colicitants, ne peut recevoir d'exécu-
tion que par la volonté de l'adjudica-

taire; l'avoué qui, sans mandat de ce
dernier, requiert l'expédition et la si-

gnifie aux colicitants, doit en sup-
porter les frais ; 2249, p. 2i.

4. (Hypothèque. — Inscriptioji.—
Mandat, — Preuve testimoniale. —
Responsabilité.) — V.n avoué chargé
par une femme mariée de poursuivre,
après la faillite de son mari, la sépa-
ration de biens de celle femme, la li-

quidation de ses reprises ei la pro-
duction dans l'ordre ouvert pour la

distribution du prix de venie des im-
meubles du failli, peut être considéré
connue ayant reçu le mandat écrit de
veiller à la conservation de h'ï. créan-
ces, et sa cliente est recevable à
établir par témoins que ce mandat
comprenait l'obligation de faire in-
scrire, dans les délais de la purge,
l'hypothèque légale en vertu de la-

quelle elle devait êire coUoquée dans
l'ordre ; 2iii, p. 454.

5. {Avocat.—Conclusions.— Plai-
doirie. — Ejnoluments.) — L'avoué
peut-il se passer d'un avocat dans les

cas 011 il ne fait que s'en rapporter à

justice, et, s'il le peut, à quel émo-
lument a-t il droit? 2312, § l,p,i81.

6. {Distraction de dépens.—Pour-
suites.—Offres réelles.) — Quoiqu'un
jugement prononce la distraction des
dépens en faveur d'un avoué, le droit
de poursuivre lepaiement des dépens
appariient néanmoins au client, aussi
bien qu'à l'avoué, d'où la conséquen-
ce que la partie condamnée fait des
offres valables à celui des deux qui la

poursuit le premier
; 2466, p. 492.

7. {Frais. — Cédaïit.— Cession^
«air#.—iSo/Jdanfe.)--Quoiqu'unedes

ATOrÉ.
parties qui a cédé ses droits à od
fiers soit restée dans l'instance, Ta-
voué n'en a pas moins le droit de
poursuivre, en paiement de ses frais,

le cessionnaire par la voie solidaire,
et ce cessionnaire ne peut actionner
ses coïnléressés en garantie, lorsque
la part à payer dans les frais a été
fixée par un jugement qui sert de li-

tre au cessionnaire attaqué ; 2481,
p. 515.

8. {Appel. — Pièces.—Copies.) —
Ce ne sont pas les art. 28 et 29 du
décret du 16 février 1807 qui sont
applicables aux avoués d'appel pour
droit de copie d'un arrêt certifié par
eux, .mais les art. 89 et 147 j 2488,
p. 527.

9. (Tarif. — Correspondance. —
Nombre des parties.) — L'avoué qui
représente plusieurs parties ayant le
même intérêt, toutes domiciliées hors
de l'arrondissement, peut-il réclamer
un droit de correspondance spécial
pour chaque partie qu'il représente,
ou bien ne doit-il en obtenir qu'un
seul? 2440, § 21, p. 432.

10. (Dépens.—Rétention de pièces.— Failli.— Concordat.— Dividende.
—Offre.)— L'avoué non payé par son
client peutreteuir les pièces du dossier
lorsque leclieirt, tombé en faillite, offre
seulement de lui payer le dividende
movennant lequel il a obtenu son con-
cordat, 2337, p. 239.

11. (Huissier. — Coût d'actes. —
Prescription.) — La prescription an-
nale édictée par l'art. 2272, G.N.,
n'est pas applicable à l'action de l'huis-
sier contre l'avoué, en paiement de
coûts d'actes que cet huissier faisait

habituellement pour l'étude de l'avoué:

2312, §5, p. 182; 2385, p. 328.
12. [Saisie immobilière. — Frais

privilégies.—Condamnation person-
nelle.—Dépens.)—Uù\oué du créan-
cier poursuivant demeuré adjudica-
taire, sur la mise à prix, des immeubles
expropriés, peut-il, lorsque son client

est insolvable et que la valeur des im-
meubles est illusoire, êire personnel-
lement tenu au paiement de frais pri-
vilégiés dus à un autre créancier dont
faciion en résolution a été repoussée,
mais auquel les frais ont été alloués
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comme frais généraux de justice

,

payables par l'acquéreur en sus de son
prix ? 2343, p. 258.

13. {Dépens.— Tribtinaux correc-

tionnels. — Partie civile. — Hono-
raires.) — Dd#;e que le ministère dos

avoués n'est point esii;é en matière
correctionnelle, il suit que les frais ou
émoluments de l'avoué employé par

une partie, même par la partie civile,

lie peuvent jamais être mis à la charge
de l'autre partie qui succombe ; 2406,

p. 365.

14. {Expropriation pour cause d'u-

tilité publique.)—Des garanties offer-

tes par le recours au ministère des

avoués en nialière d'expropriation pour
cause d'utilité publique ; 2417, p. 390.

15. {Chambre de discipline.—Récu-
sation.) — La récusation est-elle per-

mise contre les membres composant
la chambre de discipline des avoués ?

Dans quels cas doit-elle être admise ?

2440, §27, p. 439.

16. ( Sac de procédure. — Ca-
chet. — Poste. — Lettre ouverte.) —
Avant la loi de 1856, était-il permis
d'envoyer par une autre voie que
celle de la poste, dan.^ des enveloppes
ou sacs cachetés, des pièces de procé-

dure, pourvu que le contenu des pa-

quets fût indiqué par ces mots: Pa-
piers de procédure ou affaires? Une
lettre ouverte trouvée parmi les pièces

du paquet peut être considérée comme
en faisant partie inlégranle, alors

qu'elle a exclusivement pour objet

d'indiquer le montant des frais rela-

tifs à celte procédure et d'en deman-
der renvoi; 2383, p. 324.

17. — Insolvabilité. — Peines
disciplinaii-es.) — Un officier minis-
tériel ayant de nombreux créan-

ciers qui, chaque jour, le pressent pour
obtenir paiement, soit à l'amiable, soit

par l'intermédiaire du parquet, peut-

il être passible de peines disciplinaires,

si, malgré ses promesses, il ne les dés-

intéresse pas? 2312, § 2, p. 181.

18. {Pièces. — Restitution.— Pre-^

scription.) — Lorsqu'il s'est écoulé

cinq ans depuis une communication
de pièces à un avoué, cet avoué ne
peut plus être recherché au sujet de
celte communicatioD , alors même
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qu'elle a été faite par l'adversaire du
client de l'avoué et constatée par un
récépissé; 2419, p. 392.

19. {Mandat, — Recouvrement.—
Honoraires.)—Un avoué d'appel peut,

sans déroger à son caractère, accepter

le mandat de recouvrer des créances
sujettes à contestation, et a droit à

une rémunération proportionnée aux
peines et soins qu'il s'est donnés,
ainsi qu'au remboursement de ses

avances ; 2402, p. 355.

20. {Dépens.—Condaynnation per-

sonnelle.— Cassation.) — Echappe à
la censure de la Cour de cassation le

jugement qui condamne un avoué
personnellement aux dépens d'une
instance déclarée inutile et frustra-

toire; 2450, p. 463.

21. {Arrêt. — Signification.) —
Quoique l'avoué d'une des parties ait

fait signifier un acquiescement dont
l'original est signé par cette partie

,

l'autre avoué a le droit de faire si-

gnifier l'arrêt pour faire courir les

délais du pourvoi en cassation; 2507,

p. 561.

22. (.46ms de confiance.—Mandat.)
— Doit être déclaré coupable d'abus

de confiance l'avoué qui reçoit pour
le compte de son client une somme
payée en ses mains par l'adversaire

comme résultat d'une transaction

,

lorsqu'il est reconnu qu'en recevant

celte somme il s'est constitué man-
dataire de cet adversaire, et qu'il ne
l'a pas remboursée à son client, sur

le fondement d'une imputation sur

une prétendue dette de ce client dé-
niée par ce dernier; 2251, p. 28.

23. {Clercs.— Violation de secret.)

— Le clerc d'avoué qui divulgue les

secrets dont la connaissance lui a été

acquise dans l'étude de son patron
lombe-t-il sous le coup de l'art. 378^

C. P.? 2312, §4, p. 182.

24. {Huissier. — Saisie-revendica-

tion.— Requête. — Postulation illi'

cite.) — Un huissier qui présente

sous sa propre signature et sans l'in-

termédiaire d'un avoué une requête

pour être autorisé à former une sai-

sie revendication, se rend-il coupa-
ble du délit de postulation illicite.?

2312, § 13, p. 186.
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Avoué le plus aîîcien. V. Distri-

billion yar conlribuiion, 5.

B

Bail. Y. Sais, immob., 7, 8, 9. —
Tribunaux, 4, 5.

Blessures par imprudence. Y. Ju-
gement, 9.

Bordereau. Y. Ordre, 1-2.— Fenfe
judiciaire, 14.

Bornage. V. Juge de paix, 3.

Bref délai. V. Appela 7. ~ Ex-
ploit, 3,

C

Cachet. V. Avoué, 16.

Cahier des charges. V. Licil. et

part.,!, iO.— Ordre, '2.~-Sais.imm.,
11, 12. — Suce, bénèf., 2. ~ Vente
jud.^S, 11, 15.

Capacité. Y. Arbitre, 2.

Capital. Y. Ordre, 2.

Caractère. Y. Licit. et part., 15.
Cassation. Y. Avoué, 20.
Cause commerciale. \.Sais. arr.,

12.

Causes communes. \*Frais et dé-
pens, 1.

Caution. y.Dép.,i.^Exéc. prov.,
^.—Surencli. sur alién. vol., 1, 4, 5.

Caution judicatum solvi (1). —
{Etranger.)—Le droit de réclamer la

caution judicatum solvi est un privi-
lège de nationalité dont le bénéfice
n'appartient pas à un étran^er deman-
deur.—L'an. 166,C.P.C./n'a pas eu
pour but d'étendre les dispositions de
l'art. 16, C.N., et d'introduire un droit
nouveau et un principe différent en
faveur des élrangers ; 2509, p. 562.
Cautionnement. Y. Office, 2\, 22.
Cédant. V. Avoué, "I.—-Office, 18.
Centimes. Y. Monnaie.
Certificat. Y. Cons. des hyp, —

Exécut., ^.—Tsot., 1.

Cession. Y. Office, 6, 15.
Cessio>naire. y. Avoué, 7.

Chambre de discipline. Y. Avoué,
15.

Chambre du conseil. Y. Interd.,
l,2.-2ax^, 1.

Charges. Y. Ventejud.yl.

(1) Y. Exeeplion, 1.

COMPIITENCE.

Chemins de fer. Y. Trib., 6.

Chose jugée. Y. Jugem., 2,8^
9, \^.— Jug.pardéf.,\. ^Office,
Ordre, 3, 4, iï.—Sais. imm., 4.

Circulaire. Y. Office, 1.

Clauses. V. Office, 2.—Ordre, 2.—Sais, iînw.,28.— Vente jud., 11,15.

Clause compromissoire. Y. Arbi-
trage, 3.— Trib., 1.

Clerc. Y. Avoué, 23.

Clientèle. Y. Office, 6.

CoLiciTANTS. — V. Licit. et part,,

10, 12, 16. — Surench. sur alién.

vol., 2.

Collaboration. \. Office, 10.

Colonies. Y. Licit. et part., 2.

CoMMAND. V. Surench. sur alién,

voloni., 5. — Vente jud., 11.

Commandement (1). {Syndic.—No-
tification.—Nullité.)— Esi nul le com-
mandement signifié au nom du syndic

d'une faillite, à l'un des faillis et à ce

syndic lui-même, en paiement d'une
créance due par ce failli à ses cofail-

lis ; 2342, p. 252.

Commandite. V^ Société.

Commerçant. Y. Concordat.
Commissaire de police. Y. Conlr,

par corps, 4.

Commissaires-priselrs. y. Licit,

et partage, 14. — Office, 11.— Vente
p%bl. de meubles,, 1.

Commission rogatoire. Y. Enq.,
2,5.
Communauté. Y. Office, 3.— Sais,'

imm., 2.

Communauté d'acquêts. Y. Offres,

24.

Communication de pièces. Y. Ex^
cept., 2.

Compagnie d'assurances.Y. Trib.,

7.

Compensation. Y. Dépens, 6.

Compétence. Y. Arbitrage, 5.

—

Assist.jud., 1.— Avocat, 4.— Cons.
jud. — Dépens, 1. — Exécution,
6. — Expertise, 3. — Huissier, 1.— Interd., 2, 4. — Juge de paixy
2, 3, 5. — Jugement, 6. — Li-
cit. et pari., 7. — Notaire, 3. —
Référé, 2. — Sais.-arr., 8, 12. —
Sais.-exécut., 1 . —Sais, gagerie, 2.

—

Sais. -revend.,!,— Taxe,!.— Trib.

y

(1) Y. App., t5.-£jpec.,2..Bm., 4.

I



COMPLAINTE.

1,2,3,4, 5, 6,7, 8, 9, 12. — 2>/6.

de comm.y 1, -2,4, 15, iï.

Complainte. V. Action jwss., 1.

Compte. V. Office, 9.

Conciliation (1). 1. {Action en
bornage. — hicompélencc.) — Lors-
que le juge de paix saisi d'une aclioii

en bornage s'est déclaré inconipéieni

par suite de l'exceplion de propriéié,

iaut-il essayer la conciliaiion avaul

de porter T'action devant les tribu-

naux civils? 2312, §9, p. 18i.

2. {Moyen nouveau. — Dispense.)
— Il n'y a pas lieu .^ un nouveau
prélimin;dre de conciliation, lorsqu'à

une demande fondée sur une dé-
chéance du terme accordé au débi-

teur, on a ajouté, après la non-con-
ciliation, un moyen nouveau tiré de
ce que le i« rme^ était e^tpiré; 2275,

p. 99.

CoNCLUSio?is ,2). {Faux incident.

Ministère public.) — En matière de
faux inci'Icnt. jusqu'à l'aiidiiion du
ministère public, les parties peuvent
modifier leurs conclu>ions ou en
prendre de nouvelles; 2504, p. 557.

Concordat(3^. (J6a?idon de biens.)

Commerçant.) — Loi relative aux con-

cordats par abandon ;
25

'i 2, p. 641.

Condamnation. V. Dépens, 8. —
Jug., 8.

Condamnation personnelle. V.
Avoué, 12, 20.

Connaissance. V. Req. civ., 1,

Conseil de famille. V. Faux in-

cident, i.

Conseil de surveillance. Y. So-
ciété.

Conseil judiciaire (4). {Jugement.
— Compétence.) -—Ceux qui ont con-
tracté avec un individu pourvu d'un

conseil judiciaire ne peuvent pas sou-

tenir que le tribunal qui a nommé ce

conseil était incompétent ratione per-

sonœ, et qu'ils n'ont pas été légale-

ment averiis par l'affiche faite dans
rarrondissemeni de ce tribunal: 2520,

p. 586.

Conseiller. Y. Enq., 9.

(1) V. Juge de paix , 5.

(2) Avoué, ^.—Jug., 1.— Ordre, 5.

(3) V. Avoué. 10.

(4) \. Appel, 1, 8.
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Consentement cnanime.Y. Distrib.
par contrib., 1.

Conservateur. Y. Tlypoth., 1.

Conservateur des hypothèques.
{Certificat.— Réquisition. — Refus.)— Un conservateur dos hypothèques
ne peut être tenu de délivrer un état

des inscriptions restreint à une cer-
taine époque, sur le motif que celles

prises postérieurement à celle époque
seraient sans effet, par application de
rarl. 883, C. ^. ; 2296, p. 148.

Conservation. Y. Sais.-arrêl, 9.

Consignation. Y. Sais, arrêt, 14.

Constatation. Y. Référé, 1.

Construction. Y. Trih. comm., 2.

Contestations. V. Dépens, 4. —
Juge de paix, 3.

Contrainte. Y. Enregistr., 1, 2,

Contrainte par corps (1). I.

{Etranger.— Arrestation provisoire.
— Domicile.) — Le fait par un élian
ger de résider même depuis longtemps
en France et d'y éire inscrit sur ie rôîe

des coniribuiio'n.t, ne constitue pas le

domicile exigé par la loi pour mettre
cet étranger à l'abri de l'arrestation

provisoire ; 2540, p. 635.

2. {Etranger. — Dommages-inté"
rets.) — Un étranger peut obtenir
contre un national la contrainte par
corps autorisée par l'art. 126. C.P.C,
pour sûreté d'une condaninaiion à des
dommages-iniérêls; -2496, p. 547.

3.{Délai.—Interprctalion.)~Lors^
que le jugement qui a ordonné la con-
trainte par corps n'a pas fixé de délai,

on peut en faire rendre un second qui
répare celte omission ; 2479, p. 513.

4. {Emprisonnement. — Commis-
saire de police,) — Est valable l'em-
prisonnement opéré par un commis-
saire de police, en exécution de la loi

du 26 mars 1855, quoique l'ordon-

nance du président qui charge un
commissaire de police de se transpor-
ter dans la maison avec le garde du
commerce n'indique pas le nom de ce
commissaire ; 2036, p. 629.

5. {Arrestation.—Heure légale.—
Président. — Permission. — Xullilé,)
— Le président du tribunal civil ne
peut autoriser rexercice de la con-

(1) Y Emplis. -^ Trib. comm>. 11,
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irainte par corps ooïJtre un débiteur
hors des heures légales, même après
une évasion ; 2411, p. 37i.

6. (Emprisonnement.—Recomman-
dation,— Elargissement.— Délai.—
Point de départ.) — Lorsqu'un débi-
teur, déjà incarcéré, a été recom-
mandé à la requête d'un autre créan-
cier, les délais fixés par l'art. 4 de la

loi du 13déceinbre 1848, après lesquels
la mise en liberté a lieu de plein droit,
courent-ils à l'égard du créancier re-
commandant, du jour où la recom-
mandation a été faite, ou seulement du
jour où le débiteur commun est élargi
vis-à-vis du premier créancier? 2312,
§12, p. 185.

Contrat de mariage.Y. Notaire, 1.— Office, 4.

Contravention. Y. Notaire, 4.

Contredit. V. Disfnô. parconlrib.,
6. — Ordre, 4, 7, 9.

Contre-lettre. Y. Office, 13.
CoFiE.\

. Actes respect. , i.—Appel,
16.—Avoué, S.—Enreg., i.—ExpL,
1^-Ordre,7.-Taxe,2.

Copie collationnée. Y. Hypoth.,
2, 3, 4,

Copie de pièces. V. Huiss., 3.
Copie unique. Y. Bypolh,, 8.

Correspondance. V. Avoué, 9. —
Dépens, 7.

Correction. Y. Expertise, 2.

Costume. Y. Avocats, 3.
Cour impériale. V. Arbiir., 6.
CouT. V. ExpL, 11.

Coût d'actes. V. Avoué. 11.
Créance. Y. Tierce opposit., 1, 2.
Créance personnelle. V. Dépens,

6. ^ '

Créanciers. Y. Jug., 7. — Sais.-
arrét, 10. — Tierce opposit., 3.
Créanciers divers. Y. Frais et dé-

pens, 1.

Créanciers opposants. Y. Sais.-
exécat., 7.

Créancier produisant. Y. Ordre, 4.
Curateur.Y. ^Mccession vacante.

D

Débiteur. V. Ordre, \i,^ lierce
opp., 3,

Débiteur étranger. Y. Sais.-
exéc, 1.

DEPEXS.
Déchéance. Y. Appel, 3,4.—£?ig.,

4. ~ Office, 21. — Ordre, 3.—Sais.
imm.,23, 24, 26.

Déconfiture. Y. Office, 18.

Défaut congé, y.Jug. pardéf,, 1.

Défaut de qualité. Y. Surcnch,
sur al. vol., 1.

Défaut-joint. Y. Jug. par déf.,
2, 4.

Défendeur. Y. Exp., 9. — Pèr.
d'inst., 3.

Défendeur défaillant. Y. Repr.
d'inst., 2.

Défense au fond. V. Except., 3
Dégâts. Y. Action, 3.

Dégradation. Y. Trib.,5.

Délai. Y^ Actes resp., 2.— Appel
3, 10, 12, 15, 18, 20.- Appel incid
—Contr. par corps., 3, 6. — Dislr
par contr., ^.—Enq., 2, 3,^.—Exé
eut., 5. — Expert., 4. — Faill.,
Hyp., 6.—Licit. et part.,2.—Loi,2
-Ordre, 8, 10. — Req. civ., 1. —
Surench. sur al. vol.,7. — Sép. de
biens.

Délais de la loi. Y. Appel, 17
Délaissement. Y. Byp., 13j 14.

Délégation. Y. Office, 22.
Délégation anticipée. Y. Sais

imm., 8.

Délivrance. Y. Jugem,,\.
Demande. Y. Pér., 4.

Demande incidente. Y. Ressort, 1

Demande nouvelle. Y. Exécut.
prov., 2.

Demande principale. Y. Juge de
paix,^, 5.

Demande reconventionnelle. Y
Juge de paix, 4, 5.—Pérempt., 1. -
Ress., ^.—Trib., 9.

Demandes réuhies. Y. Ress,, 3-

Demandeur.Y. Exp., 5.—Pér., 1

Demandeur commerçant. V. Tri-
bun., 9. *

Démonétisation. Y. Monnaie.
Dénonciation de nouvel oeuvre

Y. Act. poss., 1.

Dépens (1). 1. [Officier mhiis té-

rieL—Cautions—Compétence.) — Le

(1) Y. Appel, 4, 9. — Avoué, 10
12, 13, 20.—Frai5 et dép., i.-Huis
sier, 4»
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ègle de compétence posée par l'art.

'•0, C.P.C, s'applique au cas où la

euiande est dirigée^ conlre un tiers

(ui a saranii le paiement des frais;

;425, p. 402.

2. {Dette. —Reconnaissance.—En-
egistrement.)—Un tribunal doit mèt-
re à la charge du débiteur les frais

*enre;^istrementde son jugement, en
e qui concerne la disposition qui

onne acte au créancier de ce que le

ébiteur a reconnu devoir la somme
e 50, ('00 fr.^ parce que ces frais

ont un accessoire de la dette, quoi-

ue le créancier succombe dans la <ie-

lande qu'il avait intenléL ; 2501,
553.

3. {Tribunal de commerce. — In-
ompétence.—Jugement par défaut.}
-La partie assignée devant un tribu-

al de commerce, en paiement d'une
îttre de change, qui, après s'être

issée condamner par défaut, obtient

jr l'opposition un jugement d'incom-
étence, peut être condamnée aux
ais (in jugement par défaut, alors,

ailleurs, qu'elle n'allè.sue pas que la

)pie de l'exploit d'assignation ne lui

»it point parvenue ; 2445, p. 455.
4.

(
Dépens.— Dommages-intérêts.

-Contestations.)—Le demandeur qui

pu se faire illusion sur son droit,

. qui, étant de bonne foi, succombe,
Dit être simplement condamné aux
épens, mais non
térêts; 2472, p. 501.
5. 'Dommages-intérêts. — Témé-
(e.)—Lorsqu'une partie a eu à sou-
;nir divers procès intentés avec
auvaise foi conlre elle, les tribu-

iux doivent lui allouer des domma-
;s-intércts ; 2513, p. 568.
6. {Distraction.—Avoué

.

—Créance
'rsonneUe.— Compensation. — Sai-
e-arrêt.—Masse.) — La distraction

is dépens prononcée en faveur de
ivoué contre la partie qui succombe
Inpêche cette dernière d'opposer à

livoué, soit une compensation avec
^iie créance sur son client, soit un

iigagement antérieur consenti par

i, soit une saisie-arrêt faite à son
éjudice, et cela quand même le ju-

.rinenl aurait ordonné qu'il serait

t masse des dépens pour être sup-

à des dommages-
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portés dans des proportions détermi»
nées ; 2104, p. 357.

7 {Taxe.— Matière sommaire.—
Fraisde correspondance.—Avoué.']—
Ce n'est pas à titre d'bonoraires, mais

pour frais de port de pièces et de cor-

respondance, comme un rembourse-
ment, à forfait, que doit être accordé,

aux avoués, le droit fixé par l'art.

145, du tarif; 2557, p. 665.

8. {Coyidamnation.— Répartition.)
— La disposition d'un arrêt portant

que tous les intimés sont condamnés
aux dépens implique qu'ils sont con-

damnés par tête et par égales por-

tions, quoiqu'ils aient été représentés

par plusieurs avoués ; 2321, 213.

9. {Voyage. — Domicile. — Rési-

dence.— Taxe.)— Les frais de voyage

alloués à une partie doivent être'cal-

culés sur la dislance existant entre le

tribunal saisi et le domicile légal de

cette partie, et non sur la distance

existant entre sa résidence et ce tri-

bunal ; 2329, 229.

10. {Taxe.—Matière sommaire.—
Voyage.—Frais devoyage.—Partie.)

— Les frais de voyage doivent être

accordés à une partie qui en a fait

l'affirmation au greffe, en matière

sommaire comme en matière ordi-

naire ; 2o57, p. 665.

11. {Etranger.— Voyage.— Taxe.)

—La partie domiciliée à l'étranger ne
peut obtenir les frais de voyage qu'à

raison de la dislance qui 'sépare la

frontière du siése du tribunal ; 2390

2562, p. 338 61^^679.

12. ( Voyage. — Indemnité.—Par-
tie.—Héritier.)—Vhéniiev de la par-

tie décédée après que l'instance était

en état, et qui n'a pas repris l'instan-

ce en son nom, ne peut réclamer l'in-

demnité de voyace allouée par l'art.

146 du tarif; 2399, p. 352.

13. {Voyage.—Indemnité.— Taxe,

Mandataire.)—Vmdemn'Aé de voya-

ge accordée par l'art. 146 du tarif ne

peut être allouée qu'à la partie elle-

même, sur son affirmation person-

nelle, et doii être refusée si le voyage

et l'affirmation n'ont été faits que par

mandataire ; 2563, p. 680.

Dépôt. \.Arbiir., e.—Hyp.y^,S.
—Huiss., 2.—JS0I., 2.
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Dépréciation. V. Office, 18.

Désaveu. V. Avoué, %
Descente de lieux. {Avoué. —

Panie.-Mandaiaires.)-^nm^i\tvQ

de descente sur les lieux, les parues

peuvent se faire représenter par des

mandataires autres que leurs avoues ;

2i40, p. 440.

Désistement (1). [Appel' — Sépa-

ration de corps.) - Le désistement

d'un appel n'est pas permis en ma-

tière de séparation de corps j
i4«U,

p. 514.

Destitution.V.Hm«s5., %—Office,

23, 24.

Dette. V. Dép., 2.

Diminution DE PRIX. y.Ventejua.,

9
'Discord. V. Licit. et pari., 12.

Dispense. V. Conciliât., 2.

Dispositif. V. Jugem..i-
,

Distance. V.f:a;ecM(., 5.—Hms5.,

4, Hyp., 6. — Licit. et part., 2. —
Ordre, 8.

,r t. ' r n>.
Distraction. V. Dep.. 6. — Or-

dre, 2, 3. — Ress., 5.— Sais, tmwi.,

23, 24, 26.
^^ ^ .

-

Distraction de DÉPENS, y .^fo«e,b.

Distribution par contribution

(2). 1. {Distribution amiable.— Con-

senlement unanime.) — Une distri-

bution par contribution amiable n est

possible qu'autant que le saisi et les

créanciers sont unanimes pour y pro-

céder ; 2443, p. 447.

2 {Office. — Prix. — Termes non

ec/iw5.) — La distribution par contri-

bution ouverte à la suite d'une saisie-

arrét pratiquée sur le prix de cession

d'un office peut- elle comprendre non-

seulement les ternies échus de ce

prix, mais encore les termes a échoir ?

2382, p. 323.

3. {Production. — Greffier. —
Juge-commissaire.) — La Production

des titres prescrite par l'art. 660 ,
t.

p C est valablement faite entre les

mains' du greffier du tribunal et régu-

lièrement constatée par lui ;
2ly4- ,

p. 144. ^ .

4. {Sommation de produire. —

DIVIDENDE.

Nullité. — Délai. — Forclusion.)—
La sommation de produire dans une

distribution qu'un huissier s'est noti-

fiée à lui-mêiue ne peut faire courir

contre cet huissier le délai de forclu-

sion fixé par l'art. 660 ,
C. P. C.j

(1^ V. Office, U.
(2j Y. Office, 27.

2294, p. 144.

5. {Jugement. — Appel. — Avoué'

le plus ancien.) — L'avoué le plus

ancien des opposants , dans une dis-

tribution par contribution , est rece-'

vable à interjeter appel, au nom de

la masse des créanciers qu'il repré-
,

sente , d'un jugement qui lui paraît

contraire à leurs intérêts, sans se

préoccuper de leur conduite indivi-

duelle ; 2443, p. 447.

6. {Contredit. — Ressort.) — Est!

en dernier ressort le jugement qui,

en matière de distribution par con-

tribution, statue sur un contredit basé

sur ce que le règlement provisoire a

refusé un privilège pour une somme
inférieure à 1,500 fr., quoique le

créancier contestant ait produit pour

divers chefs s'élevant ensemble à pluî

de 1,500 fr.; 2426, p. 402.

7. ( Saisie - arrêt. — Validité.

— Procédure.) — Lorsque des créan-

ciers saisissants, en concluant à h

validité de saisies-arrêis , demandent

en outre , d'un commun accord
,
quf

le jugement à intervenir produise î

leur égard tous les effets d'un règle-

ment définitif de distribution par con-

tribution , le jugement qui inierviem

est soumis aux règles relatives au>

demandes en validité de saisie-arrêt

et non à celles qui sont spéciales à h

distribution par contribution 5 2308 :

p. 172.

8. {Appel.— Saisie. — Intimation

— Nullité). —Le saisi qui n'a pa:

constitué avoué doit être intimé sut

l'appel du jugement en matière d(

distribution par contribution par ex

ploil sisnifié à personne ou domicile

mais la Cour peut, sans attendre l'cx

piralion des délais de l'appel vis-a

vis de lui, juger les questions de pre

férence qui intéressent les créancier

seuls 5 2363, p. 289.

Dividende. V. Assisl. judic, 3. -

Av., 10.



DOL PERSOWEL.
DOL PERSONNEL. V, Req. civ., 1,3
Domaine privé. Y. Àct., 4.

Domicile. V. Dep., 9. — Expl, 5.— Sah. -arrêt, 4. — Sais, imm., 6.

Domicile apparent. Y. ExpL, 6.

Domicile élu. Y. Req. civ., 2. •—
5(iii\-é'j'^cu^, 3. — Trib.,2.

Dommages. Y. Off., 8.

Dommages-intérêts. V. .Icf., 3.

—App.,i9.— Conir. par corps., 2.— Dép., 4, 5. — Not., 4. — Ress., 3,
4. — 5aj5. imm., 17. — T>«(^ /udic.
fi.

Domicile. Y. Conlr. par corps. 1.

Donation. Y. 0/"/"., 5.

Dot. y. Ju^., 2. — Off., 4. —
^'rt/5. imm., 3, 26.

Dotation de la couronne. Y. ac-
tion, 4.

Dossiers. Y. Huiss., 2.

Double décime. Y. Enregislr., 3.

Droits de mutation. Y. Vente ju-
dic, 15.

Droit de poursuite. Y. Enre-
gislr., 2.

Droit de retour. Y. 0//ïcg, 5.

Droit en sus. Vente judic, 16.

Droit exclusif. Y. fente publ. de
meubl.

Droit proportionnel. Y. Office

,

19.

Droits et actions ^du débiteur.
V. Jug., 7.

Durée. Y. Sais, imm., 7.

Echantillons. Y. Posteaux lettres.

Effets. \. Jug. ,1.— Ordre, 6, 9.

Effet suspensif. Y. Appel, 19.

Elargissement.Y. Co?i(r.»arcor»5,
6.

Emolument.Y. Avoué, h.—Hypoih.
7.— Office, 18.

—

Sais.-exécut., 5.

Emprisonnement (1). {Contrainte
par corps. — Etranger, — Ordon
nance.—Appel.—Action principale.)

—N'est jamais suscepiible d'appel l'or-

donnance du président qui autorise

l'arrestation d'un étranger. L'étran-

ger, pour obtenir sa mise en liberté, ne
peut pass'adressernon plus au tribunal

(1) V. Conlr, par corps, 4, 6.
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civil par voie d'action principale j 2561,
p. 676.

Emprunt. Y. Interdiction, 4. —
Sais, imm., 28.

Enchères. Y. Vente jud.,5, 13.
Enlèvement. Y. Sais, imm., 9.

Enquête {i).i. {Juge-commissaire.
—Président.— Tribunal.) — Lorsque
lejuge-commissaire nommé pour rece •

voir une enquête passe à d'autres fonc-
lions judiciaires, c'est au tribunal et

non au président que l'on doit s'adres-
ser pour faire nommer un autre juge-
commissaire; 2514, p. 570.

2. {Coynmission rogaloire.—^wdi-
</on.— />é?7a/.)—Dans le cas de com-
mission rogaloire il y a lieu de fixer un
délai pour que le juge commis soit

saisi; 23i7, p. 225.

3. {Délai. — Impossibilité.) — La
partie qui a été dans l'impossibilité de
commencer son enquête dans le délai
légal, par suite de la nécessité dans
laquelle elle s'est trouvée de faire

nommer un nouveau juge-commis-
saire, n'est pas déchue du droit de
faire son enquête ; elle a, au contraire,

le droit d'obtenir du nouveau juge-
commissaire la fixation d'un nouveau
jour pour l'audition des premiers té-

moins ; 2514^ p. 570.

4. {Délai.—Prorogation.—Déché-
ance.) — La déchéance encourue par
la partie qui a laissé expirer, sans agir,

une prorogation de délai pour faire

enquête, empêche cette partie de pro-

fiter de la prorogation accordée à son
adversaire pour la contre-enquête

,

dans le butdefairela contre-enquête

de la contre-enquête (art. 280,C. P.C.);

2375, p. 309.

5. {Prorogation — Témoin non
assigné. — Témoin étranger.— Com-
mission rogaloire.—Témoin défail-

lant.)— La partie qui n'a pas fait as-

signer un de ses témoins ne peut ob-

tenir une prorogation d'enquête pour
le faire entendre, ni pour faire en-
tendre les témoins demeurant hors

de l'arrondissement, à l'égard des-

quels est intervenue une commission
rogaloire j ou un témoin défaillant

(1) \.Appely iO,-^Sép.decorpSf2,
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(Observ. conli\) ; 2327, p. 225.

6. {Tribunal de commerce, — Té-

moins.—Serment.)—D'âprèi la com-

binaison des art. 642, C. coram.,432,

35, 40 et 262, C.P.C., les lémoins en-

tendus, même dans une enquête som-

maire et devant un tribunal de com-
merce, ne peuvent être admis à faire

leur déposition qu'après avoir prêté

le serment de dire la vérité, le tout à

peine de nullité, et l'accomplissement

de cette formalité essentielle doit être

expressément constaté 5 2499, p. 551.

7. (^Reproche,— Pouvoir du juge.)

—Lorsqu'un des témoins est reproché

pour l'une des causes énuméréesdans
l'art. 283, C.P.C, les juges sont for-

cés, si les reproches sont justifiés,

d'écarter la déposition de ce témoin
;

2533, p. 621.

8. {Témoin.—Avoué.—Reproche.)
—La qualité d'avoué delà partie n'est

pas une cause de reproche ; 2427

,

p. 403.

9. (Conseiller. — Transport. —
Taxe.)—Quel est le montant de l'in-

demnité due au conseiller délégué par

une Cour impériale pour procéder à

une enquête sur les lieux et présider

à des expertises? 2M0, §22, p. 432.

10. {Preuve. — Procédure crimi-

nelle.) — Les juges peuvent, au civil,

puiser la preuve du fait dommagea-
ble dans une procédure criminelle

;

2299, p. 133.

Enregistrement (1). \. {Mutation
secrète. — Contrainte. — Droit de

poursuite.) — Est valable une con-
trainte, quoique la copie ne fasse pas

mention de la signature du receveur

et de celle du juge de paix. Tout
receveur auquel est révélée l'exis-

tence d'un acte sous seing privé por-

tant transmission d'immeubles a qua-

lité pour poursuivre le recouvrement
des droits à percevoir sur cet acte

j

2432, p. 409.

2. {Greffier. — Double décime. —
Remise.)— Le nouveau décime perçu

(1) V. Dép., 2. — Folle ench. —
Hyp.,^.~Jugem.,5.—Licit.€tpart.,
13. — Sais.-arr., 16. — Sais, imm.,

iO.—Suce, bén.f 3. — Vente jud., 3,

10, 15, 16.

EXCEPTION.

sur les droits de greffe doit-il être

distrait des recettes passibles de la

remise proportionnelle accordée aux
receveurs ? 2357, p. 279.

Entrave. V. Licit. et part., 19. —
Vente jud., 5.

Entraves aux enchères. V. Vente
jud., 6.

Entrée en jouissance. V. Office,

11.

Envoi en possession. V. Appel, 5.

6.
.

Épaves. V. Action, 2.

Équippollents. V. Appel, 16.

Estimation. V. Office, 3.

ÉTAT DE FRAIS. V. Vente jud., 10.

État des lieux.V. Jusf. de paix, 2.

Etranger. Y. Assist. jud. , 1. —
Caut. jud. Suivi. — Confr. par
corps, 1,2. — Dépens, 11.— Empri-
sonn. — Exécut., 6. — Exploit,
5.— rH6.,ll,12.— Trib.de comm.,
14.

Eviction.Y. Hypoth., 15.— Ordre,
14.

Eviction partielle. \. Vente jud.,
9.

Exagération. V.O/)^ce, 15, 17, 18.

Excès de pouvoir. \. Sais.-arr.,5.

Excédant de prix. V. Sais, imm.,
22.

Exception (1). 1. {Caution judica-
tum solvi, — Jugement rendu à Vé'
tranger.— Exécîttion en France.) —
L'étranger qui demande qu'un juge-
ment rendu par un tribunal étranger
devienne exécutoire en France n'est

point tenu de fournir la caution jm-
dicatum solvi; 2269, p. 89.

2. ( Communication de pièces. —
Garantie.— Rejet,— Jugement préa-
lable.)— Les tribunaux peuvent, lors-

que la cause leur paraît en état, sta-

tuer par un même jugement sur le

fond et sur les exceptions tendant à

la communication des pièces ou à

l'obtention d'un délai pour mettre ga-

rant en cause ; 2368-2370, p. 298.

3. {Nullité. — Défense au fond.)—
En admettant que les mots dans les

délais de la loi soient une indication

insuffisante des délais pour compa-

(1) V. Action, 1. — Exécut. prov.,

1. — Jug„9, 10. — Trib, de comm.
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raîire, la nulliié qui en résiillerait

•ievraii être proposée avant toute dé-
fense au fond; 2539, p. 635.

4. ÇLilispendance.) — L'exception
de litispendai^e n'est fondée qu'au-
tant que le tribunal auquel on de-
mande d'être renvoyé a été saisi le

premier ; 2258, p. 39'.

Exécution (1). 1. (Paiement. —
Monnaie.—Lettre de change.^—Une
lettre de change doit être payée dans
la monnaie qu'elieindique,ellecréan-
cier ne peut être tenu de recevoir une
autre chose que celle qui lui est due,
quoique la valeur de celle chose soit

égale ou même plus grande ; spécia-

lement le porteur d'une lettre de
change causé valeur en espèces a le

droit d'en exiger le iiaienienl intégral

en monnaies ayant cours légal en
France; il peut refuser le paiement
effectué pour parties en billets de la

banque de France, et alors faire pro-
tester la lettre de change pour défaut

de paiement; 2538, p. 633.
2. [Comman devient.— Titre,—Se-

conde grosse. — Sommation.) — Est
flul le commandement signifié en ver-

tu d'une seconde grosse délivrée par
le notaire sans sommation préalable

aux parties intéressées ; 2254, p. 33.

3. [Procédure.—Heure.—Expira-
tion.— Nullité.)— Une opération qui

ne peut être faite d'après i'art. iOM,
C.P.C., qu'avant telle heure, est-elle

nulle si, commencée avant l'heure fa-

tale, elle n'est néanmoins terminée
qu'après l'expiration de cett»' heure,

malgré l'opposition de la partie contre
laquelle l'acte est fait? 2465, p. 49t.

4. {Tiers. — Certificat.— Tribu-
naux de commerce.)— Les jugements
des tribunaux de commerce qui or-

donnent un paiement à faire par un
tiers ne sont exécutoires contre ce
tiers que sur la production du certi-

ficat exigé par l'art. 5i8, C.P.C., dé-

livré parle greffier du tribunal de com-
merce ; 2526, p. 597.

(1) V. Appel, 10, 13, 19. — Assist.

jùd., 2.

—

Avoué, 1.

—

Form. exécul.
— Jugem. par déf., 3. — Licitat. et

part,, 2.—Lois, 1, 2.—5^'p. détiens,
^Trib., 2.
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5. {Héritiers. — Titre.—Notifica-
tion.—Distance .—Délai.) —La délai

de huitaine fi\é par l'art. 877, C.IS..

est-il susceptible d'augmentation à rai-

son des distances? 2440, § 23, p.~433.

6. {Tribunaux. — Compétence. —
Etranger. — Jugement.— Révision.)
—Les tribunaux français sont compé-
tents pour statuer entre étrangers sur
Texécution, réclamée en France, d'un
jugement étranger. Mais ils n'ont pas
le droit de réviser au fond un juge-
ment étranger, lorsque ce jugement
n'intéresse pas un Français;" 2268.
p. 88.

Exécution ex France. V. Ex^
cept., 1.

Exécution provisoire (1). 1. [Ti-
tre authentique. — Exception.) —
L'exécution provisoire pour titre au-
thentique peut être ordonnée même
lorsque le titre authentique est con-
testé, el^ dans ce cas, si le défendeur
ne comparaît pas, l'exécution provi-
soire ordonnée par les premiers ju-
ges ne peut pas, sur l'appel^ donner
lieu, devant la Cour, à des défenses
à cette exécution ; 2259, p. 43.

2. {Demande nouvelle.—Appel.)—
On peut demander sur l'appel l'exé-

cution provisoire du jugement atta-

qué, quoique cette demande n'ait pas
été faite en première instance : 2333,
p. 234.

Expédition. V. Avoué, 3.—Sais.

-

exéc, S.— Ventejud., 8.

Expertise (2). 1. [Nomination.^
Parties.) — Quels que soient les ter-

mes d'un jugement qui nomme des
experts d'office, et quoiqu'il garde le

silence sur le droit des parties, elles

demeurent néanmoins libres de choi-

sir leurs experts dans le délai de trois

jours dont parle Fart. 305, C.P.C :

2505, p.o59.

2. {Rapport.—Corr^cf/on.)—Lors-
que le rapport des experts a été dé-
posé, confermément à l'art. 318, C.

P.C., il ne peut plus être modifié, et

toute correction à leur premier tra-

vail, faite d'office, doit être annulée ;

2523, p. 592.

(1) V. Appel,^, n.—Référé,^.

(2) V. Li4:it. elpart,, 13.
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3. (Taxe. — Opposilîon.— Compé-
tence.)— Vo]^pos\[\on h l'ordonnance

qui taxe les vacations des experts doit

être portée en ia chambre du conseil

et non à l'audience publique 5 2387,

p. 332.

4. (Taxe. — Opposition.— Délai.)

— L'opposition à l'ordonnance qui

taxe les vacations d'experts doit être

iorniée, sinon dans les trois jours,

au moins dans la huitaine du jour où
les experts sont réputés en avoir eu

connaissance ; 2387, p. 33

Experts. V. Trib. de comm., 3.

Expiration. Y. Exécui., 3.

Exploit. ^.{Mandai. — Justifica-

tion.— Lettre missive.—Insuffisance.
—Pour qu'un huissierpuisse être tenu

de signifier un acte qui lui est remis,

tout préparé, par un tiers au nom de
la partie intéressée, il faut que ce tiers

jusiifie préalablement d'un pouvoir
suffisant, spécialement, lorsqu'un tiers

se borne à faire savoir, par une lellre

missive, à un huissier, qu'il est char-

gé par un créancier de poursuivre le

débiteur de ce dernier; cette lettre

n'autorise pas suffisanmient l'huissier

à attester, sous sa responsabilité per-
sonnelle, qu'il assigne le débiteur à

la requête du créancier, et, dans ce
cas, c'est à bon droit qu'il refuse de
-prêter son minisière ; 25il, p. 637.

2. {Mandataire. — Acte préparé.
—Huissier.— Signification.— Refus.
—Sommation.—Minisière public.)—
Lorsqu'un huissier a refusé de signi-

fier un exploit d'assignation qui lui

était rem.is, tout préparé, par le man-
dataire du demandeur, ce mandataire,

entravé dans l'exercice de son man-
dat, peut intenter, en son propre et

privé nom, une action contre l'huissier

pour le contraindre à instrumenter,

sans que ce dernier puisse lui oppo-
ser la maxime : Nul en France ne
plaide par procureur.— Celte action

peut être précédée d'une sommation à

î'huissier récalcitrant, mais elle ne
doit pas l'être d'un préliminaire con-
sistant en un recours devant le pro-
cureur impérial ; 2541 , p. 637.

3. {Bref délai. — Ordonnance»—
— Appel.-^ Opposition.) — L'ordon-

EXPLOIT.

nance du président du tribunal civil

qui permet d'assigner à bref délai est

souveraine et n'est susceptible d'être

infirmée, ni directement, ni indirec-

tement, par voie d'opposition ni par
voie d'appel ; il appartient seulement
au tribunal d'accorder un délai au dé-
fendeur pour présenter sa défense ;

2559, p. 671.

4. {Nom.—Prénom.—Validilé.)—
Est valable l'assignation contenant
seulement le prénom du demandeur,
quand ce dernier n'est connu que
sous ce prénom ; 2352, p. 270.

5. {Demandeur. — Domicile. —
Etranger.) — L'art. 61, C.P.C, qui

exige que l'exploit d'ajournement
contienne la mention du domicile du
demandeur, ne comporte aucune dis-

tinction, et s'applique aussi bien aux
personnes qui résident à l'étranger

qu'à celles qui résident en France.
En conséquence, est nul l'exploit d'a-

journement qui déclare que le de-
mandeur est sans domicile et sans ré?

sidence connus ; 2435 bis^ p. 415.

6. {Signification. — Domicile ap-
parent. — Validité.) — L'assignation

donnée au domicile apparent de l'as-

signé est valable, quoique ce dernier
ait fait antérieurement une déclara-

tion de changement de domicile dans
un autre lieu, lorsqu'il n'a pas cessé

de conserver, en apparence, son an-
cien domicile ; 2350, p. 266.

7. {Remise. — Copie. — Manda*
taire.) — Lorsque l'huissier déclare,

dans un exploit, qu'il laisse la copie à

une personne qui se dit chargée de la

recevoir , sans exprimer la qualité de
parent ou de serviteur de cette par-

tie, l'exploit est nul ; 2493, p. 543.

8. {Matière criminelle. — Parlant
à. — Imprimé.)— Le parlant à dans
un exploit , spécialement dans l'ex-

ploit de notification à l'accusé de la

liste des jurés, ne doit pas, à peine de
nullité, être écrit de la main de l'huis-

sier ; il peut être rempli et même im-
primé d'avance ; 2556, p. 665.

9. {Procès-verbal. — Notaire. —
Acceptation. — Défendeur.) — L'a-

journement à l'audience, proposé et

accepté dans un procès-verbal devant
notaire , ne saurait tenir lieu d'uo ex-
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ploit régulier, conlonnémont au CiOde

de procédure ; -2546, p.
6 '«9.

10. {Remise quind neuf heures du
soir sonnent. — Validilé.) — Un ex-

ploit délivré en été ,
quand neuf heu-

res du sdir sonnent , n'est pas délivré

après riieure légale , et ne peut être

déclaré nul ; -2510, p. 635.

11. {Huissier. — Coût.) — L'huis-

sier qui n'énonce pas dans son exploit

la totalité de ce qu'il coûte , commet
une contravention que rien ne peut

excuser ; 2530, p. 611.

12. {Faux incident, — Huissier.
~ Témoin.) — Lorsque, de très-

bonne foi , un huissier a cru porter

un exploit au domicile de l'assigné

,

et qu'au contraire il s'est trompé, on
peut le faire entendre comme témoin
dans la procédure en faux incident

instruite pour faire tomber l'acte qui

contient une fausse énonciation ; 2503
p. 555.

Expropriation pour cause d'uti-

lité PUBLIQUE. V. Avoué, 14.

—

Huis-
siery 3.

Failli. V. Avoué, 10.

Faillite (1). {Jugement décla-

ratif. — Affiches. — Procès-verbal.
— Huissier, — Greffier. — Opposi-
tion. — Délai.) — L'affiche du juge-

ment déclaratif de faillite dans la salle

d'audience du tribunal de commerce
est valablement constatée par un pro-

cès-verbal d'huissier, et par suite,

l'opposition à ce jugement est non re-

cevable si elle a été formée par un
tiers plus d'un mois après cette appo-
sition ; 2388, p. 334.

Faux incident. (2). 1. {Tuteur. —
Conseil de famille, — Autorisation
générale.) — Le tuteur , autorisé par
le conseil de famille à demander , au
nom du mineur, la nullité d'un testa-

ment et le partage d'une succession
,

a-i-il besoin d'une autorisation spé-

(1) Y. Assisl, judic, 3. — Hy-
poth., 14. — Office , 20 , 25. — Sur-
ench. sur alién. volont., 4. — Tierce
opposil.^ 2.

(2) V. Conclus. — Expl., 12.

X.—2"' s.
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ciale du même conseil pour s'inscrire

en faux contre ce testament ? 2312
,

§ 17, p. 188.

2. {Testament. — Addition mar-
ginale. — Lecture.) — Lorsque,
après la lecture d'un testament au-
ihenlique et avant que les témoins se

séparent , le notaire est rappelé et

consigne un renvoi en marge de sa

minute , sans mentionner qu'il a été
donné lecture de ce renvoi , est-il

nécessaire de s'inscrire en faux pour
établir que le renvoi a été fait quand
l'acte était imparfait et que la mention
de la lecture qui termine cet acte ,

ne s'applique pas au renvoi ? 2440

,

§ 24, p. 434.

Femme. V. Sais, imm., 2.

Femme séparée de biens. V. Sur-
cnch. sur alien. volont., 2.

Fin de non recevoir. Y. App., 13.

— Repr. d'inst., 1.

Fixation. Y. Sais, imm., 1?.

Folle enchère (1). {Adjudication.
— Enregistrement.)— L'adjudicataire

dépossédé par l'effet d'une loUe en-
chère poursuivie par les héritiers du
précédent adjudicataire , est fondé à

réclamer la restitution du droit d'en-

registrement perçu sur son aujudica--

lion ; 2528, p. 608.

Forclusion. Y. Distrib. par con-
trib., 4.

Formalité. Y. Lie. et part., i. —
Office, 21.

Forme. Y. Ordre, 5.

Formule exécutoire. {Exécution.
Mandement.) — Il n'y a pas irrégu-

larité dans la formule exécutoire d'un
acte dans l'intitulé duquel seulement
la formule nouvelle du 2-9 décembre
1852 a été substituée à l'ancienne.

S'il n'y a aucune modiûcation à faire

au mandement, on a pu le conserver
sans le transcrire en marge; 2529,
p. 610.

FKk\s.\. Avoué, 7. — Huiss., \.

— Hypoth., 10. — Sais.-exécut., 6.

— Surench. sur alién. volont., 4.

Frais et dépens. 1. {Créancier:^

divers. — Causes communes. — In-

(1) Y. Sur. sur alién. vol., 5. —
Ordre, 13. ~ Sais, imm., 21, 22. —
Vente jud.,i'2 et U.

47
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iérêts dislincls.— Mandat collectif.

Avoué, — Dépens.)— Lorsque des

frais de justice ont été faits dans l'in-

térêt de plusieurs personnes pour la

conservation d »ine chose commune,

les différents obligés doivent contri-

buer au paiem^^nt de ces frais . non

par tête, mais dans la mesure de leur

intérêt particulier; 2544, p= 643.

2. {Huissier. — Action. — Pres-

cription.— Paiement.— Pièces.— Re-

mise. — Réserve.) — La prescription

établie par l'art. 2272, C. N., con-

tre l'action des huissiers en paiement

des frais (\^n leur sont dus est fondée

sur une présomption de paiement

,

qui peut être déiroiie par une pré-

somption contraire. Celte dernière

présomption résulte notamment de la

détention des pièces, ou de leur re-

mise sous réserve des frais ; 2512, p.

567.

Frais de correspondance. V. Dé-
pens, 7.

Frais de yoyage. V. Dépens, 10.

Frais privilégiés. Y. Avoué, 12.

Fraude. V. Ordre, 4. — Venle

publ. de meubles.

Fbtaille. y. Sais.-exécut., 8.

G
Garant. Y. Appel incid.

Garantie. Y. Except., 2. —Ordre,
14. — Surench. sur aliénât, vol., 2.

— Venle jud. d'imm., 9.

Greffe. Y. Arbitr.,6. — Suce.

Greffier. Y. Disir. par conlr., 3.

— Enregisir., 3. — Failiile. —
Hypotli., 2, 4, 7, 8. - Office, 18. —
Sais.-exécut., ^,—Jugem., 4.

Héritiers. Y. Dépens,\1.—Exécu-
tionyO.—Pérempt.,i.—Repr.dHtist.,
i.—Sais.imm.,<Q.—Success.bénéf.,^:
— Vérifie, d'écrit.

Héritier bénéficiaire. Y. Suce.

bénef.,\.

Heures. Y. Exécut.,3.—Expl., iO.

Heure légale. Y. Conir.par corps,

5.

Honoraires.Y. ^voca^ ^.—Avoué,
13, 19.

Huissier (1). 1. {Frais. —Compé-

(1) Y. Avoué, 11, 17, n,^Expf.,
2, 11, 12.— raillite. — Frais el dé-

HYPOTHEQUE.
tence. — Fief s.) — L'art. 60, C.P.C.,
peut être invoqué par un officier mi-
nisiëriei, même contredes tiers 5 2258,

p. 39.

2. {Destitution. — Dossiers,— Dé-
pôt.)— l]n huissier destitué, qui veut

quitter immédiatement sa résidence
est-il tenu d'effectuer le dépôt des pa-

piers et dossiers de son cabinet ? 2312,

§3,p. 181.

3. {Expropriation pour cause d'u-
tilité publique. — Jugement.— Copie
de pièces. — Ingénieur en chef.) —
L'huissier chargé de la signification de.s

jugements qui prononcent l'expropria-

tion pour catise d'utilité publi(|ue 4§
terrains nécessaires pour l'établisse-

ment d'un ihem n de fer, a le droit de
certifier la copie de ces jugements, à

l'exclusion de l'ingénieur en chef de
la compagnie du eliemin de fer ; 2392,

p. a40.

4. {Dépens. — Transport. — Dis-
tance.)—L'huissier qui signifie un ex-
ploit à six kiiO(i;èlres de Sun domicile

li'a pas droit à l'iiidenmilé de4fr. qiie

l'art. 66 du décret du 14 fév. 1807
alloue pour transport au delà d'un

demi-myriauièlre et jusqu'à un myria-

mèlre. Cette aliocalionn'esldue qu'au-

tant que la distance parcourue est de

au moins 8 kilomètres. 2414, p. 377.

Huissier commis. -V. Surench. sur

alién. volont., 3.

Hypothèque (1). 1. {Transcrip-
tion. — Conservateur. — Salaire.)
— Décret qui réduit le salaire des
conservateurs des hypothèques pour
la transcription des actes de mutation;

2-246, p. 17.

2. {Purge légale. — Greffier, —
Copie collalionnéc, — Avoué.) — La
copie dusment collalionnée de l'acte

qui, aux termes de l'art. 219i, C. N..

est déposé au greffe
,
peut être faite

par l'avoué qui dirige la procédure de
purge. Le greffier ne peut élever la

prétention d'avoir le droit exclusil ue
faire cette copie ; 2456, p. 470.

3. (Purge. — Copie coUationnée.
— Dépôt. — Avoué.) — Les avoués

pens, ^.—Offices, 8, 9, i&.—Lic. ei

part., D.—Sais.~rxécut..,5,6, 8.

(1) Y. Avoué, 4.
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n'ont pas , comme officiers ministé-

riels, qualité pour faire le dépôt au

greffe d»' la copie collationnée devant

servir à la purge des hy,ioihèi]ues lé-

gales; ils ne peuvent Vaire ce dépôt

qu'à lilreMe siiuples parliculiers, en

vertu du mandai spécial de la partie
,

constaté par écrit et dont le greflier

est fondé à exiger la production
;

2415
5 p. 381.

4. {Purge. — Avoué. — Copie

collationnée. — Greffier. ) — Les

avoués n'ont pas qualité pour dresser

et certifier la copie collationnée pres-

crite pour la purge des hypothèques
légales. Cette copie ne peut être faite

que par le greffier ou le notaire dé-
tenteur de la minute , et si l'acte est

sous seing privé, non déposé chez un
notaire, par toutes les pai lies qui l'ont

signé. Le greffier a le droit de re-

fuser la copie collationnée qui n'est

pas faite dans ces conditions ;
'2415

,

p. 381.

5. {Purge. — Enregistrement. —
Acquéreur.) — L'acte de dépôt au

greffe de la copie collationnée en vue
d'arriver à la purge légale , ne donne
ouverture qu'à un seul droit d'enre-

gistrement ,
quel que soit le nombre

des acquéreurs ; 2255, p. 34.

6. {Hypothèque légale. — Purge.
— Délai. — Dislance.) — Le délai

de deux mois dont parle l'art. 2194,

C. N., n'est susceptible d'aucune aug-

mentation à raison de la distance

entre le domicile de la femme et le

bureau des hypothèques, quand même
la femme serait domiciliée en pays

étranger; 2273, p. 95.

7. {Purge collective. — Ventes sé-

parées. — Vendeur unique. — Gref-
fier. — Emolument.) — Lorsque des

immeubles ont été vendus par la

même personne à divers acquéreurs

,

ceux-ci peuvent faire collectivement

procéder à la purge des hypothèques
légales en déposant simultanément
les copies collationnées de leurs con-
trats respectifs. Un tel dépôt ne
donne lieu qu'à la rédaction d'un seul

acte de dépôt , mais le greffier a le

droit de percevoir 1 fr. pour chacun
des extraits qu'il est tenu de rédiger
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des actes ainsi déposés , 50 c. par
chaijue acquéreur, et 50 c. par chaque
extrait affiché; 2415, p. 381.

8. {Purge légale. — Acquéreurs.
— Copie unique. — Dépôt. — Gref-
fier.) — Pour opérer une purge légale

collective
,
plusieurs acquéreurs d'un

même individu peuvent faire déposer
une seule copie de leurs actes divers,

et le greffier ne doit dresser qu'un

^eul acte de dépôt ; 2456, p. 470.

9. {Hypothèque légale. — Restric-

tion, — Interdit. — Procédure.) —
Quelle est la marche à suivre pour
obienir la restriction de l'hypothèi^ue

légale d'une femme mariée judiciai-

rement interdite et sous la tutelle de

sou mari? 2440, § 25, p. 438.

10. {Purge. — Notification. —
Frais.) — Les frais de notification

pour la purge des hypothèques in-

scrites sont à la charge du vendeur, et

i'acquéreur qui les a faits a le droit

de les retenir sur le prix de la vente
dû au vendeur ou à ses créanciers ;

247^, p. 511.

11. {Purge. — Vendeur, — Man-
dat.) — La purge des hypothèques lé-

gales prul être faite par le vendeur
lorsque l'acte de v^-nte port.' que le

vendeur est chargé de faire ia purge à

ses frais ; 2415, p. 381.

12. {Vente volontaire.— Purge.—
Notification. — Renouvellement. —
Surenchère.) — Après la nolificalion

du contrai d'acquisition pour opérer

la purge des hypothèques, les créan-

ciers inscrits sont dispensés de tout

renouvellement, alors même qu'une
surenchère du dixième a substitué un
nouvel acquéreur à ce'ui qui avait fait

procéder à la purge ; 2413, p. 376.

13. {Délaissement. — Tiers déten-

teur.— Mineur.—Nuliité.—Revendi-
cation.) — Lorsqu'un imiueuble a été

régulièrement délaissé au nom d'un

mineur, et que la revente de cet im-
meuble a eu lieu en dehors des formes

prescrites par l'art. 2174. C.N., le mi-

neur devenu majeur ne p 'ut deman-
der à être réintégré dans ledit im-

meuble, lorsqu'il n'offre ^as de payer

la dette et les frais, conlormément à

l'art. 2173, C.N., et que d ailleurs il
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n'a éprouvé aucune espèce de préju-

dice, par suite delà revente irréguliè-

re; 2311, p. 177.

14. {Faillite. — Adjudicataire. —
Sommation. — Délaissement.—Nul-
lité.)—Lorsque l'adjudication des im-

meubles d'un failli, vendus à la re-

quête des syndics de la faillite, n'a

pas élé suivie d'une surenchère dans

la quinzaine^ l'adjudicataire, qui a

payé son prix aux créanciers alloués

dans l'ordre, ne peut être ultérieure-

ment sommé à la requête d'autres

créanciers non produisants dans l'or-

dre, d'avoir à payer ou à délaisser
;

2342, p. 252.

15. {Purge,—Acquéreur. — Evic-

tion).—L'acquéreur,qui a fait notifier

son contrat aux créanciers inscrits

avec ollre du prix, ne peut être tenu

de payer aux porteurs de bordereaux

que la part de ce prix demeurée li-

bre après que l'excédant a été versé

entre les mains d'un tiers pour pré-

venir une action révocatoire inévita-

ble ; 2288, p. 133.

Hypothèque légale. V. Hypoth.,
6,9.

Indem'îté d'objet. V. Jvgem., 9,

10.

Immeubles par destination. V.

Suce, béa., 3.

Impossibilité. V. Enq., 3.

Imprimé. V. Expl., 8.

Imprimés. V. Poste aux lettres.

Incapable. V. Vente jud., 12.

Incapacité. V. Fente jwd., 1*2.

Incident. V. App.incid. — Saîs.-

exéc, 6.

—

Sais, imm., 21, 25, 27.

Incompétence. V. Adoption. —
Conciliai.., 1.

—

Dép., 3.

Indemnité. V. Bép., 12, 13.

Indisponibilité. V. Sais.-arr., 13.

Indivision. V. Sais, imm., 3.

Indivisibilité. V. App., 3.— Pér.

d'insl., 3.— Ress., 1. — Vente jud.,

11.

Ingénieur en chef. V. Huiss.,3.
Insaisissabilité. V. Suce, bén., 1.

Insertion. V. Vente jud., 2, 3.

Insolvabilité. V. Avoué , 17. —
Sais. îm?n., 16.

Inscription. Y. ivour, 4, hypot.

JUGE-COMMISSAIRE.
Inscription d'office. V. Ordre, 6.

Inscription hypothécaire. Y. Or-

dre, 6.

Insuffisance. Y. Exp., i.—Offres.
Interdiction. 1. {Administrateur

provisoire.— Nomination. — Cham-
bre du conseil.) — Le jugement qui

nomme un administrateur provisoire

à un individu dont on poursuit l'in-

terdiction est valablement rendu en
chambre du conseil ; 2257, p. 37.

2. {Administrateur provisoire. —
Chambre du conseil.— Compétence.)
—La personne dont l'interdiction est

poursuivie est valablement pourvue
d'un administrateur provisoire par ju-

gement rendu en la chambre du con-
seil à la suite de l'interrogatoire par

elle subi, quand même ce jugement
donnerait à cet administrateur pou-
voir d'emprunter et d'hypothéquer ;

2339, p. 248.

3. {Administrateur provisoire. —
Jugement dHnterdiclion.— Validité. )— L'administrateur provisoire est

ausi valablement nommé par le ju-

gement rendu en audience publiijue

qui prononce l'interdiction; 2340, p.

250.

4. {Administrateur provisoire. —
Emprunt. — Autorisation.— Compé^
(ence.) — Le tribunal peut, parle mê-
me jugement qui nomme un adminis-

trateur provisoire, autoriser celui ci

à contracter un emprunt; 2257, p. 37.

Interdit. Y. Hyp., 9.

Intérêt. Y. Offres. — Office, 13.

15.— Ordre, 1.

Intérêts distincts. Y. Frais et

dép. 1.

Interprétation. Y. Contr. par

corps, 3. Trib., 10.

Intervention. V. Appel, ii.—Jug.
par déf., 2.

Intimation. Y. Dislr. par conir.,

S.—Sais.-exécut., 2.

Intimé. Y. Appel, 20.— Appel in-

cident.

Jour. Y. Sais, imm., 15.

Juge commissaire. Y. Dislr. par

conlr., 3.—Enq., i.
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JrGE DE PAIX (1). 1. {Audience.—
Outrage.) — Le juge de paix à l'au-

dience duquel un des plaideurs se per-

met de dire d'un ton ironique et avec
des gestes inconvenants, que \e juge-
ment qui vient d'être rendu mérite
d'être encadré, peut réprimer immé-
diatement cet outrage et appliquer

les peines portéesparVart. 222, C.P.;

2521, p. 588.

2. {Etat des lieux.—Rédaction. —
Compétence.) — La demande en ré-

daction d'un élai de lieux formée par
un locataire ou fermier contre le bail-

leur, est de la compétence du tribu-

nal civil et non du juse de paix ; 2552,

p. 658.

3. {Bornage. — Propriété.— Con-
testation.—Compétence.)— Dans une
action en bornage , lorsque la pro-

priété ou les litres sont contesté*, le

juge de paix devient incompétent
d'une manière absolue ; il ne doit pas

seulement surseoir et renvoyer l'in-

cident au tribunal de premère in-

stance; 2371, p. 301.

4. {Demande principale.—Deman-
de reconventionnelle. — Renvoi. —
Ressort.) — Lorsque le juge de paix,

usant de la faculté qui lui est réserv»^e

par l'an. 8 de la loi du 25 mai 1838,
renvoie devant le tribunal la demande
principale et la demande reconven-
tionnelle qui excède les limites di.^ sa

compétence, le jugement de renvoi

tst-il en premier ou en dernier res-

sort? 2312, § 7, p. 183.

5. {Demande principale.—Deman-
de reconventionnelle. — Compétence.
—Jugement de renvoi. — Significa-

tion, — Conciliation.) — Lorsqu'un
juge de paix saisi à la fois d'une de-

mande principale et d'une demande
reconventionnelle, rentrant ch;icune

ilans les limites de sa compétence, a

néanmoins prononcé à ion le renvoi

de la cause devant le tribunal de pre-

mière instance, ce dernier tribunal

peut-il être saisi de la demanlt- sans

essai préalable de conciliation? En
i^éoérai, le jugement de renvoi doit-

il être signifié avec l'ajournement in-

(1). Y.Sait.'Gag., 1.

JUGEML^T •01

troduclif d'insiauce? 2312, 6 8, p.
183.

» » »
t'

Jugement (1). 1. {Dispositif.—Mo-
tifs. — Conclusions. — Réserves.) -^

Les juges n'ont a statuer que sur les

conclusions formellement prises, et

non sur de simples réserves : 2368,
p. 298.

2. {Chosejugée.— Dot. — Aliéna-
tion.—Jugement sur requête.—Juri-
diction gracieuse.)— Le jugement sur
requête autorisant l'aliénation de la

dot, aux termes de l'art. 1558, C.N.,
n'acquiert jamais l'autorité de la chose
jugée. La femme dotale est toujours
admise à contester la légalité des cau-

ses qui ont Aervi de prétexte à l'alié-

nation de sa dot, ou même leur réalité,

pourvu que, dans ce dernier cas, ell.-

prouve en même temps que les tiers

ont eu connaissance de la simulation;

p. 298.
3. (Minute. — Signature.— Prési-

dent.) — Un jugement n'est pas nu!

par cela seul que la minute a été s'-

gnée par le président du tribunal ,

quoique ce magistrat n'ait pas fait

partie du tribunal le jour où le juge-

ment a été rendu, et que le jiige qui

présidait n'ait pas signé ; 2515
, p

572.

4. {Grosse.—Délivrance.) —Lors-
((ue plusieurs parties en cause ont ob -

tenu jugement contre une ou phi-
sit-urs autres, le grcflier peut-il élrj

tenu de délivrer auiaiii de grosses

exécutoires qu'il y a de parties ga-
gnant leur procès, si elle ont chaciiu:'

un avoué ; 24i0, § 26, p. 438.

5. {Enregistrement.) — Des droits

de condamnation et de liquidation,

des droits de titre à percevoir si.r

les jiiuemenls (/?ft'uc par M. L. Com-
be); 2286, p. 121.

6. [Qualités.—Règlement. — Com-
pétence. — Acquiescement. — Ordre

(1) \. Appel, iO, iS.—Assist. jud.,

2. — Cons. jud. — Distr. par cont.,

5.

—

Exécut., 6.—Huiss., 3.—Ordre,
7,9. — Pruifh.'pêch. — Sais.-arr.,

3,9,15.— Sais. imm.A. — Sais.-

opp.,2.— Sépar. de biens. — Sépar.

de corpSj 2. — Taxe, 2. — Tierce

oppot., 3.

—

Trib., 10.
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public.) — La nullité d'un règlement

de qualités émanant d'un magistrat

qui n'avait pas concouru à la décision

est d'ordre public , et ne peut être

couverte par le coosentemenf des^par-

lies ou de leurs avoués ; 2347, p.

252.

7. {Créancier. — Droits et actions

du débiteur. — Effets.)— Quels sont

les effets d'uu jugement qui, sur la

demande d'un créancier chirogra-

phaire, prononce le retrait d'un 'm-

meuble vendu par le débiteur, avec

faculié de rachat, ou déclure nulle

cette vente couime entachée d'impi-

gnoralion?— Quelle marche doit sui-

vre le créancier pour éviter que le

débjieur n'aliène à son préjudice Tim-

nteub'.H <ioni le retrait a été prononcé ?

2312, § 20. p. 190.

8. [Chose jugée.— Condamnation.
—Quittance.— Paiement de Cindu,—
lieslilulion.)— Le débiteur qui a éîé

condamné au paiement d'une somme
d'argent qu'il soutenait avoir déjà

payée, mais qui déclaraii avoir égaré

la quii lance, peut-il , dans le cas où

il aurait plus lard retrouvé celte quit-

tance, se faire restituer contre l'effet

du jugement de condamnation ;
ou

bien doit-il être déclaré nou receva-

ble par application de l'exception de

la chose juuée Dissert, de M. Théo-

phile Huci;2263, p. (>1.

9. {Chose jugée. — Exception. —
Matière civile.—Matière criminelle.

— Blessures par imprudence. — Ac-
guiltcment.— Partie civile.— Iden-

tité d'objet.) — Le jugement correc-

tionnel qui acquitte un individu pour-

suivi |uour blessures par imprudence,

sur le motif que les faits incriminés,

indépendamment de ce qu'ils n'ont

aucun caractère délictueux, n'ont pas

été perpétrés par le prévenu, a l'au-

torité de la cbose jugée, et forme ob-

stacle à l'exercice d'une action en

(iommages-intéréis qui serait ultérieu-

rement dirigée devant la juridicnon

civile contreVindi\idu acquitté ; 2264,

p. 74.

10. [Chose jugée.—Exception. —
Matière civile.— Matière criminelle,

—îdcn'iiè d'objet.)— La condamna-
tion correciioîineile prononcée con-
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tre un capitaine de navire reconnu
coupable de n'avoir pas évité un abor-
dage entre son navire et un autre, et

d'avoir ainsi occasionné, par son im-
prudence, la mort de plusieurs passa-
gers, n'a pas l'auloriié de la cbose ju-

gée à l'égard de l'action civile intentée

contre le même capitaine parb's pro-
priétaires d^s marchandises j crdues
par suite de l'abordage. Lts tribunaux
civi s peuvent, en conséquence, et

malgré la condamnation correction-

nelle, déclar r que le fait dommagea-
ble n'est pas imputable à la lauie de
ce capitaine

; 2260, p. 44.

Jl'Geme>"t au ¥oyT).\. Repr. d'inst.,

2.

JlGEMKM D'ADJUDICATIO^.V.Ord^ i'.

2.

—

Vente judic, 8.

Jugement de renvoi. V. Juge de
paix, 5.

Jugement déclaratif. V.Fa<//.,l

Jugement d'interdiction. V. /n-
tcrdici.. 3,

Jugement par défaut (l). 1. (Dé-
faut-congé. - Chosejugée,)—Le.* ji'ge-

ments par défaut-congé sont suscep-
tibles d'acquérir l'orcede chose jugée,

et s'opposent dè> lors à ce que le oe-
mand«'ur débouté puisse reproduire si

demande; 2377, pi 313.

2. {Intervention. — Défaut-joint.)
—Lorsqu'une intervention est reçue
en cause d'appel, et que l'intimé fait

défaut, il y a lieu de prononcer nn
arrêt de détaut-joini, et non un simple
défaut; 2313, p. W2.

3. {Procès-verbal de carence,—Exé-
cution. — Péremption.)— Un procè>=-

verbal de carence, dressé au domicile

de la partie condamnée par un juge-
ment rendu par défaut, et signifié à sa

femme, suffit pour faire considérer le

jugement comme exécuté, et. par con-
séquent, pour empêcher la péremption;
2421 bis, p. 397.

4. {Défaut-joint.— Opposition.) —
Le jugement qui statue sur le profit

d'un dé:ant-juini n'est, sous aucun
prétexte, btisceptible d'opposition ; il

(1) V. Appel, i'2.—Dépens, 3.— Lie.

et part., 2.

—

Beirised'inst.y^.—Sais.
imm., 25.
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est répuié conlradicioire vis-h-vis des
parties qui, ayant comparu lors du ju-
gement de jonctiou, font défaut pour
la première fois sur le second jusement:
236-2, p. «87.

'

Jugement PRÉALABLE.V.^xcé'p^, 2.
Jugement préparatoire. V. Appel.

Jugement rendu a l*étraxgeu. V.
Excepi., 1.

Jugement sur requête. Y. Jug., 2.— Success. vacante.
Juridiction gracieuse. V. Jug., 2
Justification. Y. ExpL, 1.

Lecture. V. Faux incident, 2.—
Notaire, 1.

Légataire. Y. Sais.-arrcl, i.— Vé-
rifie. (Vècr.

Légataire universel. V. Appel, 5.
LiAKDS. Y. Monnaie. 9.
Liberté des enchères. Y. Sais.

imm., 18.

LiciNciÉ. V. Avocat, 1, 3.
Licitation. y. Sais.-imm., 2. —

lente judic, 8.

Licitation ET partage. 1. [Mineur.— Transaction. — Formalité.) - Un
tribunal doit refuser d'homologuer un<-
prétendue transaction faiie avec des
mineurs, qui n'est autre chose qu'un
panagt- déguisé fait sans robserv;»tioii
des formalités de justice ; 2500, p. 552.

2. {Jugement par défaut.—Execu-
tion.— Distance.—Colonies.—Délai.)
—Lorsqu'un jugement par défaut a
ordonné la vente par licitation et le

partage d'un immeuble, comment de-
vra faire le demandeur pour faire exé-
cuter dans les six mois de sa date ce
jugement prononcé contre un défen-
deur domicilié aux colonies.? 2312, S {8
p. 189. ^ '

3. [Action. — Assignation.— Re-
quéle.)~L'''s demandes en partag-' et

licitaiion peuvent-elles être introduiies
devant 1-s tribunaux par voie de re-
quête? 2459, p. 481.

4. {Mineurs.—Requête.-Assigna-
tion.,—Lorsque les cohéritiers^ ma-
jeurs ou mineurs, ne sont pas d'accord,
la demande en partage ne peut être
forfiiée que par assignation et non par
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simple requête
; 2315, p. 195.

5. {Titres et dossiers.—Huissier.—
Mandataire forer.) — Les iribnnaux
ne peuvent pas imposer aux punies,
en matière de licitation ei parlase, le
choix d'un huissier chargé de pour-
suivre le recouvrement .les titres et
créances dépendant de la succession,
pendant les opérations et jusqu'à la

terminaison du partage. Les litres de
créance doivent, comme les autres va-
leurs de la succession, être f>artagés
en nature ou licites ; 2373, p. 307.

^

6. {Succession bénéficiaire. —So-
taire.—Avoué.)—Les ventes sur lici-
taiion doivent être plutôt renvoyées
(levant notare que conservées à la

barre du tribunal, lorsque les biens
sont de peu de valeur, et qu'ils sont
situés assez loin du chef-lieu pour faire
craindre que devant le tribunal il n'y
ait pas concours sulfisant d'enchérisl
seurs ; 2305, p. 166.

7. {Cahier des charges.—Attribu-
tion de Juridiction. — Compétence.)—
Lorsqu'un cahier des «barges attribue
foiiiiellement juridiction au tribunal
du lieu de l'adjudication pour statuer
sur toutes les difficultés relatives à
l'exécuiion de l'adjudication et jiolam-
ment au paiement du prix, l'adjudica-
taire nepeui être disirait de la juridic-
tion de ce tribunal, et, so(»s prétexte
•ju'il s\)ppose à tort à un remploi/ii
ne p*ul être appelé sous fonn. de ua-
r:«niie, devant le tribunal du îieu'do
l'immeuble proposé enrempoi : 2317^
p. 200.

^
8. {Mineur.— Tuteur.—Opposition

d'intérêt. —Subrogé tultur.— Tuteur
ad hoc.)—Le subrogé tuieur repré-
seule valablement ir piipille quand i!

y a opposition d'intérêts entre ce der-
nier et son tuteur

; 2338 1er., p. 245.
9. {Miseàprix.—RéducUon.—Pro-

cédi/re.)— La réduction de la mise à
prix, en matière de vente p ir li-:it;i-

iion, doit êire demandée par voie de
conclusions «l'avoué à avoué, et non
par simple requête; 11 Joit y être st;i-

tué à l'audic' ce et non en chambre du
ronseil; 2326, p. 224.

10. {CoVcitants. — Cahier dei
charges.—Modifications.)—Li-vsv\ue,
dans une vente sur liciiaiion, la nue
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propriété d'un immeuble était seule

mise en vente, si, avant le jour de
l'adjudication l'usufruit vient à s'é-

teindre, la vente de la propriété tout

entière est valablement effectuée alors

que, le jour de l'adjudicalion, et au

moment d'y procéder, la réunion de

Tusufruil et de la nue propriété a été

publiquement annoncée en présence

des enchérisseurs et des coliciiants, et

avec l'assentiment de ces derniers
;

2248, p. 23.

11. [Subrogation.—Appel.)— N'est

pas susceptible d'appel le jugement
qui, en matière de licilalion

,
pro-

nonce uno subro2;alion aux pour-

suites; 2335, p. 237.

12. [Notaire. — Commis.— Adju-
dication. — CoUicilants. — Discord.)
— Le notaire commis pour procéder

à la vente par licitalion d'un immeu-
ble a le droit de procéder à l'adjudi-

cation, quoique le poursuivant ait ré-

tracté sa réquisition de mise aux en-

chères , et malgré les protesialions

d'une partie des' colicitants; 2318, p.

203.

13. [Expertise — Enregistrement.)
— La clause d'un partage par la-

(pielle un expert est nommé pour
faire reslinialion des biens ii partager,

lie donne pas ouverture à un droit

fixe; 2463et2464,p. 490.

14. ( Commissaires priseurs, —
Privilège.—Mineurs. — Meubles.) —
Le privilège attribué aux commis-
saires-priseurs de faire les ventes de

meubles aux enchères, dans le rayon

de leur résidence, ne porte aucune
alteinle à la faculté qu'ont les coli-

ciiants de faire vendre, à l'audience

des criées, en vertu d'une autorisa-

lion de justice, des meubles avec les

immeubles qu'ils garnissent; 2474, p.

503.

15. {Caractère. — Vente.)— Lors-

que la licitalion a pour unique but de
préparer le partage en facilitant, par

exemple , le paiement préalable des

dettes, l'adjudication prononcée en
faveur d'un colicitant présente les

caractères d'une vente ordluaire et

non d'un partage ; 2247, p. 17.

16. {Colicitant. — Surenchère du
sixième. — NuUité.^ — Le co'icitant

LOIS.

est apte à surenchérir du sixième
;

2365, p. 291.

17. [Mineurs.— Subrogé tuteur.—
Surenchère.— Adjudication.)— L'ad-
judication sur surenchère à suite

d'une licitalion intéressant des mi-
neurs est valable quoiqu'elle ait été

tranchée en l'absence du subrogé tu-

teur appelé seulement à la première
adjudication. Dans tous les cas, l'ac-

quéreur postérieur ne saurait se pré-
valoir de cette irrégulariîé pour se

dispenser de payer le montant de son
acquisition à l'adjudicataire, son ven-
deur ; 2346, p. 260.

18. [Surenchère. — Avoue, — Re-
mise proportionnelle.) — La remise
proportionnelle due à l'avoué qui a

poursuivi Tadjudicaiion , après sur-

enchère sur licitalion, ne peut être

perçue que sur l'excédant du prix ob-
tenu sur cette surenchère; 2497, p.
5^8.

19. {Surenchère. — Entraves.) —
L'adjudicataire qui

,
pour empêcher

une surenchère, paie une somme dé-

lerminée à celui qui se proposait de
surenchérir, se rend coupable du délit

d'entraves à la liberté des enchères,

et l'individu qui , en recevant cette

somme, s'abstient de surenchérir, se

rend complice de .ce délit; 2420, p.
394.

Lieu. V. Sais. -gag., 1.

Lieu de l'exécutiox. V. Trib*, 7.

LiTisPENDANCE. V. Except.. 4. -—

Exécul.prov... 2. — Sais.-arréi., 12.

Lettres. V. Office, 7. — Poste
aux lettres.

Lettre DE change. V. Exccut., i.

— Sais.-arrét., 2. — Trih. comm., 4.

Lettre missive. Y. ExpL, 1.

Lettre ouverte. V. Avoué, 16.

Liquidation. Y. Succès, bénéfice.
Lois (1). 1. {Promulgation. —

Exécution. ) — Lorsqu'une loi est

promulguée pour être exécutée d'ur-

gence , au moyen d'un arrêté préfec-

toral qui en prescrit l'impression et

l'affichage immédiats, celte loi est-

elle exécutoire dans tout le départe-

ment à partir du jour de l'affiche , ou
bien seulement dans chaque arron-

(î). Y. Trib. correct.
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dissenient h comptor du londenuv.n (iii

jour «Il la loi a éc afiichéo au chef-

lieu ? *2'2j5, p. 15.

2. iPromulgationV— Exéculion.
— Délai.) — Lorsqu'une loi est pro-

mulguée* pour être exécuiée d'ur-

gence , an moyen d'un arrêté préfec-

toral qui en prescrit l'impression et

raffichajze immédiats , cette loi esi

exécutoire dans tout le département

à partir du lendemain du jour de la

date de l'arrêté préfectoral; 24-48

,

p. 460.

Loyers. V. Sais, imm., 8.

M

Mainlevée. V. Sais.-arrêt,, 4,5,
6, 8, 12.

Maire. Y. Actes respect., 1.

Mandat. Y. Avoué , 3 , 4 , 19 , 22.
— Eœpl., 1. — Hypolh., 11. —
THb., 7.

Mandataire. V. Dépens , 13. —
Desc. de lieux, . — Expl.^ 2, 7.

Mandataire forcé. Y. Lie. ei

part., 5.

Mandat collectif. V. Frais et dé-
pens, 1.

Mandat tacite. Y. Avoué, 2.

Mandement. Y. Form. exécut., .

Mariage. Y. Actes respect., 2.

Masse. Y. Dépens, 6.

Matière civile. V. Jug. 9, 10.

Matière criminelle. Y. Expl., 8.

— Jvg., 9, 10.

Matière sommaire. Y. Dépens , 7

et 10. — Taxe, 2.

Meubles. Y. Lie. et part., 14.—
Sais,-exécut., 5.

Mineur. Arbit., 1. — Eijpolh., 13.

— Lie. et part., 1 ,4, 8 , 14, 17. —
Office, 13. — Vente judie. dHmm., 1.

Ministère public. Y. Arbitr., 2. —
Conclus. — Exploit, 2.

xMinute. y. Jugem.,3.—Xôlaire, 5.

Mise a prix. WLicit. et part., 9.

Mise au rôle. Y. Pérempt., 2.

Mise en cause. Y. Appel , 11. —
Svccess., bénéfic,, 4.

Modification. V. Licil. et part.,

10. —NoL, 1.

Modifications législatives. Y.

Office, 18.
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Monnaie (1). {Sous.— Liards, —
Centimes. — Dcnionéfisation.) — Dé-
cret qui prescrit que les anciennes

monnaies île cuivre seront retirées île

la circulation; "2386, p. 332.

Motifs. Y. Jugem., 1.

Moyen nouveau. Y. Conciliât. , 2.

Mutation secrète. \,Enregist., 2.

iN

Nombre des parties. Y. Avoué, 9.

Nomination. Y. Arbi(r.,3y Q. -—

Expertise, 1.— Inlcrd., 1. — Trib.,

3 — Tribun, de comm.y 3.

Noms. V. Appel, 16.— Exploit,^.

Notaire {^)\. {Contrat de mariage.
— Modification, — Lecture. — Cer-

tificut.) — Le notaire qui retient un
acte n^.odiliaut les clauses d'un con-

trat de mariage précédi^mment signé?

encourt l'amende de 10 fr., s'il ne

mentionne pas la lecture faite aui

parties , et s'il ne leur délivre pas

un nouveau cerlifR-at pour l'officier

de l'état civil ; 2336, p. 238.

2. {Dépôt.— Testament ologr.)^—

Les lioîaires sont-ils tenus de dresser

acte du dépôt des testaments ologra-

phes qui leur sont directement remis

par le président du tribunal ? 2367,

p. 295; 2532, p. 617.

3. {Responsabililé. — Protêt. —
Refus. — Compétence. — Tribu-
naux,) — C'est le tribunal civil, et

non le tribunal de commerce qui est

compétent pour statuer sur la res-

ponsabilité encourue par un notaire

qui a refusé de dresser le protêt d'une

lettre de change pour défaut de paie-

ment à l'échéance; 25 i9; p. 654.

4. {Résidence. — Contravention,
— Préjudice.— Dommages-intérêts,)
— Le fait par un notaire de tenir un
cabinet d'affaires habilueilement ou-

vert au public dans un lieu autre que

celui de sa résidence constitue une

contravention aux règles sur la rési-

dence notariale, et rend le notaire

passible de dommages-intérêts envers

(1) V. Exéc, 1.

(2) Y. Hypoth . , 2. — LiciL et part.

6. — Office, 2, 10. — Vente jud., 4,

10,17.
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les notaires de la tocalilé où se trouve

le cabinet .i'aftaires; 2304, p. 162.

5. {Suspension. — Minutes.)— Les
minutes d'un notaire suspendu doi-

vent être confiées à la garde d'un

autre notaire; 2391, p. 339.

Notaire COMMIS. V. Licii. et part.,

12.

Notification. V. Command.
—Exécut., 5. — Hypoth., 10, 12. —
Sais, imm., 6.

Nullité. V. Appel, 13. — Appel
incid. —Arbitr., 1, 3, 4. — Ccm-
maiidem. — Conir. par corps , 5.

— Distrib. par coïi/»\,4, 8. — Èx-
cept., 3.~Exécul., 3.—Hyp. 13, 14.
— Licit. et part., 16.

—

Office, 15, 28,—Offres, \\.— Ress., l.—Sais.-arr.,
2.

—

Sais. -Exéc,0,1.—Sais, imm., 3,

4, 6, 21 , 23, 26.—Surench. sur alién.

volont., 3, 6.

—

Req. civ., 2. — Trib.y

2.— Veniejiid., 12.

Nullité postérieure. Y. Sais,

imm., 11.

O
Obligation commerciale. V. Trib.

de ciiinm., 14.

Officrs (1). 1. (Circulaire.—Sup-
press'ion.— Propriété.) — Circulaire

de Son Excellence M. le garde des

sct^aiix à Messieurs les procureurs gé-

néraux sur l^'S bruits de suppression

d< s offices; 2338, p. 240.

2. ( Traité.—Clauses.—Notaires.)
— Obs«'rvaiions sur quelques clauses

des traités pour la cession des offices

de notaire ; 2484, p. 520.

3. {Propre.—Communauté. — Ac-
quêt.—Estimation.)— Comment doit

ê!re classée la vaieur d'un office à la

oissoliiiiof» <le la communauté conju-
galf ? 2405, p. 361.

4. {Dot. — Contrat de mariage.—
Autorisation d'aliéner.)— Lorsqu'un
contrat de mariage, stipulant le ré-

gime dotal, a permis l'aliénation des
immeubles dotaux, à cbaige d'en af-

fecter le prix, non à un remploi im-
mobilier, mais au paiement du prix
d'un office (spécialement d'une char-
ge de notaire), dont le mari était

alors titulaire, et que Tacquéreur des

(1) V. Distr. par contr., 2.
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immeubles aliénés en vertu de celle

clause n'a pas veii'é au remploi sti-

pulé, la femme peut, après la dissolu-

lion du mariage, demander la nul-
lité de l'aliénation, sans que l'acqué-
reur puisse arrêter l'effet de cette ac-
tion en offrant de payer une seconde
fois le prix; 2462, p. 489.

5. {Donation. — Droit de retour.)— Un office ne peut pas être :!(;nné

sous la condition qu'il fera retour au
donateur en cas de prédécès (\u do-
nataire et de ses enfants, alors sur-
tout que l'extrait de la donation trans-
mis à la chancellerie ne contenait pas
la clause du droit de retour; 2356,
p. 279.

6. {Clientèle. — Cession.) — Un
avoué pourrait-il valablement céder,
non pas son litre, mais seulement sa

client èle au successeur d'un autre
avoué? 2312, §6, p. 182.

7. {Lettres.— Vendeur.— Succès^
seur.) — Le successeur d'un officier

ministériel ne peut pas exiger que
l'administration des postes lui remette
les lettres qui sont adressais à son
prédécesseur, avec la (jualité que ce
dernier n'a plus; 2485, p. 5-22.

8. {Agence d'affaires.—Huissier,—
Dommages.)—L'huissier qui a vendu
son office peut créer un bureau d'agent

d'affaires, sans s'exposer à une action

en dommages de la part de son acqué-
reur ; 2485, p. 522.

9. (Huissier.— SocieU.— Compte.—Répétition.) — N'est pas illicite le

traité par lequel un huissier, qui s'est

réservé la direciion de son office,

accepte (a coilalx^ration d'un tiers in-

téressé dans les bénéfices, mais n'en-
trant pas dans les pertes. Dans tous

les cas les sommes payées en vertu de
ce traité ne sont pas sujettes à répéti-

tion ; 2338 quater, p. 247.
10. {Notaire —Prédécesseur,—Col-

laboration.—Responsabilité.)—Lors-
qu'un notaire laisse son prédécesseur,
dans la maison du(|uel l'étude est éta-

blie, se mêler des affaires courantes,
de manière à passer aux yeux du pu-
blic et des clercs comme le gérant du
notariat ou le collaborateurdu titulaire,

il est responsable vis-à-vis des clients

des sommes que ce prédécesseur a
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reçues et qu'il s'est appropriées ;
238 i-,

p. 3-26.

1 1

.

{Commissaire-priseur.—Entrée

en jouissance. — Restitution.)— La

couvcniion faite en dehors du trniié

osteusibl* conlenant cession ''un

i)!ûce, et par laqiielle il e>t siipuié que

le cessionnaire entrera en jouissance

à une époque antérieure à sa prtsîa-

lion de serment e>i nulle. En consé-

quence, le cessionnaire doit restituer

les bénéfices (|uMI a perçus depuis

celle époque jusqu'au jour où il a pris

légalement possession de l'office, ainsi

que les inléréis ; 2543, p. 6'i-L

12. (^Traité secret.— Preuve testimo-

niale.)—L'acquéreur d'un office peut

éiro admis à prouver par témoins qu'il

a payé à son vendeur une somme quel

cou'jue en dehors du prix si'pulé au

rraiîé soumis à l'admini-straiion, quoi

qu'il n'e^îiste pas de commencement
de preuve par écrit; 2360, p. 285.

13. {Contre-Lettre.— Paiement.—
Restitution.— Intérêts.—Mineur., —
Le veu'ieur d'un office qui a perçu le

raonlant d'une conlre-îeitre doit tou-

jours restituer lecanilal et les iiitéréis

du capital à dater du joiir du paiement,

sans pouvoir opposer la prescription

quinquennale, et quoiqu'il fût mineur
à l'épofuie de !a vente; 2Î87, p.

525.

14. [Prix.— Réduction.— Désiste-

ment.—Ordre public.)— L'action en

rédurtion du prix porté dans un iraiié

de cession d'office agréé par la clian-

cellerie ne peut être éteinte par un
désistement ou une renonciation;

232tS p. 210.

15. {Cession.— Prix.— Exagéra-
lion.—Nullité.—In t^'refs.)—L'exagé-

ration du prix de cession d'un offi e

porté ''ans le traité approuvé par la

chancellerie, résultant d'une exagéra-

tion frauduleuse de l'évaluation des

produits, constitue, comme une eonlre-

leltre, une nullité d'ordre public à la-

queUe il n'est pas permis de renoncer

et qtii donne lieu à la restitution de

l'excédant du prix et des int érêts de cet

excédant, avec les intérêts qu'ils ont

produits à partir du jour du paiement
;

2449, p. 462.

16. (Huissier.— Réduction.'—Lgvs-
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que les magistrats acquièrent la con-
\iciiou que le crix d'un oflice est en
rapport avec les produits des cinq der

nières années, ils doivent rejeter tine

demande en réduction ; 2485, p. 5'22.

Î7. Produits. — Exagération. —
Tribunaux.—Réduction.) — Lor^iue,

les tribunaux acquièrent la preuve que
les produits d'un olfiee oiiléié iiKiJ-

sonjèiement exagérés dans Us aeies

soumis au Gouveruemeni, ils ont !e

tiroit de prontmcer une réduction du

prix au profit de l'acquéreur, que ee

dernier ait ou non connaissaiiee de la

fraude ; 2320, p. 2i0.

18. [Greffier.—Réduction de prix,
— Produits.— Exagération.— l'rni-

ve.— Cédant.— Déconfiture.— Dépré-
ciation.— Emoluments.— Mod'fira-
tinns législatives.)—Le titulaire d'un

office (spécialement d'un grelte de jus-

tice de paix) est non recevable à d.e-

mander la réduction du pnx stipulé

dans le traité ostensible, en se fon<.ant

sur ce que les produits qui ont servi

de base à la fixation de ce p'^ix ont été

exagérés, s'il ne fournil pas la preuve

de celte exagération.— Il ne peut pas

davantage demander celte réduction,

en alleguaiii la simple découfiiurrde

son prédécesseur, s'il n'est pas établi

que cette déeonfilure soit le résultat

d'opérations clandestines, et hasar-

deuses, se rapportant à des faits de
charge, et par la raison que, à l'aide de
>ommes qu'il empruntait, son prédé-

ces>eur avançait à ses clients !e mon-
tant des ventes avant de l'avoir en-

ca ssé. Ce qui était pour lui une cause
de perte ii'intérêls, s"*!! n'est pas dé-

montré qu'il ait Irauduieusement em-
ployé ce moyen dans le biti d'accr(dlre

••a clientèle et les produits de t'cdfice.

— Il le peut encore moins, en j-e fon-

dant sur la dépréciation subie par l'of-

fice et sur la diminution des produits,

si elles ont pour causes des circonstan-

ces qui lui sont exclusivenjent per-

sonnelles et des nioditicaiious législa-

tives portant sur le montant des én:<'-

lumenis, et non des faits émanant du
cédant; 2461, p. 485.

19. \PriX.— Réduction volontaire.

— Droit proportionnel. — Rat lu-

iion. — Prescription.) — Lorsque le
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{;rix stipulé dai)s un irailé de cession 1

d'uii olfice a éié volonlairement ré-

duit par les parties, le délai de deux
9ns pour demander la restitution du
droit proportionnel perçu i>ur le mon-
tant de la réduction, ne court pas à

I
arlir de l'enregistrement de l'acte

contenant réduction du prix, mais à

partir de la date de l'enregistrement
de l'acte decession; 2290, p, 137.

20. {Privilège.— FailUle.—Subro'
galion.) — Le privilège stipulé dans
un acte de cession d'oftice antérieure-

ment à la promulgation de l'art. 550,
C. comm., continue de subsister mal-
gré la faillite de l'acquéreur, et il sub-
siste aussi bien au profil du vendeur,
qu'au profit de la partie subrogée par
lui à ses droits; 2351, p. 268.

21. {Cautionnement. — Privilège
de second ordre. — Formalités. —
Déchéance.) — Le h2i\\\eur de fonds
ayant servi au cautionnement d'un
officier ministériel est déchu de son
privilège de second ordre , si la dé-
claration notariée de l'emprunteur
n'a pas été inscrite à la caisse d'a-

înorlissement (L. 28 août 1808; 22
déc. 1812. )

— Cette inscription ne
peut être remplacée p:ir une opposi-
tion faite entr<^ les mains du ministre

des finances d'une manière vague et

pour la conservation de tous les droits

de l'opposant contre son débiteur;

2355, p. 277.

22. {Cautionnement. — Privilège
de second ordre. — Délégation. —
Saisie -arrêt.) — Pour acquérir le

privilège de second ordre sur le cau-
tionnement d'un officier ministériel,

i! n'est pas besoin que la déclaration

de cet officier ministériel soit précé-
dée d'un acte régulier constatant le

prêt et Taffectalion au cautionnement,
il suflit que les juges trouvent dans
les circonstances de la cause la preuve
de la réalité du prêt. — Lorsque le

privilège existe, il ne peut être criti-

qué sous prétexte que le certificat

de non-opposition est postérieur à

la déclaration
,

qu'il n'est pas men-
tionné dans cette déclaration, et que
celte déclaration n'a été viiée au
contrôle central iiu'a]j-ôs une saisie-
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arrêt pratiquée par un autre créan-
cier ; 2284, p. liT.

23. {Deslitution.— Privilège.)—Le
vendeur d'un office ne peut exercer

aucun privilège sur l'indemuiiè mise
à la charge du nouveau titulaire

,

nommé par leGouvernement à la plac;

de l'acquéreur destitué ; 2294, p. 144,

2355, p. 277.

24. {Destitution.— Vendeur»— Pri-

vilège, — Communauté d'acquêts.—
Reprises de la femme.)—Le vendeur
d'un office ne peut exercer aucun
privilège sur l'indemnité mise à la

charge du nouveau titulaire nommé
par fe Gouvernement à la p'ace de

l'acquéreur destitué. Mais cette in-

demnité tombe dans la communauté
et duit être appliquée par privilège

aux reprises de la femme; 2380, p. 316.

25. ( Faillite. — Privilège.) — Le
vendeur d'un office ne peut plus exer-

cer aucun privilège sur le prix dû
par le cessionnaire tombé en fai.lile;

2416, p. 387.

26. {Reventes, — Vendeur.— Pri-

vilège.) — Le vendeur d'un office

conserve son privilège sur le prix dû
par le troisième acquéreur, lorsque,

avant la libération du second acqué-
reur, il a formé entre ses mains op-

position au paiement du prix à son

acquéreur direct; 2410, p. 372.

27. {Vendeur. — Revente.— Pri~
vilége. — Chose jugée. — Distribu- ji

lion par contribution.)— Le vendeur ^
d'un office , colloque par privilège,

en vertu d'un arrêt, sur le prix de
la revente consentie par l'acquéreur,

peut se prévaloir de la chose jugée

[Av cet arrêt, pour faire admettre sa

collocation, aussi par privilège, sur le

prix de la troisième vente consentie

par l'acquéreurdu premier acquéreur;

2287, p. 125.

28. {Prix, — Transport.— Réduc-
tion. — Saisie-arrêt,— Nullité.) —
Est nulle la saisie-arrêt faite posté-

rieurement au transport du prix d^un

office, quand même ce prix aurait été

postérieurement réduit par la chan-
cellerie, et qu'un nouveau traité se-

rait intervenu entre le vendeur et

l'acquéreur pour l'acceptation du prix

ainsi réduit; 2332, p. 233.
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Officier ministériel. V. Dép.y\,
— Trib., 3.

Offres. V. Avoué, 10.— Ress., 2.

Offres réelles. {{). [Insuffisance.

Intérêts.—Nullité.)— Sonl insuffisan-

tes les «Ifres qni ne coiDprcnnenl
point les intérêts dus, quelque mini-

mes qu'ils soient ; 2328, p. 228.

Opposition. \. Appel, 7, 12.

—

Ar-
bilr., 5. —Expert., 3, 4. — Expl., 3.

— Faill. —Jug. par déf., 4. — Or-
dre, iO.—Ress., 4, 8. — Sais.-exéc,
2.

—

Saisie imm., 10, 25. — Taxe. 1.

Opposition d'intérêts. V. Licit. et

part., 8.

Option. V. Sais, imm,, 9.

Ordonnance. V. Appel, 6, 7. —
Emprisonn.—ExpL, 3.

Ordonnance d'exéquatur. V Ar-
bilr., 5.

Ordre (2). 1. {Ordre amiable. —
Intérêts. ) — Les créanciers collo-

ques dans un orilre amiable sur

une partie du prix devant servir à

assurer le paiement d'un douaire, ont

droit de se faire payer, sur cette par-

tie du prix devenue exigible, les in-

térêts courus depuis la signature de
l'ordre amiable ; 2325, p. 222.

2. {Rente.— Capital.—Distraction.—Cahier des charges.—Clause.—Ju-
gement d'adjudication.)— Lorsque le

cahier des charges et le jugement
d'adjudication, contre lesquels aucune
réclamation n'a été formée, imposent
à l'adjudicataire l'obligation de ijarder

en ses mains une somme suffisante

pour le service des renies grevant les

immeubles expropriés, il y a lieu,

pour exécuter celte clause, de procé-

der par vole de distraciion de la som-

me dont il s'agit, et non par voie de

collocalion du crédit-rentier dans l'or-

dre, surtout quand les autres créan-

ciers n'éprouvent par là aucun pré-

judice; 2421, p. 396.

3, {Saisie immobilière. — Doc, —
Distraction.—Déchéance.—Chose ju-

gée.)—L'arrêt qui a déclaré la femme
mariée sous le régime dotal déchue

du droit de proposer l'exception de

dotalité pour faire annuler la saisie

(1) V. Avoué, 6.— Sais.-arr., li.

(2) V. Vente jud.yU.
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comprenant des immeubles dotaux , ne
fait pas obstacle h ce que, dans Tor-

dre ouvert après l'adjudication de ces

immeubles^ cette femme ne soti re-

cevable à s'en faire attribuer le prix;

2407, p. 366.

4. {Créancier produisant. — Con-
tredits.—Règlement définitif.— Chose
jugée.—Fraude.)—Le créanci.-r pro-

duisant dans un ordre, qui n'a con-
testé, ni le contrat de vente, ni les li-

tres d'un autre créancier colloque

avant lui, est recevable, même après

le règlement définitif, à attaquer ces

actes pour cause de dol et de fraude,

lorsque la découverte de la fraude est

postérieure au règlement définitif;

2322, p. 214.

5. {Produclion.—Production nou-
velle.— Conclusions.—Forme.)— Un
créancier qui a produit et a été collo-

que comme cessionnaire des reprises

liquidées d'une femme mariée est

non recevable à demander, par des

conclusions signifiées pendant Tin-

stance dans laquelle il est contesté,

une collocalion nouvelle à la date

d\me obligation souscrite par la fem-

me, solidairement avec son mari,

quoiqu'il puisse, jusqu'à la clôture de
l'ordre, faire une produclion tardive;

^^309, p. 174.

6. {Inscription hypothécaire, —
Inscription d'office.— Revente.—Re-
nouvellement.— Effet.) — Le porteur

d'un bordereau de collocalion délivré

dans un ordre amiable ^ou judiciaire)

perd tout droit de privilège sur le prix

de l'immeuble, lorsque, en cas de
revenle par l'acquéreur , il a laissé

périmer l'inscription d'office, ei a né-

gligé de la reprendre dans la quin-

zaine de latranscripiion de la reven-

te; 2306, p. 168.

7. {Contredit.-Jugement. — Si-

gnification. — Avoué. — Copies.)—
Lorsque dans un ordre un avoué oc

cupe pour plusieurs parties ayant un
intérêt distinct, les jugements sur

contredit doivent lui être signifiés eu
autant de copies qu'il repiésenle de
parties. Une seule copie ne suffirait

pas;2U2, p. 375.

8. {Appel.— Délai.—Distance.) —
e dé!ai d'appel du jugement sur coq-
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tredit, en matière d'ordre, doit être

ûugnienlé d'un jour par trois niyria-

mètres de distance, d'abord entre le

lieu du domieile élu chez l'avoué, et

le lieu du domicile réel de l'ap-

pelant, ei ensuite, de ce doniicile à

celui de nntimé ; 233i, p. 236.

9. [Contredit. — Jugement. — Ap-
pel.— Effet.) — Vârrèl iiifnuiatii d'un

jugement sur contredit, en nia'ière

d'Ordre, ne profite qu'au créancier

qui a inierjeié appel; et il ne peut

pas être invotiué par les créanciers

qui, condamnés en première instance,

se sont abstenus de relever appel ;

2428, p. 405.

10. (Appel.—Règlemenl définilif.—

Opposvion.—Délai.)—Le délai d'ap-

pel du jugement qui statue sur l'oppo-

siiiou formée au règlemenl définitif

d'ordre est de trois mois, comme en
matière ordinaire, et non de dix jours;

2433, p. 411.

11. [Règlement définilif.— Reclifi-

ealion. — Débiteur, — Rembourse
ment.— Subrogation. — Restitution.

Chose jugée.— Tierce opposition.)—
Lorsqu'en vendant un innneuble sur

lequel existait une inscription hypo-
thécaire, ie vendeur a consenti à ad-
mettre en concurrence avec ie prix

de la vente divers prêteurs de denier.^

en faveur de l'acquéreur, si plus lard,

Tinmieuble est vendu sur !a tête de
Tacquéreti , et qu'un ordre s'ouvre
pour la distribution du prix, ce ven-
deur ne peut pas, en remboursant,
sans subrogation, tout ou partie de la

créance inscrite au profit du premier
créancier, se faire attribuer jusqu'à

due concurrence le montani de la col-

location allouée à ce dernier. Les au-

tres créanciers sont recevabes à atta-

quer par voie de tierce opposiiion

l'ordonnance rectificative de c ôiure
d'ordre qui a admis cette aUribuiion,

et le jugement rendu entre le vendeur
et l'adjudicataire qui a condamné ce
dernier au paiement de rallocaiioii :

2338 bis, p. 241.
12. {Règlement définitif.— Borde-

reau.—Acquéreur. — Action princi-
pale.— Tierce opposUion.)~^h^ tiers

détenteur qui n'a point été partie dans
l'ordre est recevable, malgré l'offre

PEIXES.

par lui faite aux créanciers inscrits de
leur payer son prix, conformément k

l'art. 2184, C.N., à se pourvoir par
action principale contre le règlement
définitif, pour faire juger qu'il a un
juste motif de ne point payer le prix

mis en «lislribution, quoiqu'une tierce

opposition, par lui précédemment
lortnée contre l'ordonnance de clô-

ture, ail été repoussée comme non
rec vable; 2288, p. 133.

13. {Folle enchère. — Ordre nou-
veau.) L'ordre ciôloré a( rès une ad-
judication continue de subsister et de
régler définitivement les droits des
créanciers hypothécaires , après la

foile enchère poursuivie contre l'ad-

judicataire ; 2293, p. 143.

14. {Acquéreur.—Eviction.—Répé-
tition.—Garantie. — L'acquéreur qui

a payé le montant de son aciiuisition

en're les mains des créanciers alloués

dans l'ordre peut, en cas d'éviction

postérieure au paiement, exerctr con-
tre ces créanciers une actioEi en ré-

péiilion dont l'étendue est limitée par
ia valeur des immeubles sur lesquels

a porté l'éviction ; mais il ne peut

exere.er contre eux une action en
garantie qui n'est limitée (pie par le

préjudice qu'il a souffert j 2282, p.

112.

Ordre amiable. V. Ordre, 1.

Ohdiie public. V. Jugem., 6.—Of-
fice, 15.

Ordre nouveau. V. Ordre, 13.

OuTRAGK. V. Juge de paix, 1.

Ouvrages. Y. Sais, imm., 9.

Paiement. V. Appel, 4. — Exécut.

i.— Frais et dépens, 2.- Office, 13.

Paiement de l'indu. V. Jug., 8.

Papiers d'affaires et de com-
merce. V. Posie aux lettres.

Parlant a. V. Expl., 8.

Partie. V. Dépens. i^vj i^.—Des-
cente de lieux. — Expertise, 1.

—

Partie civile. V.^t'oite, 13.—Jw^r., J

Partie saisie. Y. Sais, imm,, 23.

Patente. Y. Avocat, 2.

Pêche d'un étang. Y. Sais. gag,, 3.

Peines disciplinaires. Y. ^roue, 17.
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Péremption (l). 1. {Demandeur.—
Demande reconvenlionn' lie. )^Li'''ié-

fendeiir reccvabU' à demander la pé-
rempiion de l'msian e ptinii;i'r esi

non rec«|'able à demanier la pértMnp-
lioQ de l'instance recouventionnelle
introduite à sa requête : 2276 p. 100.

2. (Miseau rôle.—Acte intprruplif.

Simultanéité.— Priorité.— Preuve.)
— La mise au rôle est un acie inter-

ruptifde péremption; en cas de simul-
tanéité entre la mise au rôle et la de-
mande en péremption c'est au deman-
deur en péremption à iuslifi^^r de l'an-

lériorilé de sa demande; 2277, p. 103.
3. {Défendeurs.—IndivisibilUé.)—

La péremption invoquée par l'un des
défendeurs profile à tous les autres

;

2276, p. 100.

4. {Demande.—Reprise d'instance.—Héritiers.)—E>l va ahie la demande
en péremption d'in^lanl e loi mée seu-
lement contre ceux des héritiers ou
ayants cause du deniandeur primitif,

«ini se sont fait connaitre par une re-
prise d'instance ; 2276, p. JOO.

5. {Prescription.—Appel.)—L'in-
timé peut demander la péremption
d'un appel, sans craindre qu'on lui

oppose la prescription du justement
qu'il a obtenu plus de trente ans au-
paravant ; 2495. p. 543.

Permission. V. Contr.par corps, 5.

Permission du jijgb. Y. Sais,-Arrêt^

7.

Pièces. V. Avoué^S^ 18.—V. Frais
€i dépens, 2.

Placard. Y. Sais, imm., 10. —
Vente judic, 2.

Plaidoirie. V. Avoué, 5.

Plus-value. Y. Sais, imm., 22.

Point de départ. Y. Contr. par
corps, 6.

Poste. Y. Aroué, 16.*

Poste aux lettres. {Imprimés. —
EchanliUons — Papiers d'affaires et

de commerce. — Lettres.) — Loi re-

lative an transport des imprimés, des
échantillons et des papiers d'affaires

et de coumierce, circulant en France
par la poste. Airêté ministériel con-
tenant des instructions sur l'applica-

tion de cette loi; 2545, p. 644.

(1) Y. Jug. par défaut, 3.

PI\l'D'eOS!^SES-PÉCaEL'RS.7U

Postulation illicite. Y. Avoué.
25.

Poursuites. Y. Avoué. 6.

POLVOiK de JUGi;. V. Enq.., 7.

Préoécesseur. y. Office, 10.

Préjudice. Y. No'., 4.

Premier créancier inscrit. V.
' Sais.-imm., 4.

Prénoms, \. Exploit, 4,

Prescription. Y. Avoué, 11, 18. —
Frais et dépens, 2. -- Office, 19.

—

Pérempl., 5. — Sais.-imm., 18.

Président. Y. Conir. par corps, 5.

— Enq.. 1.

—

Jug., 3.— Sais.-arr.,6»

Prête-nom. V. Surench. suralién.

vol., 1.

Preuve. Y. Appel, 11.— Enq., 10.
— Mise au rôle, 2.

Preute testimoniale, y. Avoué,
^. ^Office, 12, 18.

Priorité. Y. Mise au rôle, 2.

Privilège. V. Licii. et part., 14.

— Office, 20, 23, 24, 25, 26, 27.

Privilège de second ordre. V.

Office, 21, 22.

Prix. Y Distrib. par contrib,, 2.

— Office. 14, 15, 19, 28.

Prix principal. Y. Vente judic.

d''imm. , 7.

Procédure. Y. Distrib. par con-

Irib., 1. — Enq.. 10. — Exéc., 3.

— Hypolh., 9. - Licit. et part., 9.

Procès. V. Société.

Procès-verbal. Y. Exploit., 9. —
Failliie.

Procès-verbal de carence. V. Jw^.
par défaut, 3.

Prodigue. V. Appel, .8

Production. Y. Uislrib. par con'
trib.. 3. — Ordre. 5.

Production nouvelle.Y. Ordre, 5.

Produits. Y Ofnce, 17, 18.

Promulgation. V .Lois, 1 , 2.

Propre. V, Office. 3.

Propriété. Y. .Juge de paix, 3. —
Office, 1. — Sais. -arrêt, 8.

Prorogat.on. y. Enq., 4, 5.

Protêt. Y. No t., 3

Provision. Y. Separ. de corps, 2.

Prud'hommes-pêcheurs. (Juyemen/.
— Recours.) — Les tribunaux ordi-

naires sont incompétents pour infir-

mer les jugements rendus par les

prud'hommes-pêcheurs dans Texer-

cice ie leurs fonctions; 2451, p. 464.
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Publication. V. Sais, imm., 12.

Purge. V. Hypoth., 3, 4, 5, 6.

Purge collective. Y.Hypoth., 3,

10,11,12,15.
Purge légale. V. Hypolh., 2, 8.

Q

Qualités. y.Jug,, 6.—Taxe^2,
Quittance. V. Jug., 8.

Quotité. Vente judic. d'imm., 7.

Rang hypothécaire. V. Tierce op-
posit,^ 3.

Rapport. V. Expert. , 2.

Recevabilité. V. Requête civile, 3.

Récolement. V. Sais. -exéeut., 5.

Recommandation. V. Conir. par
corps, 6.

Reconnaissance. V. Dépens, 2.

Recours. V. Prud'hommes pê-
cheurs.

Recouvrements. V. Avoué, 19.

Rectification. V. Ordre ^ 11. —
Tribunaux,iO.-^VentejùdicdHmm.,
7.

Récusation. V. Avoué, 15.

Rédaction. V. Justice de paix, 2.

Réduction. V. Licit. et part., 9.—
Office, 14, 16, 17, 28.

Réduction de prix. Y. Office, 18.

Réduction volontaire. V. Office,
19.

Référé (1). 1. {Constatation.—Ex-
propriation pour cause d'utilité pu-
blique.)—Lorsqu'une commune est en
instance pour une expropriation pour
cause d'utilité publique, et qu'où ap-
prend que le propriétaire de l'immeu-
ble exproprié va y faire faire des tra-

vaux qui en dénatureront l'état, le

maire de cette commune peut, d'ur-
gence, introduire un référé pour ob-
tenir de M. le président du tribunal
civil, que i'ctat actuel des biens soit

constaté par experts choisis par ce
magistrat ;2491, p. 535.

2. {Compétence. — Sentence arbi-
trale.—Exécution provisoire,— Cau-
tion.—Lilispendance.)~Le juge des

(1) V. Ressort, Q.—Sais.'arrêt, 5,
6, 8.

—

Sais.-exécut., 4.

REP. D'INSTANCE.

référés est incompétent pour sialuer
sur lesdifficullés relatives à l'exécution

provisoire d'une sentence arbitrale

frappée d'appel; et spécialement; il ne
peut décider qu'il sera fourni caution
lorsque la sentence arbitrale de l'exé-
cution de laquelle il s'agit, ne Ta point
ordonné

; 2279, p. 106.
Refus. V. Conserv. des hypolh.

— Notaire^ 3. — Ressort, 2. — Som-
mât., 2.

Régie des contributions indirec-
tes. V. Sais.-exécul., 8. — Jug., 6.

Règlement définitif, \. Ordre, 4,

10, 11, 12.

Régularité. Y. Trib., 3.

Rejet. V. Except., 2.

Remboursement. Y. Ordre, ii. —
SafS.-imm., 9.

Remise. Y. Actes respectueux, 1.

—

Enregist., 3. — Exploit, 7. — Frais
et dépens, 2.

Remise proportionnelle. \. Licit.

et part., 18.

Remise quand neuf heures du
soir sonnent, y. Exploit, 10.

Renonciation. Y. Success.

Renonciation a communauté. Y.

Surench. sur alién. vol., 2.

Renonciation a l'appel. Y. Ar-
bitr., 3.

Renonciation anticipée. Y. Ap-
pel, 13, 14.

Renouvellement. Y. Hypoth,, 12.

— Ordre, 6.

Rente. V. Ordre, 2.

Rente sur l'état. V. Success. bé-

néf.

Renvoi. V. Juge de paix, 4. —
Sais.-imm., 12.

Répartition. Y. Dép., 8
Répétition. Y. Ordre, 14. — 0/"-

/îc^9.
Représentant ad hoc. Y. Vente

jud. d'imm., 1.

Reprise d'instance (I). 1. {Action,
—Héritier,—Fin de non-recevoir.)—
La reprise d'instance

,
par acte d'a-

voué à avoué , faite par un héritier

ayant capacité, suffit pour que le tri-

bunal soit régulièrement saisi de l'ac-

tion qui avait été intentée par l'au-

teur incapable et puisse statuer sur

(1) Y. Pcrmp^,4.
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cette action ; 2192, p. 53".

2. {Assignaiion. — Défendeur dé-

faillant. — Jugement par défaut. —
Jugement au fond.) — Lorsque le

défendeur, qui n'a pas encore cons-
titué avoué , ne comparaît pas sur

l'iissignalioa en reprise d'instance qui

lui est notifiée, le tribunal peut, en
donnant défaut contre lui, statuer im-

médiatement sur ce fond; 2400, p.

353.

Reprises de la femme. Y. Office,

24.

Reproche. Y. Enq.,7,8.
Requête. Y. Avoué, 24.— Licil. et

part., 3, 4.

Requête civile. {Dol personnel.—
Connaissance.— Délai.)— 1, Le dtlai

de trois mois, pour former la requête
civile basée sur le dol personnel, ne
court qu'à partir du jour où la con-
naissance du dol est résultée de faits

assez graves pour entraîner la convic-

tion et constituer une preuve de na-

ture à être soumise à la justice; cette

connaissance ne doit pas s'entendre

de toute révélation susceptible de faire

naître des soupçons dans l'esprit des
intéressés; 2447, p. 459.

2. {Assignation.—Domicile élu.—
Nullité.) — Est nulle la requête ci-

vile dénoncée à l'adversaire par as-

signation notifiée au domicile élu

pour l'exécution du jugement atta-

qué ; 2454, p. 468.

3. ( Dol personnel. — Serment
suppléloire. — Recevabilité.)— il y a

dol personnel lorsqu'une partie nie

par serment déféré d'office, et plus

tard reconnu faux, des faits décisifs

qu'elle savait être vrais (art. 480, C.

pr. civ.); 2381, p. 321.

Réserves. Y. App., 15. — Frais
et dép., ^.—Jugem., 1.

—

Sais.-arr..

7.

—

Sépar. de corps. 2.

Résidence. Y. Dép., 9.

—

Notaire,
4.

—

Sépar. de biens, 1.

Responsabilitf. y. Avoué, 1, 4.—Notaire, 3. — Office^ 10. — Sais.-

exécut., S.—Société, — Surench, sur

alién. volont., 5.

RÉQUISITION'. y.Conserv. des hyp.,

Ressort (1). 1. [Demande inci-

(1) V. Appel,U. — Arbitres, 3.—

X.—2-s.

RESSORT 713

dénie.— Valeur indéterminée. — Ti-
tre unique.—-Indivisibilité.)— EslPAi
premier ressort le jugement rendu
sur une demande inférieure à 1,500
francs, lorsque cette demande est

formée en exécution d'une sentence
arbitrale statuant sur un intérêt dont
la valeur est indéterminée, et que le

défendeur a demandé incidemment la

nullité de celle sentence :—Ce juge-
ment est encore en premier ressort

lorsque la demande formée sur un
titre unique, la sentence arbitrale, est

supérieure à 1,500 fr., quoique ce-
pendant la somme réclamée à chacun
des débiteurs soit inférieure à ce < hil-

fre, si, d'ailleurs, il v a indivisibiliié

entre eux; 2303, p. 159.

2. (Offres. — Refus.) — Lorsque
rimportance du litige dépasse l,o00 f.

les offres faites par le défendeur d'u-

ne somme qui réduit la contestation

à moins de 1,500 fr. n'ont aucune
influence sur le taux du premier ou-

dernier ressort, si elles sont refu-

sées par le demandeur, et 1^ juge-
ment qui intervient est rendu eu pre-

mier ressort; 2478, p- 511.

3. {Demandes réunies.— Domma^
ges-intérêts.) — Les dommages-inté-
rêts incidemment réclamés par le de-

mandeur principal, et ayant pour cau^
se les vexations imputées au défen-
deur doivent être ajoutés à la de-
mande principale pour la détermi-
nation du premier ressort; 2368, p.

298.

4. {Commandement.— Opposition.
— Demande reconvenlionnclle. —
Dommages-intércls.) — Est en der-

nier ressort le jugement statuant sur

une opposition envers un commande-
ment fait pour une somme inférieure

à 1,500 fr. et sur une somme recon-
venlionnellement réclamée par l'au-

tt'ur du commandement, à cause du
préjudice résuliant de l'opposition,

quoique les deux demandes réunies

excèdent le taux du dernier ressort ;

2366, p. 292.

5. {Saisie-exécution. — Dislrac -

tion.) — La demande en distractioiu

Dislr. par contr., 6.— Juge de paix»

4.

48
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d'objets mobiliers compris dans une
saisie n'est pas en dernier ressort,

alors même que ces objets oni été ré-

cenunent acquis par le demand< iir

moyennant un prix inférieur à 1,500
fr. ; 2278, 105.

6. {Référé.—Saisie-Exécution.)—
L'ordonnance de référé qui statue

sur une revendication de meubles sai-

sis est en premier ressort, quoique
les poursuites soient exercées pour
sûreté d'une somme inférieure à

1,500 fr.; 2519, p. 583.
7. {Saisie immobilière. — Nullité.— Vice de forme.—Appel.) — Est en

premier ressort le jugement qui sta-

tue sur la demande e"n nullité d'une
saisie immobilière faite pourune som-
me inférieure à 1,500 fr., sans qu'il y
ail lieu de distinguer entre les cas où
la nullité est réclamée pour un vice de
forme, et celui où elle est réclamée
pour un motif se rapportant au fond :

2280, p. 108.
8. ( Tiers détenteur. — Action hy-

pothécaire.—Sommation. — Opposi-
tion.) - Le jugemelit qui statue sur
l'opposition du tiers détenteur à ujie

sommation de payer ou délaisser est

en premier ressort, quelle que soit la

quotité de la créance hypothéquée;
2250, p. 28.

Restitution. \. Avoué, iS.—Jug.,
S. -Office, 11, 13, i9. -Ordre, 11.

Restriction. V. Hypolh., 9.

Retard. V. Apprl, 19.

Rétention de pièces.V. Avoué, 10.

Rétractation. V. Sais.-arrêt, 7.

Revendication. V. Hypoth., 13.—
Sais.-execul., 1, 3, ï.—Sais. imm.,^.
Reventes. V. Offices. -26, 27. —

Ordre, Q.

Révision. V. Exécut., 6.

Revue annuelle de législation et

de jurisprudence
; 2244, p. 3.

Saisi. V. Distrib. par contrib., 8.

^Sais.-exécut., 2, 7.

—

Sais.-reven-
diez 9.

Saisie-ARRÊT ,1). 1. l Succession

(1) V. Dépens, 6. —- Distrib, par

SAISIE-ARRET.

bénéficiaire. — Légataire.) — Une
saisie-arrêt peut êire valableuient foi-

mée par un légataire sur des valeurs

dépendant d'une succession bénéfi-

ciaire ; 2253, p. 659.
2. {Lettre de change. — Tiers por-

teur. — Nullité.) — Le créancier de
celui auquel un billet à ordre a été

souscrit, ne peut pas valablement sai-

sir-arrêter au préjudice du porteur,

entre les mains du tiré, la provision

ou la somme due par ce dernier,

alors même que l'endossement est pos-

térieur à l'échéance du billet; 2441,

p. 443.

3. {Jugement.—Appel)— Est nulle

la saisie-arrêt formée ej vertu d'un

jugement contradictoire frappé d'ap-

pel ; 2517, p. 578.
4. {Mainlevée. — Domicile.) — Le

tiers >aisi p^ ut assigner les saisissants

devant le tribunal du lieu de son do-
micile; 2292, p. 141.

5. {Autorisation conditionnelle,—
Mainlevée. — Référé. — Excès de

pouvoir.) — Le président d'un tribu-

nal de première instance auquel ou
demande la permission de pratiquer

une saisie-arrêt ne peut qu'a<îcorder

ou refuser purement et simplement
Cette permission ; il commet un excès
de pouvoir lorsqu'il n'accorde l'auto-

risation qu'à la condition qu'il lui en
sera référé en cas de difficulté et qu'il

pourra, s'il y a lieu, donner mainlevée
de la saisie ; 2409, p. 370.

6. {Référé.— Président.—Mainle-
vée.) — Il n'appartient pas au juge du
référé d'accorder une mainlevée par-

tielle d'une saisie-arrêt autorisée par

lui, quoique son ordonnance porte

qu'il se réserve de statuer sur une op-
position qui serait portée devant lui.

S'il le fait, son ordonnance est enta-

chée d'excès de pouvoir et susceptible

d'appel; 2531, i>. 612.

7. {Permission dujuge.— Réserve.
— Rétractation. — Appel.) — L'or-

donnance du président qui permet de
pratiquer une saisie-arrêt peut être

rétractée, même après l'ajournement

en validité, lorsqu'elle contient la ré-

contrib., 1.— Office, 22, 28,— Tierce

opposition, 1, 2.
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serve d'en référer au magistrat en cas

lie difficultés. — La seconde ordon-

nance, ne faisant qu'une avec la pre-

mière, u'est pas sujette à appel; 2364,

p. 290.

8. {Référé. — Mainlevée. — Pro-
priélé. — Compétence.) — Le juge

dt s référés n'a pas le droit de trancher

une question de propriété soulevée h

l'occasion d'une saisie-arrêt de la va-

lidité de laquelle le tribunal est saisi;

2270, p. 91.

9. Validilé. — Jugement. — Ap-
pel. — Confirmation. — Transport

judiciaire.)— Le jugement qui valide

une saisie-arrêt et ordonne que le

tiers saisi se libérera entre les mains
du saisissant, produit son effet du jour

de sa date, même en cas d'appel, s'il

intervient un arrêt confirmnlif, en

sorte (|ue les saisies pratiquées dans
l'intervalle sont sans effet à l'égard du
créancier qui l'a obtenue ; 2376, p. 312.

10. (Validité. — Transport judi-

ciaire. — Créanciers. — Tierce op-
position.) — L • jugement de validilé

qui ordonne que le tiers saisi, partie

au procès, se libérera entre les mains
dessaisissants, opère au profit de ces

derniers un transport judiciaire, qui

empêche les autres créanciers du saisi

de venir postérieurement exercer des

poursuites sur les sommes ainsi trans-

portées, et rend ces mêmes créan-

ciers non recevables à former tierce

opposition à ce jugement; 2308,

p. 172.

11. {Acquiescement. — Transport.
— Saisie postérieure.) Il y a traus

port de créance qui attribue exclusi-

vement au cré;4ncier saisissant la som-
me déléguée lorsque le débiteur ac-

quiesce purement et simplement â la

saisie-arrêt pratiquée contre lui et

que cet acquiescement a été notifié au

tiers saisi; 2283, p. 116.

12. {Cause commerciale. — Main-
levée.— Tribunaux de commerce. —
Compétence. — Lilispendance.)— Les

tribunaux consulaires sont compétents

pour statuer sur la mainlevée d'une

saisif-arrêt, faite pour cause commer-
ciale, quand même le tribunal civil au-

rait déjà été saisi de la demande en
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validité de cette saisie-arrêt; 2434
p. 412.

13. {Indisponibilité. — AttribU'
tion. — Saisissant.) — Lorsque deux
saisies-arrêts existent , les sommes
dues par te tiers saisi sont frappées
d'indi.^ponibiliié, elle second saisis-

sant, s'il n'a pas cause de préférence,
ne peut obtenir une attribution exclu-

sive de partie des sommes saisies, ni

par jugement ni par arrêt, ni même
par conventions et paiement effectif;

2534, p. 623.

14. {Consignation. — Offres réel-

les.) — Le tiers saisi peut consigner
ce qu'il doit, sans faire d'offres réelles

à qui que ce soit, et sans demander
d'autorisation au tribunal; s'il procède
autrement, les frais qu'il (ait sont frus-

tratoires et à sa charge ; 2516, |». 574.

io. {Jugement de validilé.— Tiers

saisi. — Signification.) — La signi-

fication au tiers saisi du jugement qui
valide la saisie-arrêt ne constiiue pas
un acte d'exécution interdit par l'art.

155, C.P.C., qui défend d'exécuter les

jugements par défaut dans la huitaine
de h signification à avoué on à partie;

2534, p. 623.

16. {Validité, — Enregistrement.
Titre authentique.— Titre privé.) -^

Le jugement qui (iéclare valable une
saisie-arrêt pratiquée en vertu d'un
litre authentique, etcondanme le tiers

saisi comme débiteur pur 1 1 sinjple,

sans qu'il soit besoin d'un nouveau ju-

gement, s'il ne fait point sa déclara-

tion dans le délai d'un mois, est- il pas-

sible de plusieurs droiis?

Quid si la saisie-arrêi est faite en
vertu d'un acte sous signature privée

ou d'une ordonnance du jusfe ? 2475,

p. 505.

Saisie-exécution (1). 1. {Revendi-

cation, — Débiteur étranger.— Com-
pétence. — Sursis.) — Les tribunaux

français sont compétents pour statuer

sur la demande en revendication for-

mée par un étranger d'un mobilier

saisi à la requête d'un créancier fran-

çais sur un autre étranger; 2354,

p. 275.

(1) Y. Ressort, 5, 6.— Saisie-ga-

gcrie, 3.
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2. {Opposition. — Jugement. —
Appel. — Saisi. — Intimation.) —
Le saisi doit être intimé sur l'appel

inierjeié par le saisissant du jugement
qui statue sur l'opposition à la vente
des meubles saisis. Dans le cas où le

saisi n'aurait pas été intimé, il y a

lieu, non de prononcer la nullité de
rappel, mais seulement de surseoir à

statuer jusqu'à ce que le saisi ait été

mis en cause; 2442, p. 446.
3. {Revendication.— Signification.—Domicile élu.)—La demande en re-

vendication d'objets mobiliers com-
pris dans une saisie-exécution n'est

pas valablement signifiée au domicile
élu par le saisissant dans son comman-
dement; 2550, p. 655.

4. {Référé. — Revendication.) —
Au lieu de suivre les formes tra-

cées par l'art. 608, C. P. C, le déten-

teur des objets qui vont être frappés

de saisie-exécution peut se pourvoir
devant le juge des référés pour obte-

nir la discontinuaiion de la poursuite
;

2519, p. 583.

5. {Meubles,—Ventes volontaires.— Huissier. — Greffiers.— Emolu-
ments.)—Cïrcuh'irc de M. le procu-
reur général de la Cour de Paris sur

les émoluiuenis des huissiers et des
greffiers de justice de paix en matière
de ventes judiciaires ou volontaires

de meubles ;2i52, p. 466.
6. {Frais. — Huissier.— Incidents.)

—L'huissier qui a procédé aune vente
publique de meubles par suite de sai-

sie-exécution a le droit de déduire
sur la somme qui en est le produit,

avant sa consignation, les frais de
saisie et de vente d'après la taxe faite

par le juge, alors même que celte taxe

comprendrait de nouveaux procès-
verbaux d'appositions d'alfiches et de
nouvelles annonces, à raison d'un ou
plusieurs incidents, ou de tout autre
motif légal qui aurait relardé la vente
aux jours successivement indiqués.—
En conséquence est mal fondée la

prétention du syndic de la faillite de
la partie saisie, de distinguer dans ces
frais taxés, de rejeter ceux relatifs

aux incidents, et d'admettre dans le

compte de vente qu'il réclame de l'of-

ficier ministériel, la simple déduction
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des frais strictement nécessaires pour
arriver à celte vente; 2537, p. 631.

7. {Saisi.— Aliénation. — Créan-
ciers opposants.—Nullité.)— Toute
aliénation d'objels compris dans une
saisie-exécution consentie par la par-

tie saisie est nulle à l'égard des créan-

ciers recolanls, même quand cette

aliénatiou aurait eu lieu pour désinté-

resser le créancier saisissant ; 2301,

p. 156.

8. {Saisie sur saisie.—Rècolemenl,
— Nullité.) — Saisie sur saisie vaut

comme procès-verbal de récolement
;

2301, p. 156.

9. [Futailles,—Huissier,—Expé-
dition.—Régie des contributions indi-

rectes.— Responsabilité.)— Lorsque
des futailles de vin se trouvent au
nombre des objets compris dans une
saisie, l'huissier est-il obligé, sons sa

responsabilité personnelle, de se pour-

voir d'expéditions pour transporter

ces futailles du domicile du saisi au lieu

où elles doivent être vendues? 2312,

§ 16, p. 187.

Saisie- GAGERiE. 1. {Vente.—Lieu.
—Juge de paix.)—Le juge de paix

qui statue sur la validité d'une saisie-

gagerie rentrant dans les limites de sa

compétence peut permettre de vendre
les objets saisis ailleurs qu'au plus pro-

chain marché public; 2374, p. 308. |
2. {Validité.— Tribunaux de corn- ^

merce.—Compétence.) — Un tribunal

de commerce n'est pas compétent pour
statuer sur la validité d'une saisie-

gagerie pratiquée en vertu d'une or-

donnance de son président, ni pour
déclarer l'existence d'un privilège en
faveur du saisissant ; 2401, p. 354.

3. {Saisie-exécution.—Pèche d'un

étang.)—Comment doit procéder le

propriétaire d'un étang qui en a affer-

mé la pêche et qui veut exercer des
poursuites contre son fermier ? 2312,

§ 15, p. 187.

Saisie immobilière (1). 1. {Vérifi-

cation d''écriture.—Jugement.)—Une
saisie immobilière ne peut être prati-

quée en vertu d'un jugement qui, sur

(1) V. Avoué, i2, ^Ordre, 3.^
Rgssorly 7.
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une procé^lure en vérificaiion d'écri-

1

lure, se borne à tenir un acie sou>

seiug privé pour reconnu, ce juge-
iueDtne constituant pas un litre exécu-
loire au profit du créancier ; 2457,

p. 473.

^.{Licilation.—Femme.—Commu-
naulé.)—Lorsqu'un immeuble dépen-
dant (fune communauté est saisi par
les «réanciers du mari, que la saisie

immobilière restant impoursuivie par
suite de procès sur des droits de ser-

vitude, une demande en liciiation est

intentée par la femme qui accepte la

communauté, après avoir fait pronon-
cer la séparation de biens, les créan-
ciers oui le droit de reprendre leur

poursuite, qui doit alors être préférée
a celle de la femme ; 2161, p. 495.

3. {Indivision.—Nullilé.— Vente.)

—Est valable la saisie pratiquée sur

un immeuble indivis par le créancier

de l'un des communistes ; cependant
il ne peut être procédé à la vente
avant le partage; 2300, p. 155.

4. [Chosejugée.—Revendication.—
Premier créancier inscrit.—Nullité.)

—Le jugement rendu sur une action

en nullité de saisie immobilière dégui-

sée sous le nom d'action en revendi-
cation, et contradictoirement avec le

premier créancier inscrit, n'est pas
opposable aux autres créanciers, sur-

tout à ceux qui ne sontdevenus créan-

ciers que postérieurement à la de-
mande en nullité, et auxquels la saisie

n'a pas été dénoncée; 2330, p. 231.

oel6.(Nolificalion.-Domicile.-Hé-
ritier.—Nullité.)—Est nulle la saisie

d'immeubles de communauté indivis

entre le mari et les héritiers de la

femme, lorsque le créancier de la

communauté a notifié les actes con-
cernant l'un des héritiers à son do-
micile d'origine, qui avait cessé d'ê-

tre le domicile réel de ce cohéritier
;

2596, p. 347.

7. [Bail.—Du,rée.)— Le bail ayant

date certaine antérieurement à la sai-

sie doit, en l'absence de fraude, être

maintena, quand même il excéde-
rait la durée ordinaire des baux, si,

d'ailleurs, le bailleur, s'élant réservé

la faculté de le résilier en prévenant

le preneur un an d'avance, les créan-
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ciers peuvent, en usant de celle fa-

culté, réduire le bail à une duiée or-

dinaire ; 2319, p. 205.

8. [Bail. — Loyers. — Délégation

anticipée.)— Est valab'e à l'égard du

créancier la délégation anticipée du

loyer faite pour compenser la valeur

des travaux que le preneur devait ef-

fectuera l'immeubie loué; 2319, p. 205,

9. {Bail. — Ouvrages. — Enlève-

ment. — Remboursement.— Option.)

— Les créanciers hypolhécaires qui

auraient en leur nom l'option, ou de

retenir les ouvrages faits par le pre-

neur sur l'immeuble saisi, ou de l'o-

bliger à les enlever, conformément
à l'an. 555, § 1, C. N., sont réputés

avoir consommé celle option ei avoir

voulu garder les ouvrages, par le seul

fait d'avoir laissé procéder à l'adjudi-

cation, sans obliger l'adjudicataire à

souffrir TenlèvemenL desdils ouvra-

ges ; 2319, p. 205.

10. {Ventes judiciaires.—Placard.

—Enregistrement. — Opposition.)—

Les huissie! s doivent, préalablement

à l'apposition des placards, en matière

de saisie immobilière ou de ventes ju-

diciaires d'iuimeubles, soumettre l'o-

riginal à la formalité de l'enregistre-

ment; 2446, p. 456.

11. {Cahier des charges.—JSullilé

postérieure.—Appel.) — En inalière

de saisie immobdière , le jugement

qui statue sur un moyen de nullité

touchant au fond du droil proposé

après la publication du cahier des

charges, spécialement sur ce que le

saisissant a été désintéressé avant

cette publication, n'est pas plus sus-

ceptible d'appel que le jugement qui

a statué sur une nullité de forme
j

2455, p. 469.

12. {Cahier des charges. — Publi-

cation.—Renvoi.)— Le tribunal peut,

en rejetant les moyens de nullité,

renvoyer au lendemain la publication

du cahier des charges, ei quand ce

renvoi a été prononcé en présence de

toutes les parties, il n'est pas néces-

saire de faire signifier une nouvelle

sommation au saisi ; 2393, p. 341^

13. {Adjudication.—Appel.)^ Le
jugement qui, sans statuer sur au-

cun incident en matière de saisie im-
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mobilière, prononce l'adjudication,

n'est pas susceptible n'appel, ^lors

iiiênie qu'il esi prétendu que la saisie

fi, été dirigée contre une f 'inme ma-
riée non autorisée par son mari^ ni

par jnstice ; 2455, p. 469.

14 f t 15. {Surenchère. — Jour.—
FixGl'on.)' En matièrede surenchère
àlasiiiied'aiijudication sur expropria-

tion lorcée, l'audience pour Inquelle

avenir <loii être donné, aux termes de

l'an. 702, § 2, C.P.C, doit éire con-

sa:;rée, non à l'adjudication, mais à

la fixation du jour de l'adjudication,

de manière que les délais fixés par

les art. 696 et 699 puissent être ob-
servés ; 2256, p. 36.

16. {Avoué.— Insolvabilité.—Sur-
enchère.)— il appariient souveraine-

ment yus juges de première instiince

et d'appel d'apprécier d'où résulte

l'in>o!vabilité, et celte insolvabililé

exiïic lorsque l'adjudicataire est no-
toirement insolvable dans le lieu où il

deiiiHïire, quoique ce ne soit pas ce-

lui où il se rend adjudicaiaire ; 2498,

p. 550.

17. {Avoué.— Dommages-intérêts.)
— Le- tribunaux peuvent, à titre de
doniii ages-inlérêls, condamner l'a-

voué à tenir compte des iniérêls du
prix de l'adjudicaiion, comme i» s-

ponsable de la nullité de l'adjudica-

tion sur surenchère, à raison de l'in-

solvabilité du surenchérisseur ; 2498,

p. 550.

18 et 19. {Surenchère.' Liberté des

enchères.—Action civile.—Prescrip-

tion.) - L'action civile résultant d'un

délit se prescrit par le même laps de

temp^ l'action publique. Ainsi,

api es trois ans, le saisi est non rece-

vable à actionner en dommages-inté-
rêts l'adjudicataire de son immeuble,
pour avoir, par ses manœuvres, ob-

tenu le désistement d'une surenchère
{Ob.<ierv. conir.) ; 2262, p. 50.

20 et 2i. ^Nullité.—Folle enchère.—Incident.)— La demande en nullité

d'une saisie immobilière, formée par

une personne «jui n'a pas été com-
prise dans les poursuites, doit être

portée ilevant le tribunal qui a pro-

noncé l'adjudication ; mais elle peut

être produite par simple acte d'avoué
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à avoué, notifié incidemment aux
poursuites de folle enchère dirigées

contre l'adjudicataire; 2396, p. 3V7.

22. {Folle enchère. — Excédant
de prix. — Plus value. — Amélio-
ration.) — Lorsque l'adjudi* aiion sur
foile enchère produit r.n prix supé-

rieur à celui de la première adjudica-

tion, et qu'il est constant que cette

dilféreuce provient des ci'ustructions

et travaux laits par le surenchérisseur,

c'est à ce loi enchérisseur ou aux ar-
chitectes et ouvriers (réanciers du
montant des travaux que doit être

attribuée celte différence, et non aux
créanciers inscrits du vendeur ou
saisi ; 2408, p. 368.

23. Partie saisie. — Distraction,
— Nullité. — Déchéance.) — L'hé-
ritier bénéficiaire sur la léte duquel
les immeubles dépendant de !a suc-

cession du défunt ont été saisis, n'est

pas recevable à former une demande
en distraction; il n'a que l'action en
nullité qui, à peine de déchéance,
doit être formée trois jours au plus

tard avant la publication du cahier

d(S charges; 2361, p. 286.

24. {tiers délenteur. — Distrac-

tion. — Déchéance.) — Le tiers dé-

lenieur impliqué dans une poursuite

de saisie immobilière des biens qu'il

détient n'est pas'recevidde à se pour-

voir en distraction pour faire annuler
la saisie ii'immenbles qu'il prétend

être sa propriété personnelle et avoir

mal à propos été compris dans la

poursuite. Il n'y a que l'action en nul-

lité qui, à peine de déchéance, doit

être formée trois jours au plus tard

avant la publication du cahier des

chi.rges; 2397, p. 350.

25. Incident. — Jugement par dé-

faut. — Opposition. — Appel.) — Les
jugements par défaut, en matière de

saisie immobilière, peuvent être atta-

qués par la voie de l'appel avant l'ex-

piration du délai ordinaire d'opposi-

tion. L'appel peut être interjeté avant

l'expiration de la huitaine, à partir du
jug-ment; 2278, p. 105.

26. ( Dot. — Distraction. — Dé-
chéance. — Nullité.) — La femme
mariée sous le régime dotal, dont

les immeubles dotaux sont saisis, ne
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peut agir que dans la forme el les dé-

lais prescrits par l'an. 7'28, C. P. C,
soit qu'elle demande la nullité de>

poursuites, soil qu'elle agisse par voie

de distraction, mais elle est toujours

recevable à Contester le litre du pour-

suivant, et à exercer contre lui une
action en dommages-intérêts équiva-

lant à !a valeur de l'immeuble dont

l'ailjudication la privera ou l'a déjà

privée ; 2-266, p. 79.

27. [Incident. — Appel, — Tran-
saction.) — L'appel d'un jugement

qui a siaïué sur une action en repri-

ses de poursuites en expropriation

interrompues par une transaction non
exécutée, doit être interjeté, à peine

de nullité dans les f«>rines et délais

prescrits par les art. 731 et 732, C.

P. C; 2331, p. 232.

28. {Clause, — Vente. — Voie pa-
rée. — Emprunt.) ^- Est valable la

clause d'un acte d'emprunt qui dé-

clare le préteur propriétaire des im-

meubles de l't mprunteur, moyennant
un prix qui sera fixé par des experts

convenus dans l'acte, dans le cas où,

à l'échéance, la somme ne sera pus

payée ; 2438, p. 421.

Saisie postérieure. V. Sais. arr..

11.

Saisie revendication (1). [Com-
pétence.— Saisi,— Tribunaux.) — La
demande en validité de la saisie-re-

vendication d'objets mobiliers dépla-

cés par un IVrmier doit être portée

devant le tribunal du domicile de ce

dernier, et ikui devant le tribunal de
celui chez lequel ces objets ont été

saisie ; 2548, p. 65-5.

Saisie sur saisie. V. Sais.-exéc.,5.

Saisissant. V. Sns.-arr., 13.

Sac de PRocÉDiRE. V. Avoué, 16.

Salaire. V. Hypoth., 1.

Seconde grosse. V Exec, 2.

Sentence. V. Arbiir., 6.

Sentence arbitrale. Y. Arbilr.,5.

^Référé, 2.

Séparation de biens (2). {Juge-
ment.—Signification.—Exécution.—

(1) V. Avoué, H.
(2) V. Assist. jud.,2.—Avoué, î.

(3). V. Appel, 1.— Assisl. judic,
2. —Désisl..
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Délai de grâce.) -Les tributiaux peu-
vent, en cas de séparation de bleus,

accorder, par le jugement qui la pro-
nonce, un délai de grâce pour l'exé-

cution des condamnations mises à la

charge du mari ;>u profit de la femme;
—lis oeuvent mênu' déclarer que la

sigîiifif'ation de ce jugement, dans la

quinzaine, vas^dri» comme commen-
cemem de poursuites.— Le défaut de
poursuites de la part de la femme,
pendant un assez long délai après
l'expiiation du délai de grâce, n'em-
porte pas nullité, pourvu que rien ne
puisse faire présumer qu'elle ait re-

noncé au bénéfice de la séparation
;

2285, p. 118.

Séparation de corps (3). i. (Ré-
sidence.—Appel.) — N'est pas atta-

qMîible par la voie d'appel l'ordon-

naiK edu président qui, aux termes de
l'art. 878, C.P.C., tixe la résidence

provisoire de 1.» fetume demanderesse
en séparation de corps; 2560, p. 674.

2. [Jugement. — Signification. —
Enquête.— Provision. — Réserve.)—
Lorsqu'un jugement alloue une pro-

vision à la femme demanderesse en
séparation de corps, et ordonne la

preuve des faits articulés à l'apptii de
la demande, la femme ne peut le

faire signifier uniquement poiir con-

traindre le mari au paiement de la

provision, avec réserves de le signi-

fier plus tard pour faire courir les dé
lais de l'enquête. Ces délais courent,

dans tous les cas, à partir de la pre-

mière signification : 2353, p. 273.

Serment (1). {Serment more ju-

(\-^ïco.— Algérie.)— En Algérie, celui

qui défère le serment à sa partie ad-

verse peut exiger qu'elle le prête dans

la lornse de sa religion, si c'est un
isrî^élite, more judaïco; 2554, p. 660.

Serment more judaico. V. Ser-

ment.
Serment supplémentaire. V. Req.

civ., 3.

Servitude. V. ,4 cf. poss., 2.

Signification. V. Appel, 15, 19.

—Avoué, 3, 21. — ExpLy 2, 6. —
Juge de paix, 5.

ri) V. Appel, iS.—Avocats, 1,3.

-Enq.,6.
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Signature. V. Jugom., 3.

Signification. V. Sép. de biens.

— Sép. de corps, 2. — Ordre. —
Sais.~arr., 15. — Sais.-exéc, 3.

—

Vente judic, 8.

Simultanéité. V. Pérempt., 2.

Société (1). {Commandite. — Ac-
tions. — Conseil de surveillance. —
Responsabilité.— Procès.) — Loi sur

les sociétés en commandile î 2510,

p. 562.

Société commerciale. V. Success.

bénéf., 4.

Société de secours mutuels.
V. Tribunaux, 1.

Solidarité. V. Avoué, 7.

Sommation. V.ExecuL, 2.

—

ExpL,
2. — Hypothèque, 14. — Ress., 8.

Sommation de produire. V. Dis-
irib. par conlrib., 4.

Sous. V. Monnaie.
Subrogé-tuteur. V. Appel, 2. --

Licit. et part, y 8, 17.— Vente judic,
12.

Subrogation. V. Licit. et part.,

n.—Office, 10. —Ordre, 11.

Successeur. V. Offices, 7.

Succession (2). {Renonciation. —
Greffe.) — La renouciation à une suc-

cession est valablement faite sur le

registre du greffe au domicile de la

partit^ renonçante, en présence du
greffier qui a apporté le reaistre;

2302. p. 158.

Succession bi^néficiaire (.S . 1.

{Renies sur VÉlat. — Insaisissahi-

lité. — Héritier bénéficiaire.) — Le
principe de l'insaisissabilité ^Jes ren-
tes sur l'Etat ne s'oppose pas à ce que
l'héritier bénéficiaire soit, vis-à-vis ries

créanciers de la succession, condamné
sur ses biens personnels au paiemeni
•l'une somme équivalente au monlanl
des renies abusivement retenues par
lui, ou déclaré héritier pur et simple;

2316, p. 196.

2. {Cahier des charges.—Tribunal.)
— L'héritier qui a accepté une suc-

cession sous bénéfice d'inventaire

n'est pas tenu de soumettre les claii-

(1) V. Office, 9.

(2) Y. Appel, 6. — Tribunaux, 11.

(3) Y. Lieit, et part., 6.— Saisie-
arrêty \.-- Vente jud., 17.

SUR. SUR ALIÉIV. VOLOXT.
ses du cahier des charges au tribunal,

mais seulement la détermination de
la mise à prix qui est fixée sans ou
après expertise; 2469, p. 499.

3. {Enregistrement. — Immeubles
par destination.) — Lorsque les im-
meubies d'une succession bénéficiaire

comprenant les ustensiles attachés à
l'exploilaiion d'une usine et l'usine

elle-même sont adjugés en même
temps, par le même acte, au même
acquéreur, le droit de vente et le droit

de transcription doivent être perçus
sur le prix total de l'adjudication

;

2i76, p. 507.

4. Société commerciale. — Liqui-

dation. — Arbitres. — Administra-
teur. — Héritiers. — Mise en cause.)
— Les héritiers bénéficiaires d'un in-

dividu qui était administrateur d'une
société commerciale doivent-ils, lors-

que celte société entre en liquidation,

et qu'il y a lieu par conséquent de
nommer des arbitres, être assignés

dans l'instance en nominal on d'arbi-

tres, quoique cependant ils aient déjà

rendu leur compte de bénéfice u'in-

veniaire et aient désintéressé, à con-
currence de l'entier actif, les ciéan-

ciers de la succession ? 2312, § 11,

p. 185.

Succession vajCante. {Curateur.—
Jugement sur requête.— Tierce oppo-
sition.)—Lu voie extraordinaire de la

tierce opposition n'est pas admissible

pour arrêter l'exécution d'un jugement
sur requête qui a déclaré vacanie une
succession. Il suffit d'en demander la

non-exécuiion par voie d'action ordi-

naire; 23H, p. 259.

Supplément. Y. Vente jud. d'imm.,
16.

Suppression. Y. Office, 1.

Surenchère. Y. Hypolh.,i2.—Li-

cit. et part., 17, 18, \9.—Sais, imm.,

i5, \6, 18. — Vente jud. dHmm.,
16.

Surenchère du sixième. V. Licit,

et part., 10.

—

Vente jud. d'imm., 7.

Surenchère sur aliénation vo-
lontaire. 1. {Prêle-nom.— Défaut de

qualité.—Caution.) — Est valable la

surenchère à suite d'aliénation volon-

taire, faite par le créancier payé, qui

déclare avoir agi dans l'intérêt du tiers
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(jiii l'a (lésinléressé, quand même ce
|

dernier eùl élé j>résenlé comme ca\i-

lion de la surenchère; 2431, p. 407.

2. {Colicilanl.—Femme séparée de
biens.— G^ranlie.— Renonciation à
communauté.)— Ldi femme séparée de

biens, conlre laquelle le mari a formé
une demande en licilalion d'un im-
meuble commun, est réputée colici-

lanie et ne peut, dès lors, quoique
créancière inscrite , éire admise à

surenchérir du dixième surl'immeubîe
licite, quand méraeelleaurait renoncé
à la communauté, en vertu de l'auto-

risation de la justice, postérieurement
à l'adjudication ; 2-281, p. 109.

3. {Huissier commis.— Tiers délen-

teur.—Nullité.)—Est nulle la suren-

chère nolifice à l'acquéreur par un
huissier commis seulement pour la

notification au débiteur principal
;

2314, p. Iii3.

4. {Faillite.—Frais.—Caution.)—
La caution du surenchérisseur est te-

nue des frais de la surenchère, quoique
celle-ci soit annulée par suite de la

faillite du surenchérisseur et du rejet

de la caution ; 2i77, p. 509.

5. {Adjudication. — Surenchéris-
seur.—Command.— Caution.— Folle
enchère.— Responsabilité.)— En ma-
lière de surenchère sur aliénation vo-

lontaire, l'i'.djudicalion tranchée au

profil du surenrhérisseuj, mais sous

réserve de déclarer command, ne li-

bère pas sa cauiion qui demeure tenue

de la difiérence entre le prix de la

surenchère et celui de la folle enchère

poursuivie contre l'adjudicataire et le

command par lui élu ; 2394, p. 342,

6. {Nullité—Appel.)—Van. 838,

C.P.C, § 6, s'applique aussi bien aux

nullités du fond qu'aux nullités de

forme ; ainsi est recevable l'appel di-

rigé contre un jugement qui a annulé

une surenchère comme ayant porté

sur des immeubles n'appartenant pas

au débiteur ; 2310, p. 176.

7. (^ppe/.—De7ai.)—L'appel d'un

jugement qui a statué sur la validité

d'une surenchère du dixième, pour

aliénation volontaire, notamment à

cause de la réception de la caution,

«oit être interjeté, à peine de nullité,

dans le délai de dix jours, à compter
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de la signification à avoué; 2518^
p. 582.

Surenchérisseur. V. Surench. sur
aliénât, volont.^ 5.

Sursis. V. Sais.-exécui.ji.

Suspension. V. No t., 5.

Syndic. Y. Command.

Tarif. V. Avoué, 9.

Taxe (1). \. {Opposition.— Cham-
bre du conseil. — Compétence.) —
L'examen officieux fait par un juge
de première instance d'un état de
frais, dont la taxe rentrait dans les

attributions du juge de paix, ne peut
être considéré comme un exécutoire,

et, par suite, la chambre du conseil

est incompétente pour statuer sur
l'opposition formée conlre cet acte;

2271, p. 92.

2. {Matière sommaire.—Qualités.—Jugement, — Copie. — Avoués.)—
On ne doit pas, en matière sommaire,
allouer à l'avoué qui fait expédier un
jugement contradictoire et le fait si-

gnifier à avoué, un droit spécial pour
copie des qualités et du jugement

;

2489, p. 531.

Témérité. V. Dépens, 5.

Témoins. V. Enq., 6, i^.— ExpL,

Témoin défaillant. V. Enq., 5.

Témoin étranger. V. Enq., 5.

Témoin non assigné. V. Enq., 5.

Terme. V. Action, 1.

Termes non échus. V. Vistr. par
contr., 2.

Testament. V. Faux incid., 2.

—

Vérif. d'écrit.

Testament olographe. V. Not., 2.

Tierce opposition (2). 1. {Créan-
ce.—Saisie-Arrêt.) — Un créancier
saisissant est recevable à former tierce

opposition à un jugement qui valiie

une saisie-arrêt postérieure à la sien-

ne ; on ne peut prétendre qu'il a été

représenté par le saisi ; il a un inté-

rêt propre, et le jugement lui cause

(1) V. Avoué, 3. — Dépens, 7, 9.

10, ii, 13.—Expert., 3, 4.—Êng. 9.

— Vente jud, d'imm., 13.

(2) Y. Appel, 6.—Ordre, 11, 12.—
Sais.-arr.f 10.

—

Success. vac.
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personnellement un préjudice; 2534,

p. 623.

2. [Saisie-arrêt. — Créance. —
Faillite,)— Si les syndies d'une fail-

lite représentent la masse des créan-

ciers lorsqu'ils agissent dans un inté-

rêt commun, il en est autrement lors-

que des créanciers ont des intérêts

distincts et séparés ; d'où la consé-

quence que ces créanciers ont le droit

de former tierce opposition à un ar-

rêt rendu par suite d'un appel inter-

jeté, sans qu'ils y aient été appelés,

coîitie le jugement d'une instance où

ils étaient partie; 2534, p. b23.

3. [Débiteur.— Créancier. — Rang
hypothécaire. — Jugement.) — Le
créancier peut se pourvoir, par la voie

de la tierce opposition, contre le ju-

gement rendu contre son débiteur et

un antre créancier, et (jui a fixé l'é-

poijue à laquelle devait remonter
l'hypolhèque de ce dernier. Le tiers

opposant ne peut être repoussé com-
me :>yant été représenté dans ce dé-

bat par son débiteur ; 2435, p. 4 14.

Tiers. V. Exéc, 4. — Huiss., i.

Tiers détenteur. V. Hyp., 13.—
Ress., 8.— Sais, imm., 2^.—Surench.
sur alini. volont., 3.

TfERS PORTEUR. V. Sais.-arr., 2.

Tiers saisi. V. Sais.-arr., 15.

Titre. V. Exéc, 2, 5.

Titre authentique. V. Exécut.
prov. 1.

—

Sais.-arr., 16.

Titre privé. Y. Sais, arr., 16.

Titre unique. V. Ress., 1.

Titres et dossiers. V. Lie. et

part., 5.

Traité. V. Office, 2.

Traité secret. V. OJfice, 12.

Transport. V. Enq., 9.

—

Huiss.,

4. _ Vente jud.,^. — Office, '2S. —
Safs. arr., 11.

Transport judiciaire. V. Sais.-

arrél, 9, 10.

Transaction. _y. Lie. et pari., i.—Sais, imm., 27.

Transcription. V. Hyp., I.

Trésor public. V. Assist. jwh. 3.

Tribunal. V. Arbiir., 4. — Enq.,
1.

—

Suce, bén., 2.

Tribunal de comsifrce. Y. Âr-
bilr.,5.—Dépens, 3.

—

Enq., 6.

TRI3UI\AUX.

Tribunaux (1). 1. (Compétence.—
Société de secours mutuels. — Clause

' compromissoire. — Acte administra-
iif.)—Li^s décisions prises conformé-
Qient aux statuts par les administra-
teurs d'une société de secours mu-
tuels constituent des actes d'admi-
nistration qui ne peuvent être défé-
rés aux tribunaux ; 2265, p. 77.

2. (Compétence.—Domicile élu.—
Exécution.— Nullité.) — Le tribunal

du domicile éiu n'^est compétent
que pour statuer sur l'exécution de
l'acte attributif de juridiction, il ne
l'est pas pour statuer sur la validité

de cet acte ; 2297, p. 150.
3. [Compétence. — Officier minis-

tériel.—Nomination. — Régularité.)

—Les tribunaux n'ont pas qualité pour
connaître <te l'irrégularité d'un acie

(le nomination aux (onctions d'offi-

cier ministériel, par exemple, d'un
courtier maritime ; 2423, p. 399.

4. [Compétence.—Bail.)— Les ac-

tions intentées par le preneur conîre
le bailleur sont mixtes, et peuvent,
par suite, être portées devant le iri-

tiunal du domicile du bailleur, ou de-

vant celui delà situation de l'immeri-

ble; 2429, p. 406.
5. (Compétence. — Bail.— Dégra-

dation.)—L'art. 4.de la loi uu '25 m;ii

1838 n'a pas dérogé à l'art. 3, CF.
C. Ainsi, raciion en indemnité pour
dégradations commises par le pre-
neur doit toujours être portée devant
le juge du lieu de la situation de l'ob-

jet litigieux, même dans le cas où
l'objet de la demande étant supérieur
à 1,500 fr., les tribunaux civils de
première instance sont seuls compé-
tents pour en connaître; 2307, p.
170.

6. (Chemin de fer. — Assignatiori.—Compétence.) — La compagnie di!

chemin de fer de Bordeaux à Cette,
et du canal latéral à la Garonne, ayan.
son principal éiaWissement à Bor-
deaux, peut être assignée , dans Ia

personne des administrateurs de Bor-
deaux, à Bordeaux, et devant le tri-

(1) V. Exéc, e.—NoL.3. — Of-
fice, 17.— Sais. - revend. — Vente
jud., 2.
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bui);il de celte ville, pour répoiuire

aux diverses demandes inlenlées con-

tre elle; 2558, p. 668.

7. (^Compétence.—Compagnie d'as-

suran ce s.-glandât.— Lieu de l'exc-

culion.) — L'agent d'une compagnie
d'assurance ne peut être assigné en
reddition de roniple du mandat qui

lui a été donné que devant le iribuna!

dans ^ar^ondis^emenl duquel ce man-
dai lui a élé confié, et où il devait

être exécuté et rétribué. S'il a quitté

cet arroudissemeni, il doit être assi-

cné «levant le tribunal de son domicile;

2277, p. 103.

8. {Compétence. — Vice rédhibi-

toire.) — Quel esi le trib^mal com-
pétent pour statuer sur la résiliation

de la veule d'un ar.imal aiteint d'un

vice ré«^hibitoire et sur la demande
en remboursement du prix, alors que
ce prix est inférieur a 200 Ir. et que
les deux parties sont l'une et l'aut» e

commerçantes ?

Qmd si Tacquéieur seulement est

commerçant? 2312, § 14. n, 186.

9. ( Compétence, — Demandeur
commerçant.—Défaut.— Opposition.
— Demande reconvenlionnelle.) —
Le détaillant non commerçant, qui,

dans un exploit d'opposition envers

un jugement du tribunal de commerce
rendu par défaut, a conclu reconven-

tionnelement contre le dt-maudeur

commerçant, ne s'est pas rendu non
recevable à décliner la compétence
de ce tribunal; 2:i98, p. 351.

10. {Jugement. — Rectification.—
Inierprétalion.)— Lorsqu'un"- erreur

niatérieilernent établie par les motifs

existe dans le dispositif d'un jugement

et ((ue les voies de recours ne sonl

plus ouvertes, le tribunal ne peut être

saisi, par voie d'interprétation, sur l.<

demande en rectification de ceue er-

reur, même quand le demandeur dé-

clarerait relever son adversaire de

toute (iéchéance d'ouposition ; 25^37,

p. 4î7.

11. {Etrangers. — Succession.) —
Les tribunaux fiançais sont incom-

pétents pour statuer sur les dilficullés

entre héritiers étrangers, relatives à

î'ouvorture d'une succession d'un

étranger, quoique depuis longtemps
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cet étranger habitât la France et eût
pris part à des spéculations de diver-

ses natures, si les immej^bles dépea-
danl de 1 1 succession sont situés ho;-s

de Tempiri' français ; 2506, p. 560.
12. {Etrangers.—Compétence.) —

Les tribunaux français sont cou^pc-
leuts pour statuer siir l'obligaiion ré-
sultant d'une concurreuce dé'ovide,

faite en pays étranger, et p:ir uu
étranger contre un Français; 2352,

p. 270.

13. {Compétence.) — Lorsfju'une

saisie-arrêt a sa cause dans une
opération commerciale, les tribun.ms
consulaires sonl couipétents ponr >ta-

luer sur la demande en mainli'vée

de celte saisie-arrêt, quoique d'ail-

leurs les saisissants ne soient pas

coruuierçants ; 2292, p. 141.

14. {Étranger. — Compétence. —
Obligaiion commerciale. — Con-
trainte par corps.) — Les tribunaux
français sont compétents pour con-
naître de la demande formée par un
étranger contre un autre étranger,

pourvu qu'il s'agisse d'une obligaiiou

contractée eu France et devant y re-

cevoir son exécution. Dans ce cas, le

créaucer «itrang.r peut exercer la

contrainte par corps, si ce droit de
conlr.iiute est attaché à la nature de
son iiir!'; 2253, p. 31.

Tribunaux correctionnels (1).

[Appel. — Loi.) — Loi relative aux
appels des JL'geini'Uts des tribunaux
correciionuels, du 13 juin 1856 ; 2416
bis, p. 388.

Tribunaux de commerce (2). 1.

(Compétence. — Abordage fluvial.)

- Les tribunaux de connu'Tee sont

incompétents pour statuer, même en-

irp commi-rç.tut-, sur les faits d'abor-

. âges lluviaux; 2274, p. 98.

2. {Compétence. — Usine. — Con-
struction.) — Les tribunaux de com-
merce sout-ils couqtéte-uts pour con-

naître de ia demande eu paieuuhi du
prix de conslructiou des bâtiments

d'une usine? 2312, § 10, p. 184.

3. {Experts. Nomination.) — Le

(1) V. Avoué, 13.

(2) V. Exécut., 4.—5a?6-,-arr., 12.

— Sais. -gag., 2.
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tribunal de commerce peut, d'office,

nommer des experts, quand les par-

ties ne conviennent pas de leur choix

à l'audience; •24-24, p. 400.

4. {Lettre de change.—Exception,
— Compétence.) — Le tribunal de
commerce saisi d'une demande en
paiement d'une lettre de change est

coirpétent pour connaître de l'excep-

liofi prise de ce que la lettre de change
a pour cause un supplément de prix

en dehors du traité de cession d'un

office, et se trouve ainsi frappée de
nullité; 2418, p. 391.

Tuteur, V. Faux incid., 1.

—

Licit.

etpart.y 8.— Vente pub, de meub.
Tuteur ad hoc.V.Jppe/,2.

—

Licit.

et part., 8.

U

Usine. V. Trib. de comm.^ 2.

V

Vacations. V. Vente judic, 4.

Valeur indéterminée. V. iî?55., 1.

Validité. V. Appel, ^.—Disirib.
par contrib., 7. — Enregislr., i.—
lnterdicl.,3.~ExpL,^,6,iO.—Sais.-
arre't, 9, 10, \G.—Sais. -gag., 2.

Vendeur. V. Offices, 7, 24, 26, 27.

— Hypolh., 11.

Vendeur unique. V. Hypolh.,!,
Vente. V. Licit. et part., 15. —

Sais.-gag., i.~Sais. mm., 3, ^8.

Vente judiciaire de biens immeu-
bles (1). i. {Administrateur légal.—
Mineur.— Représentant ad hoc.)—Le
père, administrateur légal de ses en-
fants mineurs, doit-il appeler un con-
tradicteur à la vente judiciaire âes
immeubles appartenant à ses enfants ?

2312, §19, p. 190.

2. {Placard.—Affiche.—Insertion.— Tribunaux.)— Dans quels journaux
la copie desplacanls dont parle rart.2G0
doit-elle être insérée? en quels endroits
ces placards doivent-ils être affichés;

2482, p. 516.

3. [Insertion.—Enregistrement.)—
Le certificat de l'imprimeur constatant
l'insertion dans un journal d'une an-
nonce relative à une adjudication d'im-

(1) V. Sais, /mm., 10.

VEXTE JUD. lE BIEXS IWM.

meubles renvoyée par le tribunal de-
vant un notaire est-il, par application

de l'art. 8 de la loi du 18 mai 1850,
passible du droit fixe de 2 fr. ? 2535,

p. 628.

4. {Notaire,—Avoué)^Adjudica-
tion. — Vacations. — Transport.) —
Dans les ventes judiciaires renvoyées
devant notaire, l'avoué poursuivant,

qui assiste à l'adjudication, a droit

à autant de vacations qu'il y a de lots

adjugés jusqu'au maximum" de six, et

aux frais de transport ; 2439, p. 430.

5. {Enchères.—Entraves.)— Il ap-
partient aux tribunaux d'apprécier les

faits parlesquelson veut apporter une
entrave à la liberté des enchères, et

(le déclarer qu'une association pour
enchérir est licite, tandis qu'une asso-

ciation dont l'alternative est l'absten-

tion d'une surenchère, est défendue
;

2311, p. 565.

6. {Entraves aux enchères.—Dom-
mages-intérêts.) — Lorsque le délit:

u'entraves aux enchères est constant,

le coupable doit être condamné à payer
ce qui eût formé le montant de la

surenchère qui a empêché la conven-
tion illicite ; 2513, p. 568.

7. [Surenchère du sixième.—Quo-
tité,— Prix principal.— Charges.—
Rectification.)—Est valable la suren-

chère du sixième faite sans évaluation

de la somme offerte par le surenché-
risseur, alors même que dans l'acte de
dénonciation de cette surenchère, une
somme aurait été indiquée comme re-

présentant l'importance de la suren-
chère, et que celte somme ne serait

passuffisante, sauf à rectifier, au moyen
d'un incident, l'erreur commise; 2323,
p. 217.

8. {Licitation.—Cahier des char-
ges. — Jugement d'adjudication. —
Expédition. — Signification.) — La
clause du cahier des charges imposant
à l'adjudicataire d'un immeuble vendu
par licitation l'obligation alter)iative

de faire lever et signifier à ses frais le

jugement d'adjudication dans un délai

déterminé, ou de supporter la levée

d'une grosse nouvelle au profit des co-

liciiants, est nulle, comme imposant
raccomplissement de formalités frus-

traioires; 2249, p. 24.
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9. {Eviction partielle.—Garantie.
—Diminution de prix.)—Lorsqu'un
arrêté préfectoral a prescrit le déra-

semeut du déversoir d'un moulin, la

non-déclaration de cet arrêté dans le

cahier des charges dressé pour arriver

à la vente de^ ce moulin permet à

Tadjudicataire d'exercer une action

CD réduction du prix, et contre le ven-
deur primiiil, et contre le surenchéris-

seur considéré comme délégataire du
prix; •2-291, p. 138.

10. {Xotaire. — Etat de frais.—
Enregistrement.) — Le notaire qui,

dans l'acte d'adjudication d'une vente
judiciaire d'immeubles, mentionne le

uionianl des frais, est toujours censé,
quoiqu'il ne le dise pas, faire coUe
mention en vertu de la taxe qui doit

avoir nécessairement été faite; il se

rend, en conséquence, passible d'une
amende de 10 francs si cette mention
a été faiie sans que l'ordonnance du
juge taxateiir ail été enreeisirée

;

2-252, p. 30.

11. {Adjudication en bloc.— Corn-

mand.— Indivisibilité. — Cahier des

charges. — Clause. — Division.)—
L'adjudication prononcée en bloc, et

pour un prix unique, au profit d'un
avoué qui déclare plusieurs commands
entre lesquels il divise l'immeuble
et le prix, a pour effet d'imposer aux
adjudicataires l'obligation indivisible

d'en solder le prix total, pourvu qu'il

n'ait pas été dérogé à ce principe,

soit par une clause du cahier des

charges, soit par des actes d'exécu-

tion volontaire ; 2247, p. 17.

12. {Adjudication. — Subrogé-tu-

teur, — Incapacité.— Folle enchère.
— Le subrogé tuteur p.ut se ren-

dre adjudicataire des immeubles du
mineur ; quand même il ne le pour-

rail pas, ia nullité de l'adjudication

prononcée à son profil ne pourrait pas

être invoquée pour faire tomber l'ad-

judication subséquente prononcée sur

sa folle enchère; 2258 bis, p. 41.

13. {Adjuiicalion. — Enchère. —
Taux.)—Il y a excès de pouvoir de la

pan d'un président qui ordonne d'of-

fice qu'il ne pourra être reçu d'enchè-

res au-dessous d'un minimum qu'il

fixe lui-même ; 2345, p. 259.
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14. {Folle enchère.—Ordre.—Bor^
dereau.) — La revente sur folle en-
chère ne formant qu'une seule vente

avec la première adjudication, un or-

dre définitif, après la première adju-

dication, doit recevoir son effet après

la revente sur folle enchère, el le ju-

ge-commissaire doit uniquement met-
tre les bordereaux délivrés en harmo-
nie avec le nouveau prix ; 2468, p«

496.

15. {Cahier des charges.— Clause.
—Droits de mutation. — Enregistre-

ment.) — La clause insérée dans uo
cahier des charges dressé pour une
adjudication devant notaire, portant

que l'adjudication n'opérera transmis-

sion du droit de propriété qu'autant

que les droits d'enregistrement au-
ront été consignés par l'adjudicataire

entre les mains du notaire, dans uo
délai déierminé, et qu'à défaut de cet-

te consignation l'adjudication n'aura

produit "aucun effet, constitue une
condition suspensive. En conséquen-

ce, l'adjudicataire qui n'a pas opéré

cette consignation dans le délai fixé

n'a jamais éié propriétaire, et la régie

n'est pas fondée à lui réclamer les

droits de mutation ; 2261, p. 46.

16. {Immeubles.—Adjudication.—
Surenchère. — Supplément. — Enre-
gistrement.—Droit en sus.) — Lors-
qu'un jugement d'adjudication, qui a

été enregistré dans les délais, est sui-

vi d'un jugement sur surenchère qui

n'est pas présenté à la formalité dans

le délai légal, le droit en sus doit -il

être perçu sur la totalité du prix, ou
seulement sur la différence du prix

des deux adjudications ?2289, p. 136.

17. {Succession bénéficiaire.—Ac-
tions industrielles. — Notaire. —
Agent de change.) —Les agents de

change n'ont pas le droit de vendre,

à Texclusion du notaire, les actions

industrielles dépendant d'une succes-

sion bénéficiaire , el dont la vente

doit être ordonnée par justice, lors-

qu'il s'agit de valeurs ignorées, non

cotées à la bourse, ni susceptibles de

l'être; 2379, p. 316.

Vente publique de meubles. {Com-
missaires-priseurs.— Droit exclusif.

I

—Tuteur. — Autorisation du tribu
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nal.— Fraude.) — Le droit exclusif

qui appartient aux commissaires-pri-

seurs de procéder à la vente des meu-
bles qui s'opère dans le chef-lieu de

leur établissement ne forme pas ob-

stacle h ce qu'un tuteur, même sans

l'autorisation préalable exigée par Tar-

licle949, C. P. C, fasse transporter

les meubles hors de ce chef-lien, ei

Tendre ailleurs par un autre ofiicier

minisiériel compétent. Il ne pourrait

y avoir lieu à une action en domma-
ges-intérêts qu'autant que le- dépla-

cement des meubles aurait été opéré

en vue de frauder les droits du com-
missaire-priseur, et au profit comme
avec la participation de l'oflirier mi-

nistériel inslrumentairc ^ 2547, p.

650.

Vente volontaire. V. Ilyp., 12.
—Sais.-cxéc.^ 5.

Vertes séparées. Y. /////>., T.

VOYAGE.

VÉRIFiCAlION D'ÉCRITLHE 1 . Hé
rilier.— Teslamenl, — Légataire,) —
Des circonstances de la caus» i fxMU

résulter que l'obligation de faire véri

fi<'r l'écriture d'un testament olo'jra-

phe doive être mise a la chartre tii

légataire universel, même quan-l il u

été envoyé en possession : 2527. p
605.

Vice de forme. V. Resf., 7.

Vice rédhiritoire. V. Trib.. N.

Violation de secret. V. Avnve ,

23.

Visa. V. Enreg., 1.

VOIK DE RECOCRS. V. Àppei. 6.

Vî)iK PARÉE. V. Sais, /mm., 28.

VcMSfN. V. Ad. respect,, 1.

Voyage. V. Dép., 9, 10, 11. 12

13.

(1) V. Sais, twm., 1.



TABLi: ALPHABÉTIQUE

DES NOMS DES PARTIES.

Â Béghin. 559 Brocher. 411
Bf liMfnt. 280 Browiie. 662

Abrah.Tm. 66() Htiickeri. 5:>o Briiii. M.!
Acheray. 48.^ Bt-neiii. 53 Brun, 610
Achcr^j. hf^(] Bergfron. 259 Brnn. 87
Ackirmann. iX> Bfrnjrd. 405 Brun. 153
A.l p) ti comp. 636 Btrqufl. 95 Brunet TréTosl. 50
A.l. ;m-. 285 Bfunhley. 275 Bnii f.iiit. 31
Atbaiiel. 38U Bidtau. 162 Buffa.d. 34
A r '

'
r. lî.iiit. 516 Bur^'er. 326

A ...lie. 174 Bii). 3 7
A.. ,. -. i l'jiToU. 53-;

Am, 11 .'. 05 Bi«h(»p. 232 C
Am ot. 4S5 Bilar.l. 24!
Ancelot. 203 Blanc. 4'.o G... 815
Aogot. 658 Bl-nc. 454 C... 328
ADlhès (d'). 374 Bloc. 270 Cibasse. 81»

Ara mont (d'). 375 Bloch. 665 Cadol. 342
Arb -»•.•. 155 Blond»-! et Dra- (]anut. 277
Arui. . 117 mard. 597 Carafa. 89
Arr lult. i4-^ Bobi.t-CIcrice. 200 Cari'l. 655
Au'u:!. 522 Bocqurt. 637 C.irraud. *:2i

Au^ t. 28 Boi85in-.l'A«is*ou, Cîirrt'lelli-. 551
Aoiiion'. 447 M3 Cdrror. 112
utiiu (d'). 191 Bois^elin. 79 Carton. 49
Arenelle. 287 Bonaventure. lO.i ('.Hsabi:inca. 300
Anvest. 509 Bonissent. 224 Caveiiaile. 31

Bunnard. 430 Casiagnde. 46^
B Bonnard. 106 Cilholand. 561

B<»nnel. 608 r>rTi. 665
B. 495 Borelly. 468 Chabarines (de

)

B.. 377 Kories. 225 el de Lamorre. |

BaU^rgnier 414 B.urhé. 298 495
Bauazzi. 4»2 Bon(hé. 582 Chabprt. 155
Barailler. 611) Bouioi 33 Chalamel. 125
BârbantaBe(dc)366

|
Boi.l.ird et Be- ( hapelat. 557

Barbé. 87 noit. 57i Char|ieiitier. 3f)

Bariole. 394 Bouquet. 4*^8 Chassany. 537
Barre* frèr«. 475 }J(>ur(1»)P. 5-22 tha<sei^ueux. 117
Bas'Pt. 407 Bourgiois. 676 Chainain. 464
'Batarel. 649 Boiirson. 158 Chau^el. 469

' iiracTielle. 621 i^xitet. 357 Chauvin-Dub-
vie. 381 Bo?e. 286 reuil. 214
,iax. 144 Brasii. 200 Chnnvin. 483

••-. 341 Brp'illof. 264 Cbt^neau. 260
rk-rf. 6o.3 Fir SMt. 572 Ch-Taiier. 250

• i. 300 Bfocc'.'ieri. 177 Ch.quet. 156

Chollet. 443
Chomt'ton. 527
Ci bol. 0^1
Circulaire. 466
Claverie. 332
(Clémence. 224
Clo>lre. 205
Clule. 496
Collin. 301
Collins. 338
Cock( de). ôso
Coirier. 554
Colas et Des

Kiangs. 376
Goioiinier. 586
(tombes. ^^
Coriinii«ioaire9-

priseurs de
Bordeaux. 503

Commune île

Iluisnie. 459
Coinm. de S:-

^
Coud. 535

Gomp. du cheoiin
de fer. 555

Comp. du rhimin
de fer du Midi 608

Conduzorgues. 391
Conrad. 260
Coquet. 236
Couderc. 684
Coulon. 684
Cousinon. 433
Couvert. 507
Crpy. 252
Cuillé et comp. 633
Cuzin. 95

D

D .. 550
D...etX... 650
Oiillan. 43
Dnillan. 118
Dantin. 387
Dantoiiie. 541
Darmailhac. 56
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Darrieux,

Darrieux.

Dauchez.
Daullé.

Dauriat.

Debary.
Decagny.
Décret.

Defongy.
Degrand.
Dthagnin.
Delaire.

Delamoureux.
Delange.

525
617
513
605
381

352
653
17

336
6A3
356
316
108

229

Dame" Delas-

saux. h'îô

Del fosse. ^8

Délie. 387

Delmas. 370

Delozier. 229

Delpu. 511

Démarre. 259

Demesse. 629

Denis. 469

Depoise. 59/i

Depourcy. 552

Déquerre. 403
Deschampsneiifsl77
Dcscolombiers. 50

Des Etangs et

Colas. 376

Desgrandchamps.
548

Deshayes. 273

Deshayes. ?57

DeshouUères. 268

Desplantes. 214

Desservi. 298

Desvingts. 336

Delhoii. 105

Devèze. 125

Dhéron. 466

Didier. 629

Dosseville. 231

Doucet. 469

Drevet. 266

Dubois. 50

Dubois. 513

Dubois et Dnpas.
586

Dubrac. 872

Ducarne. 671

Ducruet. 555

Duguegt, 98

Dupont et Drey-

fut. 680

Dupuy-DuYor-
sent. 232

Durand. 406

Durand.
Durand.
Durant.
Duret.

Dulheil.

676

S99
290
375
228

Duverchère. 100
Dwigt^ 679

E

Edel et Meslet-
Valoi?. 574

Enfert. 430
Enregistrement. 608

507,617,409,611
456, 460, 46, 34,

137, 295.

Escorne. 158
Esmain. 501

Eslienvrin. 306

Etienne. 99

Fab. de Tours. 459
Fara. 112
Fargeol. 364
Fayolle. 476
Ferrier et Ri-

chard. 321
Feugnières. 643
Filhol. 143
Folarés. 77
Formé. 148
Franceschl. ;'09

Fumerey. 264

G
G... 345

G... 339

Gaillard. 490
Galibert. 99

Gallay. 153

Garbaudat. 193

Gardiez. 567
Galillon. 168

Gauwin. 656

Gueuette. 221
Guerin. 53
Guery. 617
Guillien. 105
Guinault. 291

Guiot. 64
Guiltard. 192
Guttin. 409
Guyot. 680
Guyot. 76

H

Hain Saadia et

Nedjioa Bent
Salomon. 660

Hallais. 570
Hapel. 151

Henri. 548
Héranlt. 658
Hérisson. 374
Hérit. Mayel. 567
— de Peyronnet.503
Hernu. 405
Hir.ks-Wils. 270

Hobles. 679

Homsy. 4*2
Hortel. 489
Hubert. 74
Huet. 572

Husson. 403

1

Imbert. 338

Innocent. 172

Isuard. 44

Gavisse (com.de^.

313
Gent et Julien. 17

Geoffrai. 28

Gillet. 23

Giron. 681

Giustiniani. 353
Godart-Bellois. 665

Gonthier. 377

Gourdoux. 637

Goutte. 108

Grateloup. 592

Jarry. 462
Jarry. 210
Jaspin. 547
Jolly-Masson. 196

Julian et Gent 17

Julien. 103

Julien. 509

Juslou. 103

K

Kay. 275

Kunan. 535

Laborie de Com-
pagne, 455

Labrosse. 557

Labrouve. 43
Labrouve. 118
Lachapeile. 5^3
Lacrampe. 315
Ladvocat. 172
Lafaille. 51 i

Lafon. 661
Lagarde. 23/i

Lagarrigue. 23^

Laire.
'

93
Lamberlie (de). 596

Lambon. 93

Lamotte. 659

Landreville. 290

Landry. 40-
Lang. 301

Langouland. 56;j

Lapevre. 397

Lardïer. 233

Lasserses. 525

Latieule. 192

Lauffray-Du-
cbon. 168

Lavainville. 14V
,

Lavarène. 24
|

Laverne. 342 '

Lavisse. 352

Le Ber. 285

Leborne. 61 l !

Leboucher. 237 !

Lebrelon. 568

Lebrun. 463
LecaveUier. 239
Lecluse. 655
Lecoq 582
Lécuyer. 372
Lefrançois. 268

Legendre de Ser-

gine?. 203

Léger. 543
Legrand. 402
Legrand-Bachi. 88

Lejenne et Bau-
del. 65S

Leménager. 159
Lenoir etPradel350
Lenotre. 489
Lepargneux. 39

Lerat. 287
Lerevert. 565
Lermuzeause. 456
Letellier. 473
Lhantoine et

Tuilier. 597

Lloyd. 9i

Loi. 647

Loi. 562

Loi. 641

Loi. 388



Loi. 6Mx Morln. 328 Pignoict. 258

Louchel. S68 Moulin. 41 Pin de G:ist. 41

Louveau et Le . Mounier. 321 Pithon. 156
faure. à92 Mustel. 263 Platel. 250

Loyer. 4 50 N Plessix. 328
N... 411 Pinraé. 47-2

M 376 Poise. 279
650 Pol^e. 414

Madeleine. 2S1 586 Pollard. 612
Maillefer. i60 631 Porta! es. 6:1
Malen. 4i7 37 Pot. 70
Mainiûlre. 659 __ 92 Poul.ird. 2^;6

MalletelTisiici .394 — 148 Pra(lelelLenoir.350

Maivès. 143 — 259 Pra*l<lle. 6:5
Mangiiii. 2i6 — 248 Prévost. 144
Mauoury. 402 — 259 Prom. 245
Mante». 483 — 332 Puech. 4-ii

Maraudon. 351 —

.

o54
Maibollin. 397 Nadailloc (de). 366 Q
Marcelin. 26iJ Nepveur. 222 Quertier. 74
Marchant. 623 Niaux. 159 Quesiiel. 150
Marclieix. 237 Nicolas. 515 Queyiat. 366
Maria. 463 Niodel. 370
MariaDJ. 292 Noël. 446 [{

Marlio. 515 Normand. 141 Rarnsdeii. 547
Martel. 286 Nolairei de Raiaboul. 316
Martin. 406 Clermont. 462 Beaux et De-
Martin. 138 Noitebuhm. 32 lomme. 531
Martin. 247 Nublat. 649 Reiguaull. 341
Masson. 170 Revtl. 392
Masson-Jolly. 196 Odiot. 137 Rey. 170
Matrdt. 592 O'Reylly. 527 Rich;ird ti Fer-

Maubant 415 Orgeasilaulres 470 rier. 321
Maurel. 635 Oileris. 534 Rofhe. 109
Manny (de). 396 Oofroy. 415 Rodel. 612
Muyuusse. 39 Roger. 174
Muzingluen. 499 P Roujre,.Sillet. 64
MeckleiL'bourg .560 P... 250 Roux. 28
Mekaliïki. 396 Paban-Avun. 500 Rudeilp. 148
MeltJD. 32 Pajol de Juvis y.l70 Rudtnil. 455
Ménard. 462 Paloc. 355
Ménard. 210 Papus (de). 277 r,

Merle. 3ii8 Paritge. 668 Saboureau. 2H\
Meuryer. 514 Pavie. 241 Sage. 291
Micba. 195 Pdvie. 321 Sain;-Albin. 400
Millet. 365 Payen. 475 Salles. 334
Minist. public. 665, Péchier. 661 Samal. 500

58, 594, 339, Pédron. 553 Saniailler. 17
324, 542, 2 8. Pelaf. 469 Sanlerre. 250

Monguilheoi. 417 Penot. 46 Schneider et G •j-

Monnaie de cui- Perchet. 681 visse. 313
vre (reirait^. 332 Perneliy. 400 Semalé (de)..! 170

Monteil-Cbar- Penier. 312 Sénatus-cou^
pal. 407 Perroy. 312 bulle. A67

MoDthoIoo (de). 91 Pelel. 216 Sévry. c51
Moreau. 213 Petit. 553 Simon. 263
M créa u. 133 Peiilhomme. 151 Sinaon Barrot. 524
Moreau-Darlue. 399 Picard. 578 Sire. 55)6

Moret. 36 Pigeoiy. 541 SirwLiey. 36
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Société ruérl-

dionale US

Soudou-Las-
!>erve. :î16

Sloffel. 5.',2

S:c)urrr. 138
Suflisanl. 501
Sylvestre. 531
Syndic de la f;iil-

*lile Mjrd Unr-

relier et comi).631

T
Taupin. 568
Tessan (de). 406
Tliibaud. 578
Thoumeiou-Vci-

dier. 550
Tilloy-Deiaune. 559
Tiniiiiche et

Nouriier. 605
TiphagiH'. 623
TisnièsetMalkl394
Tnuzet. 205
Trabaud. 79
Tiuvaiileurs-unis.77

Tient bfcvent. 289
Tr<-iiiigi;an. 2.j2

Tr»tplong 245
Turgot. 570

V
V.>b,e. 454
Vuclutte. 583
Vallée. 247
Vallé.'. 332
Vendei.brande. 654
Varr'g.:ult. 328
Varjy. 222
Vaussy. 334
Verkinderen. 552
Vialla. 534
Vien. ^02
Vigfiat. <09
Viguier. 421
Villaiu. 671
Viilareletaulres633

Ville. 295
Vincent. 64

1

Vincent. 238
ViroUeau. 281

W
Wilniet. 446
Wniibavcrbike. 589
\V..-I;:nl. 654
\Voyl. 289

X
X... 28,398,561»

354, 675
Y

Yrvr. 392

"2- S.



TABLE CHRONOLOGIQUE
DES JUGEMENTS, DÉCRETS I.T ARRÊTS, ETC. (1)

48 &. 7 févrii r, CrtssitioD. 459
26 iTiiirs, Ccissalioii. 53 27 Orléans. 174

4837. 28 Ciissaiion. 463
15 juin, Douai. 67 i S 8 Caen. 328

1S49. 5 mars, Wimes. 17
25 avril, Kîmes (T). 554 7 Cassation. 74

Ih52. 8 Grenoble. 95
17 mai. Paris. 599 8 Bordeaux. 133
30 bordeaux (T). 440 8 Lyon. 839

1853. 20 C;is>^ation. 399
i'2 janvier, Liège. 195 24 Paris. 76
5 mars, Bordeaui. 578 25 Caen. 232
1& Biiurgiîs. 4 05 26 Bourgt-*, 55
47 Conseil d'Etat. 406 27 Cognac (T). 193
15 Hvril, Colmiir, 455 28 Cassation. 24
29 juillet, CassalioD. 64 31 Orléans. 240
3 août , Cassation. 44 2 aTrit, Cassation. 177

42 Altkirch. 188 4 Cassation. 29
23 Grenoble. 77 16 Cassiilion. 117
30 novcmbr .Cassation. 534 48 Dijon. rw
10 (lécembr.Grenoble. 39 21 Cdsfaiiou. 28

24 Paris. 574 23 Rouen. 33
1854. 27 Caen. 172

4 jaiiTier, Grenoble. 4> 27 Colmar. 326

10 Kimes. 628 30 Cassation. 203

17 Orléans. 574 1" mai, Riom. à\h
8 février. Avesnes (T). 637 1" Caen. 156

18 Rduen. 205 2 Caen

.

470

23 Paris. 578 3 Pari». 31

25 avril. Cassation. 603 h Montpellier. 192

16 luai. Toulouse (Tj. 301 5 Besançon. 176

27 Gand. 547 5 Caen. 159

22 juin, Douai. 5s6 8 Bourges. 875

13 juillet. Caeo. 568 15 Ni mes. 555

9 août, niion. 898 18 Pau. 394

12 Moiiipellier. 4 43 18 Péronne (T). 137

20 septcmb.Pari^. 677
i
23 Bourges. 313

8 Dovembr. Paris. 677 5 juin, Trévoux (T). 109

20 Grenoble. 43 6 juin, Lyon (T). 395

20 Cassation. 400 8 Montpellier. 656

21 CassalioJi. 50 18 Bourges. 321

24 Seine (T). 5t9 19 Caen. 335

12 décembr . Poitiers. 214 20 Seiue (T). 409

42 Rennes, 501 25 Cassation. 588

1855. 26 Cassation. 806

2 jaivier, Cassation. 65 26 Cassation. 455

4 Grenoble. H8 27 Caen. 150

41 Bennes. 166 27 Montpellier. 355

22 Bruxelles. 4t6 28 Toulon (T). 79

2 février, Besançon. 264 28 Riom. 112

(1) Le chiffre de renvoi indique la paji*".



5 juillrl. Pdri». 1U5
[

17 novi-mb.

a Mo tagtie (T). .^0
!

17

6 Cjffi. 151 17

y Cassation. kn 17

II» Riom. 153 19

11 • KioiQ. 28 1
•:o

«4 Décrft. 15 1 22

U C.eii. 229 22

i7 A mien». 37 23

18 P.rrs. 676 24

iO D-.uai. 499 24

21 S me (T>. 88 24

« C .<»<ialion. 443
;

26

13 Rouen 222
;

27

SS Montpellier. 250 28

23 Cn'î'aiio'). S96 ' 29

S5 Montpellier. 234 29

35 Montpellier. 443 30

95 Belgique. 552 30

15 Cden. 231 l«'décem

SO Roueo. 406 3

80 C.issalioD, S91 5
1*' HoiM, PdHs. l(i8 5

Lyon. 9» 5

Bordeaux. 99 6

Riom 354 6

Cassation. 454 7

B..sti8. 3 OU 8

Cjsjalion. 468 8

Riom. 108 10

V.llefra..che (T). 100 11

MU. 813 12

Paris. 263 i4

Paris 402
Mmes. 125 14

Bastia. 292 15

Dijon. 376 17

Bordeaux. 33 18

Bourges. 387 18

Montpellier. 148
20 CoropiègneT). 34 19
2! Cassation. 262 20

24 Rouen. 402 20

27 Paris. 87 22 décemh

Î7 Douai. 559 22
tH Gaen. 124 22
28 Bnrdeaui, 338 24
2» août, Ni mes. 93 26
29 Nîmes. 407
29 Borfjeaux. 841
29 Cassation. 850 2 janvier.

29 Seine (T). 405 à

30 Bourges. 166
lO-^eptcmb. , Conseil d'Etat. 406 4
29 Nîraes. 106 5

«1 octobre, Décision minist. financ. 4l6 5

i" Doyem. , Iliom. 162 7

10 Roueo. 286 9

42 Cassation. 298 11

44 Cassation. 158 11

1i Caen. 415 12

H Paris. «86 12

<5 Mootbrison (T). 259 14

7»T

, SelDc (T) &
Pitris. 148
P.uis. 144
Paris. 138
Havre. (T. c)m.;. 141
Caen (T . 658
Paris. 196
Rouen. 287
Déc^ion minist. JMStice. 416
Décret. 17
Paris. 216
Toulouse. 511
Paris. 200
Cassation. 279
Lourdes (T). 382
Amiins. 352
Toulouse. 511
Paris. 91
Cassation. 324

, Bruxelles 654
Grenoble. 483
Paris. 842
Lourdes (T). v'^-:i 847
Nancy. 408
Seine (T). 659
Roueo. 485
Toulouse (T). 277
Paris. 623
Bourges. 351
Rouen. 285
Ca^salion. 233
Bordeaux. 218
Circulaire de M. le garde

des sceaux. 466
Loches (T). 291
Paris 357
Cassation. à.99

Bordeaux. 245
Bureau d'assist. judic.

de la Cour de Paris. 845
Nîmes. 266
Marseille (T corn.) 4iS
Lyon. 286

.,Hafre(T\ 92
Paris. 241
Lourdes (T). 815
Charleville (T). 594
Cassation. 55i

1856.
Caen. 055
Cire, du proc. gén., près

la Cour imp. de Pari>.466

Paris,

Montpellier.

Caen.
Cassation.

Grenoble
Douai.
Saint-Omer. (T).

Toulouse (T).

Paris.

Cassation.

275
259
570
834
635
518
650
116
238
550



7SS

16 janvipr,

49
SI

SI

SI
S5
SS
S6
S8
38
28

i*' février

4
k
6
6

18
48
là
44

48
48
i»
49
49
SS

S8
S8
17
S7
27
S7
S7
S7
A man,
4S
IS

18

45

45
15

49
49
28
S8
SB

3

7

7
8

8
44

43

ik
15

48
49
19
49
31

33

mar»,

af ril

Bailta.

Seine (Tj.

Bordeaux.
Lourdes (T),

Gassaiioû.

-Seine (T).

Paris.

Paris.

Riom.
Nîmes.
Rouen.
Besançon.
Bordeaui-
Cassation.

Cassation.

Bordeaux-
Lyon.
SaiLl-Yrieux. (T).

Louhans ^T).

Lyon.
Seine (T).

Paris.

Bordenux.
Montpellier,

^assalion.

Cassation.

Paris.

Ilârre (T).

Cassation.

Monlpellier.

Toulouse.
Cassation.

Bordeaux.
Bordeaux
Bouen.
Cassation.

Riom.
Décret.

Seine (T).

Ail.

Paris.

Orléans.

Bordeaux.
Avesiie.* (T.
Cire, du ministre ji

Gand.
Boulogni-sur-Mer
Montpellier.

Cassation,

Cassation.

Nîmes.
Cassation.

Berge.'^iic (T .

Riom.
Parij.

Bordeaux
Nimt s,

Caen.
Seine (T).

Seine (T).

Châlillon (T).

Csftsation.

Ci8« •<'•>'•.

ftSS
1
23 avril, Montpellier. «84

273 ! î?S Cassation, 527
289 28 Cassation. 430
832 2h Paris. 372
866 25 Lyon. 370
260 26 Catn. 572
270 26 Cassation. 365
237 28 Paris. 6-.«

397 28 Caen. 565
252 29 Monlptller. 541

473 1*' mal Sénaïus-consulte. 467
ûll 6 Cassation. 605
321 8 Paris .-^"4

475 9 Le Havre (T;. 4^1
248 15 Riom. £57
281 16 Mirecourl (T) 515
561 20 Caen ^T). 392
881 33 Bordeaux. 6rt8

328 23 Stine (T). 368
592 24 Paris. 495
643 24 Arras (T . 611

250 2b Cassation. ^43
364 27 Seine (T). 659
621 27 Bordeaux. 61U
462 28 Cassation- 525
250 30 Orange (T). 470
268 81 Paris. 6^9

239 2 juin, Bourg (T). 507
421 S Limogt!». 5?r,

«08 h Riom. 5i,7

511 4 Paris. 447
469

1 » C.iSSJliOM. .^97

816 13 juin, Colmar. .n-2

617 :
<s Loi. 388

810 18 Paris. 630

469 18 Douai 671

280 25 Loi sur la poste. 644
832

, 25 Bordeaux. 5U3
247 i l«'juillrt Nancy. 666
500 1" Ni m. s. r.52

290 8 Bordeaux. 553
328 9 Toulouse (T). 623
596 9 Arrêté (lu uiinisirp fi s fi

456 nance-, pos:e. 647

uslice.2A0 18 .Seiue (T. coni ). 649
589 17 Loi. 5(i2

(T). 617 17 Alger. 160

464 17 Loi. f4l

665 18 Pans. 635

633 22 Oiléai.s. 631

628 24 Paris. 5b2

661 25 Dijon. f>4l

377 26 Alger ,T). 4.J6

o07 26 MontbriMin (T). 6-1

562 26 Paris. 560

612 28 Seine (T). 567

578 26 août. Paris. 583

514 22 Dijon. 674

493 2« Bordeatix 67()

«31 26 Bordeaux. 680

460 14 seplemb. Versailles (T;. 6.V3

.S18 Î6 Seine (T .
6.^6
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